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L'an mil neuf cent septante neuf 

« cinq du mois de septembre 

Nous Henri DE METS, 

Commissaire de police adjoint, dûment délégué par Monsieur le Commissaire 
de police 

jntendons le nommé CB3KAERT Jacques, époux DEDEUÏÏWAERDER Anne, né à 
Bruxelles le 18.3-20, médecin,drat. à Waterloo, drève Richelle, 268, 
Lequel nous déclare en français : 
!,Mon épouse a quitté le domicile depuis le lundi 3-9-79 dans 1'après 
nidl, et depuis Je n'ai plus aucune nouvelle d'elle. Il n'y a aucun 
aot'if pour lequel mon épouse serait partie. Elle a reçu une cortmuni-
itlon téléphonique d'un confrère, et l'a notée comme si rien n'était. 
Ellle est partie avec sa voiture' de marque M.G. de teinte bleue clair, 
nlaque 605E9-Elle a emporté un sac de voyage en tissu écossais conte-
îa semble-t-il quelques effets.Elle est en possession de sa carte d' 
Ldentité et d'une sorrme d'argent que je ne puis évaluer. Elle est vâtue 
l'un Jean et d'un chemisier, sans plus de précision. Mon épouse est légè
rement surmenée depuis environs 3 mois et depul3 cette date elle était 
m peu dépressive.j'ignore totalement l'endroit où elle a pu se rendre 
l'ai interrogé les amis et connaissances sans succès. Mon épouse est 
le corpulence mince, taille 1,65 m, visage rond cheveux bruns, longs, 
naintenus avec deux pinces.Elle porte une bague en argent à la main 
gauche et deux colliers au cou. Elle doit également porté une montre 
Seiko automatique.Je ne désire pas.qu'un appel soit lancé sur les 
rades ou à la T.V. concernant cette affaire". 
(Lecture faite, persiste et signe). )J 

exposons avoir été avisé ce Jour, vers 16,30 hrs, par la' police de.Machelen 
ie ce' que le cadavre de la nommée. DEDEURWAEFLDER Anne avait été trouvé dans 
m e chambre d'•'Hôtel à l'Holliday-Inn.Il nous est demandé de bien vouloir 
iv er le mari, l'intéressée ayant laissé une lettre à son Intention,arar.t 
le".se" suicider par absorption de médicaments. Ce suicide fait l'objet du 
3-V. n° 3 1 . 3 2 . 1 2 5 6 du 5-9-79 de la police de Machelen, transrais à l'office 
le M. le Procureur du Roi à Bruxelles. 
exposons, en outre qu'aucune intervention de la part de nos services n'avait 
Jamais été sollicitée concernant ce ménage. 
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t f —i-.ae-be-l-en-

DEP̂ üi<v/AiJ;̂ x)jo'H Anne Yvonne i-iarie 
Cornelie, echtg. Crokaert Jacnue 
geboren te Veurne, 5 Juli 1 9 5 5 , 
huisfrrouw, wonende te V/aterloo, 
Dreve Michelle, 258. 

u elfmoord 

Van arabtavjvjp.ê  

- op — 3 5.e.p.fc_en.b..exL_Lä2.9„,.. 

ARRESTANT, 

roofd Van rifn vrijheid h\ 
op om 

SPOED EI S E N D . 

Verlof tot begraven — Bioedproef — Besl 

ABSCHRIFT W E G E N S 
Arbeidsongeval — 
Ambtcnaar — Miliqa 

Jeugdbescherming 
ir — Vreemdeling 

Toegexonden aan de Heer 
Prokureur des Konings 

te BRÜSSEL. 
— dit aanvanke!ijk proces-verbaal 
— ingevolge kantsthrift n r 

van 
— dit vervolg op |?.V. n 

van 
van de politic {an 
ten laste van 
uit hoofde van 
verzonden op 

— ingevolge C.S.EJ. n 

Machelen, 6 St 

j'tleiornmlsiaxli. 

-.UKI PUSXliii Louis. 
(Het ovcrbodfge doorhalen) ^ * 

« 
Dit vakje b bejternd voor het parket 
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i . O C t a u r m i u i « r i n u n 

-Avenu* d« Tenwrun 269 
' H 5 0 - • ''• BRUXELLES 

B r u x e l l e s , l a 5 ' s eptesbr* 1979, 

\ 

Monsieur l e Juge de la Jeunesse 
AGNEESSENS 
P a l a i s de J u s t - l c a 
Plac« Albert 1er 
1400 NIYELLES -

Concerne : Af fa ire PINON / JEUNIEAU *! 

Monsieur la Juge de la J e u n e s s e , 

Je t i e n s t o u t d'abord â Y O U S remercier 
vivement pour tous l a s s o i n s que Y O U S avez apportés à c e t t e 
a f f a i r e . 

Il n ' e s t pas douteux que s1 mon épouse 
e t moi-même é t i o n s parvenus à nous r é c o n c i l i e r , se s e r a i t 
pr inc ipalement grâce â YOS bons s o i n s e t i cotre t é n a c i t é . 

i 

Malheureusement, 11 n'en e s t r i e n , e t c e , 
bien que dans votre c a b i n e t , j ' a i cru un Instant que l a chose 

' s o i t p o s s i b l e . . . 

En f a i t , Madame JEUNIEAU c o n ç o i t une 
r é c o n c i l i a t i o n dans l a mesura où j ' a c c e p t e de p a r t i c i p e r i 
toutes s« s pervers ions s e x u e l l e s . 

J ' a i en e f f e t beaucoup appris en quelques 
jours du comportement de mon épouse depuis notre s é p a r a t i o n de 
f a i t : Madame JEUNIEAU ne compte plus l e nombre de s e s amants 
(mascul ins e t féminins) e t e l l e m'a même proposé de p a r t i c i p e r 
à des "ébats en groupe" i 

Yous comprendrez aisément que dans ces 
c o n d i t i o n s , j ' e s t i m e que j e d o i s poursuivre ma procédure en 
d i v o r c e . 

En ce qui concerne l e s e n f a n t s , j a ne puis 
accepter que ceux-ci s o i e n t c o n f i é s a Madame JEUNIEAU qui e s t -
j e l e ma'nt lens fermement - une psychot ique grave. 

u £ 



SI J ' a i dans votre cabinet marqué mon 
accord sur l e f a i t que l e s e n f a n t s lu i so i ent c o n f i é s du 
lundi au vendredi , c ' e s t uniquement dans uns opt ique de 
r é c o n c i l i a t i o n , oQ J ' a u r a i s pu reprendra personnel!ement sur 
plaça T e n t r e t i e n e t l ' é d u c a t i o n de mes enfants . 

CormvQ c e l a n ' e s t pas p o s s i b l e , J ' a i 
demandé a mon a v o c a t , He Guy HIERNAUX, de f a i r e r e v e n i r 
l ' a f f a i r e en ré féré devant Monsieur l e Prés ident du Tr ibuna l . 

J ' e s p è r e que la Jus t i ce comprendra enf in 
la s i t u a t i o n de mon ménage e t l ' i n t é r ê t supérieur des e n f a n t s . 

Je Y O U S ras sure cependant ; j e n 'a i pas 
l ' i n t e n t i o n de me p r é v a l o i r da l 'ordonnance de r é f é r é qui a 
é t é rendue e t d t reprendra par f o r c e mon f i l s Alexandre , ce 
qui s e r a i t s t r i c t e m e n t mon d r o i t . 

Je s u i s en e f f e t trop respectueux d e s ? . 
Tribunaux, e t plus parti c u l l è r e m e n t de votre aimable I n t e r v e n t i o n , 
pour commettre une t e l l e v o l e de f a i t . 

Je s u i s b i e n entendu à votre d i s p o s i t i o n 
pour Y O U S rencontrer s1 vous l e souhaitez . ! ; ' -

J ' a d r e s s e c o p i a de la présente à 
Me HIERNAUX, en l e pr iant d'en a v i s e r Me.POITEYIN, c o n s e i l 
de mon épouse . 

Croyez j e vous p r i e , Monsieur l e Juge 
de la J e u n e s s e , en l ' a s s u r a n c e de ma cons idérat ion t r è s 
d i s t i n g u é e . 
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.enz.ev.eu.ti g.. om 15 .00 tmr 

Wi'j: • DB HEYER L . politiekommissarix verhalen op datum en uur als bovei. 

vermeid, verwittigd te zijn geworden door de direktie van het 

hotel Holiday Inns Of Belgium, Holdaystraat, 7, alhier, dat ee:i 

vrouwelijkchotelgast zelfraoord had gepleegi. Ben geneesheer wa:; 

reeds gevorderd om de nodige vaststellingen te doen. Diensvolg m s 
hebben we ons ter plaatse begeven. Aan de r-:ceptie van. het hot;l 

worden we opgebracht door de dien-fc doende direktem?, die we k e : i -

i d l i n g Gerrit, ech::g. ter Hoeven Bea, geboi en 

;en 

jr-

nen als : E_ 

te Dalf s e n C i l e d . ) op 17-1-1944, von .Hederlandse nationaliteit, 

hotelmanager, wonende te Heise, Kl. V/ouwerlaan, 29. Hij verkla^rde 

ons in het Hederlands 

" Tk ben de adjunkt-direkteur van het hotel Holiday Inns alhierj 

"lk werd zo pas verwittigd door de assistent van de Hofdame me' 

"name Cloetens Maria Bertha A . , dat een vrouwelijke hotelgast 

"dood aangetroffen werd in haar bed. Ik ben dit dadelijk gaan 

"nakij'ken. Br was in de kamer geen wanorde vast te stellen- Ikj 

"heb dadelijk alles gelaten zoals het was en heb de politie la 

"alarmeren alsook een geneesheer. Zo te zien was cLame reeds ov 

"leden.. Onze hotelfiche leert mij dat het gaat om BED BUR Vf Agrüj z k I'BBI-JlTIxJl 

"Anne Yvonne Harie Cornelie, echtg. Crokaert Jacques, geboren ^S L A Ou ' I Oux 1 

"Veurne op 5 juli 1955» huisvrouw, wcner.de te V;aterloo, Drevè 
"Michelle , . 2'58,die. binnenkwam in het hotel op 5-9-1979, uur on-

"bekend en zinnens was op 4-9-1979 bet hotel te vorlaten. I'ijc! ms 

"haar aanwozigheid verbuitfe de Hotelgäste niets." Ha voorlezing 

Vvjlhardt en tekent met ons op een afzonderlijk opgenomen verkla-

ring. Dadelijk danrna verhoorden w i j : CLOEi'EES i-.aria Bertha A--

louisa Gisela Erancine, echtn:. Be i-.eirsman Eric, geboren te Leu¬ 

ven op 10-4-195-5, bediende, wonende te Haacht, urote Baan, 5C6 

Op ciijn interpellatie verklaarde ze ons in het Hederlands : .. 

"Ik ben d e assistent van d e huisdame i n het hotel Holiday Inns 
"of Belgium, alhior. Ik werd verwittigd door é é n v a n . d e k a m e r -

"meisQe dat d e kamer n r . 419 van de 4 de verdieping sedert bijHia 
" t w e e dagen slotast i s e n dat het kettinkje van binnen ingescha-

"keld werd. Ik ben goan kicken en heb getracht met de loper vap 

"het hotel de deur te o'icncn van genoer:.de kamer. Ik stelde v a s 

"dat het '-ettinkje van binnen was ingezet. Haar dit alles als 

ratHc en vc-rdac'ct overkwam en̂ êft nadere informaties gaan inwinken 

http://enz.ev.eu.ti
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3ROV1NC4E 

B RASANT 

3EMEENTE 

A C H E L E K 

O L I T I E 

tiiiDbüai 

i1 

Vervoig van P.V. nr 1 2 5 B In dato 5__^^^uiber__lS22-

gezonden aan de Heer Procureur des Konin^S' te BllUSSKL. 

'aan de reœptie, alwaar ik veraam dat het gi..g om een vrouw en dat 

"deze nog niets verbuikt had sedert haar vorblijf, zijnde maandac 

"5 september 1979, uur niet juist geweten- Ik vernam nog verder. c 

"ze normcal op -(—9-1979 zinnens wos het hotel te verla ten. ha al 

"deze informaties, heb ik getracht met de hand het kettinkje te' \ 

"wijd'aen- "Ik ben hierin gelukt en heb half gedekt het love loos 

"liçhaam aangetroffen van een dame- Zr v/as geen wanorde vast te 

"stellen. Daar het venster op een kier s bond, vas er evenmin een 

"onwelriekende re'k waar te nemen. Ik heb ailes gelaten, zoals bel 

"was en heb mijn chef verv/ittigd, na de deur terug slotvast gênas 

"te hebben." Na voorlezing, volhardt en telcent met ons op een af: 

derlijk blad.(Get. Cloetens Maria) , 

Verhalen dat ik samen met Frieling Gerrit en Cloetens Haria een ; 

stapping gedaan heb in kaner 419 op de vierde verdieping. Ik stel 

vast dat een dame op haar rechterkant'van rug ligt in het eerste 

bed, waarvan het deksel half opgenslagen ligt. De dood is reeds : 

getreden v/ant de lijkstijfheid is goed v/aarneembaar op gans het '. 

aam. De dame is gekleed met een v/it chemisier, een vlecs-cleurige i 

ha en dr-?ger van oanty-kousen. .iond haar hais is nog e e n gouden ) 
ting en een horloge aan de linker voorarm- Ik stel op het lichea." 

geen sporen van gev/eld vast. Zo te zien sloapt het slochtoffer. 

Op het tweede bed Ligt haar jeans-broek en haar 1 dig hcnd of ce 

roiszak sL'aat op :.*en s~oel rschtover de kapt:-fel. Haar hondzak 

stoat op de kaptaiel met er n; ast en .ve^looen brief, goricht ..g; 

Jacques Crokaert, zijnde haar echtgenoot. Ik bemerk verder dat h 

bruine da::es5caoenen ondér ,:acr bed staan en haar blauv/e wo.'len 

vestje op de zetel ligt. '.7e openen de brief en dit is een afsche 

brief aan haar echtgenoot. hierin vraagt ze in het Frans vergiff 

?V/e neraen deze in b.\slag om bij huidig'procos-verbaal te ve'oegen. 

h'azicht in haar ha.ndr.ek loert ons dat de opgegeven identiteit va 

de hotelfiche klopt ;:iet het levenloos lichaam. Zoals v/e reeds aa 

hoalden, er''geen wanorde in de kamer vast te stellen. Ver...odelig 

is het slachtoxfer in de kamer ge*-:or.".en en heeft zich dadelijk ov 

gügaven aan haar v/anhoopsdoad. hij nader onderzoek in de kamer, 

len v/e vast dat in de pap.iernaa.nd, sóc ande onder de kapt^fel in 

voro; :m; v a n c o d e ; 'in - i o r n o g 1 5 t a b l a t e n s i j n . t zz. 

viitte tabl-..ten, v/aarop v-_-rmold staat ü C M. het is moeilijk t< 

http://ha.ndr.ek
http://pap.iernaa.nd


terhalen, hoeveel het sliychtoffer van deze-a'ng haalde 
letten genonen heeit. ¿o te zien raoet het sixchtoffer 

greep gedaan hebben uit oen grote pot en deze vlug veriakl; 

een in wat cadeau-papier.V/e doen verder ter plaatse geen 

tige va ststellingen voor ons onderzoek 

•halen dat wat later de opguroepen dokter, Dr. SUEïEliS u-::t SI*KChÏÏÔ PKR 

:gern ter plaa'.-se kotat. r:a zijn benaarstigingen, b- sluit 0 v EiLL B D E H . 

dokter dat de docd te wijten is aan een geweldadige daad, 

;nde het inneraen van een overdreven ir.èdicatie. Hij over-| 

idigt ons in die aard - en geneeskundig retuigschrift: 

laten het stoffelijk ovsrschot door de dienten van de O V E P B R E I J G I B G 

ieente overbrengen naar het dodenhuisje van.de geneente.. D0B2I<KÜISJ2 

rmelden we nog dat we overblijvende meJicatie getoond heb-

î o.an de opgeroepen dokter getoond heeft. De dokter neenqe 

i het zou gaan over°vesparax, zijnde een slaopmiddel dat; ° 

iend kan zijn bij overdreven dosis- 1 

5 septeraber 1 9 7 9 te 1 6 - 5 0 uur hebben we ons telefoniscbJ VZRWIl'TlGIríG ECh 
, . . _ , ... ., - ... i GEL; OTE VTA POL. 

verbmdmg gesteld met de ¿'olitie van warerloo. V/e v- ̂ èe^^j^RDOO 

echtgenoot van het slcchtoffer te willen verwittigen. V/e 
SL 'VGH10 :,'PEP V Kr 

mamen dat door de echtgeno".ot vandaag een aangifte van x ' 
. . • OPG^GEVETi. 

rmissmg gedaan werd en dat dit vervat werd m het dossier 
. 5 1 - 5 2 . 1 2 5 6 / 7 9 bij het parket van Uw ambt. De echtgenoot, 

e een geneesheer is, zau verklaard hebben dat zijn echtge- RAADr'LEGIUG 

te sedert 3 - 9 - 1 9 7 9 te 1 7 - 5 0 vertrokken was net een personen- H . P.K. 

gen H.G. nr. o05-B-9 naar onbekende b steriming. .Ze v/as 

g .epressief de 1-- atste welcen 

5 september 1 9 7 9 te 1 6 . 3 5 uur heb-.-en we ons telefonisch! 
i 

verbi.-.ding gesteld met mevr. de procureur des iConings, • 

n den Heuvel aan wie we een bondig releas gegeven gebben. 

n de feiten. V/e hebben haax gemeld dat hier klaarblijke-

jk over een zelfmoord en deze vaststelling stoelt op volgende 

nten : haar achtergelaten af scheidsbriex, het aanbrengen 

n het kettinkje langs de binnenzijde, geen wanorde in de 

itelkamer alsmede haar depressief. karakter van de laatste| 

;ken. Deze geraadoleegde magistraat verzocht ons i.iorgen ! 

;r drager huidig proces-v rbaal over te brengen naar het 

istitieoaleis te bru sel- Ve.-zoelc, v/aaraan v/e stellig zul-

în vclùoen. 

ïrhslen dat op 5 septev.ber te 1 9 * ^ 5 uur, erg onder de in- _ 

:uk voor ons verschenen is C U C K A J Í S Í Jacques, echtg. De- ! 

http://van.de


?_° Varvolg van P. V. rf In dalo S spp^sfflhPT 1979 

gezonden aan da Heer P r p k u r e u r des^jtojlill 

wonende te Waterloo, Drevè Drichelle, 268. IIa bes*, in kennis ge-

steld te hebeen van net geheuren, verzoeken we hem in het frans 

een verkl?ring te schrijven, daar hij nederlandsonkundig is. Des 

eigenhändig geschreven v-riila ring voegen v/e bij huidig proces-vt 

baal. 

Voegen hierbij eeu geneeskundig attest van Dr Suetens, de afsche 

brief met enveloppe, de geschreven verklaring van Crokaert' Jacqu 

alsmede de hotelfiche. 

V/aarvan akte, gesloten op datum vanV? September 1979-



Province OMAUAUT 

GEMEENTE 

M A C H H L E N 

(Postnummer : 1830) 

POUTIEKOMMISSAHIAAT 

VKUiiuou van J'kh:ioon 

Bijlage oan hot P . Y . nr.. 1 2 5 ^ \ d d . 5-9-1979 

De Politl\^o^l^ari^ 

Eigenhändig geschreven verklaring.Van : 

ÇHJ3KAEilT_Jac.qUöSj echtg. Dedeurwaerder Anne, geboren 

te Brüssel, 1 S - 2 - 1 9 2 G , docteur en medic ne, v/onende 

te hï^RLGO, Drevè Drichelle, 258 

L 

r 

t e Machelen op .septenber . 1979- - — - - te... 19-30uur : 
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Vervolg van P. V. n r 

gezonden aan de Heer 
In dato 

BRUSSELS AIRPORT 
H0L1DAYSTRAAT - B-1920 DIEGEM 

Cfod. C»rd No. Folio No: NR CH 

Control* d*a voyagvur* dani las hôt«la «I malvona d ' M t x r g . m . r d 
Control* op raizlgara In hol«lt *n log*m*n(hulz*n Fleh« 

IN CAPITAL LETTERS K " r t 
N° 

(•ollet) 
Chambra n' . ; ._ M ... E D _. Prix 
Horn (1) : 

Naam - N i m « 

Pr*norrt» : 

_j ; 
Voornamon - Christian names - Vomamon 

!a Geboren ta - Birthplace - Gaboren zu op - b iphdate - i m 

Domlcll» : 
Wgonplaats - Horn« address - Wohnsitz 

Profession : 
Bëroep - Profession - Beruf 

Nationalité ; 
Nationalîlelt - Nationality - Staatsangehörigkeit 

Car i * d'Identité ou passeport (2) n" '._ 
Identileitskaart of reispas (2) n ' - Identity papers or passport no. 
Personalausweis oder Reisepass Nr. 

D é l i v r é » par : _.. 
Afgegaven door - Issued by - Ausgestellt durch 

Data da l'arrivée : 
Datum van aankomst - Oata of arrival - Ankunftsdatum 

Numéro d'Immatriculation du véhicula (3) 
Nummerplaat van het matorrijtuig (3) - Number-plata of the motor->rehlc!a 
Nummerschild des Krallfahrzeuges 

Membres da la famllla : 
Gezinsieden - Members of Iha family - Familienangehovlgen 

1. Epousa, nom da j i u n i (Ilia (1) : 
Echtgenote : me'sjesnaam - YVifa : maiden m m i - Ehefrau : Mldchenname 
Prenoma : _ _ . m „ 
Voornamen - Christian names * Vornamen 

2. Nombra d'enfanla da molnt da 13 i m : _ „ , 
Aantal kinderen beneden 15 jaar - Humber of chlldran below 13 yaars 
Anzahl Kinder unlar 15 Jahren 

Fall * B r u i f l l t t , la _ 
Gedaan ta - At - Gefertigt In 

Signatur« du logaur 
ou da aon prapase : 

1 I_ 
op - the - am 

Signatura du voyageur : 
Handtekanlng van da relzigar : 

Data reti la du depili (<) ; Werkell lke T*rtrakdalum (•*) 
(1) En lettres majuscules - In druklolters. 
(2) Biffar la mention Inutile - Het onnodiga doorhaten. 
(3) L'exactitude de co fonicignrment no doit pas atre vérifiée par la logeur ou son 

préposa - 0 » juistheid van dia inticMingan moat door dm Iogemanthoud«r of zljn 
aangeslaida niet worden nagegaan. 

i*) Ca ienif l lgn«mrnt no doit figurar qua sur la doub I a da la ficha - Al le a n ta 
vermeiden op hat dubbel van da kaart. 

OIAPRINT-Alh 



P A R Q U E T 

nu 

P R O C U R E U R D U R O I 

F 4 6 

T R A N S M I S i MONSIEUR 

1400 NIVELLES l-'l^J 

Bur. 

Noi. 

G)fr. n 

"fTRrrr-hanor'é '.Collègue 

à 

A renvoyer avec la annexer. 

Dani la réponse et cbnj toute 

CDrrrapomhiiioc ultérieure rap
peler lo W Cï-dciHll, 

- pour disposition, "•."^J^^T's~-rj i/y-^"< 

^-qveo. pfw-e-He-faJK^uivf!: nâfo'fm3.Cïïô7" 

4 



PRO 

JUSTITIA. 

Poursuite à 
charge da 
(civilemant 
responsable 
s'il échet) 

du chef de 

Sur plainte de 

Au préjudice 

de 

POLICE DE WATERLOO 1 0 btH 1979 

DOSSIER OU PARQUET 

No m. 0?. 85-3/79 Code : 03 

Procès-verbal n' 858 P 

Lm faits te passent àWaterloo le 5 - 9 - 7 9 

Disparition da la nommée : 
DEDEURWAERDER Anne, épouse CTiOKAEfr} 
Jacques,' née à Fumes le 5.7.35, 
sans profession,drat. à Waterloo, 
drève Rlchelle,268. 

11 -{¡¡nfflStiiL 

le 

URGENT. 
Permis d'inhumer - Prisa de saog • Saisie. 

COPIE POUR 
Protection Jeunesse - Fonctionnaire-Militaire. 

Transmis à Monsieur 

le Procureur du Roi à >•-.; • - -. 

le présent procès-verbal initial, 
comme suite à son apostilla 
n' du 

comme suite au P.V. tr 
du 
de la gendarmerie de 
de la police 
à charge de 
du chef de ' 
transmis la 

comme suite au B.b̂ S. no 

WATERLOOnV 1 0 SEP f379 
La Commissaire de police, 

L. RpSAR 

(Biffer les mentions inutiles) 

Case réservée au Parquet. 

Ar >exes 

o 1. , 



A F S C H R I P T 

POLITIE van SINT-GENESIUS-RODE 

Nummer ven hei DOSSIEH 

BIJ HET PARKET i • Y¡ . ¿j'//'"' QflBvoitreglslar tir. 

Codatiummer ; 37 

Pfocea-vetbaal nr, : 104,: 

ARRESTANT 

Van zljn vrljhcld beriofd 

orti 

SPOEOEISEND 

Ve,rlo( lol begraven - Blocdproof - Bealag, 

AFSCHRIFT WEGENS 

Jcugdbaschermlng - ^mbtenaar • Mliltalr. '•• 

Tocgezonden aan de heer . • -*| 

3 ' - o c u u e u ? .de r. Kon i n e s L 
tc.ikiur^ii,... 

W: Kai« stKstiiicpuoByoñowO: 
Jhö8v610S-KaM5Ütßlt-Jif. ¿Li l i 
JSH • 

dll vervolg op p.v. nr. . _'_357i ' 
van _ „7_.p_.in7g _ _ _ ; .-• V 

van de polilla van GK .̂. JigDK.... 

ten ,1831b van -onboJcen.de.'- ", ' 
un hooida van p.oclac....tQt-..álQ.í!a.-t.B..Lmo 
verzondan op _j.2...9.«.1929 ?•[• 
fèusYÓ3òKo:ìCOì£X..' : ' • M- '. '  

" • G - I Í O Ü C - , - - K- ^ . I Q . 7.a_ (dalumj 
- • 0« pol l t l«komml» i . f t j , 

G e t / J u l e s ..JACOTJET 

(Hut ovaibodlg* r)ooih«l«n| 

DU Vikjo I i b .s l imd Voor h«l p i r k . l . . 

http://�7_.p_.in7g
http://-onboJcen.de.'-


. op .:..'...£ we a en Uv/inti.!; .septczibor nc.r;on tio.ahoadord.„rienpAonzçycn. tijft '• 

' - ' : om I l l 

Wi], ETPEilG. .toao 

Adjunkt-politlekommissaris, behoorlijk hieMoe gemachtlgd door de heer polltleKommissaris 

uur, 

verhorcu l'ItfCKJ André,achtnenoot rrin uEUttlAU Josianc, f-eneosheor, 

çeboren to Andcrlecht op .jwii TO'!G, randomicilinerd te »*Or»lTS*ffin 

Bo in du Bosquet r^,die vor̂ ln.nrt i n Vint Praus: 

"Je désire m 1 e:cprine r en frai'; air .En rapport avec le canbriol a(̂ e. 

que vous avez conn to té le 7 septembre? dernier dans ;na demeure-

à RHODE GÎ GT.Î1KGE,qo tient*, à faire une déposition complémentaire. 

Bepui'j? la PO mars 11?° j'ni- introduit,auprès du Tribunal de 

1er Instance do tf ivolles,une requite on divorce Contre non épouse, 

pour cause dote minée t(! savoir troubles du compor tenon t graves,"' 

menaces de suicides et cionnc«n de tuer les enfants.Le '18.5.1979 ' 

il a été plaidé au tribunni de Nivelles les nesures provisoires." 

concernant ]es domiciles séparer, et la f̂ arde des enfants. ;. ' 

Suite à de voies de faits graves commis par mju épouse le -, 

••::ï-,18-5. 1970,nonsieur le Procureur du :ioi à 1TIVT5LLEG a décidé \ V 

de saisir nonsieur le Jujp de la Jeunesse, AGITEE GGETTG, au sujet 

.'des doux enfants mineurs eu denser,sur base de l'article Z>&-2-

_ de la loi sur la-Protection de la Jeunesse .Guite à cola,le Jure 

r de la Jeunesse, de- vent l'attitude do non épouse, a ordonné un 

•."placement temporaire des enfants on attendant la décision du 

tribunal civil.Le 28.8.197°,nous avons eu une réunion,nonsieur 

le Jurje ,noa épouse et noi-m̂ :ne .Ton; do cette réunion non épouse 

n montré une attitude conciliante ,souhaitant une réconciliation. 

Jo n'y étais pas opposé.Ir.med.inbornant après la.réurraioa noà~épouse 

n'a fait des déclara Lions qui n'ont stupéfait ."Elle n'a avoué 

avoir 12 amonts .ref7.il i° avoir des relations hono-sexuelles 

et participer rérealièronsnt à des part0u7.ee en compagnie de 

• •jeunes' mineure s.El.l c n ' - i cité des noms: 

l)'̂ e docteur TEGELBECTf-LCPTiiG ito[:er,ch. d'Alsenbcrrj à UCCLE. 

2)Le docteur CiïGCKAEUCJ de './A'L'KIir.OO - ' • 

3;VT-« docteur BE'rTEITG .doaald. ; Y_> avenue Belle Vue à UATEALOO, 

où se déroulent les p adoucie s' en conpar^iie do.s mineurs -

4-)Le d o c t e u r CEETG •./i.lly Ira V-ill an t. à la Clinique r/2 Elisabeth 

d'Uccle . 

5)nonsicur LAUV/EUG de lie siéra: 

~ / r / • • • • • / 

<2a i<f 

http://Ir.med.in
http://ref7.il
http://part0u7.ee


•^'•^T Pois do Bosquet à UOGIEiiEG. 

'̂•̂ '../v ru- d:; Coi:: do Bosquet/à'iuOGIEREG au'.. 

'•'<>"'J t !" '"f-i"^ avoua recevoir don vêtements. 

;C;sie>:r Christian ::-P.E'i'G à UVEHIJfjB .travaillant'à l a sur

it- à cl;, tout- réconciliation était, évidemment. inposnib; 

•••vjédiatoraenc écrit au juge de la Jeunesse afin de ' 

T ' informer <).r 1 1 -ittit-: e de débauche de raon épouse .Le jeudi 

;-0 uov/o PT".:'.-; -a vu non épouse et dans des circonstances 

difficVs suis par-.-ea-.: ù enregistrer des aveux" de la 

majorité des faits révélés par elle uôuio. 2 jours ̂ auparavant 

Elle .u«.-st mnlhoureus'vvMit npersu de la présence d'un témoir 

auditif de c-.te déclaration et aconpris,ca que je n'ai pu 

nier, sue j \v'ais enregistré- des' déclarations .11 est" évident 

que je ne porte aucune accusation formelle quant à l'auteur 

de la "recherche"'dans ma demeure,^ avenue Bon Air à"~RH<DUE 

mais je crains nue l'on ait recherché la.bande enregistrée 

qui^constitue uu^danres -rave pour différentes personnes 

citées.Je vous remettrai sous peu une "'" transcription - écrite 

des déclaration de mon épouse .La dite:-bande.' a otolronise 

à la bri.-r.de des moeurs de la Police -Judiciaire • delBuxelles, 

1 ' inspecteur AîïAÎPj» et T 'o ff icier • WuYTG. "'.- - r , _ 

• .-Ta ley.in:7 volhardt en te-mnnt met_oas .iûv ' " •• " • ' 7ï\ "•'.).. 

. . . . . ^ ^ r / " ' " ' 

'Get/PURON" ' André'-""' fi^. ELPERG- René 

Wij verklaren dat PINON André ons op 7 .10 .1979 de geschreven 

tevst van het "kwestire Reluidsbandje nog niet heeft overgamaa 

Wij herinneren hem aan zijn belofte en zullen zo vlup; •mogelij' 

de se te^st toe^enden door raiddel van een navol^end PY. 

Waarvan a'-te afrsesloten op datuin al s hiervoor-»" 

Get/ELFEHG René '[ 
'"" • - — V_.' 

V/ij verVlaren na slot een afzonderlij^ proces-verbaal op 

te ma^en uit hoofde van "aansettinp; tôt ontucht van minder-

jaripjen" ten laste van doi-ter BETTENG Roland te WATERLOO. •• 
; / ' - . ' • 

T 1 L O 

http://bri.-r.de


- 4 -

Hat betreft ons PV 393 dossier 30 .37-3^3/79 overßemaaH aan Ö 

de.Heer Procureur des Kbninp;s te BRÜSSEL op 8.10.1979. • /.-^v v 
Waarvan akte. afgesloten o P datuiu als hiervoor. 

1 -T. 1 

il/ 
Get/ELFERS René Voor'eensluidend/ a_fscliri£t 

SINT •GEN^RbJDE';7;W.I979 

De CoirmissariÄ=adJ'unct 

ELPERS René. 

• / r l 1 - ; ^ ^ ^ ^ / : , / : ^ 

• • ' [ 'I e'-,. ' '< * ^ÜM* 0
 - . ' -

1 » v • 

-"> ;.. 

1 ! 

: : <v-' V < /#'>?/-: 

• '.r..'.«i *«.' i- . • j.it""*"-•".'•>"•*>• 1 

;1 ; 



POLITIE van SINT-GENESIUS-RODE 

Nummer van het DOSSIER 

BIJ HET PARKET : 38.. 3.7...393/29... 
Brlevenregfster nr 

Codenummer : 37 

Proces-verbaal nr. : ; ; 393 

De leiten deden zieh voor le .jATgULQU ; o p . . . S a ì s ? i . p S I n ° n r e n e l m a t Ì C e 

BETTENS Ronald,cenoecheov 
15 avenue Belle Vue 

WATERLOO 

plus oiocelijv non andere niet 

Geì'denf iceerde personen. 

Aanzettinr; tot ontucht van 

minder j arirjen. • 

SWB art- 379 

ambtswe pje 

n i e t c e i ' d e n t i f i c e o r d e rainder-
jar i f -e po r soaea . 

- f o t o c o p i o - — -

ARRESTANT " 

Van zijn vrijheid beroofd 

OP ; 

SPOEDEISEND 

Verlot tot begraven - Bloejdproef - Beslag. 

AFSCHRIFT WEGENS 

Jeugdbeschermlng- : Amc);enaar - Militair. 

Toegezonden aan de'heer 1 "- ' 

om 

-_PXQc..u.reur de.s.„Ko.n.in.gs... 
' te BRÜSSEL ' 
dit aanvankelljk proces-verbaal. 

Ingevolge kantschriit nr. _|. 

van ' •••;•>••• 

dit vervolg op P.V. nr; 

van : 

van de pollile van 

ten laste van 1 k r. 

uil hoofde van 

verzonden op _ 

Ingevolge C.S.B, nr. 

.S....G..RQDB.,,__̂ _..ia...I.9..79.1„. (datum) 

D« pol l l l tkommlis.r l» . 

OK vik)e la boJtemd voor htt parkot 

L. 

0 9. ii\ rj7§ 

O A . 
Artortdl iMmont Brv«« t 



Op ...ze.venentuin tir;...se.p.tenber. no.nnntien.ho.ade.î ...ne.̂ neuze.Y.e."n.fei 

- om ..2.1 u u r 

: "' I 
Wij. ..ELPERS 3eao 

Adj'unkt-palitiekommissaris, behoorlijk hlertoe gemachtigd door de heer politiekommissaris 

verklären dat naar aanleidin^ van een onder-zoek door ons in-

.ld in verband met een inbraak nepleerjd alhier,Goede Luchtlaan 

n° 9 ,in de.v/oninr; van PJîTOfl André, e cht £enoot van rJEUNI AU. Josiane , 

Pjeneeshcer, (geboren te Anderlocht op-11 n'uni 1 9 4 6 , wonende .te 
ROGIEREG mej Bois du Bosquet 55,maar in feite niet meer_ yerblij-. 
vende op dit- lartste ndres,aan het licht is. gekosten-.-dat. r, ; 

fremeenschappeliok .ser-qe-artiien zouden v/orden . Rehouden-in ,de ; 

v/oninfç van dokter BETTE'TG Donald, wonende te WATERLOO,avenue 

Bwi.le "Vue 15,dit in aanv.ezirjheid van jonrje minderjariden . I 
De feiten blicken uit een verklarinr; ons aff3elerjd door ver- ; 

noemde dokter riîTOiT André,die ervan op de hooppté werd (gebracht 
door zijn echtr^enote JENIAU Josaine, v/onende en verblijvende te 

ROSIERES,rue Bois da Bosquet 55-Voerjen hierbij een copie van j 
ons PV. 184-2 houdende de verklarinr; van dokter-PINO N ; - ' - 1 j 
Ilet onderzoek kan worden vorder rjezet bij JEUNTAU Josiane 

te ROSIEREG, rue Bois du Bosquet 55 en bij de andere personen j 
die. zijn vermeld in PV. 1 8 4 2 . ; 

.Waarvan akte afr̂ esloten op datum als hiervoor. 

i 

i 



P A R Q U E T 
ou 

PROCUREUR DU ROI 

M/F. 46 

luvJO BRUXELLES 
TRANSMIS à Monsieur mon honoré Collègue 

à _4ILi)pQ'0p7 . 

Not n° : 
Co.-r. n ° : 7". 

renvoyer avec ses annexes. — aux fins^rrf iandées. i 
I 

— pour disposition. i 

ïns la réponse et dans toute 
irrespondance ultérieure rap-
îler les n°* cf-dessu3. 

2 € 6 3 •/? 

$ £ JVCLl..r.3 

— avecj j i i i rg- 'de faire suivre l'Information à 

WEXE 

. ̂ Lou. 

....J>..£. .3J..J 

Bruxelles, te t 0. <Z ' 1979 19 

Lu Procureur du Roi, 



2663 A 79 

TRADUCTION 

POLICE DE RHODE-SAINTE-GENESE 
Procès-verbal n° 393' 
Numéro du dossier au parquet : 38.37.393/79 
Les faits se sont passés à WATERLOO, en 1979 à 
des moments irréguliers. 
Poursuites à charge de : 
BETTEN5, Ronald, docteur, 15 Avenue Belle-vué 

WATERLOO 
plus probablement encore d'autres personnes non 
identifiées . 
Du chef de : 
Incitation à la débauche de mineurs 
C.P. Art. 379 . 
5ur plainte de : 
Office 
Au préjudice de : 
Personnes mineures non identifiées. 
Transmis à Monsieur le Procureur du 
ce procès-verbal initial 
Rhode-5ainte-Genèse, le 03.10.1979, 
commissaire de police. 

Roi à BRUXELLES 

signé le 

Le vingt-sept septembre mil neuf cent septante-neuf 
à 21 . 00 heures, 
Nous, ELPERS, René, commissaire de police-adjoint 
dûment délégué à cet effet par Monsieur le 
Commissaire de police, 
déclarons que suite à -une enquête que nous avons 
effectuée en rapport avec une effraction commise 
ici, Goede Luchtlaan, n° 9, dans la demeurai de 
PINON , André, époux de JEUNIAU, Josiane, médecin, 
né à ANDERLECHT,.le 11 juin 1946, demeurant à 
ROSIERES, rue Bois du Bosquet, 55 mais en- fait 
ne résidant plus à cette dernière adresse, il est 
apparu que des parties de sexe communes (partouzes) 
se dérouleraient dans la demeure du docteur BETTENS 
Ronald, demeurant à WATERLOO, Avenue Belle-Vue, 
15', ceci en présence de jeunes mineurs. 
Ces faits sont apparus d'une 
par le docteur PINON précité ; 

de cela par son épouse JENIAU, Josiane 
à R05IERES, rue Bois du Bosquet, 55. 
Joigons en annexe une- copie de notre procès-
verbal n° 1842 contenant la déclaration de PINON. 
L'enquête peut être poursuivie chez JEUNIAU, Josiane 
à ROSIERES, rue Bais du Bosquet, 55 et chez les 
autres personnes qui sont mentionnées dans le 
procès-verbal n° 1842. 
Dont acte clos à la date 
1 signature. 

Pour traduction conforme 

déclaration nous faite 
qui a été informé 

résidant 

comme dessus 



m 
;o 1 
ST1TIA 

' O l g i n g e n 

laste 

(. bürgert!)!. 

>prak«li|ke) 

riootda van 

klachl van 

"> nadele van 

l a g e n 

POLITIE van SINT-GENESIUS-RODE. 

Nummer van het DOSSIER 

DU HET PARKET : 3.6.. 37...393/7.9.. 

De (eilen deden zieh voor le 

2 
Brlevenreglster nr. 

Codenummer ; 37 

Proces-verbaal nr. : 
,TM ;.v 

op 

ARRESTANT 
•'• • • i 
Van zijn vrijheld be 

op .._ 

oold 
r : ., } . - ... 

.„. .... _.„....:...„...:.„.. o m 
• ' ; r • • - | T'5 t "."•'1 <-,-. f 

SPOEDEISENÖ • < r _ 

Verlof tot begraven Bloedproel - Beslag. 

AFSCHRIFT WEGEN 

Jeugdbeschermlng -

S 

Ambtenaar - Milltalr. 

Toegezonden aan de heer 

Procureur des Konings 
"te " -BRÜSSEL 

I as&zKV&S&XBQQXKKX-. 

yaa '. _. 

dit vervolg op P.V. nr. _„ 393  

van ._27-..a,I.9.29.».. 
van de polltia van _SIN.!L....GEW._.fiODE 
len laste van EEHMS_.Eon.aLd. 
uit hoofde van aanzettinff tot ontucht 

verzonden op -_8...I.Q,.I9.Z9 
ing_*_&t3SX_X50C<3£ 

•-S . G..,RODS-r-.f-..lO...!̂  (da'.um) 

Dt polttlakornmlturti, 

(Hol ov.rbodlgs doorhalan) 

Oll vak|a Is bastemd voor hat parkst. ' 

Ar rond l i iomanl B r u u a l 

http://EEHMS_.Eon.aLd


Y 
Op ) .Z9.s:txen-.q^tobé.^^ 

om ..09... 
Wij. -ELFERS.-.René 
Adjunkt-politiekommissarts, behoorlijk hiertoe gemachtigd door de heer politiekommissaris 
voegen hierbij de geschrevea tekst van een geluidsbandje ; 
waarvan sprake -in dde verbring van dokter PJJTON André 
gedomicilieerd te SLNT GENESIUS RODE ,Goede Luchtlaan 9,' 
wij zeggen alhier verblijveade maar gedomicilieerd te 
ROSIERES,rue Bois du Bosquet 5 5 . 
Waarvan akte afgesloten op datum als hiervoor. 

uur, 



t. 

rrondissement de Nivelles' 

PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Section : 1ère 

N° 17 c (32258)-

ANNEXE 

Procès-verbal Aud 1 

jite au P.V. N c 

: la police de 

(s) 

Jite aux devoirs prescrits par 

le Procureur du Roi 

ireau 

jostille : 38-91.10O5/79 

jssier : 

2 8 . 1 1 . 7 9 

îhargede BETTENS, Ronald. 
ur en Médecine,époux de 
NTELLI,Marie, né à 
es le 0 1 . 0 7 . ^ 2 et dlié à 
rbeek,Square Vergote,33 
*Skôfx3ôc soupçonné de: 

;he de mineurs. 

' plainte de 

O B J E T : 

dit^i de: 

5JT ~BM) , Josiane. 
V.QU André 
nceignements . 

Indicateur fsl° 731 

Transmis à Monsieur le Procureur du Roi 

j u » u j m ie 1Q....5 -02-4880., 
La Commlssa' lre etrSfctf principal d e 1ère c l a s s e a i a d ó l é g a U o n i Judiciaires, 

. le dix 

, à 9 heures 15 

P R 

L'an mil neuf cent septante-neuf 

du mois de décembre 

Nous, Pol DENIS , 

Agent-inspecteur principal de première.classe, officier de, Police judiciaire, • 

auxiliaire de Mr. le Procureur'du Roi de Nivelles : commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Général près de la Cour d'Appel de 

Bruxelles p a r décision du 18 février 197^ ( en vertu 

de l'art. 1-de l'arrêté-loi du 1er février 1947, assisté des Inspecteurs 

judiciaires GOUDELOUF,Frantz et DANDOIS,Bernard, avons 

entendu, en nos bureaux, la nommée: ... . 
! 

p 

J-'E U N I E A U , Josiane, Clémentine,Augustine, • 

Ghislaine, secrétaire médicale,épouse de PINON, • 

André, née à Uccle le 19 mars 1950 et domiciliée-

•à Rosières, rue Bois du Bosquet n" 55 

qui nous a déclaré en français: • 

11 j e s u i 8 e n i n 6tance de divorce avec mon mari qui me 

reproche d'être dépressive, suicidaire et que je ne suis pas 

" capable de m'occaper de mes enfants. 

t 

" Nous sommes séparés depuis le 1er avril 1979.Actuel- ' 

lement, les enfants sont à ma garde pendant la'semaine; mon 

" mari ayant un droit de visite le samedi et le dimanche. 

" V o u s m e demandez de donner les noms des personnes que 
." nous fréauGnh'ntic 1 » vo,.r- -> • . . \7 



u 

L A E N S de la Police de Ganshoren, un autre, dont je ne me rappelle 

.us le nom, également de la police de Ganshoren, des connais-

mces de mon mari,'médecins, Pol MARCHAND, neurologue à Bruxelles 

X j E L B E C K E R S , neurologue à Bruxelles, SMETS.Christian du 

nistère de la Justice, Marie-France de M E R K L I N E , avec qui 

n mari vit pratiquement en concubinage, le Docteur JACQUES 

sa femme,de Bruxelles. 

Depuis (jue je suis séparée de mon mari, j'ai fait la 

nnaissance,au golf de Ohain, du Docteur BETTENS de Waterloo, 

qui j'ai rendu visite à 2 reprises, je crois. J'y ai rencontré 

s r-r6onnes qui s'appelaient TORSIN. : 

A votre question de savoir si, parmi mes connaissances, il 

i un médecin gynécologue, je vous réponds que Mr. BETTENS m'a 

jour dit qu'il avait un confrère gynécologue, qui jouait 

ssi au golf, dont la femme était morte au volant de sa voiture. 

ne connais pas ces-personnes. J'ignore leurs noms. Je sais 

lement que ce médecin jouait au golf à Ohain et que la femme b- "'" ''• ••*'••.>••• 

prénommait Anne. 

" Je n'ai jamais participé à des "partouzes" chez ce médecin. • ; - • 

st mon mari qui a attiré mon attention sur le fait que Mr. 

TENS se livrait à des "partouzes" à son domicile. Effectivement, 

par les propos de ce dernier, je -me suis rendue compte qu'il 

va . avoir un esprit à cela. Ce sont les raisons pour 

quelles, depuis le-mois de septembre, je n'ai plus rencontré ' ' '. " . 

BETTENS. •< < •• • 
r 

* "• ' i. ' . i 

' Dans le courant du mois de septembre- 19791 mon mari m'a 

qu'il avait enregistré une conversation à l'aide d'un : ' •• -, 

: enregistreur"; conversation au cours de laquelle j'avais • . • - -.rir-

>ilé des tas de choses et:qu'avec les éléments ce trouvant 

cet' enregistrement, il obtiendrait facilement le divorce 

n avantage. r 

A votre question, je réponds que je n'ai jamais tenu une 

ersation au cours de laquelle je lui aurais dit que j'assistais 3 ^rties chez d'autres personnes , et, malgré'les précisions 

vous me donnez en lisant des extraits de cette conversation, 

ontinue à prétendre que je n'y suis pour rien. 

Je crois queUon mari agit de la sorte pour obtenir le 

J 



• o n d i M c m e n l d e Nivelles 
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du 
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P O L I C E J U D I C I A I R E 

SuileP. V. N* i&/$o - 3 - N° 17 (suite) 

" Je m'étonne qu'avec les éléments': que ' mon mari paraît 

" détenir et avancer relativement à cet en •enregistrement,-.41_ 

" ne l'ait pas fait, plu tôt et qu'il ne l'ai-t pas introduit 

" dans sa requête en divorce. . -.- r 

Lecture faite, a persisté-et signé en minute. '• -» . 

r .1- /. • 

Dont 1Acte, 

A 1 0 h 1 5 , nous introduisons le' Docteur PINON' qui': ' • 

s'identifie comme suit: .. ' 1 - .'• ( • - * • -

' 1 P I N O N , André,' Marcel, Antoine ,Ghislain, ' 

Docteur en Médecine, époux de JEUNIEAU,Josiane, 

, né à Anderlecht' le' 1 1 ' juin' 1 9 ^ 6 ,et' domicilié à " 

Woluwe-Saint-PIerre, avenue de-Tervueren-n°: 269 

L'intéressé nous déclare en français: 

" Vous me donnez connaissance de la. déclaration-- de mon 

" épouse, relative à des "partouzes" auxquelles elle aurait 

" participé et au sujet de la conversation que nous avons eu 

" ensemble,, qui a été enregistrée et dont la bande originale 

" se trouve entre les mains : de l'huissier EMMEBRECHTS'; Vous' me 

" dites aussi que mon épouse nie avod.r tenu de tels propos.' ' 

11 'Je ne puis que; maintenir que'cette conversation a bien eu 

" lieu entre mon épouse etrmoi-même, sur les bordsCdu lac de 

" Genval, le jeudi 5° août 1 9 7 9 » en début de soirée, en"présence 

" de Monsieur Bob LOUVIGNY, avenue de l'Hippodrome à Bruxelles, 

11 qui se troavait, pour la circonstance, caché derrière un arbre, 

" à quelque k mètres de nous. Ma femme a d'ailleurs constaté 

" la présence de ce monsieur. 

" Je précise que c'est ai cours de cette conversation que 

" mon épouse a déclaré que les "partouzes" avaient lieu en 

" présence de mineurs. Il faut dire que 2 jours auparavant, c'eat-

" à-dire le mardi 28 aoCtt 7 9 , à l'issue d'une entrevue avec le 

" Juge de la Jeunesse à Nivelles, mon épouse m'avait déjà rarlé 



1 I 
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" GUY H I E R N A U X 

AVOCAT 
AU B A n R C A U OE 3HUXELLES 

le 3 j a n v i e r ¡ 1 9 8 0 . "' 

AVENUE EMILE oc SECO. 50 

IOSO 8RUXEULES 

TEL. S49 77 g d 

M o n s i e u r l e P r o c u r e u r d u R o i d e ' N i v e l l e s 
P a l a i s d e J u s t i c e 
P l a c e A l b e r t 1 e r 

1 4 0 0 N I V E L L E S 

P I N O N / 3CUMIEAU 

m o n s i e u r l a P r o c u r e u r d u R o i , 

V o u s n ' i g n o r e z p a s q u e j e s u i s l e c o n s e i l d u 
d o c t e u r A n d r é P I N O N , d o m i c i l i é à W o l u w é - S a i n t - P i e r r e , a v e n u e d a 
T e r v u r e n 2 6 9 . • 

I l r é s u l t a . d e s i n f o r m a t i o n s q u ^ m a - a b a t - d o n n é e s 
p a r mon c l i e n t q u e l ' é p o u s e d a c e d e r n i e r , H a ^ a m g / j E U N I E A U , ( j o s i a n e " 
d o m x c i l i é a à R o s i à r e s - S a i n t - A n d r é , B 6 i 3 d u BÔs~qûeT S^FfTfâTt l'objet' 
d i a u n a _ _ i n . F o r m a t i o n r é p r e s s i v e , , s u i t e h d e s f a i t ? ' de^mo e u r sTTeTqlJeTs" 
n e s e r a i e n t p e u t - ê t r e p a s _ £ t r a n g o r s a u d é c è s ^ g 'la dame CRÔKAEf lT . ' 

J ' i g n o r e l e n u m é r o , , d é s , , n 6 t : i c d s " de c e t t e a f f a i r e 

m a i s 4a_pcnsG j g u a _ i 5 J p £ ^ r j J ^ r a i - Ê * " ^ r & v communiqué ._au ' T r i b u n a l ' 

l o r s d e l ' a u d i g n e e da r é f é r é d V u e n d r e ' r j ' i , - 1 ~ a n v i e r "prochain V -où 
±1 s e r a q u e s t i o n do d d c T ^ F ^ n d r o i t-.-dq. g a r d a d e s e n f a n t s m i n e u r s . ' 

En V o u s r e m e r c i a n t à l ' a v a n ç a d a l ' a t t a n t i o n 
q u e v o u s a p p o r t e r e z • l a p r é s e n t a , j e v o u s ' p r i e d e c r o i r e , 
C l o n s i e u r J e P r o c u r e u r d u R o i , l ' a r s s u r r n c e d o ma c o n s i d é r a t i o n 
t r è s d i s t i n g u é e . 



P A R Q U E T 
ou 

R O C U R E U R D U R O I 

1400 NIVELLES 

Bur. : 

Mot. n- ; j f. fY*f0ûf 

CorT. n- : /^f9 

renvoyer Biv-ec . c i m n c x a s . 

ans I» réponse st dans louto 

orro s pond.a ne a. u l tér ieure rno-

« ler les n«" c i - d e s s u s . 

NNEXE 

F. 3 

TRANSMIS à MONSIEUR 

mon honoré collègue 

le juge d'instruction 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant 

le commandant de gendarmerie du district 

le commandant de gendarmerie de la. brigade 

le bourgmestre-officier de- police 

le commissaire de police 

le brigadier champêtre 

le garde champêtre 

r - r i . 



rJissement da Nivelles 

PARQUET 
du 

ROCUREUR DU ROI 

- I C E J U D I C I A I R E 
Section : , 

1ère . 

• f 

ANNEXE 

:ès-verbal Aud 

N° J j & _ 

N° 17 c (32283)" 

Indicateur " 7 3 1 

Transmis à Monsieur le ' 
Procureur du Roi -. ,„,. 

Nivelles 

La C o m m l i i a l r « enXäixt-p 

P R 

vClai.» au_. d é l é g a t i o n » Judiciair»«, 

u P V. N c 

police de 

(s) 

iux devoirs prescrits par 

: Procureur du Roi 

e : 
38 9 1 / 1 0 0 5 / 79 

2 8 / 1 1 / 1 9 7 9 ' . jfy 

JL 

3 de BETTENS Ronald 

"V-

l'an mil neuf cent quatre vingt : ' .• , le r- 1 quatre 

du mois d e '^vrier '• >.-•' - - à ' l 6--: heures 

NOUS, Pol DENIS , .-r ?::'"•-'•''•••:•< .! 
•r . . r . 

Agent-Inspecteur principal de première.classe, officier/de Police Judiciaire, 

auxiliaire de Mr. le Procureur du Roi de ..Nivelles,-., commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Général près de la Cour d'Appel de 

par décision du ' l8.2.-197V"'-r: " '; ; :

e n vertu" 
Bru'xelles 

de soupçonne de 
le de mineurs _ 

ite de' 

O B J E T : 

\ 

rveii\ance . 

de l'art. 1 -de.l'arrôtô-loi du 1er.février 1947, assisté des Inspecteurs^ 

Judiciaire^. GOUDELOUF Frantz et DANDOIS Bernard", exposons ; ' • 

- Nous avions précédemment identifié les personnes'"citées"'' ~ 

dans le procès-verbal n ° 3 9 3 du 8 . 1 0 . 1 9 7 9 de la Police de 

Sint Genesius Rode, et qui auraient pu, selon le Docteur ' % 

PINON , participer à des " partouzes " chez le Docteur BETTENS 

à V/aterloo . 

Il s'agit de : 

CROKAERT Jacques, docteur en médecine, veuf de DEDEURWAERDER 

Anne, né à Bruxelles le 1 8 . 3 . 1 9 2 0 , domicilié à Waterloo 

Drève Richelle n° 268 . O ^ i ^ . 1 . ^ 

TEGELBECKb'RS Roger, docteur en médecine, divorcé de NISET 

Monique, né à Uccle le 2 6 . 8 . 1 9 ^ 1 , domicilié à Uccle, n° 62h 

chaussée d 'Alsemberg . © 2_ \ ^3 jl^c 

GEETS Willy, épx. de GOEMAERE Anne, docteur en médecine 

né à }Ioueacrde le 1 2 février 1 9 2 1 , domicilié à Uccle, avenue 
d« la Sapinière n° 1 1 . 

TRIQUET Chantai, architecte d'intérieur, épx. de MÀES5EN-' 



IETS Christian, fonctionnaire , épx- de FRANCK Madeleine, né à 

-uxclles le Z.k.^hk , domicilia à Overijse Kersenboomènlaan n° 61 

: COCK BUÎs'IMG Suzcttc, célibataire , née à Bandung(lndonésie ) le 

; - M - T 9^2 hollandaise résidant à Rosières rue Bois du Bosquet n° 57 

•s renseignements que nous avons obtenu; au sujet de certaines de ces 

irsonnes nous permettent de croire qu'elles pourraient à l'occasion" 

.ire montre d'un certain libertinage dans leur comportement, mais 

us n'avons recueilli aucun clément nous permettant de croire que des 

neurs y seraient mêlés . 

plus, aucune d'elles n'est connue sur le plan judiciaire . 

n apparaît pas non plus dans le texte.de l'enregistrement de la 

nde reproduisant la conversation entre PINON André et ^on épouse 

UNIEAU Josiane annexée au P.V. n

n 1 9 1 7 du 1 9 . 1 0 . 1 9 7 9 de la Police ' 

Sinù Genesiky Rode que des enfants seraient mêlés à d'éventuelles 

parties " entre l'es personnes dont question ci-dessus . j 

x î .51*"*' 

sn que domicilié à Schaerbeek , square Vergote n° 33 , et étant 

nrté que le Docteur PINON déclarait que ces " parties " se déroulaient 

ns la seconde résidence de 1 ' intéressé à Waterloo , avenue "de Belle 
t 

5 n° 15 , de concert avec Ses membres de la police de Waterloo, des 

rveillances ont été exercées dans les environs immédiats de.ladite . 

us? occupée par le Docteur BETTENS . . ] 

m de transcendai relatif à l'affaire qui nous occupe n'a été remarqué 

- Dont Acte - ' 

l • r ' ! 

http://texte.de


Arrondissement Màà 

Parquet du Procureur du Roi 

Police Judiciaire 

Frais de Justice 

Transmis a Monsieur 

t 

i=Û..S..-,Q2--49ag..--i9 

le Commissaire 

M E M O I R E D E FRAIS 

P.V 

N o 1 3 bJL) 4 

.No„.0.£Z en date du ,., £ L M M - signé 

La dépense pour utilisation du véhicule en service à la Police Judiciaire, marque d J a & L No Z.U 

— en cause de 

i) Té 

au cours de ...i 

inculpé de .....dl-La^i^..../)Mni^. _s 'é lève à .$..„3.2>. Km, X ti,/?. 3 v û F r 

- - - j Ù l t J à L le 2(j,M.jf,.^ 19 

lMn^pecteur-chauHeur, rOHlcIer-yerbalIaant, 

Pour memoirs i à joindre au dossier. 



26 févr ier 1980. 

l'unslcur l e Procureur du Ror'de N i v e l l e s 
Pa la i s de J u s t i c e 
Place Albert 1er 

1400 NIVELLES 

PINON / JEUHIEAU 

Monsieur l e Procureur du Roi , 

de vous é c r i s en ma q u a l i t é de conse i l du " 
docteur André PINON, d o m i c i l i é L Koluwé-3a1nt-Pierre, avenue 
du Tervueren 269. .• -

Une infonnation répres s ive a é t é ouverte par 
votre of f ice , à charge de l ' épouse de mon c l i e n t , Madame JEUNIEAU, 
Jos iane , domic i l i ée â Ros ières-St-André , rue du Bois du Bosquat 55. 

t 

11 s ' a g i t d'une a f f a i r e de moeurs dont l é numéro 
des no t i ce s s e r a i t lo su ivant : 3 8 / 9 1 . 1 0 0 5 / 7 9 . 

En vue de me permettre d 'assurer la défense des 
I n t é r ê t s c i v i l s qui me sont c o n f i é s , vous p l a i r a i t - i l de 
ra'autoriser â prendre connaissance e t copie du d o s s i e r répress i f ? 

Je vous en remercie â l 'avance e t vous prie 
de c r o i r e , Monsieur l e Procureur du Roi , en l 'assurance de sa 
considération très d i s t i n g u é e . . . •• 



.lira c'-deaau i t laX robjel objet d'une décision 'd-e>i 

laiîV 'ii!s-nnn-l!eu fonvol davinl 1« Tfbnnal Coirrc-
ÎKiniial - da Police - esl li.-iéa *u 

Autorisation d» preri-j'i'u connaissa 

NIVEUE3.U 
(la /procureur, du Roi. 

: : ;:'.r- ', 



GUV H I E R N A U X 

A V O C A T 

A f i n E A U o e eRuxEi_t_es 
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L . e 8 avri 1 1980 . 
A V E N U E É M I L S o t S E C O . SO 

I O S O B R U X E L L E S 

T E L . 6 4 9 7 7 8 4 

Monsieur le Procureur du Roi de Nivel les 
Palais de Just ice 
Place A lber t 1er 

1400 NIVELLES 

PI MON / JEUNIEAU 

Monsieur le Procureur du Roi , 

Je vous écr is en ma qua l i t é de conseil dg 
docteur André PINON, domic i l ié à Woluwë-Saint-Pierre,. avenue' 
de Tervueren 269. . 

A deux rep r i ses , j e vous ai demandé l ' a u t o r i s a t i o n 
de prendre connaissance et copie d'une informat ion répressive 
classée sans suite ouverte par votre o f f i c e à charge de l'épouse 
de mon c l i e n t , Madame JEUNIEAU Josiane, dQmicil iëè à Rosières-
Saint-André, rue du Bois du Bosquet 55. 

I l s ' a g i t d'une a f f a i r e de moeurs dont le numéro ' 
des notices est le suivant : 38.91.1005/79/ 

Yous trouverez sous ce p l i photocopies des l e t t r es 
qui vous ont été adressées, a ins i que la photocopie de vo t re_ . 
réponse comportant un re fus . 

pos i t ion . 
Puis- je vous demander de reconsidérer votre 

En e f f e t , mon client a été entendu lo rs de cette 
information répressive, e t son épouse a reconnu en sa présence 
avoir un comportement i n ju r i eux à son égard. 

De p lus , le référé qui concerne notamment l a -
garde des enfants des par t ies d o i t ê t re prochainement réplaidê 
davant la Cour d'Appel de Bruxe l les . 



I l est évident que cette pièce devra i t êt re 
communiquée à la Cour. 

Pui s- je dès lo rs vous demander à nouveau 
respectueusement de me permettre de prendre copie du dossier 
répress i f , et ce a f in de me permettre d'assurer pleinement la 
défense des in térêts c i v i l s qui me sont conf iés . 

Je vous remercie à l 'avance ée votre répon 
et vous pr ie de c ro i re , Monsieur le Procureur du Roi , en 
l 'assurance de ma considérat ion t rès d is t inguée. 



la 1 1 avril I980. 

38.9i.IOO5/ 79 

Monsieur l'Avocat, 

En réponse à votre lettre du 8-avril I980-

par laquelle vous sollicitez l'autorisation de prendre connaissanc 
a 

et copia de 1 'information émargée, j.'ai l'honneur de voua faire 

connaîtra que je ne puis y réserver une suite favorable. 

.* 

?** * 

Votre client';' PI NOM- André, ne peut, an' 

effet, justifier d'aucun intérêt légitime en vue de l'obtention 

- sollicitée, d'autant que l'information dont il s'agit.n'a pas 

révélé d'infractions dans le chef de-:spu-?ép.<^uao^^î^AU^priaae. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Avocat, l'assu

rance de ma considération très distinguée. 

Le Procureur du Roi, 

A M. Guy HI30; kux 
Avocat 

5 0 , Av. Emile de 3éc 

. 1 0 5 0 BRUXELLES.-

http://38.9i.IOO5/
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..copie xnformatiorT 
.•concernant des f a i > c ^ 
•'•dénoncés M r i „ d e d e b a u c h e •'.•r j l u a c

;
e s Par le Dr. PINON 
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" PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Section :Centrale. 

ANNEXE documenté 

Procès-verbal Aud 1 

N° .1.5..02S.... 

Suite au P.V. N° 

du ^ (s) 

de la pptfce de 

Suite aux devoirs prescrits. par 

le Juge d'Instruction 
de BISEAU d 1 HAUTEVILTjE 

Bureau 

Apostille : . . 

Dossier: :348/81 

du 

à charge de^-incorinus 

t.. • • . • 

du chef de incendie volon
taire la nuit d t ~ : s une 
maison inhabité*-

xxEq̂ telxDsxtex 

O B JE Tt : 

Audition de: 
GAROT Jean-Ciauc». . 
Transmission de Locu-
ments et photocories. 
Renseignements. 

1/ simple (32.042 

..." :<••)'-. :. 

• ' . .-. . •- • .>•, .Indicateur N° 

Transmis à Monsieur le Juge d'Instruction L: 

; . .de .BISEAU d '.1LA.UTEVILLE 

.:_Br.uxe.ll.e.s î, le .___^^\uill.e.t. m fil . 

Le C o m m i s s a i r e e n C h e l ^ r ^ H S t ^ g C f e c ^ î î O C » " » d é l é g a t i o n » Judiciaire» 

P R O J U S T I F A 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un ', le dix 

du mois.d e juillet . ;;. , à 14-..45 heures 

Nous, E N G E L S Judo, Officier Judiciaire 

^SrxmrassaàxxErà auxiliaire 

du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, entend 

le nommé GAROT Jean-Claude, qui déclare: 

" Je désire, m'exprimer en langue française. 

fVous me demandez de fournir des renseignements qu. 

.pourraient orienter vos recherches. 

Depuis quelques années, une garde de nuit.était 

assurée par nos collaborateurs dans les .locaux, 2. 

rue de la Concorde, étant donné que des .documents 

confidentiels se trouvaient sur place. Il y a 3 

;mois environ, cette garde a été supprimée à cause 

de la fatigue générale du:personnel. Cette garde 

.était assurée suivant un tableau de service et un 

grand nombre de personnes était au courant de 1 1 e: 

tence de cette garde et de la suppression de cell-

ci. 

Il 7 a eu une dissidence au sein de notre A.S.B.L. 

et ces dissidents se sont distancés de POUR dans 

le courant du mois de décembre 80, lors d'une 

assemblée générale- Ils étaient au nombre de 13 

personnes et je peux vous assurer que ce groupe 

n'est pas inêlé dans l'affaire qui vous occupe. 

Je tiens à vous signaler qu'à l'endroit où un foy< 

d'incendie a été découvert, au deuxième'' étage-à 



; Albert^--le-Général de' Gendarmerie -
LBEAulLT_s;-le-mómmé 

BLATON des'entreprises du mêmemomp;le".- Juge~rd©c-la- Jeune 

se AGNEESSESS etc.'.., .s 1 adonnaient à 'des ̂ "partouzes"--

/en-présence de mineur(é)s', dont .unlou :une :ŝ .es't suicidé 

par-; après . U 1 ai répondu à ce médecin que 1'-affaire ne •'• 

m'intéressait pasj'étant donné que -le .caractère :."de ;cett 

information relevait de la vie privée de •' citoyens ,:' et que 

depuisJ.des années je luttais pour le respect:de-cette 

vie privée. . • •' ' : 

Ce médecin.est revenu ' avec ."des nouveaux -éléments ' à quel 

ques reprises, jusqu'au jour- : où. il .--a 'parlé de ces mine 

amenés par le Juge AGNEESSEHS'à ces parties;fines. ;-

A ce moment, je lui-ai demandé.' s'il y avait-moyen 

d'apporter des témoins ou des preuves matérielles.'- 1 

Il y a trois semines, 'un mois, il m'a proposé de'rencon 

trer des personnes, présentes lors de ces parties fines 

Les informations que j'ai reçues ce soir-là,' m'ont moti 

à commencer .une enquêté. '-• ' ' i\. 

C'est ainsi que : j ' ai .rencontré des "personnes-témoignant 

de ces soirées.'- Ces personnes-m'-ont été présentées par 

,1e docteur PINON.- • -, .':•'• '-."v .'•; '.' . .1 \ 

Je vous remets.une photocopie d'une lettre que le.docte' 

PINON a adressée à sdn avocat, et dont il m'a'.donné aufr 

crisation écrite d'user • librement.
r-;"'r-..' '"' '': . '••lr".v •'.-*:'"•/;.£-"-•"'•. 

Au lendemain du dîner, lors duquel j'ai obtenu ces té

moignages, «l'ai' eu un coup de fil d'une personne, dont 

.je ne désire pas vous communiquer l'identité-pour l'in

stant, et qui n'.était- pas présente lors du dîner. Il s ' a{ 

sait d'une femme qui__avait participé, aux parties fines. 

Elle m'a demandé si c'était vrai que j ' allais • publier 

toutes ces informations dans l'édition suivante de POUR 

et elle • m'a"demandé 'de"'ne pas publier son nom au cas où 

la publication était effectuée. " 

Quelques ours'plus tard, j'ai reçu une communication 

d'un avoc£"c, non impliqué dans l'affaire. Il m'a propost 

de communiquer d'autres renseignements au sujet de l'af

faire et j'ai constaté que j'étais au courant de qe 

qu'il avançait. .Son intention était politique. 
•-• • .-*«•/... 



Je doute que les femmes soient d'accord, étant 

donné que certaines d'entre elles ont des problèmes . 

de divorce.,.e.t.;de garde d'enfants.
 i D n ' ]'-W)0:ï >. 

Vous me demandez de communiquer l'identité de l'avocat 

qui.m'a contacté au sujet de l'affaire des parties _ 

fines à. Waterloo. Il m'est impossible de vous . : 

répondre sans son autorisation. • •• :'\\ 

Il en est de même en ce qui concerne le journaliste 

de la Libre Belgique. Sachez cependant que ce jour

naliste détenait 1 ' iiaf ormation^ de Tred Sluze, jour

naliste à la Libre Belgique, ayant eu un passé : 

d'e±rême droite, ami-de de J3onvoisin^ et dont j ' ai / "... 

écrit un article dans' le dernier POUR, page 31 du ' ,. . -

supplément. • 

uvl peux vous dire que la femme, qui m'a téléphoné en , 

me suppliant, de ne pas dévoiler son Identité, si -

jamais je publiais l'affaire de Waterloo, devait 1 

être Madame PINON, suivant mes 'déductions. 

••En ce qui. concerne l'identité de la femme qui a 

témoigné sur cassette, je dois vous dire que je 

ne désire pas dévoiler cette identité sans auto-
t • * 

risation de sa part. • 

Par contre, je possède une lettre d'un témoignage 

: écrit, d'une personne ,• ayant assisté à une conversa- •' ;!f ; ••••' ':-

tion entre une participante à cette soirée et une 

'{ tre^personne. Je suis persuadé que j'obtiendrai 

pour demain l'autorisation de vous-communiquer ce • • .-..'•. 

.témoignage écrit. - . 

Je suis étonné que le juge AGNEESSEHS ait pu relater 

-•vendredi dernier, le 10.7.81, devant .plusieurs 

, témoins, - que le Journal POUR effectuait une enquête, 

le concernant. Il a commenté en disant qu'il s'agis- • • • • ; 

•sait d'une vengeance de PINON, parce qu'il avait ' " 

été' avec sa femme. Ces propos ont été dits à l'occa

sion d'une réunion à Nivelles à son centre de 

travail. 

Enfin.il m-est revenu par une personne du monde ju

diciaire, dont je désire évidemment garder le nom, 

que les auteurs de l'attentat ont reçu-les détails 
du plan du bâtiment et la localisation des dossiers . . 

http://Enfin.il


PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

O L I C E J U D I C I A I R E 

Section : Centrale 

ANNEXE 0 

rocès-verbal Aud 1 

N° .±p...C2.9-

te au P.V. N° 

e aux devoirs prescrits . par 

Juge d'Instruction 
S BISEAU d'HAUTEVTLL 
sau 

stille : 

sier : 3^8/81 

arge de inconnus 

ht .e incendie volon 
re la nuit dans 
son inhabitée. 

O B J E T : 

audition de: 
ROT Jean-Claude. 

iseignements. 

N° 17 slmpls (32.CM2) 

J i 

r r.-

ayr.two.l-. n e i e 

Csai£.:J-T-:,o c V 

b 0 h ' I ; - a .indicateur N"> • -

.Transmis à Monsieur le Juge d'Instruction 

de BISEAU 'd ' HAUTE VILLE-

- Bruxelles-.-... le ". ̂ .̂.....juillet. I9.„sll 
Pp. Lo Cornml . t . l r . en Ch.f^Haïr^XX^lC^KX.ux dé l ér jaUon . Judiciair«, 

P R O I T I A 

r 

L'an mil neuf cent 'quatre-vingt-un * le • treize •-'..•• ' 

du mois d e billet 1 :: '". — * 15 .50 heures 

Nous, E N G E L S Judo, Officier Judiciaire 

>Ocro<iri2S€ks2riràrx̂  auxiliaire 

du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles ré enten

dons le nommé GAROT Jean-Claude, qui déclare: 

Mon avocat, Maître HAMAIDE possède le numéro ' 

des dossiers, relatifs "aux deux attentats précédant 

"Il est en congé actuellement'et de ce fait, il m'es 

impossible de vous communiquer 'ces numéros pour 

1'instant. • 

Je me souviens cependant que le'ccrnniissàiread joint 

HESELWOOD de la police d'Ixelles a acte''les deux 

plaintes. Les attentats ont eu lieia le 28.4.78 et 

en octobre 79- ••••• 

Vous me'demandez des présieions:'en ce qui'-concerne 

les identités des 13 dissidents. Etant donné que 

ces gens n'ont rien à "voir dans'le cadre de cette 

affaire, je ne vois pas l'utilité de vous'commun!- . 

quer ces identités. •' ' - - '" * 

En ce qui concerne les personnes, invitées au dîner 
1 

le soir où j'ai rencontré'ces'gens, je dois vous 

dire que ces gens avaient été invirés par PINON. 

Je ne désire pas vous communiquer leur identité 

avant de les avoir contactés téléphoniquement dans 

le but d'obtenir leur autorisation- Je crois néan
moins qu'un médecin, nrésent lors ce ce rKnW' C P ™ ' 

http://ayr.two.l-


politiqueg-"'concarnarit.Llfis• d ó s B Ì e r s . en -coureI(. CEPIC *.» ! 

de Bonyorein, V.Vandenboeynants , f etc..;'), i pair l'informa

teur de'-.larsurété.'.qui'surveille le ̂ journal'POuTlfillT^H 

été précisé'qu'il aurait joué ce double., j eu'.:à indu •"• :'• 

• de "la'Sûreté. .'Cela'peut p a r a î t r e rocz'ambolesque-', : mais ce' 

peut fpeut-être
 1 favoriser 1 1 enquête. -. ri:. •v.^}v\{ \ " • 

En ce qui'concerne la garde dans l e bâtiment :1a': nuit, •' 

je précise qu'elle a eu lieu pendant de nombreuses an

nées, que nous l'avons arrêté un jour, alors que nous 

continuions à établir pendant un mois ou deux la. liste 

de service, bien que de commun accord, ellern'était plus 

respectée. Depuis deux mois, il n'y'avait même plus de 

liste. Nous prenions uniquement la précaution de laisser 

les lumières allumées et de décrocher le téléphone.' 

Depuis le projet de quotidien, énormément de monde pas

sait nous voir en vue de collaborer et de ce fait, cer

taines personnes se rendaient compte que nous abandonnior 

les locaux sans y laisser quelqu'un. Il suffisait donc 

de venir sonner 'pour se rendre compte que personne ne 

venait à la fenêtre avant .• d'ouvrir. ". 

Lecture faite, persiste et signe. 

c 

• i 
Et ajoute: 

" A toutes fins utiles, je tous signale' que "la visite 

que des incomus ont opérée au domicile du Juge "LAMBEAU, 

après que celvi-ci ait effectué la perquisition au 3 9 > 

rue Belliard ( documents relatifs à P.D.G., Messieurs 

Detournay, Da Palma et de Bonvoisin ), pouvait être ef

fectuée sur crdre de personnes qui ont eu 'tout intérêt 

•à faire disparaître les dossiers du journal POUR con

cernant ces mêmes personnes et.cette même société.". 

Lecture faite, persiste et signe. 

Exposons que le cambriolage qui a eu lieu le 5-9-79 chez 

le docteur PLNON André à Rhode-St-Génèse et dont cette 

personne parle dans la lettre, adressée à son avocat, 

fait l'objet du dossier 1 7 . 3 7 - 3 5 7 / 7 9 . r , _ 



'8-St-Pierre.,T avenue lUsi :- < *".'• ••i-^-H-
• • m f...-/̂ •^•"T^;,4>;i!ir;V;Vi 

a"nommé PINON André Marcel Antoine -Ghislaine 
nderlecht le ,11.6.1946, .docteur en-médecine-
ctue 11 ement.,domicilié à/Woluwe-St-1 
e r.Tervur en:.'269. J»f:<. ' »• :.-
on épouse, . la,.nommée JEUNIEAU Joaianô •••Clémentine oAugus-^VlU 
ine , née à-Uccle le 1 9 - 3 . 5 0 , secrétaire médicale , tu<-n • '• ' '.: ' —• iH". 
st-actuellement 'domiciliée à Braine-1 ' Alleud, avenue-. ' ;.-
apoléon- 57- ' i. ' •; S :•'[ • 

l ' 

ont acte. 

c 



TRIBUNAL 

'DE PREMIERE INSTANCE 

A 

,1000 BRUXELLES 

TRANSMIS 
à MONSIEUR 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

rfc Pi¿1 cou d'f/Ou fct/CC2*-~ 

Dossiar'no J^S /o 7-/ 

A 'renvoyer avec ses annexes 

en '.mentionnant sur le pli le 

nom du magistrat précité. 

le procureur du Roi 

le juge d'instruction 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire q 

assiste le procureur du Roi près le tribunal de police 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires ou l'r 

licier dirigeant / Ml. . t^eruy h * ^, J 
le commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre - officier de police 

le commissaire de police 

ANNEXE g /lus* «J&A 

faut** .Y'u^tHo. «0 e ' ^ ^ - f c A , c . a W . W ^ • 

<t* TeU NIE AU J r i u k , ^ ^ - ^ 

POLICE - JUDICIAIRE 

PARQUET DE BRUXEL ' ES 

Indicateur n° /j 5 " $ j 2 • 

j ' r - ; r ée le / [ C , . ~) . ^ j ] 

I Sortie fe /? f/f-

(Bruxelles. t -Ih 19.7-f 

Le Jtyoe d'Instruction, 



Arrondissement do Bruxelles 

TRIBUNAL 
DE PREMIERE INSTANCE 

CABINET 
da M. 1« Juge d'ln*tructlon 

G, de BISEAU d'HAUTEVILLÉ-

BRUXELLES, le Jt/Jui C&^-

Dossier N* j ^ f / $ <K 
Corrasp. N* 

Prier» d» renvoyer la présent» 

avec la répons» du signataire 

ANNEXE 

/lof. In ( qjiC^AoL aii ß UO Çcu-i <̂  ' /•/guu.IÏJ•-' C-Cz. f 

**** t ' * » * ^ / l ^ - t W ^ ^ ^ ^ / ) Ä o 7 

N" 24 Inslr. 

( 



PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

' O L I C E J U D I C I A I R E 
Section : Centrale 

ANNEXE 0 

Procès-verbal Aud 0 

N° ....15.....0.30 

jile aux devoirs prescrits par 

Juge d'Instruction 
s BISEAU d'HAUTEVILLE 
ureau 

postille : 

ossier: 348/81 

charge de inconnus 

u. .ef de incendie volon-
aire la nuit dans mai-
on inhabitée. 

:a>pterircb;xte 

O B J E T : 
Renseignements. 

. Indicateur N° 

Transmis à Monsieur le Juge d'Instruction 
de BISEAU d'HAUTEVILLE 

Bruxelles , le ....^/iTjuille.t 19.8.1 

F r . La Commissaire en Cher ;çrinçic^^^qe>c}^rx aux délégation» Judiciaire», 

P R Oj T I T 1 A 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un le quinze 

du mois d e juillet . à 16 heures 

Nous, E N G E L S Judo, Officier Judiciaire 

xSoo^^^Œ^cmcr^s auxiliaire 

du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, ' exposons 

que le nommé GAROT Jean-Claude nous a communiqué 

qu'une certaine BERESORSKY, domiciliée à Ottignies-

Louvian-La-Beuve, rue des Primevères 10/102, pour

rait nous donner de plus amples renseignements au 

sujet des parties fines qui auraient eu lieu chez 

le docteur BETTENS à V/aterloo et auxquelles cer

taines hautes personnalités auraient participé. 

La nommée BERESORSKY peut être contactée au numéro 

010/41.00.58 et serait d'accord ix. faire une décla

ration. 

Dont acte. 

Ci 



PARQUET 
DU PROCUREUR DU ROI 

POLICE JUDICIAIREo 

J .f ;' ne. 
Section : 2e 

Annexe 

Procès-verbal aud 1 

-. r 

Suite au P.V. N° 

du — (s) 

de la police de 

Suite aux devoirs prescrits par: 
M . 

le Juge d'Inâtruotiôn'-'• '~3 

4 do BISEAU. d'HAUTEVILLE.- .. 
. j 

Bureau : . • i . ' 

'Apostille •/-: ' ": -.c; ' . v • 

Dossier : 3 W81 
• r . : ........ 

du 1 ^ . 7 . 8 1 

à uarge de inconnus 

: ii. : : i • 

du chef de incendie volon-* 
.aire, la nuit dans une 
îaison inhabitée « 

sur plainte de" office 

OBJET : 

édition de JEUNIEAU,J' 

•t'te (Si \JM) 

., c-i--y ••• > 1 in-:n~ccn-o,i;.cJi6XjriL ?b "KUOi" Jr.rn;ic c 

. ,;::•!•(/I .-..c i n ri n sa oS.'.ïtirr.l r.anh , n U 5 c n sb e-Jtr^r 

muen/m p. ah i;. LII!.':.'.'. ... 

c c:' Indicateur N" 

n t;..-:t.i.-if.?»;ni c-Jlej of- iJfcrbCn-.f.oç jtoxio:-'-..̂  r-.J.-tr-o (••• 
.-• r 

Transmis à Monsieur le Juça....d.!Jjistructioài'.r..„_:.' 

•.. f. ,.c : : w . c f . r. : ,.,.,}..<.« BISEAU TPpUTEYIiLE. • 

'• • • .'••:'. !..;_...lBr«aelleiî :~x.;; le i.̂ ..tt2̂ 1ju.i.llo.tr:,;.f..̂  19 5.1. 

Le Commiiuirc en Chcl-pAX/fi////'ZA/JZ/AAm|»U'OB« Judiciaire*, 

-JtlT. 11 p. 1 

- P R O G U S T I T I A xtr;:::;. ;.r. 

r -

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , le 

•'•' * XI ta-.'-' '. / • • vj. • r. .- J 

cr-xîsiv 

IM. l .-r 
quinze 

du mois d e . , juillet ,.-à : ° ? - 3 0 ., heures. ( f 3 r r 

•' ""' "Nous. VERSCWEN , » Luo , 0 f ficior-judiciaire , n 

auxiliaire du Procureur'du Roi de" l'crrrbndissémënF̂ .ae'.'Bruxelles, 

exposons nous Stre' rendu- , +ussistr "de l'Inspecteur''judiciaire 

.SAEOURIN Serge t à. Braine-l'Alleu^JJ f av Napoléon, . où nous 

avons rencontré à-10.-30-.hrs .la .*ommé« . , 

' " - ' - . . . r . . . . V - ... E ;. s.; -ji.-:-- , g j : « ; 

( • • J E U N I E A.II , J osiane , .Clémantia»* ̂  Augustine ., Ghislaine, 

née à Uccle , le 1 9 - 3 . 1 9 5 0 , jépous» P-INON André^sans profes-

• sion,.domiciliée.à 1 1 adressa,. qui joua a déclaré: 

" Je désire a'exprimer en français ^ . . 0 r . . v , . , . 

'Je suis en instance-'de divorce to> ncn'. époux, PINON : André 

depuis trois ans . ' "'• ."" :r jr-U -..Co"';. ) 

A plusieurs s reprises mon époux ««ait affirmé-que-j'avais eu 

la garde de mes enfants parce ce que , j'étais , selon luij 

"l'amie" du Juge de la Jeûnasse XJXFSSmS, de Nivelles . 

J'ai fait part de ces accusation; au Juge . 

La 2 0 . 6 . 8 1 , mon époux m'a fait part de l'arrestation dr. Juge 

AGNESSENS. Je *e suis renseignée •** Palais de Justice oc Nive. 

où je possède beaucoup de ' connaissance s. ' On' fn 'y répondit que 

le Juge était malade . 

Le 2 2 . 6 . 8 1 , mon époux m'avisa qu'il avait fait des révélation 



j BoHeKi.-!.- efa ,inr. ••••• • • 

au journal "POUR" de Bruxelles,concernant l'affair* BEÎIEN3 et une soi-dinanù 

affair* do moeurs, dans laquelle seraient impliqués, outre ma personne,-la Juge 

KQKESSmS et des mineurs . S 

Le mfirac jour je me suis renseignée auprès do la rédaction de ce journal, pour savoi) 

ai cotte rédaction possédait de telles informations, et si cette rédaction était 

disposea/avpufalier • ;-ul-

On n'a répandu que les affaires do divorce ne les intéressaient pas et que' de toute 

façon-1', dé' telles informations1 ' feraient l'objet do Tarifications approfondies avant 

toute publication . 

J'ai connu le nommé BETTZNS en juillet et août 1979 au Golf do Waterloo . 

Je l'ai vu plusieurs fois et j'ai mis fin à nos relations car mon mari ma faisait 

dos ennuis; de plus le Dr BEÏTENS avait eu à mon égard uno attitude que je pourrais 

qualifier d'irrespectueuse « 

Je suis victime de la mythomanie calomnieuse de mon époux , qui utilise ce moyen pc 

me causer du tore dans la procédure da divorce qui nous opposa. 

Il chercha tous les moyens pour me' nuire . " 

Il ftt'tflâiremént • dit'-i" i ma- mère, dans le'passé, qu'il me oolloquerait... ,... e. ,. 

Mon mari qui est neuro-psychiatre, m'a fait suirre, pendant'9 années,'un1 traitement 

"• anti—e'pï<Lleptique, sans que je n'ail jamais souffert, de cette maladie ... 

: : Depuis notre séparation, je me suis soumise à des examens neurologiques qui n'ont pu 

/ -déterminer .quoi crue -ce-soit •• • • -T .-• 

En' ce'qui concerne' les parties"fines'v -, je peux vous assurer, de la façon la plus f 

me lie, que je ̂n' ai jamais 'assiste' à 'de "-telles ''partouzes" . ' - •*< . 

'Quan'd à''mon'mari',' tout dans 'son comportement-, antérieur, laisse supposer, que sa 
- a des faits de ce genre ' 

'"• partidipation/l'agréerait ''* *''' '• ' • 3 " • *•' 

Pour conclure, Je 'ne 'peifx "vous apporter aSicun renseignements quant aux auteurs de 

l'incendie volontaire dont a été 'victime le :journal'PODE . , ». 

""i-O. v \ X *".** V.",* 

-. Je suis »-.en toua-cas, ctout jà fait .étrangère à -ces faits . :• ii < .'. ,-.i'r. :' 

( Déclaration signée en minute.) _ . r . j... * . ±, _ _ 

1 y '• S ' • " 

. 1 " . - f ' 

exposons que .l'audition, du Dr PINON _ fera l'objet d'un procès-verbal ultérieur dès 

, f que 1,intéressé aura pu être rencontré . 

Dont acte . t 



. P A R Q U E T 
ou 

P R O C U R E U R D U R O I 

1000 BRUXELLES 

Sur . 8 
Noi. n" : ilflli- 1 )?1 
Corr . n' 

A renvoyer svec ses a n n e x e s . 

Dans la réponse et dans toute 

c o r r e s p o n d a n c e u l tér ieure rao-

peler les n— c - c e s s u s . 

'ti 

I 
•a. 

ANNEXE : 

N/F. 3 b i S 

p.- ^TRANSMIS à MONSIEUR 
'y' f î 

mon honoré collègue 

le juge d'instruction J~?>~L_̂<-n. €>1 H vt̂.L* 
le commissaire en chef aux'délégations judiciaires 

ou ("officier dirigeant 

le commandant de gendarmerie du district 

le commandant de gendarmerie de la brigade 

le bourgmestre-oKicier de police 

le commissaire de police 

le brigadier champêtre 

le garde champêtre 

C 
"Vi C -a *vVi *wl i-w*. L"> \1-V\. 

4L vLçyvii'CÎ 

,j( -h. c"bC VvXLv-̂ iC- . Ce «L;-vt-CA w-VW^U 

'-4 

Bruxelles, le f ^ / | > j *> 9 -
Le procureur du Roi, 



Arrondissement de Bruxellei 

PARQUET 
du 

•PROCUREUR DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Section : Centrale 

ANNEXE 0 

Procès-verbal Aud 0 

N° 1 5 . . 0 ; 

Suite au P.V. N° 

du 

de la poikre" de 

(s) 

luite.. aux devoirs prescrits par 
.•Ar 

le Juge d'Instruction 
de BISEAU d'HAUTEVILLE 
Bureau 

Apostille : 

Dossier : 5^6/c1 

du 

à charge de inconnus 

du chef de incendie volon 
""aire la nuit dans mai 
don inhabitée. 

xicrxplaiKtexta. 

O B J E T : 

Renseignements. 

N° 17 simple (32.042) 

Indicateur N° 

Transmis à Monsieur le ' Juge d'Instruction 
de BISEAU d'RAUÏEVILLE 

B r u x e l l e s , le ....^/fA j u i l l e t 19..S.1..... 
tr. Le Commissaire en Cte^jB&^&^gfàçyfr&gx aux délégations Judiciaire», 

P R T m A 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un . le quinze 

du mois d e juillet • à 16 heures 

Nous, E N G E L S Judo, Officier Judiciaire 

xSoffîflîi&sacœç̂ ^ auxiliaire 

du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, exposor 

que le nommé GARCT Jean-Claude nous a communiqué 

qu'une certaine BERESORSKY, domiciliée à Cttignies 

Louvian-La-Beuve, rue des Primevères 10/102, pour

rait nous donner de plus amples renseignements au 

sujet des parties fines qui auraient eu lieu chez 

le docteur BETÎENS à "Waterloo et auxquelles cer

taines hautes personnalités auraient participé. 

La nommée BERESORSKY peut être contactée au numérc 

010/41.00.58 et serait d'accord affaire une décla

ration. 

Dont acte. 



TRIBUNAL 
'DE PREMIERE INSTANCE 

A 

1000 BRUXELLES 

i l i > 

TRANSMIS 

RENVOYE 

J. 31 

à MONSIEUR 

le p r o c u r e u r /du Roi-

le j u g e d 1 i n s t ruc t ion 

J e ^ o o m m i s / a i r e d e pol ice ou l 'officier ou a g e n t j ud i c i a i r e qui 

i^BISEAU d'HAUIEVlLLE " * ' e p r o c u r e u r d u R o i p r è s l e t r i b u n a l d e p ° l i c e 

—' • " * - J - t f e c o m m i s s a i r e en chef aux d é l é g a t i o n s j u d i c i a i r e s ou l'of-

ossier no -, . _ / . . -—! • ——.—. — 

CABINET 

'DU JUGE O INSTRUCTION 

g*, renvoyer .ivec Si»s a n n e x e s 

| e n m a n i i o n n H n i sur le pli le 

•)/nom du magistral s r o c i t e . 

^ N E X E : 

ficier d i r i g e a n t 

le c o m m a n d a n t du dis tr ic t d e g e n d a r m e r i e 

le c o m m a n d a n t d e la b r i g a d e d e g e n d a r m e r i e 

le b o u r g r r / e s t r e - officier de po l i ce 

le c o m m i s s a i r e d e po l i ce 

> 

il 

F -_.-.:..e j l " : c i a ! R 2 

Bruxelles. / t ^ 



Arrondissement io B r u n e l l e : 

PARQUET 
DU PROCUREUR DU ROI 

POLICE JUDICIAIRE 

Sect ion 

A n n e x e : -

Procès-verbal aud 1 

N ....1.5-558... 

Suite au P.V. N° 

du (s) 

la police de 

Suite aux devoirs prescrits par 
M . 

u Jr. * Instruction de 
eau n 1 .j_„U"cev;_:.le 

Bureau : 

Apostille : 

Dossier : 

du ' 5 / 7 , .961 

à charge de inconnus 

du chef de ' noeud: a volo-"1-
t:.:.ro 

sur plainte de-' 

OBJET .-

.-udttion de BEPCoOYSKY 
D-rieile 

No 17 simple (32 042) 

3 / f -

Indicateur N° 

Transmis à Monsieur le..Jug.e....â.',Pnst:vU.c.ti.on....de..J3 • s 

Hautevi11e j s e au a ' 

3.3u::.e.llfi.s le .̂ %...luill.e.t. iç.ai  

le Commissaire en ChtlZSSiïÇ'àttXiXm&c aux délégation» judiciaire». 

P R O J U 5 T I T I A 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un -,'le seize -

du mois de juillet .à 9 . 2 5 heures 

Nous. TURSOïïÏUBS ' Luc, Officier judiciaire, 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Prunelles, en

tendons en nos locaux, assiste de 1 1 inspecteur judiciaire 

A-EOPATIJ Serge, la no: niée 32PJ5S0V3KY Dr.nielle-, née à ?io-

renville le . 5 . 1 . 1 9 5 a , sans profession, don'ciliée à Otti 

nies-L cuyain-la E"euve, rue des Primevères . à10/l02, qui r. 

daclc re: " Je désire n'exprimer en français., —-

u e sv.às c <>• .'-z . e r. ver.s 'f.?.:.' re une décl: action sincère , ou 

pourrait avoir une importance capitr le de-no le cadre de 

l'incendie volontaire commis dans les locaux du journal 

"POUR" . 

Je connais ï-Lvte DOIGT Christine , qui habite rue Angélique 

à Louvain-La-Neuve, étant donné que nos enfants vont à la 

même école. 

-•me DORET Christine, a sympathisé avec moi il y a environ 

deux mois , et demi. Lors d'une visite chez elle,Ame DORP 

et aoi-mOme nous nous sommes entretenues de nos relations 

respectives . Séparée de son époux , tout comme moi, e l le 

n'a confiée avo ..r fait des études de psychologie. Je lui 

ai alors confié que j'avais fait des stages au Centre 

IIeuro-psychiatrique d' E^terbeck/ dont le 'Dr P.PN0IT'AndréV 

4 -



• -- ••- 1; cat .on do ..ion ,iM:.ioiro.
 1 -'" 4 

.v,îp. DOiCT ..•>.'• entretenue des difficultés qu'elle nv-iit rencontrées au coure 

lé 1-:. procédure de son divorce, en ce oui concerne l : i grrde de- ;-:ee trois 

uf.-nts . 

.'ons :.vons parlé alors, sur mon initiative des ennuis identiques ue rencont--.it  

le Dr 2 .17ON, lui également en instance de divorce , dont nous venions de • rl*r 

Je eut juin , lors d'un repas iris en corn...un avec nos enf e.ntô'/" ! inf DûAET a été 

•„:aence à rencontrer le Dr PINON chez elle , sur son invitation 

... nouveau furent évoquées les difficultés concernant la garde de g enfants res-iec-

tiirs tleù i-INQlï et de -IiCHET . An cours de cet entretien le nom du Juge A AiEÊGEHS c <±t-

;rononcé coaae étant le magistrat nui s'occupait de la garde des enfr.nts du Dr 

pinow . 

-:er la suite DOHST m'a semblé connaître ce juge AGNEESSEHS. 

:.u cours de cet entretien, le Dr PINON a évoqué les difficultés qu'il rencontrait 

personnellement à obtenir la garde de ses enfants, nonobstant le fait rus' s en 

pouce, selon lui , participait à des partouzes', auxquelles participaient -?.lenen 

des. gens importants , sans en dire plus . 

Pendant la semaine qui suivit cet entretien, ICâis DOHST a manisfesté un intérêt 

certain pour la conversation que nous avions eue avec le Dr PINON . 

Cela se situs.it début juin 1981. t 

Une semaine plus tard Kae DOHST nous a invité.* le Dr PIN ON. et moi à prendre 1" 

ap éritif chez elle. DORET à remis le sujet de la garde des enfants sur le tapis . 

Spontanément elle nous a confié qu'elle avait participé à des partouzes en compa-

gn e de personnes en vue en nous citant, les noms suivants: le Juge .1GNESSSSNS , Ju, 

de la Jeunesse à Nivelles, un nommé BEAÏÏRIR (qui se révélera ,par la suite , être 

pour'vie chef de la Gendarmerie) , ï-H-I VAN D3N BOEYNANTS ,11ÀTH0T, 3L1TCN; . elle a 

ajouté avoir participé à une réunion de ce genre à PSques 1981, 311e a proposé 

u , plutôt, elle a suggéré au Dr P NON de l'aidera résoudre ses problèmes de gar-, 

d 1enfants, sans jamais préciser de quelle manière elle pouvait le faire . 

Le Dr P. NON a rétorqué que 1 1 obtention de la garde de ses enfants était primordial 

pour lui . 
i 

Dana les jours oui ont suivi ,î!me DORET m' a contacté à plusieurs reprises , sug¬ 

gérant toujours eu 4 elle pouvait aider le DrPPNON . Ensuite, j'ai témoin d'une 

conversation téléphonique entre DORET et PINON (pINOtftéléphonait de chez moi) au 

cours de laquelle DORET a encore cité comme participant à ces partouzes, en plus 

des personnes d'jjà citées, le Prince Albert de Belgique, IlrTASTAPAN17S, un certain , 

Dr3ETTENS et Mme PINON elle même; dont elle a fait une description précise,au 

Dr PINON, dans laquelle celui-ci reconnue son épouse, . J'ai également reconnu | 

Ame PINON, dans cette description, car je la connaissais du temps de mes stages , | | 

chez le Dr PINON-. ' :M 

àu cours du même entretien, elle a affirmé au Dr PINON que s° népouse avait pour :% 

partenaire préférentiel , au cours de ces partouzes, le Juge AGNEE S SENS- . - J a 
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a. 

line DORET a cjouté eu'- une certaine CONSTANTIN!,' assistante sociale, selon 5 C. 3 

dires, ayant collaboré avec le Juge AGKESSSENS était également au courant de 

ces -pE.rtou.2cs . i toutes fins utiles, je vous signale eue cotte Mme COESTaNTT'iT 

habite également le -terne quartier que nous à Lourain-La-iîeuve. 

'Toujours au cours de cet entretien téléphonique,DOIGT a précisé ou 'une cert'-'^p 

CR0CKA2RT ( phor.it iquanent) /vaut participé également à ces -o-rtouzes, aura-'t 'té 

victime (mortelle) d'un .ccidont de voiture sur la route de Zaventem , il y g, un 

D'après; DORET voiture dont question _ aurait été sabotée, sans préciser ï-ourcu'oi 

ni par qui - '.."ais lors d'une des partouzes, ultérieures à cet accident, EGRET 

affirme avoir entendu AGNEESS2ÎÏS parler de cet "accident" .211e a ajouté c-us àe-ouis 

un an les•participants a ces parties fines semblaient avoir peur suite à l'acciden 

survenu à i-.rte CR0ÇICA3RT. Le Dr PINON ét nt intéressé à savoir exactement ce eue 

savait I.'rae DORET, lui a demandé si elle éta.it au courant d'autres faits. 

'est à. ce moment que DOIGT a parlé du suicide de deux mineurs d'âge, oui, selon 

ses dires, Taraient été amenés à ces partouzes par le Juge AGN1ESSENS.Ces suicides 

seraient antérieure à l'accident de l^e CÏ.OCXAEET. 

Elle- ... préc 3-é _ grlsm.ent que lors de cc-s partouzes elle e'éta t étonnée de la pré

sence is r.eurs d'âge et qu'il lui avait été répondu ;"qu'il fallait bien que ces 

mineurs d'âge apprennent un jour!". 

lime DORET a suggéré de poursuivre la conversation ultérieurement. 

D'accord avec 1 ;.GAROT et le Dr PINON j.'ai accepté d'irganiser un dîner auquel sera, 

conviée outre les précités, . jne DO EST. li.GAROT a été présenté comme étant un de me 

prochas. L 0rs àe ce dîner Laie DORET a répété tout ce qui avait été d.. t au cours de 

conver3|̂ t_ç.0jis précédentes, dont question ci-dessus. DORET a précisé eue èes 'partie 

fines :au "Bc-rcuit" à V/aterloo(GQL]r^., à la côte belge, chez le Dr rETTENS et dans 1 

valia de M.3LATOS. Elle a précisé également que certaines personnalités avaient SE: 

un --ied-à-terre dans la liue Gacbhrd à I xelles. où elles se rendent pour terminer. 

la nuit à la suite de ces parties f ines. Je perse3 que ces pieds-à-terre. sont situés 

aux J. ont ours des numéros 64-66 ou68 dans 1?. rue G ? chard à Ixelles. 

DC.eéT a encore c joute que lors ces partouzes organisées chez le Dr BETTENS les 

- •: r~ .cnpants étaient conviés à signer un "livre d'or"; elle a précisé que les per-

sonaalités, tel que liATHOT et VDBoeynants signaient ce livre de leur propre nom, 

sans recourir à un pseudfflnyme. Elle a également précisé que ces parties fines étais 

organisées un vendredi sur deux. 

Elle a même proposé a GAROT d'assister à ces parties fines, tout en ignorant qui 

et ,rt GARCI et que notre conversation était enregistrée à son insu. Elle nous 

a précisé également qu'il y avait 1 5 jours , elle avait à nouveau participé à ce 

J^X^ de réunion.DORET a donné des précisions sur la manière d'être edmis dans 

ces* réunions.Chaque membre pouvant amener une personne de son choix.Elle a d 1 autre 

part précisé, que chaque perticiapnnt à ces partouzes devait être membre du "Berc 

au "préalable, et ce pour ce oui concerne le Golf de Waterloo . ' * ; as 
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r rentrer: ...'but :.oût; en fr.it i- .ni.: p. ¿.3 cure) ' -

^ Je puis von-2 préciser eue le .iiner .aquoi •?.:-; v i o tr i ont, DOIGT, CAHOT , ?""C" -J-

•ci-."'ne c. ou li-u le 1G.6.S1 .Je sv«u.. Jcn,: cette date per recoupement avec i<-,-.,t-

•vin -rnc-nts tôt-liment étrangers à cetie rff re. 

Je concluers.i en disant que line DOIGT S' est vu sounise pur le Dr PINON un docu-ent 

reprenant ses déclarations précédentes, lequel a ri^us été proposé à sa si-rat1 

:t qu'aile a refusé catégorique...e.t de -.puer.Plie s 'est fâchée en disant • eu 1 elle i 

;ignerait aucun2 déclaration semblable. 2jle .. précisé qu'elle était on instance de 

divorce et qu'e_le avait peur que cela a..t des répercutions défavorable-s -ruant à se 

divorce et quant i la garde de ses enfants. Suite à cola, i. CAPOT a révélé son ide 
. li i / 

tité véritable, â promis de ne pas révéler son nom personnellement, ' lui a arooosé c 

rester en contact avec elle. A ce .i.ûiaent—la , .IneaQiGiT a confis .2on numéro de télé

phone à A. PAPOT et a ajouté qu'elle acceptait de le revoir , lui seul, an dehors 

ie ma présence et de celle du Dr.PINON. J s ne saurais pas vous dire s un tel rende 

vous a eu lieu. 

- lendemain matin, elle m'a retéléphoné 9 Elle a affirmé que si un jour elle levai 

être, interrogée, elle nierait tout ce qu'elle avait dit,étant donné qu'on n'avait 

;.ucune preuve centre elle ou qu'elle raconterait qu'elle était au courant de tout 

cela par 1 ' intermédiaire de quelqu'un d'autre. Il est évident eue .P-.e DCPGT n'a su 

A aucun moment pue toute la conversation .pu:, avait eu lieu lors au diner la veille 

vr.it été enregistrée. J u qu'à présent 2 Ï X K je suppose qu'elle ne ie sait toujours, 

pas. ' 

il je vous ai fait la déclaration précédente, c'est parce que j'estime qu'il était 

:1e non devo r de la faire étant donné la participation de mineurs d'âge, enfe.nts 

du Juge, qui plus est, i ces partouzes, participation" eu aurai__t abouti à des 

suicide s. 

Lecture faite; persiste et signe. 

/ 
I.o:..rndo::;: 1' i.onsàeur le li,gistrat I nstructeur ses directives quant à la 

our suite .1 e 1 1 •-. n quête. 

Dont -acte. 

I 
1 
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' P A R Q U E T c S - , - i ! 
DU PROCUREUR DU ROl" 

Of: . : . A . i ~ 
• '•• y. u < 

N o '7't lmple (32CM2) 

ix.-.î x<i ' 

POLICE' JUDICIAIRE c i n i : lx 
-—^=«'/.' ci:;n 

nu 1 • rr-. . ; ... ' 

'•• r s i r . 
V '-.t.-. 

Section 

( ï / / ' ;Annex,e :j ..,.-0; 

'JrJj.oxr ,. r.. 

: • ; ' • • •no id -v /o : - r:el 
• 4 . .Indi T"V" i S'-'jt-.Xrî; -.r / ; i -, r . . . . . .^. . . . .Indicateur N« 

; Tranimfa a Monsieur le.:....^=...i'In3tru^ion. 

Procès- verjbcd.aud 1 

. . ,. Nv,.̂ .15...6b.2 
, ; - 3 ' - X , T :• sot- j . , ; 

ulte au P.V. N° 1 5 - 5 3 8 

e 1 6 . 7 . 8 1 (s) Versonnen 

U c - o l i c e d e B r u x e l l e s  
j u d i c i a i r a  

lté aux 'devoi r s prescrils par 

Juge d'Instruction 

de BISEAU d'HAUTEVILLE 

eau : 

estiile . • 

•1er : 3 ^ 8 / 8 1 

1 5 . 7 . 8 1 • 

3T9B de inconnus 

xefde incendie volon-
la nuit dans une raaisor 
ée . 

ainte d/ office 

OBJET 

' ignements 

te 

r . 
• ' r.n-rr. - ^ ? I S S A U ^'HAUTE/ILLS " 

P r ' • i.iiw-ur. ' • - r "Juillet 19 ai 

' • J V - • roxi, 

P R O J U 5 T Ï T I X 

Lan mil neuf cent quatre-vingt-*». _ j e B 0 ± z a 

du mois de j u i n e t . ^ 1 5 . 3 0 h e u r e s 

Nous. VERSONNEN,Luc , Officier' judiciaire 

auxiliaire du Procureur du Roi de l arrondissement de Bruxelles, 

. t e n d o n s l'Inspecteur judiciaire SABOURm Serge , qui nous 

rapporte : 

" ^ l'anquete menée auprès des services comunaux compétents'^ 

'^ttignies-Louvain-L*-Neuve, il appert que la nommée 

2 m . Christine , s'identifie comme étant la nommée 

rLi2_i!E_T Christine^adeleine.Marie.Jacqueline, née le 1 9 . 4 . « 

i Ixriles .épouse VA» EECKE Bernard (né à Ere le 1 8 . 5 ko) 

» nationalité belge, sans profession, fille de Hervé Aristide, 

et de la Baronne da HEVIUS,Jacqueline, Marie-Christine. 

rCiŒT Christine résida depuis le 1 9 . 1 2 . 1 9 7 5 à Wain-La-Neuve, 

2 3 rue' de l'Angéliqua, en compagnie de s e s t r o i s e n f a n t S i ^nai 

de Mont St-Aubart (Hainaut) av Rinval n° 8 . 

te cours de cette enquête, j'ai également appris que l'époux 

- l'intéressée, soit l e no m mé VAN EECKE Bernard , réaide 

-puis le 5 . 1 . 1 9 8 0 à Louvain-La-Neuve, 36 rua de l'Hocaille. 

- vous rappelle que ^déclarations faites par la nommée 

E 3 a S 0 T O b * - Procès-verbal ( 1 5 5 3 8 / 8 1 >,IORET if 



parents , sur la Côte d'Azur avec ses enfants . 

Du fait que les époux VAN EECKE -DORET se partage la garde de leurs 

enfants à raison d'un mois chacun durant les grandes vacances, selon 

les déclarations da BERESOVSKY, il n'est pas interdit de panser que 

EORET réintégrera la Belgique, dans le courant du mois d'août 

Lecture faite , persiste et sime 

..Vu'ce qui précède, nous demandons à Monsieur le Magistrat Instructeur, 

sas directives quant à.la poursuite de l'enquête , et plus particulièremeni 

quant à la localisation de la villa des parents de DORET C h r i s t i n e , 

aux fins de procéder d'urgence à l'audition circonstanciée de l'intéressée 

Dont acte * 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

oca é . 

TRANSMIS 
RENVOYE 

J.3 

à MONSIEUR J 

5 / 

A renvoyer avec ses arme 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magistral précité. 

le procureur du Roi 

le juge d'instruction 

1 8 C ° m m i S S a i r 6 ^ P ° ' i C e ° U r ° " i c i e r o u a 9 e n < J^iciaire qui 
VAN GLHFI [ •\K/X^~~*~"i"[U p i u t u r w ^ u - R o i P r « le tribunal de police 

s commissaire en chef aux délégations judiciaires ou l'of. 

j,j dirigeant / [ ^ _ U<A^no. 
fe~co»MimtJ.4IH Ju-dialriot gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre - officier de police 

le commissaire de police 

^ 0*4, / / M 

Bru xelles. £ 
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TRIBUNAL 

DE P.REM1ERE INSTANCE 

CABINET 

de M. le Juge d'Instruction 

..de. .Biseau...-d.l.Îtaute.v.xlle 

Dossier N " 

Corrcsp. N° 3^8/81 

f r i i r r à< rcnYoyer U piccare 

ivec U ripoix« au sttnaUÍr* 

ANNEXE 

A Monsieur le Procureur du Roi 

à 

BRUXELLES. 

( à l'attention de monsieur DUINSLAGER ) 

En vous priant de bien vouloir faire exécuter la 

commission rogatoire ci-jointe, tout en vous confirmant 

que suite à l'accord de Monsieur le Procureur Général 

qui m';; été transmis le 1 7 juillet par monsieur le 

Premier Substitut DIERCKX de CASTERLE'. , monsieur 

VERSOHNEN et SABOURIN se sont rendus dès le 1 9 juillet 

à Draguignan, afin de procéder à l'audition de madame 

Christine DORET. 

Les frais de la commission rogatoire ( déplacements en 

voiture ) sont estimés à 3 0 . 0 0 0 francs environ. 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur du Roi, 

l'assurance de ma considération très distinguée. 

VAN GHELUi/E locò de BISEAU d'Haute 



Arrondissement de Bruxelles 

TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

BRUXELLES,le 18 juillet I981 

/CABINET 

de K* le Juge d'Instruction 

G. de Biseau d'Hauteville 

Dossier n° 3 ^ 8 / 8 1 . 

A Monsieur Guy DELLOCQ--

Doyen des Juges d'Instruction 

près le Tribunal de Grande Instance 

de et à Draguignan - France . 

Monsieur le Doyen, 

Suite à notre communication téléphonique de c 
1 7 courant, et vu l'urgence, j'ai l'honneur de vous adresse 
par l'intermédiaire de deux membres de la Police Judiciaire 
de mon arrondissement, la commission rogatoire ci-jointe, 
dont l'original vous parviendra par la voie diplomatique . 

Voudriez-vous réserver bon accueil à Monsieur 
VERSONNEN, Officier de police judiciaire et à Monsieur SABC 
Inspecteur judiciaire, et les autoriser à assister aux audi 
dans le cadre de cette commission rogatoire, à l'exécution 
de laquelle je vous remercie de vouloir faire procéder d' 
urgence et me la retourner ensuite . 

Veuillez agréer,Monsieur le Doyen, l'assuranc 
de .ma considération la plus distinguée . 

Le Juge d'Instruction 

Paul Van Gheluwe, loco 

G. de Biseau d'Haute ville 

A 

\LéV ̂ h> 



Arrondissement de Bnnelld 

TRIBUNAL 
DE PREMIERE I N S T A N C E 

CABINET 

de M . le Juge d'Instracboo 

, q „ d e B i a e a a d ' H r t n t e T i l l e 

Dossier N" 343/81 

Correspondance N* 

C O M M I S S I O N R O G A T O I R E 

Prière de renToycr la 

présence arec la reponte in 

signataire. 

A N N E X E 

•y 

Nous, P a u l V a n G b e l u v e , l o c o G é r a r d d e B i o e s u d * E a u t e i 

Juge d'instruction pris le Tribunal de première instance de T arrondissement à 

Bruxelles. 

Vu Us pièces de la procédure que nous instruisons à charge ^ j 

d u c h e f d ' i n c e n d i e r o l o n t a i r » , l a n u i t , a r t i c i » a 5 1 0 - 3 1 3 da C o d e P é n a l . 

S x p o s é c e s f a i t a • 

L e 5 j u i l l e t 1 9 8 1 , à 2 h 30 c u a a t i n . 1 * p o l i 0 0 d ' I x e l l a a 

f u t a l e r t é e p a r d e o r o i a l n a s i g n a l a n t q u ' u n i n c e n d i a i m p o r t a n t a r a i t é c l a t 

d a n s l ' i a o r u h l e s i t u é « a 22 r u e d e l a C o n c o r d e à I x e l l e a , C a t i r s m a u b l » 

a b r i t e l a r é d a c t i o u . l e s a t a l i e r a e t l e a n a c h i a e a d ' i a p r i m e r i o d u j o u r n a l 

tvjua . q u i e s t é d i t é p a r l ' A . S . B . L , " P o u r é c r i r e l a L i b e r t é » « t d o n t 1« 
é d i t e u r r e s p o n s a b l e e a t ' - - a d a m e A n n e H A D B £ H f 27 r u e d u V i T i e r à I x a l l f l » , 

e t l e a e c r a t a i r e d e r é d a c t i o n - a n i m a t e u r e a t ¡-o- J e a n - C l a u d e G A R O T , d o a i c i l i i 
a. x» ro^n» a d r e s s e . 

l a s * l e a P r e m i è r e a c o n a t a t a t i o n * f a i t e a p a r l a p o l i c e e t p a r 

s u r i!!̂ra d 0 , l u t t a C o n t r * l ' i n d e n d i e , a i n a i q u e p a r l ' . x p e r T d e a c e n d r a 
3 i i a u * * 1« c a r a c t è r e c r i m i n a l d e l ' i n c e n d i a a e r a r e l a é v i d e n t » 
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p l u s i e u r s f o y e r s d i s t i n c t s f u r e n t découver ts , da même que deux 
b o u t e i l l e s r emp l i es d 'essence , du type " c o c k t a i l raolotoT" t r ouvés dans 
l e s décombres . Une v o i s i n a » da p l u s aperçu s i x inconnus prenant la 

f u i t e immédiatement avant le s i n i s t r a . 

Des l e 10 j u i l l e t 1 9 8 1 , Mr Jean-Claude GAROT, i n t e r r o g é quant 
aux mobi les p o s s i b l e s da ce t a t t e n t a t , s i g n a l a a v o i r reçu i l y a quelques 
mois l a v i s i t e du Doc teur André PINON, qu i l u i r é v é l a a v o i r a p p r i s , 
notamment s u i t e à des avaux q u i l u i au ra i en t é té f a i t s par son épouse dont 
i l e s t séparé , que des " p a r t i e s f i n e s " sont o rgan isés r é g u l i è r e m e n t e t 
depuis longtemps dans l a ban l ieue b r u x e l l o i s e , e t auxque l l es p a r t i c i p e l c f c i Q n t 
d ive rses hautes p e r s o n n a l i t é s du monde p o l i t i q u e e t des a f f a i r e s , a-im^l 
que des mineurs d 'âge • 

De n o u v e l l e s d é c l a r a t i o n s de Mr Jean-Claude GAROT e t du p r o c è s -
v e r b a l de l ' a u d i t i o n de Mademoisel le BERESQVSKÏ D a n i e l l e , l e 1 6 j u i l l e t 1 9 8 1 , 
i l r a s s o r t qu ' un d î n e r a u r a i t é té o rgan isé pa r e l l e , l e 1 8 j u i n 1 9 8 1 , 
auqjrel a u r a i e n t ass is tée , t o u t r e - elle—même, l e Docteur PIN0N tMr Jean-Claude 
GAROT e t Madame C h r i s t i b o DORET, épouse VAN EECKE Berna rd . 

Au cours de ce d î n e r , Madame DORET a u r a i t déc la ré a v o i r a s s i s t a à nombre de 
c e s " p a r t i e s f i n e s " e t con f i rmé l a présence, ou t re l e s mêmes p e r s o n n a l i t é s , 
dont e l l e c i t a l e s noms, de mineurs d'âge . 

I l r e s s o r t da l a d é c l a r a t i o n de Mme BERESOVSKI p r é c i t é e , que Mr Je ai 
Claude GAROT, q u i a v a i t é té présenté par e l l e comme é t a n t l ' i n de ses p roches , 
a e n r e g i s t r é l e s con f idences f a i t e s par Mme DORET an cours de ce d î n e r du 
1 8 . 6 . 1 9 8 1 , à l ' i n s u da c e l l e - c i . En f i n de r é u n i o n , M.GAROT r é v é l a sa q u a l i t é 
de j o u r n a l i s t e e t p r o m i t à Mme DORET de ne pas r é v é l e r son nota . 

n . r e s s o r t en ou t re des r é v é l a t i o n s f a i t e s p a r Mme DORET, au cours 
de ce dîner, ' que deux mineurs d'âge ayant p a r t i c i p é aux d i t e s " p a r t i e s f i n e s " 
se s e r a i e n t s u i c i d é s u l t é r i e u r e m e n t e t Mme DORET a également f a i t é t a t du 
décès suspect dans un a c c i d e n t de v o i t u r e ; d ' u n e dame CROCKAERT q u i a v a i t 
également p a r t i c i p é à ces " p a r t i e s " e t dont l e v é h i c u l e a u r a i t é té sabo té . 

D 'après l e s d é c l a r a t i o n s f a i t e s par Mr GAROT à l a p o l i c e j u d i c i a i r e , 
c e r t a i n e s personnes , notamment dans l e monde de l a presse ayant a p p r i s que l e 
j o u r n a l FOUR d é t e n a i t des i n f o r m a t i o n s au s u j e t de c e t t e a f f a i r e e t a v a i t 1 ' 
i n t e n t i o n de l e s p u b l i e r , i l e s t p o s s i b l e , compte tenu du r e t e n t i s s e m e n t du 
scandale q u ' a u r a i t p rovoq ié p a r e i l l e p u b l i c a t i o n , que l a mob i le de l ' i n c e n d i e 
c r i m i n e l a i t é té de f a i r e d i s p a r a î t r e l e s a r c h i v r s e t s u r t o u t l e s preuves que 
d é t e n a i t l e j o u r n a l POUR. 

I l e s t do^ t impé r i oux que Mme C h r i s t i n e DORET, q u i r é s i d e ac tue l lemer 
à l ' a d r e s s e s u i v a n t e : C o r n i c h e - M a r s e i l l e LE RATOL—CANADEL s/mer ( V a r ) , s o i t 
entendue dans l e cadra da mon i n s t r u c t i o n . 



Commettons rogatoirement Monsieur le Juge d'Instruction de DRAGUIGHAN 

toute autorité compétente, 

fins de vouloir bien 1) f a i x » entendre rinw (Thr i s t i ne D0R3T, épousé VÂN EiSCKS Bernard 
d o m i c i l i é e ru» de l ' A n g é l i q u e a ° 23 à L / raTain-La—Keuve, a a i s r é s i d a n t a c t u e l 
leraent à L3 ILkYOL-CArlAOSL a/'aer , C o i r d c b e ^ a r s e i l l e , quant à s a p e - r t i c i p e t i a 
à des " p a r t i e s f i n e s " q u i se d é r o u l a i e i i î t . ^ t a n r a e n t à Wate r l oo , à l a cSte be l . 
a i n a i que dans un p i e d - à - t e r r e «situé rue Gachard a. I x a l l e s e t auxque l les 
a u r a i e n t a s s i s t é de hautes p e r s o n n a l i t é s du monde p o l i t i q u e e t dea a f f a i r e s 
a i n s i que des mineurs d'âge dea deux sexes . 

2) f a i r e entendre f-'»e EORET C h r i s t l o a p r é c i t é e su r l e s u i c i d e de deux a i n e u n 
q u i a u r a i e n t a s s i s t é aux d i t e s " p a r t i e s f i n e h " a i n s i que aur l e décès q u ' 
e l l e a u r a i t q u a l i f i é d * suapec t , de î-'.oe Q20CKAS3ÎT, en . 

3 ) f a i r e entendre I-iae DORïïT C h r i s t i n e p r é c i t é e , quant à sa présence l e 1 8 . 6 , 
eu à une date v o i s i n e , à un d î n e r r é u n i s s a n t o u t r e al l»-we , Œe ,Kae BHSSS07SZ 
D a n i e l l e , l e recteur» PI3ÛN André , « t Hr GABOT Jean-Claude, et ' au cours duq| 
e l l e a u r a i t con f i rmé sa présence i de t e l l e s p a r t i e s " f i n e s " , c i t é xxoèmhsm 
l e s hautes p o r a x i n a l i t é s p o l i t i q u a s e t du B o n d » des a f f a i r a s q u ' e l l e y ara 
rencon t ré « t évoqué l a prée#nce de mineurs d*8ge dont e l l e a u r a i t a p p r i s q 
deux d ' a n t r e eux es s e r a i e n t s u i c i d a s , a i n s i que l e décès q u a l i f i é de au an 
d'une dame CQGCKAisST. 

<0 d ' a u t o r i s e r HH l ' O f f i c i e r J u d i c i a i r e ViLRS0NN3l e t l ' I n s p e c t e u r J u d i c i a i r e 
oaBOUREI, de l a P o l i c e J u d i c i a i r e de B r u x e l l e s . - à a s s i s t e r aux i n t e r r o g a 
t o i r e s qMs*«*-lctr p r e s c r i t s . 

, P r i è r e d ' a g r é e r l ' a s s u r a n c e de ma c o n s i d é r a t i o n l a p l u s 
d i s t i n g u é e • 

ï s i t en n o t r e c a b i n * t « B r u x e l l e s , l e 1 3 J u i l l e t 1 9 8 1 

Le Juge d ' I n s t r u c t i o n 

Pau l Van Gkeluv» l o c o 

Gérard de B i ssau d 'Haute T i l l e • 



Arrondissement de Bruxelles 

TRIBUNAL 
DE PREMIERE INSTANCE 

CABINET 
d-» M. I* Jug« d'Instruction 

Q.da Bis a au d IHaut.gxi.il e 

to? 
BRUXELLES, le 1 8 juillet 

C O M M I S S A R I A T 

P Iff.JUIL 1 9 8 1 J . 

G E N E R A L 
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Dosaler N' 3 ^ 8 / 8 1 
Correap. N* 

Prl^r» rt« r»nvoy»,- I» p r * t » n U 

i v * : l i répon»» du tlonatalr» 

ANNEXE 

Transmis à Monsieur le Commissaire Général 
aux délégations judiciaires 

S-

en le priant de faire télexer dé toute urgence , à l'intention de 

Monsieur Guy DELLOCQ , Doyen des Juges d'Instruction près le Tribunal 

de Grande Instance de DRAGUIGNAN ( FRANCE ) , le texte suivant : • 

" Nous, Paul VAN GHELUVE , loco Gérard de BISEAU d'HAUTEVILLE , Juge 

d'Instruction Tribunal de première Instance de Bruxelles , 

informant à charge- de X , du chef d'incendie volontaire la nuit , crime 

sanctionné par les articles 510 et 513 du code pénal belge , 

Prions Monsieur le Doyen des Juges d'Instruction de vouloir procéder 
d'urgence à l'exécution de la commission rogatoire qui lui sera transmise 
le lundi 20 juillet I 9 8 I par MM VERSONNEN ET SABOURIN de la P.J.de 
Bruxelles et de faire procéder de toute urgence à l'audition de Madame 
Christine DORET , épouse VAN EECKE, née le 19.^.19^8 , domiciliée à 
Louvain-la-Neuve , rue de l'Angélique , 23 mais résidant actuellement 
a LE RAYOL-CANADEL sur Mer , Corniche - Marseille . 

Noua prions Monsieur le Doyen da nous faire parvenir au plus vite les 

résultats de cette oommission rogatoire . 

L'original de la commission rogatoire parviendra par la voie diplomatique 

et , vu l'urgence , le bénéfice de la convention européenne d'entraide en 

matière pénale est demandé . 

Noua remercions à l'avance Monsieur le Doyen et le prions de croire à 

notre considération très distinguée . 

Bruxelles , le 1 8 juillet I 9 8 I 
Le Juge d'Instruct: 

P. VAN GHELUWE , loco G. de BISEAU d'HAUTEV] 

N* TA înstr. 

-A 

http://IHaut.gxi.il
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TOÀWECXMeE' LE 19/4/1948-0 OH ICIL T EE A LÛUYAIN LA;,N EUYE Sœffiifflffi 
SuE%E|liANGELlQUE 23 MAIS RES I DAN T,"A CT U E L L EM ENT ;. A -

: L El R A.Y 0 E|p A K.A D EL 
' f$ ÙpM ER-£C OR NIC H E nARSElLLEZNQUS/PRiONS" MONSIEUR LEvB.OY.EHME^W 
' "'SlDAÏRE-PARYENIR AU PLUS';YITE'aES;:RESULTATS 'H}É.!CEÏÎE^HP$W 

M^lSSl^ROGATOl R E L OR IG t N AL D E-.' LA-:'C OMH. IS SI ON -, R O G A TO I R E . ^ ^ p ^ J 

'JEND.RAiPAR. LA VOIE DI PL OHA TIQU EiETÎYU • Lt; UR G EN C E'LÉ̂  BENE RI C E#$f$ 
KsâîBSl&S71

 m EUROPEENNE:D,:ENTRA 1DE.ENtMAT.lERE^PENAlBEÏT^^^ 

f&PÉCTÉUR^JUD ICIA1R E:. SA B OURÏKSDt>.CÀ«P Ot IC E ̂JUDICI AIR^MBRPElL^ 
f̂EKPR"0HT§I.Ey.19/ 7/198 rcÀ̂ T OULÛN tOTî ïtSTPR ES'ENTEROKT^^^^^^^^ 
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j m m i J s a r i a c Général 
la P o l i c e J u d i c i a i r e 

rue Q u a t r e - Bras 
00 BRUXELLES. 

m e x e s : 1 radiogr. 

;N. 3 0 / 1 7 9 7 9 / 8 1 / ^ 7 5 . 

W«nxcKaiKm^^3iaxiïi»iu;frnSuîxR!îcn 

Monsieur le Juge d ' I n s t r u c t i o n . 

Iruxe l l e s . l e 20 juillet I 9 8 I 

A O-

Sui te à votre a p o s t i l l e n" 

du 1 8 juillet 1 9 8 1 c o n c e r n a n t inconnu(s) 

du chef d'incendie volontaire 

j ' a i l 'honneur de vous informer qu ' i l a é t é s a t i s f a i t à votre demande 

par : 

r a d i o g r a m m e XD - GN.63/LOCO GN.JO/ 1 7 9 1 1 / 8 1 du 1 8 / 7 / 1 9 8 1 

t^hexc 

nrcxîâ TX7p3JrîX3i±imié 

du adressé à In terpo l PARIS BON. 

et dont c o p i e est j o i n t e \ la présente . 

V e u i l l e z agréer Mons ieur le Juge d'Instruction, 

l ' e x p r e s s i o n de ma c o n s i d é r a t i o n la plus d i s t i n g u é e . 

\f Le C o m m i s s a i r e g é n é r a l 
aux d é l é g a t ns j u d i c i a i r e s 

V 

Il Al 
le Juge d'Instr. P. VAN CHZLTJWE 

loco G. de Biseau d'Haute ville, 

BRUXELLES. 



s 

MU i p o r u x e l l e s n r 5040 w 200 13/0936 gmt. 

XU 

ip paris Dcn 

gn 63/loco gn 30/17911/31 stop 
transmettons texte message juge Instruction de-'biseau 
J'haut evil le a oruxeLLes a destination mr. guy oeLLocq, 
doyen juges instruction tribunal de grande instance de 
uraguignan stop 
.:eout citation stop 
''nous, pauL van ghe luwe ,-d,oco gerard ae biseau d ' hauteviLie, 
juge u'instruct ion:tribunal,-de premiere . instance de oruxelles, 
informant a cnarge-. ue „x, - du; cnef d'incendie, volontaire la 
nuit, crime sanctionne par les articles 310 ex 513 du coae 
p e n a l oa Ige, -.v 
prions monsieur le.doyen ...des juges d'instruction de vouLoir 
•ivrocsuer d'urgence" C" l 'execution ' de la>commission rogatoirj?^ 
qui lui sera tranmise. le,.lundi 20 juillet 1931 par mm., versonnen 
st saoourin de la p . j. . ue bruxelles et V de faire proceoer de 
loutà urgence a l'audition de madame c r V i s t i n e ooret, épouse 
j.in s a c K é , née le 19,4.1943, domiciliee\a Louvain-La-neuve, 
rue de l'ançelique, 23 mais résidant actuellement a 
l e riyol-canaoel sur' mer, corniche-marseille. 
r.ous prions monsieur Le doyen de nous faire, parvenir au pl>us" 
vile les résultats- ce cette commission rogatoire. % 
l'original de.la commission rogatoire parviendra par l a ' v 
voie diplomatique et, vu L'urgence, Le benefice ae la 
convention européenne a'entraide en matière pénale est demande. 

fin citation stop ... 
fin ip. 'ocuxellas 

."-•is en arq le 18 7 : 1̂ a 1200 nrs, 

\ 



4-

-••ft.. 

Draguignan, le 

SU BDE LEGAT 10 N I 

NOUS. BELLOCQ, Guy-

Doyen des Juges d'Instruction de .Draguignan, 

- Vu la Commission Rogatoire ci-jointe de M. le 

Juge d'Instruction d Ç ^ A ' 

c! H 

Vu les articles 151 et 152 du Code de Procédure'% 
Pénale. 

DELEGUONS 

M. le Capitaine de GejadflTrnerie 

M. le Commjsa-aTre de Police à 

M. le 
S* 
le 

ïge d'Instancô à 

\on doyen, " " . '.-Gà 



MINISTERE DE L'INTÉRIEUR 

DIRECTION GENERALE 

DE LA POLICE NATIONALE 

n » ^/33lAr 

AFFAIRE C/ Z . . . 

Jrtoendio volcntalr» de nuit 
a r t 5IO-513 du CL? 

OBJET 

I x f p o a l t l c i n do Jisrxs D02EX 
C n r i a t l n e , 33 * n s , Bans 
p r o f e s s i o n , domsurant à 
0 t t i g n i e 3 23 r ue de l ' A n - ' 
ç c L i q u s . - - - - - -

( 

PROCÈS-VERBAL-

L'AN mil neuf cent t ^ t r * ' T i r L g t "sa ' | Q • " r inh J i J u i l l e t 

à •• T i n g t heuret " k r t n t * 

I rnrpooteur M v i a i r r o a i r e « u Se rv i ce B é g l o n a l de 
P o l i c e J u d i c i a i r e de raïïSKTT.LE, i n t a r m e de TOULCH 

. Officier da Police Judiciaire en résidence à : ' T 0 V T, 0 p 

*- A g i s s a n t «n v e r t u e t pou r l ' é x e c u t i o n de l a CramiraJ 
Eogatoir ta i n t e r n a t l o n a l t n * 3 4 8 / 8 i f d é l i v r é e p a r 21. G, de 
Bonn d ' B a m t e ^ r i l l e , Juge d ' I r L s t r u o t i o n p réa l e T r i b u n a l do 
ï d ^ r * i nn tanco do BEITXE11ES, dans 1 » i n f o r o a t i a a s u i v i s con 
X . du che f d * i n c e n d i a v o l o n t a i r e , l a r m V t , a r t i c l e 510 - 51 
CP. . _ 

- — - ConmiBoion E o g n t o i r e , à noua snodé léguée, sema l a n9 

le 20 J o l i e t 1981, p a r Kono ieu r Guy BBLLOCQ, Doyen des Jugt 
d ' i r n n t r u o t i c a à PRAGTJIGBJLS ( T a r ) ~ 

En t r a n s p o r t i . SATOL - CAKADXL (Ta r ) avec l a c o l l a b o i 
t i c m da l ' I n s p e c t e u r Judic laJLre V5^C&SEH e t l ' I n s p e c t e u r E 
DOuTLTfT, da l a P o l i c o J o n i c l a i r a de BHTJXSLLE3, f a i s ces coerps 
t r a do Tant nous 1 — -*. — • — . . — - . — — .- — - . — — , - — — . . . _ _ _ 

Ftoe D 0 g S T C h x l B t l n g ^ née 1« 1$ A v r i l 1946 à. ï x e l l 
mar iée t r o i s e n f a n t a , a c t u a l l e i r e n t .en i n s t a n c e de dlTOxca &• 
E . ^Bernard TAN EECKE, «ans p r o f e s s i o n * d c m l n i l i é e à CïïïïGITi: 
!L£OTAJ2^IA-»HEUYE xuo dm l ' i n g é J l g u a ST* 23, q u i noua d é c l a r e 

- — — Tous me donnez c K s n r i a i f l D a n o » de l a d é c l a r a t i o n f a i t e ps 
Kma BE2E30TSXE D a x d e l l * , dana l e s l o c a u x do l a . P o l i c e J u d i -
c i a x a d» B r u x e l l e s , en. d a t a d u 16 J n i l û t 1531. (PY 1553s). -

Jo prends "bonne n o t e d» c e t t e d é c l a r a t i o n , e t j e v a i s a 
e x p l i q u e r eu s u j e t de* t i r e s q u i y s o n t r a p p o r t é s . - - - - -

d 'Emblée j e r e c a e n n i a a v o i r f a i t l e s d é c l a r a t i o n s tstÀA 
«n présence do Kmo COÎUCrs D a B i o l l o ( P h o ) , d o n t Toun m'appre
nez que con noa de 3°*** f H l » « s i EE2E9L7TSZI, d ' xmé 'pédec in 
prénaaré And ré , o t d ' j n w personne q u i n 'a. 4té présentée crama 
é t a n t l a ocronin de 2b jdL*Uje , s a i s q u i s ' e s t r é v é l é e 8 t r e PL» 
Jean Claude GA20T, j cw-«a1 J R - t a . — 
- - — Je n ' e x p l i q u a * œ l e s z o b i l e a c m j l u s exactement l e s 
r a i s o n s q u i n ' o n t p o u * » * à jFuire c e s * c c n f i j l e n c e a w à des t i e r s . 

En T a i t , j ' a i ©*arm la . piénoHrnéc I & n i e l l e , à l ' é c o l e , 
noa enfanta f r é q u e n t a n t l o s&he * ' t a t l i E » e E > e n t . Roua errons Sym 
p a t h i n é , e t p a r l a i r a i t * c e t t e dame m 'a i n v i t é " à. p l u s i e u r s r e 
p r i s e s à son d o m i c i l e , a v a n t 1« 18 J u i n 1981« C ' é t a i t pour de 
dé jeuner q u i és£unias»X«nt noa e n f a n t a . Peu a p r è s , J ' a i é t é a¬ 
mené à r e n c o n t r e r f c n r t n l terrent K. A n d r é . J ' i g n o r a i s à, ce nxnre 

l a , qu'André é t a i t m fc lec in . Je p u i s t o u s d i r e t o u t o f o l a , que 
c e t André, Bernhla l t f A r e t r é a i n t i r » avec E t a n i e l l e e t p a r là . 
q u ' i l s é t a i e n t arxmtc_ - - - , 

— Au ccurs d ' u n a p é r i t i f , André m'a j a i * an c o u r a n t , peu 
après a v o i r f a i t s a erroné 1 aaanoe, don d l fJZLcul téa q u ' i l r e n 
c o n t r a i t pour a v o i r l a garde de ses e n f a n t a , 

JEhauqa f o i a que j e v o y a i s And ré , D o i t à. non d o n i c i l c , 
s o i t à c e l u i da D c n l c l l o , i l é t . - . i t dana un é t a t de f r - n ^ 
n e r v o s i t é e t Bemh la l t t r é a préoeupé p a r non prohlèDO-de d i 
v o r c e . — , — •—!'•— — — - — 



Suite de la séuosition do V j a e_JOHgQ^3t^ M 

Une nuit vers une heure du roatin, il . ^ ' ^cKep^ ^ / 
prenant dans mon someil en me posant à-es^s^ù^^^j^ 
répondais par desnoui"ou par deâ'^non"^ ^ " N ^ N ^ 
mandé si je connaissams ou plutôt s*', J ^ . ^ - V _ 
M. VANDEN BOEYNANTS, MATHOT, BLATvî^t 
les trois premiers nommés, j'ai rép\ -»oi*' !•# '* 
quant au Juge, je le connaissais en 
de Nivelles. Je ne connaissais que j£on\.„ 
rencontré. Je vous précise, que-jé connaiss\^ 
car je les avais rencontré au cours des recepr 
le cadre des manifestations publiques auxquelles 
avec mon. époux qui était à l'époque attaché au Cabine 
tre CALIEICE. - - - - 1 , 

- - - Au cours d'un autre entretien téléphonique, .And 
mandé si je connaissais sa femme. J'ai répondu par la 
Le 18. Juin 1981» Danielle, m'a invité à diner cbez-el 
il a été préciaé sur sa déclaration. H y avait Jjanie 
et Jean Claude son cousin. André était dans- urr-tel éi 
tation dont je ne l'avais jamais vu au,paravant. Car*» 
m'annonça que le Juge AGNEBSENS, avaitedimi de ses fc 
cette nouvelle semblait l'affecter particulièrement, 
pressée de questions, je reconnais avoir dit qu'effec 
j'avais participé à des"partouzes" en compagnie de Y, 
AGNEESE3NS ET BLATON Ado. En fait je ne faisais que : 
noms qui m'avais été citéspar André. 

QUESTION : \ 
- - -" Aves vous participée à des"parties fines." qui 
notamment à WATERLOO, à la Cote Belge,ainsi que dans 
re situé rue'Gachard à Ixelles,et auxquelles aurai en 
assistés des hautes personnalités du monde politique 
f aires ainsi que des mineurs d'âge, des deux sexes.  

REPONSE : - t. - -
- - - A aucun je n'ai participé à de telles réunions  

QUESTION; ' % -
- - - Que savez vous du suicide des deux mineurs, d ' j 
raient assisté aux dites"parties fines" ainsi que si 
Mme CItOCKAERT, en 1980 

REPŒNSB : - -
- - - Je ne sais rien sur ces deux affaires. - - - 

QUESTION : 
- - Pourquoi avez vous reconnu le soir du 18 
participé à ces partias fines en compagnie des^" 
vous asez cité les noms et évoqué la présence  

REPENSE : 
- - - Le 18 Juin au soir, j'ai effectivem^ 
c'est uniquement dans le but d'appaiser, 
dré. En fait mes propos étaient dénués  

QUESTION : 
- - - Connaissez vous le docteur  

REPONSE : 

- - - Je ne connais vaucun doc¬   

QUESTION : -f* , . 
- - - Comment se fait \\p „ Q I * n 
avez affirmé être au c / . -4— ( ^T\7\\ û 
^wnwN.q auxquelles 



npiE --".Tl^Ç CONFORME A L'ORIGINAL 

La 

L'OUICIER DE POLICE JUDICIOIRE 

- - una rwuxe uu m -a t in . i l » ' * VMepûOcx 
p renan t dans zen a o c e i l t a * • posant ¿«1 qx j *» t iûm* «tttrrt 
réponda is par < la8*c ru i "au pax des*i icn*» ?ax «x* r rp 'h l t | i l 
mndf î li J» conna issa i s ou p l u t ô t »1 j»araia été" «n r e l j 

TASDES B0ETHABT3, KJ,THOTj BUT-OH h» $u£S 
l e s t r o i s p rea la r s nocroéa, J ' a i , répondu que Ja l a s oonna 
quant *Xx Juge, Je 1« c<n3nai-Baai* «ci t an - , que Juge A» la , 
do B i r t l l o f l , j o ne conxLalasalj' que j»on a c a , mais j e ne 1 
r encon t ra» J» voue p r é c i s e ^ que J« e o a n a i s a a l s l a d t r o i s 
c a r Ja l e s ava is r s n o o n t r é au coura da» r é c e p t i o n s ù rgna 
l a cadra dan s a n i X c s t a t l û n s p u b l i q u e * a u x q u e l l e s , y xi i 
a r e c mon époux q u i é t a i t k l ' époque a t t a c h a am Cabinet di 
t r e CA1I7ICS, • k - * - , 

- - - Au cours d ' u n paître e n t r e t i e n t a i e phon ique , André" 1 
tsandé a i j e ccnna laaa ia sa femme, J ' a i répondu p a r 1* néx 
Le 18 J u i n 1981, I t e n l e l l e . b'a i r r r i t é à d i n a r c h c z - e l l e , ~ 
i l a é t é précisé" s u r 11 d é c l a r a t i o n , H 7- a v a i t I s n i o l l o , 
e t Jean Claude son c o u s i n , André é t a i t dans un t e l é t a t d 
t a t i e n dont Je ne l ' a v a l a jamais r a au p a r a v a n t , CÉ Boi r 
m'annonça, que l a Juga AGHESSSnS. a v a i t dami de se a f a n e i l 
c e t t e n o u v e l l e Benbl f l . i t l ' a f f e c t e r pex t ion i l i f e rcn ton t . Ce m 
pressée do q u e s t i o n s , Je reconna is a v o i r d i t qu'erreotiv» 
j ' a v a i s p a r t i c i p é b. d v 8 n p a x t o u z e s n an compagnie de Y^U.B, 
ACÏÏ3ESS3ÏS ET BLATOLT Ado, En f a i t ¿0 ne f a i s a i s que répéta 
noms qu i m'ava is é t é c i t é s p a r André , — 

QÏÏKSTIOH » - *• « * - , 
- - - * Are a vous p a r t i c i p é e à de s " p a r t i e a f i n e a * q u i 90 ¿4 
no tassen t a. VATEHLQO, à. l a Cote B e l g e , a i n s i que dana u n p i 
xe s i t u é rua Gaohard k I r e l l e s , e t a i r r q u e l l ô B s u r a i e n t éga l 
a s s i s t é s dea hautes p e r s o n n a l i t é s du mande p o l i t i q u e e t de 
f a - I r es a i n s i que dea a ineuxa d*âg«j dea deux box e n , *»•.«•«•  

» REPQÏÏSg 
- — - A aucun j e n ' a i p a r t i c i p é k da t e l l e s réun ions — - - 

QTJESTIQKl. - <- - » + * :  

- - - Que savez voua du s u i c i d a dea deux m ineurs d ' â g e , ç u 
r a i e n t a s s i s t é aux d i t a s " p a z r t i e a f i n e s * a i n s i que s u r 1« dj 
Kna CEÛCXAEïïT, en 19&0 - - ~ 

K S H E H S B t . * 

Je ne s a i s r i e n s u r cea deux a f f a i r e s , 
QUESTION X - » - j . « « « 

" Pourquoi a.vos Troua reconnu l e s o i r du 18 J u i n 1981»a 
p a r t i c i p é è. cos p a r t i n s f i n e s en ccerpagnie des p e r s o n n a l i t é 
vous auez c i t é l e a noms e t évoqué l a présence des mineurs d  

REPiTITSS t - - - - - - * - « * - - - - - - - - - - ' - . • - - - * 
- - Le 18 J u i n au s o i r , j ' a i e f f e o t i v e o e n t t e n u ces propoi 
c ' e s t un iquenent dans l a b u t d ' a p p o i s e r l ' é t a t d ' e x a l t a t i o n 
d r é . En f a i t mes propos é t a i e n t dinuô's de t o u t xendeoen t , - *  

QÏÏESTIOH l «i..-
- — - ConnaissQS voua l e d o c t e u r 3STTESS, — - - - » . - - - —  

gEPOHSg t » - - m 
- - - Je ne oonnaia aucun doc teu r de ce nom, -.»,»»*•».«• — ••»-

Q U S 3 T I 0 ? t * ' 

Comment Be f a i t t ' i l , a l o rs qua s e l o n Urne 5ERES07HKI, t 
E v e s a f f i r m é S t r e au c o u r a n t des *pa r t cuses* tenues chez l e P 
BETTEITS auxque l les p a r t i c i p a i e n t dea p e r s o n n a l i t é s » - * - - • 

- - - Lors du d i n a r , 3 0 n ' a i j o u a i s c i t é l e nota du Itooterrr S 
cepandant André n ' a v a i t déjà, c i t é c? nom a u p a r a v a n t , - - - -r 
- - - En c e q u i m a c o n c e r n û , j e n ' a i j ama i s appo r té da procU 
n i s u r l e a p a r t o u z e s chez B£TT£ÏIS| n i s u r l e l i T T û d'OT dont 
e s t q u e c t i o n , «- — ** *• • — — - — ^. «• — *» «• — •«• * *• — * 

SU 
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- - - Suite ae r a u c v ^ 

- C'est tout ce que je peux vous dire sur cette affaire, - -
Lecture faite personnellement, Mme DORET Christine persist 

et signe avec nous à vinert trois heures. -
l'intéressée les assistants L'Inspecteur Divisionnaire 
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^ ^ S f c r près l e T r i b u n a l de Grande I n s t a n c e de DRAGUIGNAN 
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raJP^^V / / e p r é s e n t d o s s i e r r e l a t i f à une a f f a i r e d ' I n c e i 
^pd|^g;-_ V o l o n t a i r e , commis dans l e s l o c a u x du j o u r n a l "POUR" à BRUXELLES, 

^^^Ê§' ' Q u i t e à l a Commiss ion R o g a t o i r e N° 3 ^ 8 / A T d é l i v i 
r M ^ t ^ ; ; par I I . G . d e BISEAU D 'HAUTE V I L L E , subdé léguée sous l e N° 262 . 
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TOULON, le 2 2 JUIL. 1981 
LE COMMISSAIRE DE POLICE 
Chef de l'Antenne de Po 
Judiciaire de 

P . BOU 



CH/ET/6 

M I N I S T È R E 

D E L ' I N T É R I E U R 

D I R E C T I O N G É N É R A L E 

D E 1_A P O L I C E N A T I O N A L E 

7 
SERVICE REGIONAL DE 

POLICE JUDICIAIRE 
MARSEILLE 
*_*_*_*_* 

ANTENNE DE TOULON 

*_*_*_ »_« 

AAXolM AT 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

TOULON, le 2 2 JOIL. 

L'INSPECTEUR DIVISIONNAIRE "CORTES Manuel 

Monsieur le COMMISSAIRE de POLICE 
Chef de l'Antenne de Police Judiciaire 
TOULON 

ÇÇ") B J E T : Incendie Volontaire connais dans les locaux 
journal "POUR" à BRUXELLES (Belgique). 

AFFAIRE : DORET Christine, actuellement en vacance au 
RAYOL-CANADEL (VAR)", demeurant 2 3 , rue de 
l'Angélique à OTTIGNIES (Belgique). 

REFERENCES : Commission Rogatoire N°348/AT délivrée par 
M.G. de BISEAU D'HAUTEVILLE, Juge d'Instru 
tion près le Tribunal de première Instance 
BRUXELLES, subdéléguée sous le N° 2 6 2, par 
Monsieur Guy 3ELL0CQ, Doyen des Juges à 
DRAGUTGNAN. 

P. JOINTES : La pièce de Justice en retour, un procès 
verbal d'audition n° 1 9 3/AT du Service. 

//— n vous transmettant le présent dossier, 
j'ai l'honneur de vous rendre compte de ce qui suit : 

Le 20 Juillet 1 9 8 1 , l'Officier Judiciaire '"-if 
VERSONNEN Luc et l'Inspecteur BABOURIN Serge, de la Police-
Judiciaire de BRUXELLES., se rendaient à TOULON, afin de fai: 
procéder à l'audition de la nommée DORET Christine, actuel! 
ment en vacance au RAYOL-CANADEL (VAR) dans le cadre de . ,J 
l'affaire citée en référence. 



. i 1 \ 
Confornement à vos instructions'- et^po: 

satisfaire aux désirata de Monsieur le Juge Mandant-^ 
DORET a été entendue à son.^doaicile en présériee£,a^' ne 
gués belges. 

L'INSPECTEUR 

/T") SSTINATAIRE_ : 

- Monsieur Guy BSLLOCO, Doyen dés, Jugi 
d'Instruction près le Tribunaii&e G: 
Instance de DRAGUIGNAN (VAR). \\ 

/T^JMPLIATIONS 

- Archives Régionales MARSEILLE 
\ 

r¬ 

- Archives Antenne P.J. TOULON. 

t 



TRIBUNAL le ^ < / r\^S) 

"â i fÔE GRANDE I 
i f e ,.. de 

«as*!* 
^ p D E GRANDE INSTANCE 
**§jfèy. - . d e V> / j!" 

" DRAGUIGNAN- © f :3 

>f''3v C. R. N" 

C: 

•AVCÏ.'-

à M. 

SOIT FAIT RETOUR 

Juge. d'Instruction à 

de sa COMMISSION RÔGATOIRE ci-jointe, en date 

après OBJET REMPLI. 

mu.-.. 
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, .Section : 2ème _ 

Annexe 0 

Procès-verbal aud 1 

S u i t e a u P . V . N » 1 5 . 3 7 2 

• ; 1 5 . 7 . Ô I (s) VERSONNEN 

de la police cbx j u d i c i a i r e "de 
B r u x e l l e s 

Suite aux devoirs prescrits par 

M . 

le F u g e . d ' I n s t r u c t i o n de 
B i s e a u d ' H a u t e v i l l e • 

Bureau % 

Apostille : 

Dossitrfl 348/81 

du 

à charge de inconnu(s) 

du chef de incendie volon
taire 

sur plainte dô" 'office 

" ; \ OBJET : •• 

- A udition du Dr.PINON A. 

1 rv ' i -H... . U i * J 

INU 11 uraple ( 3 2 CMZ) 

t 
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Transmis à Monsieur ÌelJ .uge. . . . .d . ' Jr ì f l . txu.c; t i .on._de_B i Beau d 

Haut e v i l l e ' • "" •-" *" ul -.v; • 

.Brüx e lie a _ \ e .\¿¿ juillet • V • 198I 

Le Commimirt en Chef tUe'tui diléjuioD» judiciaire». 

PRO ' JU5T1T1A 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un ,l& vingt - s e p t ' . ' 

< - r 

du mois de juillet .à. 10'. "heures-

.Nous. .-Versonnen Luc, Officier judiciaire, 

;'rtri r.Hr-̂ nrk 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement; de :Bruxelles, eu 

dons en nos locaux assisté-de 1 1 inrpectenr.:-judic iaixe REJ 

YART P atrick,'le sieur PINON André, époux Jeuniëau J Qs. a 

né à'Anderlecht le 11 juin -1946 , '.Dcc-teur , en!Médecine, 

à V/oluwe-Sâin.t-Piérre, avenue de Tcr-ruren^ • 269,: lequel 

nous déclare: 1 

" Je désire m'exprmer en fran; Ls. w •.: • 

' Au ..ois d'avril 0 1 ail 1 9 8 1 , j} ai ;• rencontré GAI<JT 

JèanêClaude, dans les locaux 'du, je _rnal .POUR. Je lui r. 

exposé mes diffcultes à obtenir cc;ie d'un dossier répre 

clôturé par un "sans suite", et concernant-dea--faits de 

moeurs auxquels'a participé-mon éreuse, v i s - à - v i B de iac 

j'ai Intenté un divorce. Ce dossier porte les référence: 

3 8 . 9 1 . 1 0 0 5 / 7 9 du Prèuet de Nivelle3 . M Q n seul intérêt à 

obtenir ce doesirr réside dans 1'obtention.de la garde < 

mes deux enfanta zineurs. Si je me suis adressé à GARÛf 

c'fst parce ..que '''obtenais une fin de non-recevoir des 

milieux judiciaires. Par .la suite, j'ai remis . à GAROT '¬ 

d'une lettre que j'avais adressée à lùn de m e B conseils 

Ko J Qsé SAELS. Cette'.lettre, dont v c j u b svez-reçu copie 



^Etant donné que voua ne signalez que la photocopie ' de "la'lettre' v o u e remise 

par GAROT est de mauvaise qualité, je m'eçgage volontiers à.vous remettre 

une photocopie lisible. Il était convenu avec GAROT qu'aucun uaage ne serait 

fait de cette lettre, ni des informations qu'elle contenait, sans mon 

autorisation expresse, et écrite. Quelques semaines plus tard, par 1'interné 

aire de Madame Danielle BERESOVSKY,' je suis entré en contact avec une_ certai 

Christine DORET, au domicile de cette dernière. Cette _dernière ayant appris 

que j'étais en instance de divoree;. et que le problème de la garde'de mes 

enfants se posait de manière aiguë, m'a parlé de ses'propres difficultés 

dans le cadre de son propre dmvorce, elle a dit être touchée par mon problèc 

et souhaitait m'aider. Elle m'a décl'ré connaître mon épouse et a affirmé • 

qu'elle même(DORET) participait à despartouzes avec mon épouse, le J uge 

Agnes^ens, un certain BSAURIR, TAN DEN BOEYNANTS, un certa n.VASTAPPAN,., un 

certain DSPAUV/, le ministre Guy HATHOT, ainsi que le Prince ALBERT. 

Quelques jours plus tard, j'ai appris par I-lsdame BERESOVSKY, .,que_DŒRÉT 

souhaitait me rencontrer à nouveau. e lui ai téléphoné, et BERESOTSKY a-

écôuté--eette conversation, - je-précise qu'elle a auss.' entendu les réponses 

de DORET. Cette conversation a eu lieu le 10- juin 81. L Qrs de cette 

conversation, DORET a précisé que mon épouse se faisait prénommer ANNE, et 

à fait une description de non épouse qui correspondaifpàrfalternent. JéL 

précise que BERESOVSKY, qui a entendu la conversation, a parfaitement reconi 

mon ép-.use à la description qui en a été faite. Madame DORET a précisé que 

'mon épouse était surnommée ANNE LA FOLLE en raison de son comportement 

bizarre. P ar la suite, .j'ai demandé.-- à DORET si des mineurs af aient participi 

à ces partouzes, elle a dit que oui, et que ces mineurs lui étaient .amenés 

par le-Juge de la Jeunesse Agneessens, et étaient des enfants du .J uge. Elle 

a ajouté que suite à ces partouzEs, deux des enfants s'étaient suicidés, et 

elle a précisé que l'un des mineurs ^tait" Fourtant récupérable" et qu'elle 

trouvait cela "dégueulasse". Elle m'a dit que ces mineurs vanient, l'un de 

ITTRE, l'autre de NIVELLES. Ensuite, elle m'a parlé du décès d'une particip 

Madame CRÛCKAERT, 'Je précise que à aucun moment. je -n.' avais .cité- à' DORET 

aucun 'no'my. ni des. participants présumés, appris par ailleurs par moi-même, 

et consignés dans • le: 'document écrit à-Me SAELS., DORET a dit que CRCCKAERT 

-était morte au volant de sa voiture sur l'.-utoroute de Zaventem dan'la nuit 

Elle a dit que cela remontait vers la fin de 79« 

Par "près, j'ai 'été trouvé GAROT et je .lui ai fait part de ce que j ' ava: 

rencontré DORET et de ce que cett dernière m'avait dit avo.ir particpé .au: 

faits dont j'avais informé C.'.ROT. Il a été décidé d'organiser un dîner 

auquel participeraient G/JtOT, DORET, BERESOVSKY, et moi-mêae. GAROT s'est 

muni d'un enregistreur, fait ,'gnoré de DORET," mais connu de BERESOVSKY et 

de moi. GAROT a été présenté 'à DORET • comme éteint un cousin de BERESOVSKY 

et un Vieil ami de moi-nûme. L Qrs de ce repas, DORET a refait le récit 



J e ,me déclare prêt à écouter l'enregistrement et à pouvoir'affirmer 

s'il s'agit bien de celui réalisé oe jour-là. DORET a'affirmé-avoir 

participé en personne à ces p artouzea, et elle a cité 'le s ' mêmè'B-''ViOma. 

Elle' a précisé que les éppuses -des genB cités ne p'articpaient pas à ces 

parties. Elle a dit, e't cela est enregiatré, ' que' le Prince ALBERT aurait 

dit à AGNEÊSEEBS de ne -.pas s'en faire,tant pour ' 1 ] affaire CROCKAERT, que 

pour l'affaire des mineurs,- et qu'il Beraif'couvert". DORET a-d'a'utre pa: 

donné des"précisions'sur les raisons des "suicides" de deux mineurs, en 

affirmant que, après qu'ils, aient connu des femmes, le J uge Agneessens 

n'avait plus voulu qu'ils participent à ces partouzes. Elle a parlé de 

la mort de CROCKAERT et a dit-que cela avait été .organisé par BETTENS et 

pour autant que je m'en souvienne, par HATHQT; et au départ du domicile 

BETTENS. Elle a aussi parlé d'une certaine TANIA, ,-sans- certitude sur le 

nom, et elle a décrit cette personne, et a précisé que cette personne 

dirigeait un réseau de Call-girlsj à Bruxelles, -et qu'elle travaillait 

souvent pour VDB. DORET a précisé qu'elle avait vu AGNEESSENS au BERCUI!] 

lors d-'une des partouzes, et-que ce .dernier avait l'air triste et qu'el: 

lui avait offert un wyskhy. Elle a précisé que lespartouzes se-'passaien-

au Golf du Bercuit, eVchez lé nommé BETTENS, et à la cote belge. Elle 

a parlé aussi de deux adresses rue Gachard. Elle a précCsé que chez 

BETTEHS l'habitude était dé s l inscrire dans le'"Lj_vre d'or", et qu'elle 

s'y est inscrite sous un faux nom. Elle a précisé qu'excès parties fines 

se déroulaient un vendredi sur deux, et qu'elle avait assisté pour la 

dernière fois à uns de ces parties quinze jours avant le dîner en ques-! 

J'ai'appris par là suite que DORE? était issue d'une•famille trè: 

fortunée, et qu'elle a une soeur, que sa famille possède des-chevaux e' 

travaille dans la construction. DORET a la réputation d'être portée su 

"la chose" et aura: 1 des tendances les':iennes. ' Pour autant que je sach 

la seeur"de DORET :" mrait rien à vcrr dans tout cela. 

-> Quand DORET a a )pria 'que GAROT n'était pas le cousin de EERESOVSK 

mais qu'il- était 1-: rédacteur de POUR, elle a déclaré qu ' elle, nierait 

ce qu'elle avait d.t et elle s'est Tachée. Elle ignore qu'il y a un 

enregistrement. Les faits tels que je vous les relate ont été -. rapport* 

par moi uniquement à Ne Guy HIÈRNAÏÏX- Quelques joursplus tard, lors d 

conversation téléphonique avec GAROT, ce dernier m'a dit qu'il 5 avaie: 

:reçu au journal deux appels, le premier émanant dèune femme se disant 

être mon épouse, q-i aurait participé à ces parties,'et qui demandait 

eue son nom ne soi*, pas publié. Mon ép;.:.se n'était pas au courant de 

centacts avec GARO1: . J "ignore comment elle a'appris la chose. Le secor 

appel émanait d'un avocat désireux, m'a dit GAROT, de lui préciser le 

mènes faits. GAROT n'a donné le nom de cet avocat, et je me suis mis 

centact avec lui. Je lui ai promis le siltnee quant à son nom. Je 1 ' ; 



DOR-ET. Cet "avocat a.-tenté de me démontrer -quVun soandaleJ..é^tait .Inopportun <.-'. 

dans les circonc. tance s .actnell es ,. parce qu'il était .selon, -lui^de- ;dé8tablliser" N 

l'Etat, -et qu'il était très gênant que )?$np!ps£ GAROT. Boit -au ..courant de la 

- chose et q u 1 il -poursuive son enquête. Cet, avocat a tenté ,de. me. 'convaincre que 

YD3 n'avait rien à voir .dans -ces histoires. I]_ m'a proposé de.faire organiser 

.par un service officiel, la Sûreté de l'Etat, un cambriolage du P.arquet de « 

Nivelles, aux f i n 3 de trouver le dossier. Ce dossier m'aurait été utile en effet. 

J'ajoute que cet avocat connaissait GAROT par le.truchement de. l'affaire 

- du CEPIC. J'ai appris que cet avocat était le conseil de personnes visées par 

GA.RCT dans de récents articles. : 

/ Le 17 juin 81, je me suis rendu au Palais de Justice de Nivelles dans le cadr 

des plaidoiries de mon divorce, et j'y ai rencontré le huissier d'audience, que 

je commence à bien.connaître à-force de le voir au Palais. Je crois que cet 

^'huissier se-nomme JORIS. Ce dernier m'a confié que le Juge de la Jeunesse 

\GNEESSENS était malade, qu'il faisait une dépression nerveuse, mais qu'en fait 

il était mêlé à une affaire de'moeurs avec certains de ses mineurs, et que VTJB 

' était aussi mêlé à ces affaires, et que la (chose en était au 1 point;;que AgneessenB 

avait donné sa démission à M Qnsieur le Procureur du Roi à Nivelles -DEPRETRE, qui 

le lui a refusé. JORIS.m'a dit tenir ces faits de Monseur DEPRETRE qui l'avait 

informé personnellement de la chose. JORIS a confirmé ces faits devant mon conseil 

Me HIERNAUXi Quelques jours plus tard; j'ai rencontré GAROT à L Quvain-la-Neuve, 

je crois que cela se situe vers la fin du mois de juin 81, à la "Bisette", un 

'• -café situé dans le campus. Ce jour là, GAROT m'a pris à part, et il m'a d.t 

qu'il -était très ennuyé, car cette affaire de moeurs avait fait le. toux de 

.-•Bruxelles, etiqu'on en parlait partout. I| m'a précisé qu'il: savait que je n'étais 

-pas à l'origine desjfuites, mais que ces dernières étaient très gênantes pour deux 

raisons, tout d'abord-, il m'a dit que cela gênait 1 1 enquête ;qu ' il faisait à ce 

sujet, et ensuite qu'il craignait fortement que l'on empêche.par tous les moyens 

V_ la publication du résultat de l'eno„uête si elle ; aboutissait. 

Je vous sighale encore que lors du dîner DORET a parlé d'une nerra—ne Mme 

CONSTANTINI, habitant dans la même rue qu'elle. C ette personne travaillerait 

au Centre de Guidance de -^raine-L ' Ail euà ainsi qu'au service de guidf.-.ce de 

•l'UCL, j'ai vérifié la chose, cela est exact. DORET m'a dit que CO! :.'TAETINI était 

la petite amie d'Agneessens,- mais qu'elle-ne particpait pas aux parterres, et 

tentait 1d'arracher Agneessens à ce milieu:. DORET a également précise que 

CONSTANTINI lui axait dit que Agneessens' avait dit à'CONSTANTINI qu ' a Berait 

-. temps que je m'occupe un peu plus de mes affaires, si non j'aurais de graves 

ennuis à cause du reste. 

J^ -ous précise qu'il existe un échange de . corr.- spondance entre .AGNEESSENS 

e\ moi, comme }.% cela est mentionné dans la lettre que j'ai adressée à Me SAELS. 

Je marque mon accord pour vous remettre copie de cette correspondance. 

file:///GNEESSENS


lub où des partouzes étaient organisées, et auxquelles, m'a-t'on dit, auraient 

participé les mêmes personnes que ctées antérieurement. J'ai appriB par la 

suite que ce club avait été fermé pr.r la P Qlice et que la liste des membres 

avait été.; saisie. 

J'ai aussi appris qu'un constat d'adultère aurait été pr tiqué dans le 

même m:'lieu de partouzes, et que ce dossier serait "étouffé", du fait 

de la qualité des participants. I-, s'agirait également d'un dossier ouvert 

au P 3rquet de Nivelles. 

Je me rappelle av;xr reçu la visite non crofessionnlle du Dr CROCKAERT, 

l'époux de.feue Madame CROCKAERT, qui m'a informé qu'il avait déjà été 

menacé par des "casseurs" au service de BETTENS dans le cadre de cette 

affaire, et plus précisément dans le cadre du décès de son épouse. 

Le lendemain de l'incendie, j'ai rendu visite à HANIN, collaborateur 

de GAROT aui m'a précisé que il était possible Qu'il y ait un lien entre 

l'incendie et le dossier "P £rtouzes". P^us tard, durant mes vacances en France 

j'ai reçu un mot me demandant de me mettre en rapport d'urgence avec le 

journal POUR, ce que je fis, et Michel HANIN n'a dit sans me préciser que les 

éléments en sa possession lui permettaiènde dire qu'il y avait neuf chances/su 

dix qu'il y ait un rapport entre les deux. 

Lecture faite, persiste et signe, 

lors de.son auditiçn de ce jour fera l'objet d'une suite au présent proces-vei 

Demandon: à K Qnsieur le Magistrat Instructeur ses directives quant à la t 

te de 1 1 enquêie. 

D 0nt act: . 
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PARQUET 

D U PROCUREUR DU ROI 

POLICE JUDICIAIRE 

Section :2ème 

Annexe s : 16 

Procès-verbal aud 1 

Suite au P.V. N° 15.268 

du "27.7.81(s) VERS01INEN 

de la police da judiciaire de 
Bruxell es 

. - i ( iimpie (32 ( 

S u i t e a u x devo i r s prescr i t s p a r 

M . 

le Juge d'I nstruction de 
Biseau d'Eauteville 

Bureau : 

Apostille : 

Dossier: 348/81 

du 

a- charge de inconnu(s) 

du chef de incendie volon
taire 

sur plainte da' office 

OBJET = 

- Audition du Dr.PINOU 

- Transmission de docu
ments . 

I n d i c a t e u r N» 

T r a n s m i s à M o n s i e u r l e _ J l l £ L i J I a 5 Î 2 i £ Î i S £ L d e ^ i B e v 
:• • H a u t e v i H T . . . : : ; , n , ; . , 

lB5uxell.es .'. le juillet" 0 y '"'•'' J9 8; 

Le Commiiuire en Che^^f^ïWX3tsacÇ43iXù£ »ux delegation! JudicUJrei 

PRO JU5TITIA 

' L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , le trente 

du mois d e juillet . à 10.00 heures 

Nous, VERSOliNEN Luc, Officier judiciaire, 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, 

dons le sieur P U 017 André, déjà identifié dans le cadr 

ce dossier, qui nous déclare :"Je.dé: ire n'exprimer en 

çais. C 0mme pron_s lors--de mon audition de lundi derni 

je trous remets 1 'échange de corresprndan.ce entre le Jti, 

la J eunesse AGNL.13SENS et moi-même, •ainsi qu'une copie 

ble- de la l.ettrr transmise initialement à litre SAELS e-

HIEHNAUX. 

Quant à l'L.v. :.ssier du palais de justice de Nivellf 

je peux vous ar crter les renseignements conplémentairf 

suivants: il s'agît d'un homme d'une cinquantaine d 'ani 

de tamlle moyenne, légèrement dégarni au-dessus, cheve\ 

châtains peigner en arrière,' il ne porte ni moustache, 1 

barbe;c'est l'h_issier qui introduit les personnes qui 

présentent en ci-nbre du conseil ou cep^: qui déposent '. 

requête en divoi-e.Çe l'ai toujours rencontré au rez-de 

chaussée du pale s de justice, pour être plus précis, c 

l'entrée de la c_:.mbre du conseil. 

J'ai reparlé de la chose §l mon conseil Ke HIEHI7AUX, ou; 

déc.'.aré se souvenir des propos de l'nuissier, tenus le 

http://lB5uxell.es
http://corresprndan.ce


Jain 4^81.. 
Lecture faite, persiste-et signe 

i . . . - - - -

HvJOi.'AH 

i ' 

Joignons au présent les documents nous remis- par le Docteur PINON lors de 

son audition, de ce jour. ( Annexes 1 à 1$) • ' " • 

Demandons à .Monsieur le Magistrat I nstructeur ses directives quant à la pour

suite de l'enquête. 

DONT ACTE. ' • • 

/ -

n 
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R Q U E J _ , . . . . 

JREUR DIT ROI 

• J U D I C I A I R E 

• ectlon : 2eme 

Annexe 0 

•verbal aud 0 

'..._...J5.,.9.17 

V. N° 

(s) 

d e v o i r s p re sc r i t s p a r 

d'Instruction 
E A U d ' H A U T E V I I i L E 

3 W 8 1 

- 7 . 8 1 

inconnu(s) 

e incendie volon-

a nuit dans une 
inhabitée 

'a d/ office 

O B J E T : 

MCNTS 

i '* • '• : t - :o , r.ï:" » eioß'-dnoU 

i r " •; , f h - i; je ; . : , i r r : r i : . I: c~::c ' f *:-

ht .r'i'o '• .(..'.i ;, i ijj.rrj noi j "m ov.too : .-/ ' t: : - ? - o 
Indicateur N» 

Transmi- À MONSIEUR̂Ĵ ŝ̂^̂asimcticA. '.'i-: :.R. .' ' .1/ R.-..rde BISSAU' d'HAUTEVILLE. •" 

;Brùxg.È.e.à , *Vfoilïét • ". 19...8.I.. 

Le Commimirc en Che{/j^^c/^j^ßfr/)^^y(fi^ îal'délejàllooi judiciiirei. 

f 

PRO JU5T1TIA 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , le trente 

du mois de juillet . ¿1 1 5 heures 

Nous. VKRSON NEN, Lu c , Officier judiciaire, 

auxiliaire du Procureur du R o i de l'arrondissement de Bruxelles, 

exposons que dès réception du présent devoir, nous nous 

sommis mis en rapport avec le nommé GAROT Jean—Claude, de 

l'hebdomadaire " POUR ", afin qu'il nous remette l'enregistre

ment de la conversation tenue entre les nommés PINON,EORET, 

3SRES0VSKY et lui, le 1 8 . 6 . 8 1 , au domicile de la dernière 

citée . 

Précisons-.que c'est dans l'après-midi du 1 8 . 7 . 8 1 que 1 ' 

Inspecteur judiciaire. SABOURIN Serge est entré en rapport avec 

GAROT et l'a convaincu dè remettre cettenregistrement entre 

les mains de la Justice. 

Ce jour à 1 1.00 hrs , noqs avons été avisé que l'enregistremeni 

dont question était tenu à notre disposition au siège 

provisoire du journal , 1 ^ rue de la Tulipe à Ixelles. 

'>ous avons confié le dit enregistrement(effectué sur une . 

cassette du type "micro" de marque Sony) à notre département 

ie télécorrununications, dépendant du Commissariat Général auxr' 

-.J., afin d'obtenir un enregistrement audible et intelligible. 

Exposons avoir saisi la dite "oicro" cassette , que nous tenom 



provisoirement, en nos locaux , pour lea besoins de notre enquête , 

Précisons v enfin, de ce que GAROT nous a fait part de l'effacement .de certains 

passages de 1'enregistrement,dont question, étrangers à l'affaire qui_nous 

occupe et à la conversation tenue le 1 8 . 6 . 8 1 chez BERESOVSKî, et ce sur les 
! 

conseils et en présence ; de ces avocats. 
i • -

C ' est 1'."enregistrement expurgé qui nous a été remis . ! .rr.c.j •.. 

Les-passages'effacés avaient trait à la vie privée de personnes étrangères au 

présent dossier, suivant les.dires.de GAROT . 

Dont acte o 

http://les.dires.de


1 C R O A S S E M E N T de 

P R Q U E T 
DO P R ^ U R D U ROI ^ 

?cjuJUDICIAIRE 
m. 

I n v e n t a i r e d e s p i è c e s à c o n v i c t i o n 

déposées au greffe du tribunal correctionnel de Bruxelles 

Objets saisis en cause de (!) _ inconnue 

inculpé de in.ç«ndlo._vpXçiat*i:w.»...la..nui.^ 

Sur plainte dZj?..Ç*~..Ç.? - - _ _ 

Nom et qualité du verbalisant 

Comaissalra Fpa l do l o r a C l 

Date du procès-verbal : 14.8.81 

N" du procès-verbal : ... 

Date du dépôt : 

.a...... _.. 

1 6 . 8 8 5 

i h . 8 . 8 1 

Saisie opérée : d'office (flagrant délit) 

en vertu du réquisitoire de M. le Juge d'instruction ï!?.~~fil§..^5.jilHAOT^ 

_ en date du !&».Z«8j - Dos n* 3'**&/8l 

en vertu 

Bureau en date du n' 

Saisie opérée cher oassa t te enregist ré*» nous retnioo p a r OAHDT J C 

-•ecrgta i re de r é d a c t i o n du j o g r n a l 'TCrjR" 

uno - ' l i c ro -casoet te de marqua SONY type HC-60 e n r e g i s t r é e 

•ine «ce t te type 60 da marque 3ASF t e n r e g i s t r é e 

~t-<jr3— 



roncTiSocVr.i 

PARQUET 
£v DU PROCUREUR -'-' 

c< POUCI JUD!C!A: 

* 
S*cnor. 

Aon «10 

Bs .C-b 

:i/o 
Prcxrèé-vcrfbai i u 4 

N« 16.¿«55 

m 
suite au P.V. N« 
U è 0 ' . 7 . 8 l (,) 7. non-en 

i ro 

uite aux d«voin rmcr.'s car 

JULGE D ' lE-a true tien 

pBISUn -l'rU'JTEYIULS 

•I 1 ^ 0 i 

^^arg« d« t.-.c-r.mia 

1 

If-
, ch«f d« inecr. voion-

1« nuit uns s6n inhabité-» 

fsur plami • àd 'ico 

OBJET 

Re n se i gn a oa r. T n 

N o 17 simple (32 0<(2) 

I r ' r • t . f . I : 

Indicateiy^hl? 

i: x< : 
Transmis à Monsieur le Juge...dlIns.truc.tion..:. 

de BISEAU d'HAUTEVIXLE. :C-

Bruxelles le TZ7T .août 19 SX 

Le Lomnuuaire en lion» jadiciiire». 

.os. n. xùr v»; it s. 

PRO JUSTITIA 

L'an mil neuf cent quatre-.vingt-un , le , - qua.tor.zp 

: aoÛttr :. ' ' ; à- c. 10.30. HEURE*' -du m'ois'd 

N ous, 
..-t . r •. 

H S "R T '3 

, a.-

Geor'-es 

Commissaire ̂ //^Ke^rincipal dé 1"" classé' aux' délégations-judiciaires 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement entendons l 1 

:ï • • rv-r : 
Inspecteur judiciaire SABOURIN Serge , qui nous rapporte: 
_ .' A n i ;!' ' •"'.r ) . . • - ' • , •' ) ïi." • . : 
ie 1 3 . 0 . 0 I à 1 0 . 0 0 hrs, j'ai effectue la transcription 

, s j . •:• "" c • • "' !,-•:•." rpc" : 
dactylographiée du contenu de la cassette enregistréejremise 

par le nommé "GAROT Jean-Claude à nos services ; cet enre gist 

ayant été réalisé en date du 1 8 . 6 . 8 i , a u domicile de la nommé 

BSRESOVSKY Danielle , (P̂ V*. 1 5 . 5 3 8 ^ 0 1 1 V6-7.8'f'(s') Versonnen 

Participent à cet enregistrement, les nommées DORET Christin 

BERESOVSKY Danièle , les nommés PINON André." -; e t GAROT 

Jean-CClaude. • 

Interviennent dans l'enregistrement effectué à l'insu de DOï 

C .-. ' ;'• n • ' c' ." O " r t 
grâce à un appareil du type dictaphone miniature, DORET, 
GAROT et 'PINON, ainsi que, tout a la fin , BERESOVSKY ." 

Lesquels seront identifiés, au cours de la présente retrans< 
r:ï - 0 i: • : : c. • :1. 

tion par les initiales, "D","G" et "P", respectivement pour 

EORET,GAROT et PINON. " * ~" ' ° ' '''' ' 
• ' r r/ i " 1 ' ''* ' r ... " ' ff '" jr1 r ̂" r •• • t ̂  r r H 

Cet enregistrement dure env, -30 minutes. , repère 1 3 ' a 2 ' f 8 9 a 
• r." : ^ 4 :'"•.:.;:i:'.'. ' ;;.i: : •'.. : '. 

la cassette enregistrée, face .1 a / 

f oj-

Transcript ion CACTYIO^ravjiji^ 

'̂̂ "du . contenu a una enasotte 
nre g i a^f?» • • ^ 

^ S a i s i e •' e t:'df> po t au gre f f 9 

c-:x. 

^T5'«^ 

,:nxf'-;cii:-

http://qua.tor.zp


- 2 -

\ 

Retranscription : 

bruits de fond ... 

interruption 

D: 'il faut dire que. bon.euh il y/* trois endroits où euh il y a des partouzes^ 

déroulent 

G: oui et alors 

D: bon 

P: intervention inaudible 

D: mais non mais bon il yjen a certains quand même qui sont là-dedans qui so¿t| 

• (bruits de fond)-comme VAN DEN BOYENANTS et le Prince ALBERT - i n i n t e l l i g i b l e 

mais hein bon 

G: intervention-inintelligible 

D: je ne rigole pas , mais c'est comme çà, je les ai vus, 3 e connais, la femae^c 

morte dans sa voiture entretemps, mais ce n'est pas un accident,-, c'est un net 

cette voiture était trafiquée 

G: on dit cela après pour -euh 

D: écoute je regrette ,iui est autant'r'au courant que moi 

-Propos inintelligibles échangés entre les trois intervenants- , ..... 

G: ce n'est pas que je te crois pas , tu comprends mais . . . 

D: ...mais parce que ... mais parce que il n'a jamais vécu ce truc là , il n'a jî 

été dans ce genre de milieu que tu connais pas ce mileu-là 

G : non pas du tout 

D: au Berc.uit (phonétique) ....(inintelligibles ) si tu vas au Bercuit tu comprend 

G: bon alors explique moi - inintelligible-, tu m'a raconté deux ou trois t r U C | j 

les trois intervenants parlent ensemble-inintelligibles— 

G":mais non ce truc là c'est que bon euh - inintelligible-,D et G parlent.en même tat 
:. - . . ' r - ^ J % 

D: il y .an a qu i sont même-morts. c'est quant même vrai 'îgjj 
•• \ ' • * » i f 

G: des majeurs ? j ... •. r 

D: des mineurs . -, _ < i 

G: je ne comprends pas qu'est ce que cela a à voir des mineurs? avec le-fait:-que 

euhoce 

D: mais parce qu'ils ont aidé ces mineurs 

G; mais qui a aidé quoi, je ne comprends pas -..<. quand vous parlez autant dire qu 

ne comprend rien ... : 

D: m a i s . q i ^ s t ce que t u veux • 

G: quand lui uparle c'est comme une bouffée de colère T 

- • - -• .' * f . • 

D: inintelligibles ... {c'est un groupe JLv 
U'-/.:\: . , V-';:- í-/^ví í V - - . . , • • •• " V . : ' , ' ï-X-'- : . Y ~ ™ Y.' 
•':/•,. G: : oua is ' : / <9< • ' >:'•'•' . . . - ' . • , - . < • . , / = . . ; • • -:l i¡. r í f e * ¿ \ ..-t*c • '-Se 



D: et ils font de la politique il y en a-qui font de là politique et il y en d'autre» 

qui sont à la tfite... "' :' '"• •" 

G: de l'économie ', du buisa^ness r r «>3" ' 

D: et il y,4n a d'autre qui sont* lâââcteuk ..." alor^rU as-'là'ded'ahsr "'des femmes qui 

sont' invitées ̂ ar l'un ou par l 'autre' et. qui ne sont pas leurfe femmes" légitimés, 

entr/tf-Pfemrae d« André - c c x r : - ' "•" '<• ' 
i 

P: qu^bh ̂ -ppelié 'comment l' " " ' * " ' L O l ! f"" ' • •'" ' V : -r '•• 

•D:hein":' & *r** ' 0 '": r*0x' • 

P: on la surnomme comment , ? S ^ ^ ' a ; : connu, car il ne veut'pas me crcfre 
D: Anne la Folle x r' 

xi; 
tu- : .r 

G: pourquoi on dit la folle "'elle'''n'est pas-folle Vx'-:' ' ' ' r c ! -

D: parce que bon enfin •• 

G: inintelligible — 

D: enfin ce sont les gens 

G: bon d » ac cord r * : mais pourquoi ' ~vs' 'il disent xl'à folle ? { r '""-'a : 

,D: parce qu'elle a une façon de se conduire, il vaut mxéux'-sè' garer, 'elle couché'(ou 

accroche)-n'importe"-quel type ",et-'"les" typés-"1' couchent là, là et là'tous.én marne temps 

... inintelligible ... de l'extérieur , je ne suis pas d'accord »•.-".c v-• Xi 

alors à ce moment là, les gens qui sont - unlpèu ^-boa-ehic", qu£."ront quelque .'rchose dans 

cervelle '...;' tout leomondé" s'ëniva • "•"."inintelligible..»:••••( " .7.: :• 'i : 

P: qui est son petit ami x/ro : 

D: 'maié-je te-l'ai dit -r" o - ... • r' v * ."-r '-- - - - - tu* n :• 

P: il ne veut pas me croire — D : il a changé depuis que'éuh s <h ~ r..- c 

D: c'est-un grand j'Xiioir: \ •zït v • ir.', -r r-r •. <•,- - cJ- i-' rxcf-: 

P: tu m'as parlé d'AGNSSSENS '•• :' Jcr.»' . i.'" .-•'-.•'i. :'- rr r x ">t 

irrintelligible D: oui ~ï 

G: ben ornais si elle a eu des tas dé types, c'est çà i..ih±fcslligible - <>-

G: ce n'est plus la tiennejnon plus'l: ' '" '' fi''- S.'. :• ."i f- • • oo • i . ; -. 

D: si c'est encore la sienne , je regrette «.«.?i'C±"nbus sommes - dé iixi femmes" en instanc 

dit divorce , toi çà fait trois ans... «i 

P:ouais • •• ir .-.'• rj:. f.i iis—. ••• 
D: je veux mes enfants et j'aime mes enfants; :'•."<.:''Mibhou'elle. :a -ses? eTifâhtbrpparce quio. 

l'a prévenue, sinon elle aurait donné bien gentiment'ses ehfahtsrn "son -mari,: cela ser 

passé en réf_éré, puis on aurait.dit ah les enfants sont chez l e pèrêj ilsireste-

' ront chea de" père t.. mais il -a" fait la' g a f fei (PiENON) 1 1 ir'a'past eu-la-poigne et il 

a ti.aï\ssé partir ses. gosses; r . '.a".-donc -b 'est' sa femme qui ..o. r , r- ' •:• ira .r„ ;' 

p-x comme 'çà je:'suis. d'accord •• •• ;': '•' •-" , • • r ; '.:. -•'.'•-:.•'" : 

l1 a dit'd'accQrdf , .bon. .r'Cfô'r; . • • •> •• xi •: , t:»*".' •/« '• : X-' k-. irs>: .-"'r •- fx,' t^.";-,*i^Kr . . ,,:.:}&4 
P: ce qui a c'est que • je suis d'accord de ne pas avoir'la garde dei des -gossesyYque>.: etc.;? 

- bon 'i'Yqu ' il? faut' payervùriè -pension' alimentaire, pouri.'çà-..;je.isuis ̂ d}^ccQX^'MiM0<:^:^éM^ 



- k ~ 

s 

G: je suis d'accord;., mais il .faut faire la .parjb dxsjzfroaea . . _ >*-

ce n'est parce que il est malheureux1 par ce qu'il n' a pas .ces gosses,, qu^il es 

allé en pamière instance, puis en appel condamné .pour La-garde des gosses et po 

. paiement , .c'est pas pour ,cela qu'il faut .- .«... •., ,. .v. , . r. 
r, j j j j-. i i „ - , Qui se tient „ , . ' \'£ ' r " 

f 1): fiais pui mais i-L̂ va .une féconde affaire-^jauis. que sa, fe^pe ,est au .courant; de ce 

mineurs qui se sont suicidés ... ... f, , ..~:J,$< ; 

G: mais pourquoi ils se sont suicidés . c * qu'est ce que ça., a àvyoir .avec 

D: ils se sont suicidés par ce qu'ils ont été pris dans 1'engrenage si tu.yeux, 

scnt^tombés-amou^x^ _ Q 0 r ' : : ^ \ : . r ^ r ..o • < n-,r r . 

P: mais par qui il ont été amenés ? '"[••[ 

D: par euh., allez je n'arrive r jamais à retrouver , s on nom-, • pax- en-h AGNESSENS 
P: AGNES . Ll_l ; • - * -' J - r- >-•->- :v: 

G: le Juge AGNESSENS Ah ! 

D: oui , r .. . r , . . . 

G: le Juge des enfants de Nivelles . r . . 
r, • j-i de Nivelles , . ,_ , , . 
D: c'est ça .„ il y en-a-uny qui^sTest. | y e une balle dans la tete-.„c„, 

.pourquoi , t^ais pourquoi i u . v n f . . . r , t( .. . r / t , m 

.-D: il s'est .tiré' une balle ;f dan s il a têtev-çar-i'l;'épait;'araoureux-. d'une <-•..'0 o-- 3 jeune fil! 

G: il avait.quel-iâgé- '-. f , • xj: .• f=- £; , ~ r £-.: < / r' ... -/.ri • :'-tri ... 

D: "disnqUel ager.ilrava.it i> k-<-±l avait.7i5.-ans-.-- - r ,'~ ir: c ' • *•; [r 

G: il était amoureux.comment.", jrr̂ ffUae .femme qui--venait r-à ses partouzes v..:. 0 

D : 0«i ... x i.r:- • f : jfcj:- f 

G: on lui/maintenante mon vieux cela ne va plus .... cela allait1 assez, loin,-avec 1 

prpos inaudibles; - : >• 1* - ff n :-. -•-- <•, v / 1 : 

D: bon c'est termine tu ne peux plus la voir et-ili-sjest tiré,un- balles- ,'ilavad 

trouvé une stabilité puis on la lui enlève bon • ' " t . . 

G:ouais lm- :., .... • <v±- ? - ixr.c 

D: AGNESSENS ù'arâit'rpas-âmeûefUn mineur là : i r >\ -y W s, - - :;j 

1 ,• G; mais comment il se fait qu'il a amenêjm mineur lào- ? : ;«;;•• <•;,•• $• 

S /P: pourquoi il'amené-.ce mineftrx? r~ .''. , r : 'r . ••.-•o-.-- irco x: :-.' 

— inaudible— x •-. •*• ;'• j- ;, t zo'ivv.c o ' 

G: quoi il en a amené plusieurs ? .-x t.ro 

.'.-D: ouif il y*un second qui sc'.èst- pendu :' - • . x ' *-. r 1* w f'? r, 

G:r.pourquoi il tte'ést pendur-- • jr_:--r- — ;l.c- • • . - - • f cff.-. • r .¬ 

D:-- la même chose- .0 J-nr • -lit; ' d/ • r.i i • , N-1 -.a : 

x •'• Dr: .'ces gars trouveht ùh fetabillté "• rencontrej.nt des gens qui ont vé.cuy, sont-;.bien da 

leur peau, deEjfemmeè-mariées quii-sont rdivorcéfe, r.ro..-:c r. i.c;>-.;;r :•'.V/'̂ .V". 5 

D: (propos décousus , sur le thème : des enfants lâché/ par leurs, parents:£Q^.^'.ls 

en home , ils s'y sont malheureux , puis on les amène.rdàns, une.-)rpartbuze'»'»-Vi;.l̂ -'i.:'..'J'i'̂  

G: .amenés par qui parCleç-.juge ? . < • h : K ^ ; ; ' ' M ^ | | ^ i | ^ ^ K 

http://ager.ilrava.it
http://avait.7i5.-ans-.--
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Dpoursuit : lendemain , paf il a été trop loin , termine ! 

G: qui décide que ça été trop loin ? 

D: AGNESSENS 

G:pourquoi il dit cela 

D: parce qu'il trouve que cela a été trop loin , il prend sa plaça 
: " i- • ici ' . n .*-'•• x, - •'• „ '' '••'.< • - x ' 
G: AGNESSENS prend la place du jeune auprès de la femme ? 

; • :: : ri: ' / ' : L'. • ' iu ' t f • r-'lUC-. • '• : % r - r • d 

D: c'est çà 
: /Jb 1 ir r 

G: donc le jeune gars est initié sexuellement, il tombe amoureux, fait l'amour av 
^ .' . /:oxif ir - ci ni 

la femme, mais la- femme a quand même quelque chose à dire c'est quand même -pas 
~ > • • >• J •• c :«.¬ 

objet t 
.:• • . :i: -•- i-J xx . •' •:: - "• if • .rc: x Ss. ' là • i- r non :;. 

D: c'est pas un objet mais si le type ne vient plus , elle ne demande pas où il e: 
j : v. r rr c - • r / '- ' , .•':< • i' :. cri xi. •• rcr-- 'fx-v :x;. 

bon c'est un jeu 
C • • - '• ' " 7 ' : ; • (tv • ; X :•• 

P: est ce qu'il a beaucoup de monde ? 
.... ovSI.-: vxfir. ' ;". r i*r • x- '": cn.'im:b 

D: environ une trentaine 
_ . r, >. r- -v. - •• o • i ris :zx- '•• t-noiio. i tt -.AVrr '•: v ir :c>xroo.-

P: et tout le monde fait l'amour là dedans 
.... ::ic- uo i-.rtt -.. [-JT: t Jfôû srr::- :' xixiriî-f-x non 

D: mais non il y en a qui partent et qui reviennent deux/aprèst c'est très vague 
-g' »• ci .. ; roi."'.•if.iird'ni 

G: je ne comprends pas bien, comment ça se fait que les gens sont invité^ 
• : ' . , ' . r X • r

 ;:" :' i.. i. " X ' o f r r • r ti • xu.,: • 1 :-. 
D: c'est un club privé — inaudible — 

';. X '•' •' r::-X vnco . i m '. t : n •'x : "•' :'i X f''» i ' t . .'. 
G: le Prince ALBERT—inaudible — ~ • 

'• ' x • '• • :\:- •;• • ; •' ,f • jr.-r- **• r-. ' c r : 3 . : i 1 .-:cxc: : 
D: oui si tu connais un type de la bande tu entre là et ....' 

O . j f . : '• . i" "'• -"x! tr ' ' : X- JX $t". • C" , St-'id'V ï. Jr« r.X ' JX • " ' f* -Xj i ' " l -V i ; :< : ." s 
Intervention de P: puisque tu connais les noms dis les 

:.- s • • co ro" '•• • • w "i'rr- t i liov:
-

D: bon - inaudible- rires -
h.: •• i-- : 'o 

G: revenons je n'ai plus rien cçmpris maintenant', c'est le Prince Albert qui ins 
v "-• : • • :• b-r >; '.' :r •..•.:vr: f«i.'.:>; .ai1 : 

D: qui invite sans Paola elle est jamais là 
• ' , • ; y *• t ï :'•::•: • • ." * '- :

:~ 
G: sans Paola -rires- elle belle gèst dommage-rires 

/ : : • : •• rj i:-.c'o : • 

D: elle est pas teïlement jolie en fait 

O •:.C(:'x.'.)X"-ï:"X 

G: ah bon et alors ci est le Prince Albert qui invite , où çà { 

D: au Bercuit à Waterloo , chez Monsieur (hésitations) DE TYLE (phonétique 

P: ah oui tu m' as déjà parlé de cet endroit 
s.r-t • •: i' • ij ir.s ' ;'rr: " o o Sv 

D: toutes les idylles se sont passéMchez le docteur -inaudible- jusqu'au Bercuit 
G: Ah le Bercuit c'est quoi cela un hôtel un restaurant ̂  

1 . i - i- ' Us :•• 

D: c'est un refuge , c'a été commencé par ROLIN (phonétique) et puis repris par 1' 

maintenant cela appartient à l'Etat 

G: alors comment cela se passe 

D: la dedans il y un golf, un restaurant une grande salle où se donne des banquet 
G: aldrls il \ y a des chambres 

D^'nycris inaudible - il ne/font mS me pas là 
si: 

G: 
i t.iv no 

ah bon d'est juste un endroit de rencontre, mais cela ne 6e passe pas là .' . 
y.. .;. -.'''r • , ;.xf\x.--..-.cî ;;j arxçi,-,;-;. 

interruption de la bande •/ ...- . 
i V . VX'. 

D: moi je connaiè le père 



D: ouais 

G: c 'est 

D: Ado 

G : c'est 

D: oui 

renom ( 

je connaissais les deux filles, l'une a épousé ICKX,' Qe^connaïs'trè.s 

bon la fiile'de BLATON, je connais la" fille - i n a u d i b l e ^ W car ' d'ici ''{3 jour 

il ya Le Mans , les'zi Heures, l'autre fille a'épousé . u n gax«.beaucoup'moi 

intéressant d'ailleurs r ~h'; ' 3 : • 
oc — -̂iircc- 'f J i , .c'.-xro- Si ,Sn < . •;: c - : •• • . ;• 

— interruption de la bande— ''' ' 
' £ f\t'' '•»»»»•«•• *•-*•'o r/r.î:. ' r; ...j.'o n: ; c » " ' t , <* r •• , r ,. . r 

G: il f a emmené ? r & :•' l 

::: r.r o 

<~ ru f i - ih 

D: non mais il m'a dit si tu veux t'amuser le soir tu restes quoi 

puis voilà quoi -inaudible- "tu sais moi, j ' a i fait comme"ça hein,G? mais 

G: les gens sont tous égaux- inaudible '"'r' " " " ' ' 0 r ' c 

D: la dernière fois que je suis allée .... ' 'X'"'": ; 0 *" " : 

écoutez si vous avez quelque chose^à dire dite* le ca^rément ' - ï n a u d i b ï r ~~" 

non identifié : tunne te rends'pas compte ...'"' " f'' :" 

— i n t e r r u p t i o n de l a b a n d e " " '"• ''x r n r ' 1 ' :-

D: la fois où je "suis'allée '/'c'était* déjà tkrd„.^ je'l'-autres bien pensé", entre 

VLB, MATBDT, il y avait tu sais un genre de conversation où'je gênais'? je'le'"sent, 

très bien d'ailleurs ta femme n|était plus là " 'c'était deveSu^rès'"différer 

de .la conversation'perçait d i f e q u i é t u a V , on sentait"tien_ qu'il, avaient quelque cho 

à cacher , q u ' i l s ne veulent pas qu'on connaisse' " :' : '' r : c ' £ Ù [ ï ^'••^ 

G: c'est quoi ~ r " •'" ~ -r-'-- v ri- ~ nod : : 

D. l'histoire de meurtre et l'histoire desVsuïcides 

G: mais le meurtre ,je ne comprends pas" 

D: c'est cette femme' 

inaudible 

: ' t.i ''i i" 

ii' x •: x üf.f ter. r 

P: CEOCKAERT ' " — * *- — •; • ^rl-i r.. 5 t- 0 : : r 

D/ CTOOUERT c'est ça ( X * '' 5 "'' ' ^ "C" 1 '' 

G: comment elle s'est tuée, p o u r q u o i 1 '"' ' 

D: parce qu'elle en savait de trop 
o'o d 

•je 

G: cela s'est passé quant ? 

silence -inaudible-'" 

D: en septembre 1980 

inaudible - hippodrome- inaudible 

G: je voudrais faire la part des choses/ qu'est ce qué'ça peut" fout re ' qv^^B*aille 

. îaic»- La ... inaudible., l'amour 

'̂..:' D: on. G ' e r i fout de ça...' ' . J¿5''X'' ' ? ~ ' ' ^•-i-'^: 
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dans la réunion 
i l ne 

j'ai promis de me "taire 

i - j iof .r »tti ï m n i\r')..:- - - p o l i c e /'n'est país Jàu côuSÎnt ? " il est au courant de tout 

-xo 

D: un type 

• quel type 

D: inaudible—cela je ne le dirai.pas 

; un ami à toi ? 
, v r- \ r f •'• 

D; des gens que 3e connais 

G: ah bon qui vient encore là est ce qui a des gens? 

D: il y a les mêmesqui viennent toujours 

- i o f f '.'.s<: i' z i i • • ' ) , -
G: pourquoi la uendûnmerie ou 

D: parce que le Prince .ALBERT est dans-l-'Mstoire-

(chuchotements) et il demande que tout le monde se taise 

il a dit à AGNESSENS " je te couvre ! t ' - f" I* f* '' '-'- ' <• ' -* ' 

G: comment tu sais qu'il dit que euh 

Dedans Une conversation!comme cela • - i i c • • < a ; ••"> " - 1 

G: devant toi?' > - . . - . . - • - . • 3-o-::¡.r t t 

D: bon" j'*ai entendu cela nomme ça" ef..*f-* • r> f r x "r r iorv-vr 

a un moment- donné AGNESSENS lui a rdit.x"¡je jsuis quaxt>.: memsie.rniuy#^;.inaudible -

•"il* lui'* a'répondu:)i'tu saisr bien -queictu es :C ouvert" t ¡n o «¡- ¿9 ' 

moi j'étais à un bout du bar etr eux'- à un autre R • - J X ' ,v î" ¿ ! : 

— inaudible- , • -Jr> :rro 

G: AGNESSENS parlait de quoi , quant il disait qu'il était ennuyé ? 

D: d'avoir tué la bonne femme 

G: qu'est ce-que AGNESSENS a à voir avec ça, c'est lui qui a saboté la voiture? 

D: lui avec d'autres , il parait (chuchoté) 

long silence - bruits de fond -

D: £*Vst í . lui est visé , c'est parce que sa femme est ,••-": 

__'juV^os confus et ̂ inaudibles — 

•;'(>:-S-a, dernière fois c'était quant ? 

'^'"D:i.'au mois-,d'avril, quand: jè/buis rentrée de ,1a mer^ à Pâques; 

D: 'on avait trafiqué sa voiture, en plus elle avait du 
"XI r 

on l'avait fait boire 

G: et alors 

D: je ne' sais pas 

G: la voÀure elle a W t quoi " , Vêtait quoi lé;: trafiquage 

D:-inaudible-; je sais qu'elle* a' 'été trafiquée ' ' 

G: comment tu sais qu'elle a été trafiquée 

D: on me l'a dit 

G: qui te l'a dit ? 

D: (silence) —inaudible — 

P: inaudible -cris- quelle réunion -inaudible — 
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oui tous les vendredis soirs-, 

et tous les vendredis soirs ? 

oui 

et ils sont tous là chaque fois ? 

non pas tous euh .. la. majorité, 

et c'est sur recommandation, comment;..on rentre ? 

ah des cartes 

des cartes de quoi ? 

des cartes de membres 

me mbre s de quel club ? 

du Bercuit 

parce que c'est le club du Bercuit? 

évidemment 

et combien .cela coûte .d'être, membre 

•:360 frs 

je m'amène, je paie 360 frs, je peux rentrer ? 

ça je n'er/sais rien . . „ ., 

comment tuYentrée toi 

on me connaissait, ,je jouais au golf ..inaudible 

cela: change parfois 

. (bruit de moteur électrique). 

FIN DE L 1 ENREGISTREMENT .. 

Lecture faite, persiste et signe . 

; -
Saisissons^et^e^oébns au greffe correctionnel de ce siège.-", suivant inventaire 

ci-annexé, la micro-caœette de marque SONY type MC-60 remise par. le--nommée GAROT 

à nos services, ainsi que la cassette de marque; BASF type .60-, contenant- copie: 

de -L'enregistrement,contenu sur la micro-cassette dont question «•¬ 

Précisons que cette copie avait été'" effectuée par les services spécialisés du 

Commissariat Général aux Délégations : Judiciaires.. <• •'••> • ' 1 „* 

Dont acte 

r j-c 
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M. Arnaud van DOOSSELAERE et M™ née Sy/uie Verbruggen 

Marie (37), Charlotte (89) et Hadrien (93) 
Rue de Robiano S - 3080 Tervuren, Ici. (02) 767 18 40. 

M. Thierry van DOOSSELAERE et Mm e née Michèle Dauwe 

Alexis (77), Pauline (79), Olivier. (82) et Laurence (82) 
Dennenlei 16 - 2930 Brasschaat, tél. (03) 651 61 96. 

M. Jean-Marc DOPCHIE et M m e née Ferort 
(Charlotte: K"'Jean Rolln) 

• La Buissiére • Bruyningstraat 103 - 8500 Kortrijk, tél. (056) 22 41 50'. 

M. Jean-Yves DOPCHIE et M m e née Carole Moens de Hase 
• Strange's MUI • Hollange 49 - 6637 Fauvillers, tél. (061) 26 69 55. et • • 
Avenue Marie-Clotilde 8 - 1170 Brux.. tél. (02) 660 86 62. 

M. Gonzalo DOPCHIE et M m e née Malou. ; 
Pierre (78), Marie-Caroline (80), Martin (82) et Nicolas (tel' 

BP 750 - Bujumbura (Burundi), et 
• la Buissiére • Bruyningstraat 103 - 8500 Kortrijk, tél. (056) 22 41 50. 

M. Christian DOR et M m e née Eveline Delon 

'- >L-CTJ24 Aj Buaei-Dorplein (Nederlan. d), tél. 31 495 5185 
M. Michel DOR et M™ née Françoise de Coune 
Annick (76) 

RIK u\? BJU 5 - I4S0 Blanmont, tél. (010) 65 74 79 et 
Assenois • 6640 Hompré. tél. ¡061) 26 61 45. 

M. Xavier DOR et M™ née B<™ AM. de Rosenbaum 
Edouard (67) et Patrick (63) 

Hoorrviçg 1 - NL-6024 RD BuAft-Dorptefti lF.xiw-lv.vA i -»<Ç.O ts-ln«. 
• .\ |MIIII .Ki ni il) . .11 

.•Uvnm- Euçou- FUsfcy -MO. 5 • liMi) Unix., tei. 11*11 7:K* .'.'J 

M. Emmanuel DOR et M"1C née Kathleen Thomas 
(Savina : M"1' Yves de 8aenst} 

Maureen (70) (37 me Víala - F- 75015 Paris, tél. 331 457906811 et Valéry (73) 
Avenue des Chardonnerets 9 - 1150 Brüx., tél. (02) 672 44 46. 

M. Etienne DOR et M m e née Masquelin 
Jean-Philippe (72). Gregory (75) et Quentin (78) 

Avenue de l'Espinette 23 - 1348 Louvain-la-Neuve. tél. (010) 45 01 51. 

M. Hervé DORET et M m e née B°"ne de Méuius " • 
(Christine : M™' Christine Dore!; Bénédicte : ,Vf « Bénédicte Dorel; 
Marie-Anne : M"" Reginald de la Sema; Agnès : M™' Eric Bauchau) 

Michel 
Ter Holst 47, Malaise - 3090 Overijse, tél. (02) 687 37 76/36 08. 

M m e Christine DORET 
Antoine (73), Bertrand (76) et Charles (77) VAN EECKE 

Place Communale 21 -4219 Wasseiges. 

.- . . .Vj 
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N I V E L L E S 
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Notices n" j 

PRO JUST1T1A 

L'an mil neuf cent /) t^. yt^c ^ -t/]^. 

le 'û -j- /yLj à -^^7 heures 
•Devant nous. / / /. / 

Substitut du Procureur du Roi près le Tribunal da première instance de Nivelles, -

le 

^gu jdéc la re en langue 

^ l/M^ , <-h (/c(* a,^l~ 1^- eT-^L. S^-iC 
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PARQUET 

DU 

PROCUREUR DU ROI 

F. 3 

1000 BRUXELLES 

TRANSMIS à MONSIEUR 

Bur. : / 

Not. n ° i , ̂  2)~t 
Corr. n° : 

A renvoyer avec ses annexes. 

tuuil HUHoie c'ùTTègue 

le juge d'instruction 

1E CUmilHSSaifti en cliet aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant 

le commandant de gendarmerie du district 

le commandant de gendarmerie de la brigade 

le bourgmestre-officier de police 

le commissaire de police 

le brigadier champêtre 

le garde champêtre 

Dans la réponse et dans toute 

correspondance ultérieure rap

peler les n° ci-dessus. 

1 

ANNEXE 

/.e procureur du Roi, 
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PARKLT 

VAN DE 

PROCUREUR DES KONINGS 

1000 BRÜSSEL 

— - 5 Bur. : 

Not. n' : 

Briefw. n' : 

Met de bijlagen 

tenjg te zenden. 

In het antwoord en in de navolgend 

brierwisseling aan hierbovenstaande 

randvermelding herinneren. 

BIJLAGEN 
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PRO JUSTITIA 

L'an mil neuf cent cL-L" /\^ U 
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TRIBUNAL 
DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 
CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur. : 

mm n- : Ihl /'H 
Corr. tr t 

J. 3C 

TRANSMIS 
à MONSIEUR 

la Procureur du Roi 
J« h-igrĵ ^ftaw-t+n i n l i n e 

à S>.tU^.a^ù^. 

ISSL, WS 

: 

en mentionnant sur l« pit U 

noci du m*al»trtì l a j u i o M . 

leo pièce <, ci-jolnta ^ o% i a t ' ^ cZe_ 
°7 

£T>3 

i i 

Prière d'agréer l'assurance da ma considération très distinguée. : 

Briixcfla [9 4 f/îj 

Le Juge d'instruction, 

19 y-f ;'j 



Arrondissement de B r u x e l l e s 

PARQUET DU 
PROCUREUR DU ROI 

POLICE JUDICIAIRE 

« SECTION 

ANNEXES 2 

Rapport 

N ° 6 (32.014) 

Transmis à Monsieur le ...Procureur. du .P.oi (Mr..J_e....Substitut 

CORNELIS ) . 

.Bruxelles le août 19 8i 

Le Commissaire en cUet-o/\Á/\p/f{/é4//¡4/c{^d/ 
aux délégations Judiciaires, 

PAPPORT . 

C. 

Le 1 8 . 1 - . 8 1 à 1 2 - 0 0 hrs, assisté de mon collègue MEEUS Piet, 

je me rsuis rendu dans les locaux de l'administration communale d' 

Ixelles, où discrètement je me suis fait remettre la liste des 

identités des personnes régulièrement inscrites, en date du 1 . 8.8T, 

aux numéros 60 à 72 et 61 à 65 de la rue Gachard en c/c . 

Je joins en annexe cette liste, rédigée par une imprimante d 1 

ordinateur . 

A 1 3 . 0 0 hrs je me suis livré à une discrète enquête, rue Gachard, 

même,dont il résulte ce qui suit . 

Les numéros 60 à Sh inclus n'existent pas. Renseignements pris à 

l'administration communale d1 Ixellee, il appert qu'ils n'ont jamais 

été attribués . 

L*, numéro 66 correspond à une maison unifamiliale de deux étage, apparem 

ment vide- d'occupants. 

Le numéro 68 correspond également à une maison unifamiliale à deux 

étages . 

Les numéros .70 et 72 correspondent au même immeuble à appartements 

multiples . C'est le seul i "meuble qui pourrait abriter des pieds-à-

terre. Certains des occupants de cet immeuble n'y sont pas régulièrement 

inscrits. En effet leurs noms quoique figurant à l'entrée, ne sont 

pas repris dans le listing de la commune. 

Ces occupants sont: Comtesse de la BARRE,3'"étage 

G. GEERAERTS, k1) étage et 

B. GEORLETTE, 3 ° é t a g e . 

Cet i.T.meuble tdénommé "Résidence M a y f i e l d " se compose - - s i x é t a g e s , 

avec c o n c i e r g e nu r e z - d e - c h a u s s é e ( l e nommé BORGERS)-

Le numéro 88 abrite l e s i è g e de Fabrimetal et les buix-aux d'autres 

sociétés ou organismes -

Les numéros situés e n t r e 7 2 e t 88 correspondent à des maisons unifami 

i I 7 

http://18.1-.81
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Rapport "Gachard" suite 

Ces immeubles ne se prêtent pas à une occupation du type "fiat" ou autres 

petits appartements . 

Du côté impair de la rue Gachard, seul l'immeuble situé au numéro ^9 a 

est composé de multiples appartements, douze précisément . 

J'ai effectué le relevé des noms figurant à l'entrée de cet immeuble 

soit AUBERT A. MOYENS 

BERTHON DONA 

LAMBERT BIDDON -

x „,r™ AIJLARD • 
.LEVECQ 

BAUDE 
VATTAKATUSS ERY-

SCHLIBERT DEWEZ 

CARON (Concierge) ARDHUIN 

Le numéro 5 1 est un immeuble abritant de nombreux cabinets médicaux, d'avocats 

et d'ingénieurs- conseil 

Le numéro 7 1 est un immeuble abritant une maison de repos pour personnes âgées, 

sous la dénomination "Montaigne". 

Les autres numéros correspondent à des maisons unifamiliales . 

Je préciserai encore qu'à l'entrée du numéro 5 2 (maison de quatre étages) 

toutes les étiquettes de sonnettes portent le même nom soit : 

"J.C. de KERCHOVE de DENTERGHEM" ""• 

Aucun nom repris dans l'affaire dont question ne figurait d'une manière 

quelconque à l'entrée d'immeubles visités . 

Bruxelles, le 1 8 août 1 9 8 1 

L'Inspecteur judiciaire 

SABOURIN,\Serge . 
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PERSONNES RESIDANT A II 01/1)8/81 
Rue Gachard,no. 6 5 
1055 Page : 01 
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TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

1000 BRUXELLES 

TRANSfVllê' 9VìtTM a MON 

CABINET 

DU JUGE O'INSTRUCTION 

le procureur du Roi 

la juge d'instruction 

Dossior n» 
M/31 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magistral précité. 

. .ANNEXE 

i'OU.Œ JUDiCIAI 

i a MUINOICUH 

Entrée ? ) T 

Sorde le ^ó/cS 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judic 

assiste le procureur du Roi près la tribunal de 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires 

Jiae^óTTigeant f / ) , - / j . û u n ^ j 
le commandant du district da gendarmerie 

le commandant de la brigade da gendarmerie 

le bourgmestre • ollicier de police 

le commissaire de police 

£ t . i , 1 \ J * <-£_ '(.C «/«lit* 1 C-t-l tate) Ẑ -v; C 

<4/>u 

Bruxelles. 

Le Jupe d'Instruction. 



TRI8UNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

1 0 0 0 . BRUXELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

de / V A C O , , d'Ho,IJLJJ'<&-

le procureur du 

le juge d'instruc 

assiste le p 

JUDICIAIRE 

A ^ T Ä e l L E S 

iß 
J. 31 

Roi ncucateur n 

ioEntrée le 
le commissaire ce police ou l'officier ou agent judiciair 

DCtjreuT'cïu f?oi près le tribunal de pol 

qui 

ce 

Dossier n° 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magistrat précité. 

le commissaire en chel aux délégations judiciaires ou l'of-

licier dirigeant 

le commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre - olficier de police 

le commissaire de police 

ANNEXE : 

ir. 

Bruxelles. 

Le Juge d'Instruction, 



TRIBUNAL 

! DE PREMIERE I' ANCE 

!lOOO BRUXELLES 

I •• •;• cabinet ••• 

i DU JUGE D'INSTRUCTION 

Dossier n° 7 / ^ ^ 

'A renvoyer avec ses annexes 
,en mentionnant sur la pli la 
i nom du magistral précité. 

la commissaire de 

POLICL JUÛIClAlkt 

Indicateur n>7 f° / 5 • 
le procureur du R, , ^ / V / 

la juge d'lnstructid/i / 

/^ot /ageni judiciaire 

ptfiraetiâ \\mz\J ̂ assista le produrour du Roi prAj lo ti ibuiml Uopu i i i e 

4 

la commissaire en chel aux délégations judiciaires ou l'ol 
licier dirigeant f /A; v/aiout-w j " 

le commandant du districi de gendarmerie 
la commandant da la brigade de gendarmerie 
la bourgmestre - ollicier da police 
la commissaire de police 

ANNEXE : 

•. , /15 >2f î ,/a

rf* SJ't*** J^c^Ci ohe. t^dC*) di. Jxcul- A omenta 

^U-tCh-u: hp- to M Ih r uir i ( "̂̂ WfuV- o-̂ *. 

-6 V5cu>L^ . 
La Juga d'Instruction, 
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PR OCUREURÎDUlRÔjp 

PRO JUSTITIA 

F. 45. 

le 

L'an mil neuf cent í» ̂ 1 ^ ,' t, ^ 

&evarrt nous 

SyfesWuUAí Procureur du Roi près le Tribunal de premier 

^ 7 

a comparu 

M 

né à 

domicilié 

qui déclare en langue 

premiere instance de Nivelles 

le 

heures 

/ < 0 i 

/ A l - c ^ _ j ^ A^/j^Ci^ C^-f.^ljç 



A /f-^s ^ k v L T . « » ' V i a / t Ä * s ^ ~ 

. > 

- i t f 



P A R Q U E T 

DU 

P R O C U R E U R D U R O ! 

F. 

NIVELLES 

WG. 

Nohces 

PRO JUSTITIA 

t_'an mil neuf cenr ^ ~̂ C | 

" ^ ' * / 7 ^ J O heures 

Oevaal nous. ^ J|= ^ r| J J ,2L— 

S^feortot-cra Procureur du Roi prés le Tribunal de première instanca de Nivelles . 

le 

déctace en lanaue 

ru 
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1000 BRUXELLES 

CASiNCT 

°" JUGE CINSTRUCT.ON 

A rer.voy--, a v e c S t f j a n n a < e s 

•« -nântionnsn. s u , l e p ( j | g  

n c r r - d u ^ ^ s l r a t précité. 

t r a n s m i s 

'8 procureur du R 0 i 

le ;uge d'instruct.on 

POLICE JUDICIAIRE 

PARQUET DE BRUXELLES 

Entré* lt 2j/¥ 

Sortie h 

<NNSXE 

»«««« Pleureur d u R o j p r é 3 . , f " ' ' U d ' C l a " 9 

e commandant de , a b r i g a d , d e g „ n d a r m 

" b o ( j r 9 m « t r e . o l . i c , e r de police-
le commissai-8 de police 

' U H.-J,,. 

' —~ \Q ,/ /. » ' ( *9(lf k*rv W 

Bruxelles . ^ / V F R C ^ , * . 

La Juge o"Instruction, 
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V A R Q U t T I „ F. 3 
DU 

TRANSMIS à MONSIEUR 
P R O C U R E U R D U R O I , 

ion honoré collègue , 

le |uge d'instruction 

le commissaire en chel aux délégations Judiciaires 

ou l'officier dirigeant 
D u ' - : le commandant de gendarmerie du district 

NOI. n , IJ/j^ ,j yoj^y ' e commandant de gendarmerie de la brigade 
Ca"- »" : /)h^e ' 3 0 u r 9 m e s ' r e o " ' c ' e r d e P ° ' ' c a 

,_/ le commissaire de police 

A renvoytr >v«c > t i anne.es. | e brigadier champêtre  

le garde champèlro 

Dam la ripons* «t dans loula 

corraipondanca ullarieure rap

peler las n"* ci-dassus. 

annexe jCr fr* 

%,2*.bS.L.J.. 
_/— 

A . . 6 , j^^l- fa ; 

TNh-dle*, le t 9 -

prAfurriir du Roiy 
/ i ' w prAr i i r r i i r nu nun,— 
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Arrondissement de Nivelles 

PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Section : Pers . 

ANNEXE 

Procès-verbal Aud 

N° ÎSÏol 

Suite au P.V. N° 

d (s) 

de la police de 

Suite aux devoirs prescrits par 

IvC le Procureur du Roi 

Bureau 

Apostille: 3 8 - 9 1 . 1 0 0 5 / 7 9 

Dossier : 

du 2 2 . 8 - 1 9 8 T 

i cl- -ge de BETTENS Ronald 

de Sciïerbeek . 

uchef de soupçonné de 

:bauche de mineurs . 

ir plainte de 

O 8 J E T : 

Renseigr lents 

N ° 17 c (3228S) 

Indicateur N° 

Transmis à Monsieur le Procureur du Roi . 

Nivelles , le L.....7^Âr^lLU-É'it. 19/f 7 

Le Commissaire <XK$i>e-î. principal da U r e classé aux délégations Judiciaires, 

P 

L'an mil neuf cent quatre vingt un . le vingt quatre 

du mois d e août i £ dix heures 

Pol DENIS 

Nous, 

Agent-inspecteur principal de première classe, officier de Police judiciaire, 

auxiliaire de Mr. le Procureur du Roi de Nivelles commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Généra! près de la Cour d'Appel de 

Bruxelles par décision du 1 8 février 19?*+, en vertu 

de Tart. 1 de l'arrêté-loi du 1er février 1947, exposons : 

Il n'existe au Palais de Justice de Nivelles aucun huissier 

audiencier du nom de JOORIS . 

x 

- Les trois huissiers audienciers sont Mrs..GALAND Charles, 

LOUIS Georges et STILMANT Jacques . 

- Le signalement donné par le Docteur PINON pourrait 

s'appliquer aux deux derniers cités . 

Leurs auditions font l'objet de P.V. distincts . 

- DontfActe -



•.dissement de N i v e l l e s N Q 17 c (322SS) 

PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

L I C E J U D I C I A I R E 

Section : Pe rs . ' 

ANNEXE 

:cès-verbal Aud 

N° 

au P.V. N c 

police de 

(s) 

aux devoirs prescrits par 

; Procureur du Roi . 

SU 

ille : 3 8 . 9 1 - 1 0 0 5 / 79 

er : 

! 2 . 8 . 1 9 8 . 1 

•geoe BETTENS Ronald 
e Gchaerbeek 

îf de soupçonné de 
he de mineurs . 

linte de 

O B J E T : 

l U c i M o n de : 

LOU1.'- Georges 

V 

Indicateur N c 

Transmis à Monsieur le Procureur du Roi 

...Nivelles , le ÏJ&^dlïUAi. 19..X/... 
Le Commlisalre j:nX2iJtì<prlncrpaJd« 1ère cla»ie aux délégation» Judiciaires, 

L'an mil neuf centqUatre vingt un 

aoQt 

Pol DENIS , 

» ' e vingt quatre 

du mois d e a o Q t , à o n z e heures 

Nous, 

Agent-inspecteur principal de première classe, officier de Police judiciaire, 

auxiliaire de Mr. le Procureur du Roi de Nivelles commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Général près de la Cour d'Appel de 

Bruxelles p a r d é c i s i o n d u 1 8 février 1 9 7 \ e n vertu 

de l'art. 1 de l'arrêté-loi du 1er février 1947, entendons en nos bureaux 

- LOUIS Georges , retraité , époux de ROUSSEAUX Renilde 

né à Eugies le 9 mars 1 9 2 1 , domicilié à Nivelles, 

Faubourg de Soignies n° 1 1 ,qui déclare en français: 

- Je suis huissier audiencier auprès du Tribunal 

de Première Instance de Nivelles depuis décembre 1979 • 

Vérifications faites en votre présence, vous constatez avec 

moi que je n'étais pas de service le mercredi 1 7 juin 1 9 8 1 . 

- A votre question, je réponds que je cannais de vue de 

Docteur PINON, pour l'avoir introduit au moins une fois à 

la Chambre du Conseil pour une affaire de divorce par 

consentement mutuel . 

- Je me rappelle de ce particulier parce qu'il était très 

nerveux et qu'il a obtenu une priorité de passage à 

l'audience, parce qu'il était médecin . 

- Je n'ai cependant jamais eu de conversation avec l'intéressé 

je me cuiG borné à l'introduire à la Chambre du Conseil . 

- Lecture faite persiste et signe en minute 

- Dont Acte -



A r r o n d i s s e m e n t de B r u x e l l e s 

P A R Q U E T 

D U P R O C U R E U R DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Sec t ion : 2eme 

A n n e x e 

P r o c è s - v e r b a l a u d 1 

N ° 17.-.Q.7.8. 

S u i t e a u P .V . N ° 1 5 - 2 6 8 

du '.— (s) Versonnen 

J e la police cVé7 judiciaire 

Sui te a u x d e v o i r s prescr i t s p a r 
M . 

le Juge d'Instruction 
de BISEAU d'MUTEVTJLLE 

B u r e a u : 

A p o s t i l l e : 

Doss ie r : 

d u 1 9 . 8 . 8 1 

à c h a r g e d e i n c o n n u ( s ) 

d u chef d e i n c e n d i e v o l o n 

t a i r e l a n u i t 

su r p l a i n t e d / o f f i c e 

OBJET : 

î q u ê t e 

inseignements -

N o 17 simple (32 04. 

; Indicateur N» 

T r a n s m i s à M o n s i e u r le . J . u g e . . . . d ' . . I n s t . r ç u t i q n . , 

• • f '• de BISEAU" d'KAUTEVILLS • 

ï.. Bruxelle.s. , le ¿..Q.aou.t... :. , 9 8 l 

aux délégation» judiciaire». 

f 

I 

PRO JU5TITIA 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , le vingt-quatre 

du mois d ' août _ à 17 heures 

Nous, NICOLAS,George s ' C' "+""" 

Commissaire/^fy/K^Kprincipal de l" classe aux délégations judiciaires 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, 

entendons l'Inspecteur judiciaire SABOURIN Serge, qui nous 

rapporte : 

" Des nombreuses recherches auxquelles je me suis livré dans 

le cadre du présent dossier, et plus particulièrement 

concernant un éventuel constat d'adultère, dont le dossier 

établi au Parquet de Nivelles, aurait été"étouffé" en raisc 

de la qualité des participants, il m'est revenu, que dans 

le courant du mois de juin 1 9 8 1 , un avocat dont j'ignore 

le nom, a fait allusion à un dossier qu'il traitait, et qui 

pourrait être en relation étroite avec le constat âventuc-1 

d'adultère dont question ci-dessus. 

Cet avocat a tenu ces propos au bar du Valais de. Justice, 

devant une douzaine de confrères . l ' z k 

Mes recherches m'ont permis d'identifier un de cesv.'avocats 

présent. Il s'agit de Me Anita de CRCON .' \ , 

Le 2 1 . 3 . 8 1 , je me suis rendu au cab ine t de cet. a v o c a t e , ... 

situé 29 : av :'Bru<rmann à St-Gilles ovu j 1 ai'ieu^une^ëntrevuei 
; ^^m»^ • .•• .. •:. ; ^^m^mà^m^-^ 

avec de A... de CROON •. Au terme • de. cet:entrovue^^e.ttes?avoc 



- d -

m'a cofirraé les propos entendus de la bouche d'un de ces confrères au bar du 

Palais de Justice, en juin dernier -

Néanmoins Me deCROOn a refusé, de révéler le nom du dit confrère, sans en avoir réfer 

au Bâtonnier de l'Ordre au préalable -

Fie de Cv.GCN m'a invité à reprendre^ cas tact avec elle le lundi 2 ^ . 8 . 8 1 dans l'après-rai' 

Ce lundi 2 :4 .8 .81 à 1 5 . 0 0 hrs je me suis entretenu téléphoniquement avec Me A. de CROO. 

qui m' -a avisé de ce qu'elle était disposée à livrer le nom de son confrère à 

Monsieur le Magistrat Instructeur dirigeant la présente instruction . 

J'ai pris acte des propos de Me de CROON et l'ai avisée que Monsieur le Magistrat 

Instructeur la contacterait personnellement . 

A 1 6 . 0 0 hrs , j'ai fait rapport verbalement à Monsieur le Magistrat Instructeur, 

de ce qui précède, en lui précisant le numéro d'appel téléphonqiue de Me A. de CROON. 

Lecture faite, persiste/iet signe 

Dont acte 



Arrondissement de Bruxelles 

TRIBUNAL 
JE PREMIERE INSTANCE 

CABINET 
da M I" Juge d'Instruction 

. de BISEAU d'HAUTEVILLE 

BRUXELLES, le ¿5 QCVAO 
19 

Dossier N" J i-/ g />? 4 
Corresp. H* 

Prière de renvoyer la présente 

avec la réponse du signataire 

ANNEXE 

a v o c a i - a n è-cwi^f^-c. frj 4LCL'jC Q^dsJ^/ 

et_--< tct'u c t u l<"c/> CLAUUI~ CCC.J d i /ûcQ.f r j , c£ Ccù-i fû_£" ci'A du C/a,u_ 

du* , te- et'««.. ok ¿ - ^ 1 o^atiolLT) d'u*-, fc^ i,„h, ^ o ^ ^ ' ^ 

s 



P A R Q U E T 

D U PROCURE,L¿R.,DU ROÍ 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

• o . I - J S.' '1 

o e c t l o n : 2e 

A n n e x e 0 

.1 r • • « r •; 

ir: 

IR 

•^Procès -verba l ä u d 2 

N»__J.2R.7_ÍL. 

I n d i c a t e u r N» 

' ' . " X O i J.' 1 r . a . 

) r r T r a n s m i s à M o n s i e u r , l e , ; . J u g e . . . . d . l I n s t r u C . t i o n . . . . . 

de BISEAU d ' " H A U T E V I L L E " 

. . .......Bruxelles. l e ¿( a o û t . 
..... 19.. 

• / i 

Su i t e a u PAA N ° 

d u — (s) 

d e l a p o l i c e d e 

'.io 

Su i t e a u x d e v o i r s prescr i t s p a r 
M . 

3 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , le vingt-cinq 

du mois d f" ' août 

' • •" ' r ' ' 3 "*.»' t á= v f i - ' r ' 
l e . .o/^ge, d'-Instruction . „ Nous. NICOLAS,Georges 

. a ' 1 9 heur es 

dp BISEAU d'HAUTEVILLE 
B u r e a u : ' -

Apostille : 

Doss i e r .- ' 3 4 8 / 8 1 

lu 1 9 . 8 . 8 1 

à.charge.de.z< . inconnu(s) . 

du chef de incendie volon

taire la nuit 

s u r p l a i n t e d / of fi ce 

O B J E T : 

Audition de CROKAERT*, J. 

Commissaire/n/ç^i-principal de l'« 'classe" aux 'délégations Judiciain 
• ' • • " ' '/ ' " T I~I • '• 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, 

•entendons l'Inspecteur jucaoiairé^AEOuTmr Sërge^, qui 

nous rapporte : • R ,'->I •• - F¿0?-

» De recherches effectuées ri;;ns différentes administrations 

.-communales et .services de police du Royaume, et notamment 

à Waterloo; de l'enquête-, effectuée dans-le cadre de ".la 

présente apostille, il-appert que. le.-pr CROÇKAERT .sMdentifi 

comme étant C R O K A E R T Jacques né à Bruxelles, le 1 8 . 3 o 

veuf , docteur en médecine , domicilié à Waterloo, 

268 Drève Richelle. L'intéressé possède un cabinet médical, 

à St-Gilles, 58 rue St-Bernard . 

Feu l'épouse de CROKAERT Jacques, s'identifiait comme 

étant la nommée D E D E U R W A E R D E R Anne, Yvonne ,Mar 

née â Furnes, le 5 - 7 - 1 9 3 5 , sans profession, épouse CROKAERT 

Jacques, domiciliée à Waterloo , 268 Drève Richelle et décédé 

le ^ . 9 - 1 9 7 9 à Machelen -en-Brabant . 

L'intéressée s e serait suicidée dans les locaux de 1 ' hotel 

HÛLLYDAY INN , 6 i t u é sur la route da Zaventem - Aéroport de 



Bruxelles-National -

Ce décèa a fait l'objet du procès-verbal n° 1 2 5 6 du 5 - 9 - 7 9 de la Police 

de Machelen et du dossier n° 3 1 - 3 2 . 1 2 5 6 / 7 9 du Parquet de Bruxelles*' 

J'ajouterai qu'au domicile du Dr CROKAERT est également inscrite, la nommée 

L U 0 N"G-K j E 0 née le 1 ^ . 5 . 1 9 ^ 5 à Phnom Phenh (Cambodje), réfigiée politique. 

D'autre part , le Dr BETTENS , s'identifie comme étant le nommé 

B E T T E N S Ronald , né à Ixelles, le 1 . 7 < . 1 9 l t 2 , docteur en médecine, domicilié 

à Schaerbeek,33 Sq Vergote o 

L'intéressé possède un cabinet médical au 27 Sq Vergote et une seconda résidence, 

à Waterloo, 1 5 av Belle Vue . 

Lecture faite, persiste et signe •> 

L'Inspecteur judiciaire SABOURIN Serge., pourrit : 

" A 1 .^ .30 hrs , ce jour , j'ai fait rapport verbalement, sur ce qui précède, 

à Monsieur le Magistrat Instructeur, qui m' a donné, pour directive, vu l'urgence 

de l'affaire, de rechercher le Dr CROKAERT Jacques et de procéder à son audition 

au plus tôt 9 où qu'il se trouve « 

De recherches effectuées y il appert qu'à.15-00 hrs le Dr CROKAEST se trouve à son 

domicile de Waterloo a . . 

A " 1 5 * 1 0 hrs , accompagné de mon':collègue :CARZrTTE Raymond, je me suis rendu 

à V/aterl 00, muni du devoir ci-anne"xéj' au '268 Drève Rlchelle, ou j'ai' rencontré 

le nommé CROKAZT.T, déjà identifié'. : " f •r"--i 

L'audition de l'intéressé fait 1 "-objet-rdes pages 3 et k du présent procès-verbal . 

.r • • , • • • : ir. t t v.n 

i : ' 
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ai entendu ce jour à 25 08 1$01 à 1 5 - 4 0 heures, le nomme CROKAERT, Jacques, 

né à Bruxelles le 18 Mars 1 9 2 0 à Bruxelles, veuf, demeurant à WATERLOO, 

268, Drève Richelle, qui m'a déclaré : 

-"Je désire m'exprimer en français. 

-"Je me suis marié en 1967 au mois de juillet avec DEDEURWAERDER, Anne. 

Nous avions une union parfaitement heureuse sans aucun nuage. Nous 

avons connu le Docteur BETTENS fortuitement vers 1976 ou 1 9 7 7 . Par la 

suite, il s'est introduit dans la maison et contre ma volonté, il est 

devenu un ami forcé. Rapidement,j'ai eu la conviction ou 1il faisait la 

cour à ma femme et par ensuite, ma femme a changé de caractère. Elle 

est devenue : izarre et assez triste. Je veux dire mélancoliaue. 

Je me suis rendu compte ou-- ma femme était tombé sous son emprise. 

Je n'ai jamais eu l'impression qvtue la différence d'âge qui existait 

entre nous lui fut insupportable. Par contre, je suis persuadé que 

BETTENS lui a .•ils- cette différence d'âge en ex_erji/c. Je ne suis pas' 

sur de cela. 

Je peux di e que le caractère de mon ép-ouse a changé pendant la période 

des six mois qui a précédé son suicide, et ce, suite à l'influence du 

Docteur BETTENS. 

Mon épouse n'a jamais eu de sorties nocturnes sans que j ' en ai été au 

courant. 

Exaspéré par la présence i solite due JBETTENS faisait irruption chez 

moi, se oervait de bière en se vautrant par terre et salisan: une mai

son entretenue à la perfection, j'ai signifié à ma femme que je ne vou

lais plus voir cet individu chez moi. Quelques jours avant, j'avais 

déclaré à PE"-?7ÏÏ'S qui avait fait irruption chez moi en l'absence de ma 

femme ou'e].'J_- -•.irait à choisir cui serait le maître chez moi. Je lui 

avais/cette déclaration pour 1 'impressionner dans l'espoir qu'il com

prenne nue s;.- ; résence ici était \ lus aj e désagréable. Cela se pas

sait le vendr di. Lorsque j'ai sir; ifié à mon épou e qu je ne vou

lais plus voir EZTTSNS chez moi, cola s'est passé le dinu.vn.che soit 

deu"-: jours plus tard, soit la veille du suicide de mon épouse. 

Mon épouse, est partie travailler le lundi matin en emportant une pile 

de disqu-s qu. nous aveit prêté-le Docteur BETTENS. Je savais qu'elle 

devait dîner avec une a. rie. Cob-e amie m'a déclaré un jour après la 

mort de ma fer.ne qu~ celle-ci lui avaifdit de me confi'mer qu'elle 

avait dîner avec elle mais cela ne s'était pas passé. L'employeur de 

mon épou::e pourrait vous fo- m i r des renseignements complémentaires 

concernant une certaine cor:::u.i cation téléphonique qu'elle aurait reçuC 

dans 1 'avant-:.iidi t . 

Après cette conversation, ma. f e • -e aurait pleuré. 

Je suir. d'autre part convaincu que ma fe.rn̂ e a vu BETTENS pendant l 'heure 

du midi et qu- cette %trevu-_ l'a pousséc-à se sdioider. J*,- :U|_ov:e _ -•coJrr 
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que BETTENS a dû/que j'étais décide à la quitter s'il iontinuait à nous 

fréquenter. 

Contrairement à ce que m'a déclaré Madame BETTENS qui veutfa£out urix aue 

je/sache/qu:; son mar' avait téléphoné et rencontré mon épouse, je suis 

persuade du contraite. 

Je suis d'ailleurs convaincu que c'est au cours de cet entretien que mon 

épouse lui a remis la pile de disques. 

Plus tard, BETTENS m'a dit que ma femme avait jeté ces disques devant son 

cabinet avec un mot à. sa destination, lui disant que quoiqu'il arrive il 

n'était pas responsable. 

Après avoir signalé le mercredi la disparition de mon épouse à la police 

locale, j'ai été avisé par cette police de la découverte de mon épouse, 

dar.s les locaux de 11HOEIDAY INN. 

C'est mon frêne qui a reconnu le corps. Je n'ai pas voulu la revoir pour 

garder d'elle un bon souvenir. 

La police de MACHELEN m'a montré une trentaine de comprimés que je crois tou

jours reconnaître comme étant du VESPERAX. 

Je suis persuadé que mon épouse s'est suicidée mais y a été poussée par l'in

fluence néfaste de BETTENS. Je me dois de vous préciser que mon épouse avait 

dans le passé évoqué le suicide collectif en comme possibilité de fuite en cas 

d'événements extrêmement graves qui pourraient survenir, telle une guerre. 

Elle ne m'avait jamais f:.it subir un chantage quelconque au suicide. L'avant-

veille de son suicide, ma femme m'avait fait part de travau: d'aménagement à 

exécuter à deux dans notre maison et m'avait entretenu de projets de vacances 

en Amérique que nous aurions dû faire dans les prochaines semaines. 

C'est pourquoi je ne pense pas que son geste de désespoir fut prémédité de longue 

date. Toutefois, le Docteur BETTENS m'a signalé- .-près le suicide eue si je lui 

interdisais leurs fréquentations (sa femme et lui), elle lui aurait confié qu'elle 

ne savait pas si elle pourrait survivre à cette interdiction. 

Mon épouse était extrêmement fragile de caractère (congénitalement). 

A vos questions, je vous réronds : 

a) c'est suite à une entrevue à l'ordre des médecins ; je rectifie une convocation 

con ernan'. une plainte contre EETTENS au cours de laquelle le Som du Docteur PIUCî! 

fut prononcé, que je fus amené à rencontrer ce dernier sur mon iniative. 

b) je ne connais pas l'épouse du Docteur PII-ION. Je ne l'ai jamais vue et je n'ai 

rjjaraais été son amant. 

c) je n'ai jamais confié au Docteur PIMON avoir été menacé d'une manière quelconque 

par' le Docteur BÊTT.iNS. C'est plu_.Jtot lui qui aurait peur de moi. 

d) s ma connaissance, je ne connais personne du ::om d'AGNEESSENS. 

e)je connais le nom de DORET pour l'avoir entendu tout re'cemmen. prononcé^.par 

mon ami Dino VASTAPAKNE suite à un entretien téléphonique que lui-même a eu ayee 

le direexeur Û U j^nnr.l PALI, de ne ,;ais pas vous en 

Lecture faite, persiste et signe. 



A 1 7 „ 3 0 hrs , j'ai fait rapport, par téléphone , à Monsieur le 

Magistrat Instructeur, sur le contenu de la déclaration du Dr 

C R O K A E R T , J o Je n'ai plus reçu de directives particulières , et 

toujours accompagné du collègue précité, j'ai regagné nos locaux à 1 8 . 3 0 ' h. 

Lecture faite, persiste et signe o 

Dont acte o 



Mon c h e r M al t r e , 

S u i t e â n o t r e e n t r e t i e n , j e vous r e p e r d e de b i e n v o u l o i r 
p r e n d r e en c h a r g e mes i n t é r ê t s , s u r l e p l a n p é n a l . • 

A v o t r e clemah.de, j ' a i r e d i t sé un r"j s l l raû d e s d i f f é r e n t e • ' 
é v é n e m e n t s . 1 , 4 

• A l a . p r é p a r a t i o n de c e document- , j e me s u i s r e n d u c o m p t e 
• 5 J f l * d t f M c u l t e de la r é d a c t i o n , de par 1 M n t r i g â t i o n d 
,. aA» f e r è n t e s a f f a i r e s e t de par l a m u l t i p l i c i t é d e * 
. . p e r s o n n a g e s . i n t e r v e n a n t d a n s p l u s i e u r e s a f f a i r e s s i m u ' l t a 

e s 
• s 

À * - •• 
riêm en ; t 

Aussi .V j ' a i p e n s é 
moyen '1 è" pl us s û r 

q u ' une r e l a t i o n c h r o n o l o g i q u e s e r a i t 1 
de r e s ,ter - ob j e c t i f. . .. ,*• . 

c e t :; .eçard, . j e œe'.sui'é e f f o r c é de r e l a t e r l e s f a i t s -l'an 
/ . a p p o r t e r , ou l e - m o i n s p o s s i b l e , une i n t e r p r ê t a t i o n '." 
p e r s o n n e l l e e t p a n - v o i e de c o n s é q u e n c e sub j e c - t i Va*, r 

LaJ ïrj c 1 n q a n s ; - J é 3 > e . s u l 5 m a r i e eh* 1 9 / 0 à .'Va f in ' - 'de s 
é t u d e é d e - m e d e c i n é . Les d i f f i c u l t é s c o n j u g a l e s s 'ont tianih • 
^ - . e n s e m b l e a s s e z biert r é s u m é e s d a n s l a r e q u ê t e p r i d i v o r c e " » ' 
i.ntrQjd.u,! tû auprë5 . . .du T r i b u n a l de n i v e l l e s j l e 29 j r i a r s - 1 9 7 9 . 

Eli. f â - r i t . . années 

a v e c , . . H . n i v e a u de 

t a . g r o s s e c r i s e " à. commencé au d é b u t d e ; ' . ! 1 , 
c e t t e époque.mori é p o u s e , comme . à : s on : hab ( t u d è » . 

r e v e n d i c a t i o n s d ' o r d r e f i n a n c i è r e s i ncdia'pâ t i b 1 ë î 
.mes reVenus 

a . f a i t d i f f é r e n t e s 
D e v a n t ; m o n r e f u s ; d ' à c ç é d è h ; • 

m e n a c e s '•• d e -,S u i c \ d e ^ • " Ç s e f / d ë j j r s , , e l l e 
' t â n t v ^ n d I V i d u é l 1 fi"qu1 en c o m p a g n i e de mes d e u x e n f a n t s ! 

U à t u r ë des e r r i c i u s i o n s p r i s e s t a n t au' référé "de-Kjl veflés 
J ^ . A k J a . .Çpur:'.ti 1 A j p e î » r é s u m e n t a s s e z bi e u . . c e t t e -période. & 

"ièî f i o c i n a i ; . 1 9 7 9 , ni or s q u e , en v e r t u d ' u n e / c o n v e n t i o n étab'le^' 
eritre^rno(K é p o u s e et d o i - m è m e ; j ' a ; s u m a i s 1a gàrdVde mes'- W: 

. a f u x * ; j h f i f } t s . i . c ç î ' I c - c i a e n l e v é l e s e n f a n t s aU s o r t i r ".de 
- i £ é f s ' * : e t j ^ ^ é v t s M o n d e s . . p l a i d o i r l e s qui d e v a i e n t ' se lenlF''^ 

V d u s- - t r p û v e r è z - < 
d o s s i e r r é p r e s s i f 

r e l a t i o n de 
c o n c e r n a n t 

c e s , d i f f é r o f i t s 
a c o n d a m n a t i o n 

f a i t s " d a h ; s l e" , 
pour', c a l o m n i e . 

"rf 1 ? : . ' r a a ^ l o r s d« l ' a u d i e n c e en r é f é r é , mon Conse i l de'- : : 

jk é p o q u e . . - M a î t r e MARBLIE a 1U en a ud i e hce'- une l e t t r e «lui:"' 
r r t -ava l t fet eadu"r=-: s êe par l a Spr l " E t u d e de B o i s f o r t " oQ : / ; 
mon é p o u s e a V a i i t r a v a i l l é d u r a n t aeu, ; j o u r s . . ( V o u s t r o u v è r e * " -

L I l e t t r e au d o s s i e r t r a n s m i s par n a î t r e HIER MAU X ) 

La mèms a p r è s - m i ; / mon épouse acc~ -;pahnéô de 
r e n d u e i r e t t e ' f rmo e t a ex 1g 6 1= l e u r p a r t 
• 1 -.i f i a n t que c- t t e l e t t r e é t a i t jr . . . . f a u x , 

j e v a n t l é r e f u s 
t • mon b( VJ - p e r e 
o e r s ùnn e 1. 

es d i r i (] e'.:r> t 
se s o n ; l i 

.e tv - 1 V X 

i G !, 

son p e r e t s 
un d o c u m e n t 
P .i y é pa r m o 

..-, m o n éf'O us 
de f a i t , s ilr 

'est 

i -même 
e 
l e 
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v.'. comme un t e s t . . ; . : . '. [;•'. . 
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J ' a i ôg x loman t t é l é p h o n é | l ' a s s i s t a n t e s o c f a 1 o •:"pou£' 1 • 
r a c o n t a r cas f a i t s . E l l e m'a r é p o n d u que ta u t - c e l a - pe '':'•- • 
1 ' i n t é r a s s a 11 p a 5 . . v < ' * • . • ' ^ •' ; 

Daqjj 1 a ; . s o 1 r é c e du 5 s e p t e m b r e 1979 en r en t r an *''•£;.'« on"' '^'-S^'K 
dorai c i l é au numéro 9 avenue Don A i r a Rhode S a i n t Genjjsje,'""•*," 
j e me su 1 s • ape r ç u que d ' u n e p a r t l a p o r t s a rr i è r e "'d s/'l'a ' 
m a i s o n ' a v a l t é t é f o r c é e e t que d ' a u t r e p ar t - l a r.aa'i so'rr.> •• 
a v a i t é t é 1 1 obJa . t d ' u n e f o u i l l e en r è g l e - . - * • 

• - . . * • v - • • • - ) • - i - • ' v . V - - . . ' 

R i e n n ' a v a i t é t é v o l é e t p o u r t a n t l a m a i s o n c o h t e n a . î t r . ' . f ' . ' 
n 0 tacamen t. ùri t é l é v i s e u r c o u l e u - r , d e s ap p a r e i l s ; pho togjr-a'pf.fi'iques. 
d e ' p r i x , a i n s i que de l ' a r g e n t l i q u i d e . La f dut 11 e - aVu \ t . é t $ . , . 
t r ô s se ,vàra au p o i n t que des c h e n i s e s. v e n a n t d ë.'J.cht e£V7vV", 
t a i n t u r l a r , a v a i e n t é t é d é p l i é e s une fi u n e , • 1 e S' ; 'YVt$. \d« '•»".. 
m a i s o n d é f a i t s e t l e s m a t e l a s r e t o u r n é s v f.-:--^K :X~^ • 

Ce'• o£rae - so ï r j ' a i p r i s c o n s e i l a u p r è s d ' u n ami. ..Çbmm"Hs*'ir e ' v 
. d e p'ol i c e , - ; i e C o m m i s s a i r e SIAENS ( i l s • ag i t . d ' u n ; aa'f-;der:'.-' -, ". • 

l o n g u e d a t é , p l u s de d i x a n s , e t q u i a f o r t " b i o n V c o n h u . ..-; v'
l . :"- :' :' 

mon R ë f t ' a g e J . Ce d e r n i e r m 'a d i t q u e l a ch.ose '.1 ùi-• 'p^ra' lXsal t : 
t r è s ' ; g r a v e .d ' a u t a n t p l u s q u ' i l a v a i t eu 'des é cho's . c s n c e ' f * n à n t ' 
I e - D o c t e u r -PETTEflS q u ' i l ma d i t ê t r e p r ê t â t o u t , ' • ' > ' < - . - V 

rj.) . V • - ' ; -

A. s o n . aVi s':-\ a f o u i l l e d o n t j e v e n a i s d ' ê t r e 1 a! ".yiçtirco" . *.•"• 
a v a i t pour . s e u l b u t da r e c h e r c h e r l ' e n r e g i s t r e m e n t -" 
p r a t i q u é , qu"8l q u e s j o u r s aupnBcanà t . I l ' me co n se.i-1 Ta.-;'•;;•'--,-': .' : ' 
d ' é v i t e r ' de d o r m i r c h e z moi c e t t e n u i t l à e t d ' . 'al ler-
p o r t q ' r . l a b a n d e r a na p e r m a n e n c e de 1 a .Po 1 i c e - Outil c i a f r e ^ ' . - ' 
C ' e s t c e . que j ' a i f a 1 t e à o ns u i t e j 1 a i l a i s - dor/nir- i.:- :' '".¬ 
1 ' hff t 'aW • .:,,,.'' , ' \ : 

Le l e n d e m a i n j ' a i é t é c o n v o q u é i l a P o l i c e dudi c i a i r e - où*. :" 
J ' a i , f a i t une d é c l a r a t i o n . J ' a i é t é e n t e n d u ptry. d e u x - -V. 
A g e n t s d e la b r i g a d e d e s m o e u r s , ADAM e t WUYTSVj M noor.a '' 
s 1 ç â s d e r n i e r s o n t a c t e ma d é c l a r a t i o n . En t o u t ô t a t : de . ' . - -V' 
c a u s a ' j e . n ' a i r i e n s i g n é ce j o u r 1 1 . '.'•'-• J . ' 

• ' -, • . • • •• ~< 

P a r ^ c o n t r n 1 1 s me c o n s e i l l è r e n t d e s u i v r e en c e - q u i - " c o n c e r n a i t 
l ' e f f r a c t i o n à n o n d o m i c i l e , l a v o i e n o r m a l e e t de f a i r e - ; u n j s 
d é c l a r a t i o n à l a p o l i c e communale de Rhode S a i n t S û a & s e . v ' ~ - \ : . 
C ' e s t c e que j e f i s l e v e n d r e d i . L o r s de c e t t e p r e m i è r e "'••';: ''j 
d é c l a r a t i o n , j e ne s i g n a l a i s pas que j e p e n s a i s q ye 1 * pa- Ç'o'kf t 
c h e r c h e r q u e l q u e c h o s e c h e z m o i . i.-..'

 : ~ - { \ - ^ ~ ' ' 

Le s a m e d i m a t i n J ' a i r e ç u l a v i s i t e , du Commi s a a i r e adjoint'' . '*-
de p o l i c e de Rhode S a i n t Genèse, ELPERS. ' C e ' d e r n i e r a'de'nàHd* 
a p o u v o i r v i s i t e r l e s l i e u x . Après a v o i r i n s p e c t é V.a m a i s o n , 
I I ma d é c l a r a ê t r e c o n v a i n c u q u ' i l ne s ' a g i s s a i t pas d ' u n 
" c a m b r i o l a g e n o r m a l " e t q u ' i l m ' i n c i t a i t v i v e m e n t « . . d i r e ., •• 
ce /• "uc l ' o n p o u v a i t b i e n c h e r c h e r cnez moi pour a u t a n t qui j e 
1 e ^ a c h e . ; ... ... 

A p r S s q u ' i l a i t i n s i s t é j ' a i de f a i t f a i t une d é c l a r a t i o n ' ; ' : " : 
f u r t c i r c o n s t a n c i é e , su r l e s é véner.-.en ts p r é c é d e n t s t s l s - q u e . 
r e l a t é s d a n s l a p r é s e n t e . C e t t e d é c l a r a t i o n , f u t a c t & e ' e t ' v 

s i g n é e p a r m o i . Le C : m i s s n i r e ELPERS me demanda un» f ^ " " - » -



/ D u r a i t ) a m a t s d ' o c t o b r e 1 9 7 9 , 1 1 C en t r e ' - " Se c t e y r ' f s y c h Va t r i que '• ; ^ 
"d ' E t^erba 'eVY 1 rue Abbé K e u p e r s A E t t e r bac k ""• o Ovie'-vtr av l'i'a -.a ' ' r '•'] 
' e t * " c a m b r i o l é . *" • " v - C • H V •: 

t a e h c o r ' è - l \ s d i f f é r e n t s b u r e a u x f u r e n t 1 ' o b j e t- d!' urré.. fou l'i ] e"'-'''" .̂ '-̂  •' 
. ni n u t t t f u s s iàu p o i n t que t o u t l a c o ur r i e r f u t . o u v e r t :''e'î •-. }-u • •' . : ' M 

Le v o l ' ne s e m b l a i t pas ê t r e l e n o t i f d e 1 ' i ntr/Js.i on /• e n - . e f f e t : . r.f ' 
d i f f é r e n t s a p p a r e i l l a g e d o n t u n e . v i d é o nVont" p a s > o ' t . ô . dérobas". ' •- • - j 

'.'•En décembre" 1979 , j ' a i r e ç u un c o u p de f l . l du.-.Ccmoi s a 1 r e. ' • «'-. 1 
. P a 4 1D E H15 , de la P o l i c e J u d i c i a i r e d e N i v e l l e s . " ' : ; C e"- d e r n f e r :- . •'.-'•;•'-: 

/ • d e m a n d a i t 'i.rae r e n c o n t r e r d ; u r g e n c e . Je'-; lui-* a ï ^ p r o p b s é ; d • ] 
/ ' l a r e n c o n t r e r d a n s l e s l o c a u x de 1 b P o l i c e 'Jùd i c i ai r V i--.; '., H"! ':'"•• • 
\ ?li vle-H éis Ï.1 a r e f u s e de m 1 e n t e nd r e 'e t ' m e/-. vo i r' à • ßr u* eT 1 e s w' y ( 
. . -Je- f u4 f i x é r e n d e z - v o u s pour u n e s e m a i n e p_ ^usv t a n d . " . 7 ' ' • ; 

' ; . Le -1 end'epaTn 11 m 1 a' r e c o n t a c t é par t e l ê phone "e_t-m v /h . j emand é •/.'«. '' .- ! 
de Te . r*ncb.ntrer:'_d ' u r g e n c e J' J e l u i ' a i f i x é r e n d e z - V o ü s :.pour. .-_'..-.: < 

.' l e . l e n d e r o a i n . . . - A -» ;.. '-'J.l:.. • ' , : ; ' . ' ' • - j - - : '••-*?.:•• ' 

. . . . .Il ra.'a r e n c o n t r a d a n s l e s l o c a u x du C e n t r e d ' Etter,beek..."ïl . e s t 
~ ven i i ' : ' àccoc ipagnô . d ' un ad j o i n t Möns i e u r SOUDELOU^rMoasIèuryDENIS ., . j 

p r i s ' 1 a ^ p a r o î e e t me r a p p o r t a a s s e z pr é c i s éraaen't; les^'faj.-tk;...'. ' -.•';.-. '• '• 
; s uiv'a'Vits';r". • -••-•'' : . . - ^ v ^ J f ; - ' ^ ' : " * \ { 

I l venait d"1 ê t r e ' c h a r g é d e p u i s u n e qu i nzat .no : d e'v.J p'ùr.^d \une'-.'; ..;'."'-!",>' ] 
' e n q u ê t e . - ; ' c o n c e r n a n t d e s f a i t s de m o e u r s , g r a v e s , .. s. e'.d.éro-u V e n t <•/.£"'-, ". ' ' j 

'" d a n s - . l e B r a b a n t W a l l o n . L ' i n f o r m a t i o n é t a i t commandée, pa H ' v H ' : " '• " " ' " ' 

. . . l a P r o c u r e u r du Roi GREGOIRE. I l me d i t ' q u a ce t t e • e nquè tçJ \ ' •.'•' 
.aYa . tt'; d émarr é sur d e u x a f f a i r e s m i s e s e n par al lj&lo.' pâ.r 1 '-a* '-::',.-. i";:'-"': .-} 
P o l F ça, \ïud t e i a i r e . P r e m i è r e m e n t l a b a n d e e n r e g i s t r é e ' - . e t ' qu V':'-'.-.' : 
é t a i t p a r v e n u e <\ l a P o l i c e J u d i c i a i r e par l e canaT. 'de^ 1 a ;" ''.}•£•' '.':•;.'"V1-.."-
p o l i c e 'cotamunale' d e Rhode S a i n t G e n è s e . Oeux-ième/aént- .par de/s.^./.'-'•>•'•'..-J, 
f a i t " s d e s r a o e u r s d o n t i l s a v a i e n t en t e n d u • par.] « r . p a f ^ a } TUEURS;' i', ' 
d e d i f f é r e n t s c ô t é s . I l s a j o u t è r e n t q u r i l y . . a v a l t'p^uz^grfive*^ . . . * ' • ' . . " " ' . j 

ï l s t * « c . p a r l è r e n t d e deux d é c è s . Le PR e n i er,". c e i i j F '"d^-ün^J hii^À : V-.'V-':'•'-:''-
i d o l e a c e n t » ' - * * e n f a n t du J u g e , s u i c i d é . Le d e u x i ë s e , -.ÇETVL ' i'd^ c " ' * ; - . . - ^p. -/;\ 
l.' é p o u s e d ' u n M é d e c i n . I l s me d o n n è r e n t l e noa /de'- \y'$i ^xÄ-'/^"V'- '"•"* '•/ ' 
^iad arüe CROCKAERT . I l s me p r é c i s è r e n t que _ M ad à me- C^pCKÀtR^'^-' :?^-;i ' -;- ,Î 
te t a V t m o r t e s u i t ? 3 un e x c è s de b a r b i t u r i q ù e s * : 1} ç.: • m'a r-̂ .ï"!1* i^JS^.'J- RIJ "S I 
j u M - l s a v a i e n t r e ç u , à la P o l i c e J u d i c i a i r e , 1 a :v i'sr'i t &•'• "d \&i%\rlß '•: :" ' 

M é d e c i n . I l s tnc d é c l a r è r e n t ne p o u v o i r me d é c l i her . l . / ' id efi.titö"-.,'^'-^..' -
d e c e m é d e c i n . I l s me d i r e n t e x a c t e m e n t c e c i : ' " c e "aiêd e c i n 7-/50 Cs 3 • •{ 
a d i t que q u e l q u e s j o u r s a v a n t sa m o r t , Madame CROC WERT .$xrtr. : ~'<r.' 
a v a l t . f e n d u v i s i t e . D u r a n t l ' e n t r e t i e n q u ' i l s e u r e n t ' / '.•< '.';>'''•*; ;" •! 
Madame CROCKAERT l u i a v a i t r é v é l é q u ' e l l e pa R 11 c i pa i t - R ég ul'-iè R era'e n t-V '• 
à d e s p a r t o u z e s en compag r, I e de m i n e u r s . Que- ces ' pa r t o u z e s r

:. se • 
d é r o u l a i e n t c n e : l e OOLTEUR PETTENS à W a t e r l o o . " . - .•'•--'• 

• M o n s i e u r DENIS p r é c i s a que Madame CROCKAERT a v a i t d é c l a r é i 
ce m é d e c i n R t u ' E : ' E cr a I g v. a I T pour ses j o u r s . En e f f e t , 
Mon = ' « u r DENIS ^ D I T -..ne q u e l q u ' u n du g r o u p e , p a r t i c i p a n t aux 
p a r ' t u u z e s , a u r a i t p a r l é e t que de ce f a i t Et pour u n e : ' r a i £ o n 
q i . ) j e n ' a i pas : o m p r i s e , l e s I Ç U R S de Madame CROCKAEUT é t a i e n t 
e n d a n g e r . 

r 'ar l a s u i t e , M .i,. s i Oi.r ti L. ï t ï L» :v. p r è c i s n que ce médec in ayan t'.,ap_pr 1 s 
".a m o r t de Mvdt'me LR'Ji : 'A ' / ' T - -..van -. m T.; ce d en ct-i.i > à t tô un 
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a u p a r a v a n t , a v a i t d é c i d é d ' a l e r t e r l a P o l i c e JudVt'i Kir 
e t a v a i t , d a ce f a i t , f a i t une d é p o s i t i o n , on ce j e n s ^ V / Y ; 

M o n s i e u r DE Kl S nu me p r é c i s a p a s l a d a t e de ] à raort ' de '•• :. * {,, 
Hadams CROCKAERT ni l ' e n d r o i t oQ on l ' a v a i t t r o u v S a . ' l' 

I l me pos> de t r è s n o m b r e u s e s q u e s t i o n s sur 1 a s <j'1 f f êr ç nts" ::'••: ' 
p e r s o n n a g e s d o n t p a r l a i t l a bande» a i n s i que SUR • t a % '.$.reQlhc'à$, 
d ê c 1 ara t i on s . f a 1 te s p a r mon é p o u s e d e u x j o u r s ' avaot^ .q j i i v je-'"na^ 
p ar v l é n n e - à l ' e n r e g i s t r e r . I l nia p r é c i s a', que d apui s -qye ïqx ies ' 
t e n p * - i i n e "p. lanque" a v a i t é t é ë t o b l i a d e v a n t -ciié X'j.l • '{ •>. " • 
D o c t e u r - PETTENS « ;Que c e t t e s ur ve 111 » rtce. ava i t - d ô j i / - " p a r '•ï'é,\\.:-yy 
s e s f r u i t s . ; . . . . ; - , L'> [ .C-r* -'..U-.. 

A ce'" •moment de l ' e n t r e t i e n j e d e m a n d a i s à H ons i a'.u'r; PEJMTS.^?': 
l a r a i s o n e x l a c t e p o u r l a q u e l l e 1 1 . é t a i t Y« n u K Î t roUYsp^' . - '" '^ . . 

I l ma d i t ' q u ' 1 1 v e n a i t à l a demande; du Procurecr.-'d-ù 'ko.l.'. UR ^ G O I R E , ' 
s o l l i c i t e r mon a i d e d a n s l e b u t s u i v a n t . * : ' • 'xi\:-Y 2f /.•.ti:**'" 

• • • - . • • ' . • » ' • • • • "'-.v'. •,'. •» ." - '. • 
J l d é s i r a i t . i n t e r r o g e r mon é p o u s e , m a i s c r a i g n a n t - , d e s a p a r t 
une . d é n é g a t i o n , 11 s o u h a i t a i t u n e c o n f r o n t a t i o n - a v e c •.moi.-'trèa». 
I l e s p é r a i t ' q u e c e t t e m a n i è r e d e p r o c é d e r amè n e r a l t" p l u s - . 
f a d . 1 ejnen tcsDon é p o u s e 3 r é v ê l e r d e s f a i t s corap H m e n t a i res-.¬ 

. , > v . ' . " ' " . , • f.'K:/", y. ; ' ' 
J e ffii'jçqual. une f o r t e r é t i c e n c e & c e t t e d esnande .'/vMon ¿1 e u r DENIS ; 
nie d-tfc s ' a v o i r q u ' u n j u g e m e n t d e v a i t ê t r e prononcé^, da n,s, :d es-'.-.Jt [ .-
d é l a t ^ ' a s s e z b r e f s c o n c e r n a n t l a g a r d e d e s e n f a n t s «t; q u / i T;- - ' 
a l l a i t dft. mon i n t é r ê t é v i d e n t d e c o o p é r e r la pl us ; ëJfcro.i terne n t.- ; 

' p o s s i b l e ' - - a v a t o Vë' P a r q u e t da l a P o l i c e Jud 1 c I a i r'eTd e :. « a n i èrts "}w. • 
â- o b t e n i r , b i e n é v i d e m m e n t , l a g a r d a de c e $ e n f a n t s . '' :- v . . .• 

' J e .1 u ^ ' d o n n a 1 mon- a c c o r d de p r i n c i p e . Le- 1 end ë.'ssa i n , . '••V'" 
M o n s i e u r . D E N I S ma'r e t é 1 ëpho na s u r mcn l i e u de t r a v a i l ' - . . ' 

L o r s ' d e c e t n e n t r a t i en t é l é p h o n i q u e , .Mons ieur DEMIS wa d î t ; ' " - - - • 
q u e l.a P r o c u r e u r GREGOIRE é t a i t p r e r s é de f a i r e e n t e n d r a . 
n o n é p o u S e e t q u ' e l l e é t a i t c o n v o q u â t pour l e l u n d i s u i v a n t ; : : 
au P a l a i s de J u s t i c e à 9 h e u r e s . I" s o u h a i t a i t a« p r é s e n c e ! " ^ ' ' •'" 
p o u r 10. h e u r e s . J e me su i s . e f f e c 11 * e m en t rendu, ce 1 und.f-;au ; : . 
P a l a i s , d e J u s t i c e d e N i v e l l e s , à l a P o l i c e Jud i c i a l r a -:-'.;" - ' 
10 h e u r e s . J ' a i é t é i m m é d i a t e m e n t i n t r o d u i t . S e - t r o i / V c i o n t ' * f-
p r é s e n t s . M o n s i e u r DENIS , l - ionsaeur GOUDELOUF, a1n' s l '*que ' : ">. .. -
l ' I n s p e c t e u r PAh'DOY. Ha femme a v a i t d é j à é t é i n t e r r o g e a h or -V 

: d e rsh, p r é s e n c e . Le " d é b a t " é t a i t mer.é par l ' I n s p e c t e u r Si E N l S'?"' : .';> 
M o n s i e u r GOUDELOUF s e c h a r g e a i t d e l a rëd a c t i o n , du ,pr o c * s^-Verb O'-. 

M o n s i e u r DENIS me d 1 t d è s l ' a b o r d aue ma femrae n i a i t n v o i r ' V ' r 
p a r l é du D o c t e u r RETIENS e t n i a i t \ : c o n n a î t r e . Je p r é c i s a i " : - -
d e v a n t mon é p o u s e e t l e s l nsenc t c u r do la P o l i c e J u d i c i a I r a . 
l e s c i r c o n s t a n c e s des d i f f •"- re : i tu s r é v é l a t i o n s de c o n '.pou se.'.-
iôu î"*ut d ' u n e d e m i e - e u r e , co l J e - c i r e c o n n u f a c l l e m e r t non'- -'' 
s e u \ „ - m e n t a v o i r t e n u l e s p ropos t e l j que m e n t i o n n é s c an s ' l e . - ' 
p." oc? s - v e r b a 1 de l a b i . n d e , m a i s a u s s i a v o i r r é a l l e m e n c p e r t r e i p é 
â d e s p a r t o u z e s c h e z l e U c c t a u r PETTENS. 



Iramëd 1 a terne' nt a p r è s , l ' I n s p e c t e u r DENIS 1 n t e r r o g e » rs'oh''«pbû'se ' 
au s u j e t d a. H ad ara e CROCKAERT. - '•/• 

C e l l e - C I SE montra p a n i q u é e l o r s DE CETTE p a r t i e d ' i n t e r r o g a t o i r e . 
C l i c D I T QAE DE F A I T ELLE AVAIT CONNU MADAME CROCKAERT, "par 
a i l l e u r s P E T I T E amie du O o c t e u r PETTENS. QUE l e D o c t e u r RETIENS 
s ' é t a i t QUELQUES TEMPS a u p a r a v a n t d i s p u t é a v e c l e 0octeur'CROCKAERT 
Q u ' t U e . a v a i t a p p r i s l a MORT DE Madame CROC KAER f ' p ar' u n ' c o u p de 
t é l é p h o n e du D o c t e u r PETTENS qui l u i a v a i t p r é c i s é q u ' e l l e / é t a i t 
l a p r e m i e r s À ê t r e au c o u r a n t . LE C o m m i s s a i r e DENIS d e a a h d a Â 
m o n - é p o u s e . s i e l l e s a v a i t comment Madame CROCKAERT é t a i t d é c é d é e . 
Mor i ' époUse r é p o n d i t au v o l a n t de sa v o i t u r e . A ce mece n t. J ' o 1 1 a i s 
o u v r i r l a b o u c h e , ra ' ê t a n n a n t. d e l a d i s c o r d a n c e . e n t r e , c e t t e . . . ' -
c i r c o n s t a n c e d é c r i t e par mon é p o u s e e t l e s f a i t s rçui--jQ'*atalent • 
ôté.'-rn U t Q s par ' l e C o m m i s s a i r e DENIS l o r x d u premi er•• e n t r â t \ en que 
j 1 a. v a i s e u . a v e c l u i . V o y a n t mon i n t e n t i o n de p a r i ef.V • > • ' • ' { ' ' • 
• l e C o m m i s s a i r e DENIS m ' i n t e r p e l l a v i o l e m m e n t eh'., « e . àH s an TI -

" vous'- f e r m e z - 1 a" . I m m é d i a t e m e n t a p r è s l e corani'sSa ir>.' 0.EN I S / : ' 
I n t e r r o g e a mon é p o u s e s u r l a d a t e e x a c t e â 1 aque l . l e ' . f t 'on 'épouse 
avait"., a p p r i s l e d é c è s de Madame CROCKAERT. .• 0«v'ah t." s e s - '.-f- ;7.V/ ' 
h é s i t a t i o n s ' 11 l ' a m i s e d e v a n t un c a l e n d r i e r e t'.'p ar _• r e'coupeme n t . . 
moh'^éfi.ouse pu d o n n e r une d a t e p r é c i s e . Ue ne me s o u v 1 en s P p a s. 
. d é b a t t e d a t e p r é c i s e . S e u l e m e n t j e - pu i s-, a f f i r t f è r . q u ' e V I e ' / t f i 
s i t u a i t e n t r e l ' e n r e g i s t r e m e n t de l a bande e t . 1 e / p r e n i er ' .•'-: c * 
cambr/ to l ago d o n t j ' a i é t é l a v i c t i m e ' A Rhode' Sa i f l t ' & e n è s e > : "ç 

A c e - m o m e n t l e C o m m i s s a i r e DENIS d i t ' À mon é p o u s e ..:"'"." " "" 
H e f f e c t l vem.en t Mad ame CROCKAERT e s t m o r t e à s o n ' - v o l an t - m a ï s 
c e l a s e u l s nous n o u s l e s a v i o n s ; e f fe c t i vem'ent : e l i a 1 . e s t . ' 
m o r t e S ..Ia .date que v o u s p r é c i s e z n a i s c e l a n ' a :étô•'•annoncé-.-"!/''• 
â î a ' f a « 1 l î r e que l e l e n d e m a i n " . A c e moment 1 e\<..Coraridssa.lfa'%;.-.. '•• ;• 
DENIS' ma p r i a de q u i t t e r l e l o c a l w e - . d i s a n t que- j j* . sud t e v d e - ' / 
me c on c a r na-1 t p l u s , * -, '-' " - ' ;• 

• - *Î • : • . > • ! . ' : . ' ' •' -'.'.'• ».»jfc '•'•'<-' ' v.'..'.-. • 
• i » . >j.- • •• ,•->.' "r. .-""V, & :• : .. • 

J e t v e n s t â p r é c i s e r q u ' a v a n t de p a r t i r i l m ' v.if a'i t "signer^,ùry 
procèLs-}Verbal c o n s i g n a n t l a m a j o r i t é d e s " f a 1 t i . ' " r e p r i s : p â r j'' -'"' :.,v-'- *\ 

. la* p r é s e n t e . * - • . . ' t ' A - - ' ' •-.r'^-'V'' * 
• -. • --.,•:> ... •' .!••• 

Le Zo-:. d écerabre 1 9 7 9 , j ' a i r e ç u un coup de t é 1 épba n e/.ij r-'f-'W^i'" 
M a î t r e ' Et» y' HIERNAUX m ' i n f o r m a n t 4a c e . q ue. mon ' épou seE?..ava"1 t'^Z '. 
c h a n g é da C o n s e i l e t s ' é t a i t a d r e s s é e ' â M.a 1 t r a*.': S t È B S v ^ > : ! - ; ' *''• ':-V • 

; * - ; •" - /•;•>;-:: 

D u r a n t l é m o i s de j a n v i e r 1 9 8 0 , j ' a i a p p r i s p a r d1 f f é f e n ^ 5 ^ 5 V ".""V" ?• 
p a t i e n t s q u ' i l s é t a i e n t c o n v o q u é s au s e r v i c e d i con t r 5 ] # ••;dj^./-. .-L -..- ~j' 
1' IN AMI pour une e n q u ê t e me c o n c e r n a n t . . '"' *"*/"'" v /v^"-.. •• •'U 1 

r ••• ••: • - -*>^L- -•',;•• A 

J e me s u i s m i s en' c o n t a c t a v e c l e D o c t e u r CARLIVk\\ ' ? ' ^ i 
méd e d n-1 ns p e c t e u r a u p r è s DE l ' I N A M I , qui m e n a i t ce t'te^in'q^t^ai;-^;'-I'-J.l!;-

r / '.•'•.'-;;•: r'"-'.':- ;-^ . - ' *••?.« 

I l rue d é c l a r a q u ' i l S ' a g i s s a i t v r a i s e m b l a b l e m e n t , d ' u p e ' e n ' ^ tsS t e ' -
de r o u t i n e r e i u s a n t DE M'ERI p r é c i s e r LES m o t i f s . - - .••'". ";.;'...' 
J o u r s a p r è s JOURS l e NOMBRE d ' E P P A T I E N T ^ c o n v o q u a s à ' a u g m e n t é -
TIT c a C L I E / I T È L E A PARALLÈLEMENT d i m i n u é . - ' . " ' ; . - ' 

Les i n t e r r o g a t o i r e s DU C>J S E R V I C E de c o n t r ô l e pr E n i f e n t . .en*/- -." 
m o y e n n e ocreehe ure E-T é t a i e n t a s s o r t i s DE m u l t i p l e s que î t i cn^/ •' • 
c o n c e r n a n t mon a C T i V i I D p r o f e s s i o n n e l L E . i l va . s 1 en', d i p e --• 
que l a m a j o r i t é s RIES GENS c o n v o q u é s par l e s e r v i c e - de ."' - ; - '^7' 
c o n t r ô l e de. 1 ' UU-MI SE s o r t a d r e s s é s a i l l e u r s polir F * * < ~ « " ~ ~ < -



Cs.même m o i s do j a n v i e r 1930 , M a l t r o HIERNAUX a r e ç u en 
cotamuni ca t i on l e s p i è c e s d e s t i n é e s A l ' a u d i e n c e des R é f é r é s . - . 

J ' y a i t r o u v é d i f f é r e n t s c e r t i f i c a t s é f c n n e n t du r 

D o c t e u r DESAOELEER (11 s ' a g i t d ' u n m é d e c i n que j ' . a v a i s connu-? 
d u r a n t mas é t u d e s , que j e n ' a v a i s p l u s r e v u j u s q u v â tn on--" peus-s jrgg 
à l a Commiss ion de Réforme du S e r v i c e m i l i t a i r e o&"'$ ' . S t i l »"•;:: >• 
p r o p o s é p o u r 1 n a p t i tud e . Ce médec in y s i é g e a i t en' t a n t ' <\ut''i:S 

m é d e c i n c i v i l . I l é t a i t donc un d e s s i g n a t a i r e s de l'acte-.• 
de r é f o r m e . Ce médec in e s t a u s s i l e mëdec\n tara?taçœ.th« s o i g n a i t 
une v o i s i n e io. mon é p o u s e , Madame Suzy DECOCQ, c ô n e u b i nç' . : i ' . •/'. 
du 3 à r o n . * , r u e du B o i s du B o s q u e t à R o s i è r e s ) ^ . - v ; . 

J u s q u ' à l a l a c t u r c de c e t t e p i è c e j ' i g n o r a i s q u ' i . V _ y ' e u l e ''.*%£* 
« o i n d r e c o n t a c t e n t r a mon é p o u s e e t c e c é d e c i n . - • : '"•'' .'. ^ 

.-S'y t r o u v a i t é g a l e m e n t une c o r r e s p o n d a n c e é c h a n g é « "eh tr e %^ 
c e p r e m i e r m é d e c i n e t l e O o c t e u r G E E TS d o n t j '&\i dé^ J a - ' p a r j ê ' ; . ^ ' 
p l u s . h a u t . » r : .; V \ 

L o r s , d a l ' A u d i e n c e d e s R é f é r é s en d é bu t ' f é"vr 1 e r - 1 980 " ' •: ' r ' 
Mal tr-e .HIERNAUX a e x p l i q u é au P r é s i d e n t NYSSENS. q u e • raôn- é p o u s a 
'.aval t : - p a r ti c l p ô â d e s p a r t o u z e s e n ' c c m p a g n l e de TB-1 neufs-', et-.'*'--/' 
qua c e ; , ; f a 1 t a v a i t f a i t l ' o b j e t d ' u n e e n q u ê t a du p r o c u r e u r d u ' R o i . 

H o n s i e u r l a S u b s t i t u t VA.'i DER HEYDEN, s i é g e a n t a ,V' Aud l e d o e -en 
t a n t que M i n i s t è r e P u b l i c a à ce moment p r i s .1 a 'paro.j fr. • 
M . a" c o n f i r m é que de f a i t une e n q u ê t a étai.t en c o u r s ' "e t : que l e s 
m i n e u r e p a r t i c i p a n t aux p a r t o u z e s oQ s e t r o u v a i t par « i l l a u r s . . 
mon é p o u s e , a v a i e n t . . . p l u s de s e i z e a n s . En e n t e n d a n t c e l a '• 
M o n s i e u r KYSSSENS' a v i t e c h a n g é de s u j e t e t a demandé:"' S , 
Hat treL" HIERNAUX de p o u r s u i v r e sa p l a i d o i r i e . Ce f a 1 1 ' p o u r r a i , 
v o u s ê t r e c o n f i r m é par M a î t r e HIERNAUX I u 1 - n & m t . '• en '• e f-f e.t..-1.1. " : 

s ' e s t p a s s é en a u d i e n c e p u b l i q u e a N i v e l l e s . — . ' ' / V . ' "A ' -V--'? •"'•'•• • 

Le 15 f é v r i e r 198U nous a v e n s r e ç u 1 ' Ord onn a nce d Pré s i da n^.VT-' 
NYSSENS c o n f i a n t , l a g a r d e d a s e n f a n t s à mon é p o u s e - . Dans T»J*V;-
a t t e n d u s - . t n c e t t e o r d o n n a n c e , l e P r é s i d e n t NYSSENS' préçi;se-Ji->.' ;'" • 
q u M l n e r"iut p r e n d r e "i ' e nr *g i s t r emen t en c o n s i d ê r a t i on e t' -' .. 
q u ' i l « n ' y » v r a i m e n t a u c u n i n d i c e d ' I m m o r a l i t é de nonffipouse."*1-'' -

fi l a même" é p o q u e , l o r e l e v é s y s t é m a t i q u e e f f e c t u é de van' t.; t ha z;';,' 
l e D o c t e u r BETTENS d e s p ' aques m i n é r a l o g i q u e s s ' y t r o u y a nt o 1 a 
p ermi s "d ' a o p r e n d re q u ' u n e d e s p l a q u e s é t a i t i m n a t r 1 cu l Ce- au' -.. :•' 
nom du J u y e de l a Jeunesse de N i v e l l e s AGNES SENS. ' '•' "• - > ' 

J e t i e n s ; p r é c i s e r que l e seu l f a i t que j e p u i s s e a fr jrraer" est 
q u ' u n e v o i t u r e p o r t a n t l a p i aque .a t t r i buée au ^uge de ' - la J e u n e s s e 
AGNESSENS s e t r o u v a i t t o u t e une n u i t chez l e D o c t e u r PETTENS. 

Je me r e f t : e à t i r e r a u c u n e c o n c l u s ' en de ce f a i t . Je ne p u i s 
t o u t e f o i s - ' e m p ê c n e r du l e - a p p r o c h e r de l ' a t t i t u d e é t r a n g e 
de f Jug r l o r s du passage ies e n f a n t s dans l a f a m i l l e ' d ' f t c c u t i l 
e t V ô r s de l ' a n n o n c e que j ' * v a i s f a i t e è ca Ma g 1 s t r a t - d * la -. 
C0r ;du1te i m m o r a l e d e mon é p i u s e . ' • 

P l u s ou n io x ns I la m 5 me ê p f ' c u é , : , r i j u u r où j ' é ta i s a l l § c h e r c h e r , , 
l e s e n f a n t s p o u r ir.on d r o i t ce v i s i t e , mo.i é p o u s e m1 a v a i t ' d H "que 
l e D o c t e u r DE SAD ELEER . r a i " un - irand .T-' J--



! - ' . i c ^ e . Ci-" 
t".l U - s ce • • r c 
a u p i r ^ v a n t . C c Le? u i > c •; vo r c ••- a 
f i l 1 e c'u :• o i v. . u i s , w.j J é c l c--:- Ar-r 
pour id Û i n t é p a r s i s d e s à f i l l e . 

• • ] / ' e ^ ' e x p l i q u a q u ; s o n c.x-.-nari Ir -r: d e s d r o i t s de 
v i s i t e , j » K ; « n a i c r é g u i i é r e p e r . t s a f i l l e , a r è d de n»-- t e r s 
c h e z u n d o e s s s a m i s . Que c z t ami a v a i t une e v L U Û ;

e 

M i a r r c c « c s. f i l l a , Que p a r . a i H e u r s son mari o a r t i c •• p a i 
; d e s p a r t o u z e s a v e c d e s m i n e u r s c h e z c ? t e , t : Ï . E l l e me 
o c - c l a r a . q u e c e t t er . i é c* i t ,1 e J )c c t e u r R o n a l d P E ÏTENS 
h a b i t a n t . a K a t e r l c o . J e N ' a i . b i e n e n t e n d u p u s f a l t ' p a r f 
de c e q u e - J s s a v a i s p e r s o n n e l l e m e n t , à c e t t e p a t i e n t e . 

F a r l a s u i t e . l o r s d e c e t ' e n t r e t i en," l a p a t i e n t e V a d i t 
qu e I 1 e - a v a i t ê g a l e / n s n r zppris p a r - s o n e x - m a r i q ù e ' - l e ' 
D o c t e u r RETIENS a v a i t " t r e m p é d a n s un m e u r t r e " , ( s i c ) } ' ' 

E l l e me c i t a - ' l e nom d e - M a d a w e CROCKAERT e t me d é c l a r a 
que c . » l l e - c i . a va i t é t é . . t u é e par 1'.- D o c t a u r rETTENS 
q u i l u i a v a i t a d m i n i s t r é u n e n a u L e do><= de "sue&d" 
( i l s ' a g i t d ' u n e - d r o n u e * c o n t e n a n t der. b a r h f i ur i ' -UP s 
e t d e s e r . i p h ê t e r . i n e s . U r - t e l l e cen s e s i t i c r b i e n c o n n u -
d i s woxi c o m a n s s , a d m i n i s t r é e i h a u t e d o s e ne p r é s e n t e UN ' 
e r r e t t o x i q u e - q u * ! p t r f i r d e .que 1 o u - s h s u r p ç . En e f f e t 
i a c t i o n c a r d i o - e x c i t a t r i c e de 1 1 oV.phé-t?.r/-i n -
6 S t _ d a n s un p r e m i e r t e : ; p s .ooc-i.Cae k t - - " l s bar bi i u r ï o u é . 
h o r e s u r . d é l a i : d e c i n q . 5. h u i t h e u r e s . . î ' eraphé t s m î n * " 
p r o v o q u e s ! e l l e e s t a d m i n i s t r é e â d o s e s u f f i s a n t e " "'des 
^ouyJ.esodu.T-ythjne c a r d i a q u e e t s e n t i e l 1 e m e n t • une-" 
f i y r U C a t t e i i . y e n t r i c u U f r : e q u i . s i . , e l l e n ' e s t p a s . l i g n é e - \ - ! 

. . . I m m é d i a t e m e n t , en r é a n i m a t i o n p a r un d ë f i b r 11 a t e û'r » ch o C " • ' " 
é l e c t r i q u e ^ c a r d i a q u e , _ e s t - m o r t e l l e ) . ' } '"'^ • 

• LA p a t i e n t e ' m ' a ' d i t q u e ' - l e D o c t e u r $U7ZHS a c e t t e é p o q u - . . • 
C [ i - v n e r r l 9 8 0 ) . a v a i t e n c o r e d e s . c r a i n te . s d ' t t r e . a r r ê t a - " 
E l l . e me-. d 11-.-que; d i f f é r e n t e s p e r s o n n e s é t a i e n t m ê l é e s - . & ' -V. .'" 
c e t t e - a f f a i r e d emmoe UR s V' : E1 ] e me c i t a 1 1 N o t a i r e H 01̂  L I N , ' " - ' 
n a b j. t a N t r ̂  e ? A-m é r. i c a i n s j?; u n ? a u t r e f i o t e i r - d o n t J e - n c â - e s t : 

•pour- , a u t a n t - i q u e ; Je>m> en - s o u v i e n n e . -î\lU H-CXX: ' j - ! i a ad r ^ ' . \ V ; >/;.:--
1.: o r f f e o g r a p h e - e x a c t e l ; •- •• ' • . - ' % , : ' ' " V¬ — ' - -.- '. > , \ ' ' j".;>:•'" ,-: 

H 3 - l e : . m e - i s 1 g n n l a é g a l caienfc* qu * un h a u t er-Hdé de 1 C gehd'âr' i ïer 1 e 
un c e r t a 1 n ; F e r n a n d BEAURIRE ( j «• 1 on or e" T * c r th o g r ôpbc ) - l . '-i 
p a r . - t l c j o a f t - ê g a l e K e n t à . - : ce«. . " p a r t i e s , f i n e s " . • : - V ; : '•,: J ' . ; ^ • 

£.1.1 ei, m e... p r é c i s a q u e • î ed J t o f f i c i e r de çc nd zrc .s r i e • é t a i t ' ' •• 
. J n . t e r v e n u , a f j n : d - ' é t o u f f e r 1 1 a f f a i r e '" 
• - . v ; r / . . f . ~ • • , . . . ' - " • ; •- • . . . : ' • - • ' : . ']_ '" • 

d ' a i - . - d o m . î n d è . i c e t t e p a t i e n t e p o u r q u o i % ï l e n e ' s 1 ad re s s a * t'" 5 

W! 'ï« , P o , 1 c e a f i n t û n t d o P r û t - i u e r 1? s a n t é m a n t i l d e t .'. 
.1. i n t é g r i t é de S A f i l l e . . e u e de f a i r e s t e r p e r ce q u e l l e 
. c o n s i d è r e - e l l e - m ^ m e cor-^e un t e r t r e . p a t i e n t e me d i t - ¬ 
a v o i r 01.>n t r o p p e u r d e s cor. s i r :ue r. se- s d e ce- o u ' e l l e p e u r r i - i t 
c i r e a l a P o l i c e ; en . e f f e t , ru r , r 4 t i s a - t - c 1 1 e l e s n b p u f s 
du D o c t e u r PET-rPH-î i - t . t n t u ! r ^ • .7- 1 . Ï I u -



J ' a i s u g g è r e * LA P A T I E N T E DE s ' a d r e s s e r & '1 ' Ordrft. "dt\'•,>.*.*'• ,-
M é d e c i n s p u i s q u e LE p r i n c i p a l i n t é r e s s é , PETTENS ». 6 fcai t 
en â d e c 1 N. • : . .-; •' r 

La P A T I E N T E c o n s i d é r a de F A I T QUE c ' É T A I T l a m e i l l e u r e 
D E J S O L U T I O N S POUR a u t a n t QUE L ' O r d r e c e s M é d e c i n s ' 
r e s p e c t e , SON ANONYMAT. ' .' ."- ' ' • .;: ' 

Q u e l q u e s j o u r s PLUS TARD j ' a i ÉTÉ e n t e n d u p a r 1* ; Po l 1 ca ". 
Oudi c i a i r e - de N i v e l l e s . A n o u v e a u , l e s i n s p e c t e u r s 
PANDOY e t G0U0EL0UB, a s s i s t é s du Comrai s a U r e - f o l DENIS ; ' 
n ' o n t I n t e r r o g e . T E T T E f o i s , l e C o m m i s s a i r e DENIS" 
m v a d i t q u ' u n e P L A I N T E a v a i t é t é d é p o s é e c o n t r e moi • - V • 
p a r l a D o c t e u r DESADELEER, d o n t 11 a d é j à ê t a f a i f '. : 

m e n t i o n p l u s h a u t . I l t e n t a de me 1 i r e ce t t e ' . p 1 a i nta ' 
raanuscri te „ D e v a n t sa d i f f i c u l t é de d é c r . i p ta'ge » 17 ../'•'.': 
m'a m o n t r a une c o p i e de l a l e t t r e a d r e s s é e : p a r . 1 e . -^K^H-^SA-
D o c t e u r DESADELEER au p r o c u r e u r du Roi' de Ni ve l ] ç t y ' •.">"*.*.:.> '•' 
J ' a i p r i s p o n n a i s s a n c è p e r s o n n e l l emen t de c e t t e ' • p j a i n t e . • - ' • • 

La D o c t e u r - DESABELEElT, y r a c o n t e ' que i l m'a :-çô%nu*"ço»Be;.. \ \ 
m é d e c i n c i v i l e a s s i s t a n t à l a Comml s s i on a i f l i tàirjfc }' -.v..* 
d ' a d p t i t u d e e t da r é f o r m e , que d e ' . c e f a i t 11 "a s 1 g né _-• ••" '•• :.

; 

ma r é f o r m e . I l p r é c i s e d a n s s a p"l a 1 n t e qu e d Ô j â' i ce.tte;-.: 
é p o q u e mon c a s l u i a v a i t p a r u a n o r m a l , . . • • . . . ' . . \[ 

Par l a s u i t e i l D I T AVOIR a p p r i s en c o n s u l t a t i ÛH sc^di cale". . 
p a r mon é p o u s e e t PAR Madame DE COCK ( .vo ir p l u s . ' h a u t ) r~7 
que j ' a v a i s ÉTÉ REFERMÉ f r a u d u l e u s e m e n t poUr a v o i r ' . » . 
a b s o r b é du " w h i s k y ET de LA crème f r a î c h e " a v a n t m o n - ; .. • 
e n t r é e 5 1 ' hôp l TAL MI 1 I T A I R E . . ': "' ' • :-J •;" 

Dans sa p l a i n t e l e D o c t e u r DESADELEER, pr ë c i sa q u'.i 1. s ' é t a i t 
d é j à a d r e s s é aux I n s t a n c e s m i l i t a i r e s a f i n de f a f r . e r é o u v r i r ; ' 
mon d o s s i e r e t c ' e s t d e v a n t l e r e f u s de c e l 1 e s - ci;- d * a c c é d a r •-, 
à son d é s i r que l e D o c t e u r DESADELEER a é c r i t l a p j a i n U \ 
aU P r o c u r e u r du R o i . '•'•'*• ? ** -\"s? •• ' 

-V-

J , ' a i b i e n e n t e n d u f a i t une d é c l a r a t i o n q u i . f u t ; a c t é . e p a r ' , 
l a Cor n i s s a i r e DENIS e t que j ' a i s i g n é e . Le " j o u r : môme- " j ? a \ • J 
r e n c o n t r é â N i v e l l e s l e S u b s t i t u t du P r o c u r e u r d a R o i , - ; 

s t a g i a i r e j u d i c i a i r e , SQUILPEEK. J ' a i par 1 é. i - c e ^ M a g l s t r a t . .,-
d e s d i f f é r e n t s d o s s i e r s me c o n c e r n a n t . En ce qu 1 ' - c o n c e r n a i t •'• 
l e d o s s i e r m o e u r s ce M a g i s t r a t me d i t q u ' 1 1 s u f f i s a i t q u e : Y* 
mon. C o n s e i l , M a î t r e HIERNAUX, é c r i v e au P r o c u r e u r - d u R o i ; e t 
que ca d o s s i e r nous s e r a i t i m m é d i a t e m e n t t r an smi s V •. 
Ce M a g i s t r a t p r é c i s a que b i e n e n t e n d u ce d o s s i e r . 'ne'cbBpr .anai t 
r i e n de c o m p r o m e t t a n t pour qu i que ce. s o i t , h o r m i s won é p o u s a , 

»«..**•. 
En ce qu i concernait le dossier c a l o m n i e , l e s t a g i a i r e - - •' 
judiciaire me dit avoir per s onnefl eruen t . s 1 gné- un réquî - s itû1 r e 
de re v o i c O D re e c t i o n n e 1 . (ce f a i t a é t é v é r i f i é par l a s u i t e 
e t e s c e x a c t ) . . ... .. • ' 

En ce qu i c o n c e r n e l ' a f f a i r e " S e r v i c e M i l i t a i r e " , . . •• 
M o n s i e u r SQUILPEEK. ne d i t que b i e n e n t e n d u Ja n 1 a v'û1 s ' r I en 
3 c r a i n a r e . Que s'il a v a i t f a i t p o u r s u i v r e une I n f o r m a t i o n 
s u r b e s e de l a p U i n t e q d u D o c t e u r DESADELEER, E s t a i t a f i n 
de v o i r j u s q u ' o ù i r a i t l a mïd i s a n c e m é d i c a l e - , ' • - ' 



I l a j o u t » q u e c ' e s t l a ' r a i s o n p o u r l a q u e l l e .11 i v 'a i t f a \ t"- ' 
a u d i t i o n n e r mon é p o u s e e t s a " p e t i t e amie" •' 
Madame DE COCQ a f i n de c o m p l é t e r ce d o s s i e r ; - ' . • ' • .'' -

Que b i e n e n t e n d u ce d o s s i e r s e r a i t c l ô t u r é pay• uni"V'- • •* • 
s an s ' s u i t e , >' )•".'"' •';. 

* . ...... 

I i . p r i c i s a q u ' i l s ' a g i s s a i t b i e n e n t e n d u d ' une '-ca'iomnfq-r': 

m oh é g a r d e t que c ' e s t l a r a i s o n pour 1 aque VI é".tl. :-' 
d e m a n d e r a i t que ce d o s s i e r s o i t j o i n t A c e l u i de- c a l o m n i e •' 
pour ê t r e p r é s e n t é au T r i b u n a l C o r r e c t i o n n e l a f i n . q u * l e s , 
d e u x ' a f f a i r e s s o i e n t l i é e s au n i v e a u de l a raènse i n c u l p a t i o n 
d e c a l o m n i e v i s - à - v i s de mon é p o u s e . " ' ;;, • xi,--",'; 

• ** * 4 ' • f ' > * • •« -

En c e ' q u i c o n c e r n e c e d e r n i e r J i o i n t i l e s t e x a c t que."'. . V ? 
l o r s q u e j ' a i p r i s c o n n a i s s a n c t au G r e f f e du-'.Trl b u n a j - ' 
C o r r e c t i o n n e l du d o s s i e r de c a l o m n i e . l a v e i l l e ? du'paijsagaV. 
en Chambre du C o a a e 11 ,.,urne n o t e m a n u s c r i t e dev-» ; 'ï'j-ïï•• • 
Mons LEUR, SQUILPEEK d e m a n d a i t que 1e d'os s 1 er p q r t ' a p t ^ ; yUÇl 
l e . , numéro d e s n o t 1 c e s * ^ o n c e r n i n t T 1 a f f a i r e jdu : s e r% t'ea.:*:^ . • ; 

. m i l i t a i r e , s o i t j o i n t au d o s s i e r r é p r e s s i f d M nf onqatîd. 'r . : . ' 
c o n c e r n a n t ma p l a i n t e en c a l o m n i e , f' 

•• ' ' •»•• ' • :*•..;*?...- t V v • •' • : . 

M a î t r e HIERNAUX a f a i t une demande de comnun-i ca t l'on-, d u - - . . 
d o s s l tr "moeurs* ( 3 8 9 1 0 0 8 / 7 9 ) . '.. .;. > . \ . • ' C 

M a î t r e HIERNAUX a r e ç u l a . r é p o n s e du P r o c u r e u r - d u #oV-- t4<x}-: 
r e f u s v M a î t r e HIERNAUX a r é i n s i s t ô . \Y f u t repon^àVq.Ue 
c e t t e a f f a i r e ne n o u s c o n c e r n a i t pas,'.-*' 

J \ a i t é l é p h o n é au P r o c u r e u r du Roi VAN DER HEYDEN,. qù."P ] *.' 
m'a e x p l i q u é que l e s g e n s d o n t on par 1 a i t d a nsv ceS.dos.s1 err.'.-*-J 
n e ' m e r e g a r d a i e n t p a s . E n t r e t e m p s , J ' a i a g i t Yï s-^S-VJ .1 '"• 
da l'0rdr8 d e s H ê d e c i n s . F r e n i ê r e m e n t j ' a i ad r es s èV- un«_ 
p l a i n t e c o n c e r n a n t l ' i m p u t a t i o n ca 1 omn,1 eus e \ ¿ . ^ ' 
"da D o c t e u r DESADELEER. La p l a i n t e s e " t r ou v V dan s-'.le. d o s s i e r 
de M a î t r e HIERNAUX. D e u x l S rame n t J ' af Ôcr i t - 'o f f^cieT.TèW^ t ' : 
à ; } ' O r d r e " a f i n de le m e t t r * au c o u r a n t d e . e e qUe j ^ . ' t t V à i ^ " . 
concernant l'affaire PETTE*5. L ' O r d r e ra^a rSpond^r'ea.-tí^'^.V ;_ 
djaaandant l e nom e t 1 ' ad re-s * e . £ e mon é p o u s e . ]'t%'.'jn0m^ ¿trÜ^^S-
•a ,dfes^e da la p a t i e n t e . J * * f r é p o n d u 1 1 'Ordre .i£i!\¿&j£r%'*;•'•'•' 

• • - : ; ; • - • . = v . v ? . : 
Q u e l q u e s s e m a i n e s p l u s t a r d , j ' a i a p p r i s par une!/-ff : : " ^ ' S x 
I n d i s c r é t i o n , v e n a n t de l ' O r d r e d e s M é d e c i n s , ;'qùe.r-'1Ç'..' '"';••;;> '..ó-
nocabr'e d« g e n s i m p l i q u é s d a n s c e t t e a f f a i r a d * o o * Ki'rs-.- "5 K- •. ^ 
é t a j t c o n s i d é r a b l e . Q u ' i l s e m b l a i t que '. 1 e ..v*.Pri.n.c* "-.'A.)bef t-..-
de B e l g i q u e é t a i t " p a r t i e* p r e n a n t e " . '«. "... V;-.¿""\v ' Xx^-^fY^y 

E'ntreteraps au m o i s d e mars ou a y r i l , l e C e n t r e d'.E t t e r beefc' a 
é t é une d e u x i è m e f o i s c a c a b - i o l é a v e c l a mênr-e f o u i l l e en r è g l 
que l a p r e m i è r e f o i s . '•••'. 

Au m o i s de mai 1930, j ' a v a l i r e v u l a p a t i e n t a m ' a y a n t . 
t r i r - t n l s d e s I n f o r m a t i o n s c o n c e r n a n t l e D o c t e u r . PETTENS^. .. 
C e t v - d e r n i c r e m'a c h a r g é u ' i n f o r m e r o f f i c i e l l e m e n t l a . 
J u s t i c e , a p r è s mûre r é f l e x i o n , â e s c a u s e s de l a mort da '. 
Mad ame CROCKAERT. - " " V •; . . 

http://ceS.dos.s1
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J ' a i d o n c r e v u M o n s i e u r SQUILPEEK. Je l u i ai 8 ce moment 
r a p p e l é que j ' a v a i s été i n t e r r o g é en d é c e m b r e dans l e 
cadre d ' u n e i n f o r m a t i o n p r a t i q u é e par M o n s i e u r GREGOIRE 
é t c o n c e r n a n t l e d é c è s de Madame CROCKAERT. 

Je l u i ai d i t ê t r e d i s p o s é a l i v r e r o f f i c i e l l e m e n t 
â . l a J u s t i c e d e s i n f o r m a t i o n s s u s c e p t i b l e s de ..-V al de r .•• 
« t d ë l ' é c l a i r e r s u r c e t t e a f f a i r e , \ 

.A'Mon-grand é t o n n e m e n t . M o n s i e u r SQUILPEEK me r ê p o n d i 
cfUe d ' u n e p a r t c e l a ne l ' i n t é r e s s a i t p a s e t que 
d ' a u t r e p a r t c e l a ne me r e g a r d a i t p a s . I l a j o u t a : 
"Madame CROCKAERT e s t morte" q u ' e l 1 e l e r e s t e e t 
que l ' o n ne s ' o c c u p e p l u s de' c e t t e a f f a i r e " . C e c i s o n t 
l e s termes, p r é c i s e m p l o y é s p a r ' M a n s i e u r SQUILPEEK à 
c e t t e o c c a s i o n . 

FM n j u i l l e t 1 9 8 0 , j ' a i J t é v i c t i m e d ' u n nouve-.âu c a m b r i o l a g e , 
c e t t e f o l s d a n s ma v o i t u r e . L ' a u t e u r du d é l i t n ' a v a i t p a s 
e n l e v é ni p o s t e de r a d i o - , n i c c a s s e t è e p o u r t a n t a m o v i b l e . ' 
M . s ' é t a i t " c o n t e n t é * ^ q u e l q u e s p a p i e r s À s a v o i r d e s 
C e r t i f i c a t s m é d i c a u x c o n c e r n a n t mes e n f a n t s a i n s i que 
d é s d o c u m e n t s c o n c e r n a n t ma c o m p t a b i l i t é e t s e t r o u v a n t 
d a n s ma v o i t u r e . J ' a i b i e n e n t e n d u une n o u v e i l e f o l s d é p o s é 
p l a i n t e . " 

En d é b u t J u i l l e t i i îf îO, m o i s d u r a n t l e q u e l j ' a v a i s 1« 
d r o i t d e . V i s i t e d e mes e n f a n t s , à d e - n o m b r e u s e s r e p r i s e s . 
d u r a n t la p r e m i è r e s a n a i n e mon é p o u s e s ' é v e r t u a i t 3 
t o u r n e r eh v o . i t u r c d a n s l e q u a r t i e r oû j ' h a b i t e e s s a y a n t 
d ' i n t e r p e l e r mes e n f a n t s à t o u t p r o p o s . Son i t t i t u d e • 
é t a i t m a n i f e s t e m e n t d é l i r a n t e . 

J ' a i t é l é p h o n é au J u g e de l a J e u n e s s e AGNESSENS. 
I V me d i t q u ' e f f e c t i v e m e n t i l a v a i t é t é p r é v e n u par 
mon é p o u s e qui l u i a v a i t t é l é p h o n é "à s o n d o m i c i l e p r i v é " , 
u n . . . d i m a n c h e s o i r , q u e j e c o m p t a i s e o m e n e r mes e n f a n t s 
a o u s d ' a u t r e s l a t i t u d e s é t d é f i n i t i v e m e n t . I l me d i t q u e , • 
mdn a t t i t u d e é t a i t t e l l e q u ' i l r e g r e t t a i t de rte pas p o u v o 1 r \ 
e n v o y e r c e r t a i n s p a r e n t s à l a p r i s o n de F o r e s t . V_ 
J ' a v o u e a v o i r é t é c h o q u é par s a r é p o n s e à ma demande au 
p o i n t t e l que j e l u i a 1 ' d i t que ma p o s i t i o n de p s y c h i a t r e 
me f a i s a i s r e g r e t t e r de ne pas p o u v o i r e n v o y e r a u s s i 
c e r t a i n s J u g e s t e l JESPERS en p r i s o n . 



r * 

P i T u m ' a s d i t q u e t u a v a i s c o u c h é n v o c dts ftnajoa 
J . O u i , j o t ' n i d i t ç a . 
« « » . 

P . T u m ' a s d i t q u e t u l ' a v n i a f a i t . 
T u l ' n s f i n i t o u p a s , , j o d o i s s n v o i r . 

J • Ii'CiN, j e n e l ' a i p a s f a i t . 

i - . i o u p o u s n , t u mo d i i - q u o t u l ' a s f n i t , l ' a u t r e j o u r . 
" n i n t n n o n t , t u d i s q u o t u n e l'as p n « f a i t . 

J . ' . t t o i , t u n e D a t r o m p e s p n a t o u t l e t o m p a ? 
V . S i t u n o m a d i t p a a l n v r i r i . c e . j o n e s a i s p l u s o ù 

j ' e n « l u i P i 

J . . M a i s t o i n u a s i , t u m ' a s t o u t l e t e m p a t r o m p é ! 
F . J<? n ' a i p p . ? c o u c h é r . v c c n u e n u t i e . 

J . I'm n e n t ' n s p a n t r o n p e c , n a i s n o r a l e . - r . c n t , q u ' e s t c e o u c t u m ' a s f a j 
non f fi i x % . 

• • .,- • 

J . : - c lif\-;, j'ai f r i t d o n p a r t o u z e s n v o c M S T T B N S , j e l ' a i f a i t 
C*t e c l : ta ' n d é p l u o t j e I s i a i d i t e t j ' a i e u d e s d i s c u s s i o n s a 

- \ e c 1: i i/ 
i . ! v ~ ? c.T..ci»-". r\e: LA;.;..L:»2 ruinai. 
J . v i 3 » jo ta l'ai dit. 

* • 9 j 4 

J . '. r i , . i ' r . i c o u c h e * e.; i ' e c t .• v e : : ; e n t u n e f a i s - a x * o c fKK'.KK e t c e m ' a d é p i t 
rmcj ' . - u r 1? , r ' - t n i l r - T i n i t o u r ? l e s g e n s a v e c q u i j ' a i c o u c h o ,..vf§/ 
. . n i o n r n a d i r e , r l o r s l à , i l n ' e s t v r n i n e n t p a s f o r t d u t o u t # 
i l ^ a r é e s s a y e , i l r i e t . - - l < v . d i o n é t o u s l e s j o u r s e t j ' a i c h a q u e r o i s . ; . 

t r o v y c ' - n -.i-"» •- * ! , I - v ? e u e j o v e u x M e r ; , q u a n d o n e s t s d p n r d r i 
: - ' i y c . ; - •' o u "'.-.i, o n c o m c U q p o u r ? ' - . r u a c r e c c c q u e l q u ' u n ; "' 

.' . .Mi '• • .•» o f f • • i ^ - en rt cm' -le? 

J . I equel V . 

• '• •-.. : • i n nottùrc!, il '.;tnit taa?;nifique 

? • '. t Un • L ' or.L £ r u t f > s cadenux, touu les r.ct\s avec tu o s 
couchu? 

•I . Ils n ' r>;*l o ' £ I \ t >' i ' o s restntirsnts» souvent. 
TU j - n y r** Q f M ! * 5 f * J , je supposa ? 

17. « V f: ••'!•' c'-n-c :'r- • j ,-•:(.'n rcatnurnnts. 
i '. ; • i 3 voi 1 r \ i t .'• ! 
. Jo te 2 ' ai c'il o . 
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J. Si on va aonner, ai on va chez lui, on peut recommencer son 
style de partouze , et cela ne ma plait p a s . 

P . Et tu me proposais de coucher avec des filles. 
J. Et bien oui; c'était chez lui. 
JP. Et c'était gai? 
J. Non, cela ne m'amuse pas spécialement, et cela ne m'amuse p a s 
s o n plus que tu sois un complexé sexuel. 
C e ne m'amuse pas de faire des partouzez, mais ca l'excite. 
,Alors,il est plus fort après. 
T u te rend3 compte de tas de choses. 

• • • / • « • 

J. Renée n'a même pas témoigné 
... 

:?. Parce que je J'ai foutue à la porte pour faute gra-ve. 
J. Et tu l'as payée quand même? 

Elle n'a pas droit au préavis, puisque c'est pour faute grave. 
J. Elle m'a dit que tu lui devais deux mois. 
2? • C'est arrang par avocat maintenant. 
.3* Renée ,n'a même pas témoigné , donc. ... 

M m • / • • • 

.JJ. Et maintenant, je suis foutue, parce que tu vas. utiliser ça 
cgs\ justice. 

«« • • / . . . 

JT. Et là, je me sens très forte . Effectivement.... 
JJacques est aussi mon amant. 

«• • • / « « . 

Un chèque de 22O0O et un chèque de 16000, ça va? 
-JT. Il faudra bien ... Je ne suis pas fort d'accord. 
jf # Alors on ira en justice. 
> , Tu continues la justice 7 
. Si on ne se réconcilie p a 3 . OUI ! 

JT« Tu e 3 venu pourquoi alors? ... pour m'interroger ? 
„ . . dégueulasse .... 
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P. J'ai même l'impression que c'est pour du Trie que tu voulais Ç E 

J . Que je voulais quoi ? 
P . L e 3 enfants ! 
J. .... / //... et tu crois qu'avec 8000 francs p a r enfant/ 
je m'en sors, j'ai du aller demander de l'argent à SUZY. 
Mes parents m 1 on prêté de l'argent ... reçoit lO.OOOfrancs 
par enfant 

Et il ressort de l'enquête sociale que rien n'empêchait que j'ai 
les enfants et que toi tu lui avais fait très peur et que tu 
avais fait très peur au juge, la première fols qu'on s'était vus 
en lui disant que j'étais incapable de les garder, capable de les 
tuer etc. ... et que il était ressorti des relations que j'avais 
eues avec elle , des conversations que j'avais eue avec elle que 
les enfants ne courraient aucun danger avec m o i . 
...///... 

P. Et cette fille qui a le3 dents cassées? 
J. C'est possible que mon père d a n 3 un moment de I2£ colère, 
et là je le comprend, pour une fois. 
Je ne défend pas mes parents,.mais pour une fois là je le 
comprend 
P. Ceci ,'a rien à voir, il y a plus de 100.000 francs de g 
dégâts à ses dents. 
J Tu permets que j'achève jusqu'au bout, là je tire mon chaprau à 
mon père, parce que je ne l'ai jamais vu prendre une décision com 
comme ça. 

. - . / / / . . . . / / / / / • 
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ANNEXE 3 

Procès-verbal Aud 

Suite au P.V. N° 

du . (s) 

Je la police de 

Suite aux devoirs prescrits par 

V/Ir le Procureur du Roi . 

3ureau 

apostille: 3 8 . 9 1 . 1 0 0 5 / 7 9 • 

Dossier : 

ju 2 2 . 8 . 1 9 8 1 • 

i et ge de BETTENS Ronald 

de Schaerbeek . 

lu chef de soupçonné de 
îbauche de mineurs . 

•ur plainte de 

O B J E T : 

.Renseign-. ..lents 

N° 17 c (32288) 

Indicateur NT 

Transmis à Monsieur le Procureur du Roi . 

L'an mil neuf cent quatre vingt un ( [g vingt cinq 

du mois de août ^ dix heures 

Nous, Poi DENIS , 

Agent-inspecteur principal de première classe, officier de Police Judiciaire, 

auxiliaire de Mr. le Procureur du Roi de Nivelles commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Général près de la Cour d'Appel de 

Bruxelles par décision du 1 8 février 1 9 7 ^ , en vertu 

de l'art. 1 de l'arrêté-loi du 1er février 1947, exposons : 

la lecture- des pages 6 ,7 et 8 du " mémoire" établi . 

par le Docteur André PINON , à l'intention de son Conseil, 

Haitre Guy HIERNAUX m'amène à y apporter les rectifications 

développées ci-dessous . 

Pour la facilité du travail, j'ai numéroté les 
1 

paragraphes pour chaque page . 

• Je tiens à préciser que ma prise de contact avec le 

Docteur PINON, qui se situe le 6 décembre 1 9 7 9 à 1 0 h 3 0 , 

et au cours de laquelle j'étais accompagné de Mr. l'Inspecteur 

Frantz GOUDELOUF,.l'a été pour les raisons suivantes : 

d'abord, pour me faire une opinion sur" 1 ' intéressé, qui 

rappelons.le , est en instance de divorce avec son épouse 
1 

qui figure- parmi les personnes accusées, ensuite pour obtenir 1« 

plus de renseignements possible sur l'affaire elle-même, et 

surtout, sur le fait que ces M partouzes " se dérouleraient 

d'après le Docteur PINON , " en présence de mineurs" . 

Il faut savoir qu'à ce moment, j'avais déjà raené.ùh.e "tfHquëte 
discrète à Waterloo, qui n'avait rien donné . a—^ 



J'ai trouvé un interlocuteur très excité qui ne m'a rien appris 

de plus au sujet de l'affaire qui m'occupait, que ce qui figure 

dans le procè.s-verbal de la police de Rhode Saint Genèse n° 3 9 3 t 

du 8 . 1 0 - 1 9 7 9 . 

x 

Venons en maintenant aux rectifications annoncées : 

page 6 - par. 3 : J'ai proposé au Docteur PINON de le rencontrer 

à Bruxelles, pour ne pas qu'il doive effectuer le 

déplacement jusque Nivelles; je devais d'ailleurs 

me rendre à Bruxelles ce jour là pour les besoins 

d'une autre enquête . 

page 6 - par. et 7 î J'ai dit au Docteur PINON que je venais le 

voir suite à la déclaration qu'il avait faite à la 

Police de Rhode Saint Genèse et non comme il le dit 

" ayant démarré sur 2 affaires mises en parallèle par 

" la police judiciaire " . 

Je n'aurais pu lui dire que j'étais envoyé par Mr. le 

Substitut GREGOIRE, alors que le dossier m'était 

confié par Mr. le Substitut de RIEMJKECESR . 

De toute façon, je ne cite jamais de nom; pour une 

affaire à l'information, je dis que je 6 u i s chargé de 

l'enquête par Monsieur le Procureur du Roi de Nivelles. 

- Il est absolument faux que j'aurais parlé au Docteur 

PINON du " décès d'un jeune adolescent, enfant du juge, 

" suicidé", puisque cela n'existait pas à l'époque, et 

qu'à ma connaissance cela n'existe toujours pas au 

moment de la rédaction du présent . 

Ce qui est probable c'est que j'aurai parlé au Docteur 

PINON de la mort de l'épouse du Docteur CROCKAERT, 

pour me rendre compte de ses réactions . 

- Il est faux également que j'aurais déclaré au Docteur 

Pinon que nous avions reçu à la police judiciaire, la 

visite d'un médecin, puisque aucun médecin ne nous a 

rendu visite ni contacté dans cette affaire; qu'il 

C s'ensuit donc que tout ce que le Docteur PINON déclare 

à ce sujet est dénué de tout fondement . 



ondls»iman» Nivelles. 

PARQUET DU 
PROCUREUR DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Page 7 - par. 2 

Page 7 - par 3 

Page 7 par. 

Page 7-par. 5 et 6 

Page 7 par. 9 

Page 8 par. 1 , 2 , 3 

C 
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• Je n'aurais pu dire au Docteur PINON que les 

surveillances faites aux abords de la maison du 

Docteur BETTENS '.' avaient déjà porté leurs fruits", 

puisque, comme, je l'ai écrit dans le préambule du 

présent P.V. , " l'enquête discrète menée à Waterloo 

n'avait rien donné . ' , ' . . , 

Le terme 11 planque " n'est pas de moi non plus . 

x 

• C'est au début de notre entrevue bien sur, que j'ai donné 

au Docteur PINON le motif de notre entretien . 

x 

- J'ai déjà réfuté cette affirmation mensongère( voir 

page 6 par. 5 , 6 et 7 ) • 

x 

- PINON n'a pas marqué dé forte réticence lorsque je lui 

ai proposé de le confronter avec son épouse; au contraire, 

il m'a donné"1'impression QUE cela l'arrangeait très 

bien . 

- Je n'ai pas dit au Docteur PINON que " je savais qu'un 

jugement devait être prononcé dans les délais assez 

brefs etc....... , car je l'ignorais . 

x 

Tout ce qui a été déclaré lors de l'audition et de la 

confrontation entre Madame JEUNIAU et le Docteur PINON se 

trouve consigné dans mon P.Y. n° 356 du 1 0 . 1 2 . 1 9 7 9 , que 

les intéressés ont d'ailleurs signé comme il se doit 

après en avoir eu lecture préalable, et après que j'eus 

insisté comme je le fais chaque fois, sur le fait que 

si'l'une ou l'autre des personnes interrogée a quelque ch< 

se à ajouter ou à retrancher, il lui est loisible de le 

faire . 

- Madame JEUNIAU n'a notamment pas reconnu avoir 

participé à des " partouzes " chez le Docteur BETTENS; 

c'est le contraire qu'elle a déclaré . 



-Je n'ai pas dit à Madame JEUNIAU que Madame 

CROCKAERT était morte au volant de sa voiture puisque 

je savais qu'elle s'était empoisonnée dans un hôtel 

de Saventhem, et je n'avais pas à faire préciser par 

l'intéressée la date du décès puisque je leo connaissais . 

Quant à la précision QUE ce décès n'aurait été annoncé 

à la famille que le lendemain, je n'aurais pu le déclarer 

puisque j'ignorais ce détail . 

- JE n'ai pas non plus l'habitude pour demander à quelqu'un 

de se taire d'employer les termes 11 Vous fermez-là" que me 

prête .Mr. PINON . 

-Si j'ai demandé à celui-ci de sortir avant son épouse, 

x'est qu'au préalable, lors de son audition, celle-ci 

en avait.manifesté le désir pour ne pas se trouver en 

même temps que son mari dans les couloirs du palais de 

Justice, après la confrontation -

x 

Enfin, je'pourraiè être étonné des propos et attitudes que me 

prête Mr. PINON, s'il ne le faisait pour d'autres, ainsi que 

j'ai'pu m'en rendre compte'à l'oecasion de toute cette affaire. 

- Dont Acte -

r f 

t . 
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NIVELLES 

P O L I C E D E W A T E R L O O 

PROCES-VERBAL N* 

— INITIA! 

— EN EXÉCUTION DU DEVOIR 

N° DU 

DE M '. ._ 

A charge de 

chef de 

sur plainte de ; 

les faits se passent 

à 

le 

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS 

\ 

— Magistrat avisé 

le _ à hres 

— détenu 

privé de sa liberté le 

— copie pour protection de la jeu

nesse - militaire - fonctionnaire. 

— saisie. 

à _ 

L'OFFICIER DU'MINISTÈRE PUBLIC 

à 

l e ~-~ 19... 

LE COMMISSAIRE DE POLICE, 

• PRO-JUSTITIA 

L'an mil neuf cent .....qua-t-ro—vingt-un le —vingt-six 
no fit h 13.40 heure a 

Nou3 

CA CTTiî, Raymond Inap'ioLr:ur judiciaire 

dènwntd i iU ig t tér au* - f ira<l« pt é3wi9t^^.M-\^-.G^mmiis*ut-.d^Bolics, 

qui n o m i dtlclnre : 

J'ai procédé à l'audition au jour et heure susdits de la non 

VINCENT 3 Ll,I l'aria-iïoSlle Louise Hedwige-Jeanne-Renée-Irrançoi 

épouse BSfTîSHS, Ronald, née à An-, ara le .06 juillet 1 9 3 1 , sans 

profession, demeurant h SCHAJJRBEEK, Square Vergote, 33, qui m 

déclaré : 

-"Je désire m'exprimer en français. 

-"Je ne connais pas le Dooteur PINON. . Par contre, je connaiB 

son épouse. C'est au cours d'une rencontre au club do golf • 

LE WATERLOO, club dans lequel mon mari joue, que j'ai rencontré 

cette personne. Par la 3uite, PINON Josiane est venue prendre 

l'apéritif chez ir.o i à WATERLOO et suite à cela, nous soraxes pa 

ensemble soit mon mari, JOSIANE et moi—mène au restaurant. .Ce 

s'est pans? il y deux ans environ. Par la sorte, elle, m'a'in 

i'al -r njger avec nea enfants dans sa piscine privée, ce que 

n'ai pan fait. Il ya un mois environ, elle demandait de lui 

prêter une /obe moi:' .-je n'ai pas accepté. Je trouvais cela biz 

car »« fait, nous nous somros rencontrées qu'une seule fois. 

Je c so wieii:'. 'me r-on mari m'avait dit qu'il avait rencontré ; 

club de ;-;o)"f r,3 WATERLOO KaUanra PINON J o 3 i a n e ot il l'avait in-
1 

téc à venir r>cQn<lvQ l'apéritif chez nous. A cette poque da ne 

proi.i-rc rencontre, JOSSANiC PINON m'avait dit -qu'elle était en 

instance do livorce. 

C. 



jl y .1 .mviron .-. m ; a nu, au OMnru >J1 m «JTiWf J'-11 mucon lr-l p-mr lu première fois las 

..j»*ni:- _ OIJOCh VKIf'l'. I„-.:i ro Lu L t ont: nr.tien I et; ::u iinut. |)->nr:: ivios. lA\ Docteur OROCKARRT 

::>\rv i I l;i i I. •Ui- • i I..îi -:nL .";»:im::.- ;m ':•.<:utm il»? U>ua ce-.; déplacement:.» ot il ont arrivé 

•j ' À..: ne pl -iî-.tio -le cet In jalousie maladive da son époux. Il ya quatre ans, ja ne 

:: vuvion ; Uii uns: rcl Lion:, ont "té interron pue a poddant un an parce -TUS non ari était 

parti avec elle à un dîner ou panaor la soirée et que son mari ne le savait pas. Lors-

•u'il fHé au courant de cette uortie, le Doctcun CROCKAERT m'a téléphoné et dit qu'il 

no vo •• lait plu- revoir mon r.nri. Jo précise que pendant ce temps—là, je me trouvais à 

•••r :• n ira r i m 1 • • n:, -, nu i u-anl t'm eut lu i idi-L 

Loi-:: h - n->.i-.-. -.-un; >}-.; V"Mit i î i habU.'a "i rfATKRl.OO, le:; en .1 a I. i> t iu on', reprto. 

Tre:; p->- de lexpn ".v,>nl ca mort, ; ao ¡»1 ijpviido plu» en plus do non mari. Il était 

.-.elon e ! le iriKupnortMble. 311e ne r-.'e.-vt jyrai : conn.'e plu a .n'ollo no l'avait fait au-

>.-i r:\-\}:v.l. 

Vciiisxmxxd^mxxiazxcsaicxKat.'Cïtsiintxm^sxEElitiaax 

Il non:; er.t ••rr.iv'ô uprviu pnwaé >• plutSt ,apr«s avoir dîné- ensemble que noue ayona, 

le Docteur CROCKAER, son •."•po«ise , son mûri et moi ien relations p±tt .intimer... Je précise 

i'il tr*• i^t n'-riv:; d'avoir de-.; re 1;>tio.-.a nexue l les avec mon mari devant les c-po ORQCKASi 

o l. r '•>-. ;.'>ro-/-CT.ionl. I!ad/me CHOGKÀ'5'rT nv,-»it îles relation aoxuellos avec mon ma ri maia par 

cni i ( .n: je n'ai ja:.vji-.: eu do relation.; ̂ exuello."- avec le Docteur CRûCKASRT. 

Cu t\'po de relations s'e:;t également produit au domicile au Docteur•CROCKAtfRT main tou-

jo tri; on 1 1 jbr.onoe do leur butine. 

J'ai aussi m dis» ml>»tiona avec l'idame CROCKA'v'lT. Je pence que cela s'est pass-' troia 

o i quatre foin au maximum. 

J'ai stupéfaite d' ippron .ra le :-u:cido d'Anne. Je me suis présentée à son domicile pour 

r-'conforter con mari. Par après %'j situation s'est dégradé* car CROCKA ,'RT reprochait à tôt 

à. ma mari i'avoir téléphoné à son épousa le lundi, premier jour de sa diaparition. J'ajou 

•uc GR'-C!-AZRl1 a envoyé à r.on mari une lettre injurieuse lui reprochant ladite communicatic 

lô Lépkorii-iue. l'on irari m ' a suc i dit ;u'il avait trouvé devant la porte de son cabinet 

1" mardi la pile de disques ;ue aou;; leur avions prêtés ainsi qu'un mot à sa destination. 

' : ir percon-.e interposée, mon .-ari reoevai! dea nienacus do CROCk'A'dRT. 

» V - K * * 

Je ne connais aucune don peruuti vas que vouu vsno-^ da me citer. Je les connais uni ;ue-

ment de non. Pour ce qui est du Jujc Je la Jeune:'».;o AGNEESSENS, je ne le connais absolu

ment pas.:. 

Je poux dire que mon mari et moi ab-.m:: eu des relations a.;.*!ea intin.es avec d'autres 

personnes naia il s'agit d'amie inlir.ien de !n farri lie. 

S 3 .'. 3 3 3 

Je ne conti.-i.; nui : et.-.ent une personne d'appelant .'.OR JS, Christ i ^ . C'est la /-reieiore 

Coi true j'ontenù:; ce rx«>hu 

LecW .i faite, persiste ('t ;vi,-aie. v OJd̂ -̂  

Wd».^:-

http://intin.es


v.'."-' x * i OR. , R.'»C pi. - I . : 

> 

•' " ' :- " R : R "'° T"'I?v i ì ) I:-XÌ -U.'O'T b • T'I 

, I :• —tri •' ' ) <;.»sn j". ./P.,.; 

fi rroj !" f *. •: .a ' •". ; >•.-• :•• >. > r r r <*-• .+ r r : r 1 r, . T; a MO'"' i 0.„ • 

" r t W l "•' • - 7 - - •••• r r- :-, c . ' rp -n i^nr? X^nwe ton Ih 

35 0'u,'-.ìX•_:».' j / r , n i > . - - . J r - ò t . t : • • ."• •'•«-"".n " 7 . % r r-.txo-7 z i t ? 1 . t ò x I r^'-r-j-

~C-:: •xocì-di.r,-:. ,.• ...ò , < 0 i / -t - r ' - ' . .. r-,.,-»•.-» . -, o r r r t A 0g.fc« pr-roo 

2r, o.uo no 
XJ'X. CTOX t " 'Ji!Yr.!'.)*[ O f T 7-r 7"> r r r r r f n f , ~ o - r . - r . f - r - T 0 f n f , * - : ..-r, j 

. Sri i ' . - r r - : - r-'-.:- t\ n r r , . . , . . , \ j - , t--f rtrn c-'f r>'r*rtk®hft fa otjr- ;f 3 

!••> ïîX-f.i:fîr:c--i >virm - f •» > '. 'o»;;n ^ .r - r rx .B l I . M ; - n - . w * r ?L 

. . . . . entendons 1* 
ÌÀr.̂ cctour judiciaire SABÒtTRIN Serge?"'Ì qui'noua''"^ 

,' rarForte"';::,''': \*:t' r';r': ^ ^rr--,;>r>rroì-T- r 

"'•'']'•""• «Có 26">.«i,"'n "l 2. ?5:' hfn * V'ò 'ai' eïtendu le f no5Èé ^ . 
! . '"''BÎ é:ìrG Ronald/ d é j à ' i d ò n t i H ^ 

"Vous ne déraçîidoz quelles ' furent meo rèlatio'ns0 avec 
. .1 ' rpòubè''' du Pr F IT FON, " soit îa P nommée ' j'tó'iràu jTjr'ô siane. 
'j'ai rehcohtrf-'r.'me'riNoir'' enC 3 979",' ïtlr Gòif^de1 * * ? 

Waterloo, peut-être en août; je 1 » ai" rencontré'a deux 

ou trois reprises, dont une fois, "je 'prévise, la 
i - ' - - ' ' " •• ' :.• •----<-. ..:r , ; • f«r, ... r - 3 . r Q r ^ 

1 premiere f o i 3 avec mon épouse Karie-Noelle". 
y 4 * 4 ^ r ï l K 0 K /m»Tiatcïéphone k plus leurs'reprises';^ 
- \ ! " ' - r i •. v.' y '• • - t u v - •• : •' M" .TR- '•?-.?-> r«t«.-r » _ 3»ai passé un moment chez elle à prendre l'apéritif. 

., ̂ t cJTcenfc venue une fois à ma'residence "de 'Wâterloc 
- , . ? n 1 J ; ° ; ; » ? o n c 2 r l e m o n épouse, passer ' ìa'J s--ireè ;r ce' èoiz 

(. , , , là riHÓN et moi avons eu des0rWla'-tions''"''sexuelles 
ce^fub la seule f ois' , Je suis' formel' à ce ' sU JET' '1 
Je' vous'-' pféci'ae" q uè ' J ' ' K Î r ce T' :ipéri T I R - 'K ' son''domicile 

-.*;'•• f» , n" -• v 1 I 1 •. f •• ; N , f - , » r . { .; 

1 Ì 



• la suite, .ie l'ai vue dons l'antichambre de l'Ordres des Médecins, 

J-iê m'a téléphoné deux ou trois foio encore, non pour me rencontrer 

s semblot-il pour garder le contact avec moi . 

cours d'un de ces entretiens téléphoniques, elle m'a demandé de l'argent 

rêté.pour son divorce, ce que j'ai refusé . Depuis deux ann je ne l'ai 

s revue, elle m* a simplement préesisé au cours d'un dea ces entretiens 

éphonqiuen, qu'elle ne jouait plus au Golf de Waterloo, mais bien au 

b DERCUIT à Graz-Ooicoau O'/avre), 

Vous me demandez 1?. nature et la chronologie de mes relations avec feu 

CNOKAENT . J'ai fait sa rencontre il y a sept ans, à l'occasion d'un 

er auquel assistait également son époux . Ce fut le coup de foudre 

re nous . Anne était très jalouse, nous avons continué à noua fréquenter 

idûmej^t, nous nomr.es partis en vacences, à deux couples. Nous étions 

s liés. Far la suite nous avons des rapports sexuels, à plusieures reprises 

i <~̂ nnu avec Anne un £rand amour . EL le était disposée à quitter sebn époux 

que je lui ai toujours déconseillé de faire t et empêcher de faire en 

tant de la raisonner et de lui expliquer que je ne pouvais rien lui offrir 

que je ne désirais pas quitter mon épouse et mes enfants . 

pense qu'il fallait qu'elle me voit le plus souvent possible et si je 

ligeait de lui rendre visite lorr.ny.e j'en avais l'occasion, j'encou ia . i 3 

sa part, de vifs reproches . Trois jours avant sa mort, son mari m' a 

anderj.de ne^plus voir^sa. f Ginuie.J Aime ).f car^pelon lui je la perturbais 

fondement; car j'avais trop d ' inf lucncê .sur̂  elle, selon ses propres termes 

fait le| Dr CKOX/VERT, m' interdisait de venir à son domicile , rencontrrn 

épouse. J_'ai marcaie, mor>. accord à. cô sujet....J3urant le week-end, le samec 

i nous avons pris l'apéritif avec 0,autresr amjls chez moi. Son mari était 

sent. ,. Elle m*.q demandé..de. passer, le lendemain,,chez elle, 3ans que je 

se-,, lui répondre .que son.mari, m'rivait̂  interdij;.l'accès de leur maison . 

limançhe; 3...9 .7,? ,,. elle n-.! a. ."téléphoné,,.,/( pour me, .dire de ne pas venir, 

ae _.discuit. t ex to.cj .1 errent " ce qui s'est caps é̂. hier soir a été terrible" . 

Lui ai conseillé, de" rester ca]me,, elle m.1 a précise qu'elle n'était pas 

3 elle.. • Je n'ai plus revu ni entendu Anne vivante,à dater de ce dernier 

.̂etien télépli.on'iiue , Je lundi, ̂d, ne lui., aî ĵ as* téléphoné le lundi qui lu 

fatal, et je ne l'ai mm ,vup entre l'heurd du. midi /. Je reconnais néan-

is qu'il m ' est arrivé de _ lui. téléphoner k'r son, lieu 'de travail ,à l'U.C.B-. 

ni, les. d.ocumrn h:- qu.'' ypv:: evoz trpuvé t chez, moi.. et que vous avez saisis, 

"" ouve photocopie du dernier me p s agç. . qu ''Arme m^ai adressé de son vivant 

lue j'ai- trouvé IcmurdJ. matin, dens ma boite aux lettres du Sq Vergote, 

: une. envolej} c non. oblitérée,,..aepompagnée. d'un lot de disques que je lui 

http://nomr.es
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accident de voiture e t que l'on n-„n ™ 

ae/soat suicidée en ^ ( / « ^ « B ? W «?I 

u > r^l^ion-:e g ^ t ^ i ï S i . 
.'?= «m rtoùci de .Uscrctiori'-': " x o !' • "tiilS??*' 
J'ai souvenance d ' a v o i r ' ^ I b , ^ rf^-tf t,« . 

»oi.lorsque l'on ., p o s a i t i M â B W S T " 
X . " " f « ? * - i t u r e , * p r é o i s \ X 

J e e n ' a i personnelle- on t Jamais ̂ ^^JSLt* 
n"0.1 connue ft' f EU" F Ï E ' CNOPAÇFFLT; . S . , ^ , , , „ „ F , „ „ * 

a - , , I N ' T O U T E F O I S q u ' e l l e « l 1 , * l V ^ W ^ 4 r , 

c i Vous ' ne ' denand^ 'pi £ f ^ V b o h U e l f l £ i i e r 

cu xn .CI.Ucr uveo-io- J ^ f t f c W - i ^ f f " * 
.^c.vcua rcronds quo j ' a i f a l t a l l u s i o n ' L M L O R . 

- 1 ' O d r e , e s . . f : f d e o ^ ; ^ k ; ^ ^ n n ï s i S ? X e ï l i 

.de nov.ir qui J ' i n v i ^ i S à # # î f t f i ? » > S ^ a p p a l l , 

a/oir répondu quo la porte' E T » i ïC¥tii W 1 >' '•" 
cher, moi pour po«; NM-'^' "il- '• -T !?.:?.£ . " 

L- c s « W , et c o n n a i s s a n c e s . Sur l e ton 
LE - c;.^^ ^ , ^ o ^ t a ) à u t é çiuo t o u t l e mond¬ 

'! ' 1 0 b l c " v ™ chez-moi ' ; À-' i " • S D R I T I F , du Princ^ 

à L O U E U R . ^ e n ^ f e . ^ 

rorc du :.oi . lour ̂ tr^ Vonlpfèt ̂ % u b âiraï' eue °n **™*^h .ffno - ^ e n ï a n c V p r é s e n t é e au 
I r znce . . a l o r s t r è s jeune''. ; t r t c'-r 

q 

Je 

IH.AURM de la Gendarmerie . , 

J E connais ef/8o*iy«,«nt t*e. *Mp*ï2, oon 

en tant que juge-arbitre ft l'occasion du Tournoi de 

.tennis ce la i.a Lorraine , à B.ruxelles. Lorsque j'ai 

été „,enaoé par le DrCnOKAEKaVï'ai ,lris'conseil aupr 
^ndral «EAURIR, Qui m'a'eiis'en'rapport avec le 

Capitaine Gilbert du district de Niveiles'.''"':'"' 

Four CE qui CONCERNA JH-j-BA» . J H & J ^ ^ A ^ J ^ o u s 

http://xn.ci.Ucr


affirme catégoriquement ne l'avoir jamais rencontré . Je ne le connais 
• pas':pèrsonnëlléfheritr ,'"":'"-':'';-r- , v r r' '"' '• ' Ol-
CO f C! '- *! '•! W. '" I r ' ' .R r . f»-( *• ' • .» ' •>'.!; <• X 

jFojû .p.ej.-qui' concerne-le nommé-.AIJJO. BLATON ̂-'je;- puis vous affirmer que j e 

connais,rçe -personnage de nom-,,-- mais' : ¡jo- rra.-l'air jamais rencontré . 

Four ce qui concerne le nor.!: é '/A'.'iTAlAHE , j'ai rencontré un fils 

V A S T A F A N E prénommé je crois Leilo (phonétique) à un diner chez un 

confrère . Ce fut la seule fois que j'ai rencontré quelqu'un de son nom 

là . Je d.. is vous préciser qu,e le ür CROKAERT. semble lui l e 3 connaître, 

je veux le. père VAETAFAIÎE . , 

t 

Four. ce > qui. conccir.e ,1e nommé. AGI» USERS, je ne connais personne de ce 

nom là et particulièrement un magistrat oui porterait ce nom 

Vous me soumettez le "livre d'Or* que vous-.-Rvez trouvé chez moi e t que 

vous • avez:- saisis. - > • •> •• -r • . v r

: 

Vous me demandez, à qui-apj artient- le prénom- Jean-Pierre dont on peut 

•ti yU-ver-vla-signa-ttire en-'page 5 du dit.-livre - *rt 

Je vous réponds que toutes les signatures 3 , 4 , 5 datent du réveillon 

] 9.7§—.1 979 • rarticuli..er le signataire du prénom " Jean-Fierre" est un 

atnij, officier^ d1 active do l'armée belge, .du nom STEVELIHCK Jean-Fierre 

K A J O R BBÎ ». . , : , . . . . f ..' 

A yp£re question je vpus demie par .ordre, chronologique le nom des per

sonne ayant, signé le '.' Livre, d'Cr." : 

page 1 : "Cécile." c'e.;;t Cécile Ùkulii , .belle soeur de rie José ';AELS 

"ïuichel" l'é-r.ouxe de la précédente , frère de Pie SAELS 

....... ( "Urt e.t ;.me .'UTJ .i.'l ". des. amis. 

, . . . 'Mrigitle et /racis" ce sont les. DEV.'AET amis intime 3 -:e 

'.Vaterloo.. . 

îafa,, 2 : petit dessin,oeuvre de -.ROEAEET Javques 

. ... . J "Jane": Jone 30!. \yîi»ÏOPKB ' 

âge 3 : "Ariette" c'est Ariette DU... ONT 

âge 4: "Claude" : le mari de la précédente 

âge'- 5':"'"Jean-Pierre' etf' Oathy" " ce "sont lès"'^TEVELINCK dont question p-plus 

ha.ut • -'r- •"• : "r " ' :!|' -; 

âge'-5 Alain"' c'ee't mon frère' ' •*'" ' 

; reconnais avp.ir .particijié eo::ij:agnic de mon épouse, du Dr CROKAERT 

; DU, feu son épouse ù des réunions,à auatre exclusivement, dont je nie 
••••• 1. T»,- - ... R . ^ .. J .,| • '1 . . . P\ ,.R. 

icunnement le caractère sexuel échangiste . 

'US RÎG demander, si je connais une personne du nom de DORET Christine, 

'.̂ encore 'Christine • dèt-EVIUS"RRJ"'? R : ' ' ~ ' ' ° ' I : ' ° R 

s noms de me disent rien, je ne con.uais oersonuen d° ro n n m 1%. \ „ 



1 7 . 2 3 3 

e) Oui j'ai été entendu par l'Ordre des Médecins 

pour des faits de moeurs, entre autre; et commis 

en la présence de mineurs d'âge . 

En avril I D'-O , j'ai comparu devant l'Ordre. Je me 

râpe?le avoir été entendu par l'Ordre juste après 

»"e IIJH'N , née JSIJWIEAU . ' 

Il 3'agissait d'une plainte déposée par le mari de 

la précitée soit le Dr PINON . 

Je n'ai jamais eu de suite . 

La plainte mentionnait non seulement les ooi-disa»t£ 

faits do moeurs, mais également le décès de Line 

CROï"AERï et le fait que j'aurais organisé , en ma 

résidence de '"atcrloo des soirèeg à participations 

où jo vendais de l'alcool et organisais des jeux 

prohibés . 

Toutes CSG ClCC'JLo ations sont totalement dénuées de 

tout fondement. A mon sens l'Ordre ne les a pas pris 

au séericux , car je n'ai plus -eu de nouvelles. 

C'est la p3Dinte qui mentionnait la présence 

de miïisurs. n-o qui est totalement faux . 

Je pense qu'on s. parlé à tord de "personnalités" 

suite ù l'rllusion, sous forme de boutade, lfinste 

par moi dvvrmfc les médecins de l'ordre, à pxopos 

du "rince 'Ibert et dont je vous ai déjà entretenu. 

Vous me demandez de m'expliquer sur les revues, 

films pornographiques et accesoires du même acabit, 

que vous avez s.aisi chez moi . 

J1 L ecr.cté In r-lujnrt des reveues et livres il y 

e environ une clisai'.o d'années à l'occasion d'un sé-

i'n.p- r>n i'pnemnrk. Les autres j roviennent de Holland 

e.t 1
 e*"! livrer-, rédigés en français ont été achetés à 

. ' o M v n i p pfy.dont ir.es études. Il en est de même pour 

les fi]mu. J'ai utilisé ces revues, livres, films 

et .-M'irn i s ;1 ti Lrc . crsoiir.el. Je n'ai j as acheté 

cr- i ï v i et fradgc.ts poui'en faire du commerce ou de 

.1 «9 • '•!•.') i cité . "-

Vctïire faite, yerciste et signe. 

dans le cadre d' une plainte déposée contre moi 
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P A R Q U E T 

D U P R O C U R E U R DlfRÒV 

POLICE J U D I C I A I R E 

•I "r 
SECTION ; ÈEME 

A n n e x e 0 

PROCÈS-VÉRBAL 'DUD!- - T 

N° . 1 7 . 2 3 3 . . . 

SUITE AU P.V. N° ' 

D U / " J (S) ' 

DELÀ POLICÉ DE 

SUITE AUX DEVOIRS PRESCRITS PAR 
M . • 

le Juge d'Instruction 

de BISEAU d'HAUTEVILLS 
Bureau : 

Apostille : 

DOSSIER : 3 W 8 1 

DU 2 1 . 8 . 8 1 

1 charge de inconnu(s) 

u chef de incendie volon-

aire, la nuit 

u- plainte D^ 0ffi CE 

OBJET .-

nseignements 

:cution d'une C R . 

r-.j-v.'-r 

•:r.f. 
Ind i CATEUR N* 

T r a n s m i s à,,Mpnsieurd.e,..K...J.UGE....d.!.Instr.eu.tioa 

-.-t.. d e B I S ^ U ^ ^ T O E V I I Z E ' ' 

Bruxelles . . de ; . 

L* Co 

ii.. 

, aottfe, 19 .8.1 

*4-*-*ux djï?tition. judiciaire,. 

»I . . vingt-sept L'an mil neuf cent quatre-vingt-un , 1 

du mois d ' aoûi f. ;,, t . J à ^ , . 

. Nous. NICOLAS,George s, 

- T • J1
 R -

Commissaire s^/W-principal de 1» classe aux délégations Judiciaires. 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles, 

entendons l'Inspecteur judiciaire SABOURIN Serge , qui nous 

rapporte : 

'» Conformément au présent devoir, je me suis rendu , accompagné 

de mon collègue CARETTE Raymond, le 2 6 . 8 . 8 1 à 09 .00 hrs , 

au Palais ce Justice de Nivelles, aux fins de valider la 

commission rogatoire dont j'étais porteur . 

A 1 0 . 0 0 hrs , mon collègue et moi, avons accompagné, Hr le 

Juge d'Instruction WEZEL de Nivelles, Hr BATAILLE, 6on 

Greffier, Mr le Substitut du Procureur du Roi de Niv-llss 

de RIEMACKER, le D r DIEZ représentant l'Ordre des Médecins, et 

Mr DENIS, Inspecteur Principal'de 1 è r e Classe de la Police 

Judiciaire de Nivelles, à Waterloo, 1 5 av de Belle Vue, 

en la résidence du Dr BETTENS Ronald . 

Sur place nous avons rencontré la nommée VINCENTF^.T.I Marie 

Noëlle,Louise , née à Anvers, le 6 . 7 . 1 9 5 . 1 , épouse BETTENS 

Ronald, sans profession, domiciliée à Schaerbeek, 3 3 sq Vergot 

Nous avons assisté Mr le Juge d'Instruction VfSZEL, porteur d'u 

ordonnance de perquisition, dans ses recherches domiciliaires 



effectuées en cette demeure . 

L« procès-verbal d'exécution de l'ordonnance de perquisition à été dressé 

par Mr DENIS de la PJ de Nivelles et sera transmis à Mr le Magistrat Instructeui 

par la voie normale . 

De 1 2 . 0 0 hrs à 1 6 . ^ 5 hrs, mon collègue et moi avons assisté le .représentant de 

PJ rdé Nivelles, sans interruption, lors des auditions du Dr BETTENS Ronald 

déjà identifié au présent, et de son épouse, la nommée VINCENTELLI Marie Noëlle 

précédemment identifiée, et ce dans les locaux de la Police de Waterloo 

Ces auditions ont fait l'objet de procès-verbaux , qui seront transmis à Mr le 

Magistrat Instructeur, ultérieurement par la PJ de Nivelles. 

Néanmoins, à titre d'information, j'ai remis ce 2 6 . 8 . 8 1 à 1 9 . 0 0 hrs à Mr le 

Magistrat Instructeur, photocopie de ces procès-verbaux d'auditions et ai fait 

verbalement, jusqu'à 19»30 hrs , rapport à ce Magistrat sur les devoirs'effectué 

par le Parquet de Nivelles et auxquels, il nous avait prié d'assister, par le 

présent devoir » ' •'"'*" : 

Lecture faite, persiste et signe'.' 

Dont acte . 

( )• 

:. : o 

f x 

M i ' 

. • .r 
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rondissement de Nivelles . 

PARQUET 
du 

PROCUREUR DU ROI 

OL ICE JUDICIAIRE 
Section : pers . 

ANNEXE 

Procès-verbal Aud .une 

ite au P.V. N° 

(s) 

la police de 

r 

te aux devoirs prescrits par 

le Procureur .du Roi . 

•eau 

jstille : 3 8 . 9 1 - 1 0 0 5 / 7 9 

;sier : 

2 2 . 8 . 1 9 8 1 . 

lai. de BETTENS Ronald 
de Zchaerbeek . 

••hef de soupçonné de 
mche de mineurs . 

slainte de 

O B J E T : 

Audition f : 

STÏLf./xNT Jacques . 

V 

Indicateur N° 
r 

Transmis à Monsieur le Procureur du Rot. . ' 

L'an mil neuf cent quatre vingt un , [e premier 
r 

du mois d e septembre . . . , à neuf heures 30 

Nous, P o l DENIS , 

Agent-inspecteur principal de première classe, officier de Police judiciaire,' 

auxiliaire de Mr. le Procureur du Roi de Nivelles commissionné 

à cette qualité par Mr. le Procureur Général près de la Cour d'Appel de 

Bruxelles p a r décision du 1 8 février 197^ , en vertu 

de l'art. 1-de l'arrêté-loi du 1er février 1947, entendons en '.nos 

bureaux, le nommé: f ' , 

- STILMANT Jacques, mil i taire -reiraité , époux de 

TELLIER Marie-Madeleine, né à Obaix le 1 9 - 7 . 1 9 3 3 , 

domicilié à Nivelles, chaussée de'Charleroi n° 55, 

qui déclare en français : 

- Je suis huissier audiencier auprès du Tribunal 

de Première Instance de Nivelles depuis le 6 . 1 1 . 1 9 7 8 . 

- Je nr> connaissais pas le docteur PINON, mais mon attention 

a été a t t i rée par le personnage, étant donné son at t i tude 

exubérante chaque fois qu ' i l passait soit à l 'audience, soit 

en chambre du conseil . 

Lors des premières audienf^ PINON m'a dit que le président Mr. 

NYSSENS connaissait très bien son dossier et qu ' i l espérait 

bien qu ' i l a l la i t l 'aider dans son divorce . 

Par ln suite PINON m'a dit qu ' i l é ta i t très ennuyé car Mr. 

NYSSENS étai t retraité . 

- La date du 17 juin 1981 ne me di t rien de part icul ier 

Ce dont je me rappelle, mais dans mon espri t , cela s ' e s t -

N° 17 c (32288) 



suis trouvé dans le couloir attenant à la chambre du Conseil 

c le Docteur PINON . 

ui-ci, qui était très énervé , comme d'habitude d'ailleurs, m'a 

"qu'il en avait sa claque, et que si on 1 1 emmeifdni t, il ferait 

auter beaucoup de monde ici, notamment le Juge de la Jeunesse, et 

ue son divorce terminé, on allait seulement entendre parler de lui", 

e lui ai demandé ce que le juge de la jeunesse lui avait fait . 

m'a raconté qu^que chose avec ses enfants, que je n'ai pas compris . 

ON a ajouté que le juge de le jeunesse ferait mieux de s'occuper de 

affaires et que , et ceci sont ses termes propres" de toute façon, 

elui-la je l'aurai " . 

-lant toujours de ce magistrat, le Docteur PINON a ajouté " qu'il était 

é une affaire avec des gros bonnets " , sans toutefois citer laquelle, 

lesquels . 

e. lui ai dit que le Juge de la Jeunesse était malade pour le moment, 

il était dépressif, et que son personnel ne savait même pas me donner 

nouvelles de sa santé . 

28 a alors rétorqué qu'on en reparlerait et a ajouté " quand je te 

..conterai qu'il y a des gros bonnets comme VAN DEN EOEYNANTS dans 

• coup et des autres, tu vasYouvrir des yeux 11 . 

ai répondu que des bruits, il y en avait partout et qu'il y en avait 

dans le palais . Je voulais parler en général et signifier au 

eur PINON qu'il y avait parfois des bruits non fondés qui cirdulaient 

ou' mais je ne voulais,pas spécialement parler de l'affaire dont 

tretenait PINON . : 

moment là", nous nous trouvions près de la grande table réservée -aux 

its et située près de l'entrée des avocats dans la salle d'audience 

mt sur la place . 

•e HIERNAUX est sorti de ,1a salle d'audience dont question . PINON 

nterpallé lui disant et en me montraht du doigt" Tu vois, il entend 

sonnettes ici aussi " . HIERNAUX n'a rien dit, a esquissé un 

vague et j'ai cru comprendre que les propos de PINON ne l'intéressaient 

- C'est la tout ce qui s'est dit en présence de Maitre HIERNAUX . 

nême jour je pense, PINON m'a demandé par quel parti Mr. le Procureur 

L avait év_ nommé . Je lui ai répondu en principe qu'il devait appartenir 

"ti catholique . . 

n'ai jamais dit à PINON que Mr. le Juge AGNEESSENS avait donné sa 

an à Monsieur le Procureur du Roi, qui la lui avait refusée. C'est 

înt fauY -



ndlasoment de Nivelles 

P A R Q U E T D U 

P R O C U R E U R D U ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

Suite P.V. h" N* 17 (aulto) (32.2S4) 

Comme je n'ai pas dit que Monsieur le Procureur du Roi 

m'avait informé personnellement de la chose -

C'est PINON , qui m'a dit en sortant du palais en ma 

compagnie " AGNEESSENS ne remettra plus les pieds ici,' 

" il va démissionner si te .̂'est dé ja" fait maintenant " . 

J'ai rétorqué à PINON que pour un élément tel que Mr-

AGNEESSENS, Mr. le Procureur du Roi ne le laisserait jamais 

démissionner . 

- Nous étions arrivés sur les marches du palais^ à la 

sortie , lorsque PINON a ajouté qu'il y avait dans cette 

affaire un mineur qui s'était tiré une balle dans la 

tête et qu'il était étonné qu'en tant que Nivellois, je 

n'étais pas au courant . 

- PINON m'a encore dit " Tu Vas voir, il va y avoir - des 

événements à Nivelles qui feront que le Juge de la 

Jeunesse va se tirer une balle dans la tête " . " 

J'ai pu constater, à l'occasion de tout ce que m'a dit 

PINON cette fois la, qu'il en voulait à mort à Mr. le 

Juge de la Jeunesse . 

- Je suis tout disposé à être confronté avec l'intéressé, 

je le souhaite d'ailleurs, cela me permettra de mettre les 

affaires au point avec lui . 

- Je vous dirai aussi qu'en ce qui concerne la date du 

17 juin 1 9 8 1 , un mercredi, j^, 'assurais le service à la 

3eme. chambre correctionnelle et non celui de la 

première chambre civile où l'affaire PINON était évoquée . 

-Enfin, je constate que PINON Y e u t faire croire que c'est 

de moi que viennent tous les propos qu'il a tenus . 

D'ailleurs , si PINON n'avait pas tenu ces propos je n'aurai; 

pas pu vous les rapporter . 

- Lecture faite persiste et signe'en minute -

- Dont Acte -

¿1 i - é 



P A R Q U E T 

D U P R O C U R E U R D U H O . ' 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

•Sec t ion : 2e 

. A n n e x e o 

P r o c è s - v e r b a l a u d • 1 

N ° .170.75.... 

S u i t e a u P . V . - N ° ' - r - L - l . 

d u -*' i _ (s) • :: :" 1 _L 

d e l a p o l i c e d e $ ' i -

Su i t e a u x d e v o i r s p r e s c r i t s p a r 
M . ^ . 

le Juge d'Instruction 
de BISEAU d1HAUTEVILLE 

s . •* 
Bureau : 

• ' " ::r u 

A p o s t i l l e .¬ 

t D o s s i e r : - 5 4 8 / 8 1 -r -;• 

d u ' '• 

V X.".. £ " . . . 
à c h a r g e d e i n c o r m u ( s ) 

du chef de/ incendie volon

taire la nuit . 

sur plainte d/ office 

O B J E T = 

Audition de PINON ,A. 

'•* i ' ».mple (32 C 

; t- I n d i c a t e u r N» ' 

Transmis à Monsieur le Juga....d.!Tnstruc.tian 

- d V BISEAU d ' HAUTEVILLE „ 

' x tv ' " » .t<« 1 ' • 
Bruxelles _ le 'S .*éptcm^r»>, " 1 0 ^ 

Lé Còrmmi.»;rC en C h e ^ ç / y ^ r ^ ^ V ç ^ «ut «Upita. judîa.Jret, 

OUSTITIA ,> 

L'an rnij. neuf cent q u a t r e - v i n g t - u n - ,. ç l e . . „ p r a i x i e r - . 
- - - - - - - • '• ' • - • -• J t — * 

d u mois.; d q • r septembre , à r . *• 1e - hepre"s 

N o u s . VERSONNEN, Lu c , Officier judiciaire » 

auxiliaire du Procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles 
" " . ' ' '• , • 1 • r : • •. .v~-- •> 
entendons l'Inspecteur judiciaire. SABOUBTN Serge , qui nous 

raoprte 

• i -.i-.": •• -c . v >••:: • : •• 

" Cf . 1v 9 , 8l. *. -1,0*00,. h r s i -J'8Â entendu le. nommé, PINON André, 
déjà identifié au présent dossier , qui m' a déclaré : 

Je désire m'exprimer en français . 

Vous me faites part des remarques de Ilr le Juge d'Instructit 

à mon égard , comme celui ci le demande dans la présente 

apostille^ 

Je ne puis vous révéler le nom de la patiente dont question 

dans ma lettre à Me SAELS . L'entretien que j'ai eu avec 

cette patiente étant couvert par le secret médical . En effe 

je me suis entretenu avec cette patiente au cours d'une 

consultation médicale . 

En revanche , je vous livre le nom de l'avocat qui m' a 

contacté et dont je fais état dans ma déclaration du 2 7 « 7 « £ 

(P.V. 1 5 . 2 0 8 , p 3 ) . il st agit de Me Vincent VANDENBOSCHE. 

Pour ce qui concerne l'allusion au Prince Albert faite par 

l'Ordre des Médecins, j'avais eu ce renséignemenE'par 3»e 



Dr CROKAERT qui m' avaiË dit le tenir de l 'Or d m des Médecins. 

Je tiens à vous préciser que hier j'ai eu un entretien avec Me ÏERNAUX, qui 

m'a relaté , en détail , son entrevue avec Mr le Magistrat Instructeur . 

Cette manière d'agir de mon conseil, me donne à penser quo Me TERNAUX parlo 

de trop j tant à ses confrères.qu'aux journalistea . 

Me YERNALTX n 'est peut être pas à l'origine de la rumeur, mais ses bavardages 

inconsidérés ont certainement contribué à l'amplifier, chose qu'il n'a certainemen 

pas voulu sciemment . 

Je vois un peu plus clair dans cette affaire et je me rends compte que peut—être 

•j'ai accordé un crédit exagéré aux propos de mon avocatine confirmant, la réalit 

des faits que je portais à sa connaissance , et,qu'il ne m'avait pas été possible 

de vérifier personnellement . Si je me confiais à mon avocat,_s'eat justement 

pour tenter d'en obtenir une confirmation . Les réponses , sans équivoque, de mon 

conseil, ont contribué à "renforcer mon idée qu'il y avait peut-être matière à 

scandale, alors que je me rends' compte que toute cette affaire a peut être été 

exagérée :.•;..•.. ; f c ;- ( r u î ? ; i -•• i-. . 

i • 

Je tiens à vous préciser également , que ma démarche ne visait nullement à nuire , 

que ce'soit; je n'en ai d'ailleurs parlé qu'à mon avocat , au début de''l'affaire" 

Je suis prêt a vous confier , dès que j'en aurais tiré copie, différents enregistn 

de 'conversations téléphonqùes échangée avec Me YERNAtTX , et qui prouvent à souhai 

que ce dernier semblait connaître bien des chjdses sur ce dossier alors , qu'il 
•• r t- ' ' "• . ne • • '- ' 

apparaît, qu'il'n'en était rie'ra et qu 1 il v rapport ait que des propos, qui lui aur 



ndissemení de Nivelle; 

P A R Q U E T 

du 
P R O C U R E U R D U ROI 

LICE J U D I C I A I R E 

Section : p e r 5 

ANNEXE 

3cèScverbal Aud 

au P.V. N° 

police. de 

(s) 

aux d e v o i r s p r e s c r i t s p a r 

e P r o c u r e u r du R o i . 

u 

ille : 

3r : 3 8 . 9 1 -1C05 / 79 

2 2 . 8 . 1 9 8 1 

9- 3 BETTENS R o n a l d 

d e S c h a e r b e e k 

f d e s o u p ç o n n é d e 
ie d e m i n e u r s . 

inte de 

O B J E T 

e n s e i g n C --nts 

17 c (32288) 

I n d i c a t e u r N° 

Transmis à Monsieur le Procureur du Roi 

.MYELLES , e 0 . i zMzlBM 19__ 

Le C o m m i s s a i r e ^ » * * p ' r Ä de 1ère c l a S s e « u x d é l é g a t i o n * J u d i c i a l , 

U S T I T I A 

L'an mil neuf c e n t q u a t r e v i n g t u n , le q u a t r e ' 

du mo i s d e s e p t e m b r e _ à X 5 h e u r e s 

Nous , P o 1 D E H I S . 

A g e n t - i n s p e c t e u r principal d e p r e m i è r e c l a s s e , officier d e Po l i ce jud ic ia i re , 

auxi l ia i re de Mr. le P r o c u r e u r du Roi d e N i v e l l e s . c o m m i s s i o n n é 

à c e t t e qual i té pa r Mr. le P r o c u r e u r G é n é r a l p r è s d e la C o u r d 'Appe l d e 

B r u x e l l e s 

p a r d é c i s i o n du 18 f é v r i e r l$fk , en ver tu 

d e l'art. 1 de l 'arrêté-loi du 1er février 1947, e x p o s o n s : 

b i e n q u e r é g u l i è r e m e n t c o n v o q u é p a r v o i e p o s t a l e , l e 

D o c t e u r A n d r é PINON n e s ' e s t p a s p r é s e n t é l e 

k s e p t e m b r e 1 ° 8 1 , à n e u f h e u r e s . 

N o u s n ' a v o n s d o n c pu p r o c é d e r à l a c o n f r o n t a t i o n a v e c 

M r . J a c q u e s STILMANT . 

- D o n t A c t e -

(ta 



PARQUET F. 45. , 

DU 

R O C U R E U R D U ROI 

R U X E L L E S 

c e s n- 3 8 . 3 6 .2228/81 

PRO JUSTITIA 

le 

L'an mil neu( cent quatre-vingt-un 

vingt-quatre août X$C ^^X. 

'XXOÂCX XTXX 

KJŒXTJCXXXXXXXX 

«se ^mmxKmx 

Exposons avoir examiné le dossier n° 2 6 0 / 8 ^ de M. le Juge d'instruction 

MAHIEU (not. 3 8 - 3 6 - 2 2 2 8 / 8 1 ) ouvert à charge de VAN GRtWDERBEEK Gilbert, 

du chef de tenue de maison de débauche sous le couvert d'un prétendu 

club privé dénommé "Planet, Htng stenberg à Overijse; 

Nous avons également examiné le registre dea membres et le registre des 
invités, déposés au greffe correctionnel. 

Nous n'avons décelé, suite à cet examen aucun indice de faits de moeurs 

qu'auraient commis les personnes mise en cause dans l'instruction n° 3 ^ 8 / 8 1 
de H. le Juge d'instruction de BISEAU de HAUTEVILLE (not. ^ 7 - 2 5 - 1 2 3 0 1 / 8 1 ) -

Dont acte, 

P. CORNELIS. 



X r r o n d i s s e m e n t d e N i v e l l e s 

• PARQUET 
du 

P R O C U R E U R DU ROI 

P O L I C E J U D I C I A I R E 

S e c t i o n : p e r s 

ANNEXE 

P r o c è s - v e r b a l Aud 

N° Ul^,. 
Suite a u P.V. N° 

lu (s) 

le la p o l i c e d e 

ïui te a u x d e v o i r s p r e sc r i t s pa r 

A* l e P r o c u r e u r du R o i 

î u r e a u 

. p o s t i f l e : 3 8 . 9 1 . 1 0 0 5 / 7 9 

> o s s i e r : 

u 2 2 . 8 , - 1 9 8 1 

C r W g e d e BETTENS R o n a l d 

d e S c h a e r b e e k . 

u che f d e s o u p ç o n n é d e 

d é b a u c h e d e m i n e u r s . 

j r p l a i n t e d e 

O 8 J E T : 

R e n s e i g n e m e n t s 

N° 17 c (32288) 

I n d i c a t e u r N° 

T r a n s m i s à M o n s i e u r l e Procureur du Roi -

NijSMeg ie tjMÛilâs. 19.. 
Le C o m m i s s a i r e efKSSéTpHncì^al do 1èra c l a s s o aux d é l é g a t i o n » Judiciaire», 

PRO JUSTITIA 

L'an mil neuf c e n t q u a t r e v i n g t u n , le v i n g t c i n q 

du m o i s d e a o û t , à o n z e h e u r e s 

N o u s , P o 1 D E N I S 1 

A g e n t - i n s p e c t e u r p r inc ipa l d e p remiè re c l a s s e , officier d e P o l i c e j ud i c i a i r e , 

auxi l ia i re d e Mr. le P r o c u r e u r du Roi d e N i v e l l e s c o m m i s s i o n n é 

à c e t t e q u a l i t é pa r Mr. le P r o c u r e u r G é n é r a l p r è s d e la C o u r d ' A p p e l d e 

B r u x e l l e s pa r déc i s ion du 18 f é v r i e r 197^ . en ver tu 

d e l 'art. 1 d e l 'ar rê té- loi du 1er février 1947, e x p o s o n s : 

S u i t e a u x i n s t r u c t i o n s v e r b a l e s d e M o n s i e u r l e 

P r o c u r e u r d u R o i à N i v e l l e s , q u i n o u s a d i t q u e l e s 

i n t é r e s s é s s e r a i e n t i n t e r r o g é s p a r u n m a g i s t r a t , n o u e 

n ' a v o n s p a s p r o c é d é à l ' a u d i t i o n d e s a v o c a t s DE CROON 

A n i t a e t HIERNAUX Guy d e B r u x e l l e s . 
- D o n t A c t e -



r o n d i s s e m e n t d e N i v e l l e s 

' P A R Q U E T 
du 

P R O C U R E U R DU ROI 

' O L I C E J U D I C I A I R E 

S e c t i o n : p e r s . 

ANNEXE 

P r o c è s - v e r b a l Aud 

N° ... 

j i te u P.V. N c 

la p o l i c e d e 

(s) 

il te a u x d e v o i r s p r e s c r i t s p a r 

' l e P r o c u r e u r d u R o i 

j r e a u 

>ostille : 3 8 . 9 1 - 1 0 0 5 / 7 9 

) s s i e r : 

2 2 . 8 . 1 9 8 1 

: h a r g e d e BETTENS R o n a l d 

d e S c h a e r b e e k 

c h e f d e s o u p ç o n n é d e 

b a u c h e d e m i n e u r s . 

r p l a i n t e d e 

O B J E T : 

R e n s e i g n e m e n t s 

N° 17 c (32288) 

Indica teur N° 

T r a n s m i s à M o n s i e u r le P r o c u r e u r du R o i 

. . .N i .ye . l l e s . , | e LJ^ALILI^. 19 .X/ . . . . 

Le Commissaire exX2Drt<prlnclpj!J_dAj^ra classa aux délégatloni Judiciaire», 

P R O 

L'an mil neuf c e n t q u a t r e v i n g t u n , le v i n g t s e p t 

du mois d e a o Q t , à n e u f h e u r e s 

Nous , P o l DENIS , 

A g e n t - i n s p e c t e u r pr incipal d e p r e m i è r e c l a s s e , officier d e Pol ice jud ic ia i r e , 

auxil iaire d e Mr. le P r o c u r e u r du Roi d e N i v e l l e s c o m m i s s i o n n é 

à c e t t e qua l i té pa r Mr. le P r o c u r e u r G é n é r a l p rès d e la Cour d ' A p p e l d e 

B r u x e l l e s pa r d é c i s i o n du 1 8 . 2 . 1 9 7 * * , e n ver tu 

d e l 'art. 1 d e l 'arrèté- loi du 1er février 1947, e x p o s o n s n o u s ê t r e 

r e n d u à G r e z - D o i c e a u , a u D o m a i n e du B e r c u i t , au s i è g e 

de l ' A s s o c i a t i o n " GOLF CLUB DU BERCUIT " . 

L ' e n q u ê t e q u e n o u s y a v o n s m e n é e n o u s p e r m e t de d i r e 

q u a u c u n e d e s p e r s o n n e s c i t é e s p a r l e D o c t e u r PINON n e 

f i g u r e p a r m i l e s m e m b r e s d e c e c l u b . 

x 

P a r m i l e s a u t r e s noms c i t é s d a n s l e d o s s i e r q u i n o u s 

o c c u p e , n o u s r e l e v o n s c e u x d e ROLIN , é t a n t : 

l e B a r o n F r é d é r i c ROLIN, r u e l l e d e s C r o i x à G r e z - D o i c e a u , 

e t E r i c ROLIN r u e du C e n t r y ^7 à G r e z - D o i c e a u , t o u s d e u x 

m e m b r e s du C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n de l ' A . S . B . L . G o l f C l u b 

du B e r c u i t , 

e t ceuirr. d e BIATON , é t a n t : 

BLATOtl A I d o né l e 8 . 2 . 1 9 2 6 d l é . à B r u x e l l e s 2 q c h a u s s é e d e 

La H u l p e 1 7 1 , 

fît BLATOtl P h i l i p p e n é l e 2 9 - 7 - 1 9 5 6 d e m e u r a n t a u D o m a i n e du 

B e r c u i t à G r e z - D o i c e a u , t o u s d e u x m e m b r e s du c l u b . . . 

http://Ni.ye.lles


o n d i s s e m e n t d e N i v e l l e s N° 17 c (322SS) 

P A R Q U E T 

d u 
P R O C U R E U R D U ROI 

O L I C E J U D I C I A I R E 

S e c t i o n : p e r s . 

ANNEXE 

' r o c è s - v e r b a l A u d u n e 

N° 

te au P.V. N c 

la p o l i c e d e 

(s) 

te a u x d e v o i r s p r e s c r i t s p a r 

Procureur du Roi 

eau 

Dsti l le : 3 8 . 9 i . I O O 5 / 79 

ssier : 

2 2 . 8 . 1 9 8 1 

i a v - _ . d e BETTENS T i o n a l d 

Schaerbeek . 

zhef de- soupçonné de 
:he de mineurs . 

p l a i n t e d e 

O B J E T : 

l i t i o ( l e : 

:EON M a r g u e r i t e . 

Indicateur N° 

T r a n s m i s à Mons ieur le P r o c u r e u r du R o i . 

. . . N i v e l l e s • le A ^dlllul-U 19 . .X1. . . 

Le Commissaire eKX^H^McTp^TdeVl ère classa aux délégations |udlclalres, 

P R 

L'an mil neuf cen t q u a t r ë v i n g t u n • l e d e u x 

du mois d e s e p t e m b r e , à d i x h e u r e s 

Nous . P o 1 D E N I S • " ' 

A g e n t - i n s p e c t e u r principal d e p r e m i è r e . c l a s s e , officier d e Pol ice judiciaire^ 

auxi l ia i re d e Mr. le P r o c u r e u r du Roi d e N i v e l l e s c o m m i s s i o n n é 

à c e t t e qual i té pa r Mr. le P r o c u r e u r G é n é r a l p r è s d e la C o u r d 'Appe l de 

B r u x e l l e s p a f d é d s i o n d u 1 8 f é v r i e r 197*+. en vertu 

d e l 'art. 1 d e l 'arrêté-loi du 1er février 1947, e n t e n d o n s d a n s l e s b u r e a u x 

d u C o m m i s s a r i a t de P o l i c e d e O t t i g n i e s , l a nommée ; 

- SIMEO» M a r g u e r i t e , d i v o r c é e d e CONSTANTINI, 

p s y c h o l o g u e , n é e à N e u f c h a t e a u l e 2 2 . 3 - 1 9 ^ , 

d o m i c i l i é e à O t t i g n i e s - L o u v a i n l a N e u v e , n ° 1 7 A 

r u e d e l a C i t r o n e l l e , q u i d é c l a r e e n f r a n ç a i s : 

- J e s u i s a t t a c h é t a u C e n t r e d e G u i d a n c e d e l ' U . C . L . 

à V o l u w c S a i n t P i e r r e , a i n s i q u ' a u C e n t r e d e G u i d a n c e d e 

B r a i n c l ' A l l e u d , e n q u a l i t é d e p s y c h o l o g u e . 

- J e n e c o n n a i s p e r s o n n e s ' a p p e l a n t BERESOVSKY D a n i e l l e . 

- J e c o n n a i s s a i s d e vue Madame DORET, q u i h a b i t e a u b o u t d e ma 

r u e . 

J ' a i p a r l é a v e c e l l e p o u r l a p r e m i è r e f o i s i l y a q u e l q u e s 

m o i s , à s a d e m a n d e , p a r c e q u ' e l l e m ' a t é l é p h o n é , s u r l e s 

c o n s e i l s d ' u n a u t r e c o l l è g u e . 

E l l e v o u l a i t ê t r e i n f o r m é e s u r c e q u ' i l é t a i t b o n d e f a i r e 

à l ' o c c a s i o n d e l a v i s i t e d ' u n e a s s i s t a n t e s o c i a l e du J u g e de 

l a J e u n e s s e , r e l a t i v e à l a g a r d e d e s e s e n f a n t s . - . . 

A c e t t e o c c a s i o n , j ' a i d o n n é q u e l q u e s i n f o r m a t i o n s à c e t t e 

http://38.9i.IOO5
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Ldancé de Braine l'Alleud, je travaillais en collabbration avec 

; Juge de la Jeunesse AGtlEESSKNS . 

/ous me donnez connaissance des déclarations qui ont été faites 

i mon sujet par Madame BERESOVSKY, Madame DORET et un certain 

]ûcteur PINON , que je ne connais pas plus que la première citée . 

ie énergiquement avoir connaissance que des " partouzes " se 

lieraient notamment à Waterloo, comme je nie de la même façon être 

îitresse du Juge de la Jeunesse Mr. AGNEESSENS . 

ce que j'ai dit à Madame DORET, c'est que comme je vous l'ai dit 

issus, je connaissais Mr. le Juge AGNEESSENS avec qui je travaillais 

sionnellement en collaboration . 

; s .s outrée de ce qu'on me prête de telles intentions et de tels 

)S, et passer la première surprise , je suis déterminée à agir s'il y 

: une suite dans cette affaire . 

:ture faite persiste et signe en minute -

- Dont Acte 

C. 



' o n d i s s e m e n t d e N i v e l l e s 

' P A R Q U E T 
du 

P R O C U R E U R OU ROI 

O L I C E J U D I C I A I R E 

Section : Pers 

ANNEXE 

P r o c è s - v e r b a l Aud 

N° MJLL. 

ite -•• P.V. N° 

(s) 

la p o l i c e d e 

ite a u x d e v o i r s p r e s c r i t s pa r 

l e P r o c u r e u r d u * R o i 

r eau 

os t i l le : 3 8 . 9 1 - 1 0 0 5 / 79 -

s s i e r : 

2 H . 8 . 1 9 8 1 

h a r g e d e BETTENS R o n a l d dr 

a e r b e e k 

chef d e s o u p ç o n n é d e 
j c h e d e m i n e u r s . 

p la in te d e 

O B J E T : 

Renseigne/ \ts 

N° 17 c (32288) 

Ind ica t eu r N° 

T r a n s m i s à Mons i eu r le p r o c u r e u r d u R o i m 

. . N i v e l l e s le t ^/AaÂL....... n..AX. 

Le Commissaire eMX3ijrfrprlnclpa|-de 1ère classe aux délégations judiciaires, 

p R o f u s t iTTÂ 

L'an mil neuf c e n t q u a t r e v i n g t u n , le t r o i s 

du mois d e s e p t e m b r e _ a 1^ h e u r e s 

P o l DENIS 

Nous , 

A g e n t - i n s p e c t e u r principal- d e p r e m i è r e c l a s s e , officier d e Pol ice jud ic i a i r e , 

auxi l ia i re d e Mr. le P r o c u r e u r du Roi d e N i v e l l e s c o m m i s s i o n n é 

à c e t t e qua l i té p a r Mr. le P r o c u r e u r G é n é r a l p r è s d e la C o u r d ' A p p e l d e 

p a r déc i s ion du 18 f é v r i e r 197^ e n ver tu 

d e l'art. 1 d e l 'arrêté-lof du 1er février 1947, e x p o s o n s n o u s ê t r e r e n d u 

à O h a i n , a u s i è g e d e l ' A . S . B . L . " ROYAL WATERLOO GOLF CLUB " . 

- L ' e n q u ê t e q u e n o u s y a v o n s m e n é e n o u s p e r m e t de d i r e 

q u ' a u c u n e d e s p e r s o n n e s c i t é e s p a r l e D o c t e u r PINON n e 

f i g u r e p a r m i l e s m e m b r e s d e c e c l u b . 

x 

P a r m i l e s a u t r e s noms c i t é s d a n s l e d o s s i e r q u i n o u s 

o c u u p e , n o u s r e l e v o n s c e l u i d e BETTENS R o n a l d , d é j à 

i d e n t i f i é . 
- D o h t A c t e -



Arrondissement .-Q^IT\„MJL/2RLL. 

PARQUET DU PROCUREUR DU ROJ 

POLICE JUDICIAIRE 

FRAIS DE JUSTICE 

Transmis a Monsieur 

le t~U/f '¡¡.¿..19 

le Commissaire 

M É M O I R E D E FRAIS N o 3 0 7 4 5 

P.V. No Ji,££ä- en date du signé E Î̂ ...... 

La dépense pour utilisation du véhicule en serviceà la Police Judiciaire, marque .-L?b.JL£.„ No„. 

^/^dm^IA^. en cause de —v<^bc?^»«^-__^_ î . 

ZZ^m^f^Â s'élève à £ L £ 1 _ Km. X ̂ S Û L A A Ù . F R Ä - ^ Ä Fr 

......M/j-l i9 si / 

L'INSPECTEUR-CHAUHEUR, I'OHLCIER-VERIIALISANT, 

Pour mémolr» : à joindre au dossier. 

.A» 

"Y 



TRIBUNAL 
DE PREMIERE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 
TRANSMIS 
RENVOYÉ 

à MONSIEUR 

CABINET 

DE 

la Procureur du Roi 

Itt-vlugo d'lrmüwtten Po dito 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur. : 

Do«, n- : %Ìft4 

Corr. n* l 

A r»moy« rv*o M» ânn«x»« 

•o mwitlonnvri wr >• pli U 

nom du mugUtrtt touulani. 

ANNEXE I 

l u pièce5 cl-Jo'nla i' / rjRoh c ^ . ' c i C U 

<£> h , - h t K i frt^ttf., frufrù cU hA.ITLU^ <Zc*^Ult, 

é, 0 

Priera d'agréer l'assurance da ma consideration très distinguée. 

/ 

. Le Juge d'Instruction, 
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ou 

P R O C U R E U R D U ROI 

1000 BRUXELLES 

8ur. : 

Not. n* 

Cori*, n-

A RENVOYER A VAC JE 3 ANNEX g S. 

DANS TA ra poni E tt DANS TOULT 

CORRA SPONTANEA ULTÉRIEURE rip-

paler LES n»* CI-DESSUS. 

N/F. 3 b 

TRANSMIS à MONSIEUR 

C',VvC/i 
mon ru»»^c-collègue 

le juge d'Instruction 

le commissaire en chel aux délégations judiciaires 

ou l'ol/icier dirigeant 

le commandant de gendarmerie du district 

le commandant de gendarmerie de la brigade 

le bourgmesire-officier de police 

le commissaire de police 

le brigadier champêtre 

le garde champêtre 

ANNEXE : 

JU e-t* Ht • h 

7 

4i H *>-nxLc Vìviti. > 

\ 

Bruxel les , le 

Le procureur'du Roi, 

19*31 -
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ceuf André Pi NON . 
venue des E tangs , 65 
310 WEMMEL 

Le 3 j anv i e r 1983 

Monsieur le Procureur du Roi de NIVELLES 
Palais de Jus t i ce 
Place A iber t 1° 
1400 NIVELLES 

Monsieur le Procureur du Ro i , • 

Je soussigné PINON André, docteur en médecine, domic i l ié 

65 avenue des Etangs à WEMMEL me voi j ; dans 1'obi iga t ion de vous exposer 

ce qui s u i t . 

Le 28 août 1979, mon épouse, Mme Josiane JEUNIEAU, résidant 

actuellement à LILLOIS, 4, rue René FRANCK m'apprenait avo i r depuis 

notre séparation du 1.4.1979 , eu une "v ie sexuel le part icul ièrement. , 

ag i tée" . - .: • - ! 

El le m'avoua avoir eu d i f f é r e n t s amants dont entre autres : 

Mr LAUWERS G., rue Grand C o r t i l , 9 , R0SI7RES • 

Mr SMETS Ch.,. agent de la Sûreté de l ' é t a t , HOEILART 

Mr TEGELBECKERS ,R , Ch. d'Al semberg ,624 ,.' UCCLE 

Mr CUSTERS de Rosières-RIXENSART 

Mr BETTENS,R, avenue Be l le Vue 15 à WATERLOO • ' , 

Mon épouse me con f i a i t aussi avo i r pa r t i c i pé à des 

"par t ies f i nes " chez et avec le dénommé BETTENS, ci-dessus mentionné, 

Le 30 août 1979, mon épouse me répéta les mêmes f a i t s . . . . "'• 

I l y eu un Témoin de ces conf idences. 

I l s ' ag i t de Mr 8ob LOUVIGNY, résidant 122, avenue de l 'hippodrome, 10508XL. 



Ce même 30 août 1979, dans la n u i t , mon épouse téléphona 

à ma mère, Madame Germaine PATIGNY, domic i l iée 65, avenue des Etangs 

à VIEMMEL.Mon épouse répéta à la mère les" mêmes aveux et-reconnut 

m'avoi r d i t la véri t é . 

Le 10.12.1979, i l f u t acte par Monsieur Pol DENIS dans le 

procès verbal n° 356 du dossier 38911005/79 (parquet de Nive l les) 

que Jeunieau reconnaissai t m'avoir tenu de te l s propos. 

O f f i c i e r de Police J u d i c i a i r e acte les propos du Docteur BETTENS, 

c i -avant mentionné. 

par t i c ipant aux re la t i ons sexuelles de Madame JEUNIEAU et se -trouve 

: donc être un TEMOIN de ce qui const i tue pour l e moins un 

d é l i t d 'adul tère. 

L 'adu l tè re , en tant que d é l i t peut êt re prouvé par tous moyens. 

Je dépose donc formellement pl 'ainte à .charge de mon épouse du • 

chef de d é l i t d 'adu l tè re . 

Je me cons t i tue p a r t i e c i v i l e et f a i s é lect ion de domici le 

en votre o f f i c e . ' 

Je demande qu'une i n - s t r u c t i o n so i t f a i t e sur base des éléments-

CONTENUS DAMS la présente. 

Enfin , dans le procès verbal n° 2486-du dossier348/81 

(parquet de Bruxe l les ) , en date du 26 .8 . 1981, Monsieur Pol DENIS 

Dans ce procès v e r b a l , BETTENS reconnaît et se déclare 

Ce dernier acte o f f i c i e l const i tue un acte i n t e r r u p t i f de la 

p rescr ip t ion . 

Docteur André PI NON 
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TRIBUNAL 
DE 

Première Instance INVENTAIRE 
A 

1000 BRUXELLES des pièces de la procedure en cause de 

DOSSIER N° 

RAES et SMETS 

N° DATE RELEVE DES PIECES 

001 CARTON 

01 farde pièces'de forme 

02 farde antécédents 

03 farde constitution partie civile 

04 farde instruction Mme LYNA 

002 CARTON 

05 farde Procédure devant la Chambre des Mises 
en Accusation ayant conduit à 1 1 arrêt 
du 10 décembre 1987. 

06 farde Arrêt du 28.6.1990 désignant Monsieur 
le Conseiller Collin pour poursuivre 
l'instruction de l'affaire. 

07 farde Observations communiquées par le 
Conseil de la partie civile suite à 
l'arrêt du 10.12.19 87 de la Chambre des 
Mises en Accusation. 

08 farde Rapport de la Commission Wijninckx. 

003 CARTON 

09 farde Instruction générale(1ère partie)suite 
à l'arrêt du 10.12.1987. 
Auditions de Monsieur Raes 
Perquisition et saisie à la Sûreté 
de l'Etat le 20.1.1988. 

10 farde Examen des pièces essentielles saisies 
à la Sûreté de l'Etat le 20.1.1988. 

11 farde Enquête concernant le compte bancaire 
du Front de la Jeunesse à la S.G.B 
motivée par le PV de synthèse N°1148 du 
4.5.1988. 

CARTON 



h 6 
12 farde Dénonciations anonymes reçues au cours 

de l'instruction faisant suite à 
l'arrêt de la Chambre des Mises en 
Accusation. 

13 farde Instruction générale(2ème partie)suite 
a^l'arrêt du 10.12.1987. 
Période de janvier 1988 à décembre 
1990.Pièces ne pouvant être classés 
distinctement. 

14 farde Volet de l'instruction concernant 
l'exécution des points A.B.et C du 
dispositif de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987 
concernant : 

-les dépositions de Monsieur Raes à la 
Commission Wijninckx; 
-les dossiers à saisir à la Sûreté de 
l'Etat et au Ministère de la Justice 

1 5 farde Point D de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987 

1 6 farde- Point E 6 de l'arrêt du 10.12.1987 
Voir aussi le carton intitulé "Enquête 
concernant la CIDEP" 
(carton V) 

0 0 5 C A R T O N 

1 7 farde Enquête concernant la S.A.CIDEP 
(en rapport avec les points E 6 de 
l'arrêt de la Chambre des Mises du 
10.12.1987) 

1 8 farde Ensemble de proçès-verbaux relatifs 
notamment à Volcher. 

Point E 1 

1 9 farde Arrêts de la Cour d'Appel des : 
-24.11.1982 concernant les incendiaires 
de POUR; 

-27.1.1982 concernant certains membres 
du F.J.(Point E 5 ) 

20 farde Coupures de presse : 
-du "Pourquoi Pas" 
-de la "Libre Belgique" 
-de l'Hebdomadaire "POUR" 

Point E 4 et L de l'arrêt de la Chambre 
des Mises en Accusation du 10.12.1987 



21 farde Statuts du CEPIC et renseignements 
concernant l'étude réalisée (ou en voie 
de réalisation)de la Commission de 
politique extérieure du Cepic 
(point N de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation.) 

006 CARTON 

22 farde Information 36.11.106-80 concernant 
WeilEckerhardt + rapport de la Sûreté 
de l'Etat. 

Point 3 du dispositif de l'arrêt de la 
Chambre des Mises en Accusation du 
10.12.1987. 

23 farde Information 3 5.98.3031/81 à charge de X 
concernant les milices privées. 

Point E 3 du dispositif de l'arrêt de 
la Chambre des Mises en Accusation du 
1.1.12.1987. 

24 farde Renseignements concernant la 
subsidiation du film "L'orchestre 
Noir". 

Point J de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

25 farde Point i de 1'arrêt de la Chambre des• 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

Enquête auprès de Messieurs Wijninckx 
et Moureaux. 

26 farde Enquête concernant certains journalites 
réputés être-selon la partie civile-
indicateurs de la Sûreté de l'Etat. 

Point G de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

27 farde Point F de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

28 farde Collection du "Nouvel Europe Magazine" 
et de "Inforep". 

w Point.2 de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 



29 farde Auditions des journalistes 
BRICMAN,DEWAEL,DE BOCK, et HAQUIN ainsi 
que de 1'Administreteur-adjoint 
Monsieur DE VLIEGHERE suite à une 
conférence de presse du Ministre de la 
Justice Jean Gol. 

Point P de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

30 farde Enquête concernant la chaine de 
télévision française TFl-émission du 
13.2.1983-en possession de la "note 
confidentielle" avec la lettre 
d'accompagnement du Ministre de la 
J ustice. 

Point i de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

31 farde Confrontation entre SMETS d'une part-
Messieurs de Bonvoisin et Lecerf 
d'autre part. 

Point M de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

32 farde Enquête sur les contacts supposés entre 
l'Administration fiscale et la Sûreté 
de l'Etat. 

Point 0 de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en Accusation du 10.12.1987. 

007 CARTON 

33 farde Point K de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en accusation du 10.02.87 
Ensemble de PV concernant le WNP et les 
implications éventuelles d'agents de la 
sûreté de l'état dans ce mouvement 

34 farde Point K de l'arrêt de la Chambre des 
Mises en accusation du 10.02.87 
Ensemble de PV ne concernant pas le WNP 
mais concernant notamment OFFIPRESS 

008 CARTON 

35 farde copie dossier Pan 

009 CARTON 

36 
—î—J 

farde Incendie locaux POUR 

ûTO CARTON 



farde Copie dossier répressif concernant le 
décès suspect de Latinus 

37 ' 21.02.89 lettre par P.G. à J.I. Bxl 

farde copie information répressive concernant 
des faits de débauche dénoncés par le 
D r - P I N 0 N  



',. ' Les tunries du ornbant-Wallon no aéraient pas l'oeuvre de groupements 

«xtrfniflt*-- agissant 'luna la but da déstabiliser l'Etat. Il s'agirait 

d'opérations visant à éliminer des tsnoins gênants. 

Les tuoriffs pourraient trouver leur origine dans certains dossiers 

.. u. • " .scabreux'.! r l o s a i r r - Pir .or i ou autr'aa .dossiers "Ballots. Roses" ) reprenant'.des: 

faits ' qui r» «*'•«•«* r* t est déroulas à Plan'cenoit , au Rouge Cloître, au Parc ' 

Savoy Ho tel, impl ienant sVfflb]°-t-il d es ' per aonnali t é 3 importantes de l'Ktat 1 

parmi lescuellrTj rr. cite le Prince Albert , le Prince Alexandre, VDB , la gêné 

ral'de rer.-4?. rmerie H a a u r i r , (̂ at_h 0 t \ 

•;. TJer mineurs d ' Spe ? u r« i e n t été impliqué s dans c«a affaires ^ ''Hallets 

./ • Ropea". .i- Selon, certaine.? rumeurs, ces''mineurs d ' 3 g e auraient pJ ê tr_3_lf_au rni s 

• • • .'pa r"'monsieur-'Depr§tre qui " a ' occupait' de'' la section jeunesse c une certaine 

époque_^Ur Parquet' d è ' 2rux e 11 e s y^Ce. d ern i e r aurait reçu sa place de PR comme. 

^ r é c Q c r-r.se pour1'services rendus", 'appuye^'an cela par VDB. 

Le Jufe À|;neeasen? ( jeunesse ) sucQ.AV.ant' à Deprê'.re aurait agi. de la m3m* 

manière. Il aurai t.-• reçu , lui , comme récompense un poste à la Cour d'Appel 

rlev-Kons.t(;•. relation* avec- le""procès filiai're boraine à Hohs ?' ) 

L".&V.Lar3;;>Î2 s', Hall et s. Roses ayant; eu lieu,", au Parc--'Savoy il semblerait acquis 

. qu e •_ Ici;'-g e n d a r m. e r i ef. ' e-a r d a i t nie a v ï- i eu x' -p e n d an t la soirée et ce sur ordre • 

du-;"s.énéral:'3t-a:.:rir. ..• .>.•';;. 

Beaurir.ait été" la- ') :,y>" Vj \ : .:--rl4rR-̂  * ..-e M'? u " - * 1 * Ç.qud s. que - la-j,f-llle J du-, général 
Vf 

s 
'.'..,:.;j\'t'Le s^i4 i c t- xra e s'3d è'»->l'a'-. t ùa rie Ï d e'- N i v e l l e s* ae raient c liées à' certains fa it s-'-' '•' 

: ; i • ? j û d i c i à ' i r e?. ' -^ ' Sl'isV;. S n w i t X'a u r a i t 6 £ é ̂' é ni'-c o n t a e 11 à v e c' Latinua ; son nom '"" 

y.'ï ". ,:.\a

|

Ural^.;.?t^'vretrouv^rHar.svj.in--..agenda^aai'3i*,'avec; traces de rendez-vous.' 
"̂'...y"-." '? ! ^ ZliVq-.- De wit- ' .aurai t ' .'par7-ail] éurafttravaillé 'au'- Plan de Secteur, au profit 
,.••.••'••.'̂ •7•-.':'''.>:'v":'-.•:•.-,-'-;. . -:.'r'.".l-'" •;.;''-'.'i'. A'- '"'•• '•• ••'• :£V< • •• '-''' - ' . . . 

y-'l." V, d e-.- CS'a rl i é ••; D e pa uxlr'à - 1 ' époque-- des';. tractations" concernant 'les terrains où 

"..•'•'"'soht étàbl isv notainnfir.t • 1 e '• W.T . C. •'"• 1 1 HX3 , Evere, Peutie .... Ces terrains 1 

auraient été en (rrand.e partie la propriété de VDB. Ces tractations pourrai] 

avoir rort" sur un r.o". tant de 1 milliard. 

L?- location d'un "cuil^ing NCt-f encore construit 's 1 million par jour p^yé 

car 1 ' Ttat ( VrTC ) 

Ir.vo st i s ser-en t D r r a u w pour ces affaires immobil iair-r'S ( achat, construct 

-..) re riraient morte* A environ 12 milliards pour un apport final d ; 72 mi 

1 i a r d r, environ. 

La r.irjnature pour accord a été obtenu» de Guy Mathot , .Ministre des 

Tra va-: T u bl i c r; Il 1 '^coaue a -. i i dfi"?-it- succéder à VD3 ( du ten-.ps où il 

était échevin ?. ru :<«11 e s-v il 1 e , TP ) 

?our.,:ea. arrivor. l;i i'qthot- aurait; eu ..Sliane Van Vreqckorn "dans l-s pattes" 

ovn.-.t J " a v e n i r î'inistre et ne serait devenu .'-Ministre que parce qu'il 



- . . - J n ^ H a t h o t - a u r a i f • r e . ç u e r . ; r e r e r c i e m e n t . l a p r o p r i é t é d u H o u g a C l o î t r e ( q u i ^ 

:. ' au ri» i t . i r e r v . i - . . - à. Ans . B a l l e t s ; R o s e a - i p a r , l a , s u i t e . . , - ) - d ' u n e • v a l e u r d e 1+5- m i l l i o n s 

L o r . T . . ^ n - l a . m c o n s t i t u t i o n H ' u n g o u v e r n e m e n t , H o t h o t e s t a l o r s d e v e n u v i c e 

;•• * o r-.I - ' i n i a t r c en . c u m u l a v e c . - l e a : f o n c t i o n a d e M i n i s t r e d e a T r a v a u x P u b l i c s . 

S p i t A o l a - . a u r a i t , à cette, o c c a a i o u ,. : f a i t . f i de-; "M . 0 O 0 . v o i x d e p r é f é r e n c e 

P o u r . y ; ; a r r i v r r i l . ' lui',*-jrait-:'ét 'é.-' r a p p e l é - a a . p r é s e n c e ,,' sinon sa p a r t i c i p a t i o n 

a - , "deawf a 1 1 se. de,-irecura com.-nia en-:. H o l l a n d e 1 , a v e c ; d e a m i n e u r s d ' 3 g e . . o ) • • • ;•. 

5 1 i s o<- nèwit' aurait, ensuite t r a v a i l l e r . p o u r . ' , l e ' n o t a i r e du C E P I C '( DeiarrV ) 

'•- C e ; s e r a i t , , c e - n o t a i r e q u i • a u r a i t , eh d é p ô t u n e . b a n d e - v i d é o d e s B a l l e t a P o s e s 

• (,, d o s s i e r F i n o n - - ) C e t t e b ä n d e - v i d é o ,- e x é c u t é e p o u r e x e r c e r u n c e r t a i n c h a n t ] 

k s u r . d e a . : - e r ? o n a l i t é a , - a u r a i t été a c h e t é e p o u r l U 1 * . 0 0 0 . 0 0 0 F B ^ p a r C h a r l i e De 

• j ^ e t ' ^ c e r t a i n a ' ^ a ù t r e a ' . p r o n o t c û r s - . . immobilÏVes d o n t B l a t o n . D e s c o p i e s d a l a b a r ] 

. ;.' a u r a i e .4 tV c o p 'e n - J a r . t , ' c t é f 'a i t e a , e t , . S I i s e • ' B e w i t ; a u r a 1 1 é t é a u c o u r a n t o u y s e r a 

•V p o u r - q u e l q u e ' , c h o s e . / E l i s e - ; D e w t t . a u r a i t , , é t é - " l l c l e n c l é e " d e c h e z l e n o t a i r e 

^ .an-- . q u e s t a on, , a p r è s _ q u e : l ; ' . q n ' ; , 3e • s o i t - a p e r ç u q u ' e l l e p r e n a i t . o u a v a i t p r i a d e s 

•'; t.. . . • i e s i / ^ o c e r t a i n 5 d o c u m e n t a . ( p o u r r a p p e l :' E l i 3 e D e w i t a e u d e s c o n t a c t s 

;-7r. a v e c , I ^ a T i ri u s L a t i r .u s m e n a ç a i t , d e d é v o i l e r l e s - , d e s s o u s d u d o s s i e r P i n o n . 

•[ t e ^ j c u r r . a l n P o u r " - . ' q u i n ' a p p r ê t a i t à f a i r e : - d e a r é v é l a t i o n s à c e a u j e t a b r û l é 

- D , e « l ' i r u m e u r sv;.p r o t c n t à-- VP3.'. 1 *>. c o m - r a n d i t 'a g e : d e . c a,,- f a i t , , q u i l u i a u r a i t c o û t é . . 

^ 1 : ' m i i l i o n i)'-^-«^.;:; ; ;'-. .•[^•V jZ': :}>'?.~S~î! - '. "'. - • ' * -v . ; :...:--'..- [ 

D e w i t ; : ' é t a i t - - , s o n ' a m i ' . - F o u r e ' z 

balletsyrosea^^fcT^^ - .V 

i£t ra.y ax }:X a 3, t jr.d a n s); un e-xb .-'n.qu ei- a i Mu x:«j'raoourĝ ïVll̂  

,V-.: *-i lya-V ait e t e.:. ' c d<ri v0 qu é Il' aurai t , pu T" 3 e-- t r en 

s e r a i t ; ? ' d o n c ^ r e v e n u d e ' - L u x e m b d 

- . . t r o u v e r ' a u " C o l r u y t d ' O v e r i j ' s ' e à d 

s u i t e :d ' un' . ' - r e n d e z - v o u s a v e c l u i . : ' / P e u d e ' j o u r s a v a n t a a m o r t F i n n é - a u r a i t 

e n e n c o n t a c t a v e c l e j r s n . d a r m e G o l en v a u x p o u r v i s i o n n e t l a c a s s e t t e v i d é o 

( b a l l e t s , r a s e s ) a u . . . P a r q u e t d e B r u x e l l e s 1 C e t t e c a s s e t t e s e r a i t s e l o n 

f u m e u r s rin.-.s 1 » t i r o i r d e K r ^ e p r g t r e à N i v e l l e s . 

Le g e r . - a m e f ' o r u e ? e ? e r a i t i n t é r e s s é d e t r è s p r è s a u x f a i t s d u B r a b a n t 

I l - a u r a i t c o n s t i t u é u n d o s s i e r c o n c e r n a n t l ' e x t r ê m e - d r o i t e e t l e s r e l a t i o n 

( ç a r t i c ir n t i o n r> ? ) d e c e l l e - c i d a n s l e s p r e m i e r s f a i t s . I l n ' a u r a i t p a s 

d i f f i c i l e J e c o n n a î t r e s o - s e r v i c e e t d e s a v o i r q u e p o u r u n D i s t r i c t comme 

N i v e l l e s ur . s e r v i c e m o b i l e s e r a i t i n é v i t a b l e m e n t a p p e l é s u r l e s l i e u x d e 

1 ' . a l e r t e rl = : 3 u n ^ ; r l ? n ' 4 m p a s i n o ù i l a u r a i t é t é a t t e n d u . . . ( t u é e n même 

q u e D e v i t ; t , ? 0 u r ° - . ) 

Le p a t r o n d e l ' a u b e r c " -*?3 T r o i s - C a n a r d s à O h a i n a u r a i t p u ê t r e e x é c u t é 

r a i s o n *n r r - ' - ^ n c e c e r t a i n e s r é u n i o n s o u - " u n c h a n t a g e c i u ' i l a u r a i t 4 

http://it.irerv.i-..-


exercer.,; Il- est ur. fait eue de nombreuses per 3onn_aJJ_t é 3 citées dans le ' 
" • ' . ; 4 ' . " • — * - " 1 

doaalar; Pinon' se ré 'in i o.-.a j en t à cet endroit. " , 

'^••'•vrJ 

.à .... 

De.-; plus ,, les. paraor.nea citéea à divera atades de 1'enquêta seraient lléea 

au; CEPIC'ÌiJ.f» .--'Pi 

.-...Au,: G-ei^Nixt'-de Ov érigée aurait été présent . sur'le a lieux un officier d'à 1 1 ESI 

avecvaon^.épouse; Cet of f ioier. n 1 a- jamaja été'entendu "... Il pourrait 

éventuellement;; atro ; ident if ie .par'.. consultât ion,-, "du.""cahier de service de l'ESI. 

A, .'no ter*'que ve'© s) m* Rouille a pol"itico-f inancièrea" remontant au problème 

EU PCSYSTEM • (/trou de 6 milliards-de. S au préjudice'de la Société Générale ..) 

(magiatrat;,.ijT£truct eur Deprêtre Jt )^Cé: montant de 6 milliards; réaparaitrait 

dans l'affaire Feluy ( V-atrîot/Van Vre'eckom ) 

_ f ? ^ f = ^ - c 3 - - # 4 f e ^ ' ::'"î'-'cit--- . 

1\ 



Be villa'te. Sint-Geneaius—Rode, gelegeit irt de omgeving yan het "Rood Hooscer'* 
werd/gebouwd mef gelden- afkomstis ran Charlie- De Pauw_ 
De fondsen. werden via de bank. Belgoladse veraaat naar een firma op de 
Caymaneilanden „• 
Deze: villa Jieeft^dikwil. 1ST gediend om. eerr aangename parti j en in door te brengen. 
Ook. namert minderjarigen hieraan deel roeeatal afkomatig. uit tehuizen uit de 
oragevingv'Het 13 geweten dat Jeaa Bultot die eind Yan. de jaren zeventig, begin 
-ran de j area 1980 opvoeder w a 3 in. het ataatatehuia te Wauthier-Braine. 
Nadien. vervulde hij diezelfde functiea,. clandeatien, in het tenuis Van Dunne 
te Sint-geneaiua^Rode. Dit tehuia brandde volledlg af met alle mogelijke 
adMnistratieve atukken. De brand werd geaticht door een geplaatate rainderjarige,. 
toeval ofLniet paar er geplaatst door de heer Agneeaaena uit Nivelles. 
~> vaatatellingen van de feiten werden v'erricht door de heer Revniera. 

PJ 08 
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Gen d a rmeçie 

• District W A T O E . • • . 
Ï 

Brigade OTTTGNIES-LOUVAIN-LAJ 

N° k5.k1.6879/8^ 

ANALYSE DU PROCES- YERBAL 

•n cause de : 

_nconnu(s)>. 

*u chef de : 

ienaces verbales. 

* * * 

)BJET : 

lainte de LATINUS Paul, 3 8 ^ 

îvenue des Pagodes à BRUXEL 

1 
[-NEUVE 

PRO JUSTITIA 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

ic. 

à M. 
à 

Le Commandant de la brigade 

VU fat 

Le Commandant du district, 

I 

Ce jourd'hui vingt-huit octobre 
mil 

neuf cent quatre-vingt-trois x lé^O . 
a heures ; 

Nous soussigné(s) JACQUET Jean-Pierre, Adjudant-Chef 

de gendarmerie, 

en résidence à OTIIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE revêtu(s) de notre uniforme • ' 

En service au bureau de la brigade, nous entendons le 

nommé : , 

LATINUS Paul, Gérard, Georges, Antoine, époux vivant séparé 

de LUYCKFASSEEL Francine, ingénieur, né à UCCLE, le IV 

janvier 1950 et domicilié à BRUXELLES, 3 8 , avenue des 

Pagodes; leqyel nous déclare en français : 

"Je dépose plainte à charge d'inconnu(s) du chef de menaces v*er 

baies de mort, menaces proférées à ma mère par téléphone. Ma 

mère habite à 1 3 ^ OTOIENIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, l,rue de l'Inva

sion. Ce jour, vers 1530 heures, alors que j'étais au domicile d 

ma mère, celle-ci a reçu une communication téléphonique anonyme. 

Son interlocuteur était un homme qui lui a dit en substance et 

selon ce qu'elle a répété : "Madame Latinus, Si votre fils tou

che aux gens qu'ils n'aiment pas dans le dossier PINON, il n'en 

a plus pour huit jours à vivre". Comme ma mère ne répondait pas, 

l'inconnu a demandé si elle savait ce que c'était que le dossier 

PINON, elle a répondu par la négative et l'inconnu a répété ce 

qu'il venait de dire au sujet desdites menaces- Ha mère a tenté 

de connaître l'Identité ou du moins le nom de son interlocteur 

mais celui-ci a répondu que cela ne lui regardait pas. 

Il n'est pas exclu que ceci soit en rapport avec l'affaire VNP 

(Westland Nieuw P 0 6t) dont Madame le Juge d'Instruction LINA a 

la charge au Parquet de BRUXELLES." 

t „ „ 4 - M T - q Fsit-.ft. nprcHcf tp et siœie. 



RENSEIGNEMENTS : 

Le nommé LATINUS soupçonne implicitement son amie VAN HOUTVTNCK Mireille, 

domiciliée à COURT-SAINT-ETIENNE, 6, rue de Limauges, des faits; l'intéressée, 

qui ne s'entend guère avec la mère de son ami, agissant par personnes interposées, ' 

surtout lorsqu'elle s'est disputée avec LATINUS, ce qui est chose assez courante, 

les intéressés, mais davantage VAN HOUTVINCK Mireille, s'adonnant volontiers à l a ' 

boissons. -• . 

Plusieurs surveillances du domicile de la mère de LATINUS à 1 3 ^ 0 OTTIGNIES-LOUVAIN-

LA-NEUVE, 3 , rue de l'Invasion, ont été effectuées par les services de la brigade 

et rien de suspect n'a été remarqué. 

Nous avons eu plusieurs conversations téléphoniques dites de sécurisation avec la 

mère de l'intéressé et là non plus, aucun fait concret complémentaire n'est apparu'. 

Dont acte, 

' • t 

i l • ' 

• j 0 



.gendarmerie 

District Wavre 

Brigade O t t i g n i e s - L o u v a i n - l a -

J A I o I E o 

/I'1 

l e u v e 

ANALYSE DU PROCES-VERBAL 

S u i t e à l a n o t i c e n ° *+5-^1 -68J79/83 
x 

de M o n s i e u r l e r o c u r e u r du 

R o i à NIVELLES. 

En ĉ **—"-a d e î 
- — . — — = . — * i 

I o n n u . 

I 

Du c h e f de : ^ 

M e n a c e s de m o r t . § 

i 
O b j e t : g 

p e r q u i d i i i o n d u d o m i c i l e i 

d e VAN HOUTVINCK M i r e i l l e g 
o U. 

e t a u d i t i o n . I 
i 
E •c ex E 

S a i s i e A 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M ;. 

à _ 

Le Commandant de la brigade, 

PRO 

vu 

ut Commandant du district. 

JUSTITIA 

Cejourd 'hui t r e n t e e t u n o c t o b r e m ^ ' 

neuf cent q u a t r e - v i n g t - t r o i s à 1 7 . O O heures; 

Nous soussigné(s) GUIDOSSE J e a n - L o u i s e t SEPULLE J o ë l 

s o u s - o f f i c i e r s de gendarmerie, 

en résidence à r j t t i g n i e s - L o u v a i n - l a - N e u v e r e v ê t u ( s ) d e n o t r e uniforme ; 

S u i t e à l a n o t i c e m i e u x r a p p e l é e e n m a r g e , e t à 

l ' a c c o r d donné p a r l a nommée t 

VAN HOUTVINCK M i r e i l l e , J o s e t t e , R a y m o n d e , d i v o r c é e , née 

à qOURT-ST-ETIENNE l e JO j a n v i e r ' t ? , 

p e r f o r a t r i c e , d o m i c i l i é e r u e de L i m a u g e , 6 

à COURT-ST-ETIENNE 
p o u r u n e v i s i t e d o m i c i l i a i r e e n s o n d o m i c i l e , n o u s a v o n s 

e n s a p r é s e n c e e f f e c t u é u n e . p e r q u i s i t i à x t r è s a p p r o f o n d i e 

d a n s t o u t e s l e s p i è c e s de s a m a i s o n » 

Nous n ' a v o n s t r o u v é a u c u n e t r a c e d e s d o c u m e n t s e x h i b é s au 

c a f é l'OTTINTOISo L ' i n t é r e s s é e n o u s a r e m i s s p o n t a n é m e n t 

u n c a r n e t p e r s o n n e l e t u n e l i s t e d e n ° de t é l é p h o n e que l e 

nommé LLBERT M i c h e l a v a i t l a i s s é e n s o n d o m i c i l e » 

C e s o b j e t s o n t é t é s a i s i s e t s e r o n t d é p o s é s a u g r e f f e du t r i b u n a 

c o r r e c t i o n n e l de N i v e l l e s . 

AUDITION 

La p e r q u i s i t i o n t e r m i n é e à 1 8 . 2 0 H r , n o u s e n t e n d o n s l a nommée 

VAN HOUTVINCK M i r e i l l e m i e u x i d e n t i f i é e c i - d e s s u s l a q u e l l e n o u s 

d é c l a r e : 

J e v o u s a i accompagné t o u t a u c o u r s de l a v i s i t e d o m i c i l i a i r e o 

Vous n ' a v e z r i e n c a s s é n i d é r a n g é . V o u s e m p o r t e z s e u l e m e n t , 

l e c a r n e t de LIBERT e t u n e l i s t e de N° d e t é l é p h o n e s l u i 

a p p a r t e n a n t * E n c o r e une f o i s , j ' a f f i r m e q u e j e n ' a i p l u s l e s 

d o c u m e n t s que v o u s c h e r c h e z . J e l e s a i b x r û l é s » 

( L e c t u r e f a i t e , p e r s i s t e e t s i e n a d a j j u a ^ p j t i ' è c a r h e , ^ /vrf.K 



N " d e s n o t i c e s 

J...4-.......W..O kax/jy . 
PRO JUSTITIA 

N O N L I E U A P R È S M I S E E N P R É V E N T I O N 

RÉQUISITOIRE 

L E P R O C U R E U R D U R O I , 4 ^ ^ 

V u l es p i è c e s d e la p r o c é d u r e ins tru i te &~ehs&y2 d" ,: <. -jtt, f ̂  

R . 9 . 



y Gendarmerie 

District VYAVRE 

Brigade COURT ST ETIENNE 

N° 3 1 . ^ 0 . ? 1 3 / 8*f 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

SUICIDE PAR PENDAISON^ 

Victime : 

LATINUS Paul; ingénieur 
né le 1*f Jan 3 0 , 

domicilié à BRUXELLES, 
Avenue des Pagodes, 3 8 

* Information de ; 

VAN HOUTVINCK Mireille? 
divorcée, domiciliée 

à' COURT ST ETIENNE, rue^ 
de Limauges, n° 6 S 

Objet ; information j 
descents sur la^ 

lieux 

constatations \ 
"" avis au Parqueté 
.renseignements | 
\ " -o 

-• ; . I 
Faits passés à 'J'-'URT 5TJ 
5TIE INfi,- rue de Limaugei; 
n°r 6., le 2*+ Avr 8 k vers^ 
22O0 ïïr. 

-âU?._*U PAUSET / lionsieur le Substitut <Xrêfr>i* . ... 
— -̂ ii±£. a ets 

avisé des fait* le 23 Avr 84- â 0 1 2 3 Hr * ' :: • 

~¥*ïë'J?. . P. liMORCSa ilSSTJB A Dßr,TV:<ÄH. l»>::<-.'. .i. 

PRO JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt quatre avril 
mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre ^ 2313 êu 

Nous soussignée) ilA^OJÎAL Pol, tKDLChef, OPJ APR-et ' 

.'' GOHÏ Freddv, MDL - A m , . 
de gendarmerie, 

revêtu(s) de notre uniforme : 
en résidence à COURT GT ETIENNE-. 

K l F ' J l i - L - V T I O K ! 

Rédigé d'office 

Nous 'trouvai^ etl début de ^rvicâ de patrouille sur le sec

teur de'nofcr/unité, so.fue's avisés par la radio de bord 

' depuis le district 'de 7AVR25 - qu 'il nous faut nous rendre 

d'urgence à CJ'JRT ST 5X15-qE rue de Linauges , ri» b ';. il 

s ' 7 trouverait ni >aada." ' "' 

•DESCENTE SUR tES_LTETiy. f -; r 

Nous nous" ecirires rendus' 3 U r jlace à 2 3 1 7 - Hr. 

f REI-.irRES C CI-ETATATICMS.. 

Aspect extérieur • il c'agit 'd'une construction individuel 

uv. -J a ur. il d'entrée 

PV INITIAL. 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressa 

! E 2 3 Avr 8k ' 

3 M r...l.e....Pr.o.cur.e.ur...du...Ji:Qi 
à rr..:. NIVELLES  

. .Le Commandant de la brigade. 

t 

Commandant du district 

It-.a de véhicule dans la propriété, ni devant 'celle-ci. 

L'aspect extérieur paraît en ordre. ' ' '? 

Personne^ preferite' : 'Nous somrss accueillis par une femme 

en pleurs et en proie'"a une très forte émotion; la dame 

est pieds nus ; elle répète sars cesse ; " Dépêchez-vous; 

il n'est pas mort;-'. Cette'personne sera la seule person

ne rencontrée Bur 'les
:lieux ; la dame s'identifie comme 

étant la nommée :" VAN HOUTVINCK' Mireille , Josette, 

divorcée, perforatrice7' née à COURT ST ETIENNE, le 3 0 Jan 

1 9 ^ 7 et y domiciliée rue de Limauges, n° 6 '-' 

Aspect intérieur : ; à la suite d'une rapide visite des 

lieux , nous constatons que tout paraît plus ou raoins^ en 

ordre; du moins, il ne'subsis^te ausane trace -de-lutte . 



v II n'y a aucun bibelots renversé, ni brisé/ ; il n'y a aucune trace 

ou traînée suspecte sur le sol. . N \ 

Nous sommes donc amenés à nous rendre directement dans la cave de l'habitations 

et nous y découvrons un corps d'homme étendu sur le sol. L'homme paraît sans vie 

nous lui prenons le pouls et constatons que les mains sont froides; l'individu 

a cessé de vivre. 

MESURES PRISES. 

Nous laissons le second verbalisant auprès du cadavre et rendons compte de la 

situation ; l'ambulance n'est pas nécessaire ; nous demandons qu'un.médecin 

soit envoyé sur place pour le constat de décès; le docteur DOTREMCNT est deman-é 

car des calmants semblen/t nécessaires à la nommée VAN HOUTVINCK et ce docteur 

est le médecin traitant. Il est à ce moment 2J25 Hr . f ' 

• *• f * 

• CONSTATATIONS. • ' 

Identité de la victime ,; ' 

Selon la carte d'identité trouvée dans le portefeuille sur le.coprs du cadavre, 

la victime s'identifie comme étant le nommé : ' 

L A T I N U S_ Paul, Gérard, Georges, Antoine, ( • -

.*. ' époux de LUYCKFASSEEL Francine, 

• •• ingénieur, né. à UCCLE. le .1** Janvier. "1950 

J domiciliéj. à. BRUXELLES, avenue- des Pagodes, n° j8 

Visite de-.la cave ; La cave se compose en mobilier,, d'une- table sur 'laquelle 

sont déposés des produits d'eiftretieij; .il .y. ar aussi une petite escabelle dans 

un coin, appuyée contre le mur ; il y a encore une étagère emplie de produits 

divers- _I1 y a enfin un garde-manger mide . . Ce gar/de-mangep. se trouve pres

que au milieu de la pièce ; il a été déplacé probablement pour servir d'échelle 

pour permettre é passer le lien autour d'un crampon au plafond. 

Nous n'observons -aucun dérangement; il n'y a pas trace de lutte. 1  

Trace indices ;• Sous le coprs et au départ de celui-ci, s'écoule un liquide 

qui semble venir des voies urinaires. Une tache significatrice ay au niveau de 

la braguette du cadavre en tépoigne. 

Nous n'observons aucune trace de traînée ni.dans les escaliers, ni sur le sol c 

la cave. -

Emplacement -position du cadavre ; Le corps se trouve étendu sur le sol, le de 

au sol, les ; jambes fléchies-et repliées sous les cuisses , les bras-le long du 

coprs. La têterest légèrement inclinée vers la droite, les yeux sont ouverts 

les mains ne sont pas érigées. La tête se trouve du côté de l'escalier de la 

les pieds sont dans la ditection du mur opposé à l'escalier. 

Etat vestimentaire^ ; traces - indices ; Le-cadavre est habillé correctement ; i 

est vêtu d'un-singlet , d'un polo de teinte noire t et d'un complet gris à ^ 

Il ê *- chaussé/ de chaussures brunes. Les vêtements sont bien en ordre. 



GENDARMERIE. Brigade de COURT ST ETIENNE * Première suite 

au PV V 3 1 . ^ 0 . 7 1 3 / 8 ^ du Zh Avr'84. '* ""' " :" 

'Nous n'observons'aucuhetrace suspecte sur les-vêtements. 

Des poches du cadavre, nous retirons des cigarettes, de 1 

monnaie, un tronsseau 'de clé, des"cartons dé bière,le-po 

tefeuille de l'intéressé. " "'* 

Autre trace - indices ; Le corps examiné 'eh "notre pr'ésem 

par le médecin ne présentait aucune trace de lésions, auci 

plaie, aucune trace de coups, à l'excepti6n de la 'trace ât 

uHH^wà strangulation. 

A ce sujet-; le lien n'entourait plus le cou. La'trace'se 

situait principalement à la partie arrière, soit aii cou. 

(Voir à ce sujet le certificat du docteur DO'EREMONT-) " " 

Le lien est constitué d'un fil de téléphone . Ce cordon 

provient de l'installation téléphonique de la maison. 

Le lien a été coupé un peu après là sortie dé Ta bojtë 

et un peu avant l'entrée dansi'appareil téléphonique. 

Un IÎKÎI cordon d'environ quatre'mètre trente centimètres 

'a ainsi été obtenu. 

Le cordon a ete plie en deux;" un noeud coulant ~a été pr 

tiqué X Ï S K à la bouclé du cordon dans un anneau scellé au 

plafond, soit à environ1 'deux mètres dix.'du" sol.".:" -

r|Un~ Autre : noeud ' simple : a ' ét é pratiqué' à~-ehviron quatre-

vingt centimètres dui piaf and - pour--constituer 1-'arrêtSai 

'-' 'Objet' découvert dans le living i sur la table,""nous 

'avons-" trouvé'un-1 petit couteau "> à éplucher" les" légumes ' ; 

'6e couteau était propre èt': neportàit "aucune trace. -"-' 

r -Dans la câvé'sur' le"gârdé-mangér, nous avons trouvélun 

grand couteau de'' cuisine y il est apparu que ce" couteau âcta 

été'amené p a r la" concubine"}-* et qu'il avait'été -utilisé pou 

"couper le lien entre le plafond et l e " c o r p s • ' ~" 

Comme l'autre, le grand couteau ne - portait 'aucune trace su 

pecte. . . . . 

Examen des chemins d'accès ; L'habitation comporte.deux pc 

sibilités ^ .d J accès ,la principale se^situe sur le^pignon 

droit, l'autre se trouve sur le pignon gauche et donne ac 

' " ' 'i • - -, . . • ' '• r • ' r r 

ces a la cuisine. — - _ . 
O/. • I '•' - :' r ' - " * r r - • - ' • - • 

La victime est rentrée par la porte du pignon gauche ( 
~ •! -;r. 1.1 • -•' ','''' ~' - > -'.'-- , 
cote cuisine) . La porte en qesticn a été trouvée fermée i 
clé et la clé à l'intérieur de la maison. - - —-



La porte d'entrée habituelle • a été trouvée,fermée à clé^par la 

--concubine- VAN HOUTVINCK Mireille.. _ -,-

A notre arrivée j'ie trousseau•se trouvait encore sur la serrure. 

i • ' '• " i . . . - •• ' -

Examen rapide des autres pièces ; 
, . ; •••• ' f"' f i -

L'ha^bitation se compose d'un living( salon) d'une salle à manger 

d'une cuisine, d'un petit corridor. 
3 ' • : : • i * ; . •• ' • _ • • •; 

Toutes.ces pièces étaient en.ordre. Rien n'était dérangé, brisé ou renversé. 
" •" ' - . , • > . . 

Dans .le,salon, .sur la , petite table, nous avons trouve un joàrnal périodique 
, , : . . . . . . ¡ , 

portant la mention manuscrite : "Comme tu ne m'as pas téléphoné, je suppose que 

tu reviendras par tes propres .moyens ; Siggé ; Paul. 

(i Cet écrit sa trouvait . réalisé sur le journal périodique" SHOPFING Magazine " 

édition du :. 1 9 Avr 84 . , . . . 

Constat du décès ; t Le docteur DOTREWONT, appelé à 2 3 2 5 Hr est arrivé sur place 

à . 2 3 5 5 . 2 r . . Il ..a procédé au constat du décès, à l'examen du cadavre, et nous a remis 

à cette occasion,.le certificat médical ¡ joint en annexe. 

. Vu .rl ' état ..de neryosit é .de la nommée yAN HOUTVINCK . Mireille , unepiqûre calmante 

a été administrée à l'intéressée. La,nommée. VAN HOUTVINCK a marqué son accord 

pour indemniser, le j x x í x k x í s - h docteur. DOT REM ONT de ses prestations. 

ir •• '-3SVIS AU-PARQUET .-• £le-.25 Avril-. 84-'à 0125-jHr-j nous.-avons pris contact téléphoniq> 

quement.aveciMonsieur-le- substitut GOETHALS' à.qui nous avons exposé nos constatati 
o 

- r " J Le magistrat ne'slèst- pas opposé à • la--délivrance du permis d'inhumer et à la rem 

rodu-copra à-la/:' famille f - Le 2 5 Avril' 8 4 -ver s.:; 1000 Hr , : à la suite de nouvelles inform 

-lions,eñ'rapport avec cette affaire,- nous étions: informés que le permis d'inhumer 

-.était suspendu v'qué le corps ; : ,ne pouvait . ê tre: > remis-'.à-,- la famille. Monsieur le subst 

tut GOETHALS informait que cette affaire - était-mise--à ,1 ' instruction auprès de Monsie 

ule J uge SCHLICKER¿ ,-De nouvelles directives• exigeait le transfert du coppa de la 

1-v-morgue de-COURT ST-ETIENNE à- la clinique da docteur WYNEN à BRAINE L4 ALLEUD où ur 

7 v - autopsie devait, avoir' lieu • ce 2 5 : Avr dans l'après-midi'. 

Les pompes, funèbres DEBROUX de OTTIGNIES se r sont . chergées du transfert vers la clir 

."- que-à BRAINELULLEUD. •• '•• :: , v ; y • ' r . 

Pompes funèbres ; Le 2 5 Avr 84 à 0 1 3 0 Hr, nous' avons arisé les pompes funèbres 

LATTE de COURT ST ETIENNE de venir enlever le corps de LATINUS de l'adresse rue • 

LIMAUGEÉj; pour le déposer à la morgue de COURT ST -ETIENNE . Mr LATTE est arrivé sur 

place à 02Ó0'Hr"et a quitté íes lieux en note compagnie à 0220 Hr. 
' " .' • • n i Í ~)li ' • ! : • : > - • » • " • - - - i f , , ' ' - - i : . • • 

AVT.S Pii 1 j £aad ] ] e r L e nommé LATINUS entretient encore des contacts fréqu-

avec sa mère laquelle habite OTTIGNIES rue dç l'Invasion, n° 1, La mère du ,féfunt 

'• .. - a , été^arisée. le. 25 Avr. 84 en début de matinée par le . .commandant de BRIgade dgSUTIG 



GENDARMERIE- Brigade è& COURT ST ETIENNE Deuxième suite ai 

FV n° 3 1 ,'lO. 7 1 3/54 du 24 Avr 84. • r " -." • , 

des .circonstances du décès de son fils. 

AUDITION DE VAN HOUTVIMCK"^" ' 

La nommée VAN HOUTVINCK 3 'étant quelque peu. calmée, nous avt 

obtenu de sa part une déclaration qui est consignée en annexe 

une a u présent» 

RELATION DES FAITS. 

A la suite des constatations faites et des vérifications effê c 

tuées, nous pouvons relater les faits de la façon suivante : 

'LATINUS retrouve sa concubine VAN HOUTVINCK a u café du 

GAMBRINUS à LIHELETTE le 24 Avr 84 vers 1 9 1 5 Hr? Après avoir 

bu quelques consonmatios ensemblej LATINUS fait appeler un 

taxi au café du Gambrinus et se fait reconduire à COURT ST  

ETIENNE, chez sa concubine. Il est seul dans le taxi. 

La taximan le dépose à COURT ST ETIENNE vers 2 1 3 0 Hr. 

LATINUS disposant de la clé du pignon gauche, il rentre par 

cet accès. Il sectionne le fil/ du téléphone, long d'environ 

quatre mètres trente; Il se x x d x rend à la cave, laissant 

tout l'éclairage en fonctionnement dans la maisonn, déplace u 

garde-manger en bois pour pouvoir gravir et atteindre l'annea 

ancré a u plafond. Il passe le cordon du téléphone préalableme 

doublé dans cet anneau, formant ainsi u n noeud coula fat . 

Il fait u n noeud simple environ quatre-vingtscentfmètres plus 

bas et y passe la tête, s'y laissant tomber. 

Il est découvert vers 2300 Hr par sa concubine qui s'est î 

faite ramener jusque chez elle par les tenanciers du café de 

LIHELETTE. 

RE0SE SAISIE.. 

Pour les besoins de l'enquête, nous avons saisi et emporté le. 

objets suivants qui setont déposés au greffe prochainement : 

- UNe revue périodique "SHOPPING Magazine " du 1 9 Avr 84 

avec mentions manuscrite de LATINUS Paul, 

-un petit couteau à légumes avec lame de six centimètres et 

demi. 

- un couteau de cuisine long avec une lame de vingt et un cei 

timètres et drami ( qui a servi à couper le lien ) 

- quatre cartons avec mentions de noms et adresses. r,_ 

- u n r . n h l e de t é l é n b n n e l i l n n c lone de 4 . ^ 0 M Vrivi ron utilisa 





. DOTREMONT 
^sulfations : 
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 
A 

Cabinet de M. Ic Jage d'Instracfloa 

Dossier n" i"+o/84" 

PRO JUSTITIA 
D E S I G N A T I O N D ' E X P E R T S ' A N A L Y S E 

E T E X A M E N D E S A N G E T D ' U R I N E .(!)' 

Nous, J.-Michel Schlicker, 
juge d'instruction au Tribunal de première însEance 'de Nivelles, 
requérons M onsieur Paul Chailly. Laboratoire d'anatomie pathologique et 
de médecine légale, 35- rue Wayez à Braine l'Alleud, Docteur en médecine 

aux fias de procéder de tonte urgence, serménE prêté; préalablemenE pà̂  'éjetiji Bu? là Fpïniùl̂  e-̂ jSsôjB, 3 
l'analyse et à l'examen du sang et̂ îtecl̂ xiaŝ igf 
prélevé-e-s •—xoaoWxx7 le 24 avril 1984 
àx wx wx vx wx wx wx ttsuxatspc 

XvJIflWftiiibtwx 

par lui-même, lors de l'autopsie 

XUoiŷ prfiSdeftŴ x sur le cadavre de Latinus Paul 

Rechercher et déterminer touE spécialement Ja teneur en alcool 3u sang *dv^XTOaêxï3$;w 
et de déterminer le groupe sanguin de l'intéressé; 

Faire rapport écrit 'de ses- leurs constatations et y donner un avis motivé cruanE au' 'degré pu à l'étaÊ 

d'ivresse éventuelle du-de la prénommé-e an moment des faits, c-à-d. \e 

à heures-

Sauf motifs exceptionnels, à now faire connaître imm&ïlaïement par téléphone, la mission devra* être 

terminée et le rapport déposé en notre cabineÇ avant" le [19; ., 
(article 2 du règlement général sur les frais de justice en matière. répressive-A-K. 'du 28 décembre 1950)1 

rTVTTXEg Je. 24 avril 1984 
Approuvé la biffure de 

Le Juge d'Instruction, 

Monsieur le Juge d'instruction, 

Dossier n' : 

Suite à votre réquisitoire du 

en cause 

j'ai l'honneur de vous faire savoir que j'accepte la mission que vous m'avez confiée. 
« Je jure de remplir ma mission en honneur et conscience, avec exactitude et probité; ainsi m'aide 

Dieu s. 

Fait â , le 19 

Biffer fuirait le eu. 

NIVELLES, 



CABINET 
DU 

JUGE D'INSTRUCTION 
J...~Michel...SCHLIC.KER 

NIVELLES 

Nivelles, le 197 

Corresp. n° 

Notice n° 140/84 R E Q U I S I T O I R E 

R t n v o y « r I « p r 4 » * « t * (« r i p o n i • 

h l'«(ir<aa<a n o m i n a l i » ! du i l g n a l a l r * . 

ANNEXE 

N o u s . J . - M i c h e l S c h l i c k e r , J u g e d ' I n s t r u c t i o n a u T r i b u n a l d e 
p r e m i è r e i n s t a n c e d e N i v e l l e s ; 

R e q u é r o n s M o n s i e u r l e P r o f e s s e u r H e n d r i c k x , T a x o c o l o g u e , 
P r o f e s s e u r à l ' U n i v e r s i t é d e G a n d e t M o n s i e u r A d r i e n S c h m i t z , 
B i o l o g i s t e , d o m i c i l i é à W a l h a i n , 3 i r u e d u P a r a d i s ; 

De p r o c é d e r à l ' e x a m e n t o x i c o l o g i q u e d e 2 
l ' u r i n e , l e s a n g e t l e c o n t e n u g a s t r i q u e , l e s p o u m o n s , l a r â t e , 
l e c o e u r , d u m u s c l e , l ' e s t o m a c , l ' i n t e s t i n , l e s r e i n s e t l e f o i s , 
a i n s i q u e d u c e r v e a u , 

p r é l e v é s s u r l e c a d a v r e de L a t i n u s P a u l , l o r s d e l ' a u t o p s i e 

p r a t i q u é e l e 24 a v r i l 1984 p a r l e D o c t e u r C h a i l l y ; 

P o u r f a i r e d u t o u t r a p p o r t m o t i v é , s e r m e n t p r ê t é , c o n f o r 

m é m e n t à l a L o i ; 

F a i t e n n o t r e C a b i n e t , a u P a l a i s d e J u s t i c e à N i v e l l e s , l e 
v i n g t - q u a t r e a v r i l m i l n e u f c e n t q u a t r e - v i n g t - q u a t r e . -

4 
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dans-ila' maison- U s sont clients chez nous- Ils 'ce sont déjà 

disputés chez nous- Je signale que c'sst toujours Hireillï qui . 

lui fait des reproches. Ils ne se sont jamais battus. Paul n'était 

pas saoul tandis que Mireille l'était. 

Lecture faite, persiste et signe dans n«tre carnet. 

... Suite à la raine notice entendons le -1JC404 à hrs, le iteiamé 

LACROIX Didier, célibataire, électricien, né à ETTEPJ35SK le C806"57, 
avenue des sorbiers 4 à CÍIAUMCÜT-GISTOUX, qui nous déclare ; 

Je désire m'exprimer en français. 

Hier vers 2 1 . 4 5 hrs, je me suis rendu av. café CAMBETNUS afin d'y prendre .. 

une personne et ce suite à un appel. Lorsque je suis urrivé, j"ai_vu 

la personne que je devais prendre en charge. C'est -un barbu, bien habillé 

Il était entrain de parler a T e c GÜRDÍUX Willy. Je l'ai pris et il m'a demandé.;' 

de le conduire rue^ aè* Limoges^ à : COÜP.T-GT-ZTJIlfflE. Ce que j'ai fait. 

Durant le trajet il a ̂ iniquement'-' parlé "'du beau temps. Il m'a paru normal -T ;< 

Arrivé en l'adresse, précitée, la course étant de fb, Il m'a donné un <*v-

billet de 1000 fb et" m'a dit. C'est bon comme çàlà- Il est entré -en- s on 

habitation par la grille verte. Je précise qu'au CAKEJîJKUS, une femme a voulu i 

'le suiVrë, uñe certaine Mireille .fil m? a dit".'de ne-pas l ac prendre, ce'que - •-;' 

j^ai <fait.~' - " '- ' o' - i-r/ -c -m-- - i?!îr.tv '" ' " '"'r'"1-' * 

Lecture faite, persista-"et sa grier dans-, notre • car het. ' "r¬ 

:> r/' f.cC.c I JE -Là 'Il Dont a è t e V " 

• "' — - I L t " r •i"--.-*:, - • 



fy Cabinet de 

H. le Juge d'Instruction 

J.-Michel Schlicker 

Dossier n° 1 4 O / 8 4 R E Q U I S I T O I R E 

Nous, J.-Michel Schlicker, Juge d'Instruction au Tribunal 
première instance de Nivelles; 

Requérons Monsieur Paul Chailly, Docteur en médecine, 
Laboratoire d'anatomie pathologique et de médecine légale, 
3 5 i rue Wayez à Braine l'Alleud; 

De procéder à l'examen histologique des fragments de 
poumon, de foie et de rein, prélevés sur le cadavre de Latinus 
Paul, lors de l'autopsie pratiquée le 24 avril 1 9 8 4 ; 

Pour faire du tout rapport motivé, serment prêté, confor

mément à la Loi; 

Fait en notre Cabinet, au Palais de Justice à Nivelles, 
le vingt-quatre avril mil neuf cent quatre-vingt-quatre.-



TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 
A 

Cabinet de M. le Juge d'instruction 

J-Mlcfid SCHLlCKEfl 

Dossier n' 140/84 

J. 9. 

PRO JUSTITIA 
D E S I G N A T I O N D ' E X P E R T S 

Nous, J.-Michel Schlicker, 

N i v e l l e s 

juge d'instruction au Tribunal de première instance 

Requérons ^ 0 n s i e u r i > a u l C h a i l l y , L a b o r a t o i r e d ' a n a t o m i c p a t h o l o g i q u e e t 
d e m é d e c i n e l e g a l e , 35« r u e W a y e r à B r a i n e l ' A l l e u d , 

docteur en médecine, de procéder, serment préalablement prêté par écrit sur la formule ci-dessous, à : 

—r l'examen extérieur du cadavre 
— l'autopsie 

de L n T I N U S P a u l , i n g é n i e u r , d o m i c i l i é à B r u x e l l e s , d é c é d a c e 2 4 a v r i l 1 9 8 4 , 

se trouvant à m o r S u e l ' H ô p i t a l d e B r a i n e l ' A l l e u d 

aux. fins de : 
- Décrire les lésions dont *1 ^ atteint , en déterminer la nature, la cause ^Hc^JSM^tWrnXi t^Otw 

x^XDf^wx^yxwxvxwxwxwxwxwxwxwxwxwxvxwxwxwxwxwxwxwxw 

- Déterminer la cause de la mort. Procéder à tous prélèvements utiles (1).. 

- Dresser de ces constatations un rapport motivé. 

Nivelles , le 24 avril 

Approuvé la biffure de 5 lignes et 4 mots nuls ci-dessus.-

Le Juge d'instruction, 

19 84 

Monsieur le Juge d'instruction, 

Dossier n° : 

Suite à votre réquisitoire du 
en cause 

j'ai l'honneur de vous faire savoir que j'accepte la mission que vous m'avez confiée. 

« Je jure de remplir ma mission en honneur et conscience, avec exactitude et probité ; ainsi m'aide 
Dieu 

Fait à , le 19 

(1) Biffer suivant le eu. 

NIVELLES 



TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 
A 

Cabinet de H. le Juge d'insfrncflon 

Dossier n" 140/84 

PRO JUSTITIA 
DESIGNATION D'EXPERTS — 'ANALYSE 
ET EXAMEN DE SANG ET D'URINE P| 

Nous, J . - M i c h e l S c h l i c k e r , 
juge d'instruction au Tribunal de première instance de N i v e l l e s , 
requérons M o n s ì e u r Pau l C h a i l l y , L a b o r a t o i r e d ' ana tomie p a t h o l o g i q u e et 
de médecine l é g a l e , j>5t rue V.'ayez à Lìraine l ' A l l e u d , Docteur en médecine 

aux fins de procéder de toute urgence, sermenE prêté. piéalablemenE par, ÎScrij goj lg formula çn-çIéssOTŜ  3 
l'analyse et à l'examen du sang «p3STBffl.#Ç§F 
prélevé-e-s — XXXiOlï&S, le ¿4 avril 1^84 
àxvxwxwxxxxxvvx hèufg-jjx 

i v i k i i K N è î ' w x 

par lui-même, lors de l'autopsie 

^^;p'erSoir&5'îyéx s u r cadavre de Latinua Paul 

Rechercher et déterminer tout spécialement la teneur en alcool çhi sang KkdmïmjncxP^w 
et de déterminer le groupe sanguin de l'intéressé; 

Faire rapport écrit 'de ses- leurs constatations et y donner, un avis motivé quanE at| degré pu à l'étaï 
d'ivresse éventuelle du-de la prénommé-e au moment des faits, c.-à-çL le 
à heures. 

Sauf motifs exceptionnels, à nous faire connaître immédiatement par téléphone, la mission devra être 
terminée et îe rapport déposé en notre cabineE avant le [19; • , 
(article 2 du règlement général sur les frais, de justice en matière iéptessive-A-R. 'dti 28 décembre i9_5P¥, 

M\^LLE2 Je 24 avril 1 9 8 4 
Approuvé la biffure de 

Le Juge d'instruction, 

Monsieur le Juge d'instruction, 

Dossier n" : 

Suite à votre réquisitoire du . . . 
en cause 

j'ai l'honneur de vous faire savoir que j'accepte la mission que vous m'avez confiée. 
« Je jure de remplir ma mission en honneur et conscience, avec exactitude et probité ; ainsi m'aide 

Dieu ». 

Fait à , le 19 

• Biffer « I r a i t le e u . 

NIVELLES, 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

1000 BRUXELLES 

CABINET 

OE 
M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur. : 

Doss, n" : 

Corr. n° : 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur la pli le 

nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE : 

J. 30 

TRANSMIS 
RENVDYe 

^ la Juge d'instruction j 

à MONSIEUR 

- à. 

1 pièce ci-jointe 

Pc^J L A T I TV t Au-

/liyvi/r~~ 

Prière d'agréer l'assurance de ma considération très distinguée. 

Bruxelles. <* S . . J j ^ j i 1 g 

£ - j , 1 5 : . ) I v v V 1 3 

d'Instruction, 

7̂  " / ^ ^ ' 

J 3 & 
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. .1 

Gendarmerie 

District àe VAVEE 

Brigade de surveillance et 
de recherches 

N° : 335/84 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT 

(Suicide par pendaison) 

En cause : 

LATIÎjTUS, Paul, 14.01.50 
dlié à LAEKEN, avenue 
des Pagodes n° 38 

__ ___ | 
Décès survenu à COUET^STj-

ETIENNE, rue de Limauges^ 

n° 6, le 24.O4.8.4 entre ? 
21.30 et 23.00 heures |.  

| 

Rédigé suite aux noticesj 
n° 3i.4O.7i3/84/Bde de l 
COURT-ST-ETIENNE. § 

Notices n° 140/84 de | 
Monsieur le Juge d'Ins- | 
truction SCHLICKER à 1 
NIVELLES s 

s 

Devoirs effectués : 

- Perquisition au domicile 
. de VAN HOUTVINCK Mireill3 
à COURT-ST-ETIENNE, rue 
de Limauges n° 6 

- Audition de VAN HOUTVTNCC 
Mireille 

RUBRIQUE RÉSERVÉE AUX COPIES 

L'original a été adressé • 

le v : 

à monsieur le.J.I-. SŒgJCKE l 

à irrVELLES 

Le Commandant de la brigade, 

VU ^ 

' * "^"""m^ndant du district, 

Notices n° 31.40.713/84 - Parquet de NTVELLES 

Dossier n° 140/84 de Monsieur le J.I..SCHLICKER .« 

. ) 

PRO 

Cejourd'hui vingt^cinq avril . . mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à. -09,00 heures; 

Nous soussigné(s) BIHAY Gérard.et BALFROID Eranz 

sous-officiers . . de gendarmerie, 

en résidence à la BSR de WAYRE, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Assurant le service au bureau'de notre Unité, sommes avertis 

par notre chef de service,-de ce quéun service" de la brigade 

de COURT-ST-ETIENNE aurait constate le décès par pendaison d 

LATINUS, Paul ingénieur, divorcé, né à UCCLE le 14.01.50 et 
domicilié à LAEKEN, avenue des.Pagodes n° 38. 

Paul LATINUS est connu des services de Gendarmerie comme 
. (f -

ayant été impliqué dans certaines activités de mouvements d 1 

trême droite. 

Nous nous rendons à la brigade de COURT-ST-ETIEHNE, où i 

nous est précisé que LATINUS a été découvert, pendu, dans 1; 

cave du domicile de sa concubine, VAN HOUTVINCK Mireille, se 

rue de Limauges n°.6. Selon les renseignements recueillis, 

Mireille VAN HOUTVINCK, connue pour sa.fréquentation assidu 

des débits de boisson de la région, est venue au café "Camt 

à LIMSLETTE, le 24-04.84 .vers 18.15 heures. Elle y a été re 

par LATINUS vers 19.20 heures. Vers-21.30 heures, MTINUS £ 

le café et, laissant sa voiture sur -le parking,- a rejoint ' 

domicile de sa concubine par une voiture des "taxis-blancs: 

LU4ELETTE. Yers 23.00 heures, VAN HOUTVINCK, ne sachant pa 

durre s'est faite ramener à son domicilepar le patron du c 

En rentrant chez elle, tout était allumé. En descendant à 

cave, elle a trouvé LATINUS pendu à un crochet du plafond, 

l'aide d'un cordon de téléphone arraché- au rez-de-chausséf 

La Gendarmerie a été avertie à 23.15 heures. Le docteur D 

a constaté le décès à 23.55 heures. 

http://3i.4O.7i3/84/Bde


Lors de notre arrivée sur les lieux, personne ne répond à notre alf.e{, 

Le voisinage et les- services de endarmerie ignorent ou Mireile VAN 

HOUTVTKCK se trouve. Nous effectuons des recherches dans les débits de 

boisson fréquentés habituellement par l'intéressée, mais sans résultat. 

PERQUISITION 

Du fait qu'il nous ext renseigné que le flagrant délit est toujours de viguevc 

nous faisons appel à deux témoins que nous identifions comme étant : 

VIIRLAINE, Baudouin, Joseph, Ghislain, époux de LEWALS Gisèle, aviculteur, 
né à CEROUX MOUSTY le 18 . 07 -36 et domicilié à COURT-ST-ETIEMNE 
rue de Limauges n° 12A, et 

TETRIONET, Hélène, Gilberte, Marie, Joséphine, Ghislaine, épouse de KELLER 
Pierre; infirmière, née à TITLLEMONT le 05.08 .47 et domiciliée à-
COURT-ST-ETIENNE, rue de Limauges n" 8. 

Leur ayant signifié le but de notre réquisition, nous ramenons ces 

personnes au n° 6 de la rue de Limauges. Il est possible de pénétrer 
— . « t e 

dans la maison par une fenêtre mal fermée et donc d'aller ouvrir la porté 

d'entrée. 

L'immeuble consiste en une villa unifamiliale. Au rez-de-chaussée", nous 

fouillons une cuisine, une salle de séjours et un salon;- L'étage est composé 

de deux chambres "à coucher et une salle de bain. • 

Aucun élément intéressant n'est découvert dans ces piècea, hormis une 

boîte métallique contenant des photos, et une lettre. Ces objets' sont emportés 

pour exploitation et seront éventuellement restitués à Mireille -YA2L-HOUTYI2TCK. 

• A l'issue da ces recherches, nous entendons VERLAINE Baudouin et 

' 1BIRI0NET Hélène qui "nous déclarent : 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

"Réquisitionné par vous ce jour à 11 .25 heures pour assister à des recherches 

rue de Tri mangea n° 6 , en l'absence de l'habitante, j'ai assisté à votre 

perquisition. A l'issue de celle-ci, je constate que rien n'a été_dégrade. 

Vous7emportez un coffret en métal contenant des photos et une lettre trouvée 

dans la salle de'séjours." • • • 

Après lecture, persistent et signent respectivement dans le carnet, du premier 

verbalisant. 

POURSUITE DES I1ECHERCHES 

Au'couxs de la perquisition, nous sommes avertis, par notre radio^, de 

ce qu'un service de "la brigade locale a intercepté Mireille VAN HOUTVTNCK 

qui Be trouvait au café "^e Globe" à CÔURT-ST-ETIENNE. Elle a été ramenée 

au bureau de la brigade pour y être mise à notre disposition. 

Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKER nous a rejoint sur les lieux, 

ainsi que des membres de la Police Judiciaire de BRUXELLES. Nous avons 

accompagné Monsieur le Juge d 1 nstruction dans la cave de l'habitation, soit à 

l'endroit où LATINUS paul s'est donné la mort par pendaison. Des photos de ces li 
r 

ont été prises par nos aoins. 

AUDITION 
A 1 4 . 5 5 heures, nous entendons, au bureau de la brigade de C L L R T ' S T - E T I E N N E 



Première 'duite au PV n° 3 3 5 / 8 4 du 2 5 . 0 4 . 8 4 de la BSR de VAVRE 

VAN HOuTVTNCK, Mireille, Josette, Raymonde, divorcée, perforatrice, né 
COIFRT-ST-ETIENNE le 3 0 . 0 1 . 4 7 et y domiciliée rue de 
Limauges n° 6 . Elle nous déclare : 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

"Je connais ^aul Latinus depuis 16" mois environ, et il vit en mon don; 

cile depuis 1 5 mois. Il y a, paraît-il, 2 ou 3 ans qu'il ne travaille plu 

Il ne faisait rien de spécial de ses journées, sinon parresser devant la 

télévision ou fréquenter les cafés de la région en ma compagnie. Il ne 

recevait jamais de visite chez moi, si ce n'est 3 personnes qui sont venuç 

à deux ou trois reprises, le soir, dans le courant de l'année passée, soi\ 

avant les arrestations du mois de septembre 83 concernant le vol de docu

ments OTAN. C'est à cette occasion que j'ai appris, par la presse, les act 

vités de Paul et ses amis. Ses visiteurs étaient un certain Karl D E I A I K B A E E 

Michel LIBERT et un prénommé Frédéric âgé d'une trentaine d'années. Ils 

discutaient au salon et moi je restais à la cuisine. J'ignore-de quoi ils 

parlaient. 

Il y a un peu plus d'un an, j'ai fait une déclaration, concernant un 

certain dossier PINON, auprès de l'adjudant JACQUET de la brigade d'OTTIGN 

J'avais trouvé ce document, soit 2 feuilles dactylographiées, en trois 

exempliares, parmi les journaux sur le meuble de la salle à manger. levant 

Paul, j'ai lu ces documents. Il y était question du ministre Guy MATHOT, 

un médecin, deux jeunes-gens qui seraient morts d'overdose, qui se réunis

saient pour des partouzes, notamment. J'ai signifié à Paul que j'étais 

contre ces documents et que moi§ j'en savais au mieux c'était. J'ai profit 

d'une absence de Paul pour brûler ces documents dans l'évier, peu après. 

J'avais montré ces documents à Albert FAUCONNIER, l'ancien tenancier du 

café "L'OTTINTOIS". Celui-ci M'a prévenu Paul qui, paraît-il, aurait pré

venu l'adjudant JACQUET. Je n'ai rien à dire d'autre concernant les agis¬ 

sements et relations de Paul LATINUS." 

Après lecture, persiste et signe dans le carnet du premier verbalisant. 

RENSEIGNEMENTS. 

le dossier photographique établi fait l'objet d'un procès-verbal subsé 

quent, de même que la suite des devois effectués. 

Les photos seront remises à Mireille VAN HOUTVXNCK. Une lettre dactylo 

graphiée, signée du prénom "Christian", consistant dans le. seul document 

appartenant à LATINUS découvert chez VAN HOUTVINCK, est join? au présent. 

Dont acte 



G E N D A R M E R I E 

District de WAVRE 

Brigade de surveillance et 
de £e_cherches 

N° 3 3 7 / 8 4 

A NA L-YSE DUPR OCES- VERBAL 

DECES SUSPECT 

(Suicide par pendaison) 

En cause : , 

MTINUS, Paul, I4.OI .5O 
dlié_à LAEKEN, avenue 
des Pagodes n° 38 

n 

Décès survenu à COURT-ST§ 
ETIENNE, rue de Limauges: 
n° 6, le 2 4 . 0 4 . 8 4 entre 5 
2 1 . 3 0 et 2 3 - 0 0 heures. | 

c 

Rédigé suite aux notices! 
n° 5 i .4O.7 i3 /84/Bde de i 
COURT-ST-ETIENNE | 

Notices n° 1 4 0 / 8 4 de g 
Monsieur le Juge d'Ins- | 
truction SCHLICKER à | 
NIVELLES 1 

OBJET : 

- Perquisition au die de 
LANOY, Francine, 2 5 . 0 4 . 1 
à OTTIGNIES—LL1T, rue de 
l'invasion n" 1 

- audition de LANOY FranciKe 
- renseignements 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

â Mpnsieur _ le _ J. I. _SCHLICKE^. 

à NIVELLES 

Le Commandan t de la brigade. 

Notices n° 3 " ! . 40 .713 /84 - Parquet de NIVELLES 

Dossier n° 140/84 de Monsieur le J.I. SCHLICKER 

P R O JUSTITIA 

vu 

L e C o m m a r / 1 "•>( d u district. 

Cejourd'hui vingt-cinq avril mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 1 1 . 0 0 heures; 

Nous soussigné(s) BIHAY, Cérard et BALFROID, Franz , 1MJJL Chef 

1MDL sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la BSR de WAVRE, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

dans le cadre de l'enquête relative au suicide de Paul LATINUS 

dont références en émargement, et suite à notre PV 335 du 25 

dito, nous rendons au domicile de la mère de LATINUS, soit 

LANOY, Francine, Laure, Elvire, veuve de LATINUS Georgius,' 
pensionnée, née à MQNTIGNTES S/Sarabbe le 2 5 . 0 4 . 1 0 et 
dliée à OTTIGNIES/LLN, rue de l'Invasion n° 1 . 

En présence de Monsieur le Juge d'Instruction' SCHLICKER et 

un service de la Police Judiciaire de BRUXELLES, ainsi que du 

commandant de la brigade locale, nous exposons à madame LANOY 

le but de notre visite, soit perquisitionner dans la chambre 

que son fils Paul uccupait en son domicile, afin d'y recherche 

tout objet ou document pouvant être utile à notre enquête. 

PERQUISITION 

la chambre de Paul LATINUS est meublée d'un lit, un lavabo 

2 armoires et un rayonnage contenant des livres d'étude. Après 

avoii fouillé cette pièce, nous emballons une série de documer, 

dans un sac en plastique, que nous nous proposons d'emmener er. 

notre bureau pour examen. Nous présentons ce sac à madame LANC 

qui refuse d'en examiner le contenu. Elle noua déclare : 

"Je désire m1exprimer en langue française. 

"Suite à la perquisition que vous avez effectuée en mon 

domicile, dans la chambre de mon fils Paul, je constate que vc 

emportezun sac contenant divers documents pouvant être utiles 

à votre enquête. Je prends note qu'ils me seront restitués ap] 

exploitation par vos services." 

Après lecture, persiste et signe dans le carnet du premier 

http://5i.4O.7i3/84/Bde


RKNSEIGNFilENTS . . . 

Après examen dea divora documenta provenant de la chambre de Paul 

LATINUS,• noue avons photocopié les documents pouvant offrir un aertain 

intérat. Un exemplaire de chacun de ces documents est Joint on-annexa 

au présent (annexes 1 à 1 ). le sac,contenant les documenta examinés, '• 

sera restitué par nos soins à madame LANCT. 

Pont aote 



Annexe 1 au PV n° 3 3 7 / 8 4 du 2 5 . 0 4 . 8 4 de la BSR de WAVRE 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

SURETE PUBLIQUE 

SURETE DE L' ETAT 

. RECOMMANDE 

5/S.E./CC./CD. 3 1 

TOilO Bruxelles, 

equnrc de Moeûs, 8 (b.7) 

A l-;on:n''i:r L A T I N U S Pnoî 

Bd - M" t tev/i. e , 7J 

•io£b BRUXELI,ES 

J 

Monsieur, 
Madame, 
Mademoiselle, 

J'ai le plaisir de vous faire savoir que vous 
avez satisfait à la première épreuve du concours de recrutement au 
grade d'inspecteur. 

Vous avez obtenu la cote de J | Q sur 6 0 points. 

La dsitz des épreuves suivantes n'est pas encore 
fixée. Toutefois, je vous transmets, en annexe, le syllabus concernant 
la législation pénale se rapportant aux attributions de la SQreté de 
l'Etat. 

Veuillez agréer, Monsieur,Madame, Mademoiselle, 
l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour l'Administrateur-Directeur général 
de In Sûreté publique, 

Le Secrétaire du Jury, 

L . D E L V O i E . 



7 
•!0'K) Bruxelles, le 
square de Meeûs, 8 (b.7) i 
9ème étngc . , 

V I • 
: l 
; • 

337/84 du 2 5 . O 4 . 8 4 de la BSR de WAVRE' A 

Dont acte i l 

RECOHMAîrDKE. \l \J • 
k Monsieur LATIHUS Paul- ' ' 

Bd. Mettevo.», 73 (b-39) 

1080 BRUXELLES 

Monsieur, 
Madame, 
Mademoiselle, 

Je veus prie de vous rendre, dimanche 2?, juin 198O à 8h.30 pré
cises, au Palais de Justice, Grand hall (via l'entrée principale) Flace Poelaert 
1000 5ruxelles, en vue d'y subir l'épreuve écrite dent question au A. du pro
gramma du concours de recrutement d'inspecteur des Services Extérieurs de la 
Sûreté de l'Etat. 

Vous êtes adrnis(e) à cette épreuve cous réser-ve de l'acceptation 

définitive de votre candidature, prévue à l'article 5, (+° du statut des agents 

des Services Extérieure de la Sûreté de 1'Etat-

La durée de l'épreuve est de ^J^heures (non compris le temps que 

prendra la conférence). 

Vous devrez être porteur d'un porte-p_ume réservoir avec encre 
ordinaire ou d'un crayon à bille bleu ou noir, de votre carte d'identité et de' 
la présente convocation qui sera remise au secrétaire de la commission d'examen 
en même t e m p 3 que votre travail.. Le secrétaire y apposera son cachet attestant 
ainsi de votre participation à l'examen. 

Pour 1'Administrateur-Directeur général 
de la Sûreté publique, 
Le Secrétaire du Jury, 

'rir-cu le cahier d'exar-jen du candidat dont le 
'nom figure ci-dessus : {Ph.. 
'Lo Secretaire . : •'«' 

N.B. : Au cours de 1»-| seduce les peurti-ripnnts nr peuvent avoir aucune communica
tion soit entre eux soit w a UTO pereorir.es à l'extérieur de la salle, ni faire 
usage de livres c A de notfeii de cuelque P a fine que ce soit- Ceux qui oucre-passe-
ront cette interdiction ÊOranfc exclus de cet ex»«Km cinai que do tout examen ul
térieur. Le-1"- cnn':idata qui tr-~,u--rr?..ient M \ possession 4s 3 ubjets ci t :-s ci-
dcGKti ' î seront tf;nus do If." dèpocisr, sous Isuv respourybilite aux enctroi.-c.'̂ -disign 
parv .• sécréteurs d-- \;x cm\~. rr-ion d '-«x-am-vn. ""' 

JflSTERS DE LA JUSTICE 

SURETE FÏÏDLiqUE 

SURETE DE L' ETAT 

. , Annexe 2 au PY 

5/ C.C./CD. 31 

http://pereorir.es




Annexe 7 au PV n" 3 3 7 / 8 4 du. 2 5 . 0 4 . 8 4 de la BSR de VAVRE 

Dont 



Bruxelles, date de la poste. 

Cher ami, 

Ceci est une lettre circulaire, lancée 
dans le but de parvenir à ce que nous tous, pauvres 
mortels, parvenions enfin à y voir à. peu près clair, 
en ce qui concerna les tristes événements qui nous 
ont récemment affligés. 

Tout le monde - du moins les gens 
sincères - se demande quoi; certains paraissent 
s'obstiner dans un silence offensé et réprobateur. 
Je réponds à c e l a que j'ai été moi-même soupçonné de 
différentes choses et "suspendu de mes fonctions" 
de ce fait: çà ne m'a pas empêché de continuer à faire 
ce que je croyais être.juste, comme si rien n'était 
arrivé; je reconnais que, dans le cadre d'une 
discipline stricte, je suis parfois dérangeant, et le 
terme est faible. 

Ensuite, vous conviendrez de ce que personne ne 
parviendra jamais à une solution acceptable si chacun 
reste sur ses positions, et aussi, je pense, de ce 
que cette situation ne peut durer longtemps encore : 
il faut savoir QUI est le pigeon, la chèvre, l'aigle 
ou .. le chacal, dans cette histoire I ( Encore que le 
chacal puisse ne pas être du même avis 1 ) 

Offensé ou non, tout individu se 
prétendant de notre obédience et de bonne volonté , 
doit convenir qu'une explication, des éclaircissements 
sont nécessaires, et que ne peuvent s'y opposer que  
le ou les personnages douteux qui risqueraient ainsi 
de voir dévoilées certaines de leurs tromperies 
passées. 

Voici donc la solution que je vous 
propose aujourd'hui: réunissons-nous dans un quelconque 
établissement public qui s'y prête (il est facile de 
louer une salle) uni dimanche matin par exemple, pour 
que tout le monde puisse venir, et éclaircissons 
ensemble cette situation qui, au fil du temps, devient 
corrosive ce qui est peut-être le but recherché. 

Je pense que c'est à. la fois urgent 
et-nécessaire, et espère en la bonne fol de tous : il 
me semble encore préférable d'être taxé de naxveté 
que d'autre chose, que voulez-vous I Voudriez-vous 
donc me joindre, pour me donner votre avis ? 

En attendant votre réponse, recevez 

i c i mes amitiés. 

1>\ 
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^ont acte 
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Annexe 5 au PV n° 3 3 7 / 8 4 du 2 5 . O 4 . 8 4 de la BSR de WAVRE 

Dont acte 

v * *• i'h.f 1 
Y 

//.•'FO b r 

i. 
/ i 

¿ Dhn* Í2-¿oáxD de; £Cq%JOÍC3 et 
(^l irc íquei rnkrürcj GDJ: ¡Jsrui 
¿veshiota d o ccttalna d s ses 
-Sirígescb crece l'ortróaic-drol-
J c . 1« f u r f t C a naUcaa l d a 
[C.CPJ.C. a publik !o comrauci-
•n'jd riltrcai csardl solr : eyemt 
p̂.-ia c c a G . - r ' T ^ j s c ' ? d « d&c!crc-

S s na du a-djU**?? Moureeax cu 
2u|o! da i 's i tjs i ' .ö cctucüsnrcnl 

coiiÄ et der 1er procedura 
íüLión. le CE.F.J.C. ciicrgo tes 

cadc.~1cT.bUe3 do prépare: et 
l ío dífKSor i c o nropcai&í d s 
îpi*o-gcœlsiril nn oonfriio. aa 

J . C T t n e í t c c í plus I'crbl.h'clio o c -
ij.'cí - Iconíiq-ra rírtu to-js ta? 
jfiouTcmcaa^bí. i !ici '-ca c ! cutres 
•?f£3cl3""3 <¡í £al!. 7 corrp-irli 
§vj 'byudi^qb, • • 

* -TvEcclié cr b t&*rW el á la 
jèftress.ctto ct ejyposi A b vio-
-ícr.io et il foul« K.rr.:e às tr.il'cs-

la C.E.P.I.C: erí-jc du 
•o-juïrrnei-iS.Tl -e! pJuá r"-"Tr¡!ci'-

c:.-icat d u trX-Íjtro da l'Lní*. 
ji.'-jc, d i ç-caciJr »CR« teibl'SM 

pto!pi-p.on de» gens el d í a 
jr.Ciirf utad qau \n ttorç-^-*. d-j le 
; íe czt-t --t, p - r b u ! e.i C~. 7J.~v--'> 

tà;. b-''". Irîr, o c co rcrcçri: d e n n 

Una n̂svell?. Uürc 

D'cuUo pari, M Faul Yen-
ktïi .hflvei, vSco-presHc^I, c ; -
lucLLc rennt aufpesdu á «; ds -
mxado, dn C.E.P.I C , a adres
sé ano r-o¿ voila Leibs ourexhi 
en mlabtre da la Ju-tlca, M. 
Mear s a t o . 

« Daî>.c uns lnUrrYÍ£Tí publiât) 
¡>TT e Le Soit * da 5 )uln, voue 
révé ïe i quo loi dirigeant! du 
CE.P.Í.C. n l i en erraio rées^r.-

rr.nnl, ol den! [o rub. lo furent 
cell - poiir den erbe: do poclBon 
paíiuqucj p a r i O J ancís~-cc-j », 
coli * pour des í-T.ltCJ p¡'J3 O'J 
rrvcLr.i gmve-j ». wlt e s c o r í — 
l'aveu w ! do irJlíi c-l !a ao douln 
pcj q' ic l'en cu retadla obc-n-
dacunent - » ckmrniago pour 

l u i n c j pfcli-írui'^ quo peer 
un íMrr.pcrlorríat óvcntucüc!-
m p r i t eíól.'cluí1 u i », é c r l í i i l 
o v a n ' , d o r o l c í e r . d a o i 
l'lr.tnjvicvi : 

2) q'jc c'<?ií reí":» rebino* pcliU-
quí q'J fi.dl;»<t ti co!3 dli'iíju'rO, 

« ( o s Í T . m r . l » ri¡.\.z eníoj 'lo 
rft-ü-.fríe do la S*m&; 

J) q u 5 !c c!i;rr:n-d» tío M. 
' . V ' j t i l ù r t T . n u i lu¡ t-»c: uiic~-i4 
*'VÍ'*« n'-'.í ct 4^:- r-->n# l'crrrií *lc 
r«rcre:í «í.r».T3c)T. r!-Jj Hnjcrio.-.' 

P'ii-K^vj U Vx¡i. ¡*j-^rí,.~.t ra rTt.v-i-

c;c=írcl vers 3 dsn-.=3d4 c=pÍJ de 
tc!-.o n3'_3 ctc¡! d'cciTU üiICT-

S) quen —.órr.j fcrrpa cd-
r-.rü3i <jco co"p celo p4 t̂ cor.tsijr 
d.^j « firrŝn co qul cr!, dípui j 
W=7lrr:pi nc3 ur.s h7pc¿¿«, 
c-.cli acó cr¡cc!3 i r l d e z c a pout 

5] erar rji la pk;n ¡edictahí. ra:» 
di!o ir.r> íd r í ourrun c^rmer)c!r3 
qul fXTcrrcJl L-!f:i¡c=ccr llrusríractícn 
t s cxu:J. dócizra^l e;aa « ¡uqo'd 
acarex crd.'0 > vcuí t u u~tcitc7 pra 
en cerusa la I r f c j l í d» ta Süraíd de 
ras!. 

« N"cd-li f>33 pcrfaUeracnt !cr-
rr.- ' izbbi: oua a'ch-crd v m t di-
VA^J-^'.CZ ua documecl ic-ua v a 
tro ;c:pcnt>chilit6, qu 'ccrJÜo 
vouj c3c5t2.tL;i aYvár !<2 rr;lr;io.~ 
c : i ira Sr-yesa d? !d c r i r - i r i l r r :'. 
ci'jc ecuiorr.cnt cr.íln Ttruj crlsn-
d : c i t;u'oa 1Ü. ráziLii peu? r o u i 
íairo uno cnipico rar La q c a i i ' i 
do ;-oj seív lcss », c j cu ' s M. 
V a s t e : V h o ' o a qu l c c t c l u l : 
r C:l£ dac» 7 ü t a ncl«, Jr> vs'.'.n 
M.'aú hc'itcm;3* r cc^Ma l í ' ^ r j l 
do me diro i j a n í l ' lm in iy l fa t 

l de T.rs qviaUo « C7;*=re^ » 
¡j « p:l."^i c¡^ p c t i ü a i i 
p-?:i'iq'jaj »; h. •< íautsi plut e^: 
rnoico grure» »; r . « ra icee* 
pe>L*t>íjuM •; d « ĉ -TTp̂ r'.rrr;''.íT,.t 
cvi r . luc ! ¡3 t r . - : : i ! d<nl;ctucux . J 

r«'is'j c t ; - ? r>oi, el '̂jí'Í 
jo.-.'. .'• r - ' i e j j ; l !.•«' f.'^'j pcr-C 
lúe!* quo ¡ j - r c r j T T B c i ~KSI n-ipp'l-

http://cadc.~1cT.bUe3






N" DES NOTICES 

PRO JUSTITIA , 
REQUISITOIRE DE MISE A L'INSTRUCTION 

LE P R O C U R E U R D U ROI. 

Vu les p i è c e s ci- jointes : 

At tendu q u e les lai ts y r a p p o r t é s son t d e na tu re à c o n s t i t u e r à c h a r g e d e QC 

la p réven t ion d e ^ o^A.^T e*V#<u2u. ' •>& .<**Utf ^ Ï A t & n 

REQUIERT qu'i l p l a i se à M. le juge d ' ins t ruc t ion EN INFORMER, et n o t a m m e n t Ma e&snJlJiJ; 

Pour , c e s devo i r s remplis ainsi que tous au t r e s exigés par les c i r c o n s t a n c e s , la p r o c é d u r e lui ê t re 
c o m m u n i q u é e et ê t re r equ i s par lui c e qu'il a p p a r t i e n d r a . 

c 



Cabinet de 

H. le Juge d'Instruction 

J.-Michel Schlicker 

Procès-verbal de descente sur les lieux 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-quatre, le mercredi vingt-cinq 
avril; 

En exécution du rf.guisitoire de Monsieur le Procureur du Roi 
en date du 25 avril 1 9 8 4 , notices n° 3 1 • ^ 0 . 7 1 3 / 8 4 , 

Nous, J.-Michel Schlicker, Juge d'Instruction au Tribunal de 
première instance de Nivelles, assisté de notre greffier, P. 
Bourtembourg, avis ayant été donné à Monsieur le Procureur du Roi 
de notre descente; 

Nous sommes transportés à Court Saint Etienne, 6, rue de 
Limauges, 

Sur les lieux, Nous rencontrons, l'adjudant Folomé, Commandant 
la brigade de Court Saint Etienne et deux sous-officier de gendarmer: 
de Court St Etienne; des membres de la B.S.R. de Wavre, ainsi que 
des membres de la Police Judiciaire de Bruxelles; 

P R O - J U S T I T I A 

M. Van Petegem de la B.S.R. de Wavre établit un dossier 
photographique à notre demande;'Nous nous faisons relater les 
faits tels qu'ils furent constatés le 2.k avril 1984 vers plus 
ou moins 23 heures; 

Nous nous rendons ensuite chez la mère de M. Paul Latinus 
à Ottignies, 1 , rue de l'Invasion où nous ordonnons une perquisition 
dans la chambre de l'intéressé; Des documents sont saisis par les 
sous-officiers de gendarmerie Bihay et Balfroid; Nous rencontrons 
dans la demeure M. Charles Delombaerde et Dauphin Jean-Paul; 
Sur place, Nous sommes rejoint par l'adjudant Jacquet, Commandant 
la brigade de gendarmerie d'Ottignies; 

Nous nous rendons ensuite avec le Commissaire Marnette et des 
membres de la Police Judiciaire de Bruxelles et deux sous-officiers 
de la brigade de Court Saint Etienne, à Limelette, Place de l , Europe 
où Latinus Paul avait abandonné son ve hicule le 24 avril 1984 dans 
la soirée. Nous ordonnons la fouille du véhicule en vue d'y saisir 
tous documents qui pourraient être utiles à l'enquête; 

Nous nous rendons ensuite en compagnie de deux sous-officiers 
de la brigade de Court Saint Etienne à Court Saint Etienne, 2 6 1 , 
Avenue des Combattants, où nous sommes rejoint par des membres 
de la B.S.R. de Wavre; Nous ordonnons une perquisition dans 
1 ' imme uble ; 

Nous rentrons au Palais de Justice à Nivelles après avoir 
ordonné que le corps de Latinus sait transporté en vue de 
l'autopsie à la Clinique de Braine l'Alleud; 



Après le déjeuner, nous nous rendons à la Clinique de 
Braine l'Alleud - Waterloo à 1 6 h 3 0 ' , où M. Georges Marnette, 
Officier judiciaire, 37 ans, en résidence au Parquet de 
Bruxelles, après avoir prêté le serment: "Je jure de dire 
toute la vérité, rien que la vérité" nous atteste que le 
corps qui nous est présenté est bien cilui de LATINUS Paul 
né à Uccle le 14 janvier 1 9 5 0 , domicilié à Bruxelles, Avenue 
des Pagodes, n° 38; 

Le Docteur Paul Chailly, requis par Nous, procède à 
l'autopsie et effectuent différents prélèvements aux fins 
d'examens complémentaires; 

L'autopsie terminée, Nous enjoignons aux préposés' de la 
clinique de veiller à l'inhumation du corps et à ce que le 
cercueil soit scellé; 

Ces devoirs étant terminés vers 1 9 heures, Nous nous 
re tirons ; 

Il a été fait usage exclusif de la langue française.-

' Dont procès-verbal que Nous avons signé avec le greffier; 

i 

C 



DÉPOSITION 

DE 

TÉMOIN P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent JftXi&flK: q u a t r e - v i n g t - q u a t r e , 

le v i n g t - c i n q a v r i l à 2 1 heures 

Nous, J . - M i c h e l S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, P - B o u r t e m b o u r g , 

I N D E M N I T É 

AU 

TÉMOIN 

eu notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d e s 

prévenu s » dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, paient ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

VAN HOUTVINCK M i r e i l l e , J o s e t t e , R a y m o n d e , d i v o r c é e , n é e à 

C o u r t S t E t i e n n e l e 3 ° j a n v i e r 1 9 ^ 7 > p e r f o r a t r i c e 

y d o m i c i l i é e r u e d e L i m a u g e s , 6; 

(2 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serinent suivant: 

« Je jure de-dire toute )a vérité, rien que la vérité, aixsè:xixbfidK:xbtbcixx 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

I l y a s e i z e m o i s q u e j e c o n n a i s M. L a t i n u s . On s e d i s p u 

t a i e n t f r é q u e m m e n t . L o r s q u ' o n s e d i s p u t a i t , i l r e t o u r n a i t v i v r e 

c h e z s a m è r e . S u i t e à n o t r e d e r n i è r e d i s p u t e , i l e s t r e v e n u 

v i v r e c h e z m o i ' l e 10 a v r i l . ; 

H i e r , 2k a v r i l , j e me s u i s r e n d u e a u c a f é L e C a r a b r i n u s à 

L i m e l e t t e . Q u a n d j e s u i s a r r i v é e a u c a f é , i l n ' é t a i t p a s l à . 

« ^ ^ 1 . fi 



Il m'a rejoint au café vers 1 9 - 20 heures. Il s'était rendu 

îfe' r..- JZRI— .<>uTir.r.irarvfe- Or r'est « jconv-s.t.:' disuuté- Nor 

dif-ér;ris â T a i s - t toijs"-s pc^r origine la mère de ft. Latinus. 

Après notre dispute, nous discutions chacun dans notre coin 

avec des clients. A un certain moment, je me suis aperçue qu'il 

n'était plus dans le débit de boisson. J'ai interrogé la patronne 

qui m'a précisé qu'il était parti en taxi fers—21 h 1 5 ' . Il avait 

laissé sa voiture Place de l'Europe. Lorsque Latinus était saoul, 

il reprenait toujours sa voiture ou c'est moi qui conduisais. 

Personnellement, j'ai quitté le débit de boisson vers 23 heures. 

Lorsque je suis arrivée chez moi, j'ai remarqué que tout était 

allumé. Voyant la porte de la cave ouverte, je suis descendue 

dans la cave et j'ai vu que Latinus était pendu. Je suis remontée 

dans la cuisine, j'y ai pris un grand couteau. Je suis redescendue 

à la cave et j'ai coupé la corde. J'ai voulu téléphoner, mais 

je n'avais aucune tonalité à l'appareil. Finalement, je me suis 

rendue chez des voisins et j'ai demandé à ce qu'ils avertissent 

le 9 0 1 . 

Mon concubin m'avait confié, après que j'aie lu certains 

articles dans les journaux, qu'il faisait partie d'une organi- • 

sation néo-nazie. Il m'a précisé qu'il risquait d'être inquiété 

dans une affaire de vol de documents à l'O.T.A.N. et à une 

affaire de double meurtre, rue Pastorale à Bruxelles. Je sais 

que M. Latinus avait un dossier, dit dossier Pinon. Ce dossier, 

comprenait trois double feuillets dactylographiés. J'ignore à 

qui il avait reçu ce dossier. On y parlait de partouzes avec 

de jeunes enfants, d'un politicien dénommé Mathot, d'un autre 

politicien et du Juge Agneessens. J'ai brûlé ce dossier dans 

l'évier de ma cuisine. 

A part notre dispute d'hier soir, M. Latinus n'avait pas 

l'air dépressif. 

C'est Paul Latinus qui m'a donné le numéro de téléphone 

privé de sa mère. 

Avant le double meurtre de la rue Pastorale, il y a eu 

deux ou trois réunions de membres appartenant au groupe neo¬ 

nazi, W.N.P. (Westland New Post). Parmi les gens qui se sont 

rendus chez moi, il y a Michel Libert qui a été arrêté, 

Karl Delombaerde, Jean-Paul Dauphin et un certain Frédéric, 

âgé d'une trentaine d'années. Je n'assistais pas aux réunions 

et je ne sais pas ce qui s'y disait. l I Lecture ̂ Ĵ j P e r s i s t e et signe.- fsoy^^ 
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DÉCLARATION : 

Ir 1 

FEUILLE D'AUDITION 
au Annexqn" T.:/. 

P.-V. n" 3l\^\} $ / d u . A y r 8 fi

de la brigade dé Gendarmerie 

. COURT ST.. ETIENNE 

eùres, a été éntendu,par moî/nous vcrbalisattur(s) : 

IDENTITÉ : ' ' - •'• , . - J ' 

M o m ^ r ^ n n , -- • , VAN .HOUTVIUCK ŷ .T.Ç.̂ .̂ -j-.̂ ...'T.?̂ ^̂ j5:.*...T.r.;..t..,.".r̂ ,.. 

Lieu et date de naissance: C 0 U R T S T STI5;:i!£Ìi..^..3?..^^..^A..r.! 

Profession (l>̂ .:.P.fJ.f;?.̂ .̂ .?.?.:.:...:..r.....;. Etat civil :--.i....4i.Y.??5:Ìe.v„..r..-.-.•;.:...)„ 

Adresse(2) : SOURT ST ETIENNE, rue de Limauges, a"; 6 

qui a déclaré: 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

Je connais le nommé LATINUS Paul depuis seize mois. Nous vivons ens 

semble à mon domicile depuis cette époque soit Décembre 8 2 . Il est 

exact que notre vie commune est parsemée de haut et de bas. Il n'a 

déjà quitté de nombreuses fois. C'est moi qui le mets à la porte 

parce qu'il ne ce cciisacrs ,p')s qu'à moi ; il fréquente encore trop 

sa mère. De plus, Il est «ans travail depuis que je le connais et 

ne perçoit aucune rentrée d'argent. Cent donc moi qui dois l'entre: 

tej3.ir. Hier après-midi, Paul m'a déposé à 1 3 3 0 Hr au bureau c?e clic 

KS,ge à CCURT ST F.TIEPl'fE. Je suis arrivée vers . 5 1 5 Kr au café du 

Gambrinus à LIilELLTTS Mon concubin ne s'y trouvait pas. J'ai 

alors téléphoné à sa mère qui ma dit que Paul n'était pas là. Paul 

est arrivé au café une het.'re erres moi environ. J'ai eu l'impres

sion qu'il avait bu. On a bu un verve ensemble. 

A un moment donné, j'ai réalisé que Paul n'était plus là. J'ei 

appris par le patron qu'il était parti en taxi. Un peu plus tard, 

le pàrbn et la patronne m'on ta-tiené dnnn leur voiture» A mon arrivée 

j'ai vu que tbut était éclairé. A mes appels après Paul, je n'ai pat 

eu Je réponse. J'ai, vu la porte de la cave ouverte. La lampe y 

brûlait. Je suie descendue à la cave et j'ai aprçu Paàl pendu. Je 

suis remontée aussi vite et redescendue avec un coutesu de cuisine 

et 'ei coupé le lien entre la tête et le plafond. Je ne saurais 

décrire comment il était. Après avoir essayé de le ranimer, 

suis sortie en ccnrriit avertir les voisine. o 'avais voulu appeler 

svec mon téléphone, nais les fils étaient arrachés. Mon concubin 

Pour Ici rnillUirej ajouter : 
(1 ) Qr.de rt numero de matricule. 
ÇL) UnJU. 
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était ce matin sans arfeent. J'apprends qu'il n dans son portefeuille, 

trcis mille six cents frmico. Il serr.it donc allé chercher de l';;.rgznt '* \ 

chez sa. mère, à LTTICHIES, rue de l'Invasion, n° 1 \ 

Je ne m'explique pus peur quelles r.c.i.scr.s ii.cn cci.cuM; -'-;̂ t ;?or.r.é 

la mort. Il n'avait jamais parlé de pareilles intention.-. /> vvLcnn • laoïrc-nt 

de la jourate, ili.'a rarll de celi. .l'on concubin utili.îsit la clé do la • 

porte de la cuisine. J'ai trouvé cette ciésur la:'perte à I'inférieur , la porte 

était fermée à clé. Je S U Î B rentrée par la porte habituelle d'entrée qui était 

elle aussi, ferr.ee à nié."L'écrit que vous me montres a été écrit Par lui; 

Faul m'en'a' parlé tout fi l'heure, E U café, à LIKSLSIl'E. 

(Lecture frite, persiste et signe danc" notre carnet). 

http://serr.it
http://ii.cn
http://ferr.ee


Gendarmerie 

• strict WA VUE 

Brigade Court-St-Etienne 

AN1 ALYSE DU PROCES-VERSAL 

édigé suite à la notice n° 

kO/S>h d* Monsieur le Juge 

^Instruction S£ ï£3S&x±k 

xx SCHLICKER de NIVELLES» 

N CAUSE DE : 

If NUS Paul, domicilié à 

RUXELLES, Avenue des Pagodes! 

° 38 . ! 

U CHEF DE ; 

uicide par pendais/on 

BJET: 

•erquisition au dimitri.lt de j 

.a nommée: 

OENRAETS Marie-Line, domicilié 
2 

. Court-St-Etienne, Avenue 

Ç,./B Combattants, n° 2 6 1 . 

RUBRJQUE RÊSERYÊE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à _ 

Le Commandant de la brigade. 

vu 

Le Commandant du district, 

C 

P R O JUSTITIA 

Ce jourd'hui Vingt-cinq avril mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre àl400 heures; 

Nous soussigné(s) PQLQME André, Adjudant (OPJAPS) et COHT Freddy 

MDL de gendarmerie, 

en résidence à Court-St-Etienne . revêtu(s) de notre uniforme ; 

Suite à la notice rappelée en marge, certifions nous être ren 

à Court-St-Etienne, Avenue des Combattants, n" 261 akez la 

nommée COENRAETS Marie-Line. La nommét CCENRAETS Marie-Line 

est la fille de VAN HOUTVINCK Mireille, laquelle était la 

concubine de LATINUS Paul. 

AKKaapg Nous nous sommes rendus à cette adresst accompagné* 

de Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKER de NIVELLES. 

Au domicile de COENRAETS était seul présent, le nommé 

C EARLIER Michel, personne vivant avec COENRAETS. 

IMiSXi Nous effectuons une perquisition en ce domicile. 

P*a maison est composée de t Au rez-de-chaussée! 1 pièce 

comprenant le salon et la salle à manger, 1 cuisine, 1 salle 

bains. A l'étage, il y a deux chambre s à coucher. A l'extéri 

il existe une remise en-destuas de la maison et un garage. 

Toutes les pièces ont été visiténs. 

La perquisition a débuté à îhCO heures pour se terminer à 1~H 

heures. . • 

Au cours de cette perquisition, nous n'avons découvert , aucu 

dossier ou autre pièce compromettant le nommé LATINUS Paul. 

DONT Acte, 

http://dimitri.lt


Gendarmerie 
t i y

 1
 C.rr 

District de WAVRE 

Brigade de WAVRE 
' v r • '' r " x 

_̂  • ,RV T . 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

'ROCES—VERBAL SUBSEQUENT ' " • 

In cause dert- '•' " r'' ~' 

ATU-fUS''Paur " 1 • r i i b 

>u chef de : 1«" '>' • -' r' 

]\ ide "U •• »-*• •' • rx , 

ÎR 

)bjet U ' 

ludition de'BIOLGHINI:Hili [ 
( tenancière du CAJ-1BRIIRTS) ' 

atdition de LACROIX Didier 

( chauffeur dê .taxL. ) 

Rédigé suite à la notice 

n° 3 1 . ^ . 7 1 3 / 8 4 de Monsieur 

ie Procureur du Roi à 

NIVELLES. 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

/05/8<+ 

à M E.E. 
à NIVELLES 

Le Commandant de la brigade, 

Le Commandant du district. 

• -DOSSIER 4kO/?)k'à.e Monsieur le Juge.d'Instruction SCHLICKER \ 

de-.NTV:ELLES. < r> 

rr • ' • r f. i • ~ • f •" . ' ' 

si ? ' 1 R - R R 8
 r 

- j ' • ; T) >*».7«e| r p- J- , « , | : . . | 

TRO 

> j 
1 R 

•'.-> - ' i f f - c" 

• -i r - , ... 

r i r T 

JUSTITJA 

/ 

. - r j ' r , - • i n r • -c .C- '• v"- i r a i ' r, 

. C e jourd'hut- vingt-cinqé arril^r- - r 

neuf cent-' quatre-vingt-quatre - f r i . f —.f -à" J.CO30 

mil 

heures ; 

„ Nous soussignées). 
i R ' I T DOUCQUIAUX Luc, et 

. ' [ ' . - > — - t• MOHIl-lONT Alain, MDLS . ., -j r -de gendarmerie, 

en résidence à - , •.. . v/AVRE-tr ... r --•- - - revêtuÇs) de notre uniforme ; 

... -Suite à- la notice .mieux -rappelée ̂ n, marge;,, en suite 

d* enquête peur la brigade de COimT-ST-ETTEENE, Entendons le • 

Z5.0ki&h -à1 00-30--hrc, -la chorrarée'--:.- • 

BIOLGHIIII Hili, épouse DOUBLET Michel, née à NIVELLES le 

1002^8 , Italienne, couturière, dliée avenue DD10LDER 
103 à OTTIGNIES.L.L.N., qui nous déclare : 

Je désire m'exprimer en franaçsis. 

Je suis l'épouse du patron du CAMÛRINUS d'OTTIGNIES.L«L.H. Hier 

vers 1 7 . 1 5 Hrs, Mireille est venue en notre établissement. Elle 

était seule. Elle m'a demandé si j'arais déjà vu Paul dans la 

journée, je lui ai répondu que non. Elle a bu 2 ou 3 verres de 

bière et a téléphoné une fois. Je crois qu'elle a téléphoné à 

le mère 'de Paul. Elle est restée seule. J'ignore comment elle 

est venue en notre établissement. Je sais que s'est en Toiture 

mais sans plus- Vers 19 -00 hrs, Paul est arrivé. Mireille et 

Paul ont bu un verre ensemble. Ils étaient au comptoir. Soudain 

Ils se sont disputés. J'ai entendu qu'elle lui disait, tu es un 

salopard, qu"elle en avait marre, qu"elle voulait le quitter 

et qu'il n'y avait que la mère de Paul qui comptait pour lui. 

Elle lui a reproché de trop fréquenter sa mère. Elle a pleuré 

lui n'a janialo rien dit. Vers 2 1 . 3 0 hrs, Paul m'a demandé 

d'appeler un taxi, ce que j Tai fait. Les taxis blanes s«nt venu 

Il est parti. Il n'a rien dit en partant. Mireille est restée 

chez nous et lorsque nous avens fermé, nous avons été la recon

duire chez elle à COURT-ST-ETIENNE? Nous avons déposé^ Mireille 



Gendarmerìe , , 

N° 7^0 

ANALYSE DUPR OCES- VERBAL 

PROCES VERBAL SUBSEQUENT 
(Dossier n° 140/84 de 
Av le J.I SCHLICKER) 

SUICIDE . 

victime ; 

LATINUS Paul, ingénieur 
né le 1 4 Jan 5 0 , r 

domicilié à SOTSÏÏxaTxw 
: iïSNNBx BRUXELLES 
Avenue des Pagodes, 36? 

Objet ; restitution 

d'objets persorfc-
nels. 1 

Faits passés à OTTI* 
GNIES le 26 Avr 84 g 

Rédigé suite à notre P§/ 
initial n° 3 1 . 4 0 . 7 1 3 / 8 % 
( Dossier 140/84 de 5 
Mr le Juge d'Instructio: 
SCHLICKER) 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

'^'original a été adressé 

Mai ...84 

fv le J. Instruction 

^ C H L I C ^ R "I ' ' ^ V Ë L L E S 

Le Commandant de la brigade, 

Le Commandant du district 

DOSSIER N° 140/84 de Honsieu- le Juge 
d'InstructionSCHLICKER. 

P R O 

' ' X X 

JUSTITIA 

Cejourd 'hu i VINGT SIX AVRIL m i I 

neuf cent q u a t r e - v i n g t - q u a t r e - à 1 4 0 0 h e u r e s ; 

Nous soussigné(s) MARCHAL P o l , iMDLChef 

e t VAN MAERCKE J e a n - P i e r r e , MDL 
de gendarmerie, 

en résidence à COURT ST ETIENNE revêtu(s) de notre uniforme ; 

A la suite du décès du nommé LATINUS Paul, nous avion 

repris le portefeuille de la victime, un trousseau de clés 

De plus , la voiture de la victime ,une VV FORD TAUNUS imma 

trxculée ARH178, était demeurée en stationnement à LIMELETT 

à proximité de là établissement fréquenté en dernier lieu ' 

par LATINUS. 

Le 26 Avr 84 à 1400 Hr, nous nous sommes rendus à 

LIHELETTE, nous y avons récupéré la voiture de la victime 

Le véhicule se trouvait toujours stationné à l'endroit où 

il avait été abandonné. Nous , premier verbalisant , avons 

conduit la voiture FORD Taunus et l'avons ramenée sans int 

dent au domicile de la mère de la victime, soit à OTTIGNIS 

RU e de l'Invasion, n° 1 , où nous sommes arrivés à 1 4 3 0 Hr 

Nous avons rencontré la mète de LATINUS_ Paul ; la voi i ture a été rentrée dans le garage de l'habitation, les p 

ques d'imrrrtriculation ont été enlevées à la demande de la 

mère, les papiers de bord et la clé de confexct ont été remi 

ainsi que le trousseau de clé et le portefeuille contenant 

troismille six cents francs. 

AUDITION- RESTITUTION. 

En son domicile, l e 26 Avr 84 à 1 4 3 5 Hr, entendons : 

L A N 0 I Prancine, veuve LATINUS George, pensionnée 

née à MONTIGNIES SUR SAHBRF., l e 25.â . v rVl9^0 

District WAVRE"-. ,- ' 

Brigade COURT ST ETIENNE 



domiciliée à 1 ^ 0 OTTIGNIES LLN, rue de l'Invasion, 1 , 

qui nous déclare : . 
"Je désire m'exprimer en langue francise. Je reprends possession ce 
jour des effets suivants : 
-un trousseau de clés m'apparteanant, trousseau de couleur rouge, 
-le portefeuille noir contenant trois mille six cents francs, ' 

ainsi que la voiture FORD Taunus immatriculée ARHI78 et les document 
de ce véhicule. 
(Lecture faite, persiste et signe dans notre carnet). 

Dont acte, 



G e n d a r m e r i e 

Districi de WAVRE 

Brigade de surveillance et 
de recherches 

N ° 348/84 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT 

(Suicide par pendaison) 

En cause : 

MTENUS, Paul, i4.OI.50  
dlié à LAEKEN, avenue 
des Pagodes n* 38 

Décès survenu à OOURT-Stî 
ETIENNE, rue de lirnaugess 
n° 6, le 24.04.84 entre Ì 
21.30 et 23.00 Hrs 

k 
H 

Rédigé suite aux notices? 
n° 3i.3O.7i5/84/Bde de § 
COURT-ST-ETIENTNE | 

Notices n° 140/84 de 
Monsieur le Juge d'Ins- £ 
truction SCHLICKER à 
NTTELLES f 

OBJET : 1 

Restitution des Bijoux 
(' rtés par Paul LATINUS, 

à LANOY Franc ine, dliée 
à OTTIGNIES-LLN, rue de 
l'Invasion n° 1 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 
é _ „ 

! M onsieur..la.. J - . . I . . . . S C H L I C K E J I 

MVELLES 

Le Commandant de la brigade. 

J 

Notices n° 31.40.713/84 - Parquet de NIVELLES 

Dossier n° 1 4 0 / 8 4 de Monsieur le J.I. SCHLICKER 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui trente avril m;j 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 17.00 heures; 

Nous soussigné(s) BLHAY, Gérard et BALFROLD, Franz 

sous-officiers d e g e n d a r m e r i C ) 

en résidence à la BSR de WAVRE, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

dans le cadre de l'enquête relative au dossier mentionné en 

émargeant, informons Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKEî 

de ce que nous avons restitué les bijoux que Paul LATINUS por¬ 

tait lors de son décès, et qui nous ont été remis par le méde

cin légiste, le docteur CHAILLY, à la mère de l'intéressé : 

MNOY, Francine, Laure, FJLvire, veuve de LATINUS Georgmus, 

pensionnée, née à MONTIGNIES S/Sambre le 25..EÇOCÇ 04.K 
et domiciliée à OTTIGNIES-LLN, rue de l'Invasion n° 1. 

Aux date et heures mentionnées ci-dessus, celle-ci déclare 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

"Je déclare rentrer en possession d'une chevalière en or 

jaune, gravée des initiales P.L. enlacées, ainsi que d'une 

montre-bracelet à quartz, de marque ALTIC, à cadran bleu. 

Ces objets, que vous me remettez, ont bien appartenu à mor 

fils Paul." 

Après lecture, persiste et signe dans le carnet du premier 

verbalisant. 

Dont acte 

Le Commandant du district. 

http://i4.OI.50
http://3i.3O.7i5/84/Bde


X 

Gendarmerie 

District 

Örigade 

W A V R Ë 

B S R 

N° 3 4 5 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

digé suite au dossier n° 

ü/8 4 de Monsieur le Juge 

Instruction SCHKŒCKER à 

VELLES. 

charge de : 

riMUS Paul. 

chef de 

ICIDE. 

j e t : 

iseignements. 

iition de LECOMTE Ala m .1 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le .'. 

à M 

à 

Le Commandant de la brieade. 

VIj 

Le Commandanl du district. 

Ce-

Dossier n°140/84 de Monsieur le Juge d'InstrurH 
SCHLICKER à NIVELLES. on 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui quatre mai mil 

neuf cent quatre - vingt - quatre à 1615 heures;-

Nous soussigné(s) P A T I H Y, Pierre lMDLChef et 

B E E R S A E R T S, Jean - Pierre 1MDL de gendarmerie, 

en résidence à LA BSR de WAVRE, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

et porteurs de notre carte d'identité de service, -

faisant suite au dossier reprise en marge exposons 

Monsieur-le Juge d'Instruction SCHLICKER qu'il nour 

était revenu que Monsieur : 

L E C O M T E, Alain, célibataire, o/mécanicien, nr 

à 0TTIGNIE5 le Q6 janvier 1962 et de 

micilié à COURT-ST-EfIENME, avenue c 

Combattants, n° 113, 

connaissait Monsieur Paul LATINUS et qu'il s'était 

même battu avec ce dernier dans un café de COURT-S¬  

ETIENNE. '. 

AUDITION. 

Certifions avoir entendu à la prison de NIVELLES ai 

date et heure précitées Monsieur Alain LECOMTE qui 

nous a confirmé la chose. Son audition est annexée' 

présent. -- . 

REMSEI3I-IEMEHTS COMPLEMENTAIRES . 

La même déclaration a été annexée à notre procès-v 

n° 346 en date du 04 mai 1984 et adressée à Monsiei 

le Juge d'Instruction BAEYENS dans le cadre de son 

dossier n° 362/03 concernant le meurtre du Docteur 

Michel DELESCAILLE. • — 

Dont ac 











Annexe à notre p.v. n° 345, en date du 04.05.84, B.S.R. WAVRE 

Le 04.05.84 à 16.15 heures, nous entendons en la prison de NIVELLES, le sieur : 

LECOMTE, Alain, célibataire, o/mécanicien, né à OTTIGNIES, le 06.01.62, dlié à 

• COURT-St-ETIENNE, avenue des Combattaznts, n° 113. 

Qui' nous déclare : 

Je désire m'exprimer en langue française et fais choix de la procédure en 

cette langue en justice. 

Je connaissais effectivement Paul LATINUS. J'avais fait sa connaissance 

il y a environ un an, parce que son amie était une amie de ma mère. Elle se prénomme 

Mireille. Je-'rencontrais Paul LATINUS dans~des cafés de COURT-St-ETIENNE, soit au 

bon accueil, où il allait souvent, soit au café du monument, chez Luc. Je ne saurais 

vous dire s'il est déjà venu chez mes parents à COURT-St-ETIENNE, en tous cas je 

ne l'ai jamais rencontré. J'ai appris son décès par la presse en prison. Je ne saurais 

pas vous dire si on pouvait présager un suicide de sa part, je ne le connaissais 

pas assez. C'était quelqu'un de plutôt sournois. Il est exact que dans les envirns 

du mois de février 1984, j'ai eu un incident avec lui. Je me trouvais dans le café 

du monument, un vendredi ou un samedi soir. Je savais depuis une semaine qu'il racontai 

à qui voulait l'entendre, que j'étais un drogué, et que j'avais ennuis avec la drogue. 

L'ayant rencontré ce soir-là, je l'ai interpelé à ce sujet. Il a nié avoir déclaré 

cela et je me suis alors énervé. Je l'ai empoigné par son veston et je l'ai soulevé, 

quelqu'un est intervenu et je me suis calmé. Aucun coup n'a été échangé. J'ai alors 

quitté le café. Vous me demandez si je suis au courant que Mireille CRACC0 et Paul 

LATINUS se connaissaient, je ne les-ais jamais vu ensemble, et je n'en ai jamais entenc 

parler. Vous me demandez si Paul LATINUS et le docteur Michel DESCAILLE se connaissaiei 

Je vous répons que je n'en sais rien. J'ai évidemment rencontré LATINUS plusieurs 

fois après le meurtre de DELESCAILLE, et cela n'a jamais été un sujet de discussion 

entre nous. Pour ma part je me suis rendu une fois chez Mireille, son amie, à COURT-

St-ETIENNE. J'avais tondu la pelouse"mais Paul LATINUS n'était pas présent. 

Je ne sais rien vous dire d'autre si ce n'est que LATINUS m'a une fois raconté qu'il 

chassait après les espions russes. Il essayait toujours de me convaincre, ainsi que 

les gens avec qui il parlait et voulait ancrer ses idées aux autres. Je ne sais faire 

aucunne liaison entre LATINUS, DELESCAILLE, et Mireille CRACC0, et je n'en vois d'aill 

aucune. Je peux encore vous préciser que je n'ai jamais rencontré Paul LATINUS sur 

le site universitaire de LOUVAIN-LA-NEUVE. Je ne saurais vous préciser s'il se rendait 

parfois à cet endroit. 

( Après lecture persiste et signe au carnet.) 

Nous réentendons ensuite LECOMTE, Alain, mieux identifié ci-avant, qui nous déclare 

Je désire m'exprimer en langue française et fa is choix de la procédure 

en cette langue en justice. Je peux encore vous préciser que lors de l'incident d ans 

le café " le monument " avec Paul LATINUS, le patron Luc, est intervenu pour nous 

séparer, soudain j'ai été attrapé par un homme d'environ 30 ans, de grande taille, 

a s s e z b a r a q u é . Cet homme portait un plâtre à un bras, mais je ne saurais préciser1" 



lequel. Il m'a jeté dehors -et à ce moment, je me suis retrouvé avec'deux autres f 

types qui se trouvaient dans le café. Ils n'onrt pas réussi à me frapper. L'homme 

acec son plâtrea voulu me frapper au visage avec son plâtre, -j'ai esquissé et il 

du fendre -son plâtre sur.le.sol. Je me suis relevé très vite, et j'ai commencé a 

crier . Ils sont alors rentrés tous les trois dans le.café, quand j'ai menacé d' 

appeler les flics. Je peux encore vous préciser que l'homme au plâtre voulait me 

crever les yeux. Je n'ai pas remarque que ces hommes étiaient habillés'avec des pièces 

d'habillement militaires, ou tous habillés de ma même - manière. L'homme azu plâtre 

fréquente assez souvent le oafé du globe à COURT-St-ETIENNE. Je n'ai jamais eu l'impre 

ssion avant, l'incident que ces hommes étaziént avec Paul LATINUS dans le café. 

Çg-̂ djgrnier était au comptoir avec son amie Mireille, les hommes attablés dans le 

café. Ils ne se sont pas parlés. Je connais effectivement un homme qui se fait 

appelé " Bert ". Ils s'agit du patron de la rive blanche à LOUVAIN-LA-NEUVE. Il est 

assez grand, porte une moustache, et a une alfa-Roméo noire. Je sais^qu'il fume du 

haschisch, je ne sais pas s'il prend autre chose. Je n'ai jamais eu d'ennui avec 

lui je ne l'ai jamais vu violent. 

( Après lecture persiste, et signe au carnet.) 



ESP. '.'.'/IVRE- Annexe 'i à notre FV N° *+9? du ?3_5_8'i 

Audition de: 

DELOMBAERDE, Charles,Ernest,Adolphe,pensionné,né à NGAWI (JAVA) le 
1 0 - 9 - 0 9 et domicilié à BRUXELLES, rue Washington n ° 6 , 
qui nn»s déclare es 12-6-84 à 1500IIrc en son domicile: 

"Je delire m'exprimer en langue française mais en justi

ce je désire m'exprimer en langue néerlandaise. Pour répondre aux 

questions du Magistrat Instructeur de Nivelles, dans l'éffaire 

LATINUS, j'apporte les précisions suivantes: parmi les noms dans la 

liste établie avec des amis, je cite, sans aucune préférence ni accu

sation, particulière, les personnes susceptibles d'en vouloir à la 

vie de LATINUS: Mr SMETS, de la Sûreté de l'Etat, Mr Michel LIBERT 

qui habite BRUXELLES, Chaussée de V.'aterloo, les membres de la famille 

de MARCEL BARBIER, ainsi que les proches de LAMMERS Eric, une person 

ne dans les fréquentations de café de Mireille VAN HOUTVINCK mais nor 

désignée nomément par LATINUS, certains membres du Front de la ^eunes 

se parce que LATINUS a quitté ce mouvement, notamment Mr DOSSOGNE 

membre de l'ancian NEM CLUB; ensuite un arabe dénommé FAEZ AL AJJAZ, 

domicilié à BRUXELLES Avenue de l'Armée n ° 2 0 , pour lequel LATINUS a 

travaillé au point de vue renseignement et entre lesquels il y eut 

une cassure suite à uh événement que je ne connais pas. En dernier 

lieu LATINUS m'a parlé d'un groupe de lybiens dans lequel il était 

parvenu à G'introduire.Il m'avait dit qu'il devait se méfier de ces 

gens, dont j'ignore les noms ni les endroits où ils se réunissaient. 

Concernant les menaces à l'égard de LATINUS, ce qui précède est 

suffisamment explicite. Four ce qui est de l'éventuelle protection 

je précise: d'abord que LATINUS, de par ses activités diverses, ne 

prenait aucune .précaution, alors que dans notre groupe (WNP) nous 

avions décidé de toujours assurer un minimum de précautions. A son 

égard, aucune mesure de protection n'a été prise par notre groupe, 

je crois qu'il les aurait refusées, il avait horreur de cela." 

(Après lecture persiste et signe au carnet). 

Dont acte et clos ce 13-6-84 

U\ 



CABINET Nivelles, le 197 
DU 

JUGE D'INSTRUCTION 

NIVELLES 

Cor re sp . n° 

Not ice no 140 /84 R E Q U I S I T O I R E 

R i n v o y t r Im p r 4 i « n t * i*«e 1« r i p o n i * — — — — ' — — — 

A t ' a d r « a * « n o m l n i l i v » d u i l g n a t a l r a . 

ANNEXE 

Nous, J.-Michel Schlicker, Juge d'Instruction au Tribunal de 
première instance de Nivelles; 

Requérons Monsieur le Docteur Paul Chailly, médecin légiste, 
Laboratoire d'anatomie jiathologique et de médecine légale, 35 i 
rue Wayez à Draine l'Alleud; 

De nous accompagner sur les lieux de la reconstitution à 
Court-Saint-Etienne, 6, rue de Limauges (décès de Latinus Paul) 
le vendredi 1er juin 1984 à 15 heures; 

Fait en notre Cabinet, au Palais de Justice à Nivelles, le 
seize mai mil neuf cent quatre-vingt-quatre--



TRI DUN AX, 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

TRANSMIS 

RENVOYE 
à M O N S I E U R 

J .31 

/ 

NIVELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUCE D'INSTRUCTION 

WrllcJiel SCHUCKS. 

Bur. : 
Doss, a- : 1 ^ 0 / 8 ^ 
Corr. n' : 

A renvoyer avec ses anncaea 
en mentionnant sur le pli le 
nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 
de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

J e Commandant .de .gendarmerie 

du district 

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de police 

à .. .Ç .9 K .t.. § a. i n t E t i e rm e 

en le priant de bien vouloir noter que je 
descendrai sur les lieux à Court-Saint-Etienne, 
6, rue de Limauges, en vue d'une reconstitution 
(décès de Latinus Paul) le vendredi 1 e r juin 1 9 8 ^ 
à 1 5 heures. 

Il y aurait lieu que les verbalisants 
soient présents. 

Madame le Juge d'Instruction Lyna de 
Bruxelles accompagnera. 

COURT-S t -ETIENNE 

Ent rée l e : 18 Mai 1S84 

S o r t i e le : 2 4 Mai 1984 

N I V E L L E S le 1 6 m a i 1 9 8 4 - XX5>c . 

Le Juge d'Instruction, 



Gendarmerie 

District WAVRE 

Brigade C o u r t - S t - E t i e n n e 

N° 

ANALYSE VU PROCES- VERBAL 
é d i g é s u i t e à l a n o t i c e n ° 

'-+0/84 d e Mons ieu r - l e J u g e 

' I n s t r u c t i o n SCHLICKER d e 

EVELLES. 

\ CAUSE DE : 

VTINUS P a u l 

r CHEF DE : 

e e n s u s p e s t 

JET: 

a s e i g n e m e n t s -

Le Commandan t de la brigade. 

Le Commandan t du district 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

\ 

P R O JUSTITIA 

Cejourd 'hui V i n g t - d e u x m a i m 

neuf cent q u a t r e - v i n g t - q u a t r e à 1010 heures ; 

NOUS SOUSSÏgné(s) RNINIRE » J - » - . ' , 
6 v ' POLOME A n d r é , A d j u d a n t 

de gendarmerie, 

en résidence à C o u r t - S t - E t i e n n e r e v ê t u ( s ) d e n o t r £ u n i f o r m e . 

S u i t e à l a n o t i c e r a p p e l é e en m a r g e , p o r t o n s à l a c o n n a i s s a n c e 

d e M o n s i e u r l e J u g e d ' I n s t r u c t i o n SCHLICKER d e NIVELLES, q u ' u n 

s e u l d e s v e r b a l i s a n t s e r a s u r p l a c e p o u r l a r e c o n s t i t u t i o n 

d u 01 j u i n 1984 en c a u s e de LATINUS ^ a u l . 

I l s ' a g i r a du s e c o n d v e r b a l i s a n t . L e p r e m i e r v e r b a l i s a n t e s t 

a c t u e l l e m e n t en c o n g é à l ' E t r a n g e r e t c e , j u s q u ' a u Ok j u i n I 9 8 ' 

DONT A c t e , 

I . 



ARRONDISSEMENT DE 

• Cabinet 

du Juge d'Instruction 

iSfer n c 

.s 

•s: • 

Rapports d'Expertise 



CABINET DE BIOLOGIE CLINIOUE 
BIOICTJ. : A. SCIIMITZ 

x-Profeaaeur da Toxlcologto et Chlmls Médfcnio IE.T.Î 

3, rue du Paradis - 58B4 N1L-ST-VINCENT 
Téléphona : (010) 65 50 94 58S4 WALHAIN. LE 30 mai 1904 

à Hansinur .1. MICHEL SCHLICKER 
Juge d'Instruction à NIVELLES 

Monsieur le J'.KJC d'Instruction, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le rapport 
de l'analyse que vous nous avez confiée. 

Nous vous en souhaitons bonne réception, et vous prions 
de croire à l'assurance de nos sentiments les plus distingués. 

A. S C H M I T Z 



A D R I E N S C H M I T I 

|,4«|ITI-PH C* M - T o n q n o a i j i 

Professeur A. HEYNDRICKX 
Directeur du Laboratoire de Toxicologie 
Université de GAND 

Dossier N° : 1kQ/8k 

En cause : LATINUS Paul 

«• >-* 30 Mai iga^+ 

Nous soussignés, Professeur A. HEYNDRICKX, Directeur du Laboratoire 

de Toxicologie de l'Université de l'état à GAND et A. SCHMITZ Biologiste 

désignés-par réquisitoire de Monsieur J. Michel SCHLICKER, Juge d'Instruc-^ 

tian è NIVELLES, en date du 2k avril 198*», avec rnussion de procéder à 

l'analyse toxicalogique des prélèvements provenant de LATINUS Paul, 

avons rempli comme suit la mission qui nous a été confiée. 

i, 



2. 

RAPPORT DE L'ANALYSE TDXICQLDGIOUE 

A • ̂ Ç H E R D ^ Sunshine) 

10 gr de sang, 10 gr d'urine, 10 gr de l'estomac sont acidifiés avec de ' ••• 

l'acide sulfurique à 10% et ensuite extraits durant 10 minutes avec 100 ml 

de chlore-forme. 

Les phases chloroformées ainsi obtenues sont filtrées et extraites à l'aide 

de NaOH 0,5 N. 

• Les phases chloroformées sont conservées pour la rececherche de poisons 

neutres. : 

Les phases neutres sont acidifiées et extraites à nouveau avec 50 ml 

de chloroforme. 

Les 50 ml de chloroforme sont filtrés et évaporés à sec. 

Les résidus sont repris dans 0,1 ml d'éthanol : 50 f-X sont appliqués 

sur une plaque chromatographie couche-mince en même temps que les étalons 

Luminal, Prominai, Vespérone et Sécoharbital. 

Comme éluant est employé un mélange de 9 parties de chloroforme et 1 partie 

d'acétone. 

Après vaporisation d'un réactif à base d'ions mercuriques et une solution 

de 5 mg de Diphénylcarbazone dans 50 ml de chloroforme, les étalons 

donnent des taches aux valeurs de suivantes: 

Luminal 

Prominal 

l/espérone 

Secobarbital 

R p 0,22 

R p 0,65 

R r 0,36 

R r 0,50 

Les extraits du sang, de l'urine et de l'stomac ne présentent aucune 

tache indiquant la présence de dérivés barbituriques ou analogues. 



3 . 

Les phases chlarofarmées collectées lors de l'isolation des dérivés 

barbituriques sont lavées à l'eau, filtrées et évaporées"~à sec. 

Les résidus sont ensuite dissouts dans 0,1 ml d'éthanol dont 50 sont 

appliqués sur une plaque chrqmatographie couche-mince en même temps que 

les étalons Méprabamate et Mérinax. 

Comme éluant est employé un mélange acétone-chloroforme ( 1:1). 

Après vaporisation d'un réactif contenant du furfural dans de l'acétone, 

suivie de.l'acide sulfurique dans de l'acétone, les étalons donnent des 

taches aux valeurs Rp suivantes: 

Méprabamate : Rp 0,32 

Mérinax : R p 0,59 

Dans les extraits du sang, de l'urine et de l'estomac aucune tache 

indiquant la présence de Méprobamate ou dérivés analogues n'est retrouvée. 

L'autre moitié des résidus ( 50 f, \ ) est également appliquée sur une plaque 

chromatographie couche-mince en même temps que l'étalon Carbromal. 

Comme éluant, un mélange acétone-chloroforme (1;1) est employé. 

Après développement, la plaque est vaporisée avec du NauH à 5%, chauffée 

à 110aC durant 20 minutes et vaporisée à nouveau avec une solution de 

fluarescéine. 

Après vaporisation d'un réactif à base de perhydrol et d'acide acétique, 

le Carbromal présente une tache rose à la valeur Rp 0,67. 

Les extraits du sang, de l'urine et de l'estomac ne présentent aucune 

tache indiquant la présence de Carbromal. 



5SÏÏ9iÇ!jE_DL.PaISPws
 A L-CALINS ( S u i v a n t l a M é t h o d e S u n s h i n e ) 

25 gr de foie, 25 gr de rein et 25 gr de l'estomac sont acidifiés 

avec 100 ml d'éther. 

Les phases aqueuses acides sont alcalinisées à l'aide de NaOH 10 N et 

extraites deux fois avec ZOO ml d'éther. 

Les phases éthérées sont lavées deux fois avec 5 ml de NaOH 0,001 |\] et 

ensuite sèchées avec du Na^SO^ anhydre. 

Ensuite elles sont extraites deux fois avec 10 ml d'HCL 0,1 N. 

Les phases aqueuses ainsi obtenues sont chauffées afin d'évaporer 

les restants d'éther. 

Un spectre U.V. est enregistré entre 210 et 350 nm avec le spectrophotomètre 

UNICAM SP 1700. 

Les spectres U.V. des extraits ne sont pas spécifiques. 

Les phases aqueuses collectées sont ensuite aleclinisées avec 1 ml de 

NaOH 10 N et extraites deux fois avec 20 ml d'éther. 

Les phases éthérées sont sèchées avec du Na^SO^ anhydre, filtrées et 

évaporées à sec. 

Les résidus sont repris dans 0,1 ml d'éthanol, dont 50 sont appliqués 

sur une plaque chromatographie couche-mince en même temps que les étalons 

Trymtamine,B -phényléthylamine, Caféine et Nicotine. 

Comme éluant un mélange de chloroforma, d'acétone et d'ammoniqque (50:50:1) 

est employé. 

Après vaporisation d'un réactif à base d'ions ferriques, puis à base d'ions 

de vanadium et suivie du réactif de Dragendarff et réactif à 11iodoplatinate 

les étalons donnent des taches aux valeurs R c suivantes: 

Les extraits du foie, du rein et de l'estomac ne présentent aucune tache 

indiquant la présence des poisons alcalins. 

Tryptamine 

B-Phényléthylamine 

Caféine 

Nicotine 

0,56 

0,80 

0,70 

0,68 



5. 

D. B§ÇH§3ÇHE_DE_BENZDDI^ SEBESTA R 

25 gr de foie, 25 gr de rein et 25 gr de l'estomac sont mis au pH 8-9 

avec K^CCL et ensuite extraits deux fois avec 100 ml d'éther. 

Les phases éthérées sont.lavées deux fois avec une solution saturée 

de K-CO-, et ensuite sèchées avec du Na„S0, anhydre. 
C D 2 <+ 

Par après elles sont extraites deux fois avec 10 ml d'HCL h N. 

Les phases aqueuses ainsi obtenues sont chauffées sur un bain d'huile 

à 125 °C pendant 30 minutes. 

Les phases aqueuses sont collectées et extraites avec 50 ml d'éther 

(phase 1 ) / 

Ensuite, les phases aqueuses sont alcalinisées avec 10 ml de NaOH 10 N 

et extraites à nouveau avec 50 ml d'éther (phase 2). 

Les phases éthérées ( phases 1 et 2 ) sont sèchées avec du Na„S0, 

anhydre, filtrées et évaporées à sec. 

Les résidus sont repris dans 0,1 ml d'éthanal, dont 50 sont appliqués 

sur une plaque chromatographie couche-mince en même temps que les étalons 

(produits d'hydrolyse) Temesta , Sersta, Lexotan, Mogadon, Rohypnol et 

Valium. 

Comme éluant un mélange de toluène et d'acétanitrile ( 95:5 ) est employé. 

Après vaporisation avec 2 H H-,50̂  , diazotation et varisation avec 0,2%-

de dichlorure de N(1-naphtyl)éthylènediamine, les étalons présentent 

des taches aux valeurs de Rp suivantes: 

produit d'hydrolyse de Temesta : Rp 0,63 

produit d'hydrolyse de Seresta : Rp 0,60 

produit d'hydrolyse de Lexotan : Rp 0,23 

produit d'hydrolyse de Mogadon : Rp U,k2 

produit d'hydrolyse de Rohypnol : Rp 0,65 

produit d'hydrolyse de l/alium : Rp 0,70 

Les extraits du foie , du rein et de l'estomac ne présentent aucune 

tache indiquant la présence de benzodiazépines. 



r 

1 gr de sang est extrait et injecté dans le chrornatographe. 
L'xtrait du sang ne montre aucun pic qui corresponde à l'étalon de 
Rohypnol. 
Le résultat est donc négatif. 

L'alcool est recherché dans le sang, l'urine et le foie par chromât 
graphie en phase gazeuse. 
Les résultats sont les suivants: 

dans le sang :, 1 gr •&% J L 
dans l'urine : 2 gr 57 / L 
dans le foie : 1 gr 19 / L 

F : ^^b55yO§_kl5XYOE_OE_ÇARaDNE (CQ) 

1. 1 ml de sang est hémolyse avec 5 ml de (MĤ OH 0,4 N et dilué jusqu'à 
100ml. Par examen spectrophotométrique on a recherché la carboxy-
hémoglabine . 
La spectroscopic est négative. 

2. 1 ml de sang fut mis dans un appareil Nicloux modifié. 
Les gaz présents dans le sang furent libérés par un réactif à base 
de ferricyanure de potassium, et injectés sur une colonne pour 
chromatographic en phase gazeuse, contenant du "molcular sieve 
type 5 A ". 
Par comparaison planimétrique avec un étalon on trouve dans le 
sang 8,5 % de carbaxyhémoglobine. 

V 

6 
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a : A l ' a i d e d ' u n e m é t h o d e r a d i a - i m s n u n o l o g i q u e ( R . I . A . ) n o u s a v o n s 

r e c h e r c h é d a n s l e s a n g p r o v e n a n t d e LATINUS P a u l l a p r é s e n c e d e 

M o r p h i n e , C o d é i n e , C o c a i n e e t A m p h é t a m i n e . 

L e s r é s u l t a n t s s u i v a n t s o n t é t é o b t e n u s : 

S u b s t a n c e s S a n g 

M o r p h i n e , C o d é i n e n é g a t i f 

C o c a i n e n é g a t i f 

M é t h a q u a l o n e n é g a t i f 

A m p h é t a m i n e n é g a t i f 

b : A l ' a i d e d ' u n e m é t h o d e EMIT n o u s a v o n s r e c h e r c h é d a n s l ' u r i n e d e 

LATINUS P a u l l a p r é s e n c e d e C a n n a b i s e t d e M é t h a d o n e 

L e s r é s u l t a t s s u i v a n t s on t é t é o b t e n u s : 

S u b s t a n c e s U r i n e 

C a n n a b i s 

M é t h a d o n e 

n é g a t i f 

n é g a t i f 



a . 

AO gr d e foie et kQ gr de l'estomac sont acidifiés avec de 1 1 acide. tartriqt 
et ensuite extraits successivement avec 75 ml et 5 0 ml d'éther de pétrole 
Les phases éthérées sont ensuite évaporées jusqu'à 10 ml. 

a; réaction selon âverell et (Marris 

2 ml des phases éthérées sont évaporées à sec. 
La réaction selon Averell et (Marris ( coloration des dérivés diazotés) 
est exécutée sur les différents résidus. 
Comparant la couleur violette obtenue par les étalons de Parathion, 
à celles présentent dans les résidus, nous trouvons: 

extrait du foie négatif 
extrait de l'estomac • négatif 

b: tItrage_biologIque selon_Marand et_Laborit 

3 ml des phases éthérées, provenant de l'extraction à l'éther de pétrole 
sont évaporés à sec au bain-marie. 
Les insecticides organa-phospharés, présents dans les résidus, sont 
déterminés par titrage biologique, basée sur l'action inhibitrice 
de ces dérivés argano-phosphorés. 

Les résultats, comparés à ceux obtenus avec les étalons PARATHION', 
sont négatifs. 



C O N C L U S I O N S 

I . La présence d'alcool éthylique a été retrouvée dans les prélèvements 

provenant de LATINUS Paul à la concentration: 

dans le sang de 1 gr 87%° , dans l'urine de 2 gr 57%Q et dans le 

Foie de 1 gr 19%° . 

II . En dehors de cette présence d'éthanal, il n'a été retrouvé dans les 

prélèvements aucun produit toxique et stupéfiant comme il est 

mentionné dans le rapport à savoir la recherche des Barbituriques, 

des poisons neutres ( Méprobamate et analogues ), des poisons 

alcalins ( Tryptamine et assimilés ) , des Benzodiazépines 

(Rohypnol et analogues ) du groupe des stupéfiants et amphétamines OL 

du groupe des insecticides argano-phosphorés. 

III . Le taux de carboxyhémoglobine qui était de 8,5 % est sans significati 

toxique ou anormale. 

Ce rapport comprend neuf pages numérotées de 1 à 9 

Je jure avoir rempli ma mission en honneur et conscience avec 

exactitude et probité. Professeur A. HEYNDRICKX 

A.SCHMITZ Biologiste Phcien Directeur du Laboratoire de 
Toxicologie ,. • '? 
Unversité dé Gahd 

Frais: hk.ZIS frs UIALHAIN, le 30 Haï 1984. 



( Annexe_^_au PV Y?£ du 06 juin 84 - B.S.R. de Wavre.) 

Le 06 juin 84 à 11.05 heures, nous entendons : 

F A U C O N N I E R Albert, Désiré, Sylvain, Gabriel, Ghislain, époux de 
VAN GEMNEKE Monique, cafetier, né à Tilly le 3 0 octobre 
1 9 4 7 et dlié à Ottignies L.L.N. Bd Martin, n° 8 , qui décla 

" Je m'exprime en langue française. Je connais Mireille VANHOUTVINCK de
puis l'âge de quatorze ans- Nous sommes allés à l'école ensemble. Depuis 
deux ans.et demi je suis le patron du café "L 1Ottintois" Bd Martin à'.. 
Ottignies L.L.N. et depuis lors, Mireille vient régulièrement chez moi ce 
me cliente. C'est par son intermédiaire que j'ai connu Paul LATINUS qui 1 
est aussi devenu un client. Nous sommes devenus amis. Je suis au courant 
que LATINUS était président d'un mouvement d'extrême droite dénommé le 
W . N . P . Il est exact que début novembre 8 3 je crois, Mireille est arrivée 
da ns mon café avec un dossier appartenant à LATINUS, intitulé "Dossier' 
PINON". Elle a montré ce dossier à plusieurs personnes se trouvant dans 
l'établissement et m'a ensuite demandé de le conserver. J'ai également 1^ 
ce dossier où il était question d'une affaire de moeurs avec des garçons-
et filles de douze ou treize ans et sous l'influence de la drogue. On ci 
tait le nom de plusieurs personnalités dont le Général BEAURIR , le Princ 
Albert, le député Guy MATHOT, Monsieur VAN DENBOYENANT et une autre per
sonnalité politique dont j'ai oublié le nom. J'ai retenu les noms précit 
du fait de leur personnalité mais comme je ne connaissais pas les autres 
je les ai oubliés. On parlait également de jeunes gens qu'on aurait aidé 
à se suicider. Le jour même de cette affaire lorsque PAUL LATINUS est ar 
vé chez moi, je lui ai dit que Mireille montrait ces papiers à tous le rr 
de. Moi j'avais entretemps remis le dossier à Mireille. J'avais égalemen 
prévenu la brigade d'Ottignies de ce qui précède mais il m'a été répondu 
d'envoyer Mireille à la brigade avec le dossier. Elle a refusé. Je n'ai 
plus jamais entendu parler de ce dossier jusqu'au jour de l'enterrement 
LATINUS. En effet ce jour là Mr DELOMBAERDE m'avait demandé si je savais 
où il pourrait trouver une copie du dossier PINON. C'est pour cette raie 
que j'ai demandé à Mireille si elle avait toujours ce dossier,de faire . 
attention à elle et qu'au cas où elle avait encore une copie de la remet 
tre à Mr SAUCEZ, Elle m'a répondu qu'elle avait remis la dernière copie 
au juge SLICKER. Après l'enterrement de LATINUS Mr DELOMBAERDE et ses an 
soit environ une dizaine, sont repassés chez moi au café. Au cours de 1 î 
conversation j'ai entendu que DELOMBAERDE désignait SAUCEZ pour récupère 
le dossier. 

La semaine précédant la mort de LATINUS, celui-ci m'avait parlé d ' u n i 

affaire concernant le directeur de la sûreté. Il m'a dit qu'il avait dei 
preuves de- la haute trahison de cette personne et qu'il allait l'envoyé; 
aux asisses. C'est tout ce qu'il a dit concernant cette affaire. 

Au début de l'année 1 9 8 4 alors que j'étais sans nouvelle de LATINUS 
depuis quelques jours, je l'ai rencontré à Wavre sur la voie publique. . 
l'ai invité à prendre un verre mais il a refusé en disant qu'il était e; 
mission sur un trafic d'armes. Il était question de roumains travaillan 
pour le KGB. Ce trafic se passait dans la région de Wavre. Par la suite 
m'a dit qu'il y avait eu quatre arrestations dans cette affaire. J'ignor» 
quel crédit on peut apporter à ce que je viens de vous dire du fait que 
LATINUS me semulai fabuler par moment. 

Personnellement je ne connais rien des activités de LATINUS se rappo 
tant au W.N.P. Il n'a jamais fait de propagande che moi ni tenté de rec 
ter des membres. Il ne m'a jamais fait part de menace quelconque où qu' 
craignait pour sa vie. La dernière fois que je l'ai vu avant sa mort, . 
c'était le samedi 21 avril 84. Il m'a dit qu'il avait des problèmes ave 
Mireille. Je dois dire que cela n'avait rien d'étonnant car j'ai souven 
servi.d'intermédiaire lors de leurs nombreuses réconciliations. 

Toutes les informations que je viens de vous dire concernât L A T I N U S 

ont également été données par moi au journaliste René HAQUIN." 

( Après lecture, persiste et signe au présent.) 

Dont acte, 



06 juin 8 4 de l a _ 5 l 5 l ? ^ _ é £ É a v r — " ^ 

Le 0 7 juin 8 4 à 0 9 . ^ 5 he ures, nous entendons : 

D O U B L E T Michel, Hippolyte, Joseph, commerçant, né à Vendin le Vie 
Vieil(France) le 1 5 janvier 1 9 4 8 , dlié à Ottignies L.L.N. 
(Limelette) avenue Demolder, n° 1 0 3 , qui nous déclare : 

" Je m'exprime en langue française. Il est bien exact que Paul LATINUS 

a passé la soirée dans mon café peu avant sa mort•le 2 4 avril 1 9 8 4 . — -

LATINUS est arrivé dans mon établissement "Le Cambr-inus" à Limelette ... 

vers 1 9 . 0 0 heures alors que son amie Mireille VAN HOUTVINCK s'y trouvait 

déjà depuis un bon bout de temps. Ce jour là il n'y avait dans mon éta

blissement que des habitués soit une bonne dizaine dont Willy GURDAL. 

J'ai du mal à me souvenir des autres personnes mais je suis certain qu ' 

il n'y avait pas d'étranger dans mon café. Je veux dire par là des gens 

que je ne connaissais pas. LATINUS a consommé plusieurs verres de bière 

mais il ne m'a pas semblé ivre. Il me parraissait conscient. Il ne titufe 

bait pas et son langage était correct. Mireille par contre était ivre . 

Durant cette soirée, à un sertain moment Mireille s'est mise à insulter 

LATINUS. Je me souviens qu'elle disait; "T'es un impuissant. Tu ne vaus 

rien. T'es un raté." Je crois aussi qu'elle a parlé de sa mère. Lui ne 

disait rien si ce n'est à deux ou trois reprises, il lui a demandé de se 

taire , sans élever la voix. Elle par contre criait si fort que tout le 

café l'entendait. LATINUS m'a semblé très contrarié par toutes ces insul 

tes. A un certain moment, il est allé près de Willy GUSDAL au comptoir 

et ils ont consommé quelques verres ensemble. Je crois qu'il est allé 

près de GURDAL pour s'éloigner de Mireille qui continuait malgrès tout 

à insulter LATINUS. Ces insultes de VAN HOUTVINCK avait trait à leur si

tuation de ménage. Je n'ai pas entendu qu'elle parlait des activités de 

LATINUS. Après être resté quelques temps en compagnie de GURDAL, LATINUS 

a fait demander un taxi avec lequel il est parti. GURDAL m'a ensuite dit 

que LATINUS lui avait dit qu'il allait chercher un flingue pour descen

dre Mireille. Personnellement j'avais constaté que vers la fin de la soi 

rêe LATINUS n'était plus dans son état normal. Il me semblait très pâle. 

Il avait les yeux hagards. Lorsque GURDAL lui parlait, il ne répondait 

plus. On aurait dit qu'il était ailleurs. Etant donné ce que m'avait dit 

GURDAL j'ai fermé le café plus tôt que d'habitude, dans le cas où LATIN! 

revenait comme il l'avait dit. Après avoir fermé le café j'ai reconduit 

Mireille chez elle. Lorsque je suis arrivé chez elle, tout était éclairt 

Je me suis arrêté, pour déposer Mireille et je suis reparti directement. 

Ma femme se trouvait avec moi pour la reconduire." 

( Après lecture, persiste et signe au. présent.) 

e 
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26 juin 19ti'i. 

à Monsieur J.H. 5C! ILICKEP J,,ge d'Instruction 
à NIVELLES 

Dossier rj° : "lAO/B'-» 

Monsieur le Juge d'Instruction, 

Le Professeur HEYNDRICKX et moi-même n'avons- pas 

d'information en ce qui concerne le poison dénornné FUGU. 

S'il doit appartenir à la classe des glucosides au à celle des 

alcaloïdes, il est vraisemblable que sa présence se serait révélée 

au cours de l'analyse générale à laquelle les prélèvements ont 

été soumis. 

flous restons è votre disposition et vous prions de 

croire, Monsieur le Juge d'Instruction, à l'assurance de nos 

sentiments dévoués. 

A. SCHMITZ. 

N.B.- Nous restonn intéressés à recevoir des informations au mieux 
un extrait dn la dite substance ce qui nous permettrait de 
tenter d'en définir la nature. 
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Le 18 février 1985. 

D o s s i e r 1 4 0 / 8 4 

R a p p o r t 8 4 3 1 

Rapport d'expertise médico-légale  

Concerne : LATINUS Paul. 

Je soussigné docteur Paul Chailly, professeur à l'Université Libre de Bruxelles, requis 

les 24 avril et 16 mai 1984 par Monsieur J.M. Schlicker, Juge d'Instruction au 

Tribunal de première instance à Nivelles : 

"1. * de procéder à l'examen extérieur du cadavre et à l'autopsie de LATINUS Paul, 

ingénieur, domicilié à Bruxelles, décédé ce 24 avril 1984, se trouvant à la morgue 

de l'hôpital de Braine l'Alleud, aux fins de décrire les lésions dont il est atteint, 

en déterminer la nature, la cause; déterminer la cause de la mort. Procéder à 

tous prélèvements utiles; 

2. * de procéder à l'analyse et à l'examen de sang prélevé le 24 avril 1984 par lui-

même lors de l'autopsie, sur le cadavre de Latinus Paul; rechercher et 

déterminer tout spécialement la teneur en alccol du sang et de déterminer le 

groupe sanguin de l'intéressé; 

3. * de procéder à l'examen histologique des fragments de poumon, de foie et de rein, 

prélevés sur le cadavre de Latinus Paul, lors de l'autopsie pratiquée 

le 24 avril 1984; 

4. * de nous accompagner sur les lieux de la reconstitution à Court-Saint-Etienne, 

6, rue de Limauges (décès de Latinus Paul) le vendredi 1er juin 1984 à 15 heures." 

ai accompli cette mission comme suit : 
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Les examens ont été réalisés au laboratoire d'anatomie pathologique et de médecine 

légale de l'hôpital de Braine l'Alleud; 

1. Examen extérieur du cadavre 

a. signes d'identification : 

Le corps est celui d'un homme de race blanche mesurant environ 169 cm. 

II est revêtu d'un pull à col montant noir, d'un pantalon en tissu bleu ligné, de 

chaussettes bordeau, d'un slip de couleur beige et d'un gilet de corps bleu. 

b. signes particuliers : 

Le faciès présente une teinte bleu-violacée avec de nombreuses pétéchies dissémi

nées, les lèvres sont cyanosées. 

. Le slip est souillé par un éjaculat et des matières fécales. 

Au niveau du cou, on note une ligne de strangulation qui part de la région occipitale 

droite où elle est peu marquée, descend derrière l'angle droit de la mâchoire, 

devient très marquée sur la face droite du cou et sous le menton; elle s'interrompt 

sous la branche gauche de la mâchoire, réapparaît derrière l'angle gauche du 

maxillaire où elle est très marquée, remonte derrière l'oreille et s'interrompt alors. 

Le sillon est large de 1 cm environ et semble dédoublé dans la région droite du cou. 

Il n'y a aucune autre trace suspecte sur le corps où les crevées menées ne révèlent 

aucune lésion hémorragique sous-cutanée 
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2. Autopsie 

* Crâne : 

Le faciès est cyanose; les pétéchies sont nombreuses. Il n'y a pas de lésion 

cutanée et après enlèvement du cuir chevelu, on ne trouve' aucune lésion 

hémorragique. 

Il n'y a pas de fracture du crâne ni au niveau de la voûte, ni au niveau de la base. 

Le cerveau présente un aspect congestif, mais on ne note ni aplatissement des 

circonvolutions ni ramolissement. 

Il n'y a pas d'hématome sous-dural, ni d'hémorragie intraparenchymateuse. 

* Cou : 

Le sillon de strangulation apparaît bien marqué; il n'y a pas d'hémorragie sous-

cutanée. 

Il n'y a pas de lésion hémorragique au niveau des tissus mous ni au niveau du 

cartilage thyroïde. 

Il existe une luxation minime de la corne droite de l'os hyoïde -corne postérieure-

mais elle n'a donné lieu à aucun saignement. 

Les voies respiratoires supérieures sont libres. L'oesophage est normal. 

* Thorax : 

Le coeur ne montre ni lésion ni malformation. Les cavités sont normales, il n'y a 

pas de lésions valvulaires. Pas d'épanchement. 

Les plèvres sont libres. Les poumons sont le siège d'une stase modérée, il n'y a a 

que peu d'oedème. Les hiies ne montrent aucune thrombose. Quelques 

hémorragies sous-pleurales sont notées. 

* Abdomen : 

II n'y a pas de lésion du tube digestif. Le foie est de volume normal, la surface 

est lisse, la capsule est intacte. La rate est de volume normal, la capsule n'est 

pas effractée. 

Tous les organes apparaissent normaux et les rapports entre eux sont bien 

conservés. 

-1 
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poumon, foie, rein : pour étude histologique. 

P r é l è v e m e n t s 

En cours d'autopsie, plusieurs prélèvements ont été effectués 
s a n 9 : pour dosage d'alcool 

pour détermination du groupe sanguin 
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Groupe sanguin 
La détermination du groupe sanguin a été effectuée sur le sang prélevé lors de 
l'autopsie à l'aide d'antisérums connus de marque DADE-

Résultat : Groupe O Rhésus POSITIF ce D EE. 

r n 
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5. Dosage cPalccol: 
La détermination du taux de l'alcoolémie a été effectuée par la méthode 
iodométrique légale, contrôlée par une chromatographie en phase gazeuse. 

Résultat : 1,74 gr/litre de sang. 
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I 
i 

6 . Etude histologique (A 8421) 

* poumon : des plages d'oedème alternent avec des zones aénques d'aspect 

. bulbeux. Dans les régions sous-pleurales, il existe des zones d'hémorragie intra-

alvéolaire. 

Pas de lésion inflammatoire. 

* foie : quelques vacuoles de stéatose atteignent de rares hépatocytes. Il n'y a pas 

de lésion des espaces portes. 

* rein : une stase sanguine est notée, également au niveau des glomérules. Pas de 

lésion significative. 
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7. Reconstitution 

Nous nous sommes rendus sur les lieux pour y rejoindre madame L'ina, Juge 

d'Instruction à Bruxelles et monsieur J.M. Schlicker, luge d'Instruction à Nivelles : 

La reconstitution est essentiellement basée sur la version de la concubine. 

Cette version est la suivante : les pieds du pendu ne touchaient pas le sol, la tête 

était proche du plafond, laissant cependant libres une vingtaine de centimètres de 

fil, permettant ainsi une section aisée du câble. Le geste de section aurait été 

effectué les bras tendus. 

Cette version apparaît plausible. Il faut rappeler que la victime ne mesurait que 

169 cm. 
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E t u d e du d o s s i e r 

Il r e s s o r t d e s e s s a i s e f f e c t u é s u l t é r i e u r e m e n t q u e le c â b l e R T T t e l q u e ce lu i 

r e t r o u v é su r p l a c e se r o m p t r a p i d e m e n t a v a n t m ê m e d e s u p p o r t e r le po ids s u p p o s é 

de L a t i n u s . 

Il e s t d i f f i c i l e d ' en t i r e r une c o n c l u s i o n f o r m e l l e . L e f a i t e s t c e p e n d a n t f o r t 

t r o u b l a n t d è s l ' i n s t a n t où c e t t e r u p t u r e se r é a l i s e aux e n v i r o n s d e 4 2 kg 5 0 0 , s o i t 

plus de d ix k i los de m o i n s q u e le poids s u p p o s é de L a t i n u s . 

Si t e l e s t r é e l l e m e n t e t f o r m e l l e m e n t l e c a s , il f a u d r a i t e n d é d u i r e q u e l a v e r s i o n 

d e s f a i t s r a c o n t é e p a r l a c o n c u b i n e e s t f a u s s e . 
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8. Commentaires et conclusions 
• Latinus Paul est mort le 24 avril 1984. Les éléments relevés sont compatibles avec 
une mort par pendaison : 
- sillon marqué 
- facies cyanose, pétéchies 
- éjaculation, défécation 
- hémorragies sous-pleurales 
L'examen extérieur du cadavre et l'autopsie n'ont révélé aucun élément permettant 
de suspecter l'intervention d'une tierce personne. 

Le dosage de l'alcoolémie donne un taux de 1,74 gr/ litre de sang, témoignant d'une 
imprégnation alcoolique certaine. 

La reconstitution telle qu'effectuée selon la version du seul témoin -la concubine-
apparaît plausible et conforte les" données de l'autopsie. Cette version est 
cependant sérieusement ébranlée à la suite des essais ultérieurs qui montrent une 
rupture du câble lors d'une mise en charge de plus ou moins 42 kg 500; 

"0e jure avoir accompli ma mission en honneur et conscience, avec exactitude et 
probité." 

Professeur Paul Chailly. 
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1. Mort par pendaison 

La pendaison peut provoquer la mort par une de ces trois voies : 

1. traumatisme de la moelle épinière et du tronc cérébral 

2. constriction mécanique des structures du cou 

3. arrêt cardiaque. 

Pendaison avec traumatisme de la colonne vertébrale : 

Une chute libre d'environ 2 m réalise une • force suffisante pour provoquer une 

séparation des vertèbres cervicales, le plus sauvent entre C2 et C3 ou C3 et C4. La 

moelle épinière haute est ainsi étirée voire sectionnée transversalement, la section 

pouvant intervenir en bordure du tronc cérébral. 

Ce traumatisme provoque une inconscience immédiate, même si les mouvements 

cardiaques et respiratoires peuvent persister encore pendant 10 à 15 minutes. 

Cette fracture-dislocation de la nuque était le but des pendaisons judicaires en 

Grande-Bretagne; elle est inhabituelle dans les autres formes de pendaison. 

Pendaison avec mort par constriction du cou : 

Ce type de pendaison correspond généralement à un suicide bien que de telles 

pendaisons homicides soient décrites; des homicides camouflés en suicide sont égale

ment rapportés. 

Dans les pendaisons sans traumatisme cervical, la mort résulte d'un des trois 

mécanismes suivants : (1) ischémie cérébrale par obstruction artérielle, (2) obstruction 

des voies aériennes supérieures, (3) arrêt cardiaque. 

Il a été démontré qu'une pression de 3,5 kg sur une ligature autour du cou provoque 

l'occlusion des artères carotides; une pression de 16 kg bloque également les artères 

vertébrales. 

Les voies aériennes supérieures sont obstruées par les effets combinés de la compres

sion directe entre le cartilage thyroïde et l'os hyoïde et le déplacement vers le haut de 

la partie postérieure de la langue qui bloque ainsi le pharynx. 

Les suicides par pendaison se présentent parfois sous la forme d'une victime abandon

née de tout son poids sur le noeud coulant, les pieds ne touchant pS3 le sol. Cependant 

les suicides par pendaison en position assise, agenouillée ou même couchée sont 

habituels, toutes ces positions pouvant être responsables d'une occlusion artérielle 

complète. 

4 
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La pendaison est dite complète quand les pieds ne touchent pas le sol; elle est 

incomplète dans toutes les autres positions. 

La pendaison est typique lorsque le point de suspension est situé en regard de l'occiput, 

au milieu de la nuque; c'est alors que les conditions d'occlusion artérielle sont les 

meilleures. 

Si le point de suspension est situé ailleurs, il s'agit une pendaison atypique. 

Dans les suicides par pendaison, la position la plus fréquente du point de suspension .est 

au-dessus de l'oreille. 

Dans les positions atypiques, comme dans les typiques, l'occlusion artérielle est la plus 

fréquente; une flexion latérale sévère de la nuque contribue davantage à ce phénomène 

par ralentissement du flux sanguin dans les artères vertébrales. 

Quand la constriction du cou produit une obstruction artérielle suffisante, il y a perte 

de conscience immédiate. Une force de quelques kilos appliquée sur un lien passé 

autour du cou peut amener une perte de conscience quasi instantanée. De plus, un 

arrêt cardiaque se manifeste rapidement. 
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2. Asphyxies sexuelles 

On regroupe sous ce vocable les cas de mort dans lesquels l'issue fatale est induite 

d'elle-même au cours de plaisirs erotiques solitaires. 

Cette définition implique que la mort est due à l'asphyxie; la classification ne tient pas 

compte des décès survenants lorsqu'une autre personne est présente ouparticipe aux 

plaisirs sexuels. 

Classiquement, la victime est retrouvée, souvent attachée d'une façon compliquée, 

dan3 un lieu écarté. 

Le diagnostic différentiel doit alors se faire entre meurtre, suicide et asphyxie 

sexuelle. 

Caractéristiques communes des asphyxies sexuelles : 

1. Lieux : 

La scène se déroule toujours dans un endroit tranquille, isolé, où les préparatifs 

compliqués peuvent se faire sans crainte d'être découvert ou dérangé. 

Les victimes recourent à un rituel élaboré et, pour leur permettre de profiter de 

chaque étape des préparatifs, elles doivent être certaines de ne pas être dérangées : 

les autres membres de la famille sont généralement absents de la maison et le lieu 

choisi est relativement isolé : grenier, toilette, chambre à coucher, abri de jardin, 

bois. 

Souvent un examen attentif des lieux révèle qu'ils ont déjà été utilisés antérieurement 

dana un but identique. Dans beaucoup de cas, un miroir est présent, ajusté de telle 

façon que l'individu puisse se voir durant les opérations. On retrouve souvent de la 

littérature pornographique, photos ou livres, placés de telle sorte qu'ils puissent être 

regardés durant le rituel. 

2. Age, sexe, classes sociales : 

La victime est le plus souvent de sexe masculin. De rares cas de femmes sont décrits. 

Les groupes d'âge les plus rapportés se situent entre 12 et 23 ans. Aucune classe 

sociale n'est épargnée. 

La fréquence semble plus élevée dans la population anglo-saxonne que chez les latins. 

3. Habillement : 

La victime est le plus souvent nue, vêtue légèrement ou habillée de façon étrange. 
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S o u v e n t l e s v ê t e m e n t s portés sont ceux du sexe o p p o s é . 

Presque toujours, le pénis est enfermé dans un mouchoir, un linge, pour éviter de 

souiller les vêtements l o r 3 de l'éjaculatian; parfois c'est un préservatif qui est utilisé. ' 

4. Mode d ' a s p h y x i e : 

Tous l e s d é c è s , d a n s cette c l a s s i f i c a t i o n , sont le r é s u l t a t d ' u n e a s p h y x i e m a i n t e n u e 

d u r a n t u n e t e n t a t i v e d e s t i m u l a t i o n s e x u e l l e . 

L ' o b j e c t i f s e m b l e ê t r e de p r o d u i r e un d e g r é d ' hypox ie p a r c o n s t r i c t i o n du cou en 

u t i l i s a n t t o u t e s s o r t e s d e l i ens , c o r d a g e s , f o u l a r d s , b a s , c o u r r o i e s ou e n c o r e d e s sac3 en 

p l a s t i q u e , m a s q u e s en c a o u t c h o u c ou c h a p e a u x p a s s é s s u r la t ê t e e t l a f a c e . 

L ' a s p e c t d e s l i e n s e t l 'u t i l isat ion d ' u s t e n s i l e s d i v e r s s u g g è r e n t s o u v e n t un long 

a p p r e n t i s s a g e a v a n t d ' a r r i v e r à l ' é l a b o r a t i o n de la s c è n e f i n a l e c o m p l i q u é e . L ' e x a m e n 

a t t e n t i f d e s n o e u d s u t i l i s é s r é v é l e r a une p o s i t i o n t e l l e qu ' i l s p e u v e n t a v o i r é t é f a i t s pa r 

la v i c t i m e e l l e - m ê m e . 

L a v i c t i m e s e p r o t è g e en général de f açon s o i g n e u s e a f i n d ' é v i t e r l e s t r a c e s s u s p e c t e s . 

5 . M é c a n i s m e : 

Il s e m b l e r a i t q u e l ' o b j e t de c e c o m p o r t e m e n t b i z a r r e s o i t d ' a c h e v e r u n e s t i m u l a t i o n 

s e x u e l l e en a u g m e n t a n t l ' o r g a s m e au m o y e n d e la m a s t u r b a t i o n a i d é e p a r l ' h y p o x i e . 

L e s p r é p a r a t i f s r i t u e l s c o m p l i q u é s , l ' é v i d e n c e d ' é p i sodes a n t é r i e u r s , l a p r é s e n c e de 

l i t t é r a t u r e p o r n o g r a p h i q u e , le t y p e d ' h a b i l l e m e n t , l e s p r é c a u t i o n s p r i s e s p o u r se 

p r o t é g e r l a p e a u , t o u t c e l a i n d i q u e , de la p a r t de la v i c t i m e , l ' a b s e n c e d e l ' i n t e n t i o n de 

m o u r i r . 

6. C l a s s i f i c a t i o n du d é c è s : 

C e s d é c è s s o n t i n c o n t e s t a b l e m e n t dus à une d é f i c i e n c e d e s " m e s u r e s d e s é c u r i t é " : le 

l â c h a g e d 'un n o e u d , la c h u t e d 'une c h a i s e , d 'une p i le d e l i v r e s , l e s p i e d s qu i g l i s s e n t sur 

le s o l . . . , a y a n t p o u r c o n s é q u e n c e une a u g m e n t a t i o n du p o i d s s u r l e l i e n d e p e n d a i s o n . 

L ' a b s e n c e d e s y m p t ô m e s de d é p r e s s i o n , de l e t t r e s d ' a d i e u , l ' a s p e c t c o r r e c t des l i e u x 

p e r m e t t e n t d ' e x c l u r e le s u i c i d e . 
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3- E x p é r i e n c e p e r s o n n e l l e 

Il nous a é t é d o n n é de c o n n a î t r e t r o i s c a s de m o r t a c c i d e n t e l l e l o r s de p l a i s i r s s e x u e l s 

s o l i t a i r e s : d e u x c a s de " p e n d a i s o n s e r o t i q u e s " e t un c a s d ' a s p h y x i e s e x u e l l e . 

D a n s le c a s d ' a s p h y x i e s e x u e l l e , il s ' a g i s s a i t d'un j e u n e h o m m e d ' u n e v i n g t a i n e d ' a n n é e s , 

t r o u v é d a n s sa c h a m b r e , nu , c o u c h é sur un l i t , la t ê t e e n f o u i e d a n s un s a c e n p l a s t i q u e 

t r a n s p a r e n t . L e d é c è s e s t s u r v e n u pa r a s p h y x i e a p r è s o b l i t é r a t i o n a c c i d e n t e l l e de la 

s e u l e , p e t i t e , a r r i v é e d ' a i r . 

D a n s l e s d e u x c a s de p e n d a i s o n e r o t i q u e , nous a v o n s r e t r o u v é d e s c a r a c t é r i s t i q u e s 

c l a s s i q u e s i d e n t i q u e s : 

- l i eu i so l é ( m o n t e - c h a r g e , c h a m b r e à c o u c h e r ) 

- a b s e n c e de3 m e m b r e s d e la f a m i l l e 

- l i t t é r a t u r e p o r n o g r a p h i q u e 

- h a b i l l e m e n t b i z a r r e ( faux s a i n s , s l i p , s o u t i e n - pour un d e s c a s ) 

- d o u b l e s y s t è m e é l a b o r é : un a s s u r a n t la " p e n d a i s o n " , c ' e s t - à - d i r e d e s t i n é à p r o v o q u e r 

l ' h y p o x i e , l ' a u t r e c o n s t i t u a n t le s y s t è m e é l a b o r é de " s é c u r i t é " 

- m ê m e s p r é c a u t i o n s pour i so l e r l es l i ens de la p e a u 

- d é c è s p a r d é f i c i e n c e du s y s t è m e d e s é c u r i t é 

- p r e u v e s é v i d e n t e s de s é a n c e s a n t é r i e u r e s . 

L a p r e m i è r e v i c t i m e é t a i t un j e u n e h o m m e de 23 a n s , la d e u x i è m e un P D G d ' u n e 

c i n q u a n t a i n e d ' a n n é e s . 
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4 . C o m m e n t a i r e s e t c o n c l u s i o n s 

L e s c o n s t a t a t i o n s f a i t e s su r p l a c e e t lors de l ' e x a m e n du c o r p s de L a t i n u s P a u l ne 

p e r m e t t e n t a u c u n e m e n t d ' é v o q u e r u n e p e n d a i s o n e r o t i q u e . L n e f f e t , le co rp3 a é t é 

r e t r o u v é d a n s un l ieu d ' a c c è s f a c i l e , é c l a i r é , p o r t e s o u v e r t e s . L e s y s t è m e de p e n d a i s o n 

le c a r a c t è r e c o m p l i q u é c l a s s i q u e . A u c u n e p r é c a u t i o n n ' é t a i t p r i s e pour i s o l e r le l i e n de 

p e n d a i s o n , p a r a i l l e u r s t r o p fin. ¡1 n 'y a v a i t a u c u n d é g u i s e m e n t ; le p é n i s n ' a v a i t a u c u n e 

p r o t e c t i o n . 

L e s l i eux ne p e r m e t t a i e n t p a s de p e n s e r à des s é a n c e s a n t é r i e u r e s du m ê m e g e n r e e t la 

v i c t i m e n ' é t a i t n u l l e m e n t c e r t a i n e d e la t r a n q u i l l i t é n i d e l ' i s o l e m e n t i n d i s p e n s a b l e s à 

de t e l l e s p r a t i q u e s . 

Il n 'y a v r a i m e n t r i e n d a n s le d o s s i e r qui pu i s se ' p e r m e t t r e de r e t e n i r la t h è s e d e l a 

m o r t a c c i d e n t e l l e lo r s d ' u n e " p e n d a i s o n e r o t i q u e " . 

" J e j u r e a v o i r a c c o m p l i m a m i s s i o n en h o n n e u r e t c o n s c i e n c e , a v e c e x a c t i t u d e e t 

p r o b i t é . " 

é t a i t s i m p l e e t u n i q u e , n e c o m p o r t a n t a u c u n s y s t è m e d e s é c u r i t é e t ne " p r é s e n t a n t p a s 

P r o f e s s e u r P a u l C H A I L L Y . 



Liège, le 10 avril 1985, 

Monsieur J.M. SCHLICKER 
.leur civil J u g e d . I n s t r u c t i o n 

rt judiciaire d e e t | 

iu Limbourg, 7o 1400 NIVELLES 

LIEGE 

Monsieur le Juge d'Instruction, 

Je vous prie de trouver, 

en annexe, un projet de réquisitoire qui, 

en cas d'accord de votre part, devrait être 

envoyé au service concerné. 

Veuillez-agréer, Monsieur le 

Juge d'Instruction, l'expression de ma 

considération la plus distinguée. 

Ir. André ORBAN. 



E £22et d^_réquisitoire 

Nous, J.M. SCKLICKER, Juge d'Instruction, requérons 

Madame BRENNElSEN , du service de Monsieur 

le Professeur BAUS 

" - de réaliser sur l'échantillon remis par l'Expert 

ORBAN les essais suivants : 

a) un essai de traction simple en vue de déterminer 

la charge de rupture ; 

b) un essai de résistance à un effort dynamique 

( &h = 60 cm & 

poids = 55 Kg) 

- du tout, faire un rapport écrit et motivé. 

Adresse : 
Université de l'Etat 

Service du Professeur R. BAUS 

Bâtiment du Génie Civil 

Quai Banning, 6 

4000 LIEGE 



Bruxelles, ie 7 raai 1985. 

A madame Yvette Playné 
Plaça de la Querelle, 2 a.20 
1000 Bruxelles 

Madame, 

N ' es timez-vous' pas vous être joué assez de 
ma personne durant ces Q mois que pour encore oser prétendre 
- c'e st du moins ce que laisse à croire votre dernière commu
nication téléphonique - me mettre en demeure de vous remettre 
des documents qui, pour la plupart, devaient encore être étudiés 
(tels les statuts du mouvement Delta) et cela, qui plus est, 
afin d'encore prendra votre défense vis-à-vis de monsieur Conti. 

Hais à quoi bon encore et toujours m'expli
que r '. 

Dos statuts, Madame, soyez en sûre, vous 
parviendront comme promis. N'ai-je jamais eu autre chose qu'une 
parole ? ('lais il est une chose dont vous devez tenir à présent 
•compte : mon temps est par trop calculé, par trop restreint -
vu que je doive subvenir à mes besoins (pour une fois ... une 
fois n'est pas coutume ! ) , et de par-là, à ceux de mes employés 
et co1xaborateurs - que pour encore m'inquiéter immédiatement 
de problèmes plus que secondaires. J'assure avant tout le Don 
fonctiu • .nement ae la firme qu'à présent je dirige. D'qutre part,, 
le reste ae mon temps est partagé entre le Consortium, l'école 
de philosopnie, les enfants et, surtout, ma mère handicapée que 
j'ai délaissée à votre profit ces derniers mois. 

Enfin, l'expérience du Cersber m'a forgé 
d'autant plus le caractère que,depuis, et une ultime f'ocis, je 
considère,d'aoord, ne dépendre de personne quant à mes obligations 
surtout lorsqu'elles sont, engendrées par des individus douteux 
quant à leur comportement et, enfin, dorénavant m'en tenir aux 
conceptions "Bismarckienne" et "M i e t s ché enne " de la Vie, à sa
voir : la différenciation fonctionnelle existant entre les "brains 
et les "exécutants", entre les "Toréadors" et les "joueurs de 
castagnettes", entre les dominants et les dominés (à titre d'in
formation, je ne fais plus partie de la seconde classe), entre 
ceux qui, par Idéal, guident les brebis galeuses (terme non pé
joratif précisant l'égoisme de celles-ci doublé de l'éternelle 
méconnaissance des arthétypes guidant la conscience humaine par 
delà l'honnêteté morale) et ceux qui les noient. 

\ 



Résignez-vous donc à attendre non pas ma bonne 
volonté (aujourd'hui épuisée) à votre égard, m'ai 3 le crëneau de 
mon agenda qui pourra satisfaire à la recherche de vos dits " 3 t a - ' 
tuts" et dea quelques photos encore en notre possession, de même 
que vos "articles" qui, hélas, suite a une juste colère incontra-
lable conséquente à votre sombre manoeuvre d'évincement", se trouve 
être dans un état déploraola. 

Veuillez par la présente, Madame, agréer l'ex
pression de-mon entière considération-



TRIBUNAL 

' £ ¿ 2 D E P R E M I E R E I N S T A N C E 

H A 

1400 NIVELLES 

C A B I N E T 

D E 

y ) \ M . L E J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

-'.Bur. ; 

:, ;poss. n»: 1^0/84 
.':Xorr. n° : A renvoyer avec ses annexes 

«n mentionnant sur le pli le 
• 0 nom du magistrat soussigné. 
j— 

% : A N N E X E : 

f 
I 

X 
: I 

,};•;. 

à MONSIEUR 
TRANSMIS 
RENVOYE 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

Monsieur l'Expert OPJ3AN 

IV 

pièce ci-jointe 

Je vous prie de trouver ci-joint en 
photocopie le rapport relatif au fil 
téléphonique dans L'affaire Latinus. 

Pourriez-vous commenter ce rapport. 

J. 30 

Prière d'agréer l'assurance de ma considération très distinguée. 

Nivelle 19 

C 

L E J U G E dlinstruction, 



TRJBUNAL 

DE PREMIERE I N S T A N C E 

j . 31 . 

T R A N S M I S 

R E N V O Y E 

à M O N S I E U R 

le Procureur du Roi 

le juge d'instructioa 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

e Commandant de gendarmerie 

du district 

de b brigade 

c Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de poiiee 

J;J..Â. à'ktfX 

•.-¡er.br es du '..:NP , no tac: 

a) li cauv»*îj..ent '..'"P et - « 5 activités 
.' :ie l'Etat, (cours, fil 

L c . - . U r . x c , • 

::é un rôle actif ou ¡5?.s::if Car:: -

IX 7 A-t-il fait des cp-nfid.er.cen '•' 
.-il existé ? .tue veut dire ce:; initi.-i 

ai -r. faisc i t .-tie ? La tinu.-: au rr.or.ent de ZZV. 
• ; I : •-. val t-Il ur. ̂ arde du corps ? 
a) L-:puir. q les .-.ecbr".- du \HW cnt-ils :.r L:; 

r c i . : : c ler.ee .u'Ll.: -' t i e ri t infiltré p.-.r un r.enbr-- da 

.'1 ion.'. 1er cent"; et s 
N I V E L L E S le 1 3 -06- 1985 196 

-t P.-. U.. L:: 
, Le Juge dTmrrnction, 

-.'•Vf V;l 

• K s i ! ..••«tf, 

http://�.-�er.br
http://cp-nfid.er.cen
http://ler.ee


Liège, le j<j décembre I985 

A . ORBAN 
Monsieur J.M.SCHLICKER 

Expert-ingénieur 

Rue du Limbourg, 7 0 

4 0 0 0 - L I E G E . 

Juge d'Instruction de et à 

1 4 0 0 NIVELLES 

T é l . : 0 4 1 / 2 6 . 3 1 . 9 4 . 

Concerne : Essais de traction REP. : I4O / 84 

Monsieur le Juge d' Instruction, 

J'ai l'honneur de vous adresser, en 

annexe, mon rapport d'expertise concernant l'affaire 

dont l'objet est repris ci-dessus. 

Je vous prie de croire, Monsieur le 

Juge d' Instruction, à l'assurance de ma-considération 

la plus distinguée. 

ORBAN 



TRIBUNAL 
DE PRiù\riERE INSTANCE 

A 

NIVELLES 

T R A N S M I S 

R R N V O Y E 
à M O N S I E U R 

J- 31-

1 

Al / 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D ' I N S T R U C T I O N 

« L j H I C H a S C a U S S a f l 

Bur. : 

Doss 

Corr. 

A rcavoycr avec ses annexes 
en mentionnant sur le pli le 
nom du magistrat soussigné. 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 
de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 
ou l'Officier dirigeant 

le Commandant de gendarmerie 
du district 

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de police 

ANNEXE 

de bien vouloir réentendre 1'ex-amie de 
Paul LATINUS et son entourage intime 
afin de déterminer si ce dernier leur 
paraissait sexuellement normal. L 1 ex-amie 
de LATINUS avait-elle des raisons particulières 
de le traiter d'impuissant. 

Nivelles \c Q \ JUIL 1336 

GENDARMERIE Juge d instruction, 

0 l S T n i - T - O E W A V R E (w 

3 4 2 3 H 
0 3 Jul 1986. 1 

M * YTZïf 1986 • 

19 

"7 * i TFfW 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

NIVELLES, LE 19 

de l'Arrondissement 

de NIVELLES 

Corresp. n" 

Notice n" 
1 4 0 / 0 4 

Renvoyer la présenta «v«c U réponse 
1 l'tdreistt nominative du »)gn«tilra. 

A N N E X E R E Q U I S I T O ! 

+ 4 + + 

N o u s . J.M. SCHLICKER, J u r . e d ' i n s t r u c t i o n a u t r i b u n a l 
d e p r e m i è r e i n s t a r . c e d e N i v e l l e s , 

r e q u é r o n s ' ï a r . s i c u r l e O o c t e u r P . CHA . I L L Y , r u e W a y e z , 3 5 
à 3 c a i n e -1 * A11 e u d , 

a u x f i n s d e : 

- d i r e , s u i t e à s e s c o n s t a t N T i o n s \ 1 o r s d u d é c è s d e 
P a u l L A T I N U S s i l a s t r a n g u l a t i o n , p a r p e n d a i s o n a , 
d a n s t o u s l e s c a s , ou dan . s u n e g r a n d e n r o p o r t i o n d e 
c e u x - c i , p o u r c o n s é q u e n c e d e p r o v o q u e r , s o i t l ' d r a c t i o n , 
s o i t 1 ' é. j a c u 1 a t i o n o u l ' é r e c t i o n s u i v i e d ' é j a c u l a c i o n 
e t d e d i r e s i s o n e x p é r i e n c e p r o f e s s i o n n e l l e e t / o u l a 
l i t t é r a t u r e , m é d i c a l e o n t p o r t e d e s c a s s i m i l a i r e s A s a 
c o n n a i s s a n c e ; 

- d e d i r e s u i v a n t l e s c o n s t a t a t i o n s f a i t e s à s o n é p o q u e 
s ' i L p e u t s ' a g i t d ' u n e p e n d a i s o n " e r o t i q u e " ; 

d e f a i r e d u t o u t r a p p o r t , s e r m e n t p r ê t é c o n f o r m é m e n t 
a l a l o i . 

N i v e l l e s , l e 1 e r j u i l l e t 1 9 9 6 . 

182 



Gendarmerie 

District DE WAVRE 

Brigade BSR 

1 1 7 2 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

)ECES SUSFECTS: 

in cause: 
•eu LATINUS, Paul 

devoir exécuté: 
iudition de 
/AN HOUTVINCK Mireille 
ior ïiliée à OTTIGNIES 

— ! 
^édidé.suite apostille ^ 
.i° 1^0 /84 du já-1-7-86 de^ 
Ir le luge d'Instruction 
SCHLICKER de Nivelles É 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'ORIGINA!A ÉTÉ ADRESSÉ 

M. 

Le C o m m a n d a n t de la brigade. 

"U. 

/ ) ' 1 L | 

P R O JUSTITIA 

Ce jourd'hui dix septembre 

neufeent quatre-vingt-six 1000 

Nous soussigné(s) DUSSART, Guy et FI VERT Jean, 

mil 

heures ; 

sous-officiers de gendarmerie, 
en résidence à B s p WAVRE non revêtu(s) de notre uniforme ; ' 

Suite à l'apostille rappelée en marge et ci-jointe, 

entendons : 

: VAN HOUTVINCK, Mireille,Josétte,Raymonde, perforatrice,.. 

divorcée, née à COURT ST ETIENNE le 3 0 - l J -

h7 et domiciliée à OTTIGNIES, Avenue des 

Hirondelles n ° 6 5 , qui nous déclare: 

"Je désire rn'exprimer en langue française. J'ai ren

contré Paul LATINUS en fin Décembre 8 2 . Au début de recon

tres, nous nous voyions irrégulièrement. Fin.de cette 

année-là, Paul est venu habiter chez moi à COURT ST ETIENNI 

rue de Limauge n ° 6 . Suite à des difficultés que Paul reon-

trait avec sa mère, à cause de moi, ce dernier retournait 

chez sa mère huit à quinze jours pour ensuite revenir chez 

moi. La situation financière de Paul n'était pas brillante, 

cer il n'avait pas de travail, et c'est sa mère qui subve

nait financièrement à ses besoins. En ce qui concerne nos 

relations intimes, il n'y a jamais eut de problèmes. Nos 

rapports étaient normaux et réguliers. Il nous est arrivé . 

très souvent de nous disputer et c"était toujours pour les 

mêmes motifs, c'est-à-dire, à cause de sa mère qui ne me su; 

portait pas ou alors lorsque nous nous trouvions sous l'in

fluence de la boisson. Ce qui arrivait plusieurs fois paE" 

semaine durant les derniers mois ayantp' procédés.. s"à" mort. 

Il est possible que, m e trouvant sous l'influence de la 

http://Fin.de


André ORBAN 

I n g é n i e u r c i v i l 
E x p e r t j u d i c i a i r e 

Rue du L i m b o u r g , 70 

4 0 0 0 L I E G E . 

Te l . 0 4 1 / 2 6 . 3 1 . 9 4 . 

L i è g e , l e 18 s e p t e m b r e 1 9 8 6 

M o n s i e u r J . M . S C H L I C K E R 

J u g e d 1 I n s t r u i t i o n 

A f f a i r e : L A T I N U S V o t r e r é f é r e n c e 1 4 0 / 8 6 

M o n s i e u r l e J u g e d ' I n s t r u c t i o n , 

Comme s u i t e à n o t r e e n t r e t i e n t é l é o h o n i q u e 

d e c e j o u r , j e v o u s a p p o r t e l e s p r é c i s i o n s s u i v a n t e s : 

D a n s l e c a s d ' u n e s u s p e n s i o n à d e u x 

b c * n ( p n Ho c h :! q !J P c ô t é d u c o u ) l ' a t t e l a g e c a s s e 

s o u s 1 ' e F f e t d ' u n p o i d s d e 5 5 k g s ( p o i d s d e L A TI NU S 5 

q u e c e s o i t e n t r a c t i o n s t a t i q u e a u s o u s l ' e f f e t du 

c h o c D r o v a q u é , d a n s .1 e s c o n d i t i o n s d e h a u t e u r q u i 

a u r a i e n t e x i s t é d a n s l e c a s q u i n o u s o c c u p e . 

D a n s l e c a s d ' u n e s u s p e n s i o n à q u a t r e 

b r i n s ( 2 d e c l i a n u e c ô t é d u c o u ) l ' a t t e l a q e s u p p o r t e 

1 e D o i d s d e 5 5 k q s e n t r a c t i o n s t a t i q u e . 

I 1' n ' o o a s é t é p o s s i b l e d e r é a l i s e r l ' e s 

d a n s 1 e s c o n d i t i o n s d y n a m i q u e s ( c h o c ) p a r m a n q u e d e 

J ' e s p è r e a v o i r r é p o n d u à v o t r e q u e s t i o n , 

e t J e v o u s p r i e d ' a g r é e r , M o n s i e u r 1 e J u g e d ' I n s -

t r u c t i o n , 1 1 e x p r e s s i on d e ma c o n s i d é r a t i o n l a p l u s 

d i s t i n q u é e . 

I r . A . 0 R B A N 



I P A R Q U E T 

' 1 DE LA 

C O U R D ' A P P E L 

Palais de J u s t i c e 
Place Poelaert 

1000 BRUXELLES 

Bruxelles, le 17 février 1989, 

1er Bureau 

ANNEXES'--' c/t>7. 

Monsieur le Juge d'instruction, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que M. le Procureur du 

Roi à 8ruxelles m'a fait parvenir vos apostilles du 20 décembre 1988, n° 462/ 

87, par lesquelles vous demandez la communication de quatre dossiers pour 

les besoins de l'instruction complémentaire dont vous avez été chargé par 

la Cour d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation, en cause 

de MM. RAES et SMETS (arrêt de plus ample informé du 10 décembre 1987). 

Les dossiers des procédures suivies, d'une part, en cause de 

Marcel BAR8IER et d'Eric LAMMERS, du chef d'assassinat et, d'autre part, 

à charge de TR0USS0N, VAN ENGELAND et autres (incendie dans les locaux 

du journal "Pour") se trouvent actuellement à la disposition de M. le Pro

cureur du Roi à Bruxelles, qui vous les transmettra directement. 

J'ai invité, par ailleurs, M. le Procureur du Roi à Nivelles 

à me mettre en possession d'une copie du dossier de l'instruction relative 

à la mort de Paul LATINUS; je vous communiquerai cette copie dès qu'elle 

me sera parvenue. 

Enfin, vous voudrez bien trouver en annexe copie du dossier de 

l'information n° 38.91.1005/79 de M. le Procureur du Roi à Nivelles, con

cernant les faits de débauche dénoncés par le Docteur PINON. Cette affaire 

est actuellement classée sans suite. 

Au cas où vous estimeriez devoir verser au dossier de l'affaire 

que vous instruisez tout ou partie des pièces que vous aurez reçues en 

communication à la suite de vos demandes prérappelées, je vous saurais 

gré de m'en informer. "?yi 

Veuillez agréer, Monsieur le Juge d'instruction, l'assurance y.;-' 

de ma considération la plus distinguée. 7 

Le Procureur Gens 

Monsieur C0LLIN 

e d'instruction au tribunal 

première instance de Bruxelles. 



Bruxelles, le 21 mars 19B9. 

Monsieur le Juge d'instruction CQLLIN 
au Tribunal de Première Instance 
de Bruxelles 
Rue Quatre 8ras 13 

O , 

\ 

1000 BRUXELLES. 

Monsieur le Juge d'instruction, 

Par vos deux apostilles du 20 décembre 1988, n° 462/87, vous 

avez demandé à M. le Procureur du Roi à Bruxelles, de vous transmettre 

en communication, divers dossiers, pour les besoins de l'instruction 

complémentaire dont vous avez été chargé par la chambre des mises en 

accusation en cause de MM. RAES et SMETS. 

Parmi ces dossiers figurent, d'une part, celui de la procédure 

qui fut suivie a charge de Marcel 8ARBIER et d'Eric LAMMERS, du chef 

d1.assassinat et, d'autre part, celui de la procédure à charge de 

TR0USS0N, VAN ENGELAND et autres (incendie dans les locaux de "Pour"). 

Les dossiers dont il s'agit vous auront sans doute été communiqués 

entre-temps par M. le Procureur du Roi à Bruxelles. 

Mon office étant saisi, relativement à ces affaires, d'une 

demande de renseignements émanant de la commission d'enquête parle

mentaire sur la manière dont la lutte contre le banditisme et le terro

risme est organisée, il serait indispensable que lesdits dossiers soient 

mis provisoirement à ma disposition. . :_. 

Je vous prie, par conséquent, de vouloir bien me les faire 

parvenir avant le 3 avril 1989; je veillerai à ce qu'ils vous soient 'Wf 

Veuillez agréer, Monsieur le Juge d'instruction, l'assurance de 

ma considération la plus distinguée. 

_rs\ Le Procureur Général,. 

renvoyés dans les meilleurs délais. 
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GENDARMERIE 

District : G E N D A R M E R I E 
D I S T R I C T DE W A V R E 

Brigade: ^MURËÉë. ^E S U R V E I L L A N C E S 

E I D E R E C H E R C H E S 

Chée de Louvain 34 
1300 WAVRE 

Tf : 010/22.38.15 

D O S S I E R P H O T O G R A P H I Q U E 

Affaire : 1*JJLU11LS____.. P U L 

Réf. : JlQs^LE^-Aïo/iïd-M* JÇ10JLCK£_E 



Dossier 1^0/8^ de Mr le J.I. SCHLICKER. 

Gendarmerie 

ANAL YSE DUPR OCES- VERS A L 

PROCES-VERBAL SUBSEQUENT 

En cause de : 

LATINUS Paul. 

Du chef de : 

Suicide par pendaison. 

ED. 

Objet du présent: £ 

Constitution d'un dossier g 
photographique. H 

Rédigé suite à la notice 
n° 3 1 . ^ 0 . 7 1 3 / 8 ^ du parquet g 
de Nivelles. g 

Dossier n° 1^0/8^ de Monsiep. 
le juge d'instruction -1 
Schlicker à Nivelles. S 

RUBRIQUE RÉSERVÉE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

d 

Lc Commandan t de la brigade, 

VU 

C o m r ' - n d a n t du district. 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui premier juin 

neuf cent quatre-vingt-quatre à -15.00 het 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEH Jean-Pierre, 1 ML 

de gendarrr 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de rxftrcxxiifoj 

...nos habits civils; exposons qu'au jour et heure e 

tionnés nous nous sommes rendu à Court St Etienne ru 

Limauge, n° 6 sur les lieux où Paul LATINUS fut trou 

mort pendu le ZH avril 198^, Monsieur le juge d'inst 

SCLICKER et madame le juge d'instruction LYNA de Bru: 

sont descendui" sur les lieux pour procéder à une reco; 

tution. Au cours de cette descente nous avons procédi 

la prises de photographies suivant les instructions c 

Ces photos sont numérotées de 1 à 8 dans le dossier ; 

au présent. Ce dossier est établi en deux exemplairet 

Photo 1. Position du corps telle que l'aurait vu Mire 

VAN HOUTVINCK en descendant l'escalier de la 

Les pieds ne touchent pas le 60l. La T Ê T E est à envir 

30 cm du plafond, ce qui ne correspond pas avec la lo 

du fil de téléphone utilisé/. 

Photo 2 . VAN HOUTVINCK montre comment elle a coupé le 

fils du téléphone. 

Photo 3. La flèche indique l'anneau dans lequel le fi'. 

était passé. 

Photo ^ - 5 ~ 6 - 7 . Différentes prises de vue du cor; 

tel que 1'ondécouvert les gendarmes appelés 

place. Les jambes sont pliées sous le corps. Le noeud 

la cordeletteest placé du côtés gauche du cou. 

Photo 8. A l'aide d'une cordelette identique 01 de mêr 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 



...longueur que celle utilisée, le manequin est pendu dans des condi 
supposées semblables. On constate alors que les pieds touchent le S o 

Dont acte , 



GENDARMERIE 

District : G E N D A R M E R I E 
DISTRICT DE WAVRE 
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EX D E R E C H E R C H E S 

Chée de Louvain 34 
1300 WAVRE 

Tf: 010/22.33.15 

D O S S I E R P H O T O G R A P H I Q U E 

Affaire : / . / 9 R / M L F ' S P R U L 

Réf. : MJQAJLL£J1 .sftc/W- £ÛV ù. SCHLt'ck-p.R 



Dossier rV 1 4 0 / 8 4 
Rapport n° 8 5 . 2 8 

D O C T E U R P A U L C H A I L L Y 

A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E 

M É D E C I N E L É O A L E 

Orinolo, g • 
1 . A O H C O I I A r C L L g O A I H T L A M B E H T 

R A P P O R T D ' E X P E R T I S E 



D o s s i e r n ° 1 4 0 / 8 4 

R a p p o r t n ° 8 6 . 2 8 

R a p p o r t d ' e x p e r t i s e m é d i c o - l é g a l e 

C o n c e r n e : L A T I N U S P a u l 

J e s o u s s i g n é d o c t e u r P a u l C h a i l l y , p r o f e s s e u r à l ' U n i v e r s i t é l i b r e d e B r u x e l l e s , r e q u i s le 

1e r j u i l l e t 1 9 8 6 pa r M o n s i e u r J e a n - M i c h e l S c h l i c k e r , j u g e d ' i n s t r u c t i o n au T r i b u n a l de 

p r e m i è r e i n s t a n c e à N i v e l l e s : 

" a u x f ins de : 

- d i r e , s u i t e à s e s c o n s t a t a t i o n s , l o r s du d é c è s de P a u l L a t i n u s si l a s t r a n g u l a t i o n p a r 

p e n d a i s o n a, dans t o u s les c a s , ou dans une g r a n d e p r o p o r t i o n d e c e u x - c i , p o u r 

c o n s é q u e n c e de p r o v o q u e r , s o i t l ' é r e c t i o n , so i t l ' é j a c u l a t i o n ou l ' é r e c t i o n s u i v i e 

d ' é j a c u l a t i o n e t d e d i r e si son e x p é r i e n c e p r o f e s s i o n n e l l e e t / o u l a l i t t é r a t u r e m é d i c a l e 

o n t p o r t é d e s c a s s i m i l a i r e s à s a c o n n a i s s a n c e ; 

- d i r e s u i v a n t l es c o n s t a t a t i o n s f a i t e s à son é p o q u e s'il p e u t s ' ag i r d ' une p e n d a i s o n 

( .". " e r o t i q u e " . " 

ai a c c o m p l i c e t t e m i s s i o n c o m m e s u i t : 

L e 2 2 S F.P. M 



TRIBUNAL OE P R E M I E R E INSTANCE A N I V E L L E S 

C a b i n e t d e M o n s i e u r J . M . S C H L I C K E R 

J u g e d ' I n s t r u c t i o n . 

R A P P O R T D ' E X P E R T I S E 

Ré ré c e n c e : 1 4 0 / 8 4 . 

A f f a i r e : E s s a i d ' u n c â b l e t é l é p h o n i q u e d a n s l e 

c a d r e d u d é c è s d e L A T I N U S . 

E x p e r t - i n g é n i e u r 

A n d r é ORBAN 

R u e d u L i m b o u r g , 7 0 , 

4 0 0 0 L I E G E . 

D o s s i e r 8 5 2 1 . 



A . PROCES - VERBAL DES O P E R A T I O N S . 

J e s o u s s i g n é , ORBAN A n d r é , i n g é n i e u r 

c i v i l , e x p e r t j u d i c i a i r e , d o m i c i l i é à L I E G E , r u e d u 

L i m b o u r g , 7 0 , r e q u i s e n q u a l i t é d ' e x p e r t p a r M o n s i e u r 

J . M . S C H L I C K E R , J u g e d ' I n s t r u c t i o n d a n s l ' a f f a i r e : 

E s s a i d e r é s i s t a n c e d ' u n c â b l e t é l é 

p h o n i q u e d a n s l e c a d r e d u d é c è s d e L A T I N U S . , 

a i d r e s s e d e m e s o p é r a t i o n s d ' e x p e r t i s e l e p r é s e n t 

r a p p o r t . 

J ' a i é t é r e q u i s l e 1 ¿1 f é v r i e r 1 9 8 5 . 

L a m i s s i o n q u i m ' a é t é c o n f i é e c o n s i s t e 

- r e c u e i l l i r t o u t e s i n f o r m a t i o n s e t p r o c é d e r à t o u s 

e s s a i s u t i l e s d a n s l e b u t d e d é t e r m i n e r s i l e 

c â b l e s a i s i p o s s é d a i t u n e r é s i s t a n c e m é c a n i q u e 

s u f f i s a n t e p o u r s u p p o r t e r u n p o i d s d e l ' o r d r e d e 

5 5 k g . 

J e me s u i s r e n d u è WAVRE a u s i è g e d e 

l a B r i g a d e d e G e n d a r m e r i e . J ' a i r e n c o n t r é l ' A d j u d a n t 

C h e f DUSSART e t j ' a i r e c u e i l 1 i t o u t e s l e s i n f o r m a t i o n s 

d i s p o n i b l e s . 

J e me s u i s é g a l e m e n t r e n d u à L I E G E , 

a u L a b o r a t o i r e d ' e s s a i s d u G é n i e c i v i l , d e l ' U n i v e r 

s i t é d e 1 ' E t a t . 



J ' y a i r e n c o n t r é M a d a m e K . B R E N N E I S E N 

r e s p o n s a b l e , à q u i j ' a i e x p o s é l e s e s. j . a i s / q u e j e 

d é s i r a i s f a i r e e f f e c t u e r . 

L e s r é s u 1 t a t s d e s e s s a i s o n t f a i t 1 ' 

o b e j t d ' u n p r o c è s - v e r b a l d a t é d u 6 m a i 1 9 8 5 , d e 

r é f é r e n c e 8 - G / F . O . n ° 3 9 . 0 2 9 . • 

En p o s s e s s i o n d e s d i v e r s é l é m e n t s d e 

l ' a f f a i r e , j ' a i r é d i g é 1 e p r o c è s - v e r b a 1 d e s o p é -

r a t i o n s a i n s i q u e l a p a r t i e d e s c r i p t i v e d u r a p p o r t . 

J • a ye n s u i t e é t u d i é e t é t a b l i l e s 

c o n c l u s i o n s . / 

D e s d é c l a r a t i o n s r e c u e i l l i e s , d e s 

c o n s t a t a t i o n s e t d e s e s s a i s e f f e c t u é s , r é s u l t e 1 ' 

e x p o s é s u i v a n t d e s f a i t s . 

R e n s e i g n e m e n t s r e c u e i l l i s . 

La h a u t e u r d e l a c a v e e s t d ' e n v i r o n 

2 , 1 m è t r e s . 

LATINUS m e s u r a i t ' 1 , 6 9 m e t 

p e s a i t e n v i r o n 5 5 k g s . 

L e q a r d e - m a n q e r à p a r t i r d u q u e l i l 

é t a i t p o s s i b l e d e s e j e t e r a u n e h a u t e u r d ' e n v i r o n 

6 5 c m s . 

L e s p i e d s d e L A T I N U S , l o r s q u ' i l a u r a i t 

é t é d é p e n d u , n e t o u c h a i e n t p a s l e . s o l . 



L 1 e x a m e n 

f a i t a p p a r a î t r e q u e d e u x 

d u 

s i 

c o r p s 

l i o n s . 

d e L A T I N U S n ' a u r a i t 

Ce q u i l a i s s e r a i t s u p p o s e r q u e l e 

c â b l e d e s u s p e n s i o n n ' a u r a i t c o m p o r t é q u ' u n s e u l b r i n . 

P o s i t i o n d u p r o b l è m e . 

I l s ' a g i t d e d é t e r m i n e r s i l e c â b l e 

e n c a u s e p o s s è d e u n e r é s i s t a n c e m é c a n i q u e t e l l e q u ' i l 

n e s e r o m p e p a s d a n s l e s 4 c a s s u i v a n t s : 

1 e r c a s . En t r a c t i o n s i m p l e - b r i n u n i q u e 

- d o u b l e b r i n 

En t r a c t i o n d y n a m i q u e - b r i n u n i q u e 

- d o u b l e b r i n 

T R A C T I O N S I M P L E - B r i n u n i q u e . (J 

L ' e s s a i d e t r a c t i o n s i m p l e c o n s i s t e 

à a u g m e n t e r l a c h a r g e a p p l i q u é e a u c â b l e s a n s e f f e t 

d e c h o c j u s q u ' à p r o v o q u e r l a r u p t u r e . 

L ' e s s a i m o n t r e q u ' u n p r e m i è r e r u p t u r e 

d e 3 7 k g s / f o r c e , c e q u i c o r r e s p o n d à u n p o i d s d ' 

e n v i r o n 37 k g s . 

T R A C T I O N 0YNAMI QUE - B r i n u n i q u e . 

L ' e s s a i d e t r a c t i o n d y n a m i q u e c o n s i s t e 

à c o n s t a t e r s i l a c h u t e d ' u n p o i d s d e 5 5 k g s s u r u n e 

d i s t a n c e d e 6 0 c m s e s t c a p a b l e d e r o m p r e l e c â b l e 

t é l é p h o n i q u e a u q u e l l e d i t p o i d s e s t a c c c h é . 



4. -

L'essai montre que cela est le cas-. 

TRACTION SIMPLE - Double Brin 

L'essai est identique à l'essai de 

tension simple appliqué au brin unique. 

Il n'a pu être réalisé a cause du 

manque de càb1c. 

On peut toutefois extrapoler les résultat 

obtenus à condition que les 4 brins reprennent'également 

la charge appliquée. 

a charge appliquée est répartie 

s quatre brins, le câbl e peut 

e maximum de 7 4 krjs. 

TRACTION Dynamique - Double brin. 

L'essai est identique à l'essai du 

traction dynamique - brin unique, excepté que le 

câble est disposé en deux brins au lieu d'un seul. 

L'essai n'a pu être effectué à cause 

du manque de câble. 

Il n'est pas 

résultat obtenu dans le cas 

dynamique - brin unique. 

possible d'extrapoler le 

de l'essai de traction 



CONCLUS I O N S . 

S i l e c â b l e n e c o m p o r t a i t q u ' u n s e u l 

b r i n , 1 e s e s s a i s p e r m e t t e n t d e c o n e 1u r e q u ' i l d e v a i t 

s e r o m p r e ) q u e l i e s q u e s o i e n t l e s c i r c o n s t a n c e s , s o u s 

1 ' e f f e t d i u n p o i d s d e 5 5 k g s . 

S i l e c â b l e c o m p o r t a i t d e u x b r i n s , i l 

é t a i t c a D a b l e d e r e p r e n d r e u n e c h a r g e s t a t i q u e , c ' e s t 

à d i r e s a n s c h o c , d e 5 5 k q s , à c o n d i t i o n t o u t e f o i s 

q u e l e s d i f f é r e n t s b r i n s s o i e n t u n i f a r m é m e n t s o l l i c i t é s 

. C o n c e r n a n t l a r é s i s t a n c e d ' u n c â b l e 

d o u b l e b r i n , s o u s l ' e f f e t d ' u n c h o c a p p 1 i q u é p a r 

u n pcVds d e 55 k g s p a r c o u r a n t u n e c o u r s e d e 6 0 c e n t i m è t r 

i l n ' e s t P a s p o s s i b l e d e s e pron o n c e r . 

I l f a u d r a i t p o u v o i r e f f e c t u e r l ' e s s a i 

s u r u n c â b l e i d e n t i q u e . 

A y a n t , p a r c e q u i p r é c è d e , a c c o m p l i 

l a m i s s i 0 n q u i m ' a é t é c o n f i é e p a r Mon s i e u r l e 

J u g e d ' I n s t r u c t i o n à N I V E L L E S , j ' a i c l o s e t s i g n é l e 

p r é s e n t r a p p o r t d ' e x p e r t i s e , a p r è s c o l l a t i o n n e m e n t 

s u r m i n u t e à L I E G E , l e 10 d é c e m b r e 1 9 8 5 . 

J e j u r e a v o i r r e m p l i ma m i s s i o n e n 

h o n n e u r e t c o n s c i e n c e , a v e c e x a c t i t u d e e t p r o b i t é . 

L ' e x p e r t - i n g é n i e u r , 



FM 

UNIVERSITE DE LIEGE - INSTITUT DU GENIE CIVIL 

L-l 
LABORATOIRES D'ESSAIS OU GENIE CIVIL, qu»! Banning, 6,'<<000 LIEGE 

Tél. (041) 52 01 80 - 52 71 80 

n b r e d e p a g e s 

Tibre d e p l a n c h e s 
Liège, le 6 mai 1985. 

P R O C E S - V E R B A L 
D E L ' E S S A I D - G / F . o N ' 3 9 . 0 2 9 

n a n d é pa r Monsieur J.M. SCHLICKER, Juge d'instruction au tribunal de première 

instance de Nivelles 1400 - NIVELLES. 

r c o m p t e d e idem 

re d 'envoi 29.04.1985/3065 corresp. n°140/84. 

ire du produit 2 tronçons de câbles de téléphone, 

e n a n c e 

d ° récept ion 19.04.85 

is d e m a n d é s l essai de traction simple - 1 essai de traction dynamique. 

L'Ingénieur responsable 

Service 

Piotesseur 

K. BRENNEISEN 

Ponts et Charpentes 

R. BAUS 

-o Professeur - Directeur des Laboratoires, Le Profossaur - Directour dea Laboretoires 

" 1 

1 4 . 

i lo cas ou los matériaux n'ont pas ôtô prologs par tours soins, les laboratoires n'acceptont aucuno responsabilité concernent 

4 -



r UNIVERSITE DE LIEGE - INSTITUT DU GENIE CIVIL 

LABORATOIRES D'ESSAIS DU GENIE CIVIL 

Ho au Precês-Vcrbal N" : do l'essai B - G / E . . O — N° 39..-029 a Pego 

ESSAI DE TRACTION SIMPLE-STATIQUE ET DYNAMIQUE SUR UN CABLE DE TELEPHONE. 

ECHANTILLON REÇU 

Deux tronçons de câble de téléphone à 3 fils, de 2,4 m de longueur ; 
diamètre extérieurde la gaine = 4 mm. 

ESSAIS EFFECTUES. 

1 . Sur un tronçon, on réalise l'essai de traction simple à l'aide d'une 
machine de traction de 10 tonnes. 

La longueur libre entre les amarrages est de 15 cm. 
La rupture des trois fils à l'intérieur de la gaine se produit sous charge 
de 37 kgf. 

Ensuite la gaine supporte une charge de 10 kgf, en s'allongeant jusqu'à 
28 cm, soit la limite de déplacement des mordaches de la machine 
(cfr. figure 1 ) . 

2. Sur le deuxième tronçon, on réalise l'essai de traction dynamique. 
Un sac contenant un poids de 55 kg est fixé à une extrémité du câble 
par un noeud coulant. 

La longueur libre du câble, entre- le noeud et l'amarrage à l'autre 
exèrémité est de 60 cm. 

Le poids en chute libre de 60 cm provoque deux ruptures dos 3 fils à 
l'intérieur de la gaine ; une de 20 cm du noeud, l'autre A 10 cm 
de l'amarrage supérieur (cfr. figure 2). 

£ 
u 

in 

<P 12 cm 

figure 1 

noeud coulant 

E 
u 
o 

J . P= 55 kg 

î'-S-e 2 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

Nivelles, le 19 85 

de l'Arrondissement 

de NIVELLES 

Corresp. n" 

Notice n" 

Monsieur ORBAN 
Rue du Limbourg, 70 
4000 LIEGE 

1 if 0/84 

Renvoyer U présente avec Fa réporu» 
• I*»dre<i« notnlnatlva du *[çn«t»lrû. 

ANNEXE 

Monsieur l'Expert, 

Auriez-vous l'amabilité de prendre contact avec l'adjt.chef 
Dussart de Wavre ( 0 1 0 / 2 2 38 1 5 ) afin de vous rendre dans la cave 
où Paul Latinus est décédé. Je vous signale que Mr Latinus 
mesurait 1m69 et pesait environ 50 à 5 5 kg. 

D'autre part, lê garde-manger. a~'uhe hauteur de 66cm. 
Le cable se trouve en mon cabinet. 

Veuill ez agréer, Monsieur l'Expert, l'assurance dé.ma 
considération très distinguée. 

Le Juge d'instruction, 

PI 
J.M. SCHLICKER 



Nivelles, le 

D U 

U G E D'INSTRUCTION 
SCHLICKER 

NIVELLES 

Corrcsp.no , 4 o / 8 A 

Notice n° 

R « n y « y * r l a p r i v a n t * l a r i p o n s * 

A l ' i d r « l i « n o m l n « l l r » </u » I g n « t * l r « . 

ANNEXE 

REQUISITOIRE 

N o u s , J . M . SCHLICKER, J u g e d ' i n s t r u c t i o n a u t r i b u n a l d a p r e m i è r e 
i n s t a n c e d e N i v e l l e s , 
r e q u é r o n s M o n s i e u r ORABAN A H d r é , d o m i c i l i é à L i ê r ç e , r u e du 
L i m b o u r R , n° 70 

aux f i n s d e r e c u e i l l i r t o u t e s i n f o r m a t i o n s e t p r o c é d e r à t o u s 
e s s a i s u t i l e s d a n s l e b u t d e d é t e r m i n e r s i l e c â b l e s a i s i 
p o s s é d a i t u n e r é s i s t a n c e m é c a n i q u e s u f f i s a n t e p o u r s u p p o r t e r u n 
p o i d s d e 55 k g . 

F a i t e du t o u t r a p p o r t m o f i v é e t é c r i t , s e r m e n t p r ê t é c o n f o r m é m e n t 
3 l a l o i . 

N i v e l l e s l e 14 f é v r i e r 1 9 8 5 . 

http://Corrcsp.no


FM 

UNIVERSITE DE LIEGE 

( 3 . C 
INSTITUT DU GENIE CIVIL 

JE 
LABORATOIRES D'ESSAIS DU GENIE CIVIL, quai Banning, 6. 4000 LIEGE 

Tel. (041) 52 01 80 - 52 71 80 

Nombre d e p a g e s : 2 

S o m b r e d e p l a n c h e s : 

Liège, le 6 m a i 1 9 8 5 . 

P R O C E S - V E R B A L 

D E L ' E S S A I B-G/F.O N* 3 9 . 0 2 9 

demandé par Monsieur J.M. SCHLICKER, Juge d'instruction au tribunal de première 

instance de Nivelles 1400 - NIVELLES. 

d u r c o m p t e d e idem 

ettre d 'envoi 2 9 . 0 4 . 1 9 8 5 / 3 0 6 5 corresp. n ° 1 4 0 / 8 4 . 

ature du produi t 2 tronçons de câbles de téléphone. 

ovenance 

te de récep t ion 1 9 . 0 4 . 8 5 

ais d e m a n d é s l essai de traction simple - 1 essai de traction dynamique. 

L'Ingénieur responsable 

Service 

Professeur 

K. BRENNEISEN 

Ponts et Charpentes 

R. BAUS 

La Professeur - Directeur d e 3 Laboratoires, 

n 

Le Professeur - Directeur des Laboratoires, 

X;/0 

is le cas o u m a t é r i a u x n'ont pas été prélevés par leurs soins, les laboratoires n'acceptent aucune responsabilité concernant 
glne des rfv^.daux ; Ils garantissant seulement l'exactitude des résultats des essais qu'Us ont effectués. 

I » t ~ - NNRTLNTLM H t , r t . A«„..4 ~.-~,-A«_u*»rh«( ft*t 8UbOrdonnÂ« A VarrryrA fia* LftboratOlrQS. 



UNIVERSITE DE LIEGE - INSTITUT DU GENIE CIVIL 

LABORATOIRES D'ESSAIS DU GENIE CIVIL 

au'Procès-Verbal N° de l'essai _ B-G/.E..O N» 39..02.9... 

ESSAI DE TRACTION SIMPLE-STATIQUE ET DYNAMIQUE SUR UN CABLE DE TELEPHONE. 

ECHANTILLON REÇU 

Deux tronçons de câble de téléphone à 3 fils, de 2,4 m de longueur ; 

diamètre extérieur de la gaine = 4 mm. 

ESSAIS EFFECTUES. 

1. Sur un tronçon, on réalise l'essai de traction simple à l'aide d'une 

machine de traction de 10 tonnes. 

La longueur libre entre les amarrages est de 15 cm. 

La rupture des trois fils à l'intérieur de la gaine se produit sous cha 
de 37 kgf. 

Ensuite la gaine supporte une charge de 10 kgf, en s'allongeant jusqu'à 

28 cm, soit la limite de déplacement des.mordach.es de la machine 

(cfr. figure 1). 

2. Sur le deuxième tronçon, on réalise l'essai de traction dynamique. 

Un sac contenant un poids de 55 kg est fixé à une extrémité du câble 

par un noeud coulant. 

La longueur libre du câble, entre le noeud et l'amarrage à l'autre 

exrémité est de 60 cm. 

Le poids en chute libre de 60 cm provoque deux ruptures des 3 fils à 
l'intérieur de la gaine ; une de 20 cm du noeud, l'autre à 10 cm 
de l'amarrage supérieur (cfr. figure 2). 

• 

$ 12 cm 

E 

o 
io 
o 

noeud coulant 

— P= 55 kg 

f igure 1 figure 2 

http://des.mordach.es


C A B I N E T 

Corresp. n» l '+O/Ü' t 
Notice n° 

Ranyoyar la présents «»»c ta réponia 

a l'adrajia nominally, du tlanaUlm. Rl.)','U l ' i ITU IRL' 

ANNEXE 

N o u a , J . M. r,C!ILlCK;;R, J u f - e d ' i n s t r u c t i o n a u t r i b u n a l d e p r e m i è r e 
i n s t a n c e d e N i v e l l e s , 

r e q u é r o n s Madame BH-.'.UUïJllJUll, :u s e r v i c e de M o n s i e u r l e P r o f e s s e u r BAU 
B â t i m e n t du O é n i e C i v i l 
'..'.uni R - i n n i n g 6 - 'iooo JUDÏCJE 

d e r é n l i s t : r s u r l ' é c h a n t i l l o n r e m i s p a r l ' e x p e r t O r b a n l e s e s s a i s 
s u i v a n t n : 

h) u n eoRni d e t r a c t i o n s i m p l e en v u e d e d é t e r m i n e r l a c h a r g e d e 
r u p t u r e ; 

b ) u n e s s a i de r é s i s t a n c e à u n e f f o r t d y n a m i q u e ( h= 60 cm,poid3 

= 55Kg 

De f a i r e d u t o u i r a p p o r t é c r i t e t m o t i v é , o d r m e n t p r ê t é c o n f o r m é m e n t 
à l a l o i . 

F a i t en n o t r e c a b i n e t n u P a l a i s d e J u u t i c e à N i v e l l e s l e 
25 a v r i l 19b5-

L e p r é s e n t r é q u i s i t o i - e d o i t ê t r e j o i n t à l ' é t n t d e f r a i s e n d o u b l e 
e x e m p l a i r e . 

U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l'Arrondissement 

de NIVELLES 

Nivelles, te 



i h 

j ? * i . 

-Cabinet Je >:-:- ,'• 
M. le Juge • d Instruction 

, .• • :.v<.v.,-

'r, 1 4 0 / 8 4 
:r}'. Dossier n«._..l.__Ì:ì.-l.™..: , 

.'.>.;' • - -il' ; 

''i.-' "-r-. N" des nolices 
' ..-'V 1 »;* ,: • * 

• $ £ £ : ' 3 | . 4 0 . ^ 1 3 / 8 4 ; 

en 
S 
~a ». 
c 

' o -

Q 

1: 

: i : .* ; -. ' . • 
.v • : .* r*.: - r-r : • •-
.• -, : - ." X l v 

:.-.'';!..'.".r/>— : '•" c : : - V .:• S'fltjst?!-/ f 
•.• : . ... : I..WIV>..- ; . ;. 

• i M l . . -

. 
• ' l ' A i 'MlX'i 

• j !\*i{yy.[..r 

••• V -Hp i 3'.: 

m m -

x w 
. -.';i-..-7tf': i;. : 

; . ' . m f e . . ;  
v? • •• 

y^xxxy-^x 

yom, prénams,'adresse. 

T R I B U N A L : - D E : P R E M I È R E : O N S T A N C E ; A I N I V E L L E SI ÌII© 
v - - - - ' > - -, 

G R E F F E C O R R E C T I O N N E U N l ^ ^ ^ ï ^ " i ? 

• I N V E N T A I R E 

D E S P I E C E S t D E C O N V I C T I O N • 

. Registre 
pièces de 
conviction 

" : t L I V R E l « 

m m . 

en cause de. -X-ï 
, / ( a f f a i r e . L A T I N U B J ~. • ^vj " ' - , : ' ,*'" ̂  . '. 

_ «_.„. " " . • Ï , " ; T" ~ r' : . • 

- e v e / " .—coxrps- e t breaBt t te f l^ a y a n t e n t r a î n e T a ,Tjort'_ ' 3 ç : f 

Déposées par M. le Juge JWrucUon _ j - ^ ^ - - s - C H l ; r c K S R •, . ̂ TI:;'̂  Vrî ĝ 
Date du dépôt : V . 

Saisie ope'rée le • ... 

Plaignant,.:Yij V-i-i-i 

Saisie opérée c/iez ou sur : (Jj 

;,: '• ; ï : XX'^È~Ij&?4 

:nclature. des objets saisis : •VhV'^-ïi^SPIÎ j Nomencla ture , d 

ANNEXES a u P . V . " 1 1 8 4 ' d u 9 ; | a v r i l 1 9 8 6 d e l a ' ' " B S R ' d e " W a v r e ' ^ 
a u d i t i o n d e L I B E R T M i c h e l , ^ a o i t u n e f a r d e \ d le ; ; c o u r a '^ÈX-%£$é-
.!..D.E.S..„D.R.O.I.T.S.._P.n.B.L.I.CS..! e.t....un e..-.£ar.de.d«.-..G.co-u.r.a.-.:..Lp.R.INGI-P-A-E-ES^#|I 
D I S P O S I T I O N S EEGALES CONCERNANT LE S E J O U R • DE S- ETRANGERS 

.EN--BELG-i-QUE-,-ï--—- - - -- y — v 

N i v e l l e s l e 1 5 / 1 0 / 1 9 8 6 , ' ' 
—Î-Ô--Gx"ë"ffiëf 

•rmu.:..-
..;.;„OX..,'-M -•• 

, t~.A.awai^;.d::,;...-;L..S.- . f l l ' l m—-^-/H 

:iî  '.A-J 

._.!iLL.. W Ë È È Ë Ë Ê È 

•• ' Le Greffier, A"'i 



G E N D A R M E R I E I N V E N T A I R E 

D E S O B J E T S S A I S I S 
B r i 8 a d e : D É P O S É S A U G R E F F E 
bsr : ....de..Wavre 

Dct Jud : ;". 

CpMob : Objets saisis suite à (1) ,,. Heur t r e g u,. suie i d e.. de, ..LATIN US.. Paul 

effectué chez (2) ...VAN, HOUTVJNC^ 

rue,. d .e . L i ma uge s , . n 0 . 6 

à ia date du ...,2éi...juin Bk 

par (nom et qualité du verbalisant) ... VA N ]PE TE G H E M., J e a n-P ierret...1 . ML 

en présence/absence (3) du prévenu (2) : 

en présence/absence (3) d'une personne mandatée par lui (2) 

Dossier n° îko/fth de 
Mr le J.I. SCHLICKER Date et numéro du procès-verbal de base : ¿6•-•juin--8k-

P.V. B.S.R. de 

Vavre . Saisi d'office/sur ordre de Monsieur le Juge d'Instruction ...SCHLICKER..suite 

à.. .s Q n.. .4os. 6 i e r.. .p °.. 1 Af.0/8 k 

à /suite à la demande orale de 

Monsieur le Procureur du Roi 

à /suite à l'apostille N° 

de Monsieur le Procureur du Roi 

à 

V ANPETEGHEM. 
Nom du gendarme uisiiiant 



Inventaire des objeli 

•Y«R.I jcpH OU 
»Y»NL Ht àmint 
i COMMTLIRE 
L'INFRACTION 

LYTNT M 
U PRODUIT 

U 
FIN FRACIIOO 

POUVANT TENRIR 
i U 

MINIFCIUTLON 
DE II iMll 

PROPRIÉTAIRE DE L 'OBJET (nom, prénom, domicile) 

l* Un cable de télé- nnn non oui' personne. 
«̂ phone. 

3* 
4* 
s' 
6' 

T 

a* 
9' 

Reçu au greffe Remis au greffe 

SLF NUURC SI JMIURE 



G E N D A R M E R I E 

Notice n # ^5.41 .6879/83 Dossier VrO /8 ' l 

I N V E N T A I R E J ' x " s c e l i c k e h 

Brigade : 
DES OBJETS SAISIS 

DÉPOSÉS AU GREFFE 
BSR : 

Dct Jud ; 

Gp Mob : Objets saisis suite à (!) . . . . M E M O E £ . . D E . . i ; l C l l T 

effectué chez (2) .... VAi.L..IiCU.T.V.INCK.....Mireille 

......rue..de..Li!Tinuf:.er..6..à...CûURT-ST-Er.lEHN.E 

à la date du .....31..oc.t.abr:a.-3.3 

par (nom et qualité du verbalisant) G . U . I D O o S E . . J a a - n - L o u d , s 

enpr&ence/ïHSJHceaiaU'ptÏYéJiUXyx .VAH..IIO.U.TVlNCIC..Hi.F.ei.lle..'. 

cn:prjbcnce/abscncc.(i}dvuns:rOT3POT 

Date et numéro du procès-verbal de base : 31/1.0./83. 

Saisi d'officeArjxcrrirederMcrasieaixlcd^ 

à .!..... ̂suiteridaxfc mande-orslcde 

^McnsicûrIe:Rrocnrenr;dtt^oi:x ' 

x** /saiteà-î postaiexhK 

te:Worijieurvle:Pr0Cureur;da:Rok 

ï 



G E N D A R M E R I E 

. . f;.;:.*'..::... 
Brigade : . 

N o t i c e n » 4 5 . 4 1 . 6 8 7 9 / 8 3 D o s s i e r - 1<fO/84 
n I N V E N T A I R E s c h u c k b b 

D E S O B J E T S S A I S I S 

D É P O S É S A U G R E F F E 

B S R :  

Dct Jud : -iî-

Gp Mob : T.U.QLo./.H.t].^....r~ Objets saisis suite à (l) ...MENAG-ES-DB-MORT-

effectué chez (2) VAN'-'HOUTVTNCK" " T î i r "ë'ilTè 

r u è' ' 'ôVé' ' L i m a u g e , " 6 " a '.'COU H T - S T - E T I E N N E 
à la date du „ 

3 1 o 'c tô"br 'é "8'3 
par (nom et qualité du verbalisant) G U I I ) a s S E - J e a n - L o u i è ' 

V é $ t n C t / A i m W m i m & X V 'AN' 'HOuTVINCK' 'Mîrè ' i ir< 

ÇJU^^nçe/absenceJTld'une personne mandatéepar lui (2) 
xxraxxxxxxxxxxlcrxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxj 

Date et numéro du procès-verbal de base : 
• 3 1 / 1 - 0 / 8 3 

Saisi d ' ^ n c e / ^ r o ^ 

à 
x 

x x x 

^x^5^xx5SP^x^xxfexxx • 

x -

./s 

GUIimt&lSE^K'BIr 

tombut!"* il» rlnlixllox (<*! UnUttvt). 



fnvenlaire des objets 

PROPRIÉTAIRE DE L 'OBJET ( n o m , p r i n o m , d M 

Reçu au greffe 

Remis au greffe 

Signature 

Signature 





3&! 



G E N D A R M E R I E « . i l , . » . I N V E N T A I R E cJ^JT'' 
B r t „ d , • „ * E N D A 5 « ' R n D E S O B J E T S S A I S I S 

d é p o s é s a u g r e f f e 

I34C OITJGKIFS.tniiY 
D e t J u d : - - r , , „ " 

Tr. nia / u i-, j., 
Cp Mob : Objets saisissuite à (1) ... MENA CES- -DE- -MORT-

effectué chez (2) 

VAN HOUTVINCK Mireille 

à l a a K i u 1 " I , i m s t t K e * ^ à' COÙi:T-ÏÏf-ST ' lÉ!»?K 

31 o c t o b r e ' 8 3 
par (nom et qualité du verbalisant) 

GUILOSSE Jean-Louis" 

en présence/absence (3) du prévenu (2) • 

XXXXXXXX X XXXXXXXXX VAN''HÔ'Û'ÏVÏN'C'K''H'ir e ï l i e 

en présence/absence (3) d'une personne mandatée par lui (2) 
x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Date et numéro du procès-verbal de base • 

Saisi d'office/sur ordre de Monsieur le Juge d'Instruction 
x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

NTonsieur le Procureur du Roi 
x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x : 

v w /suite à l'apostille N ° 
•y-* x x x x x x x x x x x x x 
de Monsieur le Procureur du Roi 

x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 
à 
x 

/suite à la demande orale de 
x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

n N o - . " 1 I n f t w l o » {OM lcrtl.ll»*) 

™ """"Ion l „ 0 1 t k . 

http://lcrtl.ll�*


Inventaire des objetî 

l ' i n i i c r v l OU 
• r> n i cic" deitlne" 

i commettre 
l'Infraction 

iv inl 4lé 
te produit 

de 
l'Infricllon 

pouvint lervir 
i 11 

minffettltlon 
de I I vWié 

PROPRIÉTAIRE DE L'OBJET (nom, prénom, domicile) 

1* 
1 carnet de méraoir 2* 1 n n i ' i H • - i r! T " > n f» . t 'if 

X 
r) o n 

L j . J ^ h T •••Michel 

r 
4* 

5' 

6' 

7' 

8* 

9* 

10* 

Reçu au greffe Remis au greffe 

I 

Sifnaiurr Signature 



G E N D A R M E R I E I N V E N T A I R E 

Brigade : 

bsr : de...W.avr.e -

Det Jud : 

Gp Mob : . 

D E S O B J E T S S A I S I S 

D É P O S É S A U G R E F F E 

Objets saisis suite à (1) !'!?Ht.^...0.u...sui5.i.^...^H!?M^iauL 

effectué chez (2) YM.JJ-P.V.l-y.^.Ç^:..IvÏT.-rt^rr.j. C o u-rt St Etienne 

rue de Limauges, n° 6 . 

à la date du 2.6... juin...8.4 

par (nom et qualité du verbalisant) ...VAN PE TE G H E M . J e a n - P i e r r e j . 1.. MX... _ 

en présence/absence (3) du prévenu (2) : 

ssier n° 140/84 de 

le•JI SCHLICKER 

V. 606/84 B.S.R. de 

en présence/absence (3) d'une personne mandatée par lui (2) 

Date et numéro du procès-verbal de base : 

26 juin 84 P.V. 606/84 de 

la B.S.R. de Wavre Saisi d'office/sur ordre de Monsieur le Juge dMnstruction/...S.ÇHLIÇK^P^suite 

à son dp ssi e r n ° 140/B4 

à /suite à la demande orale de 

Monsieur le Procureur du Roi 

à /suite à l'apostille N" 

de Monsieur le Procureur du Roi 

O 
VANPETEGHEK 

Nom d u j e n d i r m e u t i l L U f l l 

u 

S 0 1 N " 1 * - f ^ o m . d o m | c l | c . 



Inventa ire d « o b j e t ] 

•y in l m v i ou 
i /ani tii drtiini 

à commettre 
l'Infraction 

ayinl M 
le produit 

de 
l'Infraction 

pouvant icrvlr 
i la 

manifellitlon 
de la v i r l l i 

P R O P R I É T A I R E D E L ' O B J E T ( n o m , p r é n o m , d o m i c i l e ) j 

) 

Un cable de tele- non non oui ' personne. 
phone 

3* 

4* 

5* 

6* 

7* 

8* 

9* 

10* 

Remis au greffe 

Siinalurc 



Gendarmerie 

J-NEUVE 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

a i t e à l a n o t i c e n ° 4 5 . M . 6 8 7 9 

2 M o n s i e u r l e P r o c u r e u r du R o i 

NIVELLES. 

• « * 

n c a u s e de : 

n c o n n u ( s ) . 

u . chef de : 

e n a c e s v e r b a l e s . & 

* * * i 
O 
«n 

•BJET : 2 
z 

' . e n s e i g n e m e n t s d ' o r d r e g é n é r a l -

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à 

Le Commandant de la brigade. 

Le Commandant du district, 

( • 

i., .01. 

* 1 ' .r s o : 

P R O JUSTITIA 

mil 

heures ; 

Cejourd 'hui t r e n t e e t u n o c t o b r e 

neuf cent q u a t r e - v i n g t - t r o i s à 1500 

Nous soussigné(s) JACQUET J e a n - P i e r r e , A d j u d a n t - C h e f 

de gendarmerie, 

en résidence à OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE r e v è t u ( s ) d e notre uniforme ; 

S u i t e à l a n o t i c e r a p p e l é e e n m a r g e , n o u s r e c e v o n s l a 

v i s i t e du nommé LATINUS P a u l , m i e u x i d e n t i f i é a u p r o c è s - v e r b a l 

i n i t i a l e t q u i nous s i g n a l e q u ' i l e s t e n m é s e n t e n t e a v e c s o n a m i e 

VAN HOUKVINCK M i r e i l l e et q u e c e l l e - c i en p r o f i t e p o u r t e n t e r 

d ' é c o u l e r d a n s l e s c a f é s e t p l u s s p é c i a l e m e n t a u c a f é l'OttintoiE 

b o u l e v a r d M a r t i n à 1 j 4 0 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, d e s p h o t o c o 

p i e s du r a p p o r t PINON, r a p p o r t a p p a r t e n a n t à l ' i n t é r e s s é e t 

r e s t é c h e z VAN HOUTVINCK, c e c i d a n s l e b u t de l u i n u i r e . LATINU£ 

P a u l p e n s e q u ' i l f a u t m e t t r e c e g e s t e d a n s l e c o n t e x t e de s a 

p l a i n t e du 28 o c t o b r e I985 . 

Nous a v o n s i m m é d i a t e m e n t p r i s c o n t a c t t é l é p h o n i q u e m e n t ave< 

l e nommé FAUCONNIER A l b e r t , e x p l o i t a n t l e d é b i t d e b o i s s o n s 

s u s m e n t i o n n é , q u i n o u s a d é c l a r é v e r b a l e m e n t q u e VAN HOUTVINCK 

M i r e i l l e s ' é t a i t e f f e c t i v e r f i e n t t r o u v é e d a n s son é t a b l i s s e m e n t 

l e 28 ou l e 29 o c t o b r e I983 e t q u ' e l l e a v a i t e f f e c t i v e m e n t 

e x h i b é d i f f é r e n t s f e u i l l e t s d ' u n r a p p o r t q u ' i l a v a i t r e f u s é de 

r e g a r d e r p l u s avant n o n o b s t a n t l e fait q u e VAN HOUTVINCK M i r e i l 

l e v o u l a i t l e s l u i d o n n e r . I l d é c l a r e l u i a v o i r r é t o r q u é de l e s 

g a r d e r e l l e - m ê m e e t e l l e n ' a u r a i t p a s i n s i s t é . FAUCONNIER A l b e r 

n e p o u v a n t p r é c i s e r l e m o t i f d e s a g i s s e m e n t s d e l ' i n t é r e s s é e . 

N c u s a v o n s a u s s i t ô t e n v o y é u n s e r v i c e c h e z VAN HOUTVTNCK 

M i r e i l l e a v e c m i s s i o n d e l a r a m e n e r a u b u r e a u d e l a b r i g a d e 

a v e c l e d o s s i e r d o n t q u e s t i o n . 

Districi WAVRE- '. 

Brigade OTTIGNIES-LOUVAIN-LA 



Les gendarmes ont ramené l'intéressée avec un dossier qui s'est avéré à l'examen 

n'être composé que de coupures de presse récentes relatant les péripéties des 

personnes en cause dans l'affaire du Westland Nieuw Post. 

Nous avons alors entendu l'intéressée, cette audition fait l'objet d'un procès-

rerbal distinct et une visite domiciliaire consentie a également été effectuée 

en son domicile. 

L'affaire PINON dont LATINUS fait état, fait l'objet de la notice n° 38._9J.C05/79  

de Monsieur le Procureur du Roi à NIVELLES. 

Dont acte, -r 

http://38._9J.C05/79


; c e r t a i n e m e n t p a s à d e s p a t r o n s de c a f é - I l m ' a r r i v e e f f e c t i v e m e n t d e f r é q u e n t e : 

ivers é t a b l i s s e m e n t s . J e n ' a i p r o f é r é a u c u n e menace e n v e r s l e nommé LATXNTJS, j e 

i l è i s u e l e m e n t d e m a n d é de q u i t t e r d é f i n i t i v e m e n t mon d o m i c i l e , c e q u ' i l ç r f l ' a i l -

2urs f a i t . J e n ' a i c h a r g é p e r s o n n e de p r o f é r e r d e s m e n a c e s t é l é p h o n i q u e s à l ' e n — 

o n t r e de L2TINUS ou de s a m è r e . L o r s q u e j e t é l é p h o n e à c e t t e d e r n i è r e , e l l e r a c -

r o c h e a u s s i t ô t l e c o r n e t s a n s p l u s . 

e m a r q u e mon a c c o r d p o u r que l a G e n d a r m e r i e e f f e c t u e en mon d o m i c i l e e t s e s dé— 

• e n d a n c e s u n e p e r q u i s i t i o n . J ' o c c u p e t o u t e l a m a i s o n à l ' a d r e s s e . " 

^ c t u r e f a i t e , p e c s i s t e e t s i g n e . 

D o n t a c t e , 



TRIBUNAL 

DU 
PREMIÈRE INSTANCE 

A 

i I V E L L E S 

J- 12. 

I N V E N T A I R E 

DES PIECES DE LA PROCEDURE EN CAUSE DE -X^ 

DOSSIER N ' J S T P J M 

DATE RELEVE DES PIÈCES 

19 
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TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

B R U X E L L E S 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTHUCTION 

Bur. : 

Dcrsau 

Corr. rr r t / ' 

A renvoyer av»c a n r a x M 

oa montioanant sur lo pH U 

nom du magistrat oousxian^. 

J . 30 

TRANSMIS ) 
à MONSIEUR 

lecj£rocurour du rtot-

le Juge d'Instruction 

^ i M n i i , ^ . . ittâ*. 

ANNEXE i 

pièca d-jolnte 

CCLuM- du. dcù4~ <£u*>JLi,&{~ 3 - itoJ&lUAjCy 

Prière d'agréer l'assurance da ma considération très distinguée. 

BruxeHa 

,9 J S à - j Z -

Le Juge d'instruction. 

19 



-AQjd&l&L 

_ /li fa/if 
IßhJir 
i±fa..fafa 
isJjJlL 
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Ufa /if 
y/G/v/ff 
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/lòfi far 

JJAJIL 
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flf 1ci> ßS!Z u/c 

/ ¥ ¿ye* 

•£]f-4 -ß<s& lu 

avi mn'h'¿?yi EhJnl 
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 
DE 

NIVELLES 

Cabinet-de M. le Juge d'instruction  

_J^ûeLS£HI.]£Kffl . 

Dossier n' 'Si 

- 0 - 5 - 3 

I - S I 

o 3 
_ c 

is .S 

I. 5. 

AVERTISSEMENT 

juge d'instruction au Nous, 

1 ribunal de première instance de 

invitons conformément à la loL 

¿77'' /f<--K±ii/, . t'i^'<-

à comparaître en personne, lc ..Y/ ^-Cr^A^ - ^ . ^ - j j ^ 

devant nous en notre cabinet au Palais de justice à _ Y / ^ l^SC 
pour y être entendu • /s-,, 

Fanlc de satisfaire ;\ la présente invitation, des mesures appropriées seront prises en 
vue de sa comparution. 

le 

Le Juge dlnstmction, 
.'19 

: S a S : 

1 : . 1 -

£ C -3 
C :— 

INDEMNITES DUES AU TKMUIN 

Comparution 

K. M . 

2 x 
a 
2 X 

à 

le matin 

l'après-midi 

km. 
le km. 
km. 
le km. 

TOTAL 

Réduction du prix 
du transport 

RESTE DU 

Taxé à sa demande en vertu des articles (1) 
du larif du 23-12-1950 au témoin 

résidant à 
la somme de 
et 
et 

, canton de 
pour jour 

kilometres parcourus savoir : 
par clicmin de fer. 

de comparution (2) 
par voie ordinaire 

Le témoin a déclaré : 

1) ne recevoir ni traitement ni rétribution fixe à charge de l'Etat, de la Pro
vince, de la C'iniiiiuuc, ni d'un service public qui en dépend, ni de la S . N . C . B . ; 

:) n'avoir pas joui d'une réduction du prix du transport. 
3) avoir joui d'une réduction de % (3) . 

Le 19 

Lc Juge d'instruction, 

Pour acquit : 

(D 

C) 
(3) 

! .en 

ARI. 

.LIT. 

.L'T. 

AIT. 

ART. 

.LIT. 

.TTL. 

STRI. 

i 
j Iii 

articles ;l viser sont les suivants ; 
1') — indemnité de comparution de témoin ; 
30 — indemnité de comparution d'expert • 
51 _ SYRCSMON de l'indemnité de comparut i o n d c W m o ; n (scn.;C(. y. . 
3- — indemnité de voyage si plus dc 5 kilomètres ; 
33 — réduction chemin de fer ou vicinal ; 

34 — indemnité de nuit ; 

35 — témoin venant de l'étranger ; 
3S — malade* ou mlnmes, garçons dc mm'lB dc I 5 ans et filles de moins de 13 

ans accompagnes, 
ff-.r dam le cas de l'article 31 du tarif, 

iffer éventuellement. 



T R I B U N A L DE PREMIERE INSTANCE 
A 

NIVELLES 

Cabinet'de M. le Juge d'instruction  

J-WIchsl.SCllUÇ.KEn 

«sia n - : ^ p / f â 

TRANSMIS à MONSIEUR 

le Bourgmestre 

lc Commissaire, de police 

le Commandant dc la brigade de gendarmerie. 

avec prière de : 

i) faire remettre d'urgence a destinataire l'avertissement ci-contre ; 

z) signaler à l'intéressé-e que faute de satisfaire à cet avertissement des mesures appropriées; 

devront être prises en vue de sa comparution ; 

3) l'informer qu'une indemnité de témoin lui sera allouée à sa demande si elle est due léga

lement ; 

4) nous retourner, dûment complété, le récépissé ci-dessous ; 

j) nous aviser d'urgence des raisons de 1a non-remise de l'avertissement a destinataire ; 

6) faire suivre en cas de changement d'adresse. 

1 0 - 1 2 - 1985 

Le Juge d'Instruction, 



r TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE .D'INSTRUCTION 

. _ J££tyriLcL 

o 
Bur. ; 

d o „ . , : ù y fa 

Con. n* i j 

eo mentionnant sur 1« pli 1« 

nom du m*glitrat louMlon*. 

J. 30 

TRANSMIS 

RENVOYE • 
à MONSIEUR 

Je-Re 

la Juge d'inslrucllon 

l u 

ANNEXE I 

I . pièce ,d-]olnte 

, .* . r. , 

VZLJT^J -faut. £ &d/dL,u-iJ H<--L¿- djjtt 4 t L 0 

m u l L o L o i C i V -Ib-AT^ziZri -Ac 

I Prière d'agréer l'assurance de ma considération on très distinguée. 

Bruxelles la f ^ - / / _ 19 ¿0". 

Le Juge d'instruction, 



Satisfait et renvoyé à M . le juge d'instruction j^v , . ;» ?w 

iour son dossier n" ./f "/oy%>¥ -

L'avertissement destiné â fftlff^ e2c<ltC< / c c l „ . 
remis par nous Z f a c ^ ^ W . . J ^ r ^ ' ^ * & **-

U i o L , . heuresâ > ^ U t _ 
igne avec nous. 

Signature de la personne qui a reçu l'avertissement. 



/ 
T R I B U N A L D E P R E M I E R E INSTANCE 

DE 

NIVELLES AVERTISSEMENT 

Cabinet de M. le Juge d'Instruction  

•J-ru!crnrl-îa!t1CuTB 

Dossier u' : '£>/'/£ 

s a: 
ô » li 

- C 

-- c -o 

Nous, j , ^ I C f n c i SCHLICKER 
Tribunal dc première instance de 

invitons conformément à la loi 

juge d'instruction aii 

devant: nous en notre cabinet au Palais de justice à' d/i-c/^^, 
Ï9 

•a 

.eureâ 
à comparaître en personne, le j?J~& t^-i!rt* • 

devant: nous en notr 

pour y être entendu 

Faute dc satisfaire à la présente invitation, des mesures appropriées seront prises "en" 
vue de sa comparution. 

ie 1 6" -10- 1985 . 
Le Juge d'instruction, 

>9 

Taxé à sa demande en vertu des articles (i) 

du tarif du 28-12-1950 au témoin 

J -S 

> —  

< 

C U 

- o S 
M 1—J o 

I N D E M N I T E D U E S AU T E M O I N 

Comparution 

K. M . 
2 X 
à 

le matin 

l'après-midi 

km. 

le km. 

km. 

le km. 

T O T A L 

Réduction du prix 

du transport % 

R E S T E D U 

résidant a 

la somme dc 

et 

et 

, canton de 

pour j'our 

kilomètres parcourus savoir : 

par chemin dc fer. 

de comparution (2) 

par voie ordinaire 

Lc témoin a déclaré : 

1) ne recevoir ni traitement ni rétribution fixe à charge de l'Etat, de la Pro

vince, dc la Commune, ni d'un service public qui en dépend, ni de la S . N . C . B . ; 

;) n'avoir pas joui d'une réduction du prix du transport 

3) avoir joui d'une réduction dc % (3). 

Le 19 

Le Juge d'instruction, 

Tour acquit : 

(1) Les articles a viser sont les suivants : 
art. 2') — indemnité dc comparution de témoin ; 
art. 30 — indemnité dc comparution d'expert ; 
a't. 3 | — suppression dc l ' indemnité de comparution dc témoin (service publ ic ) ; 
a't. V. — indemnité dc voyage si plus dc 5 kilomètres ; 
art. 33 — réduction chemin dc fer ou vicinal ; 
art. 34 — indemnité dc nuit ; 
art. 35 — témoin venant dc l'étranger ; 
art. 33 — malades ou infirmes. s:'rC»ns dc moins dc 15 ans et filles dc moins de 18 

ans accompagnes. 
(2) i biff-.r dans le cas de l'article 31 du tarif. 
(3) à biffer éventuel lement. 



' ì S l B U N A L DE PREMIERE INSTANCE 
A 

N I V E L L E S 

Cabinet de M. le Juge d'instruction  

Jfllchel.SCHLJGXEH 

P O L I T A T v ' S P i V S E 

1 7 -in- 1985 

4r. Üft££ 

T R A N S M I S à M O N S I E U R 

le Bourgmestre 

le Commissaire de police 

le Commandant de la brigade de gendarmerie. 

avec prière de : 

1) faire remettre d'urgence a <s*vil destinataire l'avertissement ci-contre; 

2) signaler à l'intéressé-e que faute de satisfaire à cet avertissement des mesures appropriées 

devront être prises en vue de sa comparution ; 

3) l'informer qu'une indemnité de témoin lui sera allouée à sa demande si elle est due léga

lement ; 

4) nous retourner, dûment complété, le récépissé ci-dessous ; 

5) nous aviser d'urgence des raisons de la non-remise de l'avertissement a destinataire ; 

6) faire suivre en cas de changement d'adresse. 

. * 1 6 - 1 0 - 1985 

Le Juge d'instruction, 

Satisfait et renvoyé à M. le juge d'instruction P O L ! T I E O V ÇRIJSE 
>ur son dossier n" 

L'avertissement destiné à ! 7 -1.fi- 1985 
:té remis par nous 

heures à Nr. 1 ^ 5 , 

signe 3^^' nous. 

Signature de la personne qui a reçu l'avertissement. 
> 1« d 

http://-1.fi-


XRO-JUSTITIA 

arvolgingen 
n laste van 
.q. burgerlijk 
insprakelljk) 

hoofde van 

klacht van 

nadele van 

etc 

POLITIE VAN OVERUSE 1900 

Nummer van het DOSSIER 

BIJ HET PARKET : 

De feiten deden zieh voor le 

Brlevenregister nr 

Coda nr 

Proces-verbaal nr 

BULAGE A 

op 

ARRES/TAMT 

S P O E D H S E N D 

Verlöf tot begraven 

AFSCHRIFT 

-Jaugdhp̂chPrminrj — Kmhteaaan 

Bloédproef — Beslag 

W E G E N S 

MlliUlr 

Toegezonden aan de Heer 
Onderzoeksrechter SCHLICKER,J.M 
bij de R.B, van 1-ste Aanleg 

— dit aanvarücallpc-proces-verbaal. NIVELLES 
— Ingevolge kantschrift nr , , NI JVEL 

1 ^ 0 / 8 4 
' v a n dd. 1 6 / 1 0 / 1 9 8 5 

ten laste van 

uit hootda van 

verzonden op 

Ingevolge C.S.B, rl 

(datum) 

De P-aüÜekornroissarlc, 

rgemee3 t er 

? 

(Het overbodige doorhalen) 

Dit vak|e is bestemd voor het parket. 

\ 
dmb 



DOSSIER J . I . S C H L I C K E R n ° I 4 0 / 8 4 

Gendarmerie 

D i s t r i c t d e WAVRE 

B r i g a d e B .S .P. 

356 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

TANSMTSSION D'UN DOSSIER 

PHOTOGRAPHIQUE. 

En c a u s e d e : 

P I SUS P a u l , 1 4 . 0 1.50 , d l i r | 

à LAEKEN Ave d e s P a g o d e 

n M 8 . 

Li.gr' s u i t e a u d o s s i e r 

) /0A d e M o n s i e u r l e J u g e » 

" n s t r a c t i o n SCHLICKER d u s 

q u e t d e NIVELLES . | 

RUBRIQUE RÊSERYÊE A U X COPIES ' 

L'original a été adressé 

M. 

Le Commandant dc la brigade. 

r A ' * ^ - e Commandant du district. 

P R O JUSTITIA 

Ce jourd'hui auatre mai 

neuf cent Tuatre-vi n^t—quatre 

mil 

à 1 4 0 0 h e u r e s . 

NOUS SOUSSIGNÉ(S) 
SOUS/OFFICIERS 

BALFROID F r a n z e t BIHAY G é r a r d 

d e g e n d a r m e r i e , 

revêtu(s) d e n o t r e HrxrfDrrne ; en résidence à B . S . R d e WAVRE 

t e n u e b o u r g e o i s e ; 

T r a n s m e t t o n s c i - j o i n t l e d o s s i e r p h o t o g r a p h i q u e 

é t a b l i l e ?5 a v r i l 1 8 8 4 s u i t e a u d é c è s s u s p e c t d u nommé 

L A T i N U S P a u l , n é l e 1 4 j a n v i e r I 9 5 O , â u d o m i c i l e d e l a 

nommée VANHOUTVINCK M i r e i l l e r u e d e L i m a u g e n°6 à C0HRT-| 

S T - E T I E N N E ( P h o t o s n ' I à 9). 

L e s p h o t o s n " 1 0 e t I I o n t é t é f a i t e ? à l a d e m a n d e d e Mone-

s i e u r l e medecdm l é g i s t e l e d o c t e u r CHAILLY l o r s d e 1 ' 

a u t o p s i e d e P a u l LATINUS. 

http://Li.gr'


1 

j GENDARMERIE 

District : cLe WJIYJLE 

Brigade : B^S^R. 

r. 

J 

D O S S I E R P H O T O G R A P H I Q U E 

Affaire : JLüJTlLoM^ 

Réf. : JDotJteir n * ~4 Q / Xtj clc~ ft. 
P t r y u t h de. M Sé lU s 
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L'an mil neuf cent qualre-vingt-quaue, le vingt-six du mois d 'avril -

quinze heures 
Max SOMVILLE,-

, ; , . après constatation, Nous 
Lchevin délègue aux finsde remplxr les fonctions de 
Officier de l'Etat civil de la Commune de Court-St-Edennc, Arrondissement de Nivelles, Province de Brabant, 
dressons l'acte de décès de P a u i Gérard Georges Antoine LATINUS, ingénieur, décédé le — 

vingt-quatre avril mil neuf cent quatre-vingt-quatre à une heure^i.ndéterminée, rut] 
de Limauges, N°6, domicilié à Bruxellea, avenue des Pagodes, N°3^ divorcé de 
Francine Léopoldine Laure Liuyckfasseel, fils des conjoints : Georgius Latinus,— 
décédé et Frangine Laure Zlrire Lanov, psnsinrxnée , demi ciTi £e i Or rî rr.i es-l&u w* i r. 
La-Neuve-
Sur déclaration de Gérard Debroux, entrepreneur de pompes funèbres, âgé de quaran 
te-huit ans, domicilié à Ottignies-Louvàin-La-Neuve et' de Henri Meunier, chef ad 
ministratif, âgé de soixante ans, domicilié à Court-Saint-Etienne. 
Duquel acte il leur a été donné lecture'et qu'ils ont signé avec Nous-

renvoi approuve 
né à Ucole le quatorze 
janvier mil neuf cent c. 

Pour copie conforme 

tiôVivréa s a n s timbra 

Pour .^i^ju^ô^...]\*d> V , 
COUP.T-3T.-tiENNE, le Jl/l}& 
L'officier ds l'état civil 

Pour l'Officier de l'Etat-CIvll 

Délégation du 10-01-83 

L'Agent Délégué 

http://COUP.T-3T.-ti


G E N D A R M E R I E I N V E N T A I R E 

Brigade : ....CO.UBT.. ST.. ETIENNE... 

BSR : 

Dct Jud : 

Gp Mob : : 

D E S O B J E T S S A I S I S 

D É P O S É S A U G R E F F E 

Objets saisis suite à (1) S U I C I D E . . . P A S * P E N D A I S O N 

effectué chez (2) H .. VAN HOUTVIKCK . M i r e i l l e a . . d f ? m i ç i l i é e.. à .COURT 

ST ETIENNE A . . . r u e . . d e . .Liff laugeB 1 . .n*. .6 

à la date du ...2ff. .Arr .{te ; 

par (nom et qualité du verbalisant) .M^^HAI.....Polj....IMDWhef 

en présence/absence (3) du prévenu (2) : .LATINUS P a u l , d o m i c i l i é à 

BRUXELLES, a v e n u e d e s Pagodes . , . .n . ° . .38 

en présence/absence (3) d'une personne mandatée par lui (2) 

Date et numéro du procès-verbal de base : . . . . . .31 i/)0.713/8. IK.d'u..2/l..A.vr..8. 1+.. 

.(Dossier. ...MiQ/Qh.. du.. Juge. .d.,.Ins.truc,tion..Mr..SCHLlCKER.5 

Saisi d'ofnce/sKcoo^c:dc:&6wG^ 

; r : 

à /suite à la demande orale de 

Monsieur le Procureur du Roi 

à /suite à l'apostille N ° 

de Monsieur le Procureur du Roi 

à 

•MARC HAL-
Nom du renda 

<U CHrìomliuUon òc l'infriction tou tcnti(ivc). 
tfï Nom, pfr-nom. domicile. 
(3) Biffer U mcimofi Inutiki 

11WQ - Imprimere del Forco irmfm - frOQ.OOO ex. tT**" l415rC*»:~9I * Ocp» 
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Cabinet 

du J u g e d 'Instruction 

ossier n° 

PIECES à CONVICTION 



TRIBUNAL 
DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 
BRUXELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

.'pfjg--s.•;.-:) V -'"MA 

Bur. : 

Do»», n* : 

Con-, n* i 
1 * 7 
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TUIHUHàL LE rULCIEUE INSTANCE SEAHT A HIVELLES 

E t a t d e s f r n i s do d e s c e n t e d u s à J 
MM. J . - M i c h e l S c h l i c k e r , J u ^ o d 1 I n s t r u c t i o n j 

P . B o u r t e r a b o u r g , g r e f f i o r j 

D a t e t 24 a v r i l 1984 

E n d r o i t d u d é p l a c e m e n t t C o u r t - i > e . i n t - E t i e n n e « O t t i g n i e n - L o u v n i n - l n - f i e u T 
L i m e l e t t e e t B r n i n o l ' A l l e u d 

N o t i c e l l 4 o / 8 4 d u C a b i n e t 
3 1.40 . 7 1 3 / 8 4 d e s n o t i c e s du P r a r q u o t , 

à c h a r g e d e X 

i n c u l p e d e c o u p a e t b l e n n u r e o a y a n t e n t r a î n é 1 « m o r t 
n a n t i i n t e n t i o n d e l n d o n n e r 

( d é c è s d e Ji. L a t i n u s P a u l ) 

H e u r e d u d é p a r t : l e m a t i n : 1 1 h e u r e s , l ' a p r è s - m i d i : 16 h 3 0 * 

H e u r e d u r o t o u r i l e m a t i n : Ik h 3 ° ' , 1 1 a p r è s - m i d i : 1 9 h o u r e s 

D é b o u r a : N i v e l l e s - C o u r t u t E t i e n n e 20 km 
C o u r t 5t E t i e n n e - O t t i g n i e s • 3 kra 
O t t i g n i e a - L i m e l e t t o 2 km 500 , 
L i m e l e t t e - N i v e l l e s 23 km 

N ' i r e l l e s - A m i n e l ' A l l e u d 1 2 km 
B r a i n e l ' A l l e u d - N i v e l l e s 1 2 km 

7'f km 3 0 0 

s o i t 74 km 50C à 3 F 80 - 432 f r a n c s 

d e u x d ' i n e r s 500 f r a n c s 

932 f r a n c s 

Ce d é p l a c e m e n t s ' e s t e f f e c t u é a u m o y e n do l a T o i t u r e p e r s o n n e l l e 
d e M o n s i e u r l e J u g e d * I n s t r u o t i o n S c h l i c k e r . 

M a r q u e t A u d i 
T y p e : 80 G . L . i 

P u i s s a n c e f i s c a l e : 7 C . V . 
Nombre d e k i l o m é t r é e p a r c o u r u s - r iopu iB l e 1 . 1 . 1 9 8 4 

p o u r l e s b e s o i n s d u s e r v i c e : 502 km 5 0 0 

J ' a f f i r m e s u r l ' h o n n o u r q u e l a p r é s e n t e d é c l a r a t i o n « ' é l e v a n t à 
l a somme d e n e u f c e n t t r e n t e - d e u x f r a n c s e s t s i n c è r e e t c o m p l è t e . -

N i v e l l e s , l e 28 a v r i l 1 9 8 4 . -

o riqinal taxé 
1 Q 2 8 -05- m 
* Cn3 -~ frk 



< 

E x p é d i t e u r - A t t e n d e r - A b s e n d e r : 

D e s t i n a t a i r e • G e a d r e s s e e r d e • E m p f ä n g e r : 

C h e m i n s d e f e r b e l g e s - S e r v i c e i n t é r i e u r 
B e l g i s c h e s p o o r w e g e n ,.- B i n n e n v e r k e e r 
B e l g i s c h e E i s e n b a h n e n - B i n n e n v e r k e h r 
TVA - BTW - M WS : 203.430.576 

Dé
part 
Ver-
trek 
Ab. 
gang" 

J e d o m a n d a : - tw. v r a a g : - I c h b e a n t r a g e 

I - I d l , 

l e p«3»Q0 
w e g i n g 

d i e W t e g u n g • 
b u r e a u r e s t a r l i , g a r e : 

k a n t o o r l l g g e n d . s t a t i o n ; 

b a h n l a g e r n d i m B a h n h o f ; 

D é c l a r a t i o n * - V e r k l a r l n g a n • E r k l ä r u n g e n : 

E x e m p t d e l a I V A : 

V r l | g e s l e l d B T W : 

F r e i g e s t e l l t v . M W S : 
art.<l-<2 § a l . 

A b s . 

• F r a n c o - F r e i • N o n F r a n c o - N i e t F r a n c o - U n i r e i 

I n f o r m a t . a u d e s t I n a t . - I n l l c h t . a a n g e a d r e s s e e r d e - V e r m e r k e a m E m p f ä n g e r 

A n n e x e s - B l j l a g e n • B e i l a g e n 

ione 

10 

12 

P o i d s d e b i s o 

B a s i s g e w i c h t 

G r u n d g e w i c h t 

14 

N o m b r e 
A a n t B I 

Am «hl 

N a t . d e l ' e m b a l l a g e 

A a r d v . d . v e r p a k k l n g 

A r t . d e r V e r p a c k u n g 

du 

D é s i g n a t i o n d e l a m a r c h a n d i s e é v e n t u e l l e m e n t m a r q u e s e t n - " 

ß e s c h r l | v l n g v . d . g o e d e r e n e n e v e n t u e e l m e r k e n e n n " 

B e z e i c h n u n g d e s G u t e s u n d g e g e b e n c n l a l l s Z e i c h e n u n d N u m m e r n 

Nous, J 

P o i d s b r u t 

B r u t o g e w i c h t 

R o h g e w i c h t 

Xg/mJ 
(ou/ol CoeM 

,-Michel Schlicker, Juge d 
Trjibunal de première instance séant à 
taxé le présent état à la somme de deux 
quatre francs, suite réquisitoire verbal 

dossier en cause de Latinus Paul 

Nivelles, le 24 avril! 

Instruction 
Nivellea , ave 

ce|nt trenti 
àie transfert 

1 9 8 5 

-J^-Michol Sohl i r V í 

Arrivée 
Aankomst ] RJ 

U 

na 

16 

l l v r . - l e v . - U e f . 1 7 

I3 Total-Totaal-Gesamt 

D a t a e t s i g n a t u r e d e l ' e x p é d i t e u r : 

D a t u m e n h a n d t e k e n l n g v . d . a f l e n d e r : 

D a t u m u n d U n t e r s c h r i f t d e s A b s e n d e r s : 

I n t é r ê t à l a l l v r . . B e l a n g 

b l | a / l e v . - L l e l e r w e r t F ( t ) 

i g e g e v . 

W e r t ' 
F ( 1 1 

r( 476 30 45 f 

A 
Z 489 

B 3-4 
j p . 
- s i c h . 

31 
F H I 

E n c h I K r e s 

I n c l | l e r s 

I n Z l l l t r n 

20 
21 

23 
24 

26 i i '• •• - .f 

23 
2 9 C a b o t a g e 30 

L * « * p 4 d U e v i f q u i n ' o b t l t n i PU d ' e x t r a i t da c o m p l o - c o u r t n t p e u t f a i r « v a l i d e r 
c a RECAPIIII t o t r o n « l a c h t * « pour I« m o n t a n t q u ' i l p r e n d I j a c h i r r j a . I l 
p r t i e n t a o u t r a n s m a t Ca d o c u m e n t K I« g » r « d» d é p a r t . p r » , a v o i r t n i c r l t 

t « o n m- • ;<J« I V A . dan» I i caae c l - d e s t i o u » . 
• l i e r - ; j J l a g«««\ u U t t a k s a t v » n r e W a n l n g ^ o u f a n ! o n t v a n g t . kan d » 

| r n t v a n g 3 l b ^ I!I l a c t u u r la ten g e l d i g rnaken voor h e t b e d r a g daf h l | 
V « l l . H l | i f e d i t d o c u m e n t voor o( h ( J . „ „ n t ( v a r t r a k i H t l o n na 

"JTR(|vlf>4j v . „ . i l | n B T W - r n j m m « r | n o n d a r i . a a n d v a k ) a . 
A b i a n d c r . de r k»t — - K o n t o k o r r e n l o - a u n u g e r h a l t k a n n d t e a e n E m p . 

p s c h c l n a l t R c c f W v a l i d i e r e n l t s j « n für d a n v o m I h m b e i a h l t o n 
• i b e l r a o . Er s o l l \ -» D o k u m o n t d e m A b g a n < » b * h n l » o f v o r l a g e n o d a r 

D é b o u r s - V o o r s c h o t . -

B a r v o r s c h u s s 

20 P o r t • V r a c h t . F r a c h t 20 

21 F r a i s a c c e s s o i r e s - B l l l c o s l e n 

N e b e n g e b ü h r e n 22 

F r a i s n s s u r . e u r o p . - K o s t . E u r o p . 

V e r z e k . - G e b ü h r e n - E u r o p . V e r s I c h . 

7 d M o n t . d e l a T V A - B c d r a g B T W « c 
¿ M B e t r a g M W S 

F r a i s a c c e s s . a r r i v ë e - B I | k o s t . a a n k o m s t 

N e b e n q e b ü h r e n A n k u n f t 

T V A a p p l i q u é e - A a n q e r e k e n d e B T W 

B e r e c h n e t e M W S 

M o n t a n t p e r c u - G e i n d b e d r a g 

E r h o b e n e r B e t r a g 

M o n t . a p e r c e v o i r - T e I n n e n b e d r a g 

Z u e r h e b e n B e t r a g 

T i m b r e a d a t e • D a t u m s t e m p e l - T a g e s l c m p c l 

U s 
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T R I B U N A L DE P R E M I E R E INSTANCE 
A 

NIVELLES 

Cabine! de M. le JUGE d'instruction 
J-MICHEL SCHLICXEFL 

T R A N S M I S à M O N S I E U R 

le Bourgmestre 

le Commissaire de police 

le C o m m a n d a n t de la brigade de g e n d a r m e r i e . 

C 

avec prière de : 

1) faire remettre d'urgence a destinataire l'avertissement ci-contre ; 

2) signaler à l'intéressé-* que faute de satisfaire à cet avertissement des mesures appropriées 

devront être prises en vue de sa comparution ; 

3) l'informer qu'une indemnité de lémoin lui sera allouée à sa demande si elle est due léga

lement; 

4) nous retourner, dûment complété, le récépissé ci-dessous ; 

5) nous aviser d'urgence des raisons de la non-remise de l'avertissement a destinataire ; 

6) faire suivie en cas de changement d'adresse. 

, le 4 W Jkjj. stj J J . 

Le Juge d'instruction, 

Satisfait ct renvoyé a M . le juge d'instruction 

pour son dossier n° 

L'avertissement destiné à 

a été remis par nous 
3 heures à 

qui signe avec nous. 

Signature de la personne qui a reçu l'avertissement. U 
( 



« 1 E N T JUDICIAIRE P. V. N" : . 1 2 2 0 / 8 5 

> '««VELUES ' i ., D o s s i e r N . . 1 4 0 / 8 4 

/ RALE DE GENAPPE ' •' ' 

y f ' 11 /j Indicateur N" : . . . . 2 9 . 6 3 

P R 0 - J U S T 1 T 1 A — rr^<J>MXKX 
r . , 1 7 . 0 6 . 8 5 . le Juge d'Instruction 
Transmis le a Monsieur ' 

...J....M... S C r L L I C K E R 

m m$ ïfë* « x x x x x x x x x x x :çx x;x y. >; xc< ; a ; 

^ • v k ' X i ^ S Ï ? '̂ «.'«S:'•». fetes x >i 0: Roi & x x 

L -an Mi l Neuf Cent ...qua. t r.G - v i nq t e l n q 

Le ...dix-sept d u m o i s d e juin 

Nous, soussigné, .S.NE.ES.S.E.NS . . .Daniel Garde Champêtre de la 

commune de GENAPPE. revêtu de notre uniforme, en service dans la commune. 

Avons l'honneur de porter à votre connaissance que le(la) nommé(e) : 

YAN... d e ri _ B RANEi E Je an • Albert 

né(e) à ....F.o.r.es.t le 0 7..Janvier....19 19 

Ne réside plus en notre commune, section : BoUS.Val 

tcxPlace--Communal e n" .2 "Bepuis le 

»0.4. 09. 84-

l l(elle) est actuel lement à : ?.£,C.Uxe.l.l.e.S,.,,.Pl.a.C.e.ldu....J.ar.d.in....aux.-... 

' ' . F l eu r s . .3 

fcXa&tKDfâzit'&ttixacte 

C^r;arria^chXnp'r,'r^ en ermt 
SNEES^ENS Danrni 

f 



T R I B U N A L DE P R E M I E R E INSTANCE 
A 

N I V E L L E S 

Cabinet de M. Ic Juge d'instruction 
J-Mlchcl SCHLICXEn 

T R A N S M I S à M O N S I E U R 

le Bourgmestre 

le Commissaire de police 

le Commandant de la brigade de gendarmerie. 

à Q\JkyiO&rfl$, fe... v 

avec prière de : 

i ) . faire remettre d'urgence a destinataire l'avertissement ci-contre ; 

i) signaler à l'intcrcssé-e que faute de satisfaire à cet avertissement des mesures appropriées 

devront être prises en vue de sa comparution ; 

3) l'informer qu'une indemnité de témoin lui sera allouée à sa demande si elle est due léga

lement ; 

4) nous retourner, dûment complété, le récépissé ci-dessous ; 

5 ) nous aviser d'urgence des raisons de la non-remise de l'avertissement a destinataire ; 

6) faire suivre en cas de changement d'adresse. 

Satisfait ct renvoyé à M . le Juge d'instruction 

pour son dossier n" 

L'avertissement destiné à 

a été remis par nous 

s heures à 

qui signe avec nous. 

Signature de la personne qui 3 reçu l'avertissement. 

1 le 

( 



t)E P R E M I E R E INSTANCE 
DE 

NIVELLES 

Cabinet de M. !c Juge d'instruction 

Dossier n' 

1 " O -o 

U -O 

•3 Z 'S S fe 

c -r = c 
c 'S "O Ç 

D" £ . 

"TI C '= SJ 

POL" 

N" 

Sotti 

I- 5, 

AVERTISSEMENT 

J-M!che! SCHLICKER 
juge d'instruction au 

le 

Nous, 

Tribunal de première instance dc I )LA 'W- ^-'L^-H 

invitons conformément à la loi ^xo-pn ALCt^-k 

à comparaître en personne, le ^ J-i^t-' ^' ^? J~ 

devant nous en notre cabinet au Palais de justice à' / ' 

pour y être entendu ca>n>^- t<L Jy, t x > u 

Faute dc satisfaire à la présente invitation, des mesures appropriées seront prises en 
vue de sa comparution. 

.io y à heures 

le 

17 jaa: 

J 2 . Î ! L I U M 

L Juge d' instruct ion, 19 <̂r 

Taxé à sa demande en vertu des articles (i) 
du tarif du 28-1 2-1950 au témoin 

1 TI (j ï = 
• • 0 = 0 C -S 

> 

INDEMNITES DUES AU TEMOIN 

le matin 

Comparution 

K. M. 

Réduction du prix 

du transport % 

R E S T E D U 

de comparution (2) 

par voie ordinaire 

résidant a ( canton de 

la somme dc p 0 u r jour 

et kilomètres parcourus savoir : 

et par chemin de fer. 

Lc témoin a déclaré : 

1) ne recevoir ni traitement ni rétribution fixe à charge de l'Etat, dc la Pro

vince, dc la Commune, ni d'un service public qui en dépend, ni de la S . N . C . B . ; 

2) n'avoir pas joui d'une réduction du prix du transport. 

3) avoir joui d'une réduction de % (3 ) . 

Le 19 

L e J u g e d' instruct ion, 

Pour acquit 

(1) Les articles à vHcr sont les suivant; : 

art. I') — indemnité dc comparution dc témoin -
art. 30 — indemnité dc comparution d'expert ; 
art, 31 — suppression dc l ' indemnité dc comparution dc témoin 
art. M — indemnité dc voyage si plus de 5 kilomètres ; 
art. 33 — réduction chemin de fer ou vicinai ; 
ait. 3-i — indemnité dc nuit ; 
art. 35 — témoin venant dc l'étranecr ; 
art. 33 — malades ou infirmes, garçons de moins dc 15 CI 

ans accompagnés. 
(2) à bifl-.r d:m< le cas de l'article 31 du tant. 
(3î à biffer éventuellement. 

(service public) ; 

ns et filles de moins de 18 



Cabinet du Juge d'instruction 

A^f«*n J-tôlehel SCHLICKER 

Nivelles 

Dos 

Reirvoyez la présente avec la 
réponse à l'adresse nominative 
du signataire. 

Nivelles,le 4 ~j -\ nf'S' 1 r -UG~ lika 

Transmis à Monsieur le 

Commitisaire de police 

Bourgmestre à 

avec prière de vouloir bien faire connaître à la personne ci-

après désignée,qu'elle doit se présenter à mon Cabinet.au Palais 

de Justice de Nivelles,le ^ ~S//J 

heures, et lui faire signer en marge pour pris 

connaissance. 

Pris connaissance de la 
convocation ci-contre, 
le 

M^^ai^e—parvenir--! e—bulletin—àeweenseignemen te ?—de—la 

persenne—préno mmé e-. 

Le Juge d'instruction, 

( Af=tf«Mr48) 

http://Cabinet.au


Cabinet du Juge d'instruction 

Nivelles 

J-MIchel SCHLICKH 

Dos n° /ft/?//1. 

Renvoyez la présente avec la 
réponse à l'adresse nominative 
du-signataire. 

Ni velie 8 , le i 7 .. rf.• 

TranamiB à Monsieur le 

Commit:saire de police 

Bourgmestre à 

avec prière de vouloir bien faire connaître à la personne ci-

après désignée,qu'elle doit se présenter à mon Cabinet,au Palais 

de Justice de Nivelles,le 

à S~ heures, et lui faire signer en marge pour pris 

connaissance. y* j 

Pris connaissance de la 
convocation ci-contre, 
le ; 

M?~faije—paraneni" r le rniLle4:in-d^--rerr3ei^rrements7—de—la 

per sonne—prénommé o-. 

•t 

Le Juge d'instruction, 

( A; 'Jogis) 



2 9 AVR. 1985 \ % - ^ 

C A B i N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

Nivelles, le J9 

de l'Arrondissement 

de NIVELLES 

ß (•- Ifelj 

Corresp. rr° 1 W 8 4 

Notice n° 

Renvoyor lu présente avec la répons* 
k l'adresse nominative du signataire. REQUISITOIRE 

ANNEXE 

Nous, J.H- SCHLICKER, Juge d'instruction au tribunal de première 

instance de Nivelles, 
requérons Madame BHENHEISEN, du service de Monsieur le Professeur BAI 

Bâtiment du Génie Civil 
Quai Banning 6 - ^OOO LIEGE • 

de réaliser sur l'échantillon remis par l'expert Crban les essais 

suivants : 

a) un essai de traction simple en vue de déterminer la charge de 

rupture ; 
b) un essai de résistance à un effort dynamique ( h= 60 cm,poids 

= 55Kg 

De faire dutout rapport écrit et motivé, serment'prêté conformément 

à la loi. 

Fait c. notre cabinet au Palais de Justice à Nivelles le 

2 5 avril 1 9 8 5 . 

iwïlï p 

\ 

Le présent réquisitoire doit être joint à l'état de frais en double 

exemplaire. 

— 182— • 



RJNEHAI! ' .ES 

Avenue d e s Ccmlird'.Diittj FS-70 
1340 0' rTIGNIF.8-LOi:VA!N-I.A-f. ,f:'.;VE 

ra 
Toh*phone • (dir:: <ll -:2 91 

Hoc. Gen rio Ean-ßlM : 271-CC2JD10-10 

Heo do Cor:-.inr,-co do 1 libelles : ; 7 D 2 7  

T. V. A. : 0I7.S?5,B3B 

PJ 

«v. •;- Vkri.r.cur d"tt\OT'ncr 

Clicks, h- 20 avril 1984. 

lifrpital de Braine-1'Alieud 

Service médecine legalo 

Docteur Paul Chailly 

I-'l 20 Bra.inu-1 ' Ail eud 

tue ici M, Je f«n*r*Ua de jjonsiour Paul LATI Kl) S, déec-dé M uourt-Sairvt-Etierme 

le 24 avril 

'«f'"-'•' 1 e 2 5 ax'r.il 19*34 : trr.uu.Cert de Court-Saint-Etiernie 

à Braine-i 1 Aileud 

p r c rj 1.; a t i on cl e 2 ho nua e a 

le ¿8 avril J.934 : tranaferb de Braine-l'Aileud à 

Ü0V7. «—Saint—Eti. enne 

C 

Certifié sincèro et conforma à la nomme da CINQ MILLE TROIS 

CENTS FRANC. 

Ccndl ' jons do polamont. - Hous n'Intervoneno dr j is !a lliul-
iatlon d a i . luccooslonc. t Ics f.icturca eoiit psyoble . i . mi grrnd 
^oir\|itc-il. dèa :aplion. ToiT.c factum nepi'Yf'O c o d o n i - lo rrolo 
le oen 6cl .4a i i? ÌFpoi tc ie IntGrOt I-J tour, do 1 J / 0 p r r :nt»!? A pnr'.lr 
- i In d-uo d'AmUolon et lo riunioni do lo (ncturo rei51 l o i to lu ì rc -
r.rnt et 6 lilro da c l u n e : p inole mn]orà do 1f> % comi mlso cn 
i e inou ' s et dc plaln drolt. En CC3 do con', e sto tinti, les ì r & u n a u x do 
.'ivclli-s ne ni uoulo cc rnpc tcn t : . 

Al 

ufi 
Cllvcn:. i ) In somme dc 

CC nos rfMcrciemcnCs. 



Satisfait et renvoyé â M . le juge d'instruction S'C^l~) C K.C-

ur S " ' i dossier n" 'Lf G\f S _ ^ avertissement destiné à }-{ffl"® W jLdôuQ. 
:té iem W nous JwfiAfiS -T~ / . ^ ff 

heures à - IAJULALOL, 
i signe avec nous. - g QQ^ ^ 5 

Signature de la pcrsonnAQui a reçu l'avertissement. 

1 0 O C T T b ^ 

i i l 



HhSrtfoliMMi 

. TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

;|i7r-r.-.-Palai5 do Justice 
hp ses '».v--Plaça Alben 1er, 
j't^v""?'- 1 < 0° NIVELLES 

. p - : , - . - CABINET 

m * 

||y M, LE JUGE D'INSTRUCTION 

M 
fc'Dossier n" 

jgte---.' -. 

renvoyer avec ses annexes 
.8$,' • • 

:*5r;-8n mentionnant sur l'enveloppe 

le nom du magistrat qui a signé 

*>3£ cette pièce. 

^ANNEXE : 

A* J. 14/1 

A M O N S I E U R 
^MINISTRATION 
C O M M U N A L E 

mon honoré Collègue 

le Greffier en chef 

le Bourgmestre-officier de pol/ 

la Commissaire de police 

le Commandant de la brigade de gendarmerie 

2 1 FEV. 

avec prière de me faire parvenir 

. — le bulletin de renseignements ( ' ) , 

. — un extrait, mentionnant la filiation, ou une copie certifiée conforme 

de l'acte de naissance, 

. — un extrait de l'acte de décès, 

, — un rapport précis et circonstancié concernant la conduite, la moralité, 

la situation financière et familiale 

de 

Q\ -r Aï . fy . . - . 

S i * ; : - H. .' 

Nivelles, 2 Ö " v i - " ' Ì Ì3£3 19 

Le Juge d'Instruction, 

l'éUt-civil e 3 t toujours requise si 
«rt n*-* y a n t I« commune qui délivre le 

Ôm rwT^^grvMTMMtts. 



GENDARMERIE INVENTAIRE 

DES PIECES A CONVICTION DEPOSEES AU GREFFE 

Brigade de 
-B.C-.n.-V.'AVP.E. 

o n s i e r 1^0/84 de monsieur 

e J . I . SCHLICKER 

• V . 655/8'» - B . S . R . d e v / a v r e 

(11 N o m , pré^kt, d o m i c i l e . 
12) N o m et g r ^ R . 

LATINUS Paul. 
Objets saisis er\ cause ds (1) 

prévenu(e) de -

sur plainte de ( 1) - — 

Nom et qualité du verbalisant : ..XÙ-MÂÎR9)iWi . . . 1 , 

Date du procès-verbal : . . i r J . o i f . - .R^-^M. . J«f\i?-A?*. 

Numéro du procès-verbal : . . R 5 5 

Date de mise en dépôt : 

Saisi : d'office (en flagrant délit) 

sur ordre de M. le Juge d ' Ins truc t ion .^QUiCT^R}- -do-rs - i e - r - -n £ , - - ì40 / -g - ' l - - - -

en date du tr.ols.-.iuill.lt^ft: , n° 

suite à l'apostille de M. le Procureur du Roi 1 

en date du n° 

Saisie opérée chez ( 1 ) ... .YAN. Jì OUTV HiCK. JIir.ei.lle. -à. .Caur.t. S t. 

Etienne, rue de Limauges, n° 6. 

NOMENCLATURE DES OBJETS SAISIS '-^ 

1 ° .y A. PSI ìli f_. t_c lé YÎ\ on i n_u e._ n_y an t.„ r.e. rX i.. è. .la.. r.e co n.s t J. t.u t j 

2° 

3° 

4° 

5° 

6° 

7° .. 

8° .. 

9° 

10° 

Les objets n° 

sont réclamés par (1) . ?.e. F.??.1}?.*: ! 

lïa.vr.e. « le 

REÇU AU GREFFE 

O'L.juillet..8k.... 73. 

.YLMETEGHEU. 

1 LL (2) 

«2316 - Imponici*: ite Fimx* «mrfo - «r.nttl r t . (TT la i . S.K.I 

http://JIir.ei.lle


Inventaire des objets 

V 

ty in l ttr*i ou 
lyini <ié daùnè 

i commflirc 
Hn/Vicnon 

ly in i été 
le produit 

de 
l'Infriciion 

pouvant servir 
i la 

mini fn l i l lon 
de l i virile 

PROPRIÉTAIRE DE L'OBJET (nom, prénom, domicile) 

1 

J 

' " 1 périodique Shoppp'ing -magazi; ie X. VAN HOUTVINCK Mireille, COURT ST FITENNE,: rue de Limauges, 6 

2" un couteau à légumes X Id 

un couteau à grande lî me 1PREST [GE" X 

4' k cartons dèverB X Id 

5*un cab/le de téléphone X Id 

g. long de ,̂30 H enviror 

7. un morceau de cable de Tf X Ld 

luug de u,_>j n. 

9' 

10' 

* 

Reçu au greffe Remis au greffe 

SIIMTURC 



J. 30 

TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 
i - : \ r . 

Bur. ; 

Dott. ir : 

Corr. n* t 

A renvoyer i n o »«• «nn«x»i 

en montlonnant tur U pli !• 

nom du maolit/at lOUMlon*. 

ANNEXE i 

TRANSMIS à M 0 N S | E U R 

I £A plèce^ c4-]olntsT\/ 

« 7 K 

Prière d 'agréer l ' a s s u r a n c e da ma considéra t ion t rès draguée 

Ttixel les la 

Le Juge d'instruction, 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

Dossier n° l40/84 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magislral précilé. 

à M O T E U R 

J. 31 

ANNEXE : 

TRANSMIS 

RENVOYE 

le procureur du Roi 

le juge d'instruction ffi 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire qui 

assista le procureur du Roi près le tribunal de police 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires ou l'of

ficier dirigeant 

le commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie B.S.R. 

le bourgmestre . officier de police 

la commissaire de police 

en le priant de bien vouloir identifier un marocain, 

prénommé Dirk qui pointerait au chômage à Court Saint 

Etienne, en même temps que Van Houtvinck Mireille et 

qui aurait été témoin de la rencontre de Mireille et 

du Commissaire Smets de la Sûreté de l'Etat. 

M.!Jr\C V .V'.'_-i-i I 
Disrnkt BRÜSSEL ß 
N' 44 G'6? 
IN : 

Naar 
3 JUT. ''AT 

• SSA 
Cut : 

«A 

Nivelles, le 12 juin 

Le Juge d'Instruction, 

19 84. 

oWUchel SCHLICKE« 

1400 NIVELLES 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur la pli le 

nom du magistral précité. 

TRANSMIS 

RENVOYE 
à MONSIEUR 

J. 3.1 

I 

ANNEXE : 

le procureur du Roi 

le juge d'instruction 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire qui 

assiste le procureur du Roi près le tribunal de police. 

le commissaire en chel aux délégations judiciaires ou l'of

ficier dirigeant 

le commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre - officier de police 

le commissaire de police 

1 3 0 0 Wavre 
à 

Bien vouloir remettre le document ci-joint 

à hadame '"atinus. 

«S E M D A f* M E J E 

^- 2. L5i_0 
Eg* entre • 2 Jr1 î ^ ' 

fi 3 i„i 198A 

Reçu le 2 8 . 0 6 . 8 ^ 

LANOY ' F. 
Vve LATINUS 

Nivelles 25 juin 

Le Juge d'Instruclir 

19 tr* 

1400 NIVELLES 

CABINET 
DU JUGE D'INSTRUCTION 

J . l - i . Schlicker 

Dossier no ' IHU / M 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

J. 31 

TRANSMIS 

RENVOYE 
à M O N S I E U R 

1 4 0 0 N I V E L L E S 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

J-Mlcha| SCHLICKER 

Dossier n° 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli la 

nom du magistral précité. 

ANNEXE : 

le procureur du Roi i 

le juge d' instruction 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire qui 

assiste le procureur du Roi près le tribunal de police 

le commissaire en chef aux délégalions judiciaires ou l'of

ficier dirigeant 

le commandant du districi de gendarmerie tf-J^-
le commandant de la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre • officier de police 

le commissaire de police 

de bien vouloir refaire l'expérience du 
26 juin' 1 9 8 ^ dans l'affaire Latinus avec 
un fil de téléphone rigoureusement exact. 

G E N D A R M E R I E 

N* . K « -i ° 

Entrk .« . iL- - - ^ T 0 l 

Ì 9 J u l » 
M J — 

Nivelles, 1 6 0 7 8 4 1 9 

Le Juge d'Instruction, 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l 'Arrondissement 

de NIVELLES 

Nivelles, le ... ••7-eep-terab.ro 19 84 

Corresp. n° 

Notice n° 

Renvoyer Is présente avec ta répons* 
a l'adresse nominative du signataire. 

A N N E X E 

Monsieur Claude SOHIER 
No taire 
Place de l'Eglise, 2 

13^1 Ottignies Louvain La Neuve 

Mon cher Notaire, 

concerne : Succession de Paul LATINUS 

Monsieur le Procureur* du Roi m'a transmis votre 
lettre du 9 août en cause de Paul LATINUS. Je n'ai aucun 
éièment à pouvoir vous communiquer relativement à B o n patrimoine. 

Recevez, Monsieur le notaire, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Le Juge d'Instruction, 

J.M. Schlicker, 

1 8 2 -

http://��7-eep-terab.ro


C L A U D E S O H I E R P L A C E D E L ' É O U I S E 2 

13 DL O T T I O N I E 3 - L . L . N . 
D O C T E U R E N D R O I T 

N O T A I R E 29 août 1984 

B . B . L . 3 1 0 - 0 0 3 1 7 8 B - ' 0 3 

3 . G . B . 2 7 1 - 0 5 3 2 8 7 I - 8 2 

C.C.P. 0 O O - 0 7 S O 0 6 - 4 - S 0 

PARQUET DU PROCUREUR—DU ROI 

Place Albert 1er 1 

1400 NIVELLES 

..." 

Monsieur le Procureur, 

Réf. : Succession de Monsieur Paul LATINUS 

Chargé de liquider la succession de feu Monsieur Paul 
LATINUS, décédé à Court-St-Etienne le 24 avril dernier, 
alors qu'il était domicilié à Laeken, avenue des Pago
des n° 38, il m'est nécessaire de connaître les forces 
actives et passives en possession du défunt. 

Il ne laisse aucun descendant et ses héritiers sont sa 
mère et sa demi-soeur, qui me disent n'avoir aucune con 
naissance de ses activités et, par conséquent, des élé
ments de son patrimoine. 

N 1auriez-vous pas dans le dossier ouvert suite à son dé 
ces, où il aurait été conclu au suicide, des éléments 
qui pourraient m'indiquer où le défunt avait déposé 
ses avoirs (compte en banque, livret d'épargne, etc.) ? 

Il avait notamment le 28 juin 1982 passé, en mon étude, 
un acte de vente d'un terrain pour le prix lui payé de 
950.000 F dont les héritiers doivent justifier l'emploi 
cfr. art. 108 du Code des Successions. 

En vous remerciant d'avance, je vous prie de croire, 
Monsieur le Procureur, à l'assurance de mes sentiments 
distingués. 



PARQUET R - 1 / 1 

DU i 

PROCUREUR DU ROI 

TRANSMIS à Monsieur le juge d' instruction 

( 3 
Bur. : 

Nol. 

Corr. n" 

Rel. : 

'-•*>Yo}ß 111 

Annexes 

Avec l'assurance - de max;onsidéral ion très distinguée 

tf-otßßL J>- W 
Le procureur du Rot; 



i 

PARQUE' R. 1 / 1 

DU 

OCUREUR DU ROI 

'TRANSMIS à Monsieur le juge d'instruction 

Bur. : 

Not. n" . J-/.<fa. - T 2.rt Êf 

Corr. n u . / / 

Réf. : 

Annexes : 

Avec l'assurance de ma considération très distinguée. 

•H y Jt ff'fcfc^ 19 /ç 

•ko pfoourouf du Roi, , ' 



TRIBL X 

DE PREMIERE INSTANCE 

NIVELLES 

CABINET 

pE 

M. LE R7GE D'INSTRUCTION  

J:MjÇ]ieJ.SÇHUCXEJ_ 

Bur. : 
Dou. n" 
Corr. a' 

A roivojrr avec la lonera 
en mirntjonnjnt sur U pli la 
nom du ruagirtnt soauigai. 

T R A N S M I S 

RENVOYE 

à MONSIEUR 
J . 3 1 . 

[V-

ANNEXE 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

O'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

le Commandant de gendarmerie 

du district /{JA-

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire dc police 

wavre 

Auriez vous la bonté a , 

1° Dresser un tableau des gens repris a l'agenda 
vis a vis de Latinus.(relation,domicile, dates et 

motifs des relations) 

2° De décrypter les notes de Libert. 

Nivelles le 0 1 ° 8 J ° b k .19 

G E N D A R M E R I E 

B I S T R I Q T . D E W A V R E L E
 3 u g i à"'0^'1001 

enw •• 0 2 Aou m 

http://bistriqt.de


C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

Nivelles, le 19 

de l'Arrondissement 

de NIVELLES 

Corresp. n° 

Notice n" 

R e n v o y e r la p r é s e n t e a v e c la r é p o n s e 
à t ' a d r e s s e n o m i n a t i v e du s i g n a t a i r e . 

ANNEXE 

d o s s i e r 3^0/84 R E Q U I S I T O I R E 

N o u s , J - M . SCHLICKEK,Juge d ' I n s t r u c t i o n a u T r i b u n a l d e P r e m i è r e I n s -
t a n i t n de N i v e l l e s , 

R e q u é r o n s M o n s i e u r l e D i r e c t e u r de l a R é g i e d e s T é l é p h o n e s e t d e s T 

d e b i e n v o u l o i r c o m m u n i q u e r à l a BSR de Wavre l e s noms d e s a b o n n é s 
a y a n t l e s n u m é r o s de t é l é p h o n e s u i v a n t s : 
041 .360556 - 2304331 - 7331609 - 5 1 1 9 2 2 8 - 0 7 1 . 3 1 5 3 2 1 - 0 6 7 . 7 7 3 5 5 1 -
7 5 1 7 7 3 3 - 065.654506 - 0 1 0 . 4 1 6 6 0 1 - 7^13002 - 7203967 - 2302927 -
4C63502 - 5 1 3 1 8 3 0 - 056.337703 - 7516001 - 5 1 3 1 8 3 0 e t 2 1 6 7 1 9 5 . 

F a i t en N o t r e c a b i n e t , a u P a l a i s d e J u s t i c e de N i v e l l e s , l e m e r c r e d i 
v i n g t - q u a t r e o c t o b r e m i l n e u f c e n t ' q u a t r e - v i n g t - q u a t r e . _ 

l é g r a p h e s , 

Le J u g e d ' I n s t r u c t i o n 

J - M . SCHLICKER 

9* 

> 

182 — 



TRIBUNAL 
DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur. : 

DOM. 

Con-, 

A renvoyer AVW M I «jin«xoi 

•n mantlonn/wit iur I« pli U 

nom du msaUtimt « u n i o n i . 

J. 30 

TRANSMIS 
à MONSIEUR 

la ROUUIëul du Hul 

le Juga d'Instruction 

ANNEXE i 

I ti_ Pièce d-jolnte 

Prière d'agréer l'assurance de ma considération très distinguée. 

Le Juge, d'instruction, 



TRIBUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur. 

Dosa. 

Con. rr" i I 
fä< 

À r»nvc7»r av»o «»• ann«x»i 

ön monilonnant sur I* pli la 

nom du magistrat aousalgna. 

ANNEXE I 

J. 30 

TRANSMIS 

R>NVÜTÉ 
à MONSIEUR 

hr~PTOcuraur au Hcïï~ 

le Juge d'Inslrucl lon 

pièce cH-lolnta 

LvtkÂ. 4M>4k'.£U"¿¡-* -Ac 

LZÍCLU cil ¿¿J 2**3?, 

'III. 

Prière d'agréer l'assurance de ma considerador! 1res distinguée. 

Bruxelles le ' 

Ì 
19 

Le Juge d'instruction, 

1- n o. 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

(.>/ ... • • 1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

Sa EWMl Uîî%U?Mïï 
Réf. : Vf'//S 

En cas da renvoi mentionner 

sur le pli le nom du maglslrat 

précité. 

J . 31 

TRANSMIS 
au ' . '*? '• 

RENVOYE V ' 
, v " \ • • 

Procureur du Roi ..~) 

Juge d'instruction , .•"'^ •• 

Commissaire de police ou l'officier ou agent jodiciaire 

qui assiste le procureur du Roi près lé* tribunal 

de police 

Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant. 

Commandant du district de gendarmerie 

Commandant de la brigade de gendarmerie 

Bourgmestre - officier de police . 

Commissaire de police 

ANNEXE 

La reconstitution dans l'affaire LATINUS n'aura pas 
lieu le vendredi 11 janvier et ce à la demande de 
Mme LYNA mais le 25 janvier, rendez-vo..s à 
l'+hJC au District. 

G E N D A R M E R I A 0 9-01-

• é Le Juge d"lnslructia&, 
* **' I ink À 
1 0 Jan m ... 

19 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

J . MICHEL SCHLICKER 

Réf. : ' IhO/Q^ 

En cas da renvoi mentionner 

sur le pli le nom du magistral 

précilé. 

TRANSMIS 

RENVOYE 
au 

Procureur du Roi 

Juge d'instruction 

Commissaire de police ou l'officier ou agenl judiciaire 

qui • assiste le procureur du Roi près le tribunal 

de police 

Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant 

Commandant du district de gendarmerie 

Commandant de la brigade de gendarmerie 

Bourgmestre - officier de police 

Commissaire de police : 

Wavre 

ANNEXE : 

Four excocution 

Y 

4 

G E N D A R M E R I E 

DiSTFIpJ WAVRL 

E n u « „ J _ 2 - Q ß M 9 6 ¥ -

T*rü tt —1 • " 

. 12 Décembre 1 9 8 4 19 

Le Juge d'Instruction. 
f1 



-•ONE D'ETTERBEEK 

C O M M I S S A R I A T P t . . , , n Q 

D E - L t t e rbeek , le 2 6 . 0 9 

POLICE 

Annexe '; 

Transmis I a p{ece ei-jovnte en re to 

d ^ r J.I. SCHLICKER J.M. 

à NIVELLES 

Suite communication téléphonique de ce 
jour, nous vous renvoyons la citation 
concernant de BONVOISÎN Benoit 
reçue tardivement. 



T R I B U N A L DE P R E M I E R E INSTANCE 
A 

NIVELLES 

Cabinet de M. le Juge d'instruction 

J . M . SCHLICKER 

1 k o / S h 

T R A N S M I S à M O N S I E U R 

le Bourgmestre 

le Commissaire de police 

le Commandant de la brigade de gendarmerie. 

à E I T E R B E E K . 

POLICE D'ETTERBEEK 

27 

M. H1 

avec prière de : 

i) faire remettre d'urgence a destinataire l'avertissement ci-contre; 

i) signaler à l'intéressé-e que faute de satisfaire à cet avertissement des mesures appropriées 

devront être prises en vue de sa comparution ; 

3) l'informer qu'une indemnité de témoin lui sera allouée à sa demande si elle est due léga

lement ; 

4) nous retourner, dûment complété, le récépissé ci-dessous ; 

5) nous aviser d'urgence des raisons de la non-remise de l'avertissement a destinataire ; 

6) faire suivre en cas de changement d'adresse. 

Nivelles 
, 1= 2 V 0 9 / 1 9 8 5 

Le Juge d'instruction, 

Satisfait et renvoyé à M . le juge d'instruction 

.dossier n° 

avertissement destiné à 
^_par nous 

I" heures à 

g^Urc de la personne qui a icçu l'avertissement. 
, le 

POUCE D'ETÏERBEEK 



. A l DE PREMIERE INSTANCE 
DB 

NIVELLES AVERTISSEMENT 

t-5-

Cabinet de H. le Juge d'instruction 

Dossier o* 1 4 0 / 8 4 

U 3 2 
- E - f i 

" 8 

2 'E — - o 

e. •S- E 

'5 •& S e « l a 1 

„ ? s » . 
U!> 2 " « 

— —' **" Ai *J 
^ 3 3 U 

~ «j > -<J 

u ° c "O 

< -i 

INDEMNITES DUES AU TEMOIN 

juge d'instruction, au 

»H5 heures 00 

Nous, J . H . S C H L I C K E R 

Tribunal de première instance de N i v e l l e s 

invitons conformément à la loi B e n o i t d e B o n v o i s i n 

3 0 , b o u l e v a r d S a i n t M i c h e l à 1 0 4 0 B r u x e l l e s 

â comparaître en personne, le 26 s e p t e m b r e 1 9 8 5 .10. 
devant nous en notre cabinet au Palais de justice à' N i v e l l e s 
pour y être entendu C O m m e t e m o i n 

Faute de satisfaire à la présente invitation, des mesures appropriées seront prises tri 
vue de sa comparution. 

N i v e l l e s ^ e 24 s e p t e m b r e '1985?. 
L e J u g e d'Instruct ion, 

le matin 

Comparution 

K. M. 

C. 

Réduction du prix 

du transport 

R E S T E D U 

Taxé à sa demande en vertu des articles (1) 
du tarif du 28-12-1950 au témoin 

résidant à 

la somme de 

et 

et 

, canton de 
pour Jour 

kilomètres parcourus savoir : 
par chemin de fer. 

de comparution (2) 

par voie ordinaire 

Le temoin a déclaré : 

1) ne recevoir ni traitement ni rétribution fixe à charge de l'Etat, de la Pro

vince, de h Commune, ni d'un service public qui en dépend, ni de la S . N . C . B . ; 

2) n'avoir pas foui d'une réduction du prix du transport. 

3) avoir joui d'une réduction de % (3 ) . 

Le 19 

L e J u g e d ' ins truct ion , 

Pour acquit : 

(1) Les articles i viser sont ici suivants : 
art- 29 — indemnité de comparution de temoin ; 
art. 30 — iniloumitc de comparution d'expert ; 
art. 31 — suppression de l ' indemnité de comparut ion de t é m o i n (service publie) • 
art. 3 - — indemnité de voyacc si plus de 5 kilometres ; 
art. 33 — reduction clicmin de fer ou vicinal ; 
art. 34 — indemnité de nuit ; 
art. 35 — témoin venant de l'étranger ; 

art. 33 — malades ou infirmes, garçons de moins de 15 ans et filles de moins de 18 
arts accompagnés. 

(2) i liiflVr dans le cas de l'article 31 du tant. 

(3) i bitïcr éventuellement. 



C A B I N E T 

Monsieur l'adjt.chef Dussart 
District de Gendarmerie 

1J5ÜÜ Wavre v1 

Corresp. rr° 1*4-0/8^ 

Notice n° 

Renvoyer la présente «vcc Is réponse 
à l'adresse nominative du signataire. 

ANNEXE 

Monsieur, 

Dans le cadre de cotte enquête, j'ai demandé à Mr 
l'expert 0KI3AH de prendre contact avec vous afin qu'il examine 
la cave où l'on a découvert le corps de Paul Latinus et ce 
en vue de réaliser son expertise en résistance de matériau. 

D'autre part, "j'aimerais que vous fassiez un procès-verbal 
de nynthèse reprenant notamment toutes les constatations 
matérielles suite au témoignage, notamment, de la concubine 
de PaulLatinus. J'aimerais également que vous rédigiez un 
P.V. avec les devoirs en cours et ceux à accomplir, notamment 
vis-à-vis du garde du corps de Paul Latinus. Il y aurait 
lieu également d'interpeller une personne connaissant 
parfaitement les noeuds marins afin de nous renseigner sur 
l'usage que Paul Latinus a fait du cable. Je compte sur votre 
diligence habituelle pour recevoir ces documents dans les 
meilleurs délais. . ' 

Veuillez agréer, Il nsieur l'Adjudant chef, l'assurance 
de ma considération très distinguée. 

•\o: 
Le Juge d'instruction 

. 0 4 ? - N 
2 0 Fev._.t985- J .M.SCHLICKEN 

182-w^ 3~é 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l'Arrondissement ' 

de NIVELLES '•" 

Nivelles, le ..̂ ....fé-v-ri-e-r :~ 19 85 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

: ' A 

J.31 

1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUG 

Dossier n° 

A renvoyer avec ses annexes 

an menlionnant sur la pli le 

nom du magislral précilà. 

ANNEXE : 

la procureur du Roi 

la juge d'instruction 

la commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire qui 

assiste le procureur du Roi près le tribunal da police 

la commissaire en chef, aux délégations judiciaires ou l'of-

licier dirigeant 

la commandant du district da gendarmerie 

la commandant da la brigade de gendarmerie 

le bourgmestre • officier de police 

le commissaire de police 

en le priant de bien vouloir entendre DE LOHBAERDE Karl 
aux fins de: - identifier les personnes dont il ne veut 
pas dévoiler dans l'état actuel l'identité; 

- lui faire préciser les éventuelles 
menaces dont Latinus•aurait été l'objet, et l'éventuelle 
protection qui auraient été prévue; 
d'entendre ou de réentendre: 
- la mère de Latinus concernant les menaces 
- la concubine, concernant l'éventuelle "trahison" à 

laquelle De Lombaerde a fait allusion; 
- les tenanciers du café Le Cambrinus sur l'attitude • 

de Latinus pendant les heures qui ont précédé le 
suicide (les éventuels contacts .....) 

- le chauffeur du taxi qui a reconduit Latinus à son 

domicile ; 

a C A P . M ' E R S E 

x- . .2.3 M 

Nivelles,0 9 "UO [93k 19 

Le Juge d'InstructiorB^^ 



DÉPOSITION 

DE 

T É M O I N 

INDEMNITÉ 

A U 

T É M O I N 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent WtWtflréX q u a t r e v i n g t - q u a t r e 

le q u a t o r z e j u i n à 10 heures 

Nous, J . H . S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, R. Scycur, Bel Cc, il^ée de pXixa do 21 ans, 
assumée tZZ-<j££Lcr en reiuplacemcn t des greffiors en chef et 
ÉjrcfTiers lé^itimeint'iit empêchas, laquelle a prêté préala
blement entre nos mains le seiiucnt "Je jure fidélité au 
Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 
b e l G c " 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hois la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est' domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu: DELOHBAERDE C h a r l e s , E r n e s t , A d o l p h e , n é à Ng; 
( J a v a ) l e 1 0 s e p t e m b r e 1 9 0 9 , d o m i c i l i é à B r u x e l l e s , 
W a s h i n g t o n s t r a a t , n°6 

E t a p r è s a v o i r d é c l a r é n ' ê t r e n i d o m e s t i q u e , n i p a r e n t , n i 
a l l i é d e s p a r t i e s , 

•föwptbcarokxMrijriiwietarad̂ i 

jOOTcc4ix3w>yant : 

« \J<x iiKQid&yliitz. t ou t e kocéri té* nmn^x \b : vY&i&wpiçm W9? Wkte >S)k W » • 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

Le W . N . P . m ' a v a i t c o n t a c t é q u e l q u e s t e m p s a v a n t l e d o u b l e 

a s s a s s i n a t d e l a r u e P a s t o r a l e à B r u x e l l e s . J e n ' é t a i s p a s a u 

c o u r a n t d e c e l u i - c i . J ' a i r e n c o n t r é P a u l L a t i n u s q u e l q u e s 

t e m p s a p r è s c e t a s s a s à n a t . 



Je sais que le mouvement W.N.P a été infiltré par des membres 

de la Sûreté et notamment M 0nsieur Smets surnommé "Le Canard" 

Michel Libert m'avait précisé-que M nsieur Smets y avait donné' 

des cours notamment à propos de filature, guérilla urbaine, 

je pense que c'est également Michel Libert qui m'avait précisé 

qu'il avait enseigné à tuer quelqu'un sans laisser de trace. 

Michel Libert était continuellement en rapport avec deux autres 

personnes de la sûreté surnommés "Le Chien" et "le lapin". 

Je n'ai jamais rencontré ces deux personnes. 

Michel Libert m'avait confié qu'ils allaient pousser la collaboratif 

avec des deux personnes afin d'étendre le mouvement et de constituer 

un groupe secret en cas d'invasion communiste. 

Une huitaine de jours avant le décès de Paul Latinus, ce dernier 

m'a demandé de le voir et il m'a confié que sa concubine l'avait 

continuellement trahi avec un membre de la sûreté, le surnommé 

Canard. 

Paul Latinus m'avait téléphoné le 20 avril car il désirait me ;.. 

rencontrer. Comme il ne savait se rendre chez, moi ce jour là, 

il m'a retéléphoné le 21 et le 2 1 vers 9H30 du matin, il m'a 

confié au téléphone que sa concubine Mireille l'avait trah^i. 

Il a même précisé qu'il en avait la preuve écrite. 

J'ai trouvé étrange que Paul Latinus ait disparu le samedi 21 

après m'avoir téléphoné,le dimanche 2 2 et le lundi 2 3 -

J'ai d'ailleurs pris contact avec différentes personnes qui 

connaissaient Paul Latinus, aucune personne n'a eu de contact 

avec lui ces trois jours là, ni sa mère ni ses amis. 

Sa mère ne l'a revu que le mardi 24 avril. 

Après l'assassinat, je dirai même longtemps après, Barbier était 

très nerveux et je sais que plusieurs fois à la demande de sa 

femme, Paul Latinus a été passer des nuits en sa compagnie 

pour le calmer. 

Si Paul Latinis a fait une déclaration à Monsieur Marnette à la 

Police judiciaire à propos de Barbier, c'est après m'en avoir 

parlé. Je lui ai conseillé d'aller dire toute la vérité. 

Après cette dcélaration à la police judiciaire, certains membres 

du W.NP. ont compris sa démarche, parmi ceux ci il y a Frédérik 

Saussez, Jean-Louis Memry, Parmi ceux qui n'étaient pas d' E^^-jd 



a v e c c e g e s t e i l y a v a i t C h r i s t i a n E l n i k o v , u n c e r t a i n Luc 

e t u n c e r t a i n " L é g u m e " D e Y o d e . 

J ' a i u n e f o i s v u c h e z P a u l L a t i n u s u n d o s s i e r d ' u n m o u v e m e n t " a 

de d é f e n s e q u i s ' i n t i t u l a i t C o m i t é O u w e n d i j k , f a i s a i t p a r t i e ,.. 'Tlt 

d e c e c o m i t é , d e s g e n s i m p o r t a n t s j e v o u s c i t a - p a r m i l e s n o n i s " ' ^ r § 

q u e j ' a i v u , comme f a i s a n t p a r t i e de c e c o m i t é M o n s i e u r . : 

V a n d e n B u y n a n t s , Le B a r o n B o n v o i s i n , i l y a v a i t é g a l e m e n t d e u x ^ l * ? » 
.-Va.«s|i 

o f f i c i e r s s u p é r i e u r s de l ' a r m é e b e l g e . 

.TT 

J e c r o i s q u e ^ a u l L a t i n u s ' a r e m i s c e d o s s i e r à M o n s i e u r M a r n e t t e 3 # 

J e l u i a i c o n s e i l l é d ' a i l l e u r s d e l e f a i r e . J e p e n s e q u e l e s 

g e n s q u i f a i s a i e n t p a r t i e d e c e c o m i t é o n t d u l u i e n v o u l a i t 

d ' ê t r e r e n t r é e n p o s s e s s i o n d e c e d o s s i e r . 

J e t r o u v e é t n a n g e q u e l a c o n c u b i n e d e - ^ a u l L a t i n u s e n c o n s t a t a n t 

q u ' i l s ' é t a i t p e n d u a i t t r a n c h é l a c o r d e . . 

A p r è s l e c t u r e , p e r s i s t e e t s i g n e . 

T 

I 



DÉPOSITION 

DE 

T É M O I N 

INDEMNITÉ 

' . A U 

TÉMOIN. 

C 

t- 23. 

P R O J U S T I T I A 
0 

L'an mil neuf cent sWKMrt^x q u a t r e v i n g t q u a t r e 

l e q u a t o r z e j u i n à .15H50 heures 

Nous, J » M . S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, R . S c y e u r , b e l g e , â g é e de p l u s de 21 a n s , a s s u m é e ' 
g r e f f i e r en r e m p l a c e m e n t d e s g r e f f i e r en c h e f e t g r e f f i e r s l é g i t i 
mement e m p ê c h é s , l a q u e l l e a p r ê t é l e s e r m e n t " J e J u r e f i d é l i t é 
a u R o i , O b é i s s a n c e à l a C o n s t i t u t i o n e t a u x l o i s du p e u p l e b e l g e " . 

en notre cabinet, au Palais de justice à N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous aya'nt représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu: K A U S S E J o s e p h , H e n r i , A n t o i n e , n é à B r ü s s e l I I 

l e 17 n o v e m b r e 19**5i d o m i c i l i é à S i n t P i e t e r s L e e u w 

B r u s s e l b a a n 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« J e jure de dire toute Ja vérité, rien que 1a vérité, ainsi m'aide Dieu» . 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

J ' a i f a i t p o u r l a p r e m i è r e f o i s l a c o n n a i s s a n c e de 1 a u l L A T I N U S 

v e r s l a mi m a i 1 9 & 2 -

J e s u i s e n e f f e t c h a r g é de s u r v e i l l e r l e s g r o u p e d t a n t d e g a u c h e 

que de d r o i t e d a n s l a r é g i o n B r u x e l l o i s e e t du B r a b a n t W a l l o n . 



Nous surveillons ainsi les groupements d'extrême gauche et 

d'extrême drpite. 

Paul Latinus était un de nos informateurs et si j'ai pris 

contact avec ce dernier c'est que jemes suis aperçu qu'il 

n'était p a s tout à fait régulier avec mon inspecteur Monsieur 

Bernard Estievenart. Pour connaître ce qui se p a s s e au sein 

des mouvements extrémistes nos vndiœatrewiBX inspecteurs ont des 

contacts avec des indicateurs qui sont généralement membres 

de groupement. 

Notre technique de travail consiste toujours dans cette méthode 

de travail et jamais dans iUne infiltartion personnelle. 

En d'autres termes, nous refusons toujours d'assister à des réunions 

privées. 

Paul Latinus à l'époque ne voulait pas remettre à mon inspecteur 

une brochure dénommée Althing il s'agissait d'une brichure 

imprimée sur papier rouge pour empêcher que.l'on en prenne copie, 

^ette brochure reprenanit dHHXpî£.sxatges c«Ev/±srxerxw le fruit de vol 

de télex de l'Otan au 5 T-r. -• 

C'était des membres de l'entourage de Libert et de L atinus qui _ 

ont du sortir ces télex du C.T.R.'du 5 T.T.R. 

A la demande de Latinus, nous avons coupé nos contacts avec ce 

derhier et nous avons recruté vers septembre ou octobre 

Michel Libert. 

C'est ce dernier qui nous a( remis le dossier Geshir. Il 

apparaissait de ce dossier que cette personne faisait du commerce 

d'armes à la limite delà légalité,- qu'il devait peut-être être 

indicateur auprès de la gendarmerie d'Anvers 

Le dossier comprenait des feuilles sortant d'un listigg d'ordinateur 

>3e n'ai jamzis feu que Latinus ou son mouvement avait un ordinateur J 

mais je suis quasiment certain qu'ils travaillaient par un 

ordinateur. 

Dans l'ordinateur l'on devait emmagasiner les informations 

que Paul latinus recevait de ces indicateurs. Ce n'est qu'à la fin 

de l'année 1 9 8 2 que nous avons découvert léexistence du mouvement 

W.N.P. 



J ' a i e s t i m é i m m é d i t a m e n t q u ' i l s ^ a g i s s a i t d ' u n m o u v e m e n t d a n g e r e u x , 

e t je m'en suis r é f é r é à mon supérieur h i é r a r c h i q u e M o n s i e u r M a s s a r t . 

P a r l a s u i t e , j ' a i eu la c o n v i c t i o n q u e le W . N . P - é t a i t a u s s i 

valables e t c a p a b l e s que l e s gens d e n o t r e s e r v i c e . , . . . 

Le m o u v e m e n t é t a i t s t r u c t u r é s u r u n c a n e v a s m i l i t a i r e . 

A u n c e r t a i n m o m e n t , M i c h e l L i b e r t n o u s a i n f o r m é q u ' u n d e n o s c o l l è g u e s 

M o n s i e u r S m e t s d i t " L e c a n a r d " a v a i t i n f i l t r é l e m o u v e m e n t e t q u ' i l 

y a u r a i t d o n n é d e s c o u r s d e f i l a t u r e a v e c e x e r c i c e p r a t i q u e . 

B e a u c o u p p l u s t a r d , M a r c e l l e G o b e r t q u i e s t l a c o n c u b i n e d e B a r b i e r 
r 

m ' a i n f o r m é e q u e M o n s i e u r S m e t s a u r a i t d o n n é d a n s s o n a p p a r t e m e n t 

u n c o u r de f i l a t u r e a v e c c o u r a n n e x e l a f a ç o n de l i q u i d e r s a n s 

l a i s s e r de t r a c e u n e p e r s o n n e . 

A c ô t é du W . N . P . i l e x i s t a i t u n e t r o u p e s c o u t a p p e l é e p h é n i x 

c e t t e t r o u p e s c o u t é t a i t d i t i g é e p a r L i b e r t , i l s ' a g i s s a i t à mon 

s e n s de f o r m e r d ' é v e n t u e l l e s n o u v e l l e s r e c r u e s p o u r l e W . N . P . 

F a i s a i t p a r t i e d e c e t t e t r o u p e s c o u t s l e s d e u x f i l s d u n s o u s o f f i c i e r 

de g e n d a r m e r i e q u i s e d é n o m m a i t M a r b a i x . J e s u i s c e r t a i n q u e M o n s i e u r 

M a r b a i x f a i s a i t p a r t i e du W . N . P . 

A p r è s l a l i b é r a t i o n de L i b e r t , u n e s i s s i o n e s t a p p a r u e a u s e i n d u 

m o u v e m e n t W . N . P . , c e t t e t e n s i o n é t a i t e x t r ê m e i l y a v a i t d ' u n e p a r t 

l e s t e n a n t s d e P a u l L a t i n u s e t d ' a u t r e s p a r t l e s t e n a n t s d e M i c h e l 

L i b e r t . D a n s l a p r e m i è r e c a t é g o r i e l ' o n r e t r o u v a i t n o t a m m e n t K a r l 

L o m b a e r d e , G u i d o Uelvaux e t D a u p h i n . On a même p a r l é d ' u n e r é s e r v e 

d e g a r d e s d e c o p p s o p é r a t i o n n e l s c h a r g é s d e l e s p r o t é g e r . J ' a i 

l ' i m p r e s s i o n q u e L a t i n u s d e v a i t a v o i r d e s g a r d e s du c o r p s . 

C ' e t s L i b e r t q u i m ' a v a i t d o n n é c e t t e p r é c i s i o n e t j e d o i s v o u s d i r e 

q u ' i l n e m ' a j a m a i s m e n t i . 

D a n s l e s e c o n d c a m p , i l y a v a i t o u t r e L i b e r t X a v i e r S a n d r o n , l e s 

d e u x f i l s M a r b a i x , l e s d e u x ou t r o i s f i l s d u p h a r m a c i e n D e l c o r p s , 

^ a r b i e r e t L a m m e r s . Le g r o u p e m e n t d e L i b e r t f a i s a i t é g a l e m e n t 

r e p r o c h e à P a u l L a t i n u s d a v o i r p a r l é à l a p r e s s e e t d a v o i r p a r l é 

a l a p o l i c e j u d i c i a i r e n o t a m m e n t à p r o p o s d e s m e u r t e s d e l a r u e 

P a s t o r a l e . 

V e r s l e m o i s d a v r i l - m a i 1 9 8 3 , L i b e r t m ' a r e m i s l e d o s s i e r d u C o m i t é 

O u w e n d y c k i l s ' a g i s s a i t d ' u n c o m i t é p u r e m e n t c l a d e s t i n s t r u c t u r é 

s u r u n e f o r m e p a r a - m i l i t a i r e a y a n t d e s r a m i f i c a t i o n s e n H o l l a n d e 

e t q u i é t a i t d e s t i n é e à p r o t é g e r l e P . S . f f . Mf\ 



Ce d o s s i e r d o m p r e n a i t n o t a m m e n t d e s t é l e x i n t e r n e s a u m o u v e m e n t 

r é d i g é d a n s u n s t y l e d e g e n d a r m e r i e b a r r e v e r t i c a l e m i l i t a i r e . 

J ' a i vu e f f e c t i v e m e n t d a n s c e d o s s i e r l e nom d e M Q n s i e u r Van Den 

B u y n a n t s à mon a v i s L i b e r t é t a i t r e n t r é e n p o s s e s s i o n de c e d o s s i e r 

p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e M n s i e u r V a n H e r d e w e g h e n q u i f a i s a i t p a r t i e 

t a n t du c o m i t é O u w e n d y c k q u e d u W . H . P . 

J ' a i a p p r i s p a r M i c h e l L i b e r t e t p a r u n a u t r e i n d i c a t e u r q u e P a u l 

L a t i n u s a v a i t c o n s t i t u é u n d o s s i e r à l ' e n c o n t r e d u r é d a c t e u r e n 

c h e f du j o u r n a l P o u r , C l a u d e O u r o t . D e s i n f o r m a t i o n s r e ç u e s , 

i l a p p a r a i s s a i t q u e d e s f u i t e s a v a i e n t d u a v o i r l i e u a u n i v e a u 

d e l a g e n d a r m e r i e . J ' e n a i a v e r t i mes s u p é r i e u r s h i é r a r c h i q u e s p u i s 

l e c a p i t a i n e L e m a s s o n . 

J ' a i e n t e n d u p a r l e r d u d o s s i e r P i n o n p a r L j _ b e r t j ' a i a p p r i s q u e P a u l 

L a t i n u s s e r a i t e n p o s s e s s i o n d u d o s s i e r a i n s i q u e s a c o n c u b i n e 

V a n H o u t v i n c k j ' a i a p p r i s q u e c e d o s s i e r a u r a i t é t é b r û l é . A mon 

a v i s q ' i l a e x i s t é i l d o i t y a v o i r u n e x e m p l a i r e e n e s p a g n e p u i s q u e 

l e W . M . P . a v a i t d e s c o n t a c t s a v e c l e s p h a l a n g i s t e s E s p a g n o l s . 

J e n ' a i j a m a i s r e n c o n t r é Van H o u t v i n c k q u ' u n e s e u l e f o i s e n c o m p a g n i e 

d e P a u l l a t i n u s , e l l e n ' à j a m a i s é t é i n d i c a t r i c e p o u r n o u s . 

L e c t u r e f a i t e , p e r s i s t e e t s i g n e . 
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Concernant : 

DECES SUSPECTS' f 
(SUICIDE PAR PENDAISON) 5 

En cause :. ? 

LATINUS. Paul, i4.-OI.5O | 
g 

décédé à COURT-ST-ETIENN| 
le 2 4 . 0 4 . 8 4 . | 

B 
OBJET : s 

3 
RESTITUTION DE DOCUMENTS I 
à la mère de LATINUS Paul 

; NOY, Francine, 2 5 . 0 4 . 1 2 
dliée à 0TTIGNIES/LLN~ 
rue de l'Invasion n° 1 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

U _._ 

à Â .nsieur...JLfi„ J..X._.SCHLIC1< 
à—fflETE-HfiS—- -

Le Commandant de la brigade. 

VU 

Notices n° 3 1 . 4 0 - 7 1 5 / 8 4 - Parquet de NIVELLES 

Dossier n° H O / 8 4 de Monsieur le J.I. SCHLICKER 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui cinq juin 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 16.3.0 heur" ; 

Nous soussigné(s) BIHAY, Gérard et BALFROID, Franz 

sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la BSR de WAVRE, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

dans le cadre des différents devoirs relatifs au dossier ment: 

né en émargement, et faisant suite à notre procès-verbal 337A 

du 2 5 . O 4 . 8 4 , nous présentons chez, la mère de Paul LATINUS, soi 

LANQY, Francine, Laure, Elvire, weuve de LATINUS Georgius, 
pensionnée, née à MONTIGNIES S/SAMBRE le 25.O4.IO et 
domiciliée à OTTIGNIES/LLN, rue de l'Invasion n" 1 . 

Après examen de divers documents que nous avions emporté 

lors de la perquisition effectuée par nous dans la chambre de 

son fils, en son domicile, et n'ayant découvert aucune pièce 

utile à cette enquête, nous restituons la totalité des documer 

à madame LANOY et l'entendons comme suit : 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

"Je déclare rentrer en possession des divers documents que 

vous aviez emportés suite à votre perquisition dans la chambre 

de mon fils Paul, le 2 5 - 0 4 . 8 4 , afin de rechercher parmi ceux-c 

un élément utile à votre enquête. Je déclare qu'aucun document 

n'a été saisi." 

Après lecture, persiste et signe dans le carnet du premier 

verbalisant. 

Dont acte 

Le Commandant du district. 
9 
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Cabinet de 

M. le Juge d
 1 Instruc tion 

J.-Michel Schlicker 

Dossier n° 1^0/84 P R O - J U S T I T I A 

Procès-verbal de descente sur les lieux 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-quatre, le vendredi premier 
juin; 

Nous, J.-Michel Schlicker, Juge d'Instruction au Tribunal de 
première instance de Nivelles, accompagné de M. Cumps, Stagiaire j 
judiciaire, et assisté de notre greffier, P. Bourtembourg, greffier; 

Nous sommes transportés à Court Saint Etienne, 6, rue de 
Limauges; 

Sur les lieux nous rencontrons l'adjudant chef Dussart de la 
B.S.E. de Wavre, M. le Commissaire Marnette de la Police Judiciaire 
de Bruxelles, ainsi que l'adjudant Polomé, commandant la brigade 
de gendarmerie de Court Saint Etienne et le sous-officier de 
gendarmerie, H. Cohy; 

Nous sommes rejoints par M- Paul Chailly, médecin légiste, 
expert requis par Nous, ainsi que par M. Van Den Broeck, Opérateur 
à la Police Judiciaire de Bruxelles; 

Sur nos injonctions, il est procédé au moyen d'un mannequin 
à la reconstitution des faits; le mannequin étant placé dans la 
position qu'il devait occuper normalement lors de la pendaison 
et qu'il occupait au moment où il est découvert par les verbalisants; 

Ces devoirs terminés, Nous nous retirons; 

Il a été fait usage exclusif de la langue française; 

Dont procès-verbal que Nous avons signé avec M. le Stagiaire 

Judiciaire et notre greffier; 

C L'opérateur^ p r e n d a différents clichés. 



t- 2 3 • 

. P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent XCû£mte< q u a t r e - v i n g t - q u a t r e , 

le v i n g t - q u a t r e m a i ù d i x heures d i x 

Nous, J . - n i c h e l S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, P . B o u r t e m b o u r g , 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé ù l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d u 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et â quel degré. 

Le témoin a répondu : 

HAQUIN R e n é , é p o u x d e A l b e r t T h é r è s e , j o u r n a l i s t e , n é à B e a u r a i n g 

l e 1 3 a o û t 1 9 A 1 , d o m i c i l i é à Woluwé S a i n t P i e r r e , 6, Avenu-

R o g e r V a n d e n d r i e s s c h e ; 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, ^MxrxL'ûidexDieKX. 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J e c o n f i r m e a v o i r eu d e s c o n t a c t s a v e c H. De L o m b a e r d e , 

n o t a m m e n t à l ' é p o q u e du d é c è s d e H. P a u l L a t i n u s . J ' a i e f f e c t i v e r r . 

r e n c o n t r é I i . De L o m b a e r d e a u c a f é Le S a i n t L o u i s d e r r i è r e l e 

P a l a i s d e J u s t i c e d e B r u x e l l e s p e n d a n t u n e d e m i - h e u r e e n v i r o n . 



Si ma mémoire me sert, cela doit se situer le surlendemain de 

la mort de 1-1. Paul Latinus. H. De Lombaerde me disait être 

convaincu du fait que il. Latinus avait été assassiné. Il y 

voyait un rapport direct avec la disparition d'un des dossiers 

que Latinus gardait chez lui, à savoir le dossier dit Pinon. 

Selon De Lombaerde ce dossier avait disparu, probablement volé 

par la concubine de Paul Latinus et probablement à destination 

de la sûreté de l'Etat. II. De Lombaerde estimait que ceux des 

proches de II. Latinus qui avaient lu ce dossier étaient eux-

mêmes en danger de mort dans l'hypothèse où Latinus avait bien 

été assassiné. M. De Lombaerde tirait un certain nombre de 

conclusions pour appuyer la thèse de l'assassinat, conclusions 

se référant à ce qu'il croyait être l'emploi du temps et le 

comportement de Latinus au cours des dernières semaines et plus 

précisément au cours des dernières heures avant sa mort. Il m'a 

dit que l'ensemble de ces éléments, il les avait notés dans un 

petit agenda, dont la couverture doit être rouge, mais qu'il en 

ferait un double qu'il glisserait entre les feuillets du 3ème 

dictionnaire se trouvant sur la cheminée de son appartement, 

rue Washington. Il estimait que quatre ou cinq personnes pou

vaient être en danger de mïbrt, parmi lesquelles lui-même et il 

me confiait ce secret à n'utiliser qu'au cas où il lui arriverait 

quelque chose. 

Le samedi suivant, à la demande de H. De Lombaerde, j'ai 

assisté aux funérailles de Paul Latinus. J'ai pris part ensuite 

à la collation au café ."L'Ottinty" à Ottignies, puis j'ai 

accompagné les amis de Paul Latinus et sa mère au domicile de 

cette dernière. Il a été longuement question de la mort de 

Paul Latinus que tous interprêtaient comme un assassinat. 

Madame Latinus mère soupçonnait nommément le commissaire Smets 

et la concubine de Paul Latinus d'avoir collaboré avec ce dernier. 

Madame Latinus croyait savoir par d'autres personnes que le 

Commissaire Smets rencontrait la concubine de Paul Latinus, 

notamment lors des files que cette dernière faisait au bureau 

du chômage. J'ai également interrogé Madame Latinus sur la 

nature des contacts que son fils avait entretenu avec des 

autorités américaines. Madame Latinus a confirmé ces contacts, 

précisant qu'elles les connaissaient uniquement par les coups 

de téléphone qui fixaient rendez-vous à Paul, mais qu ' aucur^ ~T '" 



correspondance n'était jamais arrivée à sa connaissance. Le dernier^ 

rendez-vous de Paul.avec les américains avait eu lieu dans le bois 

de la Motte à Bousval, une semaine ou quelques semaines auparavant, 

je ne me souviens plus. Elle m'a précisé également que Paul n'avait 

jamais accepté d'argent des américains, mais que ces derniers? 

avaient remboursé en 1 ° 8 1 le voyage de Paul et de son amie 

espagnole, Héléna,. en Amérique du Sud, après -les révélations de 

l'hebdomadaire "Pour". 

Madame Latinus disait également que Paul avait été avec le 

chauffeur de M. Louis Michel à un rendez-vous avec ce dernier dans 

une villa située dans la région de Louvain et que des choses 

importantes relatives à un coup d'Etat se seraient dites. Ce 

rendez-vous avait eu lieu, scion elle, le soir d'un bal P.R.L. 

à Ottignies, quelques semaines avant le décès de son fils. 

Depuis trois.ans, j'avais, dans le cadre de mes activités 

professionnelles, eu un certain nombre d'entretiens avec Paul 

Latinus que je décrit; d'ailleurs dans le livre "Des Taupes dans 

l'extrême droite". 

Lecture faite, persiste et signe.-

V 1 
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P.V.-SUBSEQUENT. 

a cause de : ' 

ATINUS Paul, 

udition de : 

A N O Y Francine, Vve Latinus 

Georges, dliée à Otti¬ 
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édigé suite au ^ossier n° C 
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R U B R I Q U E R E S E R Y Ê E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

le.... 

à 

Le Commandant de la brigade, 

Le Commandant du district. 

1 

P R O 

Cejourd'hui vingt et un juin mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 1 6 . 0 0 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre et BIHÀY Gérard , 

sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de n o t r o c c r r r i f c K r o c x 

...nos habits civils, informons Monsieur le Juge d'Instru'' 

tion Schlicker que ce vingt et un juin , en compagnie de 

nos collègues DEPAUW et GOBERT de la B.S.R. de Bruxelles, 

nous avons interpellé le sujet marocain YOUMOUR Driss à 

Court St Etienne pour l'entendre au sujet de ce qu'il sa

vait de l'affaire LATINUS. Il s'agit du marocain désigné 

par Mme LATINUS sous le prénom de "Dirk" et qui aurait pr> 

venu LATINUS Paul de ce que sa concubine VAN HOUTVINCK Mi

reille rencontrait parfois un homme inconnu au chômage à 

Court St Etienne. Lors de l'audition de ce marocain par 

nos collègues de la B.S.R. de Bruxelles, celui-ci prêtent 

n'avoir jamais rien dit de tel à LATINUS. Nous réentendon: 

ensuite la mère de LATINUS pour nous faire préciser de — 

quelle façon ce renseignement lui est parvenu. • 

Nous entendons : 

L A N 0 Y Francine, Laure, Vve Latinus Georgius, née à 
Montignie/S le 2 5 avril 1 9 1 0 et dliée à 
Ottignies L.L.N. rue de l'Invasion, n° 1 , qu: 
nous déclare : 

" Je m'exprime en langue française. Peu après la mort de 

mon fils, j'ai effectivement déclaré que Mireille VAN HOU' 

VINCK rencontrait un homme dans la file de pointage à ' 

Court St Etienne.' C'est mon fils qui m'avait informé de • 

cela. Il en avait été informé par un sujet marocain pré-

"S I A 



1 CABINET . 
: DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

J.-Mi.cia.el....S.Cĥ .ICK.ER 

J 29. 

SUITE DE LA DÉCLARATION DE LANOY Francine 

du 22 juin 1984 

C 

Vers le mois de février, mon fils avait reçu des menaces 

par téléphone au sujet du dossier PInon. Un-jour, j'ai pris 

le téléphone et une voix masculine parlant très bien le 

français m'a dit "Madame Latinus, oui, dites à votre fils que 

s'il s'occupe encore des gens qu'il'n'aime pas, il n'en a plus 

pour huit jours à vivre - Mais qui est à l'appareil ? - Peu 

importe - Vous connaissez le dossier Pinon - Non - Dites à 

votre fils que s'il s'occupe encore de l'affaire Pinon, il 

n'en a plus pour huit.jours à vivre" 

Mon fils.m'a rapporté qu'après la confrontation qui a eu, 

devant.l'Officier de Police Judiciaire Marnette entre Libert et 

mon fils, Libert a refusé de serrer la main que mon fila lui 

tendait. Far après, je crois qu'ils ne se sont plus revus. 

Je n'ai jamais entendu parler du "GAP". Je connais Guy 

Van Vinck. C'est un ancien voisin qui est mon chauffagiste. 

Il a quitté la Belgique pour l'Algérie le 1 5 avril 1984. 

Après le double meurtre de la rue de la Pastorale, mon 

fils m'a confié qu'il croyait que ce meurtre avait été télé

guidé par Smets (Canard) afin de décapiter le mouvement que 

mon fils avait créé. En tout cas, il m'a dit que c'était Libert 

qui avait mis dans la tête de Barbier que les deux personnes 

qui ont été tu/ées étaient des agents soviétiques. Toujours 

selon les dires de mon fils, M. Smeta (Canard) aurait demandé 

à Barbier et à Libert de surveiller une maison qui aurait été 

occupée par des russes. 

Mon flîfas m'avait dit quelque temps avant sa mort que 

Mireille rencontrait le Canard au moment du pointage et 

qu'elle était sans doute payée. C'est un certain Driss qui 

aurait fait cette confidence à mon fils. D'ailleurs, mon fils 

.en aurait eu la confirmation par le fait que Mireille aurait 

dans un magasin dépensé pour plusieurs milliers de francs. Je 

sais que Mireille n'avait pas beaucoup d'argent parce que 

j'avais du leur paver un poêle à bois pour se chauffer. 

J'ignorais que Mireille payait un loyer de 9.000 francs par 

moi3. 

A mon avis les deux personnes qui avaient intérêt à voir 

disparaître mon fils,*sont M A Smets (Canard) et M . Libert. 

H 



Je sais que Libert avait fait des manoeuvres afin de remplac. 

mon fils à la tête du V/.N.P. Jean-Paul Dauphin m'a dit qu'il 

avait vu des posters de Libert quasiment grandeur nature. 

Libert y affiche, parait-il un air conquérant. 

= = = = = Le eiar^ ̂ "ei±*^ = ç<*-«4-st*= «4= mà.fêm£%*~** = = = = = = = = = = = = = = = = ===== = 

Je tiens à préciser que Héléna Ruiz était l'amie de 

1-'ancienne ma^resse de Smets (Canard). Elle lui avait même • 

un jour cousu une robe. L'amie de M. Smets était d'origine 

tunisienne et était infirmière dans un hôpital bruxellois. 

C'est Héléna Ituiz qui avait donné le surnom "Canard" à Smets. 

A l'époque, Smets avait un canard sur sa voiture et un jour, 

voyant passer la dite voiture, elle a fait la réflexion : 

"Tiens, voilé le canard", d'où lé surnom qui lui est resté. 

Lecture faite, persiste et signe.-



( Annexe ̂ _au_PV__^f/du__ B.S.R. de_Wavre.) 

Le 06 juin 84 à 0 9 • 0 0 heures, nous entendons : 

L A'C,R 0 I X Didier, Raymondj Michel, Ghislain, célibataire, électricie 
né à Etterbeek le 08 juin 1 9 5 7 et dlié à Chaumont-Gistoux 
avenue des Sorbiers, n° 4, qui nous déclare : 

" Je m'exprime en langue française.. J'exerce la profession de chauffeur 

de taxi aux "Txis blancs" à Limelette. Je confirme en tous points la dé

claration que j'ai faite aux gendarmes après avoir -conduit LATINUS Paul" 

chez lui le soir du 2.4 avril 8*+. A cette date , lorsque je suis arrivé de

vant le café "Le Cambrinus" la prénommée Mireille était devant 1 'établies 

ment. Elle me parraissait être dans un état d'ivresse avancée. Lorsque je 

me suis arrêté devant le café, j'ai klaxonné et mon client est arrivé tou 

de suite. Il est sorti du café en compagnie de Willy GURDAL et en se te

nant tout deux par le bras. Je savais que mon client était l'amie de .... 

Mireille mais j'ignorais qu'il s'appelait LATINUS. Lorsqu'il est arrivé 

près du taxi, j'ai demandé s'il fallait prendre Mireille également mais i 

m'a dit de la laisser ici. GURDAL a dit au revoir à LATINUS et il est re

tourné au café. Mireille s'est avancé vers mon taxi et a ce moment LATINU 

m'a dit de démarrer. J'ai avancé et j'ai vu dans mon rétroviseur que .... 

Mireille restait au bord de la route. Durant le trajet pour nous rendre 

à la rue de Lirrrîige , LATINUS a fumé deux cigarettes. Il était très calme 

et il m'a simplement dit: " On a de la chance d'avoir du beau temps. Il 

faut en profiter". Ce sont les seules paroles qu'il a dites le long du 

trajet. En arrivant devant chez lui rue de Limauges, il m'a demandé com

bien il devait. Lorsque je lui ai dit 3 1 0 frs, il m'a donné un billet de 

mille francs en disant :"C'est bon comme ça".Et:" Ne cherchez pas la mone 

naie". Il est sorti de la voiture et s'est dirigé vers la porte de son 

habitation et moi je suis parti. Il se trouvait à ce moment là sur le grs 

vier de l'entrée et je me suis fait la reflexion que le chien n'aboyait 

pas, ce qui m'a parru bizarre. C'est d'ailleurs la seule chose qui m'a 

semblée bizarre, ainsi que le pourboire exagéré. Je sais qu'il y avait -UÏ 

chien dans cette maison pour avoir conduit Mireille deux ou trois fois e\ 

qu'à chaque fois il aboyait. Je suis certain de ne pas avoir été suivi pai 

un autre véhicule ce soir là. Il faut savoit que la rue de Limauge et unf 

rue à sens unique. Il n'y avait aucune voiture stationnant dans cette ru< 

Lorsque je me suis arrêté je bloquais donc la rue et il n'y avait person: 

derrière moi. En partant vers la chaussée de Bruxelles il n'y avait aucu: 

voiture qui stationnait. Ce n'est qu'en arrivant chaussée de Bruxelles q> 

j'ai vu pour la première fois un véhicule qui,venant de la rue des Vallé' 

a emprunté la chaussée de Bruxelles pour s'engager ensuite dans la rue d' 

Li mauge, soit exactement le même parcours que j'avais effectué. J'ai pou 



...suivi ma route-et j 1 ignore donc.la-direction-prise-par ce 

véhicule par la suite. Je ne,connais pas la marque de cette voit 

re. :.. .Lorsque je suis arrivé au café "Le ' Cambrinus" , il est fau* 

que LATINUS m'aurait dire d'attendre un peu et de prendre un verre. 

Nous sommes partis directement comme je viens de vous le dire." 

( Après lecture, persiste et signe.avec nous.) 
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le _ _ 

d M 

à 

Le Commandant dc la brigade. 

VU 

Le Commandan t du district. 

Dossier l^O/Qk de Monsieur le ^uge' d'Instruction SCHLICK! 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt-trois mai" et jours suivants m'* 

neuf cent quatre-vingt-quatre à heures; 

Nous soussigné(s) DUSSART,. Guy et VANPETEGHEM, Jean-Pierre 

de gendarmerie, 

en résidence à ESP WAVRE non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Faisant suite au dossier rappelé en marge certifion 

avoir entendu successivement: 

VAN HOUTVINCK, Mirelle,Josette,Raymonde, perforatrice, s 

divorcée de COENRAETS,Henri,née à COURT ET 
ETIENNE-le 3 0 - 1 ^ 7 et y domiciliée rue de 
Limauges' 6 , qui nous déclare en noa bureau 
le 2 3 - 5 - 8 ^ à 1 0 3 0 Hrs: 

"Je désire m'exprimer en langue française. Suite à 

notre entretien de ce jour, je ne puis apporter aucune 

précision quant à une éventuelle trahison envers Paul 

LATINUS. J'ajoute cependant qu'il pourrait y avoir une 

possibilité, c'est-à-dire que nous sortions régulièrement 

chacun de notre côté et en des'endroits différents.J'igno 

si Paul LATINUS parlait de mes sorties avec d'autres homrn-

lorsqu'il a affirmé que je l'aurais trahi. C'est tout ce 

que je peux dire concernant le dossier qui vous occupe." 

(Après lecture persiste et signe au carnet). 

LANOY, Francine,Laure,Elvire,Vve de LATINUS Georgius,née 
à MONTIGUIES SUR SAMBRE le 2 5 - ^ - 1 9 1 0 et domicilié' 
à OTTIGNIES, rue de l'Invasion n°l,qui nous décla: 
en son domicile le 8-6-8*+ à 1520Hrs: 

"Je désire m'exprimer en langue française. Concern; 

les menaces dont mon fils aurait été l'objet,je sais qu': 

parlait souvent de précautions qu'il aurait dû prendre,.< 

il disait parfois "s'ils veulent ma peau,ils m'auront n' 

Ks 



une seule fois, une communication téléphonique d'une personne 

masculine dont je n'ai pas reconnu la voix. Cette personne s' 

exprimait correctement en français avec une voix très assurée. 

Une seule phrase a été prononcée " Mme LATINUS, dites à votre 

fils que s'il s'occupe encore des gens qu'il n'aime pas, il 

n'en a plus pour huit jours à vivre- Vous connaissez l'affaire 

PINON ?"( sur ma réponse négative il m'a été dit:" si votre 

fils s'occupe encore de l'affaire PINON,il n'en a plus pour 

huit jours à vivre". Cette communication a eu lieu environ 

deux mois avant sa mort. Mon fils en a parlé avec Mr JACQUET 

de la Gendarmerie et je suppose qu'il a déposé plainte. En ce 

qui concerne les personnes dont mon fils parlait, je préfère 

m'abstenir d'en parler. Toutefois, je suis d'accord d'en 

parler avec Mr le Jugé SCHLICKER de Nivelles. Mon téléphone '• 

est le .suivant 010.410233 - Je signale qu'il m'est très difficile 

de me déplacer suite à mon état de santé.Je me souviens que mon 

fils m'a parlé de ce que Mireille rencontrait Mr SMETS de la 

Sûreté au bureau de pointage. C'était le seul moment où mon 

fils ne l'accompagnait pas. D'après lui, Mireille aurait reçu 

de l'argent de ce Monsieur, de là à supposer qu'elle travaillait 

pour Mr SMETS c'était une déduction logique. J'ai rencontré une 
r r 

seule fois Mr SMETS; lorsqu'il m'a rendu une seule visite au 

momentoù mon fils travai Jl ait.avec lui. Il a d'ailleurs aidé 

mon'fils à quitter le pays après le scandale du journal "Pour", 

ce qui l'a d'ailleurs empêché de passer la suite de ass examens 

pour entrer / à la Sûreté. Je n'ai rien d'autre à dire." 

(Après lecture persiste et signe au carnet)K 

Joignons au présent les déclarations recueillies conformément 

à 1'apostille jointe. 

Dont acte et clos ce .13 dito. 



Op z e v e n t i e n o k t o b e r n e g e n t i e n h o n d e r d v i j f e n t a c h t i g , 

om 10.J 5 uur, 

^(j/ Voor oris, V a n d e r l i n d e n , A l e x 
Bur gerne es t er 

Adjunkt-poli t iekommissaris, behoorl i jk h ie r toe gemacht igd door de Heer P^Rt̂ OTnmfesarte^v 
i s v e r s e h e n e n o n z e h f d . b r i g . D e d e v n e . P i e r r e d i e v e r k l a a r t : -

V e r b a l e n d a t b i j g a a n d e w a a r s c h u w i n g n i e t k o n w o r d e n a f g e g e v e n 

a a n F R A N C K , M a d e l e i n e , R , g e b . t e E t t e r b e e k d e 1k-2 - I 921 , k i n e s i t h e 

r a p e u t e e n g e w o o n d t e b b e n d t e O v e r i j s e , K e r s e b o t n e n l a a n n r . 6 1 , 
d a a r z i j : s i n d s 7-8-1985 v a n A u i b t s w e g e g e s c h r p t w e r d u i t o n z e 

b e v o l k i n g s r e g i s t e r s . S i n d s d i e n i s d e t o e s t a n d o n g e w i j z i g d e n Iii 

h a a r h u i d i g e v e r b l i j f p l a a t s n o g s t e e d s n i e t b e k e n d . - - - - - -

a 

\{narvan a k t e , 

P . V . v o o r ; o n s b e v e s t i g d , V a n d e r l i n d e n , A l e x , A . C . -

/ 

X 



Gendarmerie 

District d- Wavre 

Brigade B.S.R. do Wavre 

N° 61$0 

ANALYSE DU PROCES-VERBAL 

P . V . SUBSEQUENT. 

En cause de : 

LATINUS Paul. 

Objet du présent: 

reconstitution. 

Rédigé rjuite au dossier 
n.» 140/84 de monsieur le 
juge d'instruction Schlickgrj 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M à 
Le Commandant de la brigade. 

VU 

Le Comr^- idan t du district, 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui trois juillet mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 1 5 « 3 0 heures; 

Nous soussigné(s) VANFETEGHEK J e a n-Pierre e t RICHARD Roger, 

touB-of ficiers de gendarmerie, 

en résidence à Wa-rre - B.S.R. revêtu(s) de nRttctxixrJforrocrx 

...non habits civilsi exposons avoir obtenu près de la RI 

à TZarre, un cable téléphonique identique à celui utilise 

lors de la pendaison de Latinus. • 

nous avons donc à l'aide de ce cable effectué une recc 

titution suivant les instructions de monsieur 1 « jtlgo d' 

instruction Schlicker. Le cable a été fixé au crampon de 

mîme manière qu'en réalité et nous employons des poids d' 

haltère pour représenter le poids de Latinus soit 5 2 , 50 

kilos. Lorsque nous accrochons ce poids, nous laissons 3 

le cable se tendre doucement et sens coup brusqua. Sous 3 

poids, le câbla s'étire d'abord puis casse avant de euppe 

ter la totalité du poids. Nous avons recommencé l'opérati 

plusieurs fois mais sans succès. Nous constatons finaleme 

que ce cable casse déjà avec un poids de 42 , 5 0 kilos soit 

environ 1 0 kilos de moins que le poids de Latinus. — 

Les expériencetJ se sont déroulées en présence de Mirei 

VAN HOUTVINCK. Le cable utilisé pour la reconstitution et 

déposé «u greffa dès que possible. 

Nous joignons au présont un dossier photographique. Il 

s'agit de différentes rues prises lors de ces expéri»nc«c 

Les photos de 1 à 4 ont été prises à la suite de la p r t m i 

r« t e n t a t i T « a v e c 4 2 . 5 kilos. La photo 5 a été prise lorc 

d'un autre essai avec un cable plus court qui lui aueoi 0 

cassé bien a T a n t que tout l e poids soit lâché(Photo 6 ) - — 



U M poids da ^ 2 . 5 0 kiloa. 
Il ne nous a. pao été possible de faire couper le câbla par VAN HOUTVINCK 
Mireille du fait que la cable ne supporta pas le poids de 50 kilos.— -

Dont acto t 



Gendarmerie 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

cause de : 

TINUS Paul. 

jet du présent: 

nseignements sur la corde 
ilisée. 

digê suite au dossier n° £ 
0/84 de Monsieur le Juge £ 
ir ruction SCHLICKER à | 
velles. S 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le _ 

à M 
d 

Le Commandant de la brigade, 

V U ^ 

M 0 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt-Huit juin mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 0 9 . 0 0 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre , 1 ML 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre r e v ê t u( s) d e 9̂ fôdMÙfe?5Pxx 

...nos habits civils; informons Monsieur le Juge d'instr 

ti on SCHLICKER à Nivelles que conformément à ses instruc 

tions, nous avons vérifié la corde utilisée pour la pend 

son de LATINUS Paul. Le cordon a d'abord été passé dans 

crampon fixé au plafond. Il s'agit d'un crampon à boucle 

fermée. La corde a donc été passée dans cette boucle et 

pour la fixe-t. un noeud à tête d'allouette a été fait. Il 

s'agit d'un noeud tout à fait classique utilisé tant dan 

la marine que chez les scouts. Le noeud qui a été fait c 

le cordon même est du type noeud de plein poing. Il s'ag 

la aussi d'un noeud tout à fait classique qui ne requier 

aucune spécialité. 

Dont- acte , 

Le Comi^-~dant du district. 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 



Gendarmerie 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

P.V. SUBSEQUENT. 

cause de : 

:iNUS Paul. 

>sier n° 140/84 de Monsieu 
Juge d'instruction 
[LICKER à Nivelles. 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à 

Le Commandant de la brigade, 

V U ^ 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt-huit juin mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 15.00 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre, 1 ML 

de gendarmerie, 

en résidence à B.S.R. de Wavre, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

...conformément aux prescriptions de l'apostille 140/84 

de Monsieur le Juge d'instruction SCHLICKER à Nivelles , 

exposons avoir restitué à Madame LATINUS née LANOY Franci 

le document joint à l'apostille dont question. Madame LAT 

NUS a signé pour réception sur la dite apostille. 

Le Commandant du district, 



Gendarmerie 

ANAL YSEDUPR OCES- VERBAL 

P.-V-.- SUBSEQUENT; 

cause de 

'INUS Paul. 

jet du présent : 

:onstitution de la pendai-
i à l'aide de poids. 

en 

.igé suite au dossier n° £ 
)/8A de Monsieur le Juge " 
ni ru et ion SCHLICKER à S 
•elles. 

vu 

Le Commandant du district. 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a lié adressé 

le 

à M ; 

à 

Le Commandant dc la brigade. 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingbsix juin mil 

neuf cent quatre-vingt-quetre à 1 ^ . 3 0 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre et RICHARD Roger 

sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de rççx«:>UÀ^#KïtSr;x 

...nos habits civils; expons avoir procédé à une reconsti

tution de la pendaison de Paul LATINUS. Conformément aux 

instructions de Monsieur le Juge d 1 instruction SCHLICKER 

nous avons utilisé des'poids représentant celui de LATINU; 

soit entre cinquante et cinquante-cinq kilos selon ia mèr' 

de LATINUS. Nous avons réalisé ces poids à l'aide de poid 

dthaltère. En ce qui concerne le cordon de téléphone; nou 

nous sommes procurés un cable du même type à Wavre près 

de la R.T.T. En fait le cable utilisé paur la pendaison d 

LATINUS date de 1 9 7 3 - C'est du moins la date que nous rel 

vons sur le cable amenant la prise du téléphone chez VAN-

HOUTVINCK Mireille. Le préposé de la RTT nous a remis un 

cable qui est actuellement utilisé et qui remplace delui 

de 1 9 7 3 « Il nous semble cependant que ce cable est plus . 

souple et d'un diamètre légèrement inférieur. 

RECONSTITUTION. 

Le cable a été fixé au plafond dans les mêmes conditions 

que lors de la pendaison. Nous relions ensemble , cinquant 

kilos de' poids d'haltère. Lorsque nous accrochons ce poid 

au cable de téléphone celui-ci ne résiste pas à la tracti 

et casse avant que nous lâchions les poids- Nous effectuo 

un deuxième essai en utilisant une bûche de bois représet 

tant plus ou moins le diamètre d'un cou humain, mais cetti-

. . / . . . 

0 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 



...luis aussi ie ciuie casse avant que nous lâchions tout a ïait le 

poids. Il nous est donc impossible de prodéder à une reconstitution. 

Le 26 juin 84 à 15*10 hrs, nous communiquons le résultat de nos expé 

riences à Monsieur le Juge d'instruction SCHLICKER qui nous prescrit 

de rédiger le présent P.V. '• 

S'il nous était possible de trouver un cable téléphonique absolu

ment identique à celui utilié nous procéderions à une reconstitution 

telle qu'elle est demandé par monsieur le juge SCHLICKER. 

Le cable ayant servi à nos essais sera déposé au greffe suivant 

las instructions de monsieur le Juge SCHLICKER. ; 

Dont acte, 



Gendarmerie 

District 

Brigade 

BRUXELLES. 

B . S . R . 

N° A I1/ 

ANALYSE DU PR OCES- VERS A L 

digé suite au dossier 
D/84 de Mr SCHLICKER, 
ge d'Instruction près le 
rquet de NIVELLES. 

je_t: audition du nommé 
YOUliOUR, Dries. 

vu 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a (té adressé 

le 

à M _ 

a _ 

Le Commandan t de la brigade. 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt six juin mil 

neuf cent quatre-vingt-quatre à O9.OO heures; 

' Nous soussigné(s) COBERT P e t DEPAUW L 

M dis de gendarmerie, 

en résidence à B.S.R. - BRUXELLES , non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Suite au dossier mieux rappelé en marge du présent 

portons à la connaissance de Mr SCHLICKER, Juge d'Instruction 

près le Farquet de NIVELTES, les renseignements suivants: 

En date du 21 juin 84, accompagné de notre collègi 

VAI! FETEGHEll de la 13.S.R. de WAVRE, avons intercepté le nommé 

YOUliOUR Driss après qut.il se soit présenté au bureau de pointa 

ge de la Commune de COURT ST ETILII1E. L'intéressé a été rament 

au siège de la B.S.R. de WAVRE où nous avons procédé à son 

audition. 

IUDITIUM. Le 2 1 . 6 . 6 4 à 1 1 . 4 0 hr, entendons le nomme 

Le.- Commandant du district. 

YOULOUR, Driss, divorcé, né à ItHEHISSET OURIBEL (I 

en 1 9 5 0 , Marocain, O/peintre (chômeur), dlié ; 

COURT ST ETIENNE, rue François n° 2 . 

Lequel nous a déclaré: ' Je désire m'exprimer en 

français et fais choix de cette langue en Justice. Je connais 

la nommée 'Mireille' depuis environs un an. J'ai fait sa coruv 

sance dans divers cafés. Elle émerge au chômage depuis enviro 

neuf mois. En ce qui concerne sa relation avec Paul LATINUS, 

elle a débuté environs au moment où elle a commencé son chôma 

Leur relation était très instable. Ils se disputaient souvent 

En ce qui me concerne je ne connais pas la mère de P. LATINUS 

Celle-ci faisait souvent l'objet de discution et de dispute 

entre Paul et Mireille. Un jour, suite à une discution que j 1 

http://qut.il


Suite au FV /*/// dd ¿6 juin Gk - BSR BRUXELLES. 

.../... eu avec Paul au sujet du nazisme, celui-ci m'avait 

prêté un livre: 11 Les Protocols des Sages de Sion Il se 

disait lui-même être un vrai nazi. Après avoir lu le livre, 

nous en avons encore discuté mais nous n'étions pas d'accord 

sur tout. • 

Un jour, la Gendarmerie est intervenue chez Mireille 

suite à une dispute entre eux. Par après, Mireille m'a dit: 

" maintenant j'en suis débarassé, je suis libre, je vais pou

voir faire ce que je veux 1'. Par la suite, LATIMUS a repris 

contact avec Mireille. Plus tard, Mireille m'a confié qu'elle 

avait peur pour sa vie étant donné les activités de Paul. Elle 

craignait que Faul la fasse tuer- Elle voulait dire qu'il était 

capable de faire agir d'autre personne pour son compte. Environs 

trois mois avant son décès, Mireille m'avait raconté qu'elle 

avait détruit des dossiers de Paul, rien que pour l'embêter, 

suite à une dispute. Mireille m'a. aussi raconté qu'elle ne 

connaissait aucun des amis de Paul. En réalité, elle m'a dit 

avoir brûlé un dossier sur lequel il avait beaucoup travaillé 

et ce suite à une dispute. Je n'ai jamais cherché à savoir si 

Paul savait que s'était elle qui l'avait détruit. Le fait se situe 

avant l'intervention de la Gd chez Mireille. 

Aujourd'hui elle m'a dit qu'elle pensait que Faul avait 

quand même reconstitué le dossier avant son décès, car elle lu 

aujourd'hui même dans la presse, que ce dossier serait actuelle

ment chez quelqu'un en Espagne. Lorsqu'elle venait pointer, elle 

était toujours seule, je ne l'ai jamais aperçue accompagnée, sauf 

parfois par P LATIMUS lui-même. Faul était toujours seul, il me 

disait qu'il était toujours suivi et surveillé, soit par la PJ, 

soit par la B-.S.R. J'ai vu Paul pour la dernière fois, une semaine 

avant son décès- Il était avec Mireille. Ils étaient de nouveau en 

bon terme. Je n'ai jamais entendu Paul évoquer un éventuel suicide. 

Pour moi, il était trop équilibré pour cela. Je n'ai rien d'autre 

à ajouter. (Après lecture, persiste et signe dans notre carnet de 

renseignements). 



...par le marocain, mon fils en avait déduit qu'il s'agissait du 

"Canard". Vous me dites que ce marocain se prénommé Driss et non 

Dirk. S'il s'agit de l'homme à qui mon fils a demandé le coran en 

français, et à qui il avait un jour prêté "Les Protocoles des Sages 

de Sion", alors nous parlons bien du même homme et c'est lui qui . 

avait prévenu Paul que Mireille rencontrait un inconnu au chômage." 

(Après lecture, persiste et signe au carnet.) 

Le sujet marocain YOUMOUR Driss que nous avons interpellé est donc 

bien celui que Mme LATINUS appelait Dirk et qui nie avoir parlé de 

cet inconnu à LATINUS. r--"-; •--• 

*7t 



Gendarmerie 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 

/ 

ANAL Y SE DU PR OCES- VERBA L 

P.V. SUBSEQUENT. 

cause de : 

TINUS Paul. 

jet du présent : 

nseignements concernant 
N HOUTVINCK Mireille. 

digé suite au dossier 

tfcn/gîj de Monsieur le 

ge -'instruction SCHLICKER 

Nivelles. 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

le 

d M.._ 

à _ ; 

Le Commandant dc la brigade, 

J 
Le Comm'^dam du district, 

P R O JUSTITIA 

Ce jourd'hui vingt et un juin mil-

neuf cent quatre-vingt-quatre à 1 9 . 1 5 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre, 1 ML. 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de ratrcxrrà&KTRKX 

...nos habits civils; exposons qu'au jour et heure susmen

tionnés, nous avons été contacté téléphoniquement par VAN 

HOUTVINCK Mireille laquelle se trouvait chez des connais

sances à Court St Etienne et qui nous informait qu'elle n' 

osait plus rentrer chez elle à son domicile. Elle nous ex

plique qu'à la suite de l'article paru aujourd'hui dans le 

journal "Le Soir" elle a peur. A notre question de savoir 

pourquoi elle avait peur elle ne sait pas nous dire pour

quoi exactement mais qu'à la suite de cet article elle st 

sent menacée. A notre demande elle dit qu'elle ne sait rit 

dire d'autre dans cette affaire et qu'elle estime avoir .. 

tout dit sans cacher quoi que ce soit. 

Le lendemain, nous apprenons qu'elle avait passé la 

journée du vingt-et-un juin au café. Il est donc probable 

qu'elle se trouvait sous l'influence de la boisson lorsque 

nous avons été contacté téléphoniquement. Lors de cet en

tretien elle semblait effectivement appe-urée et il nous a 

semblait qu'elle pleurait. Cet entretien n'a rien apporté 

de concret. 

Dont acte, 



9 

'DEPOSITION DE 

TEMOIN 

i 

r.; 

étant en l'Immeuble sis à Ottlgnies-Louvaln-la-Neuve 1 
rue de l'Invasion, p 

avons procédé à l'audition du témoin ci-après, hors la présence 
des prévenus, dans la langue de la procédure; 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement à lui 
remis, nous lui avons demandé ses nom, prénoms, âgé, état civil 
profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 
des parties et à quel degré; 

• - Le témoin a répondu: 
LANOY Francine, Laure, Elvire, veuve de Latinus Georgius-, 

pensionnée, née à Montignies sur Sambre le 25 avril 1910 
domiciliée à Qttignies-Louvain-la-Neuve, 1, rue de 
l'Invasion; 

Et après avoir déclaré n'être ji domestique, ni parent, 
ni allié des parties, elle a prêté le serment suivant: 
" Je jure de dire tout la vérité, rien que la vérité"; 

Et sur nos interpellations, elle a déclaré: 

La dernière fois où j'ai vu mon fils, c'était le 24 avril 

dans l'après-midi. Mon fils m'a apporté des fleurs pour mon 

anniversaire. Ce^ même après-midi, j'ai remis un chèque de 

5.000 francs afin qu'il puisse réparer les freins de sa 

voiture. Il s'agissait d'un chèque tiré sur le Crédit Communal. ' 

Je reprends mes extraits de compte que je vous montre. Vous 

pouvez constater à mon extrait de compte, agence 007203 du 

27 avril 1984 que le chèque n° 5.074, d'un import de 5.000 

francs a été encaissé le 24 avril 1984. Je suppose que mon '. 

fils a été encaisser ce chèqUe à l'agent du Crédit Communal^.' 

de Ottignies-Louvain-la-Neuve. Lors de cet entretien, nous • y ' 1 

avons parlé de choses et d'autres. Mon fils n'était nullemenT^ / S : 

dépressif. Il était même arrivé chez moi les mains en l ' a i r ^ ^ ^ | 



le cas où il m'arriverait quelque chose d'indiquer certains 

renseignements sur une feuille de papier quadrillé que je v o ^ 

remets en photocopie. J'ai écrit ces phrases sous sa dictée. 

Si ma mémoire me sert, mon fils aurait assisté à la scène où 

Mireille Van Houtvinck aurait frappé Madame Myriara Polie. 

Mon fils n'a jamais consulté qu'une seule fois un médecin, 

le Docteur Doutremont de Court Saint Etienne.—Il avait appelé 

ce- médecin car il" avait un- muscle déchiré. Pour le reste, mon 

fils ne faisait jamais appel à un médecin et ne prenait jamais 

de médicament. Il se faisait toujours traiter par acupuncture 

et lorsqu'il prenait un médicament, c'était un médicament 

homéopathique. Mon fils pesait une bonne cinquantaine de 

kilos (entre 50 et 55 kilos). 

Lorsque mon fils s'est senti menacé, Il est parti au 

Chili. C'était un matin d'hiver. Nous avions ouvert la radio. 

J'ai entendu que•le speaker parlait dc mon fils. Mon fils Paul 

a entendu cette attaque à la radio et il a décidé immédiatement 

de partir. Il était à l'époque -avec Héléna Ruiz. Si ma mémoire 

ne -me fait pas défaut, cela devait se situer le 14 janvier 1981. 

Immédiatement après le journal parlé, mon fils a téléphoné à 

Christian Smets qui est surnommé "Le Canard". Mon fils lui 

demandait s'il pouvait partir et franchir, la frontière sans 

dan^ger. C'est Jean-François Calmette qui a été le conduire '.X 

avec son amie, ,à l'aérodrome -Charles de Gaulle;. C'est Madame r̂sj 

de Liedekerke . qui lui a -fourni une adresse chez l'un de ses'.'jjjjl 
frères au Chili. Cette Madame de Liedekerke est chilienne ' 

d'origine. Mon fils avait déclaré à Monsieur Marnette que 

son voyage en Amérique du Sud avait été remboursé par les 

Américains. 

» Jean-Paul Dauphin avait été sonner le lundi de Pâques 

chez Mireille Van Hou^tvinck et Paul était présent. Jean- -

Paul Dauphin est venu m'avertir immédiatement après^que mon 

fils était là. En effet, je m'en faisais car mon fils était 

parti de la maison_ de_puis le samedi 21 avril vers 18 heures, 

avec François Peeters. Depuis cette date e t c e t t e heure, 

jusqu'au lundi 23 avril vers 10 heures du matin, je n'avais 

plus eu de nouvelle de mon fils. En me quittant le 21 avril, 

mon fils m'a dit qu'il avait un rendez-vous le soir même avec 

Vandercapelle à l'Auberge de La Pallande à Bousval. Je sais 

que ce Vandercapelle n'a pas été au rendez-vous, car le 22 

avril, jour de Pâques, vers 14 heures, il est venu sonner 

chez moi. Je lui ai dit qu'il n'était pas rentré et il 

éclaté de /ire 

n ? 9 



DÉPOSITION 

D E 

TÉMOIN P R O J U S T I T I A 

I. 23. 

y 

L'an mil neuf cent îotofùra q u a t r e - v i n g t - q u a t r e , 

le l u n d i d i x - h u i t j u i n à 1 6 heures ^5 

Nous, J . - M i c h e l SCHLICKER, 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, P . B o u r t e m b o u r g , 

INDEMNITÉ 

A U . 

T É M O I N 

t 

en notre cabinet, nu Palais de justice a NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d u 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement.a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 
r 

ESTIEVENART Bernard, agent de l'Etat, époux de Jnas Myriam, 

né à Boussole 22 septembre 1 9 5 3 , domicilié à 

, 7680 - Bernissart, 1 2 , Quartier de la Vallonie; 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni aUié des parties, il a prêté le 

serment suivant: 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, aJDskxndaidEciiiotioKX 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J'ai été chargé par mes supérieurs hierachiques de surveiller 

les mouvements extrémistes à Bruxelles. Après le départ de M. 

Christian Smets pour la section de Charleroi. Notre technique 

consiste à surveiller ces mouvements grâce à l'intermédiaire 

d'indicateurs, mais jamais nous n'infiltrons ces mouvements. 



C ' e s t a i n s i q u ' i l m ' a é t é d o n n é de r e n c o n - r e r P a u l L a t i n u s p a r 

l ' i n t e r m é d i a i r e d e M. M a s s a r t . L a t i n u s a v a i t é t é p r é s e n t é à 

M. M a s s a r t . p a r u n membre du m a r c h é c o m m u n . M. M a s s a r t l ' a v a i t 

a i g u i l l é v e r s l e r e s p o n s a b l e d e l ' é p o q u e , M. C h r i s t i a n S m e t s . 

A p r è s l e d é p a r t d e c e d e r n i e r , L a t i n u s a t r a v a i l l é p o u r m o i . 

J e s i t u e l e d é p a r t de M. S m e t s d é c e m b r e 1 9 7 9 , d é b u t 1 9 8 0 . En 

j a n v i e r 1 9 8 0 , P a u l L a t i n u s r e n t r e a u H i n i s t è r e " ' d e l ' E m p l o i e t d u 

T r a v a i l . I l s ' o c c u p e r a d e r a p p o r t s de C . S . T . q u i é t a i e n t e n g a g é 

au p r o f i t d ' A - S . B . L . L e s r a p p o r t s de L a t i n u s n o u s o n t p e r m i s 

de c o n s t a t e r q u e d e s m o u v e m e n t s d ' e x t r ê m e g a u c h e a v a i e n t c r é e 

d e s . A . S . B . L . Que c e s A . S . B . L . " f a i s a i e n t u n e d e m a n d e d ' u n o u 

p l u s i e u r s c a d r e s s p é c i a l t e m p o r a i r e s q u i é t a i e n t p a y é s p a r 

l ' O . N . E . M . N o u s a v o n s p u a i n s i c o n s t a t e r q u e l ' a r g e n t a i n s i 

r é c o l t é p e r m e t t a i t d e f i n a n c e r d ' a u t r e s p r o j e t s ( m a n i f e s t a t i o n s ) 

q u e c e u x d e l ' A . S . B . L . P a r a p r è s , L a t i n u s e s t r e n t r é a u c a b i n e t 

d e Madame l e S e c r é t a i r e d ' E t a t de l a R é g i o n b r u x e l l o i s e , Madame 

C é c i l e G o o r . I l n ' y e s t r e s t é q u ' u n m o i s e n v i r o n , c a r i l v e n a i t 

de f a i r e l ' o b j e t d ' u n e c a m p a g n e de p r e s s e du j o u r n a l " L e P o u r " 

Ce m a g a z i n e l u i r e p r o c h a i t de f a i r e p a r t i e du f r o n t de l a j e u n e s s e 

e t d u C . E . P . I . C . P a u l L a t i n u s s u i t e à c e t t e c a m p a g n e d e p r e s s e 

s e s e n t a i t m e n a c é . S e l o n s e s d i r e s , i l a u r a i t r e ç u d e s c o u p s 

d e t é l é p h o n e a n o n y m e s . I l e s t p a r t i p o u r l ' A m é r i q u e du S u d . 

C ' e s t l u i - m ê m e q u i a u r a i t f i n a n c é s o n v o y a g e . P a r a p r è s , j ' a i 

a p p r i s p a r M i c h e l L i b e r t q u ' i l a u r a i t p u f a i r e c e p é r i p l e 

g r â c e a u c h e f de b u r e a u d e r e n s e i g n e m e n t s d u b u r e a u d u C h i l i 

à . B r u x e l l e s . I l s ' a g i t d ' u n e c h i l i e n n e q u i a é p o u s e u n d e 

L i e d e k e r k e . D è s s o n r e t o u r d ' A m é r i q u e l a t i n e , L a t i n u s , s u i t e à 

l a c a m p a g n e de p r e s s e é t a i t g r i l l é , i l n ' a v a i t p a r c o n s é q u e n t 

p l u s a c c è s a u x s o u r c e s d e r e n s e i g n e m e n t s . I l a v o u l u c o n t i n u e r 

à ê t r e i n d i c a t e u r a u p r è s de l a s u r é t é d e l ' E t a t . Comme i l 

n ' o b t e n a i t p l u s d e r e n s e i g n e m e n t s , n o u s a v o n s e u c e r t a i n e s 

d i f f i c u l t é s . C o m p t e t e n u de c e s d i f f i c u l t é s , j ' a i e u u n e n t r e 

t i e n a v e c M. L a t i n u s où é t a i t p r é s e n t mon s u p é r i e u r M. K a j t z e . 

. P a r a p r è s , L a t i n u s m ' a d i t q u ' i l ne v o u l a i t p l u s t r a v a i l l e r 

p o u r n o u s c a r i l a v a i t de l ' a r g e n t e t i l m ' a m o n t r é d a n s s o n 

p o r t e f e u i l l e u n e l i a s s e de b i l l e t s . C ' e s t a i n s i q u ' i l m ' a 

p r é s e n t é M i c h e l L i b e r t q u i a t r a v a i l l é p o u r n o u s . C ' e s t p a r 

M i c h e l L i b e r t q u e j ' a i e u c o n s c e i e n c e q u ' o n a v a i t o r g a n i s é 

u n m o u v e m e n t , l e W . N . P . Ce m o u v e m e n t d e v a i t a v o i r d e s i n d i o c i . -





DÉPOSITION 

DE 

T É M O I N P R O J U S T I T I A 

gr. 23. 

L'an mil neuf cent xc-txoak: q u a t r e - v i n g t - q u a t r e , " 

le j e u d i q u a t o r z e j u i n à 17 heures 

Nous, J . - M i c h e l S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assiste de notre greffier, P . B o u r t e m b o u r g , 

INDEMNITÉ 

AU • 

TÉMOIN 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d e s 

prévenu s , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

SMETS C h r i s t i a n , é p o u x d e F r a n c k M a d e l e i n e , f o n c t i o n n a i r e , n é à 

B r u x e l l e s l e 3 a v r i l *\9kk, d o m i c i l i é à E t t e r b e e k , A v e n u e 

d e s V o l o n t a i r e s , 1 6 0 ; 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant: 

«Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, skDdbcKi&sJexDjen:». 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J'ai- r e n c o n t r é p o u r l a p r e m i è r e f o i s p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e 

mon s u p é r i e u r h i é r a r c h i q u e , P a u l L a t i n u s v e r s la f i n de l ' a n n é e 

1 9 7 8 . C ' e s t à p a r t i r de c e moment l à q u e P a u l L a t i n u s d e v i e n t 

n o t r e i n f o r m a t e u r . I l n o u s i n t é r e s s a i t à u n d o u b l e t i t r e , d ' u n e 

p a r t , i l a p p r o c h a i t l e s m o u v e m e n t d ' e x t r ê m e d r o i t e , il a u r a i t 

même p e u t ê t r e é t é u n c a d r e du F r o n t d e l a J e u n e s s e et d ' a u t r e 

p a r t , travaillant à l ' O . N . E . M . , il a v a i t a c c è s à c e r t a i n s d o s s i e r s 

I d e C . S . T . , c ' e s t à d i r e q u e p o u r r é s o r b e r le c h ô m a g e , le. Gou Xer-

7<> 
V f 



q u e p a r c e c a d r e l é g a l , . c e r t a i n s g r o u p e m e n t s e x t r é m i s t e s d e 

g a u c h e ou d e d r o i t e c r é a i e n t d e s f o n d a t i o n s q u i r e c e v a i e n t u n 

C . S . T . En d ' a u t r e s t e r m e s , l ' O . N . E . M . f i n a n ç a i t s a n s l e v o u l o i r 

c e r t a i n s m e m b r e s de g r o u p e m e n t x e x t r é m i s t e s , c ' e s t a i n s i qu'un 

g r o u p e m e n t r e p r e n a n t p l u s ou m o i n s 200 m e m b r e s a v a i e n t o b t e n u 

8 C . S . T . , c ' e s t à d i r e h u i t de l e u r s m e m b r e s r é m u n é r é s à t e m p s 

p l e i n . . . 

A p r è s u n e c a m p a g n e de p r e s s e du P o u r , j ' a i a p p r i s que P a u l 

L a t i n u s s e d i s a n t m e n a c é a q u i t t é l a B e l g i q u e p o u r l a F r a n c e avec 

s a m a i t r e s s e e s p a g n o l L - e t a g a g n é l ' a m é r i q u e l a t i n e . P o u r moi 

p e r s o n n e l l e m e n t l a t h è s e s e l o n l a q u e l l e P a u l L a t i n u s a u r a i t eu 

d e s c o n t a c t a v e c l e s a m é r i c a i n s r e l è v e de l a ^ r / h a ^ e . 

Q u e l q u e t e m p s a p r è s s o n r e t o u r d ' A m é r i q u e L a t i n e , P a u l 

L a t i n u s a r e p r i s c o n t a c t a v e c m o i - m ê m e . I l s ' a g i s s a i t de c o n t a c t s , 

é p i s o d i q u e s p u i s q u ' i l n ' é t a i t p l u s d a n s mon r e s s o r t g é o g r a p h i q u e . 

P a u l L a t i n u s a y a n t é t é " g r i l l é " p a r l e s c a m p a g n e s de p r e s s e 

s e m b l e s ' ê t r e e n t o u r é d ' u n n o m b r e d ' i n f o r m a t e u r s a f i n de p o u v o i r 

r e c u e i l l i r c e r t a i n s r e n s e i g n e m e n t s s u r c e r t a i n s m o u v e m e n t s 

d ' e x t r ê m e g a u c h e e t s u r l e F r o n t d e l a J e u n e s s e . Ce n ' e s t q u ' a u 

f i l d e s m o i s q u e j ' a i p r i s c o n s c i e n c e q u e P a u l L a t i n u s n ' é t a i t 

p l u s s e u l , m a i s q u ' i l é t a i t e n t r a i n d e c o n s t i t u e r u n r é s e a u . 

J e m ' e n s u i s o u v e r t à mes s u p é r i e u r s h i é r a r c h i q u e s e t p o u r 

p o u v o i r c o n n a î t r e , p r i m o d e l ' e x i s t e n c e r é e l l e e t s e c u n d o , de 

l ' é t e n d u e , j ' a i d é c i d é de l ' i n f i l t r e r , c ' e s t a i n s i q u e j ' a i 

d o n n é d e u x c o u r s à d e s é l è v e s . J e p o r t a i s u n e c a g o u l e p o u r d e s 

r a i s o n s d e s é c u r i t é e t d e d i s c r é t i o n . J e n ' a i a p p r i s à c e s 

p e r s o n n e s q u e d e s é l é m e n t s q u ' i l s p o u v a i e n t s e p r o c u r e r d a n a 

n ' i m p o r t e q u e l l e p u b l i c a t i o n q u i s e t r o u v e n t e n v e n t e l i b r e 

d a n s l e c o m m e r c e . J e ne v o u l a i s p a s l e s r e n d r e p l u s d a n g e r e u x 

q u ' i l s n ' é t a i e n t . J e n i e c e p e n d a n t a v o i r a p p r i s à c e s p e r s o n n e s 

d e s m é t h o d e s p o u r t u e r s a n s l a i s s e r de: t r a c e s , d ' a i l l e u r s , j e 

ne c o n n a i s p a s c e s m é t h o d e s . Mes c o u r s n ' o n t d ' a i l l e u r s p a s eu 

d ' i n c i d e n c e s u r l e s é v é n e m e n t s d e l a r u e d e l a P a s t o r a l e , c a r 

c e t é v é n e m e n t a e u l i e u e n t r e m e s d e u x c o u r s e t l ' e x e r c i c e 

p r a t i q u e de f i l a t u r e n ' a e u l i e u q u e p a r a p r è s . 

L a d e r n i è r e f o i s où j ' a i e u u n e c o n v e r s a t i o n a v e c P a u l 

L a t i n u s c ' e s t e n j u i n ou e n a o û t 1982, c ' e s t à d i r e à un moment 

où j ' a i é t é a p p e l é à d ' a u t r e s f o n c t i o n s , f o n c t i o n s q u i n e me 

p e r m e t t a i e n t p l u s d e n ' o c c u p e r d e m o u v e m e n t s d ' e x t r ê m e d r o i t e e t 

j ' a i d o n c a b a n d o n n é mon t r a v a i l d ' i n f i l t r a t i o n , a l o n s ^ d_Ve ^ e 



W . N - P . a r r i v a i t à s a n a i s s a n c e , a l o r s q u ' i l ? 

groupe q u i f o n c t i o n n a i t d e p u i s u n c e r t a i n " t e m p s ^ 

a , u n 

du W.NP. J e c r o i s c e p e n d a n t q u ' à l a s o r t i e de p r i s o n ' d e L i b e r t , 

l e s a m i s de P a u l L a t i n u s se c r o y a n t s e l o n ses d i r e s c o u v e r t s , 

o n t du d e m a n d e r u n e s é r i e u s e e x p l i c a t i o n à l e u r c h e f , P a u l 

L a t i n u s . 

J ' i g n o r a i s q u e P a u l L a t i n u s e n t r e t e n a i t u n e l i a i s o n a v e c 

M i r e i l l e Van H o u t v i n c k - J e n e c o n n a i s p a s c e t t e f e m m e . J e n e 

s a v a i s p a s q u ' i l h a b i t a i t C o u r t S a i n t E t i e n n e . J ' i g n o r e é g a l e m e n t 
c 

s i P a u l L a t i n u s a u r a i t e u d e s g a r d e s c o r p s q u e l q u e t e m p s a v a n t 

s o n d é c è s . 
L e c t u r e f a i t e , p e r s i s t e e t s i g n e . -



Cabinet du Juge d'Instruction 

J.M. SCHLICKER 

Dossier n ° 140/B4 

PROCES-VERBA L DE DESCENTE 

L'an mil neuf cent qu;; tre-vingt - c i nq , le 2 5 janvier, 
Nous, J.M. SCHLICKER, Juge d'instruction du tribunal de première 
instance de Nivelles, 
en exécution du réquisitoire de lir le Procureur du Roi en date du 
25 avril 1 9 8 4 , notices n° 31.40.713/84 
ocompngné de notre greffier, L. Degm.eve et de 
Hr Cumps, stagiaire judiciaire, 
nous nous sommes rendus à Court-st-Etienne, rue" de Limauges,n° 6 . 

Sur place nous sommes • re joint s par Mine F. Lyna, Juge d'instruction 
de Bruxelles, 11ndjudant-chef Dussnrt, Jean-Pierre Vanpeteghem et 
Jean-Claude Leonet rie la B.S.H. de Wavre, 
ainsi que par" lir Paul Guillitte, opérateur de la P.J., ainsi que 
par le 1MDLC Marchai, de la Brigade d'Ottignies, ce dernier ayant 
été le premier verbalisant à découvrir le corps de Paul LATINUS. 
Etait-^également présente Mme Mireille Vanhou tvinck. 

L'adjudant-chef Dussart procède à différents essais nr.x fins 
d'accrocher une corde au piton du plafond de la cave au moyen d'un 
cable téléphonique identique à celui retrouvé dans ladite cavec avec 
le corps de Paul L-'tinus. Lorsque la corde est passée en double, 
il apparaît que lorsque .l'on tranche celle-ci, on tetrouve quatre 
morceaux de corde attachés au piton, soit '-eux de plus de ce qu'il 
a ét.é retrouvé le jour des faits. De plus, la longueur de corde 
restant accrochée au plafond est plus longue que ce qui a été 
retrouvé le jour de la découverte du corps de Paul Latinus. 
Lorsque L'on place cette cordd de cette façon, il semble presque-
impossible que Paul Latinus ait pu passer la double corde à son coup 
pour se pendre. Suivant toujour-- cette hypothèse, il est placé un 
poids de 60 kg et la corde ne cas:;e pas. 
D^ns la seconde hypothèse, la corde est placée de façon simple. 
Il semble alorn scion les utenurntiens que compte tenu de la taille de 
Paul Latinus, ses pieds devaient toucher le sol, ce qui est démenti 
par le premier témoin, Madame Mireille Vnnhoutvinck. Un poids de 
GO kg est placé et le cable cède. 
A la demande de Mme Lyna, l'opérateur-photo prend un cliché. 
Il est relevé que la garde-manger a une hauteur de 66 cm. 

Ces devoirs terminés, nous nous relirons sans incident. 
Il a été fait usage exclusif de la langue française. 

Dont procès-verbal que nous signons avec Mr Cumps et notre greffier. 
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PARQUET 

DU 

PROCUREUR DU ROI 

R. 1/1 

-v-'. - Bur..; 

"Not. n » . jV-£o, 9 1 3 / 
Corr, n u 

Rét. : 

TRANSMIS à Monsieur le juge d'instruction! 

I H 

Annexes 

S . 

Avec .'assurance da ma considération très distinguée 

Le procureur du Roi, 

C L 



¿113002 N? non attribué . 

203967 

mpagn^e générale de Chauffe rue de la F 

1000 BRUXELLES. 

3 0 2 9 2 7 

•IG data rue d'Arlon n°15 

IXELLES, 

i66^302 

VSSOGNE V rue Gillard 38A 

ASSE 

5 1 3 1 8 3 0 

inistère-des communication N° supprimé le 

- 3 3 7 7 0 3 

3C0CK J rue du Théâtre n ° 2 2 

MOUSCRON, 

?5"'X>1 N T non attribué „ 

2 1 6 7 1 9 5 N° non attribué -

Dont hçte 



Gendarmerie 

N° 

ANAL YSE DU PROCES- VERSAL 

XECUTION D'APOSTILLE. 

Senseigriemeajrs . 

idijé suite à l'apostille n c 

+ 0 . 8 4 en date du 2 4 . 1 0 . 8 4 

nanant de H nsieur le Jue-e 
o ° 

l'Instruction SCHLICKER de 

.ve es « 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à 

Le Commandant de la brigade, 

V J 

Le Comman''-'nt du district. 

'À 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui dix-sept décembre 

neuf cent quatre vingt-quatre 

Nous soussigné(s) FI VET Jean 

mil 

à 1 0 . 3 0 heures; 

sous-offie ier 

en résidence à B.S.R. WAVRE 
de gendarmerie, 

/WMJÔM/W^AWM?' ; 
faisant suite au dossier mieux rappelé dans 1 ' 

margement portons à la connaissance de Monsieur le «Juge d 

Instruction SCHLICKER les titulaires des numéros de télé

phones suivants : 

0 2 / 2 3 9 4 3 3 1 . 

EGE Rue Froissard n °36 ETTERBEEK . 

0.41*360356 

DECK .Andjaparidje rue de la Forêt SERAING 

0 2 . 7 3 3 1 6 0 9 

Ministère de l'éducation nationale ,Cinquantenaire 12 

1000 BRUXELLESo 

0 2 . 5 1 1 9 2 2 8 

Ministère de l'emploi et du travail Bd de l'Empereur 7 ' 

1OOOBRUXELLESo 

0 7 1 - 3 1 5 3 2 1 

Ministère de la Justice Bd Audent CHARLEROI*-

0 6 7 2 7 7 3 5 3 1 

DERHE H 27 Drève des Mésanges GENAPPE. 

0 2 . 7 5 1 7 7 3 3 

Aéroport Sabena . 

0 6 5 . 6 5 4 5 0 6 

BEURIOT Sentier de Escouffiaux 71 BOtfSSf . 

0 1 0 . 4 1 6 6 Q 1 

DEWILDE B Av. de 1'E st OTTIGNIES LOUVAIN LA NEUVE. 

Districi de WAVRE 

Brigade B.S.R. 



C A B I N E T 

D U Nivelles, le 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l 'Arrondissement 

de NIVELLES 

Corresp. n° 

Not ice n° 

R t n v o y e r la p r é s e n t s a v e c la r e p e n s e 
à l ' a d r e s s a n o m i n a t i v e du a l g n a t a l r e . 

ANNEXE 

dossier 2k0/&k R E Q U I S I T O I R E 

Nous,J-M. SCHLICKER,Juge d'Instruction au Tribunal de Première Ins
tance de Nivelles, 

i 

^Requérons Monsieur le Directeur de la Régie des Téléphones et des-
légraphes, 

de bien vouloir communiquer à la BSR de Wavre les noms des abonnés 
ayant les numéros de téléphone suivants: 

0 ^ 1 . 3 6 0 5 5 6 - 230^331 - 733T609 - 5 1 1 9 2 2 8 - 0 7 1 . 3 1 5 3 2 1 - O67 .773551 -
7 5 1 7 7 3 3 - 065.65^506 - 0 1 0 . ^ 1 6 6 0 1 - 7^15002 - 7203967 - 2302927 -
4663502 - 5 1 3 1 8 3 0 - 056 .337703 - 7516001 - 5 1 3 1 8 3 0 et 2 1 6 7 1 9 5 . 

Fait en Notre cabinet,au Palais de Justice de Nivelles,le mercredi 
vingt-quatre octobre mil neuf cent quatre-vingt-quatre. 

t . ; t . \ ' 

Le Juge d'Instruction 

J-M. SCHLICKER 

- 1 8 2 — 

Le Commandanl '•• district. 0 1 0 . ^ 1 6 6 0 1 

DEWILDE B Av. de l'Est OTTIGNIES LOUVAIN LA NEUVE. 



Gendarmerie 

District de Wavre 

Brigade B.S.B, de Wavre 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

Rédigé suite.au dossier 

n° 140/84 de Monsieur le 

Juge d'instruction SCHLICKER 

à Nivelles. 

Concerne : 

Mort suspecte de LATINUS s 
' ul. f 

Objet du présent: u 

Demande de réquisitoire. | 

ti 
§ 

§ 
| 
8 
s 
u. 

•ë 
E x 
_| 
r. 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le _ 

à M _ _. 

a _._ 

P R O 

Cejourd'hui dix-neuf oc tobre n\il 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 1 0 . 0 0 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre, et LEONET Jean-

Claude, sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de Kô ï̂ûir̂ tftëx 

...nos habits civils; informons Monsieur le juge d'instruc 

tion SCHLICKER que les titulaires des numéros de téléphom 

contenus dans le carnet personnel de LATINUS Paul ont été 

identifiés.(Notre PV 912/84) Plusieurs numéros n'ont pu . 

être identifiés du fait qu'il s'agit de numéros privés o-

secrets Pour l'identification de ces numéros nous sollici-

ton un réquisitoire de Monsieur le juge d'instruction. Il 

s'agit des numéros: 041 .360556 - 2 3 0 4 3 3 1 - 7 3 3 1 Ô 0 9 - ; ; ; ; 

5 1 1 9 2 2 8 - 0 7 1 . 5 1 5 5 2 1 - 0 6 7 . 7 7 3 5 5 1 - 7 5 1 7 7 3 3 - 0 6 5 . 6 5 4 5 0 6 

0 1 0 . 4 1 6 6 0 1 - 7 4 1 3 0 0 2 - 7203967 - 2 3 0 2 9 2 7 - 4 6 6 2 5 0 2 r- ;;;; 

5 1 3 1 8 3 0 - 0 5 6 . 3 3 7 7 0 3 - 7 5 1 6 0 0 1 - 5 1 3 1 8 3 0 - et 2 1 6 7 1 9 5 . 

Dont acte, 

http://suite.au


. . . ê t r e l a p e r s o n n e s u r v e i l l é e d a n s l ' e x e r c i c e "ESPERANSA" . 

A u c u n é l é m e n t n o u v e a u n ' e s t d o n c a p p a r u d a n s c e t r a v a i l a u s t a d e 

a c t u e l d e l ' e n q u ê t e . 

D o n t a c t e , 

L e 2 1 . 0 9 - 8 4 à 1 6 . 0 0 h e u r e s , n o u s e n t e n d o n s : 

VAN HOUTVINCK M i r e i l l e , n é e à C o u r t S t E t i e n n e l e 3 0 j a n v i e r 19^7 e t 
y d o m i c i l i é e r u e d e L i m a i g e s , - n ° 6 , q u i n o u s . . d é c l a r e : . 

" J e m ' e x p r i m e e n l a n g u e f r a n ç a i s e . D a n s l e c a d r e d e l ' a f f a i r e . . . . 

v o u s me m o n t r e z u n e p h o t o c o p i e d ' u n a g e n d a q u e v o u s d i t e s a p p a r t e n i r 

à L IBERT M i c h e l . J e p e u x v o u s c e r t i f i e r que c e s f e u i l l e s d ' a g e n d a . . 

a p p a r t e n a i e n t e n r é a l i t é à LATINUS. C ' e s t m o i - m ê m e q u i a i r e m i s c e s 

f e u i l l e s a u x g e n d a r m e s d ' O t t i g n i e s l o r s d ' u n e p e r q u i s i t i o n q u ' i l s v e 

n a i e n t d e f a i r e c h e z m o i . " ( A p r è s l e c t u r e , p e r s i s t e e t s i g n e a u c a r n e t . ) 

D o n t a c t e , 



D.EUGEUX : 2 1 7 . 5 1 . 4 Q / 2 l 8 . 2 7 - 6 8 (r) 3 4 7 . 3 4 . 4 3 ' • 
" 2 1 7 . 5 1 . 4 9 Grinarde, boulevard Adolphe Max, n" 1 1 2 . 

2 l 8 . 2 7 . 6 8 rue des 2 cybes, n° 26 - 34 
3 4 7 . 3 4 . 4 3 UGEUX D. avenue Churchill, n° 16 à Uccle. 

PATRIE Freddy 2 1 9 . 3 0 . g 1 

" rue du Congres n° 1?-l8 - C.G.S.P. 

VAMVREKOM President AISNA  
ou M LULLY 

LAMBERT cabinet ministre COENS (C.S.T.) 2 1 9 1 0 - 0 0 ext l8g 
Bd Emile Jacqmin, n° 1 6 2 , Ministère Vlaasme Gemeenschap 

Pierre U.D.W. 672 . 4 5 . 54 VChef de cabinet Remy DE BACLER. 
Foyer du jeune travailleur, 1 9 2 , av. J van horenbeek, Auderghem 

BYROM 6 4 8 . 7 9 - 0 5 
rue de la Belle vue, n° 5'* J B Consultants 

Bérangère 2 1 9 - 2 8 . 0 1 
S. Joostennoode, place Quetelet, n° 1 A 

LEDUC Jean-Jacques, cabinet Région Wallonne 2 1 9 - 4 6 . 2 0 ext 1 2 3 
Cabinet du ministre Wathelet,avenue des Arts, 1 9 A 

C S C : A S B L 
Services Fublics C .S .C.S.P. 

Madame DE MEEUS (B) 7 5 3 - 3 6 . 1 5 ; " T P ) 7 5 1 - 6 4 . 6 2 
7 3 3 . 3 6 . 1 3 : GRYSOMS, S. rue des Taxandres,n°8 à Etterbeek. 
7 3 1 . 6 4 . 6 2 : de Meeus, d'Argenteuil. avenue de la Forêt, n° 1 7 

Wezembeek Oppem. 

Mme JAUNIAUX, conseiller du 1 e r ministre 2 1 9 - 1 7 - 5 0 
2 1 9 . 1 7 . 5 0 : Services du Min Fonction publique, n° 9 - 1 5 

Melle VERBRAKEN . 

MANSON (Molenbeek) B : 4 6 6 . 6 4 . 8 5 P. x?xx£kx&£ 4 6 5 . 2 7 - 7 0 

4 6 6 . 6 4 . 8 5 HANSON G. avenue des Myrtes, 3 1 Molenbeek St Jean 
4 6 5 . 2 7 . 7 0 MATHIEU Y , HANSON " " ." 

E.KAISIN B 2 i 9.IO . 7 3 P- 4 2 7 . 8 9 . 8 0 
4 2 7 . 8 9 . 8 0 KAISIN E. avenue de la liberté, 1 1 3 à Molenbeek St Jean. 

DEV Al 4 6 6 . 7 4 . 8 7 av DE MEERSMAH , 47 

" DEVOUX Alain, av. de Meersman, Berchem Eté Agathe 
Mr-DIEUR (STYX) 2 1 7 . 9 4.41 - 5 1 2 . 2 1 . 0 2 

2 1 7 . 9 4 . 4 1 STYX Cinéma, chée de Haecht, n° 60 St Josse Ten Noode 
5 1 2 . 2 1 . 0 2 Coq Mouve cinéma Styx rue de l'arbre bénit, n° 7 2 Ixelies 

Hélène Dean 0 4 1 . 3 6 . 0 5 . 5 6 

1* 

Edmond SAHYOUN 

Catherine HEUNINCK 2 3 0 - 4 3 . 3 1 

MICHIELS (B) 4 2 7 . 9 6 . 6 5 
" MICHIELS Ets, rue G Simpson, n° 60 à Ganshoren. 

DE WIT (C.S.C.) 7 3 5 . 6 0 . 5 0 
" APPLE Compter NV rue Colonel Bourg, 1 0 5 A -Schaerbet 

Guy Lescot 2 3 0 - 5 1 . 7 0 6 7 3 . 1 0 » 7 9 / 1 4 7 
" Vlaamse Gemeenschap, rue de la Loi, n° 56 

6 7 3.IO . 7 9 CALNETTE J.F. drève de Nivelles, n° 14? -Woluwe St Pierr< 

Isabelle X ? 4 2 8 . 4 7 . 0 5 
" BOUKHARIL avenue Sermon, n° 85 JETTE 

• Illisible 7 3 3 5 5 8 1 - 7 3 3 4 3 5 5 - 7 5 1 . 8 2 . 4 7 ; 
7 3 3 . 3 5 . 8 1 COLLON Serge, Bd L Schmidt, n° 1 0 0 - Etterbeek 

,1 

http://217.51.4Q/
http://2i9.IO.73
http://217.94.41
http://041.36.05.56


Jacqueline DE GROTE 219 -28.01 
" " n St Josse ten Noode,place Quetelet, n° 1A 

G.V.V. 6 5 . 5 7 - 6 0 
' " n Walhain St Paul, rue Grand, n ° 2 6 ,Vanvyck, Sup depuis. 

le droit 6 4 9 . 0 0 . 3 0 ext 2584 
" ULB(Sv adm et tech) avenue F.Roosevelt, n ° 5 0 , Ixelles 

Infor logement 5 1 2 . 5 9 - 1 8 1 5 Bd de l'empereur. 
" institut national- du logement,Bd de l'Empereur, n° 15 

Mr PHILIPPON 3 7 5 - 2 3-04 ? 0 , av du Prince de Ligne 

" Brussels Treining,Phisical center ASBL, Dieweg, n° 110 

UCCLE. 

Vincent MAGOS 640 . 0 3 - 3 2 (Maison médicale) 
n Collectif santé Ixelles,rue de Hennin,n ° 1 5 

Illisible 7 3 3 . l 6 . O 9 
1 1 " secret 

COMPTA 5 1 1 . 9 2 . 2 8 
11 secret 

Cabinet échevain DEMARET : 2 1 9 - 4 ? . 5 2 
(Mme SIMONS) : Bv Emile Jacquemin,n° 1 

Mme GILSON palais du spectacle 242 . 5 3 - 3 4 
" n BELHEJ G. rue du progrès , 401-Scherb 

Mr du Roy de Blichy 2 1 7 - 1 7 - 4 0 2 1 9 - 1 7 - 4 0 Belges à l'étranger 2 1 7 . 1 3 - 9 9 
~ ~ 2 1 7 . 1 7 . 4 0 secret 

2 1 9 - 1 7 . 4 0 
2 1 7 - 1 3 - 9 9 Union des Belges francophones à l'étranger, 

avenue des Arts, n° 1 9 F 

Mme Benglandts(illisible) P. 5 3 8 - 5 3 - 8 3 fi rue de Facq 
n BARI Gloria, rue de Facqz 7 1 -St Gilles 

MARTINE P . 7 3 4 . 8 6 . 5 1 
n POULEUR M.A. av de l'Emeraude, n° 64 -Shaerbeek 

FLANDROIT (B) 2 3 0 . 4 7 . 3 2 
n "France Pascale,rue de la Tourelle ,20 -Etterbeek 

6 5 7 . 3 7 - 2 7 : van herentaals A. Eggerickxstraat, n° 1 0 - à Hoeil aart 

Robert D'Hont (B) 7 5 5 . 6 O . 5 O 
" (P) O I O . 2 2 . 4 5 . 4 7 

7 3 5.60.5 0 Apple Compteur NV rue colonel Bouvy , 1 0 5 A Schaerbeel-
OIO . 2 2 4 5 4 7 Robert D'HONDT avenue de Chermont,n°40 Wavre 

Mme MAUPERTUIS (P) 4 ? 9 . 4 2 . 6 8 (matin) 
4 7 9 . 4 2 . 6 8 MAUPERTUIS Antoine rue de la Vierve, n° 1 6 

Mr PROVOST 5 3 7 - 6 8.0? rue Strobants, 62 Bte 94 1 l 4 p - Bxl 
5 3 7 . 6 8.0? BECHER M, pharmacien, avenue de la porte de Hal , 2 5-St Gii 

Mme de Liedekerke 6 4 8 . 5 8 . 8 1 ; 
6 4 8 . 5 8 . 8 1 Ambassade du Chili, avenue Louise, 2 5 1 « 

Mme MILDRET-GUILMOT, 30 Av Eleonore (P) 7 5 3 - 7 6 . 1 6 (FFW) 
(JB) 6 4 9 . 8 0.00 ext 2 1 9 

7 3 3 . 7 6 . 1 6 GUILMONT Louis,30nav Eleonore, Woluwe St Pierre 
6 4 9 . 8 0.00 COFFEE SA NV bureau d'études, avenue Louise 2 5 1 

-Jacqueline BRANDT 2 3 0 - 2 8 . 7 3 
2 3 u . 2 8 . 7 3 BRANDT J. place du Luxembourg, 7 A Ixelles 

Marie-Christine (B) 2 1 9 - 4 6 . 2 0 
"2 (P) 7 5 6 . 5 2 7 5 5 1 8 9 , H 7 PLASKY 

2 1 9-46 . 2 0 Cabinet du ministre WATTELET,av des Arts ' , '19 H 
7 3 6 . 5 2 . 6 3 CARETTE Francis, rue Rasson, n° 24 Schaerbeek. 

http://733.l6.O9
http://649.80.00
http://23u.28.73
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T R I B U N A L 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

NIVELLES 

T R A N S M I S 

RENVOYE 
à M O N S I E U R 

J- 31-

CABINET 

DE 

M. LE JUCE D'INSTRUCTION 

J.M....ç.GH£.IC.KEB 

Bur. : 

Dosi, n ' 

Corr. n" 
140/84 

A renvoyer avec ses annexes 
en mentionnant sur le pli le 
nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE : 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

le Commandant de gendarmerie 

du dis tri ci 

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire, de police 

. B . S . R . Wavre 

(Mr Dussart) 

Mr le Substitut CUMPS me demande ce jour une 
photocopie des apostilles que je V O U H ai 
adressées avant mon départ en vacances afin de les 
transmettre au Parquet Général. 

Nivelles Je 1 ? septembre 19 8-5 

Le Juge d'instruction, 

fi 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

fra.-..,». . 

Bur. : 

Dosa, n» : 6 M 3 

Corr. n° : / 

A renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE 

J. CO 

TRANSMIS 
RENVOYE— 

le—Procuifui—du Ruf 

le Juge d' inslrucl ion 

à MONSIEUR 

s 

I <X pièce ci-JoinlB 

Prière d'agréer l'assurance de ma considération très dist inguée. 

Bruxelles. 2 7 viri
t i 

La Juge d'inslruclion, 

1 0 0 0 BRUXELLES 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

• : A 

lo procureur du Roi 

le juge d' inslrucl ion 

le commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire qui 

assiste le procureur du Roi près le Iribunal da police 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires ou l'of

ficier dirigeant 

la commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie B.S.R. 
le bourgmestre - officier de police 

le commissaire de polico  

ANNEXE : & : ' 7 a v r e 

pour l'informer que Madame le Juge d'Instruction 

Lyna de Bruxelles descendra sur les lieux du 

décès de Latinus Paul le vendredi "er juin 1 9 8 3 

à 1 3 heures. 

(Rendez-vous à la brigade de Court 3t Etienne 

le 1 e r juin à 1 5 heures) 

1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

J-MIchel SCHLICKFR 

Dossier n° lLo/84 

A. renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magislral précité. 

Nivelles, le 21 mai 19 84 

Le Juge d'inslruclion, 



A v e n u e d e s Combr.r.ünta 68- /C 
1 ^ 0 O ^ I G N I F . S - L O U V A I N - L A - N ' E ' J V E 

ß 
Télr'-phonc- : (01 C} -U 42 91 

H 

t.* G; : ri-j Bsnou? : 271-DC2J? ! 0-3Î 
Brç du ~<.'\m::ze VL [Welles : 2.7K"1 

i Y A. • 017.S7Ii.S38 
B 

V; aj ••" Ikoimcur d'in\n::nci 

HCvital É* ~'.r;.ine-l ' Alleud 

^ t i ~ i c G neriecine leealc 

a c t e u r Paul Chailly 

1420 Brame--1' Alituâ 

* M o n s i e u r Pauj . LAüIiJüt. , u e c e d u u C o u r t - S a i n f - E t i e nne 
!4 avril I 3 S 4 

f w 0 ; W - / , l f c 2 5 a . , r i l I 9 g 4 

le 26 avril 1 9 8 4 

transfer* de Court-Saint-Etienne I 
â Brain r-.-l ' All eud \ 

prestati Dil de 2 hone«es I 

transfert de Braine-1 1 Alieud à i 

o our ; - t-ai nt -£.t 1 enri e , 

I . 70.: 

I.60C 

1 . 7 0 ( , 

Certifié sincère et conforme n le. LOij-ne 0.3 CI ri G iiltLLE T^OIS 
CENTS FRANCS. J . 

i 

C c n d l ü o n s do paiomonL - Nour n'Intor-'cnOTis o ra dr.:m la ll̂ yl-
d . u o n do» fuccoDBlont. (Jos l^cluroa t o n t p s y e h l e s . nu g-nnd 
co i -^ t r - i l . d e e r6coplion. Tou'.e 'ne turs lii'.pn>('0 Lndi.v:; lo rn^io 
üc 03" a c l . i a n c o p o r t e t t Inltrflt rj [sur de 1 % p':r rne ; j i par.lr 
Ci in d-.;r d'fVmlo-slon ©t la montont do lo fACt-'̂ e 1 nra fncfalLa'.re-
n.»:"t et 6 t i l - eu jo c luusc p ine lc rr.üjofe 00 15 % zar.s nilso en 
• ' f . r v , e i ' . äzyTMci droit. En cus do con 'bs tpMon. lefc l r ; i ' j n j u x de 
• Ci r.ll ^ • : n\ j e u i s cc tnpn len l s . 

t 

J Heven: J summe de 

Ave: nos remerciements. 

I— 

TA'.A. 

5 . 0 0 

3 0 

3 .30 

http://017.S7Ii.S38
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Cabinet 

Juge d'Instruction 



TRIBUNAL' 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

. NIVELLES 

C A B I N E T 

DE 

M. LE JUGE D ' I N S T R U C T I O N 

.;..jhM[ç!iBt.§.CHUCJiEa. 
Bur. ! 

Do. 

Corr. n 

A renvoyer avec sej annexes 
en mentionnant sur le pli le 
nom du magistrat soussigné. 

J. 30. 

•TRANSMIS ) ' 
--RENVOYE—' j à M 0 N S r E U R 

—Jd-Procureur-du— Ror 

J a - J u g c-d ' i us tru cti o tr— 

A N N E X E 

J pièce ci-foin te 

\ t 4x 

Pnère d'agréer l'assurance de ma considération très distinguée. 

Nivelles , Ie> f.C^X 19 i7"1/ 

Lc Juge d'Instruction, 



Arrondissement de BRUXELLES 
N* 5 (32.010) 

P A R Q U E T D U 
P R O C U R E U R D U ROI 

POLICE JUDICIAIRE 

INDICATEUR 

N° 

Transmis | Monsieur le juge 

d'instruction SCILLICKER de 
NIVELLES. 

Annexe 

Veuillez trouver sous ce pli une 

enveloppe contenant copie des pièces qui (Sont 

l'objet du dépôt au greffe correctionnel de 

Bruxelles, sous le n° 07507/84- daté du 14-.05.84-, 

(pv 1 1 . 4 5 1 signé Marnette), ainsi que la copie 

dudit procès-verbal 11.451. 

Vous en souhaitant bonne réception, 

je vous prie de croire, Monsieur le juge d' 

instruction, en mes sentiments très distingués. 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l 'Arrondissement 

de NIVELLES 

Corresp. n" 1 kO/Sk 

Notice n° 

R e n v o y e r la p r é s e n t e a v e c l e r é p o n s e 
k C a d r e s t e n o m i n a t i v e du s i g n a t a i r e . 

Nivelles, le ..r]4.—f-évrie-r 19 8 5 

Monsieur l'adjt.chef Dussar't 
District de Gendarmerie 

1 J>OU Havre 4 

A N N E X E 

Monsieur, 

Dans le cadre de cette enquête, j'ai demandé à Mr 
l'expert ORBAN de prendre contact avec vous-afin qu'il examine 
la cave, où l'on a découvert le corps de Paul Latinus et ce 

- en vue de réaliser son expertise en résistance de matériau. 
D'autre part, j'aimerais que vous fassiez un procès-verbal 

de synthèse reprenant' notamment toutes les constatations 
matérielles suite au témoignage, notamment, de la concubine 
de PaulLatinus. J'aimerais également que vous rédigiez un 
P.V. avec les devoirs-en cours et ceux à accomplir, notamment 
vis-à-vis du garde du corps de Paul Latinus- Il y aurait 
lieu également d'interpeller une personne connaissant 
parfaitement les noeuds marins afin de nous renseigner sur 
l'usage que Paul Latinus a fait du cable. Je compte sur votre 
diligence habituelle pour recevoir ces documents dans les 
meilleurs délais. 

Veuillez agréer, M nsieur l'Adjudant chef, l'assurance 
de ma considération très distinguée. 

••••S D n rV.fcPjJr . 

9 4 2 

. 7. 0 Fev.-.1985-

Le Juge d'instruction 

J.M.SCHLICKEH 

182 — 



/ i n t u i r * 

REQUISITOIRE POUR RE C O MI : Ali DATI O N D'OFFICE 

Le soussigné, Greffier eri^SKéf du Tribunal de première 
instance de Nivelles, requiert Monsieur le Percepteur des 
Postes en la t.-.ême ville, de soumettre à- la formalité, de lk 
recommandation d'Office, la (les) dépêche(s) ci-jointe(s) 
ne contenant ni valeurs au porteur, ni monnaies, ni autres 
objets précieux à l'adresse suivante : 

âyi J\wM. (fa<<3>e- • 'fi iFMkw-^Â** 'en... E .(^rrr. 

{. .^f^fVv».. .^6) .{httf&ìt.-. £-X&^LS>^-Z>X^. 

et de vouloir en soigner l'expédition par premier.courrier. 

Nivelles, le ^ o prry |ggg 

- REQUISITOIRE POUR RECOÎTKÀl [DATION D'OFFICE 

Le soussigné, Greffier eri^Chéidu Tribunal de première 
instance de Nivelles, requiert Monsieur le Percepteur des 
Postes en la même ville, de soumettre à la formalité de la 
recommandation dF Office, la (les) dépêche (s) ci-jointe (s) 
ne contenant ni valeurs au porteur, ni monnaies, ni autres 
objets précieux à l'adresce suivante : 

i . . . Oyu-. .Js.. yk:. f.-. Up^-. . 
j f t A^i.. rU*&<Q*.. r."7hfh 

^ _ ,^ç><><?,. 7kh c rV^f^' 

et de vouloif'Ten" soignar l'expédition par premier courrier. 

Nivelles, le ^¿£?/o V/% ^ 



TBIBUNAL 

DE PREMIÈRE INSTANCE 

A 

BRUXELLES 

CABINET 

DC 
M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

Bur, 

Dow. 

Co rr. rr" i ' / 

J. 30 

TRANSMIS 

f|ENVUTÉ 

hrmreursur du Hol 

la Juge d'Instruction 

h (ht 

à MONSIEUR 

A rsnYcytjr BV»O »ei a/inoxo» 

en mentionnant sur la pli !• 

nom du maglrtrat louwlani . 

ANNEXE i 

I pièce d-]olnto 

QMC JLCÙJL JJL. JOJÙJL (JxJHU-do-- Q, ¿ 0 0 — 

ÌLIO. ••kjtâtLL&e- , QLJMJ'^CUASVUU ") oL-

1 n ' / -v ^ t ' 

^We^U^UX- 7daJ+Ll^aL. CL tXjul pUtl CL tifa 
Prière d'agréer l'assurance do ma considération très distinguée. 

CUMUJL — 

C 
JC 

BRUXELLES la ! 

Le Juge d'instruction, 



TRIBUN/ 

DE PREMIERE INSTANCE 

1400 NIVELLES 

CABINET ' 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

Réf. 

En cas de renvoi menlionner 

sur le pli le nom du magistral 

précité. 

i 

ANNEXE ; 

TRANSMIS 

RENVOYE 

Procureur du Roi / 

Juge d'Instruction 

Commissaire de police ou l'odicler ou agent judiciaire 

qui assiste le procureur du Roi près le tribunal 

de police 

Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant 

Commandant du district de gendarmerie 

Commandant de la brigade de gendarmerie 

Bourgmestre - officier de police 

Commissaire de police 

à " a y r ç 

Pour éxecution. 

G E N D A R M E R l t 

D I 3 ^ ' - : . C E . ' ' V A V R F 

EfrLr* 

"KO-* VU 

- • • /» s Jan , 8 8 5 

.* — « - — 

2 5 - g ì - 1 9 

Le Juge d'inslruclion, 

¿3 



T K I U U N ' 

D E P R E M I E R E ...STANCE 

A 

NIVELLES 

T R A N S M I S 
à M O N S I E U R 

J- 31-

C A B I N E T 

M. LE JUGE D ' I N S T R U C T I O N 

Con. n' t 

A renvoyer avec «a «nnera 
en mentionnant sur le pli lc 
nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE ; 

!e~Piircuieui du Rpi 
Je Juge d'ius brugnon 
fl'Officier dir ministère public près le Tribunal 
de police/ 
le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 
•ou 'rOPicfcr-dtfi géant ' 
le Commandant de gendarmerie 

du district fe-£./£ ) 
de—)a—brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 
de "Coiiiiiiijjiife—ëe—police 

JJLIÀ q / u t 

GÙu A ? . ,/ÙO. Vf. 
•u 

G E N D A R M E R / 1 

6 % ; D 

Errtr< ) • 

Nivelles le .19 

7 = r . 

Le Juge d ' i n s t ruc t ion , 



J. 31 

TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

Palais de Justice 
Place Albert 1er, 
1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

f. të.CHEL SCHUCra 

Réf. 140/84 

En cas de renvoi mentionner 

sur le pli le nom du magistrat 

précité. 

TRANSMIS 

RENVOYE 
. au 

Le greffier 
greffe correctionnel 

Procureur du Roi 

J u g e p instruction 

Commissaire de police ou l 'o f f ic ier ou agenl j ud i c ia i re 

qui assiste ic p r o c u r e u r du Roi près le t r i buna l 

de policè\ 

Commissaire^en chef aux dé léga t ions jud ic ia i res 

ou l'officier dirigeant 

Commandant duN j i s t r i c t de genda rmer i e 

Commandant de laXbrigade de genda rmer i e 

Bourgmestre - officiel; de po l i ce 

Commissaire de po l i ce^ 

lì i v e 11 e s 

ANNEXE 

De bien vouloir me faire parvenir les pièces a 
conviction n° 2 C C 2 5 soit le 6° et le 7° 
cable de téléphone de 4nJC et morceau dito de 

39 cm. Ces pièces seront remise à l'Expert 

Cr/ban/ 

Nivelles, le 30 janvier • 1 9 ^ 

Le Juge d'Instruction, 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 
de l 'Arrondissement 

de NIVELLES 

Nivelles, le ...lk...fé.vr.ier. 19 8' 

Corresp. n° 

Notice n° 

Renvoyer II présente avec la réponse 
a l'adresse nominative du s i g n a t a i r e . 

ANNEXE 

•orinieur l'adjt.chef Dussart 
!'i strict de Gendarmerie 

Wavre 

lion sieur , 

i-'nns le cn-dre de cette enquête, j'ni demandé à ilr 
l'expert i.'HIi'ill de prendre contact avec vous afin qu'il examine 
l-i '.:nve où l'on a découvert fie corps de l'nul Latinus et ce 
en vue de r-'alLner son expertise en n'eistunce de matériau. 

1 .-tu tre r art, ,i ' .-• inprr.ir. q»>e vou.-, fassiez un procès-verbr.l 
de •y'vtLtVr.tî »*•; prenait t notamment tout'-c les constatations 
matérielles .suite .-MI t>" nnii-nn:-c, uotar.trient, de lo concubine 
de l'nulLa tinus. J'ainerals é/^alc lent riue vous rédigiez un 

nvec les d'.>vcirr, tvjj cour.-, ct ce';x à accomplir, notamment 
vis-à-vis du j-nrdq du co. pr. de Paul Latinus. Il y aurait . 
lieu également d ' interpeller une per. orme connaissant 
parfaitement 1er. noeuds marins afin dennous renseigner sur 
l'usar-e rue l'nul Latinus a fait du cable. Je compte sur votre 
diligence habituelle pour recevoir ces documents dans les 
meilleurs délais-

"euillez agréer, il nsieur l'adjudant che.', l'assurance 
de ra considération très distinguée. 

Le Juf-e d'instruction 

J . l l . i ' .CHLICKLK' 

182 — 



C A B I N E T 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

19 
05 

de l 'Arrondissement 

de NIVELLES 

Üon. ' - . i cur Olîiif.ii 
l i n e chi I j i m b o u r j T , 7U 
JiUOi- LIKÜE-: 

Corresp.no T l O / ü ' t 

Notice n° 

Renvoyer U présente i v e c l a réponse 
a l 'adresse nominat ive du s l g n a L a l r c 

ANNEXE 

f'ion.'iieur l'expert, 

vuricz-vou:; 1'amabilité de prnndr contact ,-.vcc 1 ' .nd j t. chef 
Uussart de .«uïrro (W\V//.> jo afin de vous rendre datiR la cnve 
où l'nul Lntinus est d>*ccd«*. ^: e vous sigruile que hr hatinus 
mesur.'iit l;;t>y et pesait environ 5lJ à 1>5 hg. 

li 'nutre part, le r»n rd c - ••I.TJJJ jer '< une hn'-tRu:- de bGcn. 
Le i.-ilile se trouve en mon cabinet. 

Veuilles ngrécr, monsieur l'".xpert, l.'nGnur-ince dd nn 
considérn t ion trù.i distinguée. 

Le Juge d'instruction, 

J.M. LCHLICKLR 

182 — 

http://Corresp.no
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' !"/T" 
E j tvc4 hacornmande -:-ji-£R '.* V j 

" Äonrjoiokonda rendlng 

• Lettre l^ t *^ j I Imprlme 
"Brief I I Drukwerk 

. Envol «xpres (1) ;.*• 
Exprwseiending (1) 

:. rrn Lellre-
I I Brief • Imprlms I | ' : ' < ; 

Dnifcwertt \-"*V | J V 

ERRVCFI »VFC valeur daclaree 
Zending met »angegeven waarde 

• .Lettre A\>:J*- »<*".-. -" 
-Brief ... : > "**' 

.".Vileur declaree ' . | . . V ^ f S S 
,Aingegeven vyaard« ').„• •'•'•t--.r.i-^ev-

I' v j Mandat da posle 
• Poslwissel • 

-Montant 
" B+drag 

Mandat de veraement 
Slorllngsposlwtssel I j Asslgnallo^postale POSTAISLGNALLA 

Nocn ou raison sociale du deslinatalre ou Intltule du CCP 
Na*m,o( (Irma v.d. geadresaeerde of benaming v.d. PCR 

Rüe et numero 
(Straät en hulsnummer 

V.. ' 

locallto e l Paya 
..Piaila e n Lind 

* Cat' avta dolt •*tra slgne par le destlnslalra ou par une peraonne y autorisW-en 
'Taglamenta du Paya dt destlnaUon, ©u, »I Ca« reglamanti v« •comporltnt, par ragenf du 
; dertlnatlon, et reovoye par I« premter coorrlar dlractement a fexpedUeur, 3?*-'' 
" DlHbertctit dient •orvderlekend doof-' de • geadreaaeerde of door aen peraoon hieHo* g 
Öoof.' de .reglementen van hei land van bestommlng of nog, Indien da reglementen/xui" 

"doof de 'poalamblenaar. ya,n. het kanloor Van . bestemmlng. en vervolgen» .omgaand ..rech 
; de »fzender teruggezonden.-^-*.; v l • • ' ;> ' . .. •• • \ 

venu des. 
bureau. de 

* L'envol montlonne d-dewui a eta düment VI ̂  
;y pe<jMerböven verrneld« xeryjing ward behoof1l|k -' :,'V > - ' V * / 1 " > v ' - V """ * *'** 

vLill.:«lo»l»v«rd--r , ••;•••)• | | ullbeltiyjy '•• .7?-.L—I. In 

b'itff et Signatur« du d»tlnatalre 
biturt' 

I t^vlce lnt*fl»uf — I 

Injcrtt iu CC 
Ingeschreven op 

Signatur« de ragen! 

• b a t u i y «n h«nrn«kenlng Y .d . geadreaJ'Wtf«» • ' t j - ' . ' ^ V . ' ^ ' •, Handtekenlng Y . d . a m b t e r « V •? < ^ 1 ^^r^ r* ''v "r^jr-'l•• ^^^^ 

Timbre du tnJ- ' 
11'. • - reau de 
| - ^ e V t l o a t . o n r v , 

Slympek^v. h.;; 
J u i r r t o o r Ven •-
-b -9J ta f f im l f cLg \ 

^t.lof'da blnr>«nlandia dleoiL* 
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' - j2lo ¿ afe-rUÍ.'¿t¿> cólo ^r<u^>^ri^ve^> <^á^/cd^ 

A j í ¿>&ut¿~ c&¿»>cée-c a¿t^^y J ? c~Az¿~ 

/fÁz¿ÍBi / ^ > / " 'y/ve*: c^cjz^ria^' j^^^nAíee&. 

^ ^ C ¿ ¿ # 7 u , C ^ O l ^ ^ T ^ / c z J # c ^ ¿ ¿ ¿ArsA/*J? , 



TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

A 

NIVELLES 

CABINET 

pE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

J-Mldiel SCHUCXEfl 

Bur. : 

Do», B' : 140/84 
Corr. Q' I 

A renvoyer avee sa anuexrj 
en tncub'oiJDaot rar le pli le 
nom du magistrat jonuignc. 

TRANSMIS ) 

RENVOYE " J 
â MONSIEUR 

J- 31-

ANNEXE 

le_Eiocureur dtrRoi— 

le Juge d'instruction 

G'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police / ! 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

• ou-LOfficier-di rigea B t 

le Commandant de gendarmerie 

du district / 

de la brigade ' 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de police 

a ••••Cou.r-t-.S-t.-E-tia.nnâ 

en le priant d'aviser Madame Van Houtuinck 
Mireille de la descente du vendredi 1er juin 
et de lui demander de se trouver sur place 
afin de donner accès aux lieux.-

Nivelles le 29 mai .19 84 

Le Jujc d'instruction, 



CABINET 

du 

JUGE D' INSTRUCTION 

NIVELLES 

NIVELLES, le J u i n 1 9 84, 

Corresp. N' : 
Notice w . d o s s i e r n ° l4u/84 

Transmis à Monsieur le 

Commis» Ire—aiix_JXeLégaLoas_jud.i claires 

Commissaire de police 

Commandant-de-br-igade-de-gendarmerie— 

Bourgmestre 

R e n v o y e r la p resc r i t e avec 
la r éponse 6 l ' ad re s se 

n o m i n a t i v e du s i g n a t a i r e 

1^90 C o u r t - S a i n t - E t i e n n e 

LE JUGE D'INSTRUCTION 

i-Mitàtl ÎCHUCKEfl 

N-

A N N E X E S ' 

G0UÎ1T-SAIMT-ET! EHîife 

Renvoyé à Monsieur le Juge d ' Ins t ruc t ion à 
Nivelles 

0 6 MU \m 19 

Le Ç y ^ ' ^ f a • 

Corresp. N' Renvoyé à Monsieur et honoré Collègue 

a , sa 
A N N E X E S 

CR. du N" 

avec prière d'agréer l 'assurance de ma considéra
tion distinguée. 

NIVELLES, le 19 

LE JUGE D'INSTRUCTION, 



Satisfait et renvoyé à M . le juge d'instruction 

pour son dossier n" "7 'V O / 8 *i 

L'avertissement destiné à M P\ Kl H OU t V / A/ C H'X / 7 t > 
a été remis par nous CHAR-Utî Andrà 
à' l o i - i 7 heures à „ G d raja champêtre 
qui signe avec nous. ^ a ^ 

Signature de la personne qui a reçu l'avertissement. " 

CDURT-SAIWT-ETIFMMH ' I<3 0 B Jfifl] i 3 S; 



M E U R T R E S RITUELS 

.^0 r 
m 

dc constitution de milices aimées., il prétendait être agent de la CIA, dénonçait ses 
naens amis d'extrême droite et menaçait les politiciens avec un dossier de « ballet rose ». 

Il se serait suicidé dans une cave du Brabani wallon. 

'il s. 

--tV* !•»> rx^r CTWTriducilo( 

ì ut. p c : v o r . n ? , 5 t : 'C.H 

fr"»lcl:i ,.x ti'zxt' K' 
• : : ir» t." - ic r% U U l-iVc'i 

i n !'r . /rrr.r-.dr.iiie tx-ljt a 
e, ; \v sa p.lV e 2nut. daxo 

<• : - w i . H , r*«-J'J » V C C t i c ' ,">lt 
, . ; • L» t i c 

.;. '.; Ofjhir.l Waìlou. L« 
" . : N n c l . . . qui 1 q-ki>1 ixrx 

irV-'...'.i.~. j v i o i i K . ìo-
• '". iSci.we .unir <» c x A m i r t r !ci 

• "*•: >'."jir-;^t, 3 cxu:iu v 
' ' . -ni . darti i 'rmiouraje . 

.r: J-r.trj.nl d'un jro'jpn -vro-
•».' "* W- n . - J N o » )'OM 

• . . - i -MV-n qnc l o o r s r r w j 

iiir-.itrut lr^.r.:citr. de ' I 
•» . . " l ' - . J t V , rtputr; i f v r x l , 

-.1 »!;'!'•• .m i m > i t y j r r i A 3 c 1 

dr TITI defluii 
: ' - . \ l i v . U ' n r a t dc-ini'-T, 

. . ,,ai l'-R.i Un te-, rrS-eUdoiti 
• l e - i . - .ni i!V_ri HISMÀ d.-
•'. . .i rr.'.kct pme- . i it 

«•.!..«• i dv rr.r'.t'iJLcur». k n c l 
. r i r , ru. <; i p q u . T a D ' ? jur 

. .iris .'•« i l «ad-.-t D i o - r . a x i ' ; 
: t "*>.P. ixx-j d y n xx.-a-
•••«Ivi es-, j . n ' i a Jn roeultr. 

J .. .-'uì'' k \ u J c r i r c h ! 'vo*-
• ' ' < • ' . < - : ; > r c SJV. C'eri 

« • !—.cr.it uvext e** 

.l.ll'Hl.tl l . iM,'.iT[l',r« IUI 'IT¬ 
; ; .ir.IR ;-.i, • ance d t 

\.Ij. ;u j r ,v .« 11 , v in rjj ' . i 
trs H - JIIR i-: S-'N'P éiait 

. . . - e . e t . ! d'u.'-: ror, i n o - i j 

I • r i i . ...'il < ' n . e n q jc 
'.- Il 1' . : f . 4 0 0 ?, 

• . . r\ .-. .. ' • j ' . i i i i t i ; , ;:r. 

d'c-.i/.o-iimcc. C r i i enfin U meme 
L*(Kt» qui aviiu ftixwi C h r i s c m 
S:rì.-t\. u n açcnt vie Ij SOnctc de 
l 'Clll . Je 1^ire par ie du WNP iou» le 
n o T i cede de H i:£.iu.'d »> ci d'avoir 
donne ..lei * l o u n » pour rendi c 
o p e - i i i k i i i n c i ; » 1« lutivnci de com-
rr.xndo du WNP. Seiiin l.xlinui, une 
de r o - i n a n c T u v r o » pa t i j -n i i l i t a i rm 
dirive-e jmt I'a4cnt de la .Sûreté i v u i 
nwrme p r r p i t i l'iujujL'jnal du couple 
ir 'AixJrricthl, kt;ucl fu i t axcukJ pour 
il d i comi».-xe d 'etrr IU au KGD 
lOvir'tiquY... 

A l ' é r H v ^ u e . Chmi ian S x r u «vtji 
nie tire au eour»tM du double 
W M X H l U t . Ul l'ndriii.ii.irineur jener i l 
ne I» Sili-etc, Alberi Ricx, ulrui qu t 
le m j n . i i r e d e \i Juaticc. Jexn Gol. 
ìviu-rii a i u v c n l ' j jenl en d i u n t qu'i l 
n 'asaj i fa il qu'un travail rwrrrut 
d'in!;!lraiiim. Le j m e d'inslruclion 
c h i ' K C de l* af f lire. Mme l.yna, «vai( 
rxanruoins rendu u n ; lonyue visite i 
la Sû . r - : . » pour i r . i t r r o s e r Ir 
« c m » : j -, u n l u p e n t u r . un i i que 
d'tutrct- fûncii i innairn. . . L' imlnic-
lx>n n 'étant p a j l a m i n é e , il n t dif-
HviKj J e 131.1111 ti i t i le d JéNvjchcrn 
Ji'-r de nou id l e i in. ulp.iii.in., ri u 
v ' o J . l 'e-'.ifme J iu i t t qu. a inl'iilrf la 
5 û m é ou inver.'cnicril. I.c miniMre de 
U J u s i u c 111,-1̂  en tout c u rnu loul 
101 poidi .lan« |.i M i m e ivu i eviiCT 
«n» - deiuriili<«(k'0 » de la SQrcte 
o'e t'P:-11 qui («iuv" en I(el>:iqi:e J-Ì iòle 
temhUhlr a cr'ui j n Rcr.urieneinenn 
rfC-ieraui cn Trance 

Paul l.at.n-j\ flirt d '^i l leun lui-
même Ile k li Su ine et »a c.'rritire 
r . r s n r e 'ai»>e b e A i K o u p ile q u o t i o n i 
i n n i irpnnii: . Atv.clii de CJ.bi'>cl JU 

mii-jvtrt je lu r,;wion biojiflloiu:, 
e r L e 1 l'IRRUI dt ' 'ancien l'remler 
1,11111 M r r • • ' s i l i -,-| I ri i'O v 

Malvrc la nruatllt dc tei cia/neni, 
Latinui avait ét/i refuie, du moini ot-
rk'icllcmcnt. O Q ne le uivadt pai en
core, midi 1 celle epoque, il jmjai,. 
diton, un ròl« d'u infcjmiiciir a 
pour Ij Sùret ì et invidiai! •Jijl i li 
léoiganiijlion dcj noyiua l o plui 
n l m d'un» Dftrcmc-droile cbrxruéc 
p»r une stria de proavi. LV-paln, 
touiei lei rtMLialoni doni il 'raie 
r n i i r u r . I n Bardera peliti re^tibi de 
Lvtinus le œnjdriVTïJCTjt cernine un 
Indire. C c r u l n i d« an « duri v. 
iv t ieni mèrnt )unj qu'IU aurnieni u 
pciu ! 

U t i n u i , dom l i frify'liie K-nlimen-
txk coo ln j ju i t rvec lei ««.-«iviiei 
politique*, l'était, pUint ,mo<ir rve lui 
quckjw-i Jouri av tn t m mori , d'aroù-
rhe Uclvé, même pair 1» p«tiu amie. 

«vrx liquelle il re l'cuTriirlml pliil 
liei bini, il 11 *y av-aii plus que va 
mere, disaii.il. t l'i<X'«eiUli 1 l^i ' s 
our tn i i . . . Chi le uv.-.ii bu tv̂iii .tv. 
roulcau. Coinmc si >a <[furn r 

dcsrnir le roi de l'ir\lìl(r.-|Ui<n d.ins 
l'omCre emirr.i voixH ì d'itwla..•< 
ecrica. - , 

Rcremment , La r i i y i »vm. 
wvcsj- qu'il pourrslt nien rfsiM.-r un 
novveau den^er et l'air» icbondn une 
vieiilr «ffaite nscsrjLra cn o u i : de 
nnmbrojsoi ire? ^ a u i o rx-rs-.inr••h:t\ 
d i l 'Eu t O/ini urte nl7iii« ur ballels 
rosea. On rnriiall iel le m r n a i r >ur le 
compie de 11 m)'lho:n*.ill • et t s ius 'u l 
lei epinici . Au poinl que sa pelile 
«rrrlt ivaji rnrSme fini p j r . . . bn i l a le 
dauiei;. Celle ìffairc dc t>a!l>'ti trivio 
d o n i l ' In b d o m a d a i r e d'e\in'n.r 

^x:c\yt Pour aviii c V ' j i pir'« cr 
1 'V.ìcl M , jv.ti! c r J i i J r u t u n . " l a t ó r 

u m i c i ) ; u d i i u i r c ixi\\ jm;;c. ! e j t ^ j > 

i n . - n n . i a H f i a 1 " , ! - T»"t t T t - ' C v i j A . ' n . 

A l ' ^ r o q u c . I n h x a j \ J c f\i\tr 
j \ i j c n : €\t ' j V t r u V U p » ' ' u r , - . i \ f r i 

i i u t i . d . c i l o m i ' u ó C e ^ a y i c v **i, 

poi !.n i*tt*-jniui Stipct et r r a ï * ? * • • : 

!. 11 ;i u » 1 J ? l ' o l i r r n r • . . r c i J 1 ' . v < A -

O ' h i C • I i . u l f d 'Anici . . ; ,1<- i ihit o u i ì 

v ' f t i i \r',ut-e. Vi C v ^ u i i - ì. 
J r v <• ì f u n . v ti'v.tWx n : c x J : J i n \ , . 

. M C f i v R i o •* h t u l c " . 1- J r ' r » i ' f n u 

r.u-'nc N - U - c - , P h : d r ; x V ; : r . In^^ ; - r - J 

r i ì p n s o n se d - r f a i - i e - V a i . 

J * i m ' C o > ' . c J u ji'u.moJ 'A v\t c ^ c i i : . . t ' 

inT«n n t.H.Al 
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Le'"'«̂  suicide » 
sans 

es genoux 
Alors que se développaient les 

enquêtes judic ia ires relatives 
aux militants, du Wcstland Nf.w 
Post, ct que le chef de celte orrja-, 
nisation néo-nazie, Paul Latinus, 
continuait à se dire menacé de 
mort, Mireille, son amie, le dé
couvrit pendu, dans la cave de la 
maison où ils cohabitaient, à 
Court-Skiht-Etiënne, le mardi 24 

•avri lât i soir. '• •'*'"'' " •'- ' 

""•Sur les lieux, cè sèur-là.ia gen
darmerie procéda aux premières 
constatations, mais de façon très'" 
sommaire.}-': Au" 'point ' qu'aujour--; 
d'hui, près "de deux mois plus 
tard et malgré une reconstitution 
de la pendaison, l'instruction ju-

' dlclaire ouverte chez le juge ni-
velloLvJVL Schlicker, semble loin 
d'être terminée'.- • • : 

Lé magistrat avait ordonné des 
expertises toxicologiques et un ' 
examen sanguin, après l'autop
sie. Toutes les conclusions sont 
aujourd'hui rentrées et permet-' 
• tent de savoir que Paul Latinus 
avait un taux d'alcoolémie de 1,9 

eue 

au moment de s'a mort (ce qui 
peut correspondre à une douzai
ne de verres de bière,, quantité 
qu'il semble bien avoir avalée ce 
soir-là). Les analyses loxicologi-
>Ques sont négatives : il n'avait 
donc pas ingurgité de drogue ou 
de médicament particulier. 

•Mais ce sont les circonstances 
mêmes de la pendaison qui soulè
vent des questions,- ainsi que le 
fait que certains compagnons de 
Paul Latinus.s'estiment aujour
d'hui mehacés'à leur tour. •• 

Le seul témoin direct des faits 
est son amie Mireille, qui avait 
bu également ce soir-là, et qui 

• rentra après Paul Latinus, ve
nant du même café., La porte de 
la cave était ouverte, la lumière 
allumée et Tes fils de téléphone 
arrachés: La jeune femme dit 
l'avoir découvert pendu dans là 
cave,, et l'avoir dépendu. Pour 
elle, les pieds'ne touchaient pas 
le sol. La reconstitution a permis 
d'infirmer celte version. Le fil 
téléphonique avait été coupé au 
couteau, au rez-de-chaussée et 

, J . ' î M Ï 

" Vt 

S O I . . . 
! ? •'t i 

avait été noué en une boucle nvP 
surant environ 80 centimètréit 
Cette boucle fut accrochée à l'un' 
des crampons de la cave haute ¿4 
2 m 10. ; Paul Latinus a pu s'£-
pendre en montant sur un petit' 
garde-manger retrouvé à côté,; 
mais'il'a dû se pendre gehoti£ 
plies, touchant le sol, à un ril.sant' 
nœud coulant.- •- - ; - •-•'••' ;! 

Sa compagne-s'en tient h si' 
première version. D était periduV' 
pieds dans le vide. Par ailleurs, la; 
maman de Paul Latinus, et cet-
tains de ses compagnons disent 
que des dossiers auraient dispa-* 
ru. Sa compagne a déclaré Je3 
avoir brûlés, alors que dans l'en-
touraçe de Paul Latinus, certains 
ont dit que des dossiers avaient 
été confiés à quelqu'un qui sé 
trouverait actuellement en Espa-" 
gne. On le voit, il reste bieh des 

oints à éclaircir dans cette' air. 
aire. C'est sans doute la raiEon 

pourlaquel le à Nivelles, le JugS; 
Schlicker continue à procéder,à-
diverses auditions. ^ -v-*^ 

: ' ' l « t . . t • R. Hq.7 \ 

E 
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TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 

- : A 

J. 31 

le procureur du Roi 

le juge d' inslrucl ion 

le commissaire de police ou l'oll icier ou agenl judiciaire qui 

assiste le procureur du Roi près le tribunal de police 

le commissaire en chel aux délégations judiciaires ou l'of

ficier dirigeant 

le commandant du district de gendarmerie 

le commandant de la brigade de gendarmerie 3.S.R. 
le bourgmestre • oll icier de police 

le commissaire de police 

ANNEXE : à ; Kavre 

pour l'informer que Madame le Juge d'Instruction 

Lyna de Bruxelles descendra sur les lieux du 

décès de Latinus Paul le vendredi 1er juin 198j> 

à 1 5 heures. 

(Rendez-vous à la brigade de Court St Etienne 

le 1 e r juin à 1 5 heures) 

1400 NIVELLES 

CABINET 

DU JUGE D'INSTRUCTION 

J-MIc.iel SCHLICKER 

Dossier n" îl+Q/Sh 

A.renvoyer avec ses annexes 

en mentionnant sur le pli le 

nom du magistral précité. 

Nivelles, le 21 mai 

Le Juge d'Instruction, 

198-1 
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CABINRT 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 

J. 29 

SUITE D E LA D É C L A R A T I O N D E 

du 12 j»> in 1<'!^ 

i. o u 
q u i 

C-'ir n o u 

avions f! 'nilleurr à co tno:-:en t-là jugé Pniil Latinus 
est p.-.r nillevr.-. un honne intelligent, cocne un déronflc 

ï'.'ionr. interprété sa fuites en Amérique du Cud 
uniquement pareeque non nom avait été c i t T: dans l'affaire 
du cabinet do. I] e ,Céc il e Goor. Mous ne savions évidemment 
pa:-. à l'époque qu'il était impliqué dans le V/NP. 
Il n dû croire qu'il serait ira; liqué dans des affaires 
plus graves que ses ir;discré Lions au cabinet Goor. 
Jo sais que le trait d'union entre le '..'HT, le front de la 
jeunesse ct le Vî!0 était un certain Philippe V an Engeland, 
condamné pour l'incendie du Pour à 5 ans- Il s'est réfugié 
nu Paragny et après l'affaire '•.-.'lir, il n'est livré aux 
autorités Lclg '*T afin, je crois, de faire des révélations 
sur le V.'ii'P, qu'il n'a d'ailleurs pas faites. 
Four moi, j-: suis f ormel, Paul Latinu:- ne s'est pas 
suicidé. Cela ne cadrerait pas à son personnage. 
Dans sou idéalisme, il était prêt à se faire tuer dans un 
commando mais par; HK cette manière. Je cr-'is que je suis le 
dernier ils lu section a nv ir vu Paul Latinus, dans un 
café d ' Ot l.ignio:-, ut ce do façon tout à fait fortuite. 
Paul Latinus avait déclaré à 1'adjudant Jacquet que j'étais 
au c.:uranL d'un échange de dynamite contre des cartouches. 
Par la suite, il s-'-ost avéré que c'était Marbaix qui a 
reconnu d'aillcurr les. faits. Il n'agissait de cartouches 
marquées d'un trait uu d'une c r <..<i x pour les identifier. 
Par la suite, en m ' in Lerrofjant sur son décès, je me nuis-
demande si ce n'était pas Libert ou ses compagnons 
qui aurait décidé de supprimer Latinus. J'ai exiu cette 
hypothèse car par "a suite, j'ai eu des conversations avec 
Libert que j'ai tenté de piéger et je me suis aperçu qu'il 
ne savait rien à propos rie ce décès. J'avais appris 
également que vers la fin, Latinus avait des gardes du corp: 
Je dois dire que I.-'tinas était le seul personnage à être 
au courant du './:.'P , de l'incendie du PUUK et d'autres 
éléments ou opérations et que cela pouvait gêner certaines 
personnes qui avaient outrepasse- le.urn fonctions. 
'•lu. Est-il vrai que la Sûreté avait fait, appel au services 
de la Cureté israélienne contre Latinus '; 
R. Je sais qu'il existe do.-, contacts étroits entre la 
Cureté belge ct israélienne comme avec d'autres Curetés. 
Il y a peut-être ou un échange de renseignements d'autant 
plus que le -./HP était un mouvement néo-nazi. Ces échanges 

' n t peut-être .-•voir lieu avec d'autres pays également. 
Je me suis laissé dire que la façon dont Paul Latinus a été 
pendu correspond à celle employée par le nazis pour 
poudre leurs tra£ta::>. J'ignore si c'eut exact. 
'•(.u. Avez-vous entendu parler d'un dossier Pinont ? 
P.. Paul Latinus m'e^ a parlé, il prétendait possedei- des 
information.-; terrifiantes. Il a nê:"e précisé que ce dossier 
pourrait provoquer une deuxième affaire royale en Belgique. 

Je n'ai quant à moi jamais vu ce dossier et je n'ai (jamais 



affirma tjwno \ 

l'n dit égnlei.-ien t, rang n'avancer aucune 

enrtnin:; nom:;, 
î Calme 1 1 e, 

pris ces informations au sérieux- Je n'ai jamais pu vérifier ce 
par d'outrés sources. Latinus prétendait nwî'.*?j que 'imets ctfi.it présent lors 
des "fectïvités"chez Finont. Libert 
preo ve . 

Qu. fimet connaissait —il bien Mine- rinont ? 
R. J'ai entendu dire que Hr line' .. connu i r.r,:: it Mme l'inont. 
Qu. A vez-vour. une liste dos membres du VilïP ? 
K. Je n 1 . 1 i pan de lirsto confie te, mais je peux me souvenir d <• 
FrrJiii ceux-ci, Libert Michel, Gandrou iCnvic:r, Henry Jean-Loui 
Lammers, Cordonnier ri ' ¿\nderlecht, Llnikoff rju L vit avec «rte certaine 
Desplarique, militaire de carriers, î'arbaix Lucien, IK.at, Dauphin. Il y 
aussi les tenanciers de l'Infini (Ilôt sacré). f 

Je connais peut-êtr-: encore ri'-mtroy. iioi.nrj dont je pmurrai<? ne souvenir 
A votre demande je pourrais vous les fournir- / 
Four moi le livre de Kené Ilaquin ent bien fait, car/' a part certaines 
imprécisions, c'est ce que je connaissais - en gros /de mcfî enquêtes avec les 
moyens de recoupement que j'avais- Je ne suis pac d'accord avec In post-face 
de De 3ock où il y a des erreur:', manifester,. / 
Je n'ai jamai'' eu d'opinion ou d'activité extréraisto , ni 
gauche. J'ai eu d'ailleurs un membre de.r.,v fnrti'llc qui a 
en Allemagne lo-'s de la première guerre noue! i;vle • 

Lee ture fa i t n , 

I: 

*de 
l̂i ège 
(«Al») 
gard 
cor 

e d 
ps-

té 
droite ni de 
emprisonné 5 ans 

http://ctfi.it
file://�/nderlecht


Gendarmerie 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT. 

cause de: 

TINUS Paul, ayant résidé 

. à COURT ST ETIENNE, rue 

Limauges, n° 7. 

:vc s exécutes; 

;dition de : 

nfCKEASSEEL Francine, 

dliée à Bruxelles, rue 

:s Bons Enfants, n° 92. 

digé suite au dossier n° 

0/84 de Monsieur le juge 

instruction SCHLICKER à 

velles. 

Dossier n° 140/84 de Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKER 

f 

P R O JUSTITIA 

Ccjourd'hui vingt-deux avril mil 

neuf cent -quatre-vingt-cinq à 18.45 heures ; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre et FIVET Jean, 1 ML 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de WAVRE revêtu(s) de tx>tïBanrifcŒcitxx 

...nos habits civils; exposons avoir entendujau jour et heure 

susmentionnés, 1'ex-épouse.de Paul LATINUS. Il s'agit de 

LUYCKFASSEEL Francine dont l'audition est jointe en annexe. 

Cette dame ne peut apporter des éléments suceptibles de faire 

avancer l'enquête. Elle est divorcée de LATINUS et ils se sont 

séparés fin 1977. Elle ne connaissait aucune activité politique 

de LATINUS durant les années qu'ils ont vécu ensemble. Après 

leur séparation elle a revu quelques fois tATINUS qui lui aurait 

dit qu'il se sentait menacé mais sans précision. 

Dont acte, 

RUBRIQUE RÉSERVÉE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

'< 

> M 

Lc Commandant dc la brigade, 

'U 

Le Commandant du distria, 



Annexe au P . \j. n ° 
B S?R UAl/RE 

en date du 22.avril 85 

Ce 22 avril 85 à 18.45 hr bous entendons la nommée: 

LUYCKFAS5EEL Francine,Léopoldine,épouse de LINET Edmond, 

laquelle nous déclare : 

"Je désire m 1 exprimer en français. 

3'ai connu Paul LATINUS alors que j'étais âgée de 17 ans.Nous 

nous sommes mariés en juillet 71.Paul est allé faire son ser

vice militaire en 1972 comme officier de réserve.A son retour 

de l'armée il est allé travailler chez RIT à RIXENSART comme 

ingénieur.Ce n'est que plus tard que j'ai constaté qu'il de

venait rasciste-et qu'il avait des idées d'extrême droite.Du

rant la période à laquelle j'ai vécu avec lui il n'a exercé au 

cune activité politique,du moins à ma sonnaisaance.3e n'ai pas 

souvenir qu'il ait fait paetie d'un mouvement quelconque.Nou s 

nous sommes séparés fin 1977.Par .la suite nous nous sommes re

vus lorsque cela était nécessaire .Nous nous étions quitté en 

bons termes.Lorsque j'ai appris la mort de LATINUS j'ai été é 

tonnée d'apprendre qu'il s'était pendu.3e ne sais rien apporte 

de congrès dans cette affaite.Après notre séparation lorsque, 

j'ai revu Paul ilçnlui est arrivé de me dire qu'il se sentait 

menacé sans autres précisions. 

(Lecture faite, persiste et signe au présent 1) 

employée,née à UAUTHIER BRAINE le 13.03.1952 

domiciliée à BR UX EL L ES , r u e des Bons Enfants, n^2 

et 

Dont a 
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P R O J . U S T I T I A 

L'an mil neuf ccntxîWx^x quatre-vingt-cinq 

le _ 17 avril i - j q heures 

Nous, J.M. SCHLICKER :'-

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté dc notre greffier, L. Degraeve 

en notre cabinet, au Palais de justice à N i v e l l e s • . 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. . \ 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent . ou allié, 

des parties, et à quel degré. ! 

Le témoin a répondu : 

VANVYNCK Guy Hector Marcel Ghislain, époux FINCOEUR Jeannine 

né à Chièvres le 3 1 janvier 1 9 ^ 3 , entr*Chauffag: 
dlié. à Walhain (Walhain st Paul) Grand'Rue 26 

Et après avoir déclaré n'être: ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant: 

. «Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, xrinsrx^n^ofeBiaaxo. ' : ' 
1 

Et sur nos interpellations, il a déclaré . 

fi. "Pf 



Je confirme la déclaration faite à la B.S.R. de W a«re le 1 6 avril 1 9 & 5 . 
Je connaissais PaulLatinus depuis qu'il porte des courtes culottes. 
Il ét&it en effet de 9 ans mon cadet. Je sais que Paul a fait des études 
d'ingénieur-technicien en iîigHHXKKXX énergie nucléaire dans une école près 
de la colonne du Congrès. Il a fait son service militaire comme officier de 
réserve. Il a été chargé de travaux NBC durant ce service. C'est ainsi que 

je l'ai aidé dans la najtxtiKstiaux conception de véhicules de d é c on t amina t ion. 
nsuite il a travaillé à l'Albertine relativement à des problèmes de maintenance'. 

Il a travaillé chez Rit à Rixensart où il s'occupait également de-problèmes de 
maintenance, réfrigération, etc. Il était chef de service. Il a quitté cette 
place suite à des différends de conception avec la direction. Ensuite il a été 
représentant en tabacs. Enfin, il a travaillé à l'ONEM. Par après il m'a 
expliqué qu'il avait découvert au sein de cet organisme que des subsides de 
l'Etat servaient à fi .ancer certains groupements (clubs homosexuels, trotskistes, 
maoïstes, etc.). Je sais qu'ila dû partir au Chili; il m'a expliqué cela par 
après, en m'expliquant qu'il avait peur pour sa vie. A cette époque, il avait 
pour fiancée une espagnole, prénommée Héléna. Cette personne efet actuellement 
aux Baléares. La première fois où j'ai eu conscience que Paul faisait partie.-
d'un mouvement de droite c'est lorsqu'il m'a téléphoné pour que j'aille dépanner 
le chauffage d'un local du Front de la Jeunesse. Je m'y suis rendu à différentes 
reprises et je leur ai même fourni du mazout. Celui qui payait se prénommait 
Francis- Je vais regarder sur mes documents comptables et je pourrai vous préciser 
_e om de la personne chargée de payer les fournisseurs. Je suis toujours resté le 
copain de Paul Latinus que je voyais épisodiquerrmt . Lors de ces rencontres, je 
pouvais constater son cheminement intellectuel. Généralement lorsque Paul 
m'appelait , c'était pour le-dépanner pour une chose ou l'autre (voiture, chauffage 
etc.). Je sais que Paul avait abandonné le Front de la Jeunesse. ?ar après, il 
m'a relancé afin que je fasse partie d'un mouvement, ce que j'ai toujours refusé. 
J'*i cependant accepté de me rendre à Haacht à une festivité . Il s'agissait 
d'une fête pour le solstice d'hiver. Etaient présents Dauphin, Libert Michel, 
sa mère, Karl de Lombaerde^Hme Latinus, Paul Latinus et d'autres. Il y avait 
également un certain Guido, chauffeur de taxi avec une petite femme blonde et 
un espagnol Vicenzo. La première fois où j'avais vu ce chauffeur de taxi dont le 
prénom pourrait être Frans, c'est lorsque Paul m'avait demandé pour l'aider pour 
le plancher du local à Haacht. J'ai prêté ma camionnette pour le transport de ce 
plancher, c'est ainsi que j'ai découvert pour la première fois Haacht. Je dois 
préciser une dhose;c'estque je n'avais vu dans le local du Front de la Jeunesse, 
Karl de Lombaerte, Michel Libert, Marcel Barbier, le chauffeur de taxi et Guido. 
(Guido était une personne qui s'occupait d'affaires maritimes à Anvers et qui 
aurait pu avoir des sympathies rexistes pendant la guerre). Le jour de cette 
fe." ' ivité à Haacht, Paul m'a dit qu'étaient présents deux flics en civil, présentée 
par Paul comme étant des sympathisants du mouvement. Lors de cette cérémonie, 
j'étais en uniforme de para-commando. Ce jour-là, j'ai pu constater le manque de 
3erieux de ce mouvement; en effet, les gens s'étaient plutôt ennivrés lors de 
cette fête, en ma compagnie d'ailleurs. Karl de Lombaerde y avait lu des documents 
3ur les druides ainsi que le chauffeur de taxi. R la fin de la cérémonie, on a 
:>rûler une croix et j'y ai vu des gens faire le salut hitlérien. Par après, Paul 
n'a dit que Marcel Barbier était présent lors de cette cérémonie. Je ne l'avais 
las remarqué. Par après j'ai appris de la bouche de Paul Latinus qu'ils avaitent 
:réer deux mouvements, soit un mouvement qui était la cia et qui aurait eu une 
.ntenne en Hollande, antenne qui travaillait avec des ordinateurs; l'autre 
tait un mouvement d'inspiration druidique , c'était le WNP. En tous cas, je sais 
ue les deux chefs de file étaient Libert et Latinus.d'aprèslleurs dires, 
près les événements de la rue Pastorale et avant qu'on en parle dans les 
ourneaux, j'ai surpis PaulLatinus, Libert,Karl de Lombaerde et peut-être Dauphin 
utour d'un tonneau dans le jardin de Mme Latinua, où on brûlait quelque chose, 
n effet, ma mère habite à côté de l'immeuble de Mme Latinus et alors que j*e~Vr^p^ 
endias chez, ma mère, je les ai aperçus dans le jardin, j'ai erajambé une clôture d< 
o cm et j'ai été leur serrer la main. Ils n'ont pas paru surpris dejne—geir. 



J e n e s u i s p a s r e s t é l o n g t e m p s , c a r j ' é t a i s a s s e z p r e s s é c e j o u r -
l à . C e n ' e s t q u ' e n l i s a n t d a n s l e j o u r n a l l a r e l a t i o n d e s é v é n e m e n t s ' 
de l a r u e P a s t o r a l e , s o i t e n v i r o n u n e d i z a i n e d e j o u r s p l u s t a r d , 
q u e j ' a i fait u n r a p p r o c h e m e n t e n t r e l a s c è n e du j a r d i n e t l e s 
é v é n e m e n t s d e l a r u e P a s t o r a l e - D a n s l e c o u r a n t du m o i s d e j a n v i e r 0 1 
f é v r i e r 1 9 8 4 , c ' e s t - à - d i r e d u r a n t l a p é r i o d e o ù P a u l é t a i t d é c o u r a - -
g é , en e f f e t i l s e r e m e t t a i t a l o r s en q u e s t i o n . e n s e d e m a n d a n t s ' i l 
a v a i t l a v é r i t é , il m ' a p a r l é d ' u n r e v o l v e r q u ' i l s a v a l ? f a i t 
d i s p a r a î t r e a p r è s l ' a v o i r d é c o u p é . Il n e m ' a p a s dit d e q u i i l 
s ' a g i s s a i t . 

J ' a i q u i t t é l a B e l g i q u e l e 15 a v r i l 1984 • Un m o i s e n v i r o n a v a n t c e 
d é p a r t , j e n ' a i p l u s v u P a u l c a r j ' é t a i s t r è s o c c u p é . J e me. s o u 
v i e n s c e p e n d a n t a v o i r vu M i r e i l l e Van H o u t v i n c k q u i s e t r o u v a i t a u 
b a r l e J i m m y ' s à W a v r e v e r s 2h d u m a t i n a v e c u n c e r t a i n P i e r r o t q u i 
t r a v a i l l e d a n s l e c h a u f f a g e c e n t r a l . I l s ' a g i t d e q u e l q u ' u n q u i 
h a b i t a i t d a n s l a r é g i o n d e C o u r t - s t - E t i e n n e . J ' a i eu l e s e n t i e m e n t 
q u e M i r e i l l e Van H o u t v i n c k r e n c o n t r a i t l e d i t P i e r r o t à 1 ' i n s u d e 
P a u l L a t i n u s . P a r m i l e s a u t r e s c o n n a i s s a n c e s d e P a u l , i l y a u n 
c e r t a i n P a u l D e l a u n o y d e C o u r t - s t - E t i e n n e . C ' e s t un k i n é s i t h é r a 
p e u t e . C e t t e p e r s o n n e , à ma c o n n a i s s a n c e , n ' a j a m a i s f a i t p a r t i e 
du m o u v e m e n t d e P a u l L a t i n u s - J e d o i s é g a l e m e n t p r é c i s e r q u e j e 
n ' a i j a m a i s f a i t p a r t i e du WNP e t q u e j e n ' a i j a m a i s é t é l e g a r d e 
du c o r p s a u s e i n du GAP. I l e s t p o s s i b l e q u e P a u l a i t d i t à d ' a u t r e s 
p e r s o n n e s q u e j ' a s s u r a i s s a p r o t e c t i o n , l i a i s i l s ' a g i s s a i t a l o r s 
d ' u n e f a n t a i s i e d e p l u s d e s a p a r t . P a u l m ' a d e m a n d é u n j o u r 
d ' a r r a n g e r u n e c a m i o n n e t t e p o u r e f f e c t u e r d e s s u r v e i l l a n c e s e t a u s s i 
de f a b r i q u e r d e s e x p l o s i f a , m a i s j ' a i t o u j o u r s r e f u s é . 
S e l o n s e s d i r e s , l u i e t M i r e i l l e a u r a i e n t c o n n u c e r t a i n e s c h o s e s s u r 
l ' a g r e s s i o n d ' u n m é d e c i n à L o u v a i n - L a - N e u v e . J e s a i s é g a l e m e n t q u e 
s e l o n s e s d i r e s , i l r e n d a i t v i s i t e à l ' a d j u d a n t J a c q u e t . 
J e d o i s é g a l e m e n t p r é c i s e r q u e j e c o n n a i s n u l l e m e n t M i c h e l C o c u e t 
q u e j e n ' a i j a m a i s e n t e n d u p a r l e r d e l u i comme é t a n t u n m e m b r e d u 
WNP. 

L e c t u r e f a i t e , p e r s i s t e e t s i g n e . 



PARQUET 4 foi r i /w $t PROCUREUR OU RCI 
TRANSMIS à Monsieur le juge d'instruction 

«Av»- -Bur. 7 

Not. n» 

Corr. n" 

Annexes : 

Jv'? R é t . : " S-ZXtffil &t~CM*x: A^^LOÇZ L A Ti fJOS - W . A / . / ° 

JÌ£A^<?S>Ux£ CULO- erf^ujatkZtAJ U*. Û>- dz-

CùVSt-CtSrJr JA(J(X CL^-CLA- tizAcaJ: eU fioriicùjL. 

St* Avec l'assurance de ma considération très distinguée. 

hr<Jj&, A OMUJ? 1 9/57 

-e procureur du Roi, 

1 is 



Dossier n° 140/84 de Monsieur le juge d'instruction SCHLICKER. 

Gendarmerie 

District de HAVRE 

Brigade B.S.R. - WAVRE 

N° 4 2 0 / 8 5 

A NA LYSE DU PR OCES- VERBA L 

DECES SUSPECT. 

i cause de : 

vTINUS Paul, ayant résidé 
à COURT ST ETIENNE 

ie de Limauge, n° 7. 

:voirs executes : 

idition de : •? 

I 
.NV. .CK Guy, domicilié à " 

WALHAIN, Grand'rue,5 2 6 , 

>digé suite au dossier n° | 
10/84 de Monsieur le juge i 
'instruction SCHLICKER à J 
.velles. o 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

d M 

à _ 

Lc Commandant dc la brigade, 

VU 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui seize avril mil 

neuf cent quatre-vingt-cinq à 09.15 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre et FIVET Jean, 1 >1L 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de WAVRE revêtu(s) de o o t t a o ï A i f e T r a a r j p c 

...nos habits civils; informons Monsieur le juge d'instruction 

SCHLICKER, qu'au jour et heure susmentionnés, nous avons enten

du le nommé VANVYNCK Guy domicilié à WALHAIN. Il s'agit d'un 

ami de LATINUS Paul. Lors du décès de ce dernier, il se trouvai 

en ALGERIE. Son audition n'apporte aucun élément nouveau dans 

cette affaire, du moins jusqu'à ce jour. 

Conformément aux instructions de Monsieur le juge d'instruc

tion SCHLICKER, VANVYNCK lui sera présenté ce 17 avril 85 à 

10.OO heures. 

L'audition dé VANVYNCK est jointe au présent. 

Dont acte, 

¿ 3 1 

Lc Commandant du district. 



Annexe au P.y. n

f l en date du 1 6.04.85 • | 

B.S.R. UAURE 

Ce 16.4.85 à 09.15 hr nous entendons le nommé: 

UANVYNCK Guy,Hector,Marcel,Ghislain,époux de FINCOEUR Jeanninç 
en t r/ch àu f fagi st e , n é à CHI71/RES le 31 janvier 1943 
et domicilié à UALHAIN,Grand'Rue n°26 lequel nous 
déclare : 

"Je désire m'exprimer en français. 

3e cannais le nommé Paul LATINUS depuis 1967.A l'époque j'é

tais chauffagiste et c'est à l'occasion d'avoir effectué des 

travaux chez ses parents que j'ai connu Paul.A l'époque ou je 

l'ai connu l'intéressé était toujours à l'école .11 faisait 

des études d'ingénieur tedhnicien .11 venait traaailler avec 

moi penfjLant les vacances. Par la suite nous nous sommes revus 

plus ou moins régulièrement au hasard des rêbcontres.Nous som 

mes devenus copains sans pour autant nous fréquenter assidû

ment. 3e suis au courant qu'il a créé le mouvement UNP.I1 m' 

avait expliqué ces in t e nt i on d • dan s les grandes lignes c'est-

à-d:ire qu'il avait créé ce mouvement uniquement dans le but 

de combattre le communisme.il a souvent insisté pour que j'en 

fasse partie mais j'ai toujoirs refusé.De m'étais rendu comptij 

au fil du tep-jnps que les gens qui se trouvaiegt dans son par

ti étaient en majorité une bande de jeunes voyous que je con

sidérais comme des crapules.Je me souviens avoir r encontre 

BARBIER .C'était environ un an avant la mort de Paiil.Ce der 

nier m'avait demandé pour aller dépanner la moto d'un copain 

à BRUXELLES .et je me suis r--endu sur place. Il s'agissait de 

BARBIER . , 1 ai démonté 1e carburateur de la moto .et c'est a¬ 

lors que je me suis rendu compte qu'il s'agissait d'une panne 

d'essence.je vous explique cela pour vous montrez qu'elle é 

tait le degré intellectuel de 1'individu.Un jour également 

alors que je me trouvais chez la mère de LATINUS j'ai eu une 

altercation avec LIBERT.Et._ait présent à ce moment LIBERT, 

LATINUS J<arl,un espagnol prénommé Vicenté et un couple de --

Néerlàndophtine qui possédait une voiture Mercedes blanche. 

Ce soir là nous avions tous assez bien bu et comme je le fai

sais souvent j'ai de nouveau dit à Paul que ces copains étaie 

une bande de lavette.LIBERT a voulu me bousculer suite à cett 

insulte et je lui ai donné un coup de poing.La situation est 

alorq redevenue calme.Il est évident que LIBERT m'en a voulu 

de l'avoir frappé devant tout le monde et qu'il n'avait pas 

su réagir physiquement aloes qu'il se faisait passez pour un 

dur. 3e n'ai pas connu LAF1ERS. 3e connaissais Karl de L0P18AER" 

http://communisme.il
http://LIBERT.Et._ait


qui j'ai sympaOïisé et avec qui je suis devenu copain. C'est rie 

membre du groupe que j'estimais et que je respectgus . Ja connais-

son passé et bien que n'étant pas pro-nazi j'avais de l'estime pour 

nomme. 3e le fréquente d'ailleurd toujours.Une fois je me suis ren-

HAECHT à une fête organisée par le UNP.A cette occasion Paul m'a 

gné deux personnes faisant partie des invités comme étant deux "Flics" 

préciser de quel genre de policier il s'afgissait. C'est la seule 

que j'ai vu ces personnes en compagnie de LATINUS. LATINUS- m'a ex-

jé également qu'il comntait rentrer à la sûreté de l'état.Au momefih 

avènements de la rue Pastàrale je me souviens qu'il en parlait de 

3 affaire en .me raopelant que BARBIER était le gars p u e j'avais dé 

er à BRUXELLES.il m'a même dit que j'avais raison de dire que c'é 

nt des voyoux. Jusque fin de l'année 83 j'ai toujours eu 1 ' impressiajn 

_ATINUS était convaincu de la justesse de ces idéeset que la création 

on mouvement était tout à fait positif. Au cours de 84 lors des con 

ations je me suis rendu compte qu'il'n'ét^ait plus si affikmatif et 

I émettait parfais des doutes sur sa conduite à tenir,il avait 1' 

s s s i o n d'avoir été manipulé.. Vous m'informez qu'il vous a été rapporté 

j'aurais été pendant un certain temps garde du corps de LATINUS Paul, 

t faux. Il est évident qu'étant ami avec LATINUS je serais intervenu 

a faveur si cela avait été nécessaire.Je n'ai jamais été son garde 

orps. Je n'ai jamais fait partie d'aucun groupe .3e n'ai pas connu 

ciens gendarmes et policiers avec qui j'aurais été en contact plus 

oins régulièrement. 

uis parti pour l'Algérie le 17 avril 84 comme chef de chantierà RAS-

UEDpour la firme DANITUGE.Je me trouvais donc dans ce pays lorsque 

appris le décès de LATINIS Paul. 3'ai d'abord été informé de ce fait 

mon épouse et ensuite par la presse belge que nous recevions avec 

quin zaine^cfe retard.3e no sais rien dire quanti aui circonstance^ de 

or f 3'avais vu LATINUS avant sa mort fin janvier ou février B4.I1 

t adattu et semblait dans un état triste du fait qu'il se r—endait 

te de son erreur. 

ture faite,persiste et signe au présent.) 

Dont acte. 

http://BRUXELLES.il


Gendarmerie 

District 

Brigade 

DE Y/̂ VP,E 

B o l i 

N o 3 6 1 

ANA LYSE DU PR OCES- VERBA L 

DECES SUSPECT 

En cause : 
LATINUS, Faul,aynnt résid 
à COURT ST ETIEJT.'F. rue 
de Limauge n ° 7 

Devcir.'j exécutés: 
Nomenclature du travail 
restant à exécuter 

P.énigé cuite apostille Z 
nnlhO/?A de Mr le Ju Ge î 
Instruction SCHLICKFP ? 

de Ni veil es. f 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

M. 

Le Commandam dc la brigade. 

Dosrrier n° l'iO.f.'f de h r le Juge d'Instruction SCHLICKE 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt-cinq mars 

neuf cent quatre-vingt-cinq à 

Nous soussigné(s) DUSSARTç. Guy, ADO 

1 7 0 0 

mil 

heures ; 

en résidence à lîSP 17 A V HE 

de gendarmerie, 
/ \ j habi t s.r ci v i le 

revetu(s) de nBUcunruforxna,'/; 

Transmettons à Monsieur le Juge d'Instruction 

la nomenclature des devoirs restent A exécuter: 

- audition de l'épouse de Feu LATINUS P:-.ul 

- audition du doctor DOTPFKCMT nui a constaté le décès 

- audition de CFRDAL avec lequel LATINUS a pris un verre 

ou oourn de ] noirée précédant ron décès. 

- audition d'un ami d'enfance de LATINUS VAN VINCK Guy. 

Dont acte et cifra ce 26 dito 

U 

Le Commandant du district. 



* Gendarmerie 

District DE WAVRE 

Brigade Q S R 

N° 36C 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT 

En cause : 
LATINUS, Paul, ayant résid 
à COURT ST ETIENNE rue de 
Limauge n°7 

Devoirs exécutés: 
Renseignements 

. • i 
Rev ge suite apostille n^ 
lkO/8k du 14-2-8" de Mr =j 
le Juge d'Instruction S 
SCHLICKER de Nivelles. I 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M „ 

à 

Lc Commandant dc la brigade, 

VU 

Le Commandant du district, 

( 

Dossier n° l'»0/8'( dc Nr le Juge d'Instruction SCHLICKER 

0 

P R O JUSTITIA 

Cejourd 'hui v i n g t - c i n q m a r s 

neufeent q u a t r e - v i n g t - c i n q 

Nous soussigné(s) DUS S ART," G u y , ADC 

à 1600 

mii 

heures ; 

en résidence à ESR WAVRE 

de gendarmerie, 
i vils 

Faisant suite à l'apostille rappelée en marge et 

jointe au présent, rapportons: 

renseignements concernant les constatations: 

- In mort p.?r strangulation de Hr LATINUS est survenu-
r 

a 1 ' end roi t do la découverte du. cadavre, comme en. 

témoignent les traces constatées le jour du décès, 

par les premiers verbalisants d'une part et, d'autr-

partpar le médecin légiste . ( linges de corps e £ i x : 

pantalons portés par le défunt souillés et mouillés-

liquide ayant coulé sous le corps (urine). 

- les tests effectués sur le lien,avec des poids, 

permettent d'affirmer le peu de résistance du cable 

téléphonique utilisé en "lien simple".Utilisé en 

"lien double", ce cable, lors des mêmes_tests, nous 

place devant la probabilité, en cas d'un -éventuel 

suicide, d'une fixation au plafond que nous n'avons 

_ pu .établir. Etant donné la présence sur le cadavre 

d'un double sillon, nous nous trouvons dans l'obligr 

tion d'examiner toutes les possibilités de fixation 

a l'anneau métallique scellé dans le plafond. En 

effet les tests effectués ne paraissent pas évidente 

En outre nous ignorons de quelle manière le cable 

résisterait, même pincé en "lien double", en cas de 

traction brutale. Ceci en examinant la nqssLniTTté...,... 



en cas de suicide, d' une chute ou saut au dép a rt du 

petit meuble 1g^rde-manger) renversé dans la cave et, 

sur lequel la victime a probablement monté pour fixer 

le lien d?ns l'anneau du plafond. Nous ignorons si/ 1 ' 

expert requis n terminé ses travaux sur la résistance 

des matériaux à ce sujet. 

- la longueur des de-<x sillcus r.ur le cadavre est 

assymétrique sur la partie externe du cou, ces sillons 

étant manifestement plus marqués d'un côté par rapport 

à l'opposé ( confirmé ve rbalenie n I; par le médecin légiste 

lors de la permière reconstitution). 

- aucun des éléments métériels en notre possession ne 

permet de nous orienter avec certitude vers le suicide 

ou vers le meurtre. 

b) autres renseignements: 

- lors de la soirée précédant le décès, les éléments 

suivants sont à retenir: 

- Il semble que, selon leur habitude, Hr LATItIUS et sa conçu 

bine avaient arrosé copieusement leur soirée. Une violente 

dispute entre ces deux personnes est survenue dans un café 

(également fréquente antérieurement); ceci environ une heure 

avant le départ de LATIHUS. Ce dernier, contrairement à 

! son habitude, se fait ramener en taxi, "oubliant " sa con

cubine, alors qu'il rentrait généralement en véhicule 

quel que soit son état d'ébriété ou non. En plus il 

octroyé un plantureux pourboire au chauffeur de taxi (lOOOfr 

pour une course de 3-lOFrs), alors que pour vivre Hr LATIIiUS 

a l'habitude de demander de l'argent à sa mère. Selon la 

concubine ce n'est pas dans les habitudes de LATINUS 

d'agir de la sorte. 

- Concernant les voisins de LATINUS: 

- ils entendent le moteur du taxi à la rentrée de LATINUS, 

ainsi que le moteur de la voiture qui ramène la concubine. 

Par contre personne ne fait mention d'un éventuel aboiement 

de chien, alors qu'un chien "berger malinois" se trouve 

da ns la maison. Aucun autre bruit suspect n'est perçu • 

Aucun individu ni véhicuè-r suspect n'est aperçu dans la 

rue généralement très colme. 

• • • / * * • 



BGR WAVRE- annexe 1 à notre PV V° 3^0 du 2 5 - 3 - 8 5 

c) déclarations dc Mireille VAN HOUTVINCK 

- la nui t des faits et interpolée par les 1 e r s verbalisants, cett 

personne ne peut apporter de précisions quant à la position du 

corps ni et surtout des pieds- elle ne peut situer dans l'espac 

s'ils toucheient ou non le sol. 

Jl est à remarquer que cette dame était manifestement sous l'in 

ence de la boisson cette nuit-là.(selon les témoins) 

- réentendue par la suite, tant par les services de la PJ bruxelli 

se (tir MARNETTE) que par nos services, elle déclare et affirmer; 

par la suite que les pieds ne touchaient pas le sol. 

Elle confirmera ses déclarations également lors des deux recons

titutions. 

- a .été entendue à plusieurs ropri- es par la PJ de Bruxelles mais 

n'a signé qu'une seule déclaration. 

- n'a ensuite jamais varié dans toutes les autres déclarations. 

d) concernant l'usage des noeuds. 

Des explications complémentaires peuvent être apportées par deu;--

mem'-ren de la BCR qui sont, l'un navigateur à la voile et l'aut: 

alpiniste. 

CI-JOINT: notre FV VQ ySl reprenant les devoirs qui restent à 

exécuter. 

Dont acte et clos qe 26 dito 



Gendarmerie 

N° 135/85 

ANA LYSE DU PROCES- VERBA L 

lédigé suite au dossier n° 

40/84 de Monsieur le juge 

l'instruction SCHLICKER à 

livelles. 

.udition de : 

'AN HOUTVINCK Mireille, dliée 
.. à Court St Etienne, rue 

François, n" 2. £ 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le ; 

àM..„ _ 

d..__ 

Le Commandant dc !a brigade. 

VU 

Le Commandant du district. 

P R O I1L JUSTITIA 

Cejourd'hui dix-huit mars mil 

neuf cent quatre-vingt-cinq à 09.00 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre, 1 xML 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de rxjtrocrxrrifoaxnBcxx 

...nos habits civils; exposons avoir entendu VAN HOUTVINCK 

Mireille, concubine de Paul LATINUS au moment de la mort de 

celui-ci. VAN HOUTVINCK ne peut fournir aucun élément neuf dan-

l'enquête en cours et ne peut que confirmer ses déclarations 

antérieures. Elle persiste à déclarer que le corps pendait dan-

le vide lors de son arrivée. 

En ce qui concerne VAN VINCK Guy, il nous est confirmé qu' 

il se trouve actuellement en Algérie. Concernant ses contacts 

avec LATINUS, il s'agit en fait d'un ami d'enfance de ce der

nier. Ils étaient voisins étant enfant à Ottignies LLN.— 

VAN HOUTVINCK Mireille n'a pu nous fournir de renseignements 

'sur la nature des relations entre LATINUS et VAN VINCK, si ce 

n'est qu'ils étaient surtout copains de cafés. 

Nous joignons l'audition de VAN HOUTVINCK Mireille au présent. 

DONT ACTE, 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 



«« au i.tt.-.mars 2 a B a - - ~ B , ^ * R « lr_^r.YE!;* ^ 

Le 18 mars 1985 à 09.CO heures, nous entendons : 

VAN HOUTVINCK Mireille, Josette, Raymonde, perforatrice, divorcée, née à 

Court St Etienne le 30 janvier 1947 et dliée à Court St 

Etienne, rue François, n" 2, qui nous déclare: 

" Je m'exprime en langue française. Je confirme mes déclarations''antéri 

res. Lorsque j'ai découvert le cadavre de LATINUS dans la cave de ma demi 

re, il était suspendu dans le vide. Je vous affirme encore une fois que • 

pieds ne touchaient pas le sol. J'ai coupé la corde de la façon dont je 

l'ai déjà expliquée à plusieurs reprises. Je n'ai pas pris attention à lj 

façon dont ce cordon téléphonique était accroché au plafond. Je ne saura: 

donc pas vous aider à ce sujet. 

Je connais le nommé VAN VINCK Guy. Je l'ai rencontré trois ou quatre 

fois soit une fois chez nous à Court et les autres fois dans des cafés de 

la région. Je sais qu'il connaît aussi Karl LOMBARD car ils se sont retrc 

vés chez les parents de LATINUS à Ottignies. A ma connaissance VAN VINCK 

n'avait rien à voir dans le W.N.P. J'ignore en fait s'il était affilié à 

mouvement. VAN VINCK parlait souvent de para commando du fait qu'il avait 

effectué son service militaire dans ce régiment. Je ne lui connais aucune 

activité para-militaire. Il portait souvent son béret rouge de parachutis 

mais je ne l'ai jamais vu dans une tenue ressemblant aux militaires. 

A ma connaissance LATINUS n'avait pas de garde du corps. Il m'est arrivée 

d'aller avec'-lui à Bruxelles où il rencontrait Karl LOMBARDE soit chez li 

mais bien souvent au café "Le Célestin" près de chez LOMBARDE. Durant toi 

ce temps je n'ai jamais vu de garde du corps. Il en a d'ailleurs jamais 

été question. En ce qui concerne VAN VINCK; il s'agit d'un ami d'enfance 

de LATINUS. Ils étaient d'ailleurs voisins à Ottignie. Je sais que. celui-

ci est parti pour l'Algérie il y a quelques temps et je ne l'ai plus jam. 

revu. Personnellement je n'ai jamais assisté à des réunions du W.N.P. 

( Après lecture, persiste et signe avec nous.) 



PREMIERE INSTANCE 

1400 NIVELLES 

CABINET 

UGE D'INSTRUCTION 

'HEL SCHLICKER 

xko/sh 
de renvoi mentionner 

ili la nom du magistrat 

RENVOYE 

Procureur du Roi 

Juge d'instruction . ' 

Commissaire de police ou l'officier ou agent judiciaire 

qui assiste le procureur du Roi près le tribunal 
de police 

Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant 

Commandant du district de gendarmerie <dTJ'̂  
Commandant de la brigade de gendarmerie 

Bourgmestre - officier de police 

Commissaire de police 

à If avr g 

<E : 

Il y a lieu de rcentendre Mireille Van Iïoutvinckx 
sur les détails do la decouvorto du corps de P. 
I '-.inus . • 
II y a lieu d'entendre Francine do Luyckfassel ' • 
5pou.se Latinus sur los années de vie commune' • : . 
passées ensemble. 

Il y a lieu par la famille de connaître l'adresse 
de la retraite de G u y V a n Vinck et ce pour 1' en
tendre . 

y 
:< • : v: c. K f E 

; 'Z'S.J.aaJ»-
- 2 5 tor 5 

2 5 ~0 : h V£-35 19 
La Juge d'Instruction, 

S 
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(darmene 

de Havre 

ie B.S.R. de Wavre 

N° 1 3 5 / 8 5 

ANA LYSEDUPR OCES- VER BA L 

•digé suite au dossier n° 

0/84 de Monsieur le juge 

instruction SCHLICKER à 

velles. 

dition de : 

M HOUTVINCK Mireille, dliée 
à Court St Etienne, rue 
François, n° 2. • 1 

RUBRIQUE RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M * 

Le Commandant dc la brigade, 

VU 

Le Commandant du district. 

7 U 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui dix-huit mars mil 

neuf cent quatre-vingt-cinq à 09.00 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEH Jean-Pierre, 1 uML 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de ixXraiiuifjuxarxxx 

...nos habits civils; exposons avoir entendu VAN HOUTVINCK 

Mireille, concubine de Paul LATINUS au moment de la mort de 

celui-ci. VAN HOUTVINCK ne peut fournir aucun élément neuf dans 

l'enquête en cours et ne peut que confirmer ses déclarations 

antérieures. Elle persiste à déclarer que le corps pendait dans 

le vide lors de son arrivée. 

En ce qui concerne VAN VINCK Guy, il nous est confirmé qu' 

11 se trouve actuellement en Algérie. Concernant ses contacts 

avec LATINUS, il s'agit en fait d'un ami d'enfance de ce der

nier. Ils étaient voisins étant enfant à Ottignies LLN. 

VAN HOUTVINCK Mireille n'a pu nous fournir de renseignements 

sur la nature des relations entre LATINUS et VAN VINCK, si ce 

n'est qu'ils étaient surtout copains de cafés. 

Nous joignons l'audition de VAN'HOUTVINCK Mireille au présent. 

DONT ACTE, 

M A S 



Le 18 mars 1985 à 09.00 heures, nous entendons : 

VAN HOUTVINCK Mireille, Josette, Raymonde, perforatrice, divorcée, née à 

Court St Etienne le 30 janvier 1947 et dliée à Court St 

Etienne, rue François, n° 2, qui nous déclare: 

" Je m'exprime en langue française. Je confirme mes déclarations-'antérie 

res. Lorsque j'ai découvert le cadavre de LATLNUS dans la cave de ca dems 

re, il était suspendu dans le vide. Je vous affirme encore une fois que s t 

pieds ne touchaient pas l e sol. J'ai coupé la corde de la façon dont je 

l'ai déjà expliquée à plusieurs reprises. Je n'ai pas pris attention à la 

façon dont ce cordon téléphonique était accroché au plafond. Je ne saurai; 

donc pas vous aider à ce sujet. — 

Je connais le nommé VAN VINCK Guy. Je l'ai rencontré trois ou quatre 

fois soit une fois chez nous à Court et les autres fois dans des cafés de 

la région. Je sais qu'il connaît aussi Karl LOMBARD car ils se sont rétro 

vés chez les parents de LATINUS à Ottignies. A ma connaissance VAN VINCK 

n'avait rien à voir dans le W.N.P. J'ignore en fait s'il était affilié à 

mouvement. VAN VINCK parlait souvent de para commando du fait qu'il avait 

effectué son service militaire dans ce régiment. Je ne lui connais aucune 

activité para-militaire. Il portait souvent son béret rouge de parachutis 

mais je ne l'ai jamais vu dans une tenue ressemblant aux militaires. 

A ma connaissance LATINUS n'avait pas de garde du corps. Il m'est arrivée 

d'aller avec;..lui à Bruxelles où il rencontrait Karl LOMBARDE soit chez lu 

mais bien souvent au café "Le célestin" près de chez LOMBARDE. Durant tau 

ce temps je n'ai jamais vu de garde du corps. Il en a d'ailleurs jamais 

été question. En ce qui concerne VAN VINCK ; il s'agit d'un ami d'enfance 

de LATINUS. Ils étaient d'ailleurs voisins à Ottignie^ Je sais que celui-

ci est parti pour l'Algérie il y a quelques temps et je ne l'ai plus, jama 

revu. Personnellement je n'ai jamais assisté à des réunions du W.N.P. 

( Après lecture, persiste et signe avec nous.) 



Gendarmerie 

District 

Brigade BSR 

DE WAVRE 

N° 103 

ANALYSE DU PROCES?VERBAL 

DECES SUSPECT 

En cause de: 

LATINUS, Paul domicilié 

antérieurement à OTTIGNIES 

Rédigé suite apostille n' 

1/--/84 du 25-1-85 de Mr fe 

Juge d'Instruction 

SCHLICKER de Nivelles 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a ¿té adressé 

à M..-

Le Commandan t de la brigade, 

P R O JUST1TIA 

Cejourd'hui vingt-neuf janvier 

neufeent quatre-vingt-cinq 

Nous soussigné(s) DUCS ART, Guy, A DC 

I7OO 

mil 

heures ; 

en résidence à DSR WAVRE reve 

de gendarmerie , 

tu(s) de 

Suite à l'apostille rappelée en marge et jointe, 

raportons les renseignements ci-après: 

- la liste complète des n° Tf de LATINUS fait l'objet de 

notre PV N° 912 du 24-9-84 ( N° secret, y compris). Nos 

photocopies étant do mauvaise qualité, notre copie n' 

étant pas nette, il serait souhaitable de photocopier 

original de notre PV. 

- joignons au présent n° PV 1195 du 17 -12 -85 , rédigé sui 

au réquisitoire dont question en apostille et reprenan 

la liste des titulaires des n° Tf "secret". Ce PV n'a 

été transmis plus tôt du fait qu'une demande de rensei 

gnements a été transmise,par nos services, aux distric 

de Gendarmerie concernés par e s titulaires. Dès récep 

tion des réponses, PV sera rédigé. 

CI-JOINT : copie de notre PV 1195/84 reprenant la liste 

des N° Tf secret avec les titulaires. 

Dont acte et clos ce 29 dito 

vu 

Le Commandant du district, 



J. 24. 

L'an mi l neuf cent scxrantK qua tr c-ving t-c inq 

[ e . 1 2 juin à heures°5 -, : 

Nous, "J" - H, GCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. P«j;raeve 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. -

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses • 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : , 

KAUGGE Joseph Henri Antoine, né à Bruxelles II le 1 7 novembre. 
1 9 ' f 5 , cilié- à oint Dicter;.; Leeuu Brusselbaan 485B 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, ain̂ kOT'aidccBiçrx̂ . . 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

Je suis commissaire, à ln sûreté rie l'Etat. Ilr llassart était le 
responsable du Drabant et j'étais responsable d'une soys-section 
sou:: ses ordres, 'pour l'agglomération de Bruxelles. 
Dans mes attributions, j'avais à m'occuper des groupements 
extrémistes- ".'occupaient de 1 • extrême droite, Mil. Estievenart 
et Chevalier. Le 1 e r janvier une partie de mon équipe a et 

dissoute. Hr llassart a 'ét'< muté au GlA, i'.r Chevalier a été envoy 
à Liège, J'ni été envoyé à Anverr, et i!r Estievenart' n IIOTTS*--

Tour myi, c'est une méthode ri ' intimidation. Cn a voulu en effet 
séparer ceux qui s'étaierr occumî de 1 •e>:-hvô::*»_H».,>-« » .~ ÛÊ 

P R O J U S T I T i A 



i a même été jusqu'à profiter d'un congé régulier pour n'envoyer cher, un'» 
•uro-psychiatre. Alors que bien que j'ai des soucis, je me cens sain de Corp 
d'esprit. Je dois dire que le psychiatre n'a mène pas voulu te, ' examiner en se 

ndant compte que l'on m'avait envoyé à ectt»; visite dans le but de résoudre 
s problèmes internes à In Sûreté. Depuis le T-l février T>'o.n., nous avons 
a vaille vis-à-vis notnmneit de 1'extrêne-rirnite selon les directives de la 
reté et sous la direction directe de Hr Massnrt. C'est-à-dire que nous n'avons 
mais inQitrô personnellement unifiouvcmcn t cl ' extrême-dr:>i te , que nous faisions 
s rapports de ̂ hos constatations et que je r.'on réferais quasi j our<t nell emen t 
mon supérieur Hr Massart. o u p i u t ô t début 198j} 

n'est que vers la fin de l'année 1 (j8l2vque nous avons appris l'existence du 
P. îlos patrons, à savoir Mi'. Rase, De Vlirghere et Van Gorpe, ignoraient 
squ'à cette époque l'existence: de ce mouveuent. Nous avions eu en effet des 
oblèmes avec Paul Latinus comme informateur. Avec 1 'aceord de nos administra-
urs, nous avons recruté un nouvel informateur Michel Libert. Ce dernier était 
connu rie nos services à l'époque- C'est lui qui n commencé à no vanter et a lâche] 
r petites bribes des renseignements sur le l.'i.'P. Chaque fois nous avons fait des 
prorts. Au début de l'année 1?8j3, par Libert nous avons, appris que un de nos 
•émissaires, Mr Emet, collaborait à ce mouvement, notamment en donnant des cours 
éo - 'ques en cagoule, en assistant à des exercices pratiques de fila.ture sur le 
rrain (opération Espéranza) et en ayant une carte de membre avec le grade de 
lonel.- Toutes ces démarches vis-à-vis du '..'NP avaient été faites par Mr Emet, 
ant que le serviee connaisse l'existence du w'IÎP. En d'autres termes, il n'avait 
mais fait de. rapport, à Mr l'.assart ou à ses chefs et que par la suite, alors qu'il 
ait responsable à Charleroi, il continuait à voir notamment Paul Latinus.- Par 
emple l'opération Espéranza a eu lieu alors qu'il était en poste à Charleroi. 
la eu pour conséquence que ma section qui était compétente territorialement pour ' 
tinus était manipulée par la section de Charleroi. Il était anormal qu'un même 
dienteur .-oit approché'-par différentes personnes- Je dois ajouter qu'il est de 
gle à la Cureté de faire un rapport écrit de tout élément qui intéresse-la 
reté et donc que des rapports écrits auraient dû être rédigés sur le WNP. 
. Certains membres de la Cureté n'ont-ils pas favorisé la cr-'ation , voire le 
veloppermit ou la survie du WNP ? . 

Je ne crois pas que la Cureté à créé le mouvement mais le fait de l'encadrer ; 

de l'instruire a favorisé son développement, 
la a également induit certains des membres du WNP en erreur- puisqu'ils ont cru 

pp croire qu'ils travaillaient pour l'Etat et étaient couverts, 
aiv.emis à votre collègue Mme Lyna, la copie d'une lettre de Michel Barbier à 
bert, écrite de sa prison dans laquelle Barbier avait été questionné par Emet 
propos de sa capacité de tuer unmenbre de la sûreté, membre du KGB. 
rbier aurait alors demandé des preuves que ce membre de la Cureté était un 
rrbre du KGB. Dmets lui aurait alors répondu : "si Paul Latinus t'en donne:-
ordre, le ferais-tu Il aurait répondu : "Refehl ist Bcfehl". • 

Barbier de dire qu'il s'agissait de "Joseph", c'est-à-dire de moi-même. 
Ion ce que je sais, c'est qu'au moment de cette conversation, Barbier était 
accord mais que la réflexion a mon sujet n'est venu que par la suite. 

dois rectifier, ce n'est par, moi qui ni donné la lettre à Mme L^na mais 
bert. Personnellement, 'j'ai donné une copie à nés" supérieurs avec un rapport, 
lativement à l'incendie du POUR, c'est fïmet et De Roockqii s'en sont occupé, 
pendnn'. par ses occupations, Chevalier a pu connaître certains détails sur 
incendie du POUR, en effet, Chevalèr s'occupait de 1 1extrêne-droite. 

sais qu'on a publié le nom de Robert Chevalier dans le POUR afin de Ijg, brûler, 
ut-être était-il déjà gênant à l'époque? 
mon avis, Paul Latinus en savait énormément sur l'incendie du Pour. Il était 
ail leurs sur le terrain avec Emile Le Cerf du Nouvel Europe Magazine ainsi' 
e deux membres de la Cureté selon les affirmations de Libert. Ce qui expliquerait 
départ de Latinus pour l'Amérique du .Sud. j ,.• 



J. 24. 

P R O J U S T I T 1 A 

L'an mil neuf cent XDÙrmtcx q u a t r e - v i n g t - c i n q , 

le d i x - n e u f B B f i g a b r ç = j u i l l e t a ' 17 heures 15' 

• Nous, J . - M i c h e l S c h l i c k e r , 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté dc notre greffier, P . B o u r t e m b o u r g , 

eu notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d e s 

prévenu s . dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représente l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à ,quel degré. f 

Le témoin a répondu : 

U.AQUIN R e n é , é p o u x d e A l b e r t T h é r è s e , j o u r n a l i s t e , n é à 
c 

D e a u r a i n g l e 13 a o û t 1 9 ^ 1 , d o m i c i l i é à U o l u w é S t P i e r r e , 

A v e n u e R o g e r V a n d e n d r i e s s c h e , 6; 

Et après avoir déclaré n'être ni domestiqué, ni parent, ni allié des parties, il a piété le 

serment suivant": 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, amîixmJaJdexDkaî^X 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

S e l o n l e s r e n s e i g n e m e n t s q u e j ' a i pu r e c u e i l l i r p o u r é c r i r e 

mon l i v r e , o n p e u t é t a b l i r l a . c h r o n o l o g i e , s u i v a n t e : 

En. 1975j M. S m e t s e n t r e comme i n s p e c t e u r à l a s e c t i o n 

e x t r é m i s t e d e l a S û r e t é d e l ' E t a t p o u r l e B r a b a n t W a l l o n . 

F , in d e l ' a n n é e 1976, i l d i r i g e c e t t e s e c t i o n a v e c C h r i s t i a n 

D e R o o c k . E n a o û t , 1978, i l r e n c o n t r e r a i t p o u r l a p r e m i è r e f o i s 

P a u l L a t i n u s . Au m o i s . d e d é c e m b r e 1979, i l q u i t t e B r u ^ e l l e ç . . 

p o u r . C h a r l e r o i . L e 22 j u i n 1980, P a u l L a t i n u s p a s s a i t l a p r e m i è r e 
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épreuve en vue de rentrer à la sûreté de l'Etat. Je rectifie. x 

en novembre 1 9 8 0 . En décembre I98O, Jean-Hurie Paul est impliqué 

dans le meurtre à la Rotonde à Laeken. Il fuit avec son amie 

Béatrice Bosquet à l'étnanger- Selon Paul Latinus, H. Smets 

aurait reçu une carte du VJ.Il.P. dès la seconde moitié de 

l'année I98O. En janvier 198l, suite aux révélations du journal 

Pour, Paul Latinus quitte la Belgique pour le Chili. Le 2 5 

février I 9 8 1 , Paul Latinus est convoqué pour la seconde épreuve 

à la sûreté. Etant donné son départ pour l'étranger, il ne 

passe pas cette épreuve. Selon.Paul Latinus, sa mère lui aurait 

signalé que la lettre de convocation était arrivée; qu'il avait 

pris ses dispositions pour revenir, mais qu'entre temps, on 

avait sabordé sa candidature à la sûreté en raison de sa fuite. 

En août 1 9 8 l , II. Smets affirme avoir rencontré pour la première 

fois Marcel Barbier qui est un ami de Calmette. En novembre 

1 9 8 1 , M. Smets aurait donné son premier cours en cagoule au 

W.N.P. chez Barbier. Son garde du corps était Calmette. 

En janvier 1 9 8 2 , selon plusieurs élèves, les exercices pratiques 

de filature de la rue Pastorale avai&4commencé. En février 1 9 8 2 , 

le 1 8 , a lieu le double mourtre de la rue Pastorale. Le 1 9 

février 1 9 8 2 , selon Paul Latinus, il passe la nuit chez une amie 

à Koekilberg. Le 20 février 1 9 8 2 , toujours selon Paul Latinus, 

ce dernier.se rend chez sa mère avec Barbier. Barbier avait un 

F. N. 7 , 6 5 et a profite'/^ de travaux dd jardinage pour brûler des 

vêtements d'ans le jardin de Madame Latinus. Le dimanche 2 1 février 

Michel Barbier aurait téléphoné à Paul Latinus afin qu'il fasse 

disparaître l'arme qui lui avait été remise la veille. Selon 

Paul Latinus, en avril 1 9 8 2 , aurait eu lieu la filature de 

l'opération Espéranza. Selon Paul Latinus, M- Smets était 

présent lors de cette opération de filature. Le 1 6 juillet 1 9 8 2 , 

la Sécurité adressait une note d'information au Ministre Gol à 

propos de la revue Althing• En septembre 1 9 8 2 , il y aurait eu 

un rendez-vous entre Smets et le Baron de Bonvoisin. Au mois de 

septembre 1 9 8 2 , au cours d'un bal d'anciens de la Waffen S.S., 

Lamers aurait réclamé à PaU_L Lalinus, le prix du pistolet 7 , & 5 -

En juin 1 9 8 2 , M. Smets est rappelé à Bruxelles pour assurer la 

protection des V.l.P. Fin 1 9 8 2, début I 9 8 3, premiers rapports 

écrits du lapin sur le W.N.P. Le 1 0 mars 1 9 8 5 , premier rapryt 

du cariard sur le W.U.P. Huit jours plus tard, le Nouvel jCur-op 

Magasine pub-lie un^rticle intitulé "La Sûreté prépare-t-èlle » M-/ 

http://dernier.se


J . 29 

CABINET 

DE 

LE J U G E D' INSTRUCTION 
SUITE DE LA DECLARATION DE 

du 
un complot néo-nazi. Début 1 9 8 3 , rapports de l'existence des 

instructions Puma. C'est un rapport de commando. Le 1 3 avril 

En mai 1 9 8 3 , un rapport révèle que Bernard Mercier serait 

le landers-vertreken-inspecktor du W.N.P. de Belgqqaa pour 

le compte d'un chancelier de l'ordre teutonique à Cologne. 

Il est fait également question du B.Q.S. dans ce rapport dont, 

faisait partie Barbier et Libert. Le 1 7 août I 9 8 3 , Marcel 

Barbier est arrêté. Le 2.G septembre 1 9 8 3 , Gmets faisait un 

nouveau rapport sur la composition de l'état major du W.N.P. 

et que Paul Latinus a été membre du mouvement d'action civique 

de Thiriard. Au mois d'octobre I 9 8 3 , j'ai un rendez-vous avec 

l'avocat américain Simon Neusbaum qui me parle d'un projet-de 

coup d'état' en Belgique. Le h octobre 1 9 8 3 , -amers est arrêté 

au fort de Dave. Il est dénoncé par Barbier. 

Relativement aux chevaliers de Jésus-Christ de l'Abbaye 

d'Aulne, j'en avais parlé avec le major Bougerol du centre 

des transmission de Tcrvueren. Je crois que cet homme connaît 

beaucoup plus de renseignements que moi à ce sujet. 

Lecture faite, persiste et signe.-

1 9 8 3 , un rapport de Gmets sur les faits du Solstice d'Hiver 

organisé par Libert et le taximen Wachtelaer à Haacht. 



PARQUET 

DU 

PROCUREUR OU ROI 

Pala is d e J u s t i c e 
P lace Albert 1 er, 
1400 NIVELLES 

Bur. : 

Not. n° : 

Corr. n" •2". tsg 

TRANSMIS à MONSIEUR 

mon honoré collègue 

le juge d'Instruction 

A renvoyer avec ses annexes. 

Dans la réponse et dans toute 

correspondance ultérieure rap

peler les n° ci-dessus. z 
ANNEXE 

le commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'officier dirigeant • - • •_• ... — 

le commandant de gendarmerie du district 

le commandant de gendarmerie de la brigade 

le bourgmestre-officier de police 

le commissaire de police 

le brigadier champêtre 

le garde champêtre 

Nivelles, 'j'^XJ^L 

Le procureur du Roi, 

v:-ì*>KS5335SSS3SIA-»-!..-'.' -r.-.V-

# 1 



D É P O S I T I O N 

' • DE 

T É M O I N 
P R O J U S T I T Ï A 

L'an mil neuf cent 85 

le 1 2 juillet 

l II 

11 

-| ̂  heures 

Nous, J.M. SCHLICKER • 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. . DEGRAEVE 

I N D E M N I T É 

AU 

T É M O I N 

en notre cabinet, au Palais de justice â Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

DE JODE Marc Kené Joseph, époux De Witte Renilda, né à 
Etterbeek le 1 6 avril 1 9 5 8 , employé 
dlié. à Zaventem, Onderwijsstraat, kG/5 

Et après avoir déclaré n'être m" domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

«Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité,^kx^x^x^xV" 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

Je suis entré au V/1IP par l'intermédiaire de Frédéric Saussez 
vers le moi s de septembre-octobre 1 9 8 1 - Lorsque je suis 
entré, le mouvement semblait structuré. J'occupais les 
fonctions de contrôleur de la procédure destélex à la salle 
des télex "du 1 0 TTR à Evere. Gelni qui m'avait appri_s le 
métier à l'armée était Frédéric Saussez qui était chef de 
salle. Michel Libert a remplacé Frédéric Saussez dans cette 

•, m 
ffe 1 3 C ? W * 



fonction. Parmi les gens que j'ai connu au WNP il y avait Libert, Barbier, 
Elnikoff et son amie Desplanche Marie-Pose, Marbais, Geur Agnès, une / 
militaire, Lammers, Nemry, Pech et sa femme, haussez Frédéric K X X 8 «R X £ Î C X X R i 

Durvin Françoise, Tack Jacques qui était au même centre de transmissions que 
moi, Vandenherreweghen Philippe Pour moi Tack Jacques ne faisait pas partie 
du WNP. Vandenherreweghen faisait partie du Comité des problèmes nationaux 
de la Défense. Il était caporal au 5 TTR. Cette personne nous a donné des 
renseignements sur le.comité Ouwendijck. 
Je sais que le WNP qvait un secrétariat avec un fichier rue de Rome. 
Personnellement j'ai subtilisé dans les archives des messages de l'OTAN et 
autres qui ont été publiés dans la revue Althing. Cette revue était tirée à 
une trentaine d'exemplaires et distribuée au niveau de l'armée et de la 
gendarmerie. J'ai également subtilisé pour cette revue des messages relatifs 
i des gradés de l'OTAN susceptibles d'être la cible d'attentat, 
lotrë volîmté était de démontrer à l'armée qu'il n'existait aucune sécurité 
ians la gérance de ces messages. Contrairement aux prescritpions de l'OTAN, 
,'armée belge garde un troisième . exemplaire de ces messages pendant un mois 
Jans unlocal non gardé au sein du centre de transmissions. 

)ans la revue on avait publié notamment la position des navires soviétiques en 
léditerrannée• Nous n'avons cependant rien publié susceptible de nuire à 

I Q ^ ^ N . Ce n'était pas notr but. Le seul résultat fut qu'après l'arrestation 
le'-arbier, j'ai été inquiété par la G.D.R.A. C'est d'ailleurs par la 
;.D.R.A. que j'ai été tenu au courant du double meurtre de la rue Pastorale, 
"in 8 1 , début 8 2 , j'ai assise à des cours àn cagoule donnés par le colonel 
'canard". Il s'agissait de cours de filature. Par 'a suite on m'a dit que son 
;arde du corps était F r a n c i s Calmette. J'ai fait les exerciees pratiques de 

ilature à la demande de Libert, rue de la Pastorale où jo devais épier la 
aison de ^erraeulen'que j e connaissais pas mais dont on m'a dit qu'il était un 

gent de l'Est. J'y ai été deux ou trois fois sur une semaine. Il y avait aussi 

ne autre adresse à surveiller près du Marché aux puces. ^ hri. fin 'céd nt 
cette filature Saussez Frédéric et Pech étaifept présen ts^ a^ ' ai 1 Ki^^gal^pen^^^ 

ssisté à l'opération Esperanza. 
omme on travaillait avec la Sûreté, j'en ai déduit que ces renseignements 
evaient servir à la Sûreté. Michel Libert gardait un contqct avec les gens ' 
e la Sûreté qu'il-, rencontrait au minimum une fois par semaine avenue Louise. 
r l'avenue Louise e --t proche da siège de la Sûreté, squar.e_de Meeus. J'ai, 

• 4 . ' u i A T n <?'• •> i ien19o.2^u mois de septembre ssiste au bal des anciens de la Waffen So a Londerzel- Lammers, son amie; 
elqmhaerde, Saussez, Nemry, petit Marc, petit Michel y étaient présenss-
e 1... ai pas eu connaissance que Latnmers a réclamé à Latinus le prix d'un 
, 6 5 et du silencieux. 
u point de départ, j e ne voulais pas voler les documents Télex. Devant mon 
sfus,' Libert a affirmé que l'on s'en prendrait à des membres de ma famille, 
ersonnellement, j'ai nettoyé l'appartement de Affez Al Ajjaz-

ersonnellement j'ai connu Paul L atinus. Pour moi il s'agissait d'un garçon qui 
2 pouvait pas se suicider. Il n'avait pas le caractère à çà.Il n 'était pas 
apressif. J'ai entendu parler des dossiers Pmnont et Di.strigaz sans les voir, 
mon avis, on a fait disparaître Latinus car il connaissait des choses qui 
îvaient déranger certaines personnes. J'ignore lesquelles. 

Lecture faite, persiste et signe 



P R O J U S T 1 T 1 A 

1- 23' 

If 

L'an mil neuf cent 85 

le 1 0 -juillet à -16 heures00 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. DEGRAEVE 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. • .¬ 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

HEMRY Jean-L ou i s, Henr i, Jacques, Claude, Mariu s, c e1., 
né à U c cTe le 2 0 février 1 9 6 2 , 
employé, dlié. à Woluwé-st-Pierre, 
rue Martin Lindekens, 1 / 1 

Et après avoir déclaré n'être m domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le j . 

seraient suivant : • : 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, jçjuixKkJ&xSXX"-
Je suis rentré au Front de la Jeunesse vers 1 9 7 9 - 1 9 8 0 . 
J ' a i 4 S f r - i ! o S £ à r t a r L ^ B l ^ ^ r ] é e mois de janvier, février 1 9 8 2 , 
En avril-mai 1 9 o 1 , alors que j e me trouvais à OttigniesLLN, • • 
j'ai été approché par .Marcel Barbier pour faire partie d'un; 
mouvement. J'ai commencé à militer dans ce mouvement -au mois 
de septembre 8 1 . Il s'agissait du WNP. Nous avions une 
carte de membre. Il s'agissait d'un carton recouvert d'un 
platic adhésif. Parmi les membres queje connaissais, il y 
avait Libert, B a rbier, Lammers, Gaussez, Bernard Pech et sa 



?mme Francine et Marc De Jade. 

m s le cadre de mes activités au sein du WNP, j'ai assisté aux cours en 
igoule donné par le "Canard" que l'on appelait le Colonel. Etaient présents, 
-édéric Saussez, Francine et Bernard Pech, Marc De Jode, Libert et moi-mêm'--
îla se passait dans l'appartement de Marcel Barbier. Le "canard"était accompagni 
'un garde-du-corps dont j'ignore l'identité ou le surnon. 

; sais que des cours de philosophie ont été donnés dans un petit- flat , rue du 
^nt-Blanc à Ixel.l.es. J'ignore qui y était domicilié,mais je sais que le "chat" 
îyait les charges. Le 'chat' était Bernard Mercier qui travaillait, selon 
I U I Latinus, pour la Sûreté de Charleroi. Je sais que le fichier ou du moins 
jrtains documents du WNP ont été entreposés rue de Rome à Bruxelles, dans un 
apartement où a habité le "bancal", soit Dauphin. Libert et Latinus en avait 
a clé. Personnellement, j'ai eu à un certain moment un fichier des membres 
a WNP. Vous m'avez présenté une liste de gnns qui auraient fait partie du 
SfPj dans cette liste, il y ades gens que je ne connais pas du tout,XX&IX 
ar contre, il y an a certain qui sont restés à peine un mois au WNP, parmi 
2 u x - c i , Beke Hugo, Nile Berthe, Bertrand et Oliiier. 

aite à ces cous théroqàes, il y a eu des exercies pratiques, soit l'opération 
spc'-anza. A mon avis, lors de cette filature, rue des Erables, il a dû se 
asser quelque chose. J'ai eu en effet nettement le sentiment que deux 
adividus ont eu un contact dans la rue. Je me rappelle avoir pris des photos 
u télé de plaques minéra.logique s. Au cours de ces filatures, une personne de 
otre organisation se trouvait près de la pâtisserie, une autre dans la rue 
es Erables et moi dans la rue des Platanes. Un rapport de ces filatures a été 
ait. Je crois qu 1 à '11 époque, j'étais'en compagnie de Frédéric Saussez. 
uelques temps après les filatures, alors que je me trouvais dans l'appartement 
e Libert, le Ko.m Serg Bru, soit j_e commandant du service de renseignements 
e Bruxelles est venu chercher ledit rappott. Je n'ai pas vu cette personne, 
e pense qu'il devait s'agir du "canard". Lorsque Libert est rentré dans la 
ièce où je me trouvais, il m'adit que cette personne nous avait félicité*pour 
e travail effectué-qui jr.Hr ava't don- é des renseignements sur un trafic 
'armes et de drogue. Je sais que par la. suite, Libert a fait effectuer un 
.utre exercice auquel je-n'ai pa. s participé , rue de ia Pastorale. Je crois 
la réllexion, que cette opération se situait avant l'opération Espéranza. 

iichel Libert avait bien noyé le poisson de façon à ce que les gens qui 
tarti.cipaient à cett'> filature ne puissent pas connaître la finalité de 
.'t,-ration. Peut-être mime qu'à l'époque, Libert ignorait la finalité de 
a filature. Certaines personnes étaient chargées de rRepérer les antennes 
adio rue de la Pastorale et rue des Aléxiens ou dans les environs, 
•'autres personnes devaient surveiller d'autres éléments de détails dans la 
•ue. Le tout devant faire un rapport cohérent par la suite. 

•e but de cette diversion était d'empêcher' que les membres du WNP à la lecture 
.e là presse ne se mettent pas à paniquer en se rendant compte qu'ils avaient 
rte complices d'un assassinat. A la réflexion, mais sans certitude, il me 
semble logique.de penser que cette opération a également été demandée par 1 

'le Canard". En effet les cours en cagoule ont eu lieu en novembre-décembre 
11, le double-assassinat.de la rue Pastorale en février 82 et l'opération 
Cspéranza en avril 82.. •• • • • • 

J'eà- été' ; mis en contact avec "le chien" et le lapin" par Libert un peu avant 
L'arrestation de Libert, soit en août 83. J'avais le sentiment à l'époque de 
:ravailler pour un mouvement nationaliste qui travaillait avec la Sûreté. 
St que l'on jouissait de la part de cette'dernière d'une certaine protection. 
Jibert nous avait dit notamrrmt que dans l'éventualité d'une interpel : ation 
3ar la police, entre autres au cours de l'opération Espéranza, il f allât montrer 
îotre carte du WNP, que décliner les renseignements autorisés par la conversion 
Le la Haye relativement aux; prisonniers de guerre et de tenir 2k Heures.,,..,.. .__„,. 
3endant ce laps de temps, il prendrait contact avec nos çrotec^eurs dé la"' 
sûreté pour nous faire relâcher. fi,, 

http://jr.Hr
http://logique.de


Cette interpellation ayant permis 1'expulsion d'un colonel soviétique 
du territoiEe belge. Selon Paul, 1 ' arrestationde Michiels était 
simplement une démonstration que ln Sûreté s'occupait encore de 
temps en temps des gens de l'Est. Libert m'a tenu le même discours 
le 1 e r mai 1 9 8 ^ . 

Je sais que Paul avait été en contact avec Faez JC1 Ajjas. Il s'agissait 
l'un musulman qui était porté sur les femmes et l'acool et dont la 
voiture a servi à commettre l'attentat contre le nia j oc: ̂ e rnaillen. 
A un certain momenl il a été question que les membre;-, du V/NP allaient 
s'entraîner en Lybie. Une fois revenus de cet entraînemnt, ils aurai- nt 
infiltré les mouvements lybiens enEurope pour les faire tous sauter en 
Tiême temps. Ce qui me fait dire que Paul devait travailler pour les 
américains ou. la Mossad qui sont les deux services secrets qui ont à 
souffrir ou à s'intéresser aux lybiens; Personnellement j'ai aidé au 
déménagement de Faez Al Ajjas. ~ 

I 



J. 23; 

L'an mil neuf cent q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le 9 j u i l l e t â 1 6 heures ^5 

Nous, J . M . . SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, . L . DEGRAEVE 

en notre cabinet, au Palais de justice à N i v e l l e s 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. . •• -

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses j : 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure," s'il est domestique, parent ou allié.-

des parties, e t -à quel-degré. -

Le témoin a répondu : 

DAUPHIN J e a n P a u l , c é l i b a t a i r e , n é à B r u x e l l e s l e 

1 e r o c t o b r e 195*+, e m p l o y é , 

2 d l i é . à O t t i g n i e s L L n , a v e n u e d e s 

V i l l a s 3 2 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant: 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, ^ k x ^ ' x ^ x ^ x V -

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J e s u i s e n t r é a u F r o n t d e l a J e u n e s s e v e r s l e d é b u t 1 9 7 $ . 

J ' y s u i s r e s t é e n v i r o n 2 a n s . P e n d a n t mon p a s s a g e a u F r o n t d 

l a J e u n e s s e , j e me s o u v i e n s d ' a v o i r r e n c o n t r é u n e f o i s M i c h e l 

L i b e r t e t p l u s i e u r s f o i s P a u l L a t i n u s - J e n e p e n s a i s p a s q u e 

P a l l L a t i n u s p o s s é d a i t u n e c a r t e d e m e m b r e d u F r o n t d e l a 

J e u n e s s e . J ' a i q u i t t é l e F r o n t d e l a J e u n e s s e p a r c e q u e j e 

n e f a i s a i s p a s t e l l e m e n t c o n f i a n c e à D o s s o g n e . P a u l L a t i n u s 

m ' a d e m e n d é d e r e c u e i l l i r d e s r e n s e i g n e m e n t s p o u r l u i s u r l a 

g a u c h e a t l ' e x t r ê m e - g a u c h e . I l m ' a p a r l é p l u s i e u r s , , . . f o i s d ' u n 

P R O J U S T I T I A T>. • 



mouvement auquel j'ai demandé de faire partie. C'était le W.N.P. 

Ce mouvement semblait structuré. A cette époque, j'ai'suivi des cours de 

philosophie chez Marcel Barbier. Il s'agissait de cours sur les pyramides, 

les celtes, la race ii do-européenne, etc. A cette époque, àla demande de 

Latinus, j'ai pris contact avec un certain "Michel" de Namur. Il s'agissait 

d'une personne qui devait connaître Christian Smets. Ce Michel de Namur, 

travaillait à Charleroi mais habitait à Bouges- Je lui ai rapporté des 

renseignements sur les gauchis t es ( locólo s , Université No t r e-Dame de la 

Paix, parti communiste, etc.). Ce Michel de Namur était content de notre 

collaboration. A un certain moment il voulait me payer 5^0 frs pour les 

renseignements. Paul Latinus connaissait Christla Smets. 

A un certain moment il s'efct méfié de- lui. Je sais que Frédéric Saussez 

possède une carte postale envoyée par Christian Smets d'Espagne à Paul 

Latinus. Je sais que Marcel Barbier, en venant travailler au jardin de la 

mère de PaulLatinus, y a brûlé des vêtemenss qu'il avait tirés d'un sac en 

platic. Enfin, je sais cela des dires de Paul Latinus. 

Paul Latinus m'a également confié qu'il avait uxxsiasxiHX des renseignements 

contre Louis Michel et que celui-ci lui aurait proposé de l'argent pour 

qu'il se taise. Il m'a dit aussi qu'il avait un dossier Pinon dont il ne m'a 

pas révélé le contnnu. Un jour après une dispute avec Mireille Van Houtvinck, 

il était parti chez sa mère en emportant ses effets mais il aurait laissé une 

partie de ce dossier chez Mireille et celle-ci en aurait profité pour le 

photocopier. Il m'a dit qu'une autre partie du dossier avait été confiée 

à une autre personne et j'en déduis que c'était la partie la plus importante. 

Latinus m'a aussi confié que sa concubine donnait des renseignements sur lui. 

à la Police judiciaire. A la r'-flexion, je ne sais, pas s'il s'agit de la P.J. 

ou de la Sûreté. Quoi qu'il en soit elle aurait^Vue avec une personne d'un de 

ces deux organismes dans la file au chômage .et aurait reçu de l'argent d'un- de' 

ces organismes. 

Parnri les gens qui ont fait partie du WNP, je-me rappelle de Michel Libert, 

Marcel Barbier, sa femme, le demi-frère de Marcel Barbier, Frédéric Saussez, 

•Eric dif'la Bête", Marbais, Elnikoff, Marc Labié qui a travaillé au café 

st-Josse, pàace st-Josse, surnommé le petit Marc, de Jode Marc, Desplanque 

Marie-Rose, Lammers Eric, Nemery Jean-Louis, Jean-Jacques Cordonnier, dit 

Obélix, Marco Senti de Quenast qui est à l'Armée pour l'instant. 

Une semaine avant le décès dd Paul, à la demande de sa mère, je me suis rendu 

chez Mireille Van Houtvinck où j'y ai rencontré Paul. Il n'était pas dépressif. 

Paul Latinus m'avait confié qu 'il recevait des coups de téléphoné de menaces, 

provenant de milieux politiques ou judiciaires. 

Pour moi il est impensable que Paul Latinus se soit suicidé. 

Les -dernières lignes de la page 13C du livre de René H aquin, font allusion 

à ma personne. A la lecture de ces lignes, il apparapfrt que selonle F^ont 

de "la Jeunesse, j'aurait été l'auteur dé l'attenfcàt contre Air France. 

Ceci est tout à fait fantaisiste. Lecture faite, persiste et signe 



D É P O S I T I O N 

D E 

T É M O I N P R O J U S T I T I A 1 5 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-cinq 

le 3 juillet à 15 heures jjq. 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. Degraeve 

I N D E M N I T É 

A U 

T É M O I N 

en notre cabinet, au Palais de justice à 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

L e témoin nous.ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

DELOMBAERDE Charles, Ernest 
déjà entendu 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, ibcxp.Kiécbî 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

Personnellement je suis rentré au WNP en 1983 • XS£±ÎÏ±±KHXÉ 
je tenterai de vous préciser plus eKactement la dàte-
"'ai été mis en contact avec Michel Libert par 1'intermédiaire 
de notre organisation des anciens de la Légion Flamande. 
Libert m'a expliqué que le responsable du WNP cherchait 
quelqu'un pour donner des directives d'ordre philosophique 
et politique, le but du WNP , selon Paul•Latinus, était de 
créer des cellules de partisans armés aucas d'une invasion de 
l q Belgique par les soviétiques. 



La collaboration e rttre la Sûreté et le WNP s'expliquait selon Paul Latinus 
et Libert par le fait que lors d'une invasion, la Sûreté devait fournir à ces 
cellules de partisans des armes, ^'est ainsi que je savais que Libert travaillait 
pour la Sûreté. Libert était favorable à un renforcement des liens entre le WNP 
et la Sûreté de l'Etat. Tandis que Latinus qui ne fréquentait plus Smets depuis 
le début de l'année 8 3 y était adversaire. Selon Latinus, Smets et R aes étaient 
deux personnes qui avaient été infiltrées par le KGB. Il avait reçu cette 
information d'un groupement anglo-am '.ricain de contre-espionnage dont XéL patron 
fut à un certain moment le général Heath. C'est depuis cette date',"qu'il existait 
des tensions entre Libert et Latinus. 'avais fait moi-même le reproche à Libert 
de vouloir aller trop loin dans sa collaboration avec la Sûreté. Personnelle
ment je trouvais que Libert .devenait communisant et j'ai rompu les ponts avec 
lui. Paul Latinus m'a dit un jour qu'il en avait assez de l'intoxication 
communiste et il a donné l'ordre à Michel Libert de voler au TTR des télex de 
l'OTAN. C'est lui personnellement qui en avait pris la responsabilité. Ces 
télex ont été publiés dans la revue'Althing afin que les autorités belges se 
rendent compte qu'il.y avait des fuites à tous les niveaux. 
Vous me montrez deux documents signés N e Varietur par Mr Marnette le 1 3 / 5 / 8 % , 
il s'agit bien de l'écriture de Latinus. 
Parmi la liste de gens que vous me présentez, je connais Dauphin Jean-Paul, 
De Jode Marc, Lammers Eric, Nemry Jean-Louis, Pech Bernard, Saussez Frédéric, 
&f ^sez-Mergny Béatrice, Vandenerwegen Philippe. J'ai rencontré un. Bernard 
,-Mercier au Front de la Jeunesse. Je sais qu'il a fait partie du WNP et qu'il a 
été en contact avec la Sûreté. Nous nous sommes d'ailleurs toujours demandé 
quel jeu il jouait. 

A l'heure actuelle, â mon avis, le WNP est dissout. Je sais que Libert s'occupe 
d'un autre mouvement, dont j'ignore le nom. 

Lecture faite, persiste et signe, 

• • i 
""""" 



•J. M. 

P R O J U S T I T I A , Il 

L'an mil neuf cent s#K&ulxx q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le ?- b i l l e t / 1 6 H C U R £ 3 5 0 

N 0 l l S j J . H . SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assiste de notre greffier, L . D e g r a e v e 

en notre cabinet, au Palais dc justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

k%i$RX^%^W3SteJS^^ nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

KAUSSE J o s e p h , 

d é j à e n t e n d u 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, ainskxrx'aJcfocxliaK». 

Et sut nos interpellations, il a déclaré 

S u i t e à v o t r e d e m a n d e , j e v o u s r e m e t s e n p h o t o c o p i e l a l e t t r e 

é c r i t e p a r Mr M a r c e l B a r b i e r à Mr M i c h e l L i b e r t , u n e p h o t o c o p i e 

d e l a t r o u p e S c o u t du P h é n i x r e p r e n a n t s e s m e m b r e s à l a d a t e d u 

2 2 / 8 / 8 3 . A mon a v i s R o b e r t B a r b i e r , f r è r e d e M a r c e l d e v a i t f a i r e 

p a r t i e du V/NP; S a n d r o n X a v i e r , L i b e r t M i c h e l s o n t d e s m e m b r e s d u 

WNP. J e v o u s r d i n e t s é g a l e m e n t u n e l i s t e d e s m e m b r e s d u WNP. A mon 

a v i s , l e WNP a d û c o n n a î t r e s o n o r i g i n e d é b u t 8 1 . P a r m i l e s g e n s 

i m p o r t a n t s d o n t j e v o u s r e m e t s l e s n o m s , i l y a u n c e r t a i n B e r n a r d 

M e r c i e r , a l i a s p r o f e s s e u r T o u r n e s o l , q u i a é t é i x f H K S I X ± E X X X M H X ± X 

e n c o n t a c t a v e c l a S û r e t é . I l d e v a i t ê t r e i n s p e c t e u r , p o u r - . - l e " l a n d " 



Belgique. Cette personne serait instituteur du côte de Charleroi. 
A mon axis, faisait partie du GAP, Van Vynci-, Dauphin et Billon, 
habitant Liège 5 4 , rue G. Gezelle- Paul Latinus et Libert entretenaient 
de bons contacts avec Cuevas Herman Maria Teresa, attaché.culturel à 
l'ambassade du Chili et Luc V an Keerberghen, qui aurait^le chef des 
motards incendiaires du journal POUR. Je sais que Van Keerbergheç, 
Elnikof et Caille qui à mon avis sont trois personnes violentes dépendaient 
de Mr Lucien Marbaix. 

Lecture faite,- persiste et signe.' 



Peraonnea reprise:; au fichier "membres W.U.P." 
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Bataille Philippe °13 .2 .62 
Bataille Thierry 
Beke Hugo 
Boelaert Patrick 
Booten Patrick 
Bouche Michel c°2 3 - 9 . 6 1 
Cleemput Alain 
Dauphin Jean Paul 
De Jode Marc 
DESplanque Marie Rose ° 2 0 - 3 . 6 l 
De Vogelaere Jolinny 
Durvin-Françoise " 1 7 . 1 2 . 5 6 
Ghoddu Marc 
GÛosse Paul "G.1 . 6 2 
Gueur /-nés " 7 . 2 . 5 6 
Jourquin" Dominique 
Keyraeulen Geert 
Lamraers Eric "2.9.60 . 
ÏTemry Jean Louis "20 .2 .62 

0 9 1 / 2 1 . 1 2 . 3 5 
0 9 1 / 2 2 . 4 2 . 2 6 
02/344-55.84 

Nile Bertrand °1C.4„60 
Nile Olivier "1G.10.61 
Pèche Bernard 
Peche-VandenBorre Francine 
Peeters Henry 

r 

r 

Petit Marc 
Poelman Stefan 

Saucez Frederic 
Saucez-Mergny Beatrice 
Tach Peter 
Tack Jacques 

"24 .10 .56 

Gent, Lentestr. 57 
Gent, Lentestr. 45 
Uccle, r.Rodenbach • 65 
Gent, Ter Platen 81 
Kessel-Lo, Diestseotwg. 349 016/25 . 69.20 
Diegem ilache1en, Watertorenl.15 0 2 / 7 5 1 , 6 9 . 1 3 
Overmere, Bonturckatr, 75' 0 5 1 / 6 7 . 6 6 . 2 3 
Ottilies, Av. Villas 32 0 1 0 / 4 1 . 3 0 . 0 2 

0 2 / 7 2 1 . 1 1 . 4 5 
1040 Bruxelles, r. Hanssen Soulie 1 2 1 
Gent, 3t Coletastr. 22 
1160 Bruxelles, r. Roodenberg 10 02 /673 . 7 2 , 0 
Gent, Otter-gems es twg 130 
Tcurnai, r.des Cacliers 27 O69 /23 .22 . 94 
Cerfontaine, r. de Bation 44 
Gentbrugge, Prieserstr. 21 O 9 1 / 3 0 . 5 I . 3 O 
Gent, Lentestr. 31 0 9 1 / 2 1 . 2 4 . 2 7 
1160 Bruxelles, r.des Sports 65 02 / 6 6 0 . 2 5 . 3 6 
1060 Bruxelles, r. iiignot Delstanche 24 

0 2 / 3 4 4 . 2 6 . 2 3 
Foxest, Ch.de Bruxelles 105 bte 1 
Forest, Ch. de Bruxelles 105 bte 1 
10G0 Bruxelles, r. des Helezes 82 0 2 / 3 4 3 . 9 ° . ( 
1050 Bruxelles, r. des Helezes 82 02 /343.99.t 
Bressoux, r. E. Walvoz 39 0 4 1 / 4 3 . 7 9 . 6 9 

0 4 1 / 2 7 . 0 4 . 4 7 . 
Jette, r. St Vincent de Paul 5 
Gentbrugge, Arthur Van Laetemstr. 9 

0 9 1 / 5 0 . 3 0 . 9 0 
Bruxelles, PI. Willems 10 bte 4 02/425.04 .29 
Bruxelles, Fl. Willems 18 bte 4 02/425.04.29 
A.jsenede, Groenatr. 22 

11.8.55 Jumet, ch.de Bruxelles, 404 
Vandenherreweghen Fliilippe "7 .2 .58 1030 Bruxeieles, r. des Pavots 1 

1120 Bruxelles, r. des Faines 45 bte 6 
02 /267 .89 .34 

1120 Bruxelles, r.des Faines 45 bte 6 

0 2 / 2 6 7 . e $ . 3 4 

Van de Zande Jacqueline 

Van de Z ancle Luc 

3 Chopin " (alias) 
" Frigg " (alias) 
'* Harald " (alias) 
" Orf " (alias) 
" Wagner " (alia-) 
" Fulcanelli " (alias) région : Bruxelles 

Gent 

membre depuis (propablement): 
10.8.82 

- " Karl " (alias) région 
il'a1agit propablement de Bataille Philippe 

- " ICramers " (aliaa) région : Bruxelles 
il s'agit propablement de De Jode Marc 

- " îfuller " (aliaa) région : Cent 
il s'agit propablement de Bataille Thierry 

- " Nicolas " (alias) région : Bruxelles 
il s'agit propablement de Pèche Bernard 

- " Pénélope " (aliaa) région : Bruxelles 
il s'agit propablement de Hile Bertrand 

- " Siegfried " (alias) région : Cent 
il s'agit propablement de Keymeulen Geert 

- " Stolcius " (alia-j) région : Bruxelles 
il s'agit propablement de ITile Olivier 

- (. Tangrisnyr " (aliaa) région : Bruxelles 

1.2.01 

10.10.81 

1.2.81 

10.10.81 

1.6.82 

1.2.01 

1.6.82 

1 6 . 6 . 8 2 
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Titisee '* (alias) région : Bruxelles membre depuis (propablement) 
•i . • + ^ 31.5.81 
il s'agit propablenent de Bouche Michel 

Von Salza " (alias) ré{jion : bruxelle3 " 2 7 . 9 . 8 1 
il s'agit de Barbier Marcel 



a A R D 1 L R Ru' b E H 7 . 
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iate de naiss 

/ 
L H C J Y ,-,AHC. ^{JSJJ'LJSJ: . 

C h a u s s é e de o r u x e l l e s , 25. ate 2 
1190 d R u X L L L L ; N 

TE' : ĉ_/n« oCt-TX/fv/.t ĉ̂ x, M h • 
Da.e de naiss : ¿6.02,64« 

V'AKDEu H L L U C Phi LIPPU. 
Rue Tnëophile ce baissieux, 151 
1 UrG JE. T r L 

T E L : 
Date de naiss : 13.05.64. 

VA h DHuC G LIS ori'uLC r. Lu G. 
C h a u s s é e c'Alserr.berç, 92 
1510 D u l Z ï u u E i » 

TEL i 3 5 5 . 4 1 - 5 5 
Date de naiss : 26-06.64. 

5 A D R G •» X A i' 3 E R . -v — 
r. u e ce la cure 2 0 
136 0 R i * c- E C v. 

TE! : 0 67 . c3 . ¿9 - 1 7/ 
Ci e C E 

- 7 . C J . O 9 . 1 7 . , 

naiss : D C / Ç L [ { L 

l n n C "i H C. N E u . <- u I V* 1 E S 

Avenue c-u rci , " ?3 
1 L o L f L •"• L i I 
TEL : 5 3 7. ¿¿.79-. 
E a t e ce naiss : 1 C . C 

L E L - L' r, r ; r L L E : T f >. A i
; j E r. , 

r. u e ce i-'Eccîe, 35 
1 2 5 0 E J E i, A 5 T 
TEL : _ ^ 
L'aie C E r.aiss : SE N 0JT 

X s V I L R 

i 2 1 w ** t~< î. 

: 21.07.65. 

: 1 1 . 1 ? . f E . 

C U R U C J I V M L R AkUttC 

Avenue Victor Olivier 10A 

11)70 AwuERLECrlT 

TEL : 5//.59.65. : 

Date de : sais s : 5.11.68. 

PI A R rJ A 1 X OOrikNY, FRAivKY. 
Boul. Gén. Jacques, 160 b t e 1 
1050 IXELLES 
TEL : 646.06.22. 
Date de naiss : 17.06.69 DOHh 

26 .07.70 FRAÎ\ 

L0UKAS JEalv 

Chaussée d'Aisemberg, 92 
1510 J BU1ZINGEN 
TEL [ 356.41.55 
ua te de naiss : 2 1 . 0 1 . 7 4 . 

L. \ i : c K T 11 i ( tl fj L . , 

, ( r f c : S ' fi ' f(c » ' 

r E / ; 

r C L 

C i 

1 3 r S C O U l E E . P. ? C O U 1 S [. E K' H E I D 

L . • I G G L -. A S I L • V 7.. V.' 

' x R A U S 

D A T I ' M -1"-7 <_s SE I TE .-T/ V Q N ! 
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^ettre écrite par Marcel Darbier (von Salza) à Michel 
Libert (alias Wagner) le 1 7 . 2 , 0 4 dans la prison. 
Trois sujets : - exercice de filature rue de la Pastoral 

(double meurtre) 
- télex pour 1'ambassade d'Argentine 
- capacité de Barbier à commettre meurtre 

sur ordre. 
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Oft p=i TU« ĉLisCUxc 1 «AÊfsîpW . IcAsd -̂̂ i" 7 C<J ̂  fîncl'î. C'n iS n i p« U í<y /¡íc-"n Ü11 £> Cj-Ue .\ f decidí ¿L̂ g. 
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dae dt ÍU.CA cr-fe An 'c^ . px?vii>'Â - c/e Pu SLVISU A^CV¿O V-rvs" pxBí-u.'Ai , Si j? «̂ J^JUAÛC)- ^ ai Aepo-AcLu.\ 

CiL.« a .̂̂ e>- ," ni£'-v(.'i«. á> > û . rt« pj7vid.Li e ^ 

•J S e/ 1 1 
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D É P O S I T I O N 

' DE 

T É M O I N 

I N D E M N I T É 

AU 

1 É M O I N 

I- 23; 

P R O J U S T I T I A R - ! 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-cinq 

à 1 5 heures 1 5 le 2 7 .juin 

Nous, J-M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. DEGRAEVE 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous-lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et deqieure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parb'es, et à quel degré. 

Le témoin a réporidu : 

CHEVALIER Robert Arthur Paul Eélix, époux Costermans Hilda, 
né à Schaerbeek le 7 avril 1 9 ^ 9 , agent de 
l'Etat, dlié. à Schaerbeek, av. du Diamant 
98 

Et après avoir déclaré n'être m domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : J 

«Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, MrvSxxor/xr̂ KxRrxcc». 

Et. sur nos interpellations, il a déclaré 

Je suis entré à la Sûreté de l'Etat en 1 9 7 ^ au mois de juin. 
Je m'occupais des partis d'extrême-droite et: notaramerit du 
Front de la Jeunesse, du Parti Européen et du Mouvement 
Social Nationaliste. A l'heure actuelle, je ne suis pas à 
Bruxelles,tout comme MM Massart, Estievenart et.Kausse. 
On m'a donné comme raison, suite à une demande d'explication 
que c'était dans l'intérêt du service et que dans l'attente 

C 
i m 

i à 



du procès,.il valait mieux écarter les gens qui s'étaient occupé^du WNP 
Lorsque je suis arrivé à Liège, on m'a demandé de détruire tous les rappr+p' 
que j'avais rédigée sur les mouvements d'extrême-droite. Mon chef de section 
Liège m'avait dit en effet que si l'on retrouvait ces rapports chez moi, lors" 
d'une perquisition, je serais renvoyé. Actuellement on ne peut plus avoir accès 
aux dossiers.et rapports sur 1'extrême-droite en général et le WNP en particulier. 
Tous ces dossiers doivent se trouver chez Mr Van Molle. Par exemple, l'année',-' 
dernière, lors d'un des premiers attentats des CCC, une petite bombe avait¿placee ' 
sous une camionnette de gendarmerie, avenue de Rodebeek- Cette bombe n'a pas 
explosé. Il y avait une revendication^ groupe Delta. J'en avais parlé.avec MD 
Kausse ou plutôt Mr Kausse m'en avait parlé. Selon lui, ce groupe Delta-- serait 
un groupuscule d'extrême -droite dont les formules de revendication 
s'apparentaient à la littérature d'une publication du WNP, le jouranl THINGVELIR. 
Mon chef de section Mr Kausse m'a demandé de rechercher cette b D O c h u r e au 
service documentation. C'est moi qui avait fait un rapport dransmettant cette 
brochure au service documentation quelques temps auparavant. J'ai été au 
service de -documentation où je n'ai pas trouvé trace de cette brochure. En 
me renseignant, j'ai appris qu'elle devait se trouver dans le bureau de Mr 
Van Molle. J ai pris contact téléphoniquement avec Mr Van Molle qui m'a 
confirmé avoir cette brochure mais il a refusé catégoriquement de me communiquer 
ladcte brochure sans me donner d'explication. Il a simplement terminé la 
ommunication en me disant •"c'est dommage". 

C'est moi personnellement qui ai fait le premier rapport de transmission 
de la revue Althing. Cette revue comportait des allégations relatives à des 
télex volés à l'OTAN. Je sais que le service n'avait aucune documentation à 
ce §ujet, puisque j'ai reçu du service une apostille officielle me demandant 
de plus amples renseignements. Il apparaissait clairement de cette apostille 
que le serviee ne possédait aucun renseignement. Actuellement, selon mes 
informatiorL<s ,1e WNP continue d'exister sous le sigle CERSBER. 

Il est exact que Mr Smets a travaillé à Bruxelles dans une section qui s'occupait 
des mouvements extrémistes. Il y a travaillé avdc Christian De Roock dont le 
beau-frère est le Docteur Alain Devaux qui a été membre du Directoire du Front 
de la Jeunesse. Il est exact que le père de De Roock est commissaire à 
Interpol. Mr mets a ensuite été travailler à Charleroi. Il est revenu à 
Bruxelles afin de s'occuper de la protection reprochée des VIP. 
Son service a notamment assuré la protection de Mr Minnerby, ambassadeur 
d'Israël. Cette surveillance raprochée entraînait des contacts suivis avec 
le personnel israélien de l'ambassade. Lez israéliens qui assurant la 
protection raprochée sont tous d'anciens para-commandos et ils n'ont pas froid 
aux yeux. 
Vous me présentez en photocopie un document retrouvé chez Paul Latinus dans 
lequel il établit une classification. J'ignore pourquoi il a fait cette 
classification mais je sais qu'il parlait de moi dans un rapport quai avait 
fait sur la Sûreté et dont je voris remets trois photocopies. Vous pouvez 
constater également que Paul Latinus y dit que grâce à mes capacités 
brillantes, j'ai été mis sur une voie de garage. 

Mon nom a été cité dans trois parutions de POUR. Chaque fois, on faisait 
allusion au fait que j'étais de mèche avec une parti d'extrême-droite, soit 
le parti européen. Je vous remets à cet effet en photocopie l'article paru 
dans la publication du 10 au 16 janvier 1980 n° 29P. Je dois dire que j'avais 
appris par un informateur ^xixaxáxix qu'un camp du VMlJt s'était tenu à La 
Roche. Il m'avait dit qu'il avait des renseignements à me donner. Comme je me 
trouvais à cette époque dans une section d'enquête, je suis allé trouver Mr 
Massart qui m'a dit d'aller au contact avec l'informateur. Ce quee jai fait. 
L'informateur se demandait surtout comment les- photos du camp avaient déjà 
abouties sur le bureau du POUR. J'ai fait un compte-rendu de mon contact 
à Mr Massart qui m'a dit de répéter mes informations à MM Smets et De Roo< 

s'occupaient plus spécifiquement de cette matière-là. J'ai mis l'accdnt 
aupèÈs de Mr Smets sur l a question de savoir comment ces photos , avaient 
abouties sur le bureau de POUR. -ir , ' 
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J'ai jugé utile et même nécessaire, ce jour, d'entamer mes mémo 
Pourquoi? Je m'en pose encore la question mais cela est plus fort que 
je me trouve moralement acculé à procéder de cette façon. Peut-être à 
du fait que je resent profondément ma vie se rapetisser à la vitesse d 
l'éclair. Mes jours , mes heures - Combien - me sont comptés. Je le se 
J'ai décidé que dans les pages suivantes je relaterai comme ils me rev 
les souvenirs et les faits troublants ayant marqués jusqu'à présent mo: 
tance imprégné de ce quelque chose en plus qui confère à tout idéalist* 
national-socialiste, son dévouement, son idéalisme, sa raison d'être. 

Le genre humain - je le hais chaque jour un peu plus. Mais je ce 
erai, toujours un peu plus à me battre pour son épanouissement. Je les 
mais ils représentent tant pour moi - non pas pour moi mais pour l'étin 
qui m'anime. 

Une voiture conduite par un arabe a tenté de me percuter ce ~l\ti 
chaussée de Waterloo(BYR827)- Ils ont eu tort d'avoir procédé,à nouveau 
attentat contre moi. 

J'ai fini, hier, par renoncer à tout ce qui puisse encore freine, 
enrayer le dénouement de la fonction - des fonctions que au no; 
1 ' ordre. 
Dès que le local de l'association " Iggdiasil" sera en ordre j'y logerai 
y vivrai tel un "maitre païen" accompli. Ceci est la seule solution pour 
re triompher l'étoile de ma motivation - et de plus, voulant et désirant 
encore plus plonger dans l'humilité - je m'y résigne. Ma vie, ùon âme, m 
corps et mon esprit te sont sacrifiés 0 Wotan épaule moi dans cette tour 

Je viens de repenser à ce week end fabuleux durant lequel nous av 
reçu du Grand Principe en la salle de cérémonie de ïïewelsburg - cérémoni 
consacrée par après dans la crypte - chacun nos instructions et recomman 
tion. C'est trop pour moi seul. Il me faut à présent essayer de faire co. 
ce à mes camarades et collaborateurs en me déchargeant d'une partie de nu 
responsabilités. Le 21 du mois prochain - jour de notre indépendance e; 
temps qu'ordre - Sera ce jour. 

Brussel 
0 1 Pranget 50 

Malgré tout le dégoût que je ressens vis-à-vis des armes à feu, me 
voici, bien malgré moi, obligé de circuler armé. Oh, ce n'est pas pour mo 
mais les circonstances font, et feront de plus en plus, qu'il est de mon 
devoir de protéger les documents que je véhicule et surtout de couvrir le 
cas échéant tous mes camarades; il y en a de si jeunes. Qu'on essaie de t 
cher à un seul de leurs cheveux '. 

Le revolver est encombrant. Je m'offrirai très gracieusement demai' 
un holster d'épaule. 

Brussel 
0 2 Pranget 50 

Après avoir rendu visite à ma maman ce soir, j'ai eu le plaisir de 
passer et de finir la soirée chez, Marcel, mon petit frère. 
Pour l'instant, plus personne n'est inquiété. C'est étrange.. KGB tu m'etc 

Je me sens très faible. Il y a tellement de travail encore à effec 

tuer ! Quand pourai-je souffler ? Sur qui pourrai - je me reposer 1 Je me 
sens si seul ! Seul ? Non, pas tout à fait, surtout le soir et la nuit. To 

- *•« ces phénomènes n'en ont pas encore fini de m'en faire voir. L'un ou l'autr 

^L me parle et me produigue de très bons conseils- Mais qui est.-ce._J2,. Et pourq 

s ' adresse-t-il à moi ? En suis-je digne 1 Que me veut-on depuis neuf"ans ? 
-ce un service ujue l'on me rendit en m'obli « « - ^ - " 

http://est.-ce._J2


uois-je payer cette vie ci, les meurtres et les massacres q u e 

j'ai engendrés six cents ans pins tôt ? 

J'attends avec impatience l'avis de la Mitsui Bande(Illisible) , Vais - j f 

pouvoir y encuce(Illisible ) ? Quel bienfait financier cela représenterait. 
Bientôt le 2 1 . Dans quelques jours notre commanderie sera officiellement * 

pendante. Nous avons reçu l'instruction à V/ewelsburg de créer l'ordre U Der } 
der Teutonen". Cela ne change rien à ce qui a été dit. 

Brussel 

03 Pranget 50 

J'ai reçu l'avis de" la Mitsui Bank(Illisible) . Elle ne m'accepte pas.' Les asi 
et moi restent donc inconciliables.. 

Le père de Luc m'acripôle(Illisible) à un point tel que si cela continue d 
cette manière, je le laisserai en "rade" avec ses "rady-racks"(Illisible) 
Petit bourgeois mesquin UDRTiste. 

Brussel 

05 Pranget 50 

Le duo Loue - Olivier après avoir mis, semé l'anarchie dans tout ce qu'ils on-
touché s'en prennent(c 1 est encore à contrôler) aux jeunes de nos scouts Johnn; 
et même Christophe. Si cela se vérifie, ils ne le paieront d'un lourd, tré~\ le 
tribut. Les faire entrer au F.J. à l'i , 1 6 ans. Et quoi encore par après ? Ceci 
constitue un dossier judiciaire des plus conséquents pour les avoir utilisés _ 
profit de petites "craps"(illisible qui se targuent du nom de"politiques"? 

Brussel 

09 Pranget 50 

0900 ce matin, j'ai reçu la visite "amicale" de la police et de l'huissier. Si 
n'avais pas été en possession de la facture de mes meubles, ceux-ci auraient é 
confisqué afin de payer les dettes de Marcel à l.'OMSS. Fâcheux d'en arriver là 

Hier 08 Pranget, les troupes se sont rassemblées. J'ai fixé clairement les 
buts à atteindre et ai fait part des volontés du Grand Conseil de Wewelsburg. 

• 

Brussel 
1 3 Pranget 50 

Marcel a à nouveau été surveillé par le surnommé "Moustache", ce week end. Ils 
sont tous à présent visiblement armés. 

Je connais à présent la provenance de tous ces actes, de toutes ces agressions 
Tout simplement la droite ou plutôt celle qui se fait passer pour telle: F 7 - ici 
D, le trio de la sûreté publique et, mais cela est encore à vérifier, Bersi, CL 
Schigint(illisible) . Et une "nuit", une ! 

Le conseil d'urgence s'est tenu le jeudi 09 Pranget, chez le Maréchal. Il 
était temps qu'il y ai une mise au point. Et, entre autre que de bonnes nouvell 
et résolutions. 

On prépare d'arraché pied le Solstice d'Yggrasil. Il se déroulera à Haacht 
1 8 Pranget. 

Brussel 
2 1 Pranget 

Voila la date tellement escomptée depuis quatre longues années, enfin arriva 
Wewelsburg est indépendante. Cette journée fera date dans l'histoire, j'en prêti 
le serment. 

J'ai passé le début d'après midi chez Marcelle. Jean-Louis est passé et' éta: 
titulaire d'une lettre destinée à Marcel, soulignant tous les soi-disants manque 
ments à la sécurité extérieure. 
Devrai-je toujours justifier mes faits et gestes, les tenants et les abbutissant 
les raisons de la procédure, les compromissions qui n'en sont pas, et ceci a toi 
mes subordonnée fidèles pour la simple et bonne raison qu'ils doutent de telles 
et telles choses ? . 
H'en ai assez de toutes ces vexations -non souhaitées j'en conviens-originaires 
ire ' cmre-onstances engagées et mécaniquement coordonnées-faits qui dépassent mon 
entendement et pour lesquels je ne me poserai plus de questions-épax mes 6Uperie 
dont If Plupart - voilà qui est normal - restent occultes "Fais ce O U P rU-i s ! " -
V n i 1 à «Ki H -i r f 1 



-_._o uu xa convocation à Wewelsburg il y a trois semaines, on m'a bien preci 
de devenir intraitable et que si les circonstances voulaient que je continue 
le travail engagé, - eh bien ! - cela serait identiquement pareil. Suis ton < 

Le Ahor 1 8 Pranget, eut lieu la cérémonie du solstice durant laquelle Frt 
et moi-même avons prêté le serment de remplir de notre- mieux nos devoirs 
d'Ovates(illisible) . Vu les commentaires de nombre de personnes présentes à 
cérémonie je me dois de préciser que la seule raison pour laquelle j'ai refus 
porter la tunique verte et la suivante; je ne m'en sens pas digne et ai préfé 
la couleur de la putréfaction pour entamer cette nouvelle carrière. Combien c 
gens pouvaient comprendre cela? Voilà pourquoi je me tus. 

Brussel 

Ok Iîencet 50 

Je n'ai pu veiller à compléter mon cahier vu les dernières circonstances - Je 
veux - mais qu'y faire, déménagement d'(illisible) Ce week end fut couronné 
succès. Encore une date qui £exx je pense sera historique. Une alliance de pr 
cipe entre bien des groupes néerlandais et flamands est à présent constituée. 
Ils ont compris que(il a fallu un certain temps)la seule solution commune est 
se mettre au diapason de l'autorité allemande, dont, (illisible) Wewelsburg 
sommes l'intermédiaire pour l'Europe germanique. 

Ce soir devait se dérouler un PB. Comme de bien entendu, le seul à av-""Y 
menacé celui-ci de sa présence est à nouveau ma bète pomme. 
Je commence à être persuadé qu'Herman tien à m'evincer et à me ( illisible ), me 
courcircuiter comme il l'a fait avec ses meilleurs collaborateurs hollandais, 
puis belges dans 1 1 UNS et d'autres groupes encore. Cette journée devait être 
couronnée par la nouvelle rapportée par Marc Laby. Herman veut dissoudre la 
Phoenix. Voilà qui précise bien Ses courants d'idées dans lesquels je ne tiens 
encore à identifier. - NON CRATA - pour sabotage au moins par égocentrisme hab 
lement camouflé. 

Brussel 
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Hier absence d'Herman, aujourd'hui absence du même individu. Aucun avertisi 
ment reçu de sa part concernât suppression de réunion. Bien des personnes prése 
tes: Norbert, Yves, jean-]ou(qui s'est tapé A-R BXL - Rhodes, Jo(dont H.profite 
Marc. Defe(qui malgré ses problèmes familiaux et financiers, s'est dérangé) et 
moi-même(dont ja tairai les problèmes tant ils sont indissolubles). 
Je me suis rendu avec Marc à minuit au Laidy. Là, m'a-t-on dit, Herman a attend 
(Quel culot! et de par cela quelle impolitesse) jusqu'à 1100 pour enfin pai ir. 
Il a laissé comme mot au patron du lieu qu'il enverrait des circulaires précisa 
que plus aucune réunion ne se déroulerait jusqu'à fin août-! Quelle habile mano 
vre! De ce fait il fuit la résolvation des problèmes latents, met en question 1 
camp d'été du Phoenix, se défile, pour fuir, à la vue des collaborateurs les 
plus(anciennement) motivés. 
Voilà deux réunions de purement sabotées. 
Ma mémoire restera grande ! '. 
L'Aulne de vie ne sera pas un nouvel UNS! 

Je remarque par l'abondant courrier reçu que Christian prend ses fonctions i 
coeur. " Pourvou que sa douré "(Leahtia) 

En revenant à Herman, Karl avait comme à l'habitude raison. H. n'est qu'une 
sorte de musulman occidentalisé - à ma connaissance quatre enfants plus un en 
route et trois femmes, doublé d'un pleutre et d'un rêveur casqué. 

Brussel 

1 3 Hencet 50 

La semaine qui vien da se dérouler fût un cauchemar. 

- Ai du supporter les problèmes psychologiques de X,9....; les demandes de 

mise à "disposition" émanant de Karl -, plus pénible ! Herra 

^ et enfin les circonstances n'arrêteront pas de s'aggraver. 

Hier maman/ fut la victime d'un nouvel infarctus. ^ 

Au j<?.;.,;d * hui succédant à hier 6 Herman - 10000 francs de plus de âémnnén 
1 u l ; i --• J- - • - -> J 

,-\ «vi. 



_ ^omp.e, quj. se trouve déjà à la valeur négative dite "abysr.ale". 

Aurais - je eu droit à un baume au coeur? Non- Un coup de téléphone de Marco ci 
travers duquel je sentis cette arrogance totalitaire caractérisant un total ma 
d'intérêt pour les cons(tout ça déduit facilement!) et une tendance à demander 
encore plus à celui qui déjà s'est saigné selon la formule française " aux qua 
veines"! Comment en sortir? Ce sont encore là parmi les meilleurs. 
Quand donc ce tunel en finira -t-il donc? J'ai moralement fondu. 



Gendarmerie 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

luite à la notice n° ikO/Bk de 

ionsieur le Juge d'Instruction 

iCHLICKER à NIVELLES. 

* * * 

In cause de : 

ATINUS Paul, 3 8 , avenue des 

agodes, BRUXELLES. 

oncerne : 

uicide de l'intéressé. 

* * * 

BJET : 

I 

-NEUVE 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui six août 

neuf cent quatre-vingt-quatre à 19CO 

Nous soussigné(s) JACQUET Jean-Pierre, Adjudant-Chef 

mil 

h- ps ; 

enseignements d'ordre fénéraj. 

• i 

de gendarmerie, 

en résidence à OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE revêtu(s) de notre uniforme ; 

Suite à la notice rappelée en marge, nous informons 

Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKER à NIVELLES que le 

carnet toile dont question a été transmis à Monsieur le Procu 

reur du Roi à NrVELLES, dans le cadre de la notice n° 

h5. Vu 6879/83« 
Dont acte, 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 

à M 

d 

Le C o m m a n d a n t de la brigade, 

VU 

Le Commandant du district. 

District WAVRE 

Brigade OTTTGNIES-LOUVAIN-L/j 



Gendarmerie 

N° 

ANAL YSE DU PROCES- VERBAL 

£ l V ' SUBSEQUENT. 

cause de : 

INUS Paul. 

igé suite à l'apostille 
1 4 0 / 8 4 de monsieur le juge 
nstruction SCHLICKER. 

vu 

Le C o m m a n d a n t du district 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le :. 

à M 

à 

Le C o m m a n d a n t de la brigade. 

P R O JUSTITIA 

mil 

ht. is ; 

Cejourd'hui dix-huit juillet 

neufeent quatre-vingt-quatre à 1 4 . 0 0 

Nous soussigné(s). VANPETEGHEH Jean-Pierre , 1 ML 

de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de rxttowtœ&»asar.. 

...nos habits civils r informons Monsieur le juge d'instri; 

tion SCHLICKER que l'expérience demandée dans son apo etil 

ci-jointe a été réalisée le trois juillet 198**. Ces devoi 

ont fait l'objet de notre PV 6 3 5 / 8 4 transrais au parquet d 

Nivelles le 1 0 . 0 7 . 8 4 . Un dossier photographique a égaleme. 

été établi et joint à ce PV. 

Dont acte, 

3 U « 

District de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 



Gendarmerie 
Dossier 1 ^ 0 / 8 ^ de Mr SCHLICKER 

Districi de Wavre 

B"gad<= B.S.R. da Wavre 

"N 1 

ANAL YSE DU PROCES- VERBAL 

P.V, SUBSEQUENT, 

ludition de : 

/AN HOUTVINCK Mireille, dliée 

à Court-St-^ 
Etienne, rue de Limauges , 
a 0 6. 

îédigé suite au dossier n° * 
\ho/Sh de Monsieur le juge 
l'instruction SCHLICKER. 

RUBRIQUE R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à 

Le Commandant de la brigade, 

VU 

Le Corn.- -ndant du district, 

' /V 

P R O JUSTITIA 

m 
Cejourd'hui dix-sept juillet 

neufeent quatre-vingt-quatre à 0 9 . 3 0 L 'tes 

Nous soussigné(s) U8PETEGHEH Jean-Pierre et glVET Jean, 

sous-officiers de gendarmerie 

enrésidenceà B.S.R. de WAVRE revêtu(s) de r * ^ ^ , 

...nos habits civils; informons Monsieur le juge d'inst 

tion SCHLICKER q u e suite aux reconstitutions effectuées 

21 juin 84 et le trois juillet B*, nous avons entendu V, 

HOUTVINCK Mireille laquelle était présente lors de ces . 

voirs. L'intéressée^tout comme nous,a constaté que les ce 

téléphoniques,utilisés pour ces re constitutions, cassaie, 

à chaque fois. VAN HOUTVINCK maintient ses déclarations 

térieures en ce qui concerne la position du corps de LA' 

alors que les poids utilisés pour cette reconstitution . 

étaient inférieures au poids de LATINUS. Son audition n' 

rien apporté de concret. 

Dont acte, 



v( juixxe-c de la B.S.R. de_Wavre.) 

Le 1 7 juillet 1 9 8 4 à 0 9 - 3 0 heures, nous entendons : 

V A N H O U T V I N C K Mireille, Josette, divorcée, née à Cou 
St Etienne le 30 janvier 1 9 ^ 7 et y domiciliée rue 
Limauges, n° 6 , qui nous déclare : 

" Je m'exprime en langue française. Lors de la reconstitution 

vous avez fait dans ma cave à l'aide de poids d raltère représen 

cinquante-cinq et ensuite cinquante kilos, j'ai constaté avec v 

que le cable téléphonique a cassé.à chaque ..fois• Lorsque vous a 

fait la deuxième reconstitution le trois juillet %k le cable a 

nouveau cassé avec quarante deux kilos. • 

Je ne me souviens pas de quelle façon les noeuds étaient fai' 

la corde, ni au plafond ni autour du cou de Latinus» Je confirme 

core une fois que ses pieds pendaient dans le vide et lorsque j' 

coupé la corde, il avait la tête plus haute que la mienne. T - — 

( Après lecture, persiste et signe au présent.) 

Dont acte, 



Ce mercred i 9 janvier, lors de 
la première séance de la réou
verture d u procès. M. Jean-
Pierre Jaspar. Premier subst i 
tut du Procureur du Roi. va 
sans dou te tenter dans son ré
quis i to i re, de reconstruire un 
dossier d 'accusat ion pour fa-
br iquer ' . ' le» coupable: Michel 
Gra indorge. 

Pour nous, il est temps aujour
d'hui de démontrer la mach i 
nation pol i t ique dont Grain
dorge fut l 'objet pr incipal, ma
chinat ion que cache mal la 
••stratégie de la rumeur» orga
nisée, à l 'aide de certains jour
naux servi les, par des services 
occul tes et plus part icul ière
ment par la Sûreté de l'Etat. 

Mach ina t ion que cache mal 
aussi le réquisitoire du Pre
mier subst i tut Jaspar le 7 dé
cembre dernier, car l'analyse 
précise des pièces du dossier 
permet, en se basant sur la m i 
nutieuse instruction d 'au
dience, de démontrer qu 'une 
série de points fondamentaux ronriç rlans l 'accusation du 

Parquet étaient faux. Nous de
vons exiger que le Parquet 
s 'expl ique sur ces mensonges, 
ces déformat ions grossières, 
ces méthodes d' investigation 
peu honnêtes destinées à fa
br iquer un coupable, quasi à 
n ' impor te quel prix. 

Machinat ion que cache mal. 
enf in , ce que nous croyions 
honnêtement , être l 'hypothèse 
la plus crédible, celle d'une 
mise en scène de la Sûreté de 
l 'Etat, visant à camoufler une 
évasion de Besse couverte par 
elle pour obtenir Mesnnes. en 
faisant »porter le chapeau» à 
un h o m m e dont les activités de 
défense des prisonniers les ir
r i tait au point de le désigner, 
n'est-ce pas Monsieur Raes 
(patron de la Sûreté), comme 
un ennemi à écarter à n ' im
por te quel prix. 

Voyons les faits, voyons les 
pièces. 
Un mot d 'abord sur la publ ica
t ion de celles-ci dans POUR. 
Plus encore que pour la publ i 
cat ion dans notre journal des 

lettres et documents de la SSR 
prouvant le f ichage pol i t ique 
et syndical , plus encore que 
pour la publ icat ion des lettres 

•signées par le Commissaire 
généra l aux délégat ions judi
c iaires J. De Gryse et des do
cumen ts internes de la P.J. 

< prouvant l 'existence illégale 
des micro f iches B "personnes 
mora les», nous aff i rmons que 
les p ièces.que nous^pubi ions 
do ivent être du domaine publ i 
que. 

Que le Parquet n'émette pas 
une parole d ' ind ignat ion à ce 
sujet, notre »canard». malgré 
tout le mépris que certains lui 
témoignent , ne fait que publier 
des pièces qui rétablissent la 
vér i té, que certains s'étaient 
comp lus à bafouer à l 'ombre 
d 'une soi-disant instruct ion 
••secrète». POUR respecte 
l 'esprit de la loi qui exigé la 
pub l ic i té des débats et rend 
pub l i que dès l 'audience les 
p ièces de l ' instruct ion. Voyons 
les donc.. . 

août . 

Cette ce ' rence de presse est 
un scanc-aie! 
Pourquo i? 

- Parce que M. Devos énonce 
quatre préventions contre 
Gra indorge. sans dire à la 
presse que certaines préven
t ions ne seraient peut-être pas 
retenues en cours d' instruc
t ion , ce qui fut le cas. Cette 
présentat ion à la presse ten
dait volontairement à exagérer 
l 'affaire, à exciter la presse à 
sensat ion à se déchaîner 
con t re cet avocat -pol i t ique» 
(voir La Lanterne du 5 septem
bre 1979). 

- Parce que M. Oevos n'a 
donné aucune preuve (et pour 
cause, il n'y en a pas dans le 
dossier) permettant à la presse 

cu lpabi l i té très grave de G ra 
dorge. On sait aujourd 'hui 
comb ien cela est (aux. 
- Parce qu ' i l n'a pas rappelé et 
soul igné à la presse qu 'en ma
tière de droit penal , le pr inc ipe 
fondamenta l est que tout pré
venu est présumé innocent . M. 
Devos aurait voulu laisser en
tendre l'inverse qu' i l n'aurait 
pas (ait mieux! 

Cette conférence de presse, 
c'est la -car te blanche» à la 
••divulgation» par une certaine 
presse à sensation de ragots 
ca lomnia teurs contre Grain
dorge. Des ce jour, le secret de 
l ' ins t ruct ion perdra son au
réole de virgini té au (ur et à 
mesure que des »tuyaux» se
ront fournis (de manière infor
mel le bien sur) par le Parquet. 



sont les tr 3 axes d'une mise en scène de I' Sûreté de l'Etat 
pour camoufler une évasion de Besse 

«couverte» par elle pour obtenir Mesrine 
et faire de Michel Graindorge le coupable tout désigné 

• H • 
: \h 

1 . L a s t r a f é g s e de h r u m e u r 

Le 4 septembre 1979. le pre
mier Substitut du Procureur 
du Roi de Bruxelles Devos. 
lient une conférence de presse 
à propos de l'arrestation de 
Graindorge qui a eu lieu le 21 
août. 
Cette conférence de presse est 
un scandale 1 

Pourquoi? 

- Parce que M. Devos énonce 
quatre préventions contre 
Graindorge. sans dire à la 
presse que certaines préven
tions ne seraient peut-être pas 
retenues en cours d' instruc
t ion, ce qui fut le cas. Cette 
présentat ion à la presse ten
dait volontairement à exagérer 
l 'affaire, à exciter la presse à 
sensation à se déchaîner 
contre cet avocat -polit ique•• 
(voir La Lanterne du 5 septem
bre 1979). 

- Parce . que M. Devos n'a 
donné aucune preuve (et pour 

de mesurer le bien fondé des 
accusat ions. 

- Parce qu'i l , a dit que Grain
dorge risquait la perpétuité, ce 
qu i . voloniairement. tendait à 
présenter comme certaine la 
culpabi l i té très grave de Grain
dorge. On sait aujourd'hui 
comb ien cela est faux. 

- Parce qu'i l n'a pas rappelé et 
soul igné à la presse qu'en ma
tière de droit pénal, le principe 
fondamental est que tout pré
vertu est présumé innocent. M. 
Devos aurait voulu laisser en
tendre l'inverse qu'i l n'aurait 
pas (ait mieux! 

Cette conférence de presse., 
c'est la «carte blanche- à la 
» divulgat ion» par une certaine 
presse à sensation de ragots 
calomniateurs contre Grain
dorge. Dès ce jour, le secret de 
l ' instruct ion perdra son au
réole de. virginité au fur et à i 
mesure que des «tuyaux» s e ^ \ ~ - \ 
ront fournis fde manière infor-



.'^ (suite). 
Le cafó -Lfrjpojne et bleu- si
tuó derriôfïlEf.Palais.permetlra 
à certains messagers du Par
quet de fournircnaqua matin 
entre 10h ett "HTri". der quoi ali
menter la-sîratégie-de.-la ru
meur-. 

Pour ne prendre- que' là: s E u l e 

-Dernière Keures-,. voici-ce que 
cela donre: 
le 10/9- «ASt Léonard aussi, 
des clients ûe Me-.. Graindorge 
étaient armés.»; 
le 29/9- -L'affala prend des 
dim ensiorts interna tron aies »; 
le 5/10- 'Réseau d'évasion: 
Graindorge également in
culpé" et ~Dss graphologues 
étudient des documents sus
ceptibles d'entraîner un coup 
de théâtre* (NDLR: ces docu
ments n'ont jamais existé; un 
petit bravo pouTcè jofi coup 
d'Intox dans la -grande-
presse comme doit la respec
ter M. Jaspar); 

la 7/10- "Graindorge de plus 
en plus enfoncé" (sous ce ti
tre, la Dernière Heure annonce 
«Demain, la Parquet sortira le 
dossier n— 3, celui des atten
tats politiques, notamment 
l'attentat contre le général 
Haig (...) et aussi les attentats 
attribués, à l'époque, à l'IRA 
(...) Michel Graindorge et cer
tains de ses amis pourront être 
inculpés. On transportera 
alors le groupe à Mons pour y 
comparaître devant la Cham
bra du Conseil^. Re-bravo et 
chapeau pour le Parquet). 

la 26/10- «La Fort Chabrol 
d'Evere lié à l'affaire Grain
dorge" (sous ce titre la Der
nière Heure annonce «Selon 
Ghassoul, Graindorge se se
rait occupé de l'évasion de 
quelques bandits, uniquement 
pour pouvoir disposer d'élé
ments de valeur dans d'éven
tuelles actions de terrorisme 
de style «bande à Baader". • 
Dans la presse paraissait 
aussi que la «filière d'évasion» 
devait fournir des tueurs pro
fessionnels aux palestiniens et 
ce juste le jour où le ministre 
Simonet recevait M. Farouk 
Kadouml, chef du départe
ment politique de l'OLP. Non, 
vraiment cette affaire n'est pas 
politique, voyons...). 
Nous ne reprendrons pas les 
autres titres «rumeurs» de la 
Dernière Heure lors de l'arres
tation de Van Oirbeeck etc.. 
on y sous-entend que de pri
son le cerveau du réseau au
rait fait abattre le point faible 
Toumaniantz par le tueur 
Somville. Encore un petit 
bravo pour ce travail bien fait 
et passons à la deuxième dé
monstration. 

SI le dossier est vida de pièce, 
prouvant la culpabilité de 
Graindorge, par contre, il four
mille de pièces où les dénon
ciations anonymes (Document 
1) cohabitent avec des «colla
borations spontanées- telle 
celle d'un -brave pensionne
nt il a 51 ans lors du fait!) qu 
se «distrait» en notant do sa 
fenêtre, toute la journée, du
rant plusieurs mois, les allées 
et venues, les plaques de voi
ture, des gens se rendant rue 
des Coteaux au -Comité de 
défense des prisonniers politi
ques en RFA» (Document2). 
Cette -collaboration sponta
née» est recueillie par l'ins
pecteur Godfroid Frédéric, le 
même qui recueillera «les 

aveux x» non-signés de Ghas-.&*., ' J u i 



tats politiques, notammonl 
l'attentat contre le général 
Haig (•••) et aussi les attentats 
attribués, à l'époque, à l'IRA 
t }*ichsl Graindorge et car-
talr&'de ses amis pourront être 
inculpés. On transportera 
alors le groupe à Mons pour y 
comparaître devant la Cham
bre du Conseil". Re-bravo et 
chapeau pour le Parquet). 

Dernière Heure lors de l 'arres
t a t i on ' de Van Oirbeeck etc. 
on y sous-entend que de p r i 
son le cerveau du réseau au
rait (ait abattre le point (aible 
Toumaniantz par le tueur 
Somvi l le . Encore un petit 
bravo pour ce travail bien fait 
et passons à la deuxième dé
monst ra t ion . 

•d-"1- •""Si-"''.'-' ^> t. 'rliV',̂ " -ue^ cet" o ^ 1 

d « v * 

I) cohabi tent avec des -co l la 
borat ions spontanées- telle 
celle d 'un «brave pens ionne
nt il a 51 ans lors du fait!) qui 
se -d is t ra i t - en notant de sa 
fenêtre, toute la journée, d u 
rant plusieurs mois, les allées 
et venues, les plaques da vo i 
ture, des gens se rendant rue 
des Coteaux au -Comi té de 
défense des pr isonniers po l i t i 
ques en RFA- (Document 2). 
Cette «col laborat ion sponta
née» est recuei l l ie par l ' ins
pecteur Godf ro id Frédéric, le 
même qui recuei l lera «les 
aveux» non-s ignés da Ghas-
soul (Document 3). 
Faux aveux, grossière provo
cat ion pol i t ique, que d'ail leurs 
Ghassoul se chargera de dé
ment i r lu i -même dans «Le 
Soir» en sachant combien il lui 
en coûtera i t de contrar ier les 
«pol i t iques» ds la P.J. ou la Sû
reté de l 'Etat. C'est sans doute 
un hasard aussi si c'est le 
même off ic ier de la P.J.. M. 
Frédéric Godf ro id , qui arran
gera à sa manière les Interro
gatoires de Françoise Villers et 
de sa soeur, comme l 'audit ion 
à pu nous le faire apparaître. 
A coté dos dénonc ia t ions ano
nymes, des «col laborat ions 
spontanées», des - faux 
aveux», des " Interrogatoires 
«arrangés», il y a les P.V. qui 
témoignent de la démarche 
pol i t ique évidente des enquê
teurs. 

En effet, à part ir du 26 septem
bre, le Parquet, face à la m o n 
tée croissante des protesta
t ions de l 'opin ion publ ique, 
déc lenche une vaste opérat ion 
pol i t ique où l 'ut i l isat ion des 
Micro f iches B (voir POUR n° 
283) conf i rmées à l 'audience 
par l 'off icier Reyniers Frans, 
prend sa pleine s igni f icat ion. 
C'est en effet à part i r de ces 
«fiches» de «moral i té- que 
plusieurs autres personnes sont arrêtées (Document 4). 



Je dois vous signaler que mon chef de Erigade actuel, Hr Tallier, 
m'a demandé de lui faire un rapport verbal à la sortie de votre 
cabinet dt de lui faire un rapport écrit de ce que je' vous ai 
déclaré. , 

A votre question, je vous réponds que je ne suis pas un homme des 
extrêmes, ni de droite, ni de gauche. D'ailleurs, durant la seconde 
guerre mondiale, mon père a été prisonnier de guerre. 

Lecture faite, persiste et signe 
approuvé la biffure de. „-7 mots. 
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Le jour de son décès, vers 2 1 heures, j'ai vu Paul Latinus descendre d'untax^. 
une fois hors du taxi, il a payé le taximen- J e pense que ce jour-là, 1'éclaira 
public ne fonctionnait pas. Paul Latinus m'a saluée avant de rentrer chez 
Mireille Van Houtvinck- Je lui ai dit bonsoir. Nous n'avons pas parlé-
Il ne semblait pas dépressif, il ne titubait pas. Lorsque je l'ai vu, je venais 
de terminer quelques travaux dans mon jardin et allain rentrer chez moi mettre 
les enfants au lit. Vers 2 1 h 3 0 , 2 1 h *+51 tous les chiens du quartier ont 
hurlé à la mort y compris le chien dè Mireille et le mien. Mon mari s'était 
rendu chez ses parents. J

e l'attendais en regardant la télévision. Vens 2 3 heu 
Mireille Van Houtvinck est venue sonner chez moi. Elle sentait fortement l'alcoi 
Elle m'a dit que Paul Latinus s'était pendu 'et. qu'il fallait que j'appelle ' 
la gendarmerie. Je lui ai demandé s'il respirait encore et elle m'a répondu 
que oui. Je lui ai dit d'aller vite le dépendre . J'en ai déduit au cours de 
cette conversation, qu'elle n'avait pas dépendu Paul Latinus lorsqu'elle était 
arrivée chez moi. J'ai téléphoné au 906 afin de leur faire part du message de 
Mireille Van Houtvinck en leur disant qu'elle se trouvait en état d'ivresse et 
pouvait raconter n'importe quoi. Personne dans le quartier ne croit à la thèse 
du suicide de Paul Latinus. 

Une semaine après son décès, j'ai remarqué pendant environ 3 mois des choses 

bizarres dans mon habitation} par exemple, pendant une de mes absences, le 
radiateu électrique que j'avais éteint, ae mettait à fonctionner. Je trouvais 
la radio allumée quand je regagnais mon domicile. L e chien enfermé dans le 
garage, était retrouvé dans le jardin en liberté at la porte du garage fermée. 

J'avais l'impression qu'on voulait me faire peur, lorsque je téléphonais, 
j'entendais un déclic qui me faisait penser qu'on écoutait mes.conversations . 

A votre question, je vous réponds qu'il est exact que j'ai demandé à Mireille 
pourquoi elle ne téléphonait pas de chez elle à la gendareserie - Elle rm' a 
répondu qu'elle ne savait pas car Paul s'était pendu avec le fil du téléphone. 
Le jour des faits à 2 3 heures,la conversation a été la suivante : 
"Mireille Van Houtvinck est venue sonner chez moi, je lui ai ouvert. 
Elle m'a dit :"Hélène, téléphone vite-au 9 0 ( 1 ou 6 ) , Paul s'est pendu"-
Je lui ai répondu :" Pourquoi ne téléphone-tà pas de ches toi ?"? 

Elle m'a dit :" Le téléphone est en panne, Paul s'est pendu avec le fil". 

Je lui ai demandé :"Est-ce qu'il respire encore ? "Elle m'a dit "Oui". 
Je lui a. demandé : "est-ce que tu l'a dépendu Elle m'a répondu "Non". 

Sur ce ellep partie. Elle est revenue deux ou trois fois avant l'arrivée 

des gendarmes et ce dans un'laps de temps de 1 0 minutes. Elle me demandait 

chaque-fois, très énervée, si j'avais bien averti la gendarmerie. Slle ne 
m'a cependant pas donné d'autres explications. 
Je dois dire que je n'ai jamais remarqué de voitures suspectes dans la rue 
avant le décès de Paul Latinus. Je n'ai jamsis remarqué que Paul Latinus 
recevait du monde chez lui. Pendant les absences de Paul LatinErs, Mireille 
Van Houtvinck recevait d'autres hommes. J'ignore leur identité. 
Je savais quand Paul Latinsu était présent ches lui parce qu'il laissait 
alors sa vieille voiture dans le sentier. 

Lecture faite, persiste et signe. 
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L'original a été adressé 

le ; 

i M 

à ' 

Le C o m m a n d a n t de la brigade, 

v v \ f 

Le Commandant du district. 

0 

P R O JUSTITIA 

1 3 3 0 

mil 

heures ; . 

Cejourd'hui vingt-cinq septembre 

neufeent quatre-vingt-cinq 

Nous soussignés) DUSSART, G u y ADC . 

de gendarmerie, 

non revêtu(s) de notre uniforme ; en résidence à BSR :WAVRE 

Faisant suite à l'apostille rappelée en marge\"certi 

fions avoir/retrait de la prison de FOREST le comme: 

LAMMERS^ Eric,Tves.Emmanuel, né à^LA.HESTKB le.2 - 9 - 6 0 et 

_ actuellement détenu à la prison de FOREST,qui 

nous déclare aux date et heure que dessus: 

"Je désire m'exprimer en langue française..Pendant- quelqu, 

mois en 79 .et 8 0 , y ai sympatisé avec certains.membres du 

Front de la Jeunesse; Jean-Louis NEMRï, Jean-Marie PAUL, 

GILSON, .François DOSSOGNE,' Jean-Philippe VAN ENGELAND, Een 

FROMENT, Walther RODE, etc...J'étais p lus'intime avec 

Jean-Marie PAUL et un certain Alain WEïXAMP. Je n'ai cepen 

dant jamais souscris d'inscription au front de la jeunesse 

et mes.activités, en dehors des réunions ( briefind 7 ) , se 

limitaient au plan sportif et.tir toutes armes. .C'est par 

Marcel BARBIER, que je connaissais auparavant, que je suis 

entré au WNP. A ce moment,j'ai rencontré .LIBERT; c'était d 

but 8 1 , LIBERT m'a proposé de faire uarfciP ' 

r uc ieixxe parrie d'un groupement 

parastatal travaillant pour la Sûreté u -n - x v̂wa. x d . o m e i e . .ue travail consiste 

rait à des surveillances, des filatures 'de personnes, subve 

sives, par exemple des gens travaillant pour la Lybie, le 

KGB et .des bulgares. Ces propositions seraient fortement rémunérées, selon LIBERT, raais il n'a jamais été cité de chiffres. On se réunissait deux fois par s e m a i n e s " c W 

District BE WAVRE 

Brigade B S R t 



ce fut rue de Parme 42 et ensuite rue du Mont Blanc. Par après, 

ces cours furent donnés dans un appartement de la rue de la 

Forge, N° 6 ou n°7, dans lequel se tenaient des permanence de 

nuit et où se trouvait un ordinateur. Entr-autre , ces permanences 

avaient un but bien précis, c'est-à-dire préparer^ à l'époque, 

l'arrivée du Colonel TEJERRO. Il m'a semblé entendre que c'était 

organisé par le réseau ODESSA.-- Durant cette période, je me souviens 

avoir vu un fichier (petites fiches de couleur) contenant des 

personnalités de gauche, personnalités placées ensuite en ordi

nateur par un russe nommé ELNNIAKOFF, surnommé MULLER. De toutes v 

façons c'était un MULLER qui introduisait les renseignements en 

ordinateur^; d'après moi il a fait partie de l'OAS. Je sais qu'il 

était payé 8000 Frs par mois par la Sûreté pour compiler sur 1' 

ordinateur. C'est LIBERT qui me l'a dit. Personnellement je n'ai «r -

jamais perçu aucun salaire au WNP malgré de nombreuses promesses. 

J'ai seulement perçu des remboursements pour des frais d'essence. 

Au point de vue activités du WNP: 

1) suite à une agression sur BARBIER ( qui avait reçu des coups 

' de couteau de Nords-africains) nous avons effectué des rechere 

ches en ville et, pour nous défendre, LIBERT m'avait remis un 

CQLT .45- lui-même portant un revolver 22- les autres avaient 

' des couteaux. LIBERT nous avait dit de montrer notre carte de 

membres (du WNP) en cas d'interpellation par la Police ou.la G 

Gendarmerie. Je me souviens que nous avions demandé à des gendar

mes si le groupe d'arabes, se tenant habituellement près du GB 

QUICK de la Porte de Namur, n'avait pas été vu. Les gendarmes 

nous ont donné les noms des arabes qu'ils ont'sorti de leur 

.erminal dans leur véhicule. Par après nous avons visité tous les 

établissements et hôpitaux mais sans résultat. LIBERT se présentait 

comme étant de la Sûreté en présentant une carte SIPO ( du WNP) 

avec sa photo et une empreinte digitale. 

2) L'affaire Espéranza! 

des'surveillances étaient organisées au domicile d'une femme 

du type pakistanais ( basanée et longs cheveux dans le dos) 

rue des Eperviers 27 ou 37 â.ETTERBEEK. Y participaient : marc 

VANDERMEIREN, Michel DEBONDT, Michel LIBERT, Marcel BARBIER, 

un certain Bernard, Marc DE 'JODE et sa femme. Un autre groupe 

s'occupait d'une affaire de "came" avec CALMETTE et LATINUS ( 

groupe TRIDENT) mais je n'en sais pas plus. J'ai seulement 

appris qu'ils tentaient de démanteler un groupe bulgare. D'après 

LIBERT, cela aurait bien marché car il disait que ses supérieurs 

( Sûreté v. étaient contents. .../... 
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3 ) à de nombreuses reprises nous avons servi de courrier àu groupement 

et cela se déroulait à la gare du Midi et à la gare Centrale. 

Nous étions en surveillance et devions repérer un homme avec un jour

nal (la dernière heure) plié sous le bras. Nous devions l'interpeler 

et nous exhiber mutuellement une carte orange, et-eiter un chiffre-

code lié au groupe "date-heure". Soit un paquet, soit une enveloppe ' 

nous était remis que nous remettions à LIBERT. Cela a duré plusieurs 

mois. J'ignore ce que contenaient les colis et enveloppes. Personnellemei 

je n'ai jamais eu de contâtes discrets ni des cours avec des membres de 

la Sûreté. Tout ce que je eais,c'est que LIBERT nous avait brossé un 

tableau des gens de la Sûreté dont il fallait se méfier, car, disait-il, 

ces personnes travaillaient pour le KGB. LIBERT nous avait cité RAES, 

DEVLIEGERE et SMETS. Par contré il nous avait cité des gens valables 

comme Joseph KAUSSE et son équipe. Je n'ai pas suivi l'incendie "POUR" 

étant à l'école à cette époque. Personne du WNP ne m'en a parlé et lorsque 

j'en ai parlé à VAN ENGELAND, il m'a dit qu'il n'avait rien à voir avec ce 

En ce qui concerne le GAP, il a effectivement existé, je sais qu'il / s' 

agissait d'un groupe de protection avec pouvoir très étendus dans le grou

pement, allant jusqu'à faire des perquisitions au domicile des membres. 

Je ne connais qu'une personne qui en faisait partie et ^ surnommée 

"'le bancal" parce qu'elle boîtait. Je ne connais pas la signification ' 

des lettres GAP. En dehors du "bancal", je n'ai jamais vu personne assurer 

une espèce de protection de LATINUS. 

J'ai été attiré par ce groupement parce qu'il avait l'air sérieux et que 

nos chefs, en désignant nos ennemis comme faisant partie du KGB, nous 

incitaient à des activités des plus correctes. J'ai su tout de suite que 

le groupement était sous tutelle de la Sûreté et non infiltré, c'est pour 

cela que j'y suis entré. Ce n'est que lorsque l'on nous a dit de nous 

méfier de certains que nous avons compris ce qu'il se passait, car nous 

le 

étions persuadés d'agir légaraent. Je suis entré au WNP au début 8 l jusqu'au' 

moment de mon arrestation le 4-10 -83- J'ignore qui établissait les contacts'1 

avec la Sûreté mais je sais qu'il existait une réunion mensuelle au café 

"La Toison d'Or". J'ai très peu rencontré LATINUS, après l'affaire Espéranzr' 

lorsqu'il m'a parlé d'aller en LYBIE et lors de l 1 n ou l'autre cours. v 

La dernière fois que Je l'ai vu, c'est lors d'une confrontation devant le 

commissaire MARNETTE (PJ Bruxeiles). Comme amie de LATINUS, je n'ai connu 

qu'une espagnole aperçue lors d'une fête à LONDERZEEL. 

Pendant ma présence au WNP je n'ai jamais entendu parler du dossier -PïNON. 

J'ai vu cela dans les journaux.Je n'ai jamais entendu parler 1 - " 
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En ce qui concerne les services étrangers, j'ai entendu parler du D.E.A. ( 

stupéfiants), de la C I . A . , des services secrets allemands mais jamais d' 

autres. Concernant les armes, seul LIBERT m'a prêté une arme comme expliqué c 

avant. Par la suite j'ai utilisé des armes de mes amis au stand de tir, soit 

Alain WEYCKAMP et PHILIPPE Christian. En ce qui concerne jon père, il n'a jan: 

eu d'armes et n'est jamais venu au tir avec moi. Je suis certain qu'il n'a 

jamais eu de contact avec la Sûreté et encore moins avec SMETS. Pendant ma 

détention du 4-10-83 au 27-6-84,j'ai subi toutes sortes de menaces et pressio 

de NEMRY, soutenu par ses amis} j'ai demandé à mes parents de m'acheter un 

gilet pare-balles pour ma sortie de prison. C'est Alain WEYCKAMP qui a vendu 

gilet à mon père pour l400Frs. D'après les prospectus je sais qu'il a été 

fabriqué- par la firme de TEMSE. Il était de couleur blanche avec intérieur no: 

et a été saisi par la PJ de Bruxelles lors de leur 3i perquisition pendant ma 

cavale en France. J'ignore où WEYCKAMP s'est procuré ce gilet, je suppose qu': 

l'a acheté également." 

(Après lectuer persisteet signe au carnet) 

Lors de son audition LAMMERS a parlé d'une somme d'environ l4.000Frs payée pai 

ses parents lors de l'achat du gilet. Il n'était pas certain"de la somme exact 

Le père LAMMERS sera entendu utérieurement. 

DorK acte et clos ce 10 dito 
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| PRO J U S T I T I A PoJice de 

Indicateur n° < Q U 
Numéro du DOSSIER / H 

Code n° 
PRES LE P A R Q U E T Procès-verbal n° 4 5 6 1 

Les faits se pass ent a j e 

Poursuites à charge de 
(responsable civilement, s'il 
échet) 

DETENU 
Privé de "Sa liberté 

le à 

Poursuites à charge de 
(responsable civilement, s'il 
échet) 

U R G E N T 
Permis d'inhumer 
Prise de sang 
Saisie 

Poursuites à charge de 
(responsable civilement, s'il 
échet) 

COPIE P O U R 
Protection de la jeunesse 
Fonctionnaire 
Militaire 

du chef de 

I P J U Ç 

près 1« Trib. dp 1ère 
instancp N X V P I I P S 

Transmis à Monsieur 

p d'instruction SCHLICK: 
- le présent procès-verbal 

- comme suite à son 

apostille 

n° 140/84 

du 16.10.85 

- la présente suite au P.V. 

n° 

du 

de la police de 

à charge de 

au chef de 

transmis le 

- comme suite au B.C-S. 

n° 

,1e 23.10.1985 

ixeoGormixirsxîrJXKJid̂ ^ 

L p BourgrnPstre, 
(sé) R. MommaPrts 

1 

Sur plainte de 

-

Transmis à Monsieur 

p d'instruction SCHLICK: 
- le présent procès-verbal 

- comme suite à son 

apostille 

n° 140/84 

du 16.10.85 

- la présente suite au P.V. 

n° 

du 

de la police de 

à charge de 

au chef de 

transmis le 

- comme suite au B.C-S. 

n° 

,1e 23.10.1985 

ixeoGormixirsxîrJXKJid̂ ^ 

L p BourgrnPstre, 
(sé) R. MommaPrts 

1 

Au préjudice de 

Annexes 

1 

Transmis à Monsieur 

p d'instruction SCHLICK: 
- le présent procès-verbal 

- comme suite à son 

apostille 

n° 140/84 

du 16.10.85 

- la présente suite au P.V. 

n° 

du 

de la police de 

à charge de 

au chef de 

transmis le 

- comme suite au B.C-S. 

n° 

,1e 23.10.1985 

ixeoGormixirsxîrJXKJid̂ ^ 

L p BourgrnPstre, 
(sé) R. MommaPrts 

1 



L P vingt-dpux octobre mil n^uf c^nt quatr°-vinqt-cinq à 
09.25 hpur^s, 

Devant Nous, V andprlind°n A I P X , dûment habilité aux fins dps 
pres^ntps par Monsieur I P BourgmPstrp, a comparu nobrp brigadier 
ch°f Dodpynp Pi°rr° qui déclar° : 

"En rapport av°c 1'apostille mi^ux rappplée au r^cto, émanant dp 
M. I P Jugp d'instruction SCHLICKER J.M. dp N Ì V P I I P S , p n datp du 
16.10.1985, aux t^rniPS dp l a q u P l l p un avertissptnpnt dpvait P t r e 
donne à FRANCK M a d p l p i n p , ayant habité à Ovprijsp, K P r s p b o r a P n -

laan, nous informons actuellement qup l'intérpssép séjourne 
pour une durép indétprminép p n Afriqup du Sud. 

Son adrpssp pxactp pourrait être obtpnup'chez sa (bpllp-)filio, 
LECL5RS Nadine, ayant habité à Ovprijsp, mais partip depuis le' 
6.2.1979 pour Woluvé-Saint-Pierre, rup dps Hiboux 1. 

Dont actp. 

P.V. confirmé devant nous, VandprlindPn A I P X , C . A . 

Tr a d u i-t—fà dè 1 p m P n t 
I P traducrrpjiricr^uré, 

dèlpmpnt du néerlandais 

J.Vanc^apnpnbropck. 
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O p tweee'ntwintig O k t o b e r negentienhonderdvijfentacht ig, 

om 09.25 uur, 

Voor o n 3 , Vanderlind en,Alex, 
Burgrmeester 

Adjunkt-poliüekommissarls, behoorlijk hlertoe gemachtigd door de Heer^rWelrommte^actef 
is versehenen onze hf d . brig. Dedeyne, Pierre die verklaart :— 
In verband met het op keerzijde nader vermelde kantschrift 
van de Hr. Onderzoeksrechter SCHLICKER, J ,M, van Nijve.l dd . 
1 6/I0 / I 9 8 5 waarbij een waarschuwing diende te word en afigegeven 
aan FRANCK, Madeleine, gewoond hebbend te Overijse, Kersebomenlaan 
n r . 6 1 , brengen wij thans ter kennis dat betrokkene in Zuid Afrika 
verblijft voor onbepaalde tijd.— 
Haar juiste adres zou eventueel kunnen bekoinen worden bij haar 
(stief)dochter LECLERE, Nadine, gewoond hebbend te Overijse maar 
sinds 6-2-1979 afgeschreven voor St. Pieters Voluwe, rue des Hiboux 1 

.' . . --• WÄarvan ak-te , , 

P.V. voor ons bevestigd, Vanderlinden,Alex, A.C.-



DÉPOSITION 

DE 

TÉMOIN 

INDEMNITÉ 

AU 

TÉMOIN 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent jocïCKtc q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le 1 0 octobre à 1 6 heures 00 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, L. DEGRAEVE 
\ 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique,, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

DUFRANE Michel Marcel Julien époux DEBAY Hanièle, né à Uccle le 

Z6 juillet 1 9 5 0 , fabriquant de maquettes, 
domicilié à Ixelles, av da Bois de la Cambre 1 9 9 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, aiccsx^'xide-^SJKU xx 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

voulu 
Qu. Est-il exact que l'on a Vcrée^au sein de la sûreté belge une 
section spéciale de protection (SSP) . Quelle aurait été le but de 
cetfee section spéciale ? 
R. Il est exact que fin 1 9 8 2 Mr ^aes a sorti une note annonçant le 
création d'une sectionspéciale dont une partie devait è'occuper de 
protection et une autre partie de renseignements. 
Elle aurait été dirigée par Christian Smets. Smets m'a demandé si 
cela m'intéressait d'y entrer. Je lui ai demandé dans quel,but. 
elle serait créécet quelles seraient ses activités. Il . m',a ;réppndi 
que c'était pour.faire les " crasses'.' de Hr Raç s v A rna question si 
-les précisions, il m 1 a dit que c Tetait pour faire des coups tord»\ 

<"> L£J 



tou«i'en'«.tbus.;: 1 es cas très spéciaux. 
Quelques jours plus tard, j'ai été appelé chez le commisaire en chef qui m'a 
parlé de ce-projet de Hr Raes. Il m'a dit qu'il était fou de faire cela, qu'on 
allait avoir des ennuis avec la justice et que de toutes façons, le commissaire 
en chef jurerait jusqu'à sa mort que cette section n'avait jamais existêe. 
Je précise que ce commissaire en chef est Hr Van Gorp. 
Je lui ai dit à ce moment que la eectionétait plutôt mal partie. 
Qu. A votre connaissance, y a-t-il eu un contact entre la sûreté et la p.J-. 
après le double meurtre de la rue Pastorale du 1 8 . 2 . 1 9 8 2 ? 

R. Non. La sûreté n'a , à ma connaissance, jamais tenu la P.J. au courant de 
quoi que ce soit? la laissant dans l'ignorance totale alors qu'elle apurait pu, 
si elle n'avait rien eu à se reprocher ,1a tenir au courant de ce qu'elle savait. 
Qu. Vous a-t-on demandé si vous étiez au courant de certains crimes ou délits 
qui auraient été commis par certains pessonnes approchant la sûreté ? 
R. C'est exact que après mon audition par Mme le juge d'instruction Lyna, n x x q x H . 

Hr Raes m'a demandé ce que j'y avais dit . J'ai refusé de répondre. Il m' a sommé 
de lui répondre prenant même à témoin le commissaire en chef de mon refus. Puis 
il m'a mis à la porte de son bureau et au moment où je sortais de son bureau, 
il m'a rappelé pour me poser la question suivante :"Etes-vous au courant de 
crime ou de délit que nous aurions pu commettre ?". Je lui ai répondu qu'il 

: m'appartenait pas de déterminer ce qui était un crime ou un délit. Mr Raes 
m'a répo.ndu qu'il voulait une réponse. Je lui ai dit qu'à première vue je n'en 
voyais pas mais qu'à la réflexion ma réponse pourrait £re différente. 
Je pensenotamment à certains "pillages" commis par des gens de la sûreté lors 
de visiëes après la fuite de certains agents de l'est (affaire Lorenzen). 
Qu. Est-il exact que lorsque un magistrat instructeur entendait un membre de la 
sûreté, ce dernier devait faire rapport à ses supérieurs à-la sortie du 
cabinet d'instruction ? 

R . O u i c'est tout à fait exact. C'est Mr Raeq lui-même qui s'en chargé 

person_ellement. 

Qu- A votre connaissance, Mr Smets a-t-il fait des rapports écrits de son 

activité au sein du WNP et si oui à dater de quand ? 

R. A ma connaissance, il^n'en a jamais fait, si ce n'est quelques rapports 

anti-datés qui auraient rédigés un week- end après l'éclatement de l'affaire du 

WNP., 

QU; Est-il exact que Mr Smets connaissait Madame Pinon ? 

R. C'était une rumeur persistante qui courrait selonlaquelle Smets avait été 

f 'amant.de Mme Pinon et aurait participé à certains ballets roses dans le 

brabant wallon. 

Qu. Y a-t-il donc une connexion entre cette rumeur et la fameuse publication 

du POUR décrivant une piste rose, une piste nebire e t une piste grise ? 

(dossier Pinon, affaire Latinus, CEPIC). 

R. A mon avis je suppose que c'est par l'intermédiaire 4 e Smets ou Be Rock qu'une 

grande partie des informations est arrivée à POUR. 

Qu; Est-il exact que quelques temps avant le décès de Paul Latinus, la s é c r é t é 
ait demandé des renseignements sur ce dernier aux israéliens ? 

R. Il est exact qu'une indiscrétion m'a permis d'apprendre que la sûreté avait 

demandé aux services israéliens des renseignements sur Latinus quelques temps 

avant sa mort. 

Qu. Par quels moyens a-t-dm demandé ces renseignements, verbalement et dans « 

l'affirmative au cours de quelle réunion ou est-ce par un autre moyen ? ^\ 

R. Je pense que c'était par télex. (V 

Qu. Quels sont les opérateurs télex à la sûreté ? -; if\ 

R. A l'époque devaient y travailler Alain Coppens, Dirk Meurebf Marc Verham 

et un quatrième, francophone , dont j'ai oublié le nom. 

Qu. Connaissez-vous un certain THOMAS ? 

R. Je connais un THOMAS Robert, qui est respnndable d'une section de sécurité 

du Conseil des ministres à la CEE. Il est monitnur de tir. Le C o mm i 8 s a ir e-eti 
chef m'a dî*" un jour qu'il était moniteur de tir ,au Front de la Jeunesse èt 

http://'amant.de


professeur d'arts martiaux- Il doit habiter av.Franz Van Kalken 
n§ 14 à 1 0 7 0 Bruxelles. 
Mr Robert Thomas fait des compétitions de tir avec uncertains 
Freddy Swaelené, ancien instructeur aux E.S.R. (équipes spéciales de 
renseignements aux paras) et avec Hr Freddy Semoulin des papeteries d< 
Tulin. C e Bont d'escellents tireurs. 

Lecture faite, persiste et signe . 

I 



PaulLatinus m'avait confié qu'il avait un 'dossier Distrigaz 
d'o': il apparaissait que certains politiciens, dont le ministre 
De Clerq, auraient détourné de l'argent. Je n'ai jamais vu ce 
dossier coince je n'ai jamais vu le dossier Pinont dont j'ai 
seulement entendu parler. Paul m'avait également dit.qu'il avait 
pu voir sa fiche au sein du PRL. Ce parti a eu effet un fichage 
concernant certaines personnes. Il m'a dit également-qi ' il avait 
des renseignements sur Mathot et sur ses exploits erotiques. 
Paul m'avait- confié que Mireille V an Houtvinck avait profité 
d'une de ses absences pour photocopier le dossier Pinont et le 
distribuer dans certains cafés dans une crise de boisson. Elle 
aurait fait-ce geste pour nuire à Paul. 

Il m'avait dit également que Mireille le trahissait avec "le 
canard" notamment que ces contacts auraient eu lieu- dans la file 
du chômage. 

J'ai.eu d'ailleurs un appel téléphonique de Paul le 20 avril 8 4 , 
il était en pleine forme, nullement dépressif. Il prétendait 
qu'enfin le scandale allait éclater sans me préciser lequel. 
Il m'a parlé également du vol des obus de Florennes en me disant' 
que ce vol avait été fait pour mouiller les écolis. 
Il m'a précisé égalemeut qu ' il avait une nouvelle petite amie, 
qui était la fille d'un général d'aviation, en activité ou à 31a 
retraite, et qui devait habiter dan."; la région de Court-st-
Etienne. Il n'avait cependant pas pris la décision de rompre avec 
Mireille car il voulait continuer à l'intoxiquer, c'est-à-dire de 
lui fournir de faux renseignements qu'elle aurait transmis au . 
"canard". Paul m'a également affirmé qu'un jour de fête" du PRL7"\>'• 
ou d'une section du PRL, le chauffeur de Louis Michel • serait'^yehù 
le ehercher pour le conduire à un lieu de rendez-vous. «ors\ 'de£*cet 
entretien, Louis Michel aurait demndndé à Paul de cesser. ses" 1^^-
activités contre remise d'une somme d'argent. A.iha ré flexion^ et 
si cette narration est vraid , je me demande si Louis Michel^j^^^_ 
n'était pas l'émissaire du ministre' Gol pour tenter d ' étouf f ér^|S| 
le scandale de la Sûreté qui commençait à transparaître danstlesj-

journpaux- V.£?~-^fëf|£Ê 
M'étant rendu compte que Paul n'était pas clair du tout,' • j e lui'TT 
ai demandé un jour une explication à ce propos. Il m'a affirme 
que Smets était un agent KGB ou sympathisant de l'Est tout comme 
les gens de la Sûreté, que comme on ne pouvait pas le faire 
tomber pour ces motifs, il avait, décidé de le mouiller dans une 
organisation na zie. Organisation qu'il aurait un rjour révélez, 
en expliquant le rôle de ce commissaire de la Sûreté et ainsi le 
" c a n a r d " serait tombé comme agent néo-nazi. Ainsi personne 
n'aurait osé le soutenir oule protéger. 
Lors du dernier entretien avec Paul, il était arrivé au stade où 
"ça devait passer ou casser". F n u i avait déjà eu de nombreuses 
disputes avec Mireille , ce qui ne le perturbait plus. 
A monavis, je suis persuadé que Latinus ne s'est pas suicidé mais 
qu'il s'agit d'un assassinat. 

Ifl Lecture^faitcN p e rfj?>i r-1 e et signe. 

Lors d'upe cérémonie de solstice soi-t—4ir' hiver, soit 37'été, à Haach 
où se trouvait également Herman Le Wachtelaer, dit le chicon, 
Paul nous a révélé que la femme d'un diplomate ou ; officier 
norvégien qui travaillait à l'OTAN et qui était alcoolique profib.i 

que Bon mari rapportait certains dossiers le soir, à la maison de 
prendre copie desdifes dossiers , qu'elle remettait contre finance 

à des gens de l'Est. Quelques temps plus tard, j'ai lu que-cette 

femmd- avait été arrêti!». eu flagrant délit dans la région de wavre, 
alors qu'elle remettait des documents relatifs au cokpit du F1b. 



P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent smïzmixxS^ 

! e 9. o c t o b r e à 1 6 heures 3 0 

N o u s , J . M . S C H L I C K E R 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, L . D e g r a e v e 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d : 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent .ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

•BOUGEROL J e a n M a u r i c e é p o u x M i l a i r e C l a u d i n e , n é à R o u x l e 28 

j u i l l e t 1 9 3 4 , m i l i t a i r e , d l i é . à M o n t i g n i e H l e 

T i l l e u l , r u e d e s R o n c e s 27 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

«Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, sk'xixJÎ'fejfkxfôgjj^;. 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J ' a i f a i t p a r t i e d e s H o s p i t a l i e r s d e l ' A b b a y e d ' A u l n e . I l s ' a g i s s a i t 

d ' u n e a s s o c i a t i & n à v o c a t i o n c a r i t a t i v e - N o u s n o u s o c c u p i o n s d e 

r é u n i r d e s f o n d s p o u r l ' h o s p i c e d e l ' A b b a y e d ' A u l n e . 

C e t h o s p i c e r e c u e i l l a i t d e s p e t i t s c o m m e r ç a n t s , i n d é p e n d a n t s à -

r e v e n u s t r è s b a s p u i s q u ' i l s o n t u n e p e n s i o n d é r i s o i r e -

J e s u i s e n s u i t e e n t r é à l a M i l i c e d e J é s u s - C h r i s t q u i e s t u n o r d r e 

d e C h e v a l i e r s c r é é e n 1 2 0 9 p a r s a i n t D o m i n i q u e . C e t t e m i l i c e à.son 

origine a é t é e m p l o y é e d a n s l a c r o i s a d e c o n t r e l e s c a t h a r e s e t l e s 

a l b i g e o i s . C e t t e m i l i c e a c o n n u d e s h a u t s e t d e s b a s à t r a v e r s 



L'histoire mais a toujours existée. Notamment à cause du fait qu'elle 
î'est occupée d'inquisition, ^'ailleurs le grand prieur de Belgique a 
zoujours le titre de Grand Inquisiteur. Au sein de cette milice nous 
organisions des séances de réflexion et de prière. 
»1 est vrai que Marius Henin était membre de cette milice et est devenu 
Drieur de la Maison B aint Eleuthère, c'est-à-dire de l'Abbaye d'Aulne, 
iarius Henin a occupé des fonctions au sein du cabinet de M. Van Den Boeynant.i. 
iernard Mercier a fait également partie des milices de Jésus-Christ. 
Il était d'ailleurs presque un des membres fondateurs de la Milice de Jésus-
"hrist à l'Abbaye d'Aulne. Il est actuellement professeur à l'athénée de 
Jhuin. Il a occupé des fonctions au Ministère de l'Education nationale. 
Personnellement j'ai rencontré deux fois Paul Latinus : je l'ai rencontré 
ine fois au club Prince Albert à Bruxelles. Mr Paul Van Den Boeynants m'a 
chargé de diriger le Public Information Office qui regroupait tous les 
:onférenciers militaires ainsi que certainsjournalistes.Je fréquentais ainsi 
L'IPC au boulevard Charlemagne où j'ai rencontré Fayez.El Ajjaz qui y tenait 
:able ouverte-C ' était un journaliste saoudien accrédité auprès des communautés 
européenne s. 

ir :rnard Mercier occupait des fonctions auprès du CEPŒC à Charleroi et 
entretenait des relations étroites avec la sûreté belge et encore à l'heure 
actuelle"-, il fréquentait de nombreux clubs à Bruxelles notamment le Nem Club 
Tonde par le Nouvel Europe Magazine. 

Dans le cadre de mes activités du PIO, on a publié une revue de presse quo
tidienne, Infor Rep. Cette revue était publiée par la société PDG. Nous avions 
en effet besoin d'une société civile pour publier cette revue qui ne pouvait 
pas émaner de la défense nationale. La société PDG nous a été présenté par 
L'éminence grise de Mr Van Den Boeynants, le baron Benoit de Bonvoisin. 
J'ignore qui était propriétaire de PDG. Pour nous c'était simplement une 
couverture. 

un 1 9 7 4 , j'ai été rappelé par le SGR ( service général de renseignements) 
afin de m'occuper de ce bureau de conférenciers et d'étendre son champ 
i'activités eous forme d'un Public Information Office à créer. 
J'ai occupé ces fonctions jusque le 1 7 juin 1 9 7 9 du côté militaire. 

Je dois préciser que Bernard Mercier me donnait certaines informations, en 

:ffdt au niveau militaire nous avions le sentiment que certains jeunes officiera 
de 1 'école . royale militaire avaient des sympathies pour l'extrême-droite. 

rou» comme Bernard Mercier renseignait Mr Smets sur mes activités. 

3'est ainsi que j'ai été filé à différentes reprises par des voitures de la 

sûreté, dont les plaques minéralogiques sont CPN 7 ^ 4 , EFE 8 9 5 , DYH 678 , 
3PG 1 1 7 , CRJ 5 4 7 , ECU 8 2 6 , ESH 1 3 7 ou 1 ^ 7 , DJX 7 3 5 -
Le PIO était une sorte d'entonnoir de renseignements via les pfficiers de 
réserve. s i de cet entonnoir sortait une "goutte" qui n'intéressait pas mon 
eerxice, elle était remise au service intéressé, sûreté, gendarmerie, etc. 
k la sûreté de l ' E t a t , il y avait un ancien -militaire de carrière, Jadques 
De Vlieghere, ancien lieutenant-colonel de la force aérienne qui après un 
passage au cabinet du ministre Seghers est entré à la sûreté. 
J'ai eu donc des contacts étroits avec la sûreté. 
J'ai appris qu'un certain THOMAS, officier de sécurité aux communautés 
européennes avait donné des cours, probablement au Front de la jeunesse. 
A mon avis il ne s'agissait pas encoredu WNP. 
No us nous sommes intéressés au Front de la Jeunesse car nous avions constaté 
que dans la mouvance du Front se trouvaient des militairesj Notamment de 
jeunes élèves de l'Ecole Royale Militaire, oie 1SM Dimitri Dolgoff (fusiller 
d'asoaut) L e commandant Tony DoBSOgne, ancien instructeur au para-commandos et 
l'adjudant Poncelet ancien para-

L'adjudant Poncelet m'avait dit un jour alors qu'il était comme sous-officier_r, 

dans une section pe sonnel de l'hôpital, militaire que Dlogoff, Dossogne et"" *" 

lui-même faisaient pendant le week-end à titre nrïvé H P R rfprvir»^ « «.«w»..- J - - - ^ t p 



différents manifestations. 
Lecture faite, persiste et signe'. 



B ruxeües 
1 nternational 
Kick 
Boxe 
Américaine 

La premier 

\i sal le de Bruxel les à vous proposer KICK BOXI': AMERICAINE ' , 

FULL CONTACT 

SELF DEFUNSE 

MUSCULATION 

POWER TFAINING 

EDUCATION PHYSIQUE 

MASSAGE 

SOLARIUM 

Ouvert du undi au samedi de 10 h. à 21 h. 
43 A rue Mi.r.is - 1060 Bruxel les 
Tél . : 538 22 61 - 344 1413 

i '• 

i 

L H . -

¿1 

J ! 



I-

P R O J U S T I T I A Q{} 

L'an mil neuf cent sckxoiK 8 5 

le 1 8 o c t o b r e à 1 0 heures 3 0 

Nous, J . M . SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté dc notre greffier, L . DEGRAEVE 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue dc la procédure. 

. Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, , parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : : 

DOLIHONT S i m o n e D e n i s e A g n è s , é p o u s e P o i s M i c h è l e , n é e à 

B u r e n ( A ) l e 1 6 a v r i l 1 9 5 7 , e m p l o y é e , 

d l i é e . à W a v r e r u e de- l a S o u r c e 1 0 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des pairies, il a prêté le 

serment suivant: ' 

«Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, ^ ^ ^ x ^ ^ x ^ t 1 ^ 5 -

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J ' a i f a i t l a c o n n a i s s a n c e d e P a u l L a t i n u s f i n d e l ' a n n é e 1 9 8 0 , 

d é b u t 1 9 8 1 . J e s a i s q u ' i l s ' e s t a b s e n t é un c e r t a i n t e m p s a u d é b u t 

d e l ' a n n é e 1 9 8 1 . Au d é b u t q u e j e l ' a i r e n c o n t r é , i l m ' a d i t ê t r e 

u n i n g é n i e u r d e M o l s a n s t r a v a i l e t q u ' i l t r a v a i l l a i t m a i n t e n a n t 

p o u f Mme G o o r . A s o n r e t o u r l l m ' a d i t a v o i r e u d e s e n n u i s a v e c 

u n m a g a z i n e s a n s me c i t e r d e n o m , c a r i l a v a i t " m i s l e s p i e d s 

d a n s l e ' - p l a t " . P a u l é t a i t g é n é r a l e m e n t a c c o m p a g n é d ' u n c e r t a i n 

J e a n - C l a u d e J a n d r a i n , h a b i t a n t 9 r u e d e l a F r a t e r n i t é à D i o n -

V a l m o n t . C e J a n d r a i n a v a i t é t é a b a n d o n n é p a r s a m è r e e t a v a i t p o u r 

r e l a t i o n u n c e r t a i n M r d e B u y s t . L. —-



Ce Jandrain doit mesurer environ 1 m 8 5 , il a les cheveux afro.Je peux préciser-'^ 
sa taille car je mesure 1m78; Il s'agit d'un mulâtre- Il hébergeait un v"\ 
prénommé Daniel que j'ai toujours vu en uniforme de para-commando et qui 
a à peu-près ma taille- ^et homme a vraiment le physique du para-
commando et a les cheveux châtains clairs- L'épouse de Jandrain qui est 
une • connai ssanc e du lycée, qui se prénomme Marie-<jeanne a été gérante 
d'un Dtlhaize à Uccle (Fort-Jaco). Je sais que Paul Latinus avait dit à 
Jandrain que s'il voulait se perfectionner dans les arts martiaux et 
notamment le close-combat, il devait se rendre chez un certainFrancis qui 
tenait une salle d'arts martiaux à Bruxelles- Ce Francis pouvait -tuer sans 
laisser de trace. Un jour que Paul Latinus était venu me chercher à la 
bibliothèque, il m'a dit qu'il devait faire un saut pur cette salle. Je ne 
me rappelle plus où était cette salle mais je sais que c'était à 10ÔQ Bruxelles. 
Je suis resté dans la voiture et je n'ai donc pas vu ce Francis. 
J'ai également assisté une fois à un entretien entre Latinus, Jandrain et 
un certain Robert au café Bonaparte ou Napoléon, place Stéphanie à Bruxelles. 
Ce Robert devait faiee partie de la police d'Ixelles. Il avait une certaine 
difficilté d'élocution.Je me suis installée à une table voisine mais j'ai 
entendu qu'ils p riaient de filière de drogue. C'est Jandrain qui en parlait. 
Quand j'ai rencontré Paul pour la dernière fois èn novembre 1 9 & 3 , il m'a dit 
être sur une filière de drogue franco-belgo-libanaise. A propos de cette 
filière il m'a parlé d'un certain Aladin- Il m'a dit être sur les traces d'un 

.-tain Aladin. Je lui ai demandé s'il s'agissait de l'Aladin de la chaussée de 
Bruxelles (il s'agit d'un bar-dancing privé). Il m'a répondu que oui. 
Je connais de vue cet Aladin qui est derrière la bar . Il a le type espagnol. 
Paul Latinus fréquentait assiduement Jandrain. Ils étaient souvent ensemble. 
Ils fréquentaient un café à Wavre, café grec où se trouve actuellement lé 
César-Palace. Le César Palace a toujours eu la réputation d'avoir dé la 
drogue. 

Paul ne m'a jamais parlé de politique ni de son mouvement.Je sais qu'il 
connaissait une espagnole qui s'appelait ^éléna. Ce n'ai jamais vu cette 
femme . Cette femme a habité chez la mère de Paul et faisait très bien de la 
couture. Paul m'a d'ailleurs dit que tout ce qu'elle portait sur elle, elle 
l'avait cousue elle-même. Pour moi, fin 80, cette ^éléne ne se trouvait plus 
enBelgique. 

Un [jour, Paul m'a proposé de devenir garde-du-corps d'une princesse arable pour 
150.000 frs par mois- Je ne l'ai pas pris au sérieux. 
La seule fois où Paul Latinus a parlé de politique, c'était chez ma mère. 

Il avait déclaré que les camps de concentration étaient une invention des 
( éricains.Il est très mal. tombé puisque le père de ma mère a été interné 
8" ans à Dachau comme communiste allepand. Ma mère efet en effet originaire de 
fpi^xpt^x Siegen. 
Je sais que Paul a nourri des sentiments à mon égard, mais ils n'étaient pas 
réciproque s. • C'est ainsi que je ne l'ai plus vu à partir de novembre 1 ^ 8 3 . 
Personnellement, je ne suis pas ooncaincue du tout; que Paul se soit suicidé, 
il n'avait pas le caractère à cela. 
Je dois vous'dire que•samedi 12 octobre dernier, j'ai reçu la visite de 
Jandrain. Il s'était d'abord rendu chez mes parents pour savoir où j'habitais. 
Comme il n'avait pas eu le renseignement, il. s'.était rendu à la police et 
avait obtenu mon adresse- Il s'eet présenté. Je le connaissais donc de vue. 
Il m'a dit que j'allais recevoir la visite de la gendarmerie concernant Paul 
Latinus. Je lui ai demandé pourquoi. Il m'a répondu que la gendarmerie cherchait 
un dossier concernant Paul et qui avait disparu au Ministère de la Défense 
Nationale sous le mandat de Mr Paul Van Den Boeynanfes. Il ne m'a pas donné 
d'autres précisions- Il m'a dit aussi que la gendarmerie cherchait aussi un 
petit carnet bordeau qui renfermerait les adresses des membres du WNP et 
d'autres personnes impliquées dans certains histoires, sans plus de précision-
D'après ce qu'il m'a dit çà faisait trois mois que lui-même recevait la visite 
de la gendarmerie à ce sujet. 

A votre question, et à l a réflexion, le Robert dont j'ai parlé pourrai t. .êtr.ê  
quelqu'un de la Suret''-- \ 



CABINET 

DE 

LE J U G E D'INSTRUCTION 
SUITE DE LA DECLARATION DE 

du 

Je dois également préciser que Paul Latinus m'avait,en 

septembre 1 9 8 2 , demandé de travailler pour lui. 

Mon travail devait consister à assister à des réunions de la' 

gauche, dedresser des listes de présence-

Ce que j'ai refusé. Il a fait la même proposition à la femme 

de Jandrain- C'est elle-même qui me l'a dit. J'ignore si elle 

aaccepté. . . 

Lors de la visite de Jandrain, ce dernier m'a dit que le 

Francis dont j'ai parlé plus haut était actuellement en 

prison. . . .. - , . 
r Lecture faite, persise et signe. 



ï Les perquisi l ions opérées 
3 chez elles sorviront notam 

men t à saisir des textes, b ro
chures pol i t iques-et des ma
chines à écrire (on lira dans la jj 
Dernière Heure et ai l leurs que 
c'est relatif à l 'attentat de 
Haig!) (Document 5). 
On est Join das devoirs pres-
c r i t spa r l es juges d ' Instruct ion 
Soh ler et Schellokens. Qui , 
dès lors, a Insisté pour quo ces 
documen ts pol i t iques soient 
saisis, et à quelle fin? 
Enf in , dans ce dossier on ne 
c o m p t a plus les contre-véri tés 
f lagrantes puisque, par exam
ple, ijJHns son réquisi toire le 
Procareur aff i rme que Gra in 
dorge est le seul à avoir vu 
Basse entre la 1-7-79 et le 26-
7-7V) lour rie son évnslon. 

8 dont une à son autre soeur 
g Marcel la. Or, ce courr ier peut 

être faci lement codé. La seule 
lettre de Graindorge, du 18 
jui l let, déposée au dossier, s i 
gnalait s implement et off iciel
lement la comparut ion en 
Chambre du Consei l . 

S Dossier étonnant décidément, 
où par exemple une pièce fa
vorable à Graindorge ot évo
quée par lui dès le 31 août 
n'est - re t rouvée- par le Par
quet que le... 24 octobre. Il 
s'agit d 'une • déclarat ion du 
juge Durant qui avait été pris 
r.r, n t i n n n n r R<w . f l In ?fi lll l l lnt 

dte l 'Etat s 9 e 
-L 'a f fa i re Gra indorge- n'est 
pas po l i t ique voyons. 
Mais dans la cave-bar du Parti 
Européen, on r igola bien du 
jo l i coup pol i t ique d 'André. 
Le Parti Européen, c'est une 
organ isa t ion fasciste qui a son 
local SOA Av. Mi lcamps à Bru
xel les. Cette organisat ion a 
par t ic ipé au camp armé de La 
Roche avec le VMO. Ses mem
bres n'ont jamais été inquiétés 
par le Parquet suite à nos ac
cusat ions, preuves irréfuta
bles à l 'appui , d'avoir manié et 
t iré avec armes à feu et 
cockta i ls molotovs à La Ro
che. 

Devinez pourquo i? 
Le "Chef» , secrétaire général 
d u par t i , c'est Jacques Borsu. 
André , c'est André Borsu, le 
frère de Jacques, sympathi
sant du Parti Européen. 
Le jol i coup d'André? L'arres
tat ion de Michel Graindorge à 
2 2 h 3 0 l e 3 1 août 1979. 
Oui . c'est l ' inspecteur pr inci
pal de la P.J., André Borsu, 
sympath isant d'une organisa
t ion fasciste, qui est désigné 
pour la survei l lance et l'arres
tat ion de Graindorge. 
C o m m e rien n'est pol i t ique, si
gna lons aussi que c'est le 
m ô m e inspecteur pr incipal de 
la P.J., André Borsu, qui aurait 
" a c c u e i l l i " ses collègues de la 
P.J. quand ceux-ci arrivent le 
lund i 22 octobre 1979 au petit 
mat in avenue Milcamps pour 
une perquis i t ion au local du 
Part i Européen concernant les 
v io lences dans les Fourons or
ganisées par Bert Ericksson 
avec l 'appui de. militants 

a 
d @ g § t . „ 

t isfait d 'avoir été roulé. 
Pour les init iés, Jacques Borsu 
écr ira pour se moquer du juge 
dans son Bul let in 46 de no
vembre 1979 -Le lundi 22 oc
tobre 1979, au petit matin 
blême, le Parquet a effectua 
des perquisilions à la Maison 
du Parti. Le Parquet a saisi, en
tre autres, lo stock de notre 
dernier journal "Europe, en 
avant" n- 24, ainsi que les 
photocopies de revue da 
presse concernant les atta
ques du journal "POUR" 
contre le Parti Européen et le 
VMO. Notre camarade J.G. 
Borsu lut entendu le mardi 
marin pendant trois heures 
dans les mêmes bureaux. In
terrogatoire où la bonne foi 
des membres du Parti Euro
péen fut largement démon
trée... Il est à noter que lo Par
quet a effectué son travail 
consciencieusement et en fai
sant preuve d'une parfaite cor
rection. Nous nous permet
tons de noier tout particulière
ment le fait car tous les servi
ces de police ne font pas tou
jours preuve ds la même séré
nité dans l'accomplissement 
de leur mission..." 
C'est enfin l ' inspecteur pr inc i 
pal de la P.J. André Borsu et 
Rober t Chevalier da la Sûreté 
de l'Etat qui auraient tenté de 
savoir pour le Parti Européen 
commen t POUR avait les preu
ves et les photos du camp de 
La Roche. Et voic i le compte -
rendu de l 'enquête paru dans 
l 'organe de l iaison du Part i Eu 
ropéen: -Suito à l'enquête ef
fectuée par le Service et 



)n <rsl loi" d a 3 d e v 0 l r s pre3-
parlo-e jugea d'instruction 
... ^R.HPLLAKFÌNA D u i 4 - a 

Scheilekens. Qui, 
esistè pour que ces 

;/>hier 
i/w /ors, 3 
locumenf* politiques soient 
mua. et à quelle lin? 
Int'in, da/>* ce dossier on ne 
jcynpte p l ' ^ ' « contre-vérités 
. jrantea- R isqua, par exerci

se», d-rna «>on réquisitoire te 
'rocareur *tllrme que Gra/'n-
lorço est te seu/ à avoir vu 
Uy&w entr» '9 1-7-79 et la 26-
-79, Jour 5 0 , 1 évasion. 
Vml taux, ma/s ce fui repris 
a m 'a pr&<^ et à (a rad/o... 
)uj, c'est tdux car les registres 
rj la pr'&cn prouvent le 
ontraira {Document 6). En ef-
)t. Me. lottlneur et W. ont 
indu v is i l " « B&sse le 19-7-79, 
am parler de l'aumonier pro-
wf.'/nt qui venu témoigner 
l 'nudlenc* nue lui aussi avait 

u Bosse df"X lois entre le 1 et 
3 20-7-79 '*« mémo Procu-
9i;r omef <*oigneusement de 
Iro que Oaoso, pendant cette 
érlode av«*" reçu 13 lettres 
Jont celle de sa soeur Noëlla 
j 16-7) et art avajt envoyé 19, 

J/. A».0>«) 
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ótre facilement codé. La seule 
lettre do Graindorge, du 18 
juillet, déposée au dossier, si
gnalait simplement et ofliciel-
lament la comparution en 
Chambre du Conseil. 
Dossier étonnant décidément, 
où par exemple une pièce fa
vorable à Graindorge et evo- * 
quée par lui dès lo 31 août jj 
n'est «retrouvée- par le Par
quet qua la... 24 octobre. Il 
s'agit d'une déclaration du 
juge Durant qui avait été pris 
en otage par Besse le 26 juillet 
et do la photocopie d'une let
tre qua Michel Graindorge lui 
avait envoyée dans laquelle II 
condamnait clairement la 
prisa d'otage (Document 7). 
Catte première et significative 
étude d'une partie importante 
du dossier nous démontre -
pièces en mains- que nous 
nous trouvons bien en face 
d'une opération politique dont 
l'ampleur et les méthodes doi
vent être analysées et criti
quées en profondeur. 
Ce sont nos libertés à tous qui 
sont en danger, à nous de les 
défendre. Pour cola, il faut 

, t ' ^ s ^ *''*'« Jl aussi tenter de comprendre 
' ''• .Jcomment et pourquoi la ma 
*'•-», Ichination politique a étê-mon 

_tée. 

I. 
"r. ' Jo 

i. - l 

•lit 

. 1 » * 

i u j u i ' c i i i a n u c c i i ânes- jours preuve ae la même sérè-
tation de Graindorge. nité dans l'accomplissement 
Comme r n'est politique, si- de leur mission..." 
gnalons aussi que c'est le C'est enfin l'inspecteur princl-
môme inspecteur principal de pal de la P.J. André Borsu et 
la P.J., André Borsu, qui aurait ! Robert Chevalier de la Sûreté 
••accueilli- ses collègues do la ! de l'Etat qui auraient tenté de 
P.J. quand ceux-ci arrivent le j savoir pour le Parti Européen 
lundi 22 octobre 1979 au petit comment POUR avait les preu-
matin avenue Milcamps pour ves et les photos du camp de 
une perquisition au local du La Roche. Et voici le compte-

Part i Européen concernant les I rendu de l'enquête paru dans 
violences dans les Fourons or- l'organe de liaison du Parti Eu-
ganisées par Bert Erlcksson ropéen: ~Suite à l'enquête ef-
avec l'appui de militants 
d'extrême-droite de Flandre et 
de Bruxelles. André aurait 
alors demandé à Jacques de 
faire -visiter» le local du Parti 
Européen à ses collègues qui, 
comme par hasard, ne trouve
ront plus d'armes, documents, 
photos, etc.. 

André, le coeur à l'aise aurait 
été se recoucher avec scn 
-amie». Mission accomplie. Le 
juge d'instruction, qui ne vou-

_ lait pas que Jacques Borsu soit 
au courant de la perquisition 

/• par -indiscrétion- sera peu sa-

lectuée par le Service et 
concernant le "correspon
dant" du journal POUR au 
camp du VMO, do Nisramont, 
nous avons «situé- ce person 
nage de façon certaine. 

Le -Serv ice - rend service 
moyennant d'autres -serv i 
ces» du Parti Eurcpéen. Entre 
certains de la - P J . po l i t ique-
de la -SûretéTJe l'Etat» et cer
tains "mi l i tan ts fascistes» on 
se comprend er on s'entraide. 
non? A la santé de Graindorge 
qu' i ls disaient ïrt5 faur bar. 

v. 1 
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La ' m a c h i n a t i o n po l i t i que 

\ / 

if'-*-

• ..... 

\ / 
\ 

Y 

O nc-orc. il convient de cousta-
;<i P J a montra ir»s f>su 

a erriDressemeni a • r.cuieîer 
r-.'c-r1"?. R-îJJS*! -M ^c-"1 af-î Rocer 
S-'ftmi-r 7 c . - ' - c e > -

5;on c!r? Eessf . Gremcorge de* 
T i*i p j n-j i.-rr "orr- jn 

= t" .Të* . iWI .t'..'"-! 'Wi/pHO'-SS >u: 
C£'" i* !.'>c5 r>t o ' j . ' i " - • Monsieur 
E " i : c 3 r - D c c i i ' ' a u Tr-curva!''•• 
Lr !ï»fîjferrîA«" :. ?h I •îiiicte'f 
o - ia P J Re-v-vers c i : : amas 

1 i en.iufcM- r e ; j : i ces rensei
gnements precis ce la Brigade 
An i i - çûng de Pans .Oocurr.ën: 
c i . 

Des 'e 30 iuii le!. crie ccinmis-
3 s ien rooatc i rs ic'esî-a-dire 

un-2 enquête .i i étranger de
mandée par un |uge d'instruc
t ion) très précise émanant à ce 
moment - là du juge Masson. 
demande instamment de me
ner une enquête approfondie 
en France sur la soeur de 
Besse et son concubin. 
C-Mìe decis ion est prise par le 
juge d ' inst ruct ion par suite du 
lait que Hejli. détenu en rela
t ion avec Besse. déclare que 
r 'pst Mnalla Resse nui aurait 

Cstre hysocHfjss re.".: dc 
nom bri? i i ss s cot' ;irn~ nt io"^ 

r - L - é t r .avant ' avisier; ce 

Eesseï sur la maniere dent 
c-?!u!-c! s était ee;= c-'.aoe oua-
re fois en France at U; ir Jo c ' i 

Espagne. Cela semb'ait une 
ét iquete r-dispensac-' e:ar-: 
a c m e nue Bcsss clamai! sur 
tous les toits ou il alla.! s'éva
der. On peu! l'explique.' par 'a 
lait que I enquête n'était pas 
nécessaire vu que l'évasion 
était ••couverte- en haut lieu. 

2 Ce qui nous ocuss» a dire 
cela c'est que par ailleurs Mi 
chel Graindorge a affirmé lors 
du procès que le 19 septembre 
au mat in , en présence de deux 
inspecteurs, l 'officier de ia P.J. 
P f J V I f l i O r C l i t j 1 HRT/-l-IRRT ~ i . R 

nous étions aile voir oour obte
nir une mierview iqui lut refu
so-.)! ."'.eus declare dans une 
conversation -tes l e s •«m/or-
np ' ie• : cue -I arrestat ion (sic! 
-.•? *,ir<rine n était pas étran

gère a sen avis à I affaire 
Greinaonjë f1. a I'evasion de 

f Que K'-oeUa Besse a declare 
,-;i|-...*on a m i Roger niait un 
::ec noir ex-CAS de Gran. | 
1 • - ! . • * 11 e 'je d : ' f? c -j e ! es ex- Q*£ S 

- ont eue re e' .vfmi.es oc'!'.:-
runs .4.e; un homme ce ç s u - « 
:r.b rcmrr.e G r e m r o r c e Tan
dis s y* • r.-.SfOire e*î ier';:e er-, 3 
üaisens entre e t -OAS. SAC j] 
•'-e-ce.'S s - j t o u : ? : -.-t metti-
•eres ree i Ar. ¡1-cane français. 

En ce-* c'*j s ion 1 , 1 faisceau e D 

cresemorions oour la ver-
S'ori Jasoa' Se -l'affaire Grain
dorge- ne lient pas debout. 
Inversement, le 'aisceau de 
présomptions sur -J'affaire 
Besse-. une cavale "Couverte" 
par la Sûreté de l'Etat et les 
-Ipciinaues- de la P.J. se soii- | 
riifie enaque jour, 
rv'ous croyons honnêtement !j 
oue les apprentis magiciens 
ds la Sûreté ont voulu faire un 
doublé; 

• avec leur camarades de 
; ' A n t i - g a n ç français avoir in 
oeau de Mesrine: 
- régler le compte à un avo 
encombrant, qui a do/A cont 
le Parquet et la Sûreté dan 
leurs activités peu claires dans 
IP na^sp pn lui faisant nnrter le 



«t * * ' ' * " ir-;",;; " ' - « -« i . »«»• -«« ̂  p ,v:. ; : j i 

is:-*** f* 

or \ (••-
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Anl i -gang de Paris (Document 

8). 
Dos lo 30 juillet, une commis
sion rogatoire (c'esl-à-dire 
uno onqucio à l'étranger de
mandée par un |i.ige d'instr'.--.-'-
t ion) très précise émanant à ce 
moment - là du juge Masson. 
demande instamment de me
ner une enquête approfondie 
en Franco sur la soeur de 
Besse et son concub in . 
C-Mte decis ion est prise par le 
juge d inst ruct ion par suite du 
fait que Hejli. détenu en rela
t ion avec Besse. déclare que 
c'est NoAMa cesse qui aurai! 
fourni le plan du Palais devant 
servir h l 'évasion .'Docu
ment Si. 

Leo 'J vit -0 août 1979 tes.cc!;-
c i t ' S bs'g'.'S et français inter-
OPfifil Nomila Besse et- Rogei 
3-..n.:Viit sur leur bateau Cra
nta- a Cabo de Patoa an Esca-
o;i? Due s'est-il passe lors ces 
iiitr-frcojaîo'res? R i e n 7 •'•<or:'a 
" e suit • et n'est cas h W j ^ -

. tee paode demande-o e * t ' ~d : -
\ 4 l .^n 1 2 P n i > p f,-. n r--V-

;ur Besse ni pour 
•t (De eu m en! ' 0 l 

Mais ail leurs il osi éct i l « '«el i 
ncù ! ! ? T ? a 13h40 rz>m .r.or.s 

\ ment, ni peu 

E.-r.-'.jn.'S •;\: uno OiS-r.;.*- '• 
•tu: •••:••. vi ' ' 

,. Mich. 
' , f 

.-ni . i l . ' - :•• 
! s o n • • d o n n - 1 

que nv. 

0:':,;-jis i " 11 act'i! No-.'-i'a 
6e--se Roger S c n m i son- •n-
tro.r. a t ies (ou i -. o r ; -
rh t rç : - . . : ' • s) après Cue les po!--
i;es aient - ra ie- un point es
sentiel do leur enquête 
On pout en conclure aue soit le 

celu i -c i s était de|a evade qua
tre (dis en France et une (ois en 
Es ne. Cela semblait une 
enquête indispensable étant 
donno tuie {ions* clamait sur 
tous les loi ts Ol i l i allait s'eva
der On peut lexo l iquer par le 
lait que l'enquête n'était pas 
nécessaire vu que l'évasion 
était -couver te - en haut lieu. 

2. Ce qui nous pousse a dire 
cela c'est que par ailleurs Mi
che! Graindorge a a.'fi'me lors 
ou procès que le 13 septembre 
au mat in , en présence de deux 
inspecteurs, l 'officier de ia P.J. 
Feymers lui a dftrr.tr« sur 
l 'honneur que Eesse ava:! erc-
DQs>e aux policiers c-eices e; 
français de • leur 
iV.e-snno a.-, ec.nange ce sa CÈ-
val' i -, Intere?.'!? car Grain-

cemore. Revn-er-, n -i ••uire-
ment çîéme'Ui ies propos au •! 
avait Knu-î ?n r.çin!•?!>•*• m ce 
C'C- rïy l l '~r: tCï̂rVîf-îri*' C-'}.:> 

ne? veux. Ou 
mer- do 2e 
science car 
Moî'rné r..' 

12:! C 'IS 

présomptions sur -I ail 
Besse- -.me cavaie. -couverin 
par la Sùreie ce l'Etat et le 
" 0 0 i i l >aueS" de la P J se sol--
Cdi'c enacue jour 

oue les aopreniK magiciens $ 
rie la S O f l S ont voulu faire un 
double . 

- avec ieur camaraoss de 
l'An;,-gang français avoir ia 
peau de Mesnne. 

- r ég le r 'e compte a l in avo;.?t 
encemeran: . qui ••. :Jo<- contre 
le Pcraucl el la Sûreté dans 
leurs activités peu cl.tires dans 
le passe en bji la-?.%ni porter |ç 
• chapeau • de l'évasion grâce 
é f c i s car -es c l S ava.i;::: en 
i - . ' - rs 
ci lis zonnai j j . i .yn i depuis 

\ t : a -i Vanoeo'ine oar Che-
.ai .".ot.-i.-i.-j. <-:r,-..;.:-..-r.-. e;:: 

I cràce aux e c o ^ t è l é p h o n i - . 
i . . 
i eues (•; cH'it-tîtf- même qrace 
i -
: '.'.•>'s , ;S ,i--S.', oui'•' Pour. 

'. c • m • -'-/e'- ' : : : .'. rm pouv.J:'. 

. - > ' ">*^;re i".:x •;•< iVa ind-r - - -

f>;.-i..-n; f rjc*• -*î S »" «J.'-'OI'e' 
r • .1 ;:;;! !;sni! -le ' l i r e • !->o ' 

I !•• 
I 
I ¡3 

H r.'r-.T"- .! : J 
a'1''-v f-rri.-..re r" ,"î'.»te-* 
lou i eu îvee d r i B'-s ce a 
qu •: >• .tii bonne c-n , n me e 
lusion. . 

- Le marcii '3 nos amore ' 
juste après la mur! de Mec-
un '.res haut 'oncl icnnair 
Ministère* dfl l 'Inteneur 

• r o i • 

ririe 

n u e 

.-r---s 
• - ' ' ^ l ' f " : 

.-. I 1 : T V.>"3. • " i- " - - • !••>- M " -
PL.- - I l ; - 3 '".f.-l-l UL- lac-riuin;-: ---.r 

• iïwiMeî-'! a pa' ! - .? -..n tn-ss-
e«*rt! n u ; |.-n:>i».jtiisfHfin! -i 1*>-
i. •>.:,•• il».' t '.il::.:. '.'I î rOuv i ! 
H Ci?.- •„ JtéS - v i "!->i:;.Vi»ràleS e! 
p:ogi-':.'..ii^lc5 fle tr- pays p o u r 
j i i . ;"-on C o m b « ' C est ie c . v n -
b î i ! oou r n o s i ibeMos. « 
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TRIBUNAL 

D E PREMIERE I N S T A N C E 

A 

NIVELLES 

CABINET 

DE 

M . LE JUCE D'INSTRUCTION 

Bur. : 

Doss, u- : -/4>ff//f 
COÏT, a' : 

A renvoyer avec ses annexes 
en mentionnant sur le pli le 
nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE 

T R A N S M I S 

R E N V O I E 

à i V f O N S ^ T J R , 
iß 

J . 31. 

le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

le Commandant de gendarmerie 

du district 

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de police 

Auriez-vous l'amabilité de .réentendre Ktae Latinus 
au sujet des élécents contenus dans la photocopie. 
Pour-ait-elle en préciser la date 9 

Pourriez-vous également réunir tcu: 

que vous possédez sur Paul Latinus et vous présente: 

a mon cabinet afin d'être entendu conme témoin. 

N I V E L L E S le 196 

Le Juge dTostracn'on, 



DÉPOSITION 

D E 

TÉMOIN 
P R O J U S T I T I A 

L'nn mil neuf ccntx*«Wjt q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le 2 0 j u i n » l^hcurcs 05 

.Nous, J.M. S C H L I C K E R 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, L . D e g r a e v e 

I N D E M N I T É 

AU 

T É M O I N 

0^ 

en notre cabinet, au Palais de justice à N i v e l l e s 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de. la procédure. • % . 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession ct demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

M A S S A R T V i c t o r L o u i s F l o r e G h i s l a i n é p o u x R o u q u e t t e F r a n c i n e 

n é à F r a n i è r e ( N a m u r ) l e 1 1 m a r s 1 9 3 3 

e m p l o y é M i n i J u s t i c e , d L i é . à W a t e r l o o , r u e Ma 

. C a m p a g n e 3 ^ 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant: L/ 

z 

« J e jure de dire toute la vérité, rien que la .venté, oiMx^'xJdîc^î^x»-

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

M 
J i-



En qualité de commissaire-principalde 1ère classe, je dirigeais la brigade 
chargée de la recherche, des 'renseignements généraux (à l'ëxiusion des 
matières-de contre-espionnage) sur le territoire de l a province de 
Brahant, la ville de Bruxelles y-comprise. 
Vers -1 .978, une personne qui s'appelait Paul Latinus m'a été présentée comme 
pouvant fournir des renseignements sur des liaisons entre 1 des éléments 
d'extrême-gauche belges et les autonomes parisiens. A cette époque, c'était 
Hr Smets qui était chargé entre autres des 'problèmes semblables. C'est ainsi 
que 'j'ai présenté Latinus à Smets. Latinus a alors commencé à travailler 
comme informateur de la Sûreté. Ce n'est pas moi qui'ai suscité la 
candidature de Latinus comme agent à la Sûreté et si vous avez retrougé dans 
ses papiers.une .convoaation aux examens du 2 2 juin 80^-c'est que Latinus a 
dû répondre à une annonce de recrutement faite-dans le Moniteur et différents 
journequx-belges. Je. l'ai- appris après qu'il ait posé sa candidature puisque 
nous faisons une enquête de sécurité sur les candidats. Je crois qu'il a dû 
réussir la première épreuve (exact) mais qu'à la seconde éprauve, il ne s'est 
pas .; pré s e n t e . Il devait se trouver à ce moment-là en Amérique du Sud suite 
aux révélations de Pour à propos du cabinet Cécile Goor. 
Mr Smets -a :connue PauL Latinus en tant qu'inspecteur.- Il a continué à le 
manipuler, en. tant que commissaire après avoir réussi ses examens et avoir été 
promu en novembre 1 9 7 9 - A ce moment-là, il était le responsable de la secion 
pui s'occupait de la recherche des renseignements en matière de subversion . 

1 1 a quitté cette section à xsa demande au mois de décembre 1 9 8 0 pour assurer 
la-direction de la section de Charleroi. Après le départ de Smets, j'ai repris 
contact avec Latinus et après lui avoir expliqué le départ de Smets, je l'ai 
mis en contact avec un des mes inspedteurs Bernard Estievenart. Par la suite, 
1 2 ou 1% mois après le départ de Mr Smets, Mr Kausse a repris la directionde 
la section. Cependant c'est toujours Mr Estievenart qui a continué à manipuler 
Latinus- Au mois d'octobre 1 9 8 2 , Latinus a déclaré à Mr Estievenart qu'il 
n'entendait plus travailler avec la Sûreté en tant qu'informateur rémunéré 
mais qu'à l'occasion, il voulait bien dépanner. Il a même montré une ^liasse 

de billets à Estievenart. C'est ainsi que Libert a été inscrit comme 
informateur fin de l'année 1 9 8 2 . C'eut grâce à Libert que MH. Kausse et 
Estievenart vont prendre conscience qu'il existe un mouvement appelé le WNP. 
Fin février 1 9 8 3 , MM Kau sse et Estievenart ont rédigé un rapport écrit 
décrivant un mouvement inconnu jusque là, il s'agissait donc du WNP. A la - r 

réception de CE rapport, .j'ai estimé ddvoir mettre au courant le commissaire 
en chef Mr Van Gorpe, l'administrateur-adjoint, Mr De Vlieghere et l'adminis
trateur-directeur général, Mr Raes. En l'absence de ce dernier, MM Kausse et 

-moi avons été reçus par les deux premiers. Quand non's leur avons donné 
connaissance du rapport, ils étaient manifestement surpris et paraissaient 
ignorer tout, de l'existence de ce mouvement. 
Qu. Si un autre membre' de la Sûreté de l'Etat avait eu connaissance de ce 
mouvement avant le début de l'année 1 9 8 3 , n'auriez-vous pas dû recevoir 
un rapport écrit sur ce mouvement ? 

R. Pas nécessairement moi personnellement iras les services d'étude auraient 
dû recegoir ce rapport pour leur documentation. 
Qu. Ces services ont-ils reçu un tel rapport? 
R. Pas à ma connaissance. Pour la bonne raison que ce raouvementne figurait 
pas au fichier du service d'étude. 
Lors de l'entretien dont question plus haut, j'ai demandé de ne pas ventiler 
le rapport et les suivants pendant un certainlaps de temps afin qu'il ne 
tombe pas dans les mains du personnel subalterne, ce que Mr De Vlieghere a 
accepté. J'ai déduit du fait que l'on me demandait très régulièrement dds 
éléments neufs sur ce mouvement que la direction de la Sûreté ne connaissait 
pas l'existence du WNP. 

En mars 1 9 8 3 , un article est paru dans le Nouvel Europe Magasine, inti^lé : 
L a Sûreté de l'Etat préparet-elle un cooup d'Etat d'extrême droite ? 
Mr Raes s'en est indigné et s'est demandé qui pouvait être 1'inspirateur-de ' 
l'article. Peu de temps après, Libert. à révélé à l'équipe Kausse -Estievenart" 



•que Hr Smets en était-l'instigateur. r • C : • ' "' - -
Nous en avons fait un rapport verbal à Hr : Raes : ¿ 'rapport 
qui a été confirmé par deux rapports écrits rédigés par H r Kausse. 
A la irme occasion, j'ai dit à Hr Raes que nous dispósions"de ren
seignements qui s'ils étaient recoupés mettraient les 'autorités 
dans une position inconfortable. 'Enfait nous venions"d'apprendre que 
Mr Smets avait donné' des cours en cagoule aux membres'du WNP et 
avait participé ou organisé un -exercice 'de filaurs, baptisé 
opération ESPERANZA. Le ' renseignement venait diT'séul 'Libeft et 
n'avait pas été recoupé. Je n'ai'pas eu de réaction à cette 
révélation. La section a poursuivi sa •mission d'information sur Le 

..terrain sans autre problème majeur. . . . . . . . 

Le 1 6 août 1 9 8 3 , Marcel Barbier a été arrêté par la police -de 
Forest pour avoir tiré des .coups de feu lors d'une -altercation 
,avec .son •frère.* Lors des interrogatoires à la P.J. 'il a -fait des 
. révélations .sur. le -WNP, ainsi que sur les vols des documents à 
l'OTAN. S u i t e à ces révélations, Mr Van Gorpe a pris l'histoire en 
mains alors que. ternitorialemenh j'étais compétent 'ainsi que mes 
collaborateurs, MM Kausse et Estievenart. Nous n'avons jamais été 
.mis au courant de quoi que ce soit concernant cette affqire. 
Cependant avec la collaboration de Libert, l'équipe a continué 
de recueillir des informations jusqu'au mois d'avril 198*+, époque 
à laquelle sur ordre de la direction nous avons évité tout contact 
avec Libert. Je n'ai pas eu de motif. 
Qu. A quelle date Barbier a-t-il été arrêté ? 

R. le 1 6 août 1 9 8 3 , le jour des coups de feu. Je crois qu'une ..: 
huitaine de jours plus tard, Lammers a été arrêté pour le double 
meurtre de la rue Pastorale. Ce sont des éléments qui ont été pu- '• 
bliés par la presse. •> 

Qu. Ne trouvez-vous pas étrange que l'on ait ordonné de cesser tout 
contact avec Libert, non pa- au moment où Barbier est arrêté mais .'. . 
au moment où Latinus est trouvé mort ? 

R. A la réflexion, je sais que ma brigade devait faire établir un 
rapport annuel sur , 1 a 'rentabilité' des informateurs à la date du 
1 5 mars- Je ne peux dire si c'est suite à ce rapport annuel que la 
décision a été prise de se séparer de Libert. 

Qu. E st-il exact qu'à la Sûreté les méthodes de travail étaient 
d'avoir des informateurs mais nond'infiltrer soi-même et que d'au
tre part des rapports écrits devaient être rédigés des faits 
saillants ? 

R. c'est tout à fait exact. 
Qu. Avez-voqs eu connaissance que Philippe Van Engeland avait 
l'intention de faire des révélations sur le WNP ? 
R. Uniquement par la presse. 
Qu. Est-il vrai qu'à partir d'un certain moment il ne vo(/s a plus 
été possible d'avoir accès aux dossiers • d'extrême-droite 7 
R. C'est tout à fait exact. Je situe ce moment où le scandale du 
WNP a été révélé. Tous les dossiers sont tenus par Mr Van Molle, 
devenu chef de cabinet de Hr Raes. 

Qu. Avez-voas entendu parler d'un dossier Pinont ? 

R. A l'époque de l'article du Pour, j'ai entendu parler de ce 
dossierpar la presse. 
Qu. Mr Smets était-il en rapport .avec Mme Pinont ? 
R. A l'époque où Pour a publié son article, je me suis rendu chez 
Mr Van Gorpe, commissaire en chef, et j'.ai parlé de cet articld. 
Mr Smees était présent. Il a haussé les épaules et a dit ."Moi, 
je connais bien Mme Pinont." 



Qu- Selon vous, Latinus était-il quelqu'un de dépressif, capable de 
Mettre fin à ses jours ? 

R. J'ai été le premier à entrer à contact avec Latinus. Je 1<'.' ai vu 
quelques fois lors de sa collaboration avec la Sûreté et notamment 
lorsque je l'ai présenté à Estievenart et la dernière fois en 1981. 
Je le connaissais par ailleurs à travers les rapports et commentaires 
de mes collaborateurs. Pour moi ce n'était pas un homme à se suicider. 
Qu. Avez-eu connaissance au sein du WNP du GAP ? 

R. Oui, tout en ignorant la signification du sigle. Mais je sais qu'il 
s'agissait d'une section dirigée par Van Vynck. 

Qu. Comment se fait-il que Latinus ait rédigé un document qui a été -

saisi par Mr Marnette au mois de mai 198^+ chez.:sa mère et dans lequel il 

indique comment agents du KGB, Mr Raes, Mr De Vlieghere , Mr Smets, 

Mr De Roock et comme fonctionnaires non-contaminés, vous-même, Mr Joseph 

Kausse et Mr Bernard Estievenart ? Qu'en d'autres termes, il fait une 

scission bien nette entre vo/s collaborateurs et d'autres personnes de la 

Sûreté ? 

R. Je l'ignore. Pour, moi, la qualification de membres du KGB des k 
premières personnes me paraît excessive à tout le moins-

Lecture faite, persiste et signe, 



P R O J U S T I T I A 

i-

'0Ì7 

L'an mil neuf cent sq^^C quatre-vingt-cinq 

le 19 juin à 15hcures 20 

Nous, J.M. SCHLICKER . 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. DEGRAEVE -

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du temoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le temoin nous ayant représente l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

FOLLIE Myriam Gisèle Joséphine Ghislaine, divorcée, née à 

Le témoin a répondu: Ottignies, le 6 décembre 19^7 , employée 
dliée. à Court-st-Etienne, Place de sart, 

n° 3 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ta vérité, rien que la vérité, sutstxmiakisxQiîû X 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

Dans le courant du mois de décembre 1 9 8 3 , je me suis rendu 

avec un certain André Gossiaux qui habite à Baisy-Thy et qui est 

accordéoniste, notamment au café du Monument à Court-st-Etienne. 

S'y trouvaient Mireille Van Houtvinck que je connais depuis mon 

enfance et son concubin Paul Latinus. Mireille V an Houtiinck 

était^ivre. A un certain moment elle a dit à Paul Latinus que sa 

mère était une putain, ce qui m'a choqué. Ils se sont séparés et 

Paul Latinus est venu parler à notre table de choses et d'autres 



A À un certainmoraect, jalouse je suppose, Mireille Van H o utvinck est venue 
me donner une giffle et a quitté l'établissement-

Je suppose qu'elle s'est rendue au bon accueil- Quant à nous nous nous 
sommez rendus avec Latinus dans un safé à Ottignies avec deux autres 
personnes- Ensuite, Paul Latinus m'a ramenée en voiture place de Sart à 
Court-st-Etienne. Il ne me semblait pas dépressif ; il m'a même dfct qu'il 
devait se déplacer le lendemain pour une affaire judiciaire. Je ne sais pas 
où- Par la suite, je ne l'ai plus jamais revu. .. 

Lecture faite, persiste et signe 
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L'An mil neuf cent quatre-vingt-cinq, le dix-huit du mois de juin 
à 1 0 h 5 0 ' , nous soussigné Y . ADAM, Garde-Champêtre en Chef dûment 
assermenté et domicilié à Court-St-Etienne, en exécution du devoir 
prescrit par Monsieur le Juge d'Instruction SCHLICKER à Nivelles, 
-nspotille n° 140/84 ci-jointe au nom de Madame André LECOMTE 
3t M. Fernand LECOMTE, exposons à Monsieur le Juge d'Instruction 
ne pouvoir satisfaire au présent. En effet, les intéressés ont 
quitté la commune pour ESNEUX - rue de Méry, 42 depuis le 13 août 
1984 où le devoir reste à poursuivre. 

dont acte clos. 



P R O J U S T I T I A fa" 

J . 24. 

le 

L'an mil neuf cent soixante x quatre-vingt-cinq 

1 7 juin j 1 1 h c u r e s 20 

J\Jous J.M . •' A / ! IL-IL i ' . ! > : \ 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. Lerrneve 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du" temoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. " 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, ct à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

DICTA Lichnl 'poux Mathieu Christinue, né à Cutry (Fr) le 2k 

juillet 19'H , de n--.t. f r. w'eanicien inriép. 

dlié. à Ocnappe, avenue de' 1 ' Horizon, 87 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêbé le 

serment suivant : « . 
2. . \ 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, alrisK:m'ài3é:7Dièir>>. 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

D-,ns le furips, j ' 5 v;ti?; un- licence d ' nr: inrier . Il n'arrivnit de 
te pn en-temps de fréquenter Le café le l'-on Accueil ,. tenu par 
Albert Vnnrien :'.r::n<V. --'-r. dernier sonc-loi;.'.i t le petit resta a une 
certaine Jeaunine. Je ne connais par. le non de cette personne, ur 
lie V.-nndergun.r.t , Hue Ch. G-rr.bon, PL à wVvre pourrait voua 
donner l'identité de cette personne puisqu'elle a fait la proeôdi. 
re ci ' expulsion. Ua jour, Paul L.-itinu;; 11'u abordé duns ce café ei 
me demandant si "tn ne m ' in tércnr.n it p»c <;e vendre des fusils à 
poupe dans le quartier de La Hotte et le quartier de ln Palandrc 
Bousvnl. Tour coin, je devuin coït t.-'C ter un représentant. ( t f % 
firme Erov/ininj; qui 1:0 ferait des eomlitioms très intéressantes. 
*« t J : 1 , . , . . . . : r i 1 1 „ _ - , „ , , A ~ ' l u 



jeune fille aurait dâ faire 

Le 8 novembre 83, Faul Latinus 1:1 ' n téléphoné. Il était 21 hr %i, 22- hrs. 
Il n'a demandé rie passer nu domicile de Mireille, de cacher mon véhicule," 

Arrivé dans lo living, j'ai rencontré deux personnes, un hoir.ni«' et une fc 

L'homme, c'était nr t-înr nette et la fdinne Claire Lebon de la brigade anfcl-

banditisme- Ils ont montré leur carte do service- Mireille a quitté la 

pièce et ces rjens n'ont don» ndé -ci j<- n'avais pas des r ons e i (jn cmen ts à leur' 

-fournir sur le i'rababt wallon et les i;ens emprisonnés pour- cotte affaire. 

Je leur ai répondu que je n'a. vain aucun rcn.se i jjnetvan t. é ce moment-là, 

Taul Latinus n'était pas dépressif, au contraire, il ''-tait en pleine 

forme. Lors de ma. première entrevue avec Latinus, ce dernier m'avait dit 

qu'il faisait partie d'un service de contre-espionnage- Je sais que quelques 

temps, nlus tard , Taul Latinus est venu chercher MireilJ e au café le Bon 

Accueil. Il était très sain, pas dépressif et il n1'-avait pa;; bu. Il a voulu 

emmener Mireille. Cette dernière s'est fâchée et l'a tiré par les cheveux 

dans le café. Je n'ai pas entendu qu'elle proférait des menaces de mort à 

son éfjard. Il est parti en la laissant dans le café. 

Vers cette époque, il a quitté- Mireille pour aller vivre chez sa mère. 

Je sais que Mireille connaiss."i t bien ' p famille Lecomte. Ils sortaient 
souvent ensemble. Latinus a fréquente' également la famille Lecomte. 

Ur "ion moi- apr-'s, mon épouse a rencontré L-.tinus au Douaire- Il ne lui 

a nêrce pas dit bonjour-

Je sais qu'actuellement, Mireille fréquente le Globe à Court-st-Etienne. 

Lecture fait?, persiste et signe, 

approuvé In biffure de y mots-

porte-à-porta pour vendre les fusil 

^•3^X-L^J¿^^T.'j.;-- . 

-̂or<ST5-r¿C2-.T;r!:: *. ;.. 

:0k 
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É P O S I T I O N 

DE 

T É M O I N 

J. 24. 

•VI 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf ccntxsaixaate q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le j u i n â 1 5 heures 1 5 

Nous J . M . CCHLICl 'EP 

juge d'instruction au Tribunal de première instance â Nivelles 

assiste de notre greffier, T . D e g r a e v e 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

.avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

. Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, paient ou allié 

des parties, ct à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

ECTIEVEi lART B e r n a r d , m.eut d e l ' E t a t , é p o u x d e G r a s . T i y r i a m 
n é é J J o u o s u le 22 s e p t e m b r e 1 9 5 3 , d l i é - à 
B e r n i s u a r t , 1 2 q u a r t i e r d e l a ' W a l l o n i e 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a piété le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute )a vérité, rien que kxrmkêr jamskm'a i fc iDieux» . • 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J e s u i s a r r i v é i n s p e c t e u r à l a S û r e t é d e d ' E t a t à ' B r u x e l l e s e n 
n o v e m b r e 1 9 7 9 - J ' y a i t r a v a i l l é q u e l q u e s t e m p s s o u s l e s o r d r e s d e 
l i r G m e t s q u i e n q u ê t a i t s u r l e s m o u v e m e n t s e x t r é m i s t e s d e g a u c h e e t 
d e d r o i t e - E n j a n v i e r i l d s t p a r t i p o u r C h a r l e r o i - ° ' a i d o n c 

r e p r i s s e s a c t i v i t é : ; . P a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e i i r I i a s s a r t , j ' a i 
r e n c o n t r é P a u l L a t i n u s , a n c i e n i n f o r m a t e u r d e Ur C m é t s -
I L e s t e x a c t qu ' à l ' é p o q u e , j e n ' a i p a s t r o u v é t r a c e d a n s l a 
d o c u m e n t a t i o n o u l e s d o c u m e n t s d e t r a v a i l d e l i r G m e t s du V H P . 
J ' i g n o r a i s t o r t ' d e c e m o u v e m e n t . T h é o r i q u e m e n t , s i i i r . G m e t s a v a i t 
c o n n a i s s a n c e d e c e m o u v e m e n t , j ' a u r a i s dû L r o . . v e r une trace écrite 

de ce mouvement. P a u l L a t i n u s mp d o n n a i t à cette époqûV c lés"""" 



t 

-enseignements sur les CGT, et sur l'extrême-gauche- '" 
•.u début de 1983, nous avons eu un nouvel informateur en la personne de 
îichel Libert. En effet, Toul Latinus avait perdu son emploi au cabinet de 
!me Goor - Il y avait eu l'incendie du P ur et Latinus était parti en 
.mérique dg Gud par l'intermédiaire de Une de Liedekerke- De retour en 
Belgique, il me contqctait é pi soc! i qu emei: t , mais ne ne donnait plus beaucoup 
! ' in f orna t i ons - C'est durant- cette période que j'ai eu connaissance du 
iossier- Althing- Paul Latinus n'avait montré le premier numéro -mais n'avait 
ï&s voulu me le donner. Il n'a permis de recopier certains renseignements 
;ur la fraction année rouge japonaise niais ces renseignements se sont avérés 
ïtcê faux. Il est exact qu'il y avait dans, ce numéro des informations d'ordre 
nilitaire et notamiamen t quand nous ovuns pu entrer en possession de ce 
luméro, il s'est avéré qu'il y avait des renseignements sur les mouvements 
Je la flotte soviétique en médi térrané e. C'est tir Chevalier qui ;i pu entrer 
»n possession des deux ou trois numéros de Althing. de me rappelle que le 
premier numéro avait une couverture grise, le second une couverture rouge, 
jatinus avait justifié son refus de me remet-re cette brochure par le fait 
qu'elle coûtait 1.5C0 à .1.00(3 1rs et était destinée à une autre personne 
iont il ne m'a pas révélé l'identité. Gur la page de couverture, en haut, à 
Iroite, il y avait un système de codage militaire. Ce qui permet de croire 
\ue "ette littérature était destinée à des initiés. 

i'en ai fait' part à MM Kausse et i'assart. A la prochaine entrevue avec 
.ntinus, j e m'y nuis rendu avec Hr hausse, non supérieur hiérarchie, ue et ce 
iernier avait.retiré des émoluments de Latinus, la somme de P.. 000 frs en lui 
îontrant qu'il avait acheté la brochure par une autre voie. Paul' Latinus 
l'était pas très content. Quelques temps après, lors d'un rendez-vous, il 
n ' a montré s o n portefeuille qui contenait une grosse lianse de billets de 
l.OCQ et de . 5 -000 Frs . Il devait y avoir entre 1 0 0 et 1 5 0 . 0 0 0 Frs. Il m ' a 
iit qu'il n e vouTit plus travailler pour nous car il avait de l'argent. Il 
î o u s a cependant précisé qu'il nous présenterait un nouvel informateur e n 
La personne de Marcel Barbier. Lors de cette présentation, Paul Latinus 
l'est pas arrivé avec Barbier main avec quelqu'un qui ce prénommait soit-
iisant Vincent et qui était en réalité Michel.Libert• Il expliquait c e 
Rangement par le fait que Barbier travaillait•dans une société de nettoyage 
et que s e s .horaires professionnels ne lui permettait pan den contacts fréquents 
ivec n o u s . J'ai fait alors une enquête sur ce vincent et c'est ainni que j'ai 
=;u qu ' il s ' agissait en réalité de Michel Libert. Michel Libert avait justifié 
La possibilité de travailler avec noun p-T le fait qu'il avait uninouvement dont 
LeL. membres infiltraient les mouvements d'extrême-gauche. Paul Latinus lui a 
lit de m'exhiber nés cartes. C'est à ce no::ent-là que j'ai vu une carte blanch 
i-•:-•:'•>;i;x oiVétait indiqué L'HP et daim le bas Lieutenant plus un code. Il avait 
m e . seconde carte jaune sur laquelle était indiqué GlCHERGEuKÏMPOLISEI. IL 
s'agissait de la police SS. L e s titulaires de cette carte jaune avaient u n 
ir.oit de police et de. contrôle sur lc-s autres membres du VJ'NP. Lors de cet 
entretien, Latinus ne néa pas dit qu 1 il appartenait à ce mouvement. J'ai été 
:rès étonné de voir unmouvement structuré que je ne connaissais pan du tout. 
\ mon avis, ce mouvement devait exister depuis deux ou trois ans- J'en ai 
~eféré à Mr Kausse qui s'est présenté avdc moi à l'entretien suivant où seul 
libert était présent. J'ai demandé Ci Libert de montrer à Mr Kausse ses cartes; 
:e qu'il a fait. Il nous a expliqué que le ViL'P était calqué sur la hiérarchie 
militaire et que le mouvement comptait environ 1G0 personnes. Par après, j'ai 
ippris qu'il fallait suivre un écolege pour acquérir un grade tel que Lieutenan 
'i nous a expliqué que les jeunes devaient suivre 6 mois de cours à une école 
'La Nouvelle Acropole". Il n'agit d'une école de philosophie entre autres, de 
:endance extrême-drnite. J'ai nu que Michel Libert et Marcel Barbier donnaient 
iencours d'arts martiaux dans cette école située à l'origine rue du Trône et 
ensuite Boulevard schnitz. A l'intérieur de l'école, les élèves portaient^un 
iniforme bien avec des grades.- Il existait u n service de sécurité internet-àV--



SUITE DE LA DÉCLARATION DE 

] 29. 

du 13 juin 1SJG5 

l'école. Par la nui te, j'ai appris que la L'NP est entré en 
conflit avec cette école et a créé sa propre.école dont 
j'ignore la situation. 

Par après Libert nous a remis un paquet de fiches, environ 150 ; 
il- s ' agissait de fiche;; codées qui étaient le résultat, d ' inves
tigation sur certaines, personnes. L e codage de ces fiches 
supposait également tout un écolage. 

Ces fiches, selon Libert, étaient introduites dans unordinateur 
mais il n'a jamais voulu nous dire où se. trouvait cet ordina
teur. Il nous a seulement dit un jour qu'il y avait un. local à 
Cologne. Il nous a non plus jamais indiqué le siège due. WNP. 
Il nous a également précisé que Latinus avait été nommé_ 3' 
Maréchal pour ses actions d'-'clat en Belgique et à l'étranger. 
Le '..'NP possédait une s-ction. , le Bq" ; il s'agissait d'un bureai 
des questions sionnistes qui faisait des enquêtes sur les juifs 
et dont Libert était le responsable. Il nous avait dit qu.'il 
se situait rue de la Victoire à St-Gilles mais je n'ai jamais 
connu le numéro -de 1 ' einmoublc. Je sais cependant que le. local ' 
n'était pas loin du local de- la communauté ju.i.ve, situé dans 3a 
même rue. Dans ce bureau.; il récoltait des informations de leur: 
membres sur les juifs et ils découpaient notamment les avis 
nécrologiques du Coir où figurait:-1 ' é toile de David et ce. pour 
en faire un fichier. . . 
Michel Libert nous a dit également qu'il y.avait' dans le V/IIP 
une section, le GAP, dont le responsable était Guy Van Vinck, 
ancien para-commando. Cette section s'occupait des gardes du 
corps de Latinus. Colon ses dires , elle comprenait une 
dizaine de personnes. Je crois que cette section a été créée 
car Libert en voulait à Latinus. En effet Latinus avait conseil 
lé à Barbier de reconnaître le double meurtre de la rue 
Pastorale et qu'il le ferait le sortir de prison. Au lieu de 
cela, il a parlé 'du UHF à la police judiciaire. D'après les 
renseignemen s que j'avais obtenus à l'époque, Barbier était, 
un homme violent et primaire tandis que Latinus était quelqu'un 
de très intelligent, capable de manipuler les.gens. 
Depuis l'incident du meurtre dc la rue Pastorale , je n'ai plus 
travaillé sur le WHP. itaKfe£diiKKrrai^E-XHE:raRq^ 

B33CHJa'2n^HE!Z!^'KCU±Drri^ 

Tarmi les membres du b'MP, je me rappelle qu'il y avait un 
chauffeur de taxi, Hernan Se l'achtelaere de Bruxelles, outre 
son appartenance nu L'HP, il est un des organisateurs du 
Lcvensboom cà Haacht. 
Qu. Est-il exact que V an Engeland qui s'était réfugié au 
Paraguay, alors qu'il avait été condamné à 5 ans de prison, 
s'est constitué prisonnier en déclarant qu'il allair faire des 
révélations sur le '.'"HP ? 

P. C'est exact .niais, à ma connaissancd, il n'a pas fait de 

révélation] peut-être n'en avait-il pas à faire. 

Qu. A-t-on eu peur que vous découvriies d'-autres éléments sur 1 
wtir ? i 
R. Peut-être. M ' v 

Estievenart 



•CU.'Van Bngclahd était-il ne ne-bru du 'JV.V ? 
R - Selon Michel Libert, '.'an Mngel.nd connaissait Latinus et aurait appris 
rie la bouche de ce dernier certaine." choses sur l'incendie H.u LOUP. 
Je ne me suis pas ocrup' r! e cette enquête-
Qu - Connn i ssoz-'-ou s Rainette ? 

R. C'est un ancien du Front de la. jeunesse. C'était une connaissance de 
L.-tinua. Je sais qu'il -ont eu de:; divergennce s et qu'il a rejoint la 
tendance de Francis Pos.--.ognc. Libert n: ' o affirmé qu'il avait tenté de donner 
des cours d 'arts martiaux à la .Cureté. J'ignore si c'est vrai-
Quant à Ncmry Jean-Ljiis dont vous : ;e parles, il s'agit d'une personne qui 
m'a été présentée par Libert. Ce dernier r'avait précisé que s'il arrivait 
quelque c''ose ; H C A R Y le remplacerait. 
Quant à Cordonnier et à Marbaix dont vous ne parles, il s'agit de deux 
personnes qui avec d'autres ont participé à l'entraînement de la troupe 
scorit Phénix à Quenast. Quant à Mlnikoff, il s'agit d'un r i u M b r c du W'uT qui 
m'avait été présent'' par Libert. Il a nout-ôtre fait partie de 1. H.'Alî eh 
France. Je sais qu'à un c er ta i nmones t , il y a eu du tir-i i llem'M'.r entre lui 
et Libert à propos d'une lettre. 

A mon avis et à votre denar.de, je vous réponds ( ¡ 1 1 . le livre do - René llaquin est 
bien fait car à part certaines i mpr éc i si -n; ;, il rrecospe les informations que 
j' "ai s. 
Qu . Vous-êtes.. vous rendu aux fête:- du Col r. t i c e fie Haacht ? 
P. Ilqn. J.e sais qu'il y avait deux fêtes, celle du mois th\ juin et celle 
d'hiver-
Vous ne donnez conriaissan.ee d'un passade de la déclaration de Guy Vanvinck 
où i l parle d'un ce-tain Guido c'.'»Anvers. Il s'agit d'u:< ucrabre du MIW qui 
s'occupaot' d'affaires marititt.es et dont les parents géraient une compagnie 
privée d'aviation. Michel Libert m'avait confié que si unnenbre du './IIP 
avn'it 'des problèmes avec la justice, on l'aurait auguil^ é sur cette compagnie 
d ̂ aviation et ;un pilote privé pourrait le conduire à l'étranger, ni ma mémoire 
est; fidèle,'. il doit s'agir de Guido Pc Cchrijver. 
Qu^.;;Est-il .vrai que Mireille Van Houtvinck avait des contacts avec Mr Cmets ? 
H.*^ c n e P e u x : P a s l'affirmer car je n'"h ai part la preuve. Il ne s'agissait 
que'.ïd'.une rumeur. Personnellement je ne l'ai jamais rencontré' et ne l'ii 
jamais empilée comme informatrice. 

~îf '"• "'.--.r• • Lecture faite, persiste et signe. 

http://Pos.--.ognc
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Gendarmerie Dossier n° 1*40/8*+ Mr le J U g e d'Instruction SCHLICKER 

District de WAVRE 

Brigade BSR 

N ° 902 

ANALYSE DU PROCES- VERBA L 

DECES SUSPECT 

NON audition de: 

VAN ENGELAND,Jean-Philipp^ 

(30-05-55) detenu a la 

prison de NAMUR. 

Rédigé suite apoetiLle n^ 

l*+0/8*+ du 30-07-85 de Mr<5 

~_.e juge d'Instruction S 
5 

SCHLICKER de Nivelles. d 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

le _ 

à M _ 

à _ 

Le C o m m a n d a n t de la brigade. 

Le C o m m a n d a n t du district. 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui vingt-trois septembre mil 

neufeent quatre-vingt-cinq à 1500 heures; 

Nous soussigné(s) piJSSART, Guy ADC et 

BALFRQID, Franz, 1ML de gendarmerie, 

en résidence à B S R WAVRE non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Faisant suite à l'apostille rappelée en marge et 

jointe au présent, rapportons: 

- avoir rencontré, aux date et heure que dessus, le déte 

VAN ENGELAND, Jean-Philippe (30-05-55) quant à d'évent 

les activités dans le WNP. -^'intéressé prétend qu'il n 

à jamais fait partie mais qu'il connaissait la plupart 

des personnes y affiliés, parce que venant généralemen 

du Front de la ^eunesse. 

- VAN ENGELAND nous a déclaré qu'il refuserait toute dé

claration "officielle" durant sa détention. Il attend 

présentement sa libération conditionnelle. Il ajoute 

qu'à ce moment-là il sera en mesure de faire éclater 1 

vérité sur l'affaire PODR et bien d'autres. 

- Il prétend n'avoir jamais reçu , au point de vue servi 

de police, que 'des membres de la PJ de Bruxelles. 

RENSEIGNEMENTS. 

Séjours en prison: 

- prison de FOREST: du 08-09-81 au 1 0 - 1 1 - 8 1 

" du 05-03-8*+ au 02-05-8*+ 

" de JAMIOULX: du 02-05-8*+ a u 07-11-8*+ 

" ST GILLES: du 07-11-8*+ au 20-11-8*+ 
1 NAMUR : depuis le 20-11-8*+ 

Seuls des membres de sa famille lui rendent visite en 

prison- aucun ancien copeain de l'intéressé ne lui a 



rendu visite. Les services pénitenciers ne mentionnent pas 
la ou les visites aux détenus des divers services de police-
A remarquer que VAN ENGELAND a bénéficié d'un WE de congé le mois dernier 
et qu'il a rencontré d'anciens membres du Front de la jeunesse, 
en pleine panique suite au dossier de Nivelles, selon sa propre 
appréciation. Les noms des personnes rencontrées ne nous ont 
pas été communiqués. 

Dont acte et clos ce 25 dito 



Gendarmerie 

903 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT. 

LATINUS Paul 

Audition de: 

SOURIS Christian,domicilié 

à EILLART,Fazantenlaan 

1 

Rédigé suite article paru 

en presse. a 

1 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a élé adressé 

le _ 

à M 

à ..„ 

Le C o m m a n d a n t de la brigade, 

VU t 

Dossier n° 1^0/84 Mr le Juge d'Instruction SCHLICKER 

P R O JUSTITIA 

1000 

mil 

heures ; 

Cejourd'hui treize août 

neuf cent quatre-vingt-cinq à 

Nous soussignées) D n S S ART,' Guy, APC 

de gendarmerie, 

non revêtu(s) de notre uniforme ; en résidence à BSR WAVRE 

Faisant suite au dossier prérappelé, constatons 

dans un article du "Pourquoi Pas" n° '3*+80 du 7 - 8 - 8 5 et 

intitulé "Belgique: salon du prêt-à-tuer", certaines 

alussions sont déceléee arguant des possibilités d'actes 

terroristes et non d'actes de droit commun concernant les 

divers faits du Brabant Wallon et autres. 

Nous entendons le rédacteur de cet article quant à ses 

éventuelles sources d'information, il s'agit de: 

SOURIS, Christian,Em^le,Joseph,journaliste professionnel, 

né à BRUXELLES le 21 -0<f -28 et domicilié à HQEI^LJL 

Fazantenlaan n° h, qui nous déclare, en nos 

bureaux: 

"Je désire m'exprimer en langue française. 

Je travaille actuellement pour l'hebdomadaire "Pourquoi Pa 

Depuis pl isieurs années, j'effectue une enquête sur le 

terrorisme international et national. A l'occasion de l'en 

te du Brabant Wallon, mon attention fut attirée par la 

manière de tuer et d'agir, soit le comportement habituel 

des auteurs lors de chaque fait, quipne fait penser à,une 

action de terroristes. Je l'ai d'ailleurs écrit à l'époque 

dans le Pourquoi Pas, ce qui a fait sourire t'OjU't~le monde. 

Mon enquête m'a amené régulièrement à rencontrer deux 

District DE WAVRE 

Brigade BSR 



bulgare KINTEX et la Sûreté de l'Etat. J e ne puis, par déontologi 

vous donné rentes sources de renseignements. J'ai écrit à l'époque 

un article consacré à ces bizarres activités de notre sûreté  

nationale. Mon hebdomadaire a refusé, à ce moment-là, de faire 

paraître cet article. Mes informateurs étaient pourtant 

largement informés; je puis citer l'un d'eux, c'est-à-dire Mr 

Paul LATINUS, décédé depuis. Avant la parution, cet article 

a été lu' par plusieurs députés et Mr GOL en a eu connaissance. 

Il a été aussi vu par Mr RAES de la Sûreté. J'ignore d'où 

viennent les pressions qui l'omt enpêché de paraître, toujours 

est-il que mes informateurs se sont alors tournés vers René 

HAQUIN qui a poursuivi dans le journal LE SOIR. En apprenant 

que Mr le Juge d'Instruction SCHLICKER ne clôturait pas le 

dossier du décès suspect de LATINUS, j'ai repris'tous les élé¬ 

ments en ma possession et ait fait paraître l'article qui a 

attiré votre attention. Je vous remets photocopis de mon 

article qui fut écrit, en 1983, soit environ une quinzaine 

• de jours avant que Mr HAGjUIN ne commence les siens." 

.. _(Après lecture- persiste et signe au carnet). . 

c - -

Le document nous émis a été adressé antérieurement à 

- Monsi eur. le Juge d'Instruction. 1 

Dont acte et clos ce 2 5 dito 
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Gendarmerie 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

3 au dossier 1^+0/8*+ émanant 

Dnsieur le Juge d'Instruc;: 

ECKER à Nivelles 

Ç: 

îignement - transmis 

P R O 

r on 

JUSTITIA 

à 1^.00 

mil 

heures ; 

Cejourd'hui trente et un juillet 

neufeent QUATre-vingt-cinq 

Nous soussigné(s) G OSEE Gérard, Mdl 

de gendarmerie, 

en résidence à B.S.R. de Wavre, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Nous portons à la connaissance de Monsieur le d"uge 

d'Instruction SCHLICKER, Que dans le courant du mois de 

juillet 85, madame Mireille VAN HOUDVINCK a remis de plein 

gré à notre collègue V-AN-PET'i'ÉGHEH Jean Pi-e^eee, une double 

feuilles émanant d'un carnet d'adresses ayant apartenu à 

LATINUS. Nous joignons au présent cette dite feuille. 

Un réquisitoire serait nécessaire pour complément d'enquête. 

Dont acte, 

S(i 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIEC 

L'original a été adressé 

le _ _ 

à M 

l C o m m a n d a n t de la brigade, 

Le Commandant du district. 

District WAVRE 

Brigade B.S.R. de WAVRE 



Gendarmerie 

Districi 

Brigade 

WAVRE 

I.S.R. de WAVRE 

.ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

e au dossier émanai 

onsieur le Juge d'Instruc;: 

ICKER à Nivelles 

eignement - transmis 

P R O 

i o n 

JUSTITIA 

à 1*+.00 

mil 

heures ; 

Cejourd'hui trente et un juillet 

neufeent QUATre-vingt-cinq 

Nous soussigné(s) G OSEE Gérard, Mdl 

de gendarmerie, 

en résidence à B.S.R. de Wavre, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Nous portons à la connaissance de Monsieur le d/uge 

d'Instruction SCHLICKER, Que dans le courant du mois de 

juillet 85, madame Mireille VAN HOUDVINCK a remis de plein 

gré à notre collègue V-AN-PETĴ EGH-EM Jean P-i^œ-e, une double 

feuilles émanant d'un carnet d'adresses ayant apartenu à 

LATINUS. Nous joignons au présent cette dite feuille. 

Un réquisitoire serait nécessaire pour complément d'enquête. 

Dont acte, 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

k..„ _ 

J M . . _ „ _ 

à 

s Commandant de la brigade. 

Le Commandant du district. 
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Vous constaterez que l'article dans le journal incriminé 
reflète cette interrogation. Il n'y avait que quatre personnes 
à ê • e a_ courant. L ' informateur n ' avait aucun intérêt à en 
marier car il se grillait; MXXMX'XKXXXX par ailleurs, il est 
impensable que Mr Massart ait divulgué unsecret professionnel. 
Je vous remets également en photocopie. une"biague" "dont Mr , 
S m e t s a été l'instigateur. On était parvenu à me prendre -à—ma¬ 

re du papier de brouillon , en réalité du papier à en
tête de mon père qui est décédé. On y a imité ma signature et 
on a écrit un pseudà rapport de transmission. Cela vous montre 
une certaine tournure d'esprit. 

Si mon nom a été divulgué dans le POUR, c'est à monavis, 
pour me brûler, en d'autres termes, pour m' écarter de cette 
matière. 
Peu après le départ de Latinus en Amérique du Sud suite à un 
article sur ses activités dans le cabinet de Mme Céci&e Goor, 
il avait été demandé de ne plus utiliser Latinus. au cas où il 
reviendrait. Un jour, en sortant du Palais de Justice avec 
Bernard Estievenart,j'ai rencontré "r Smets et nous avons été 
prendre un verre dans un café rue du Grand Cerf. On a discuté 
du cas Latinus et j'ai fait la réflexion suivante à Mr Smets, 
à Savoir qui si Latinus rentr ait en Belgique et se trouvait 
dans le besoin, et qu'il slaperçoit qu'on le laisse tomber, 
qu'il y avait lieu de crqindre qu'il fasse certaines révalati< 
sur la Sûreté. Mr Smets m'a répondu qu'il n'y avait pas 
d'inquiétude à avoir car : "Celui-là, je le tiens" a t-il dit 
La rumeur publique disait que certains hauts fonctionnaires d> 
la Sûreté avaient été voir Jean Phiiippe Van Engeland quand 
il est revenu en Belgique après s'être constitué prisonnier. 
V an Engeland 'était revenu se constituer prisonnier après av 
fui au Paraguy suite à une condamnation pour l'incendie du 

• POUR. Il prétendait vouloir faire des révélations sur le WNP, 
ce qu'il n'a' jamais fait, à ma connaissance. 
La rumeur publodtei à également couru que Mr De Roock avait 
déclaré à la P.J. de Bruxelles que V an Kerbergen n'afait pu 
assister à l'incendie du POUR car il s'était cassé le bras lo 
d'un accident de moto avant l'incendie. C e ] _ a est faux, car il 
ne s'est cassé le bras que par après lors d'un accident en 
France . 

Parmi les exemples d'obstruction et sur le même pied que 
l'incident Thingvelir, j'avais un informateur intelligent qui 
avait d-̂ jà travaillé pour nous le Front de la Jeunesse et qui 
s'apprêtait à nous donner des informations sur la profanatior 
du mémorial juif à Anderlecht. En effet, deux jours avant cei 
profanation, il avait vu des membres du Parti Européen consul 
un plan de Bruxelles pour repérer ledit mémorial et étaient 
partis ensuite probablement en reconnaissance. Une demande a 
été faite à la direction pour recruter cet informateur. 
La direction, malgré les bons renseignements, a refusé 
d'engager cet informateur. 

Personnellement, j'ai travaillé de façon tout à fait indirec 
le WNP, en effet mes informateurs du Front de la Jeunesse, d 
Parti Européen et du MHS, venaient me raconter que lors de 
leur réuniSn , des membres du WNP étaient genus déclarer qu 1i 
allaient faire des tracts, des ratonnades et tenter de recru 
dans ces mouvements des mambres pour le WNP. J'ai ainsi fait 
8 ou9 rapportssur le WNP. 

1 



Gendarmerie 

Districi de Wavre 

Brigade B.S.R. de Wavre 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

SUITE D'ENQUETE. 

Concerne : 

LATINUS Paul, rue des Pagodes 

n° 38 à Bruxelles. 

Objet du présent : 

Renseignements concernant 
le notes de LIBERT Michel.5 

L u 

Dossier n° 1*f0/8^ de Mon- ^ 
sieur -le juge d'instruction1^ 
SCHLICKER à Nivelles. I 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le 1 
à M 

à . 

Le C o m m a n d a n t de la brigade. 

"il1. 
vu V--J 

Le Commandant du district, 

vY, 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui dix septembre m 

neufeent quatre-vingt-quatre à 1^.00 heures 

Nous soussigné(s) VANPETEBHEH Jean-Fierre, 1 ML 

de gendarmerie 

enrésidenceà l a B.S.R. de Wavre n-vêtu(s) d e ^ j ^ i f e ç ^ 

...nos habits civils; fai ant suite à l'apostille de M 

sieur le juge d'instruction SCHLICKER, joignons au prés 

les notes de LIBERT Michel mises au clair par m o u s I l 

semble pas quo des éléments neufs permettant de d'établ 

une relation avec l'affaire LATINUS, ne scient contenus 

dans ces notes. 

Dont acte, 



Gendarmerie 

Distr ict 

Br igade 

WAVRE. 

CTTIGNIES-L0UVA1N-L 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

iit« à. la notice n° -îKo/cZk de 

:>nsieur le Juge d'Instruction 

3HLICKER à NIVELLES. 

* * * 

n cause de : 

vriNUS Paul, défunt. 

:-c..ef de : 

déterminer. : 

» * * 

^JET : | 

.•audition de la mère de 

intéressé. 

tf 

-NEUVE 

R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le _ _ 

à A / . _ _._ ?  

à __ _ 

Le Commandant de la brigade, 

P R O JUSTITIA 

mi 

Le Comnwidant du district, 

Ce jourd'hui vingt-quatre juin 

neufeent quatre-vingt-cinq à 1500 heures; 

Nous soussigné(s) JACQUET Jean-Pierre, Adjudant-Chef 

de gendarmerie , 

en résidence à OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE revêtu(s) de notre uniforme -, 

Suite à la notice rappelée en marge, certifions arvoir 

-réentendu en son domicile, la nommée : 

LANOY Francine, Laure , Elvire, veuve de LATINUS George.,, 

née à MONTIGNIES-SUR-SAMBRE, le. 25 avril 1910 et 

domiciliée à 13l+0 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE,1, rue de 

l'Invasion; laquelle nous déclare en français : 

"La lettre dont vous m'exhibez une photocopie a été écrite 

par moi-même à la demande et sous la dictée de mon fils feu 

LATINUS Paul, ceci à une date que je ne peux plus préciser 

mais peu après le date du 20 décembre I983 reprise sur le doct. 

ment. Je n'ai pas été témoin des propos de Mireille VAN HOUT

VINCK à mon égard, le texte m'a été dicté par mon fils définit. 

Paul n'appréciait pas autrement Mireille VAN HOUTVINCK, il 

savait qu'elle était en rapport avec le "canard" qui la payait 

pour avoir des renéeignements et Paul fournissait de faux ren

seignements. En ce qui me concerne le sosie de Bernard Blier, 

membre de la sûreté de l'Etat, n'est pas le "canard". Je con

nais bien le nommé SMETS Christian que j'ai rencontré cher 

moi, à l'époque où Paul travaillait avec lui, pour moi, SMETS 

ne ressemble pas à Blier Bernard. Depuis le décès de Paul, 

Mireille VAN HIUTVINCK n'a plus donné signe de vie. Christian 

SMETS pas danatage, plus personne ne se préoccupe dejnpi, je 

n'ai plus été l'objet de communications téléphoniques intem-
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crc7oit vraiment que quelque chose pourrait arriver et ainsi on connaîtrait 

l'origine de la chose. Cette lettre n'était pa</destinée à être envoyée à un 

correspondant quelconque mais à servir d'indication si elle avait mis sa me

nace a tzécution. Paul n'a pas précisé pourquoi M. FOLIE avait été frappé par 

Mireille VAN HOUTVINCK." 

lecture faite, persiste et signe au carnet de renseignements. 

Dont acte, 



C A B I N E T _,. „ , 
Nivelles, Le 107 

D U 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N '1 
J.-.M.. SC HLIÇKER__ 

NIVELLES 

C o r r e s p . a° 

N o t i c e n ° 

R « n * o r « r l a p r i l a n ! * » • • « T a r i p o n i a 

4 I ° a j ï - a g « « HOralntllvt du l l g n a t a l r a . 

ANNEXE PRO-JUSTITIA 

L'an 1 9 8 5 , le 1 6 octobre, Nous, J.M. i', CHLICKER, Juge 
d'instruction au tribunal de 1 è r e instance de Nivelles, 
avons reçu des mains de Monsieur René Haquin, né le 1 3 août 
1 9 ^ 1 , domicilié à.Woluwè-st-Pierre, avenue Roger Vandendriessch 
n° 6, une carte-postale représentant le lac de Lispach, carte 
aurait été envoyée par Monsieur Smets à Paul Latinus. 

Dont acte. 



I.ES IIA UTES- VUSC ES 
l.r lac de I .JSPACH 
près dc La Brc-sse 
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D É P O S I T I O N 

DE 

. T É M O I N 

I N D E M N I T E 

AU 

T É M O I N 

2 9 7 , -

V.. 

P R O J U S T i T i A 

J . u. 

L'an mil neuf cent asiXMKacx 85 

le . 1 1 octobre à 1 1 heures 1 5 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. DEGRAEVE 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors ia présence d 

prévenu , dans ia langue de la procédure. . 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

DENRUYT/ER Julien Jean divorcé, né à Bousval le 1 2 février 1 9 5 3 a 
menuisier, dlié.à Baisy-Thy, rue chant 'des 

Oiseaux, 2 2 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, ̂ £jg£$X<x'x^&$'fç 

J'ai connu Paul Latinus environ 1 an avant son décès. Nous nous 
1 s K K aStfc ni socsxabtr̂ jKrlatrjîasxxkixlMatfcx 

rencontrions au café Le Bon Accueil à Court-st-Etienne avec le 
père, la mère et le fils Lecomte et-un certain Gobillet Daniel. 
On y jouait aux dames. Pour moi Paul Latinus n'était pas un 
homme à se suicider.Je sais que Paul avait un autre ami, un barbu 
l'environ 1m78 qui a tenu le café l'Ottintois. Actuellement il 
tient un café £ Wavre près de Grerjg Intérim en remontant vera la 
gare. Je sais que Paul et Mireille avait une vie sentimentale 
agitée. Ils vivaient ensemble puis rompaient fréquemraerft-



J'ignore cquels étaient les revenus de Paul. Paul se présentait comme 
étant un journaliste. Lorsqu'il nous quittait, il affirmait que c'était 
pour faire des enquêtes à Bruxelles. Latinus semblait avoir toujours de 
l'argent, en tous les cas il payait ses verres. paul buvait très 
modérément. Je le voyais le plus souvent boire de l'eau menthe. 

La dernière fois où je l'ai vu , c'est 15 jours avant sondécès! Il 
ne paraissait pas dépressif. 

Lecture faite, persiste et signe'. 



D É P O S I T I O N 
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P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent jfìt^aRbCx q u a t r e - v i n g t - c i n q 

' e 1 1 o c t o b r e à 10 heures 50 

Nous, J . M . SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de notre greffier, L > D e g r a e v e 

I N D E M N I T É 

A U 

T É M O I N 

^ 6 7 , -

en notre cabinet, au Palais de justice à N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

MATON Julia,divorcée née à Mellery le k décembre 1 9 ^ 5 , employée 
dliée. à Ottignies LLN, av des Rossignols 9! 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité,X3î xo;ïiHicsDl{aKK 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J'ai é*é une amie d'adolescence de Paul Latinus. Je l'avais 

perdu de vue vers l'a période de son service militaire. Une vingt 

d'années plus tard je l'ai revu. Par une coïncidence, mon arai, 

Mr Julien Deruyter, le connaissait également ainsi' que Mireille 

van Houtivinck. Il fréquentait en effet le couple. 

Nous avons invité Paul Latinus régulièrement. Lorsqu'il venait 

chez nous il était spontané et très gai. Pour moi il n'était pas 

un homme à se suicider. Je n'ai jamais compris comment il a pu 

fréquenter Mireille Van Houtvinck. Je sais que cette dernière 



rencontrait d'autres hommes alors même qu'elle vivait avec Paul Latinus. 
J'ai surpris d'ailleurs Mireille quasimment en flagrant délit. Un jour que 
j'avais invité le couple Latinus -Van Houtvinck, comme ces derniers n'arrivaient 
pas, j'ai pris mon véhicule pour aller voir rue de Ltbmauges. Au préalable, 
j'avait tenté à plusieurs reprises de téléphoner, mais sans succès. 
Arrivée en face de l'immeuble de Mireille, j'ai vu une Ford ou du moins un 
break garée dans l'entrée du garage et à l'étage j'ai vu de la lumière et une 
ombre • Par la suite Paul m'a dit qu'il s'était disputé ce jorjr-là avec 
Mireille et qu'il était retourné chez sa mère. 

Une quinzaine de jours avant son décès, je l'ai rencontré à la maison-Il m'a 
confié qu'il connaissait une veuve de HO ans qui avait des enfants. Elle était 
petite et brune . Il m'avait même précisé qu'il m'en montrerait une photo. 
Il m'avait paru amoureux de cette femme dont j'ignore l'identité mais je sais 
qu'elle habite la région de Wavre. 

Il m'a fait part de sa volonté de rompre avec Mireille. Il m'avait également dit 
qu'il était obligé de rester avec Mireille jusqu'à son procès, que c'était dans 
son intérêt, que Mireille devait en effet pouvoir le surveiller mais qu'il ne 
pouvait pas m'en dire plus. 

Paul ne m'a jamais parlé de questions politiques-

Après son décès, j'ai été voir un certain Michel quitenait le Cambrinus à Limelette 
afin de savoir ce qui c'était passé ce soir-là.Ce Michel nous a dit que Mireille , 
sous l'infulende de la boisson avait insulté Paulet avait fait des propositions au 
père Gurdal- Paul avait quitté le débi^ de boissons fâché en disant qu'il allait 
chercher une carabine. 
Avant ces faits, une de mes connaissances, une de mes connaissances, Félix Cardon 
qui tenait le café de L a Ferme à Ottignies m'a demandé si je connaissais 
personne pour l'aider dans son débit de boissons- Je lui à répondu, qu'il 
pourrait s'adresser à Mireille Van Houtvinck. Il a refusé en disant que cette 
femme s'adonnait à la boisson et que chaque fois que Mireille était saoule, elle 
lui remettait un bout de papier en lui précisant que si il lui arrivait quelque 
chose, il devait téléphoner aunuméro indiqué. En fait elle disait "si il lui 
arrivait malheur". 

Je me suis toujours posé la question pratique de savoir comment le couple 
Latinus-Van Houtvinck vivait. En effet Paul n'avait paq de revenus à ma connais
sance car il ne travaillait pas. Mireille quant à elle émargeait au chômage. Ell« 
devait payer un gros 13>yer et sortait continuellement. Ce qui me faisait penser 
que Mireille a vait d'autres revenus • ; 

Une semaine après le décès de Paul, j'ai rencontré Mireille qui ne semblait pas 
du tout affectée par ce c&ès- J'ai appris que le lendemain de la mort de Paul, 
.le sortait déjà dans les débits de boissons avec une aitre personne. 

Lecture faite, persiste et signe. 



P R O J U S T I T I A • é-

L'an mil neuf cent Xr)32aYii<X85 

le 9 octobre •• •> ¿ 11 heures 55 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L". DEGRAEVE 

eu notre cabinet, au Palais- de justice à - Nivelles 

avons procede à l'uuditîon. du . témoin désigné ci-après, hors la présence d . . . ., 

prévenu , dans la langue de la procédure.'' 

se présente spontanément 
Le temoin r y ^ ^ ^ r ^ ^ , ^ ^ ^ ^ , ^ ^ ^ ^ ^ • 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, ct à quel degré. . ..'*'"' 

Le temoin a répondu: •***-* 

LAFFINEUR Gaston Célestin Marie J. époux Ghenne. Jeanne , 

né à Stavelot le 1 e r novembre 1 9 1 9 , officier de 
gendarmerie en retraite, ' "' 
dlié. à Auderghem, av. G. Merjay J > k 

.Et.après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il . p l ô t é lc"'. ' 

serment suivant: . **.'•• ..;' • -.'-; ,J . • ... . .,. 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, aiùftXft^XHiïïX 

Et sur nos interpellations, il a déclaré . .' ' 

Je suis ancien officier de gendarmerie,en retraite aujourd'hui. 
Il m'est arrivé il y a un an de rencontrer .'une personne de sexe* 
masculin qt son épouse qui désirent actuellement garder .. 
l'anonymat. A votre demande j'essairai de convaincre cette 
personne de vous faire une déclaration. Lors du premier contact 
il^y a un an, cet informateur m'a révélé"que" Paul Latinus ne 
s'étaiit pas suicidé mais qu'on l'avait tué..Cet informateur • m ' a 
précisé qu'il connaissait bien Paul Latinus et Marcel Barbier. 
Après les événements de Braine-1'Alleud et d'Overijse, il s'est 
décidé à me recontacter qar il avait été outré par l a mort du . 
j e u n e e n f an t. . ....'"•'"':" ~ ; '"•"• . 



Cette personne m'a précisé que Latinus avait un noyau dur de 1 5 personnes donc 
7 pour l'action et 8 pour l'intendance ( chauffeur, etc.)- Il a même ajouté 
que le nombre de gilets pare-balles volés à Tamise correspondait à leur besoin. 
Ce noyau s'entrainait aux arts martiaux en une salle située à Bruxelles, k$ A 
rue Moris- Cette salle s'appelle BIKBA . Dans cette salle il y avait un maître 
d'armes qui serait un Toulonais qui se prénomme J.F. (Jean-Francis). Il aurait 
fait la Corée et aurait une prédilection pour les Beretta et armes petit calibre. 
D =ns cette salle des policiers s'entraînaient également. 

Dana cette salle ssentraînait également un flamand d ' 1 , 9 0 m , blondi-roux, 
quasi-chauve, yeux bleu-verts ainsi pesé 90 kg et pesant actuellement 1 2 0 kg. 
Il aurait manifesté à Doel (Anvers) dans une manifestation pacifiste. 
Mon informateur m'a précisé que dans cette salle on enseigne à tuer à main nue 
en 7 places différentes. Mon indicateur m'a informa que ce groupement avait un 
armurier dont il ignore l'identité et un pompiste-garagiste dont le siège 
d'exploitation sd trouve chaussé de Waterloo en face de l'innovation près de 
La Bascule. Ce garagiste aurait ou aurait eu une camionnette. 

Fréquentait probablement cette dalle, car mon informateur le connaît, un certain 
MARC, libanais, assez snob, roulant en BMW, jouant au billard dans un café dans 
1 e/(senvirons de M a Campagne. Ce MARC et Jean-Francis placent des systèmes de 
sécurité (vitres et alarmes) dans des ambassades dont certainement l'ambassade 
du Liban. Ce MARC donnaissait très bien le Geraayel, le président du Liban qui 
a é assassiné. Parmi les 1 5 , il y aurait eu également une petite femme. 
Mon informateur ainsi que son épousç, connaît un journaliste arabe, ayant du 
sang princier, 
Paul Latinus aurait connu une certaine Mari e-Héléna, x a f f l i x x ï i i i H i K X qui lui a 
été une amie fidèle et dont le frère habite Paris. Ma mère de Latinus 
connaîtrait l'adresse de cette Marie-Hélène. Paul Latinus aurait connu également 
une certaine Thérèse qui buvait énormément, ayant 3 enfants, une femme de 
moeurs légères. La mère de Paul Latinus aurait détenu 2 carnets de couleur 
bleu.et bordeau plus un dossier secret sur l'opération à Kolwézi. Elle aurait 
détruit' ce dernier dossier. 

Mon informateur connaissait bien BARBIER et savait que deux personnes avaient 
été tuées à Anderlecht. Il affirme que ce double assassinat n'est pas un 
assassinat gratuit du groupe mais bien un règlement de comptes pour des problèmes 
financiers. 

Le g-oupe des ' 1 5 en voulait à Khadafi dans le sens de faire contre-poids au 

:errorism-e lybien. Lecture faite, persiste et 
: • signe. 

on informateur m'a remis comme preuve de sa connaissance/de 
atinus une carte que je vous remets comportant l'écriture de Latinus, 
t renvoyant au club d'arts martiaux-
on informateur connaît très' bien' Mr Albert Toch'de la£#.J. de Bruxelles, 
our preuve, il m'a remis une carte de visite de cette persoruie^^xaékt) . 
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Gendarmer ie 

HfC 
ANALYSE D U PROCES- VERBAL 

au dossier 14O/G5 émanarj 

isieur le Juge d'Instruc 

:KER à Nivelles. 

3GE DE: 

ru 

suspecte de LATINUS Pau| 

fications de numéros § 

honxques. -j 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIES 

'original a été adressé 

Le Commandant de la brigade, 

Y 

t 

ion 

P R O 

Le Commandant du district. 

JUSTITIA ; 

à 1 6 . 0 0 

mil 

heures ; 

Cejourd'hui huit ocotbre 

neufeent quatre-vingt-cinq 

Nous soussigné(s) G OSEE Géiard, 

de gendarmerie, 

en résidence à B.S.R. de Wavre, non revêtu(s) de notre uniforme ; 

Dans le cadre du dossier mieux rgris en marge, confor

mément au devoir prescrit, les numéros téléphoniques dont , 

question, s"identifie comme suit: 

02/6<fOl87<f: DELOMBARDE Charles, rue.Washington 6 Bruxelles 

0 2 / 6 ^ 0 9 1 7 8 : Rallside company limited SPRL éditions, av 

Louise 391 Bruxelles.,- ••••• 

0 2 / 6 6 0 6 9 5 3 : Codebac SA assureurs conseils, Casée de LaHulpe 
1 0 1 Wtermael Boitsfort 

0 2 / 2 6 7 9 6 3 6 : secret LINET Edmond rue Bons enfants 2 à 1 1 2 0 
Bruxelles. 

0 2 / 7 3 3 ^ 8 3 9 : , Du Bois, M, rue de Linthout"89 SCHAERBEEK 

02 /2185^99: Korea Trade center, Bd Emile' Jacqmain 1 6 2 Bruxel 

0 2 / 6 ^ 7 9 7 2 ^ : VERHEULEN P, av de l'université 6 0 SELLES 

0 2 / 3 ^ 5 8 8 2 6 : F ORES TER, a v Van Volxem 1 9 X F o r est 

0 2 / 2 6 7 0 1 6 8 : ROSSIGNOL Claude, Grotexinkelliar;" 97 Grimbergen 

0 2 / 7 0 0 2 7 6 5 : pas relié " / ; r ^ ^ ~ ^ v ,.-. 

0 2 / 8 0 5 0 7 0 9 : pas relié . ' * T\:::^'':--
:^': 

02/798^870: pas relié • • ^ ^ - H i ; ® -
0 2 / 2 1 8 6 0 9 0 : -La libre Belgique" journal'lJd-E ̂âcqmaïfS? s -

Bruxelles ' - ^ • • g ^ t ^ ^ ^ ^ ^ ^ j 

0 2 / 2 1 8 1 5 ^ 0 : "POURQUOI PAS" Bd E Jacqmain ' i / t o ^ ^ ^ ^ 

0 2 / 6 5 3 8 7 3 2 : REMOUCHAMPS M,rue Haute 19, Rixensartfl._ 

0 2 / 6 5 3 8 8 ^ 4 : Smith, Kline,Rit Siège Rixensart p h a r m a l ^ x ^ S 

rue de l'institut 89 Rixeneart '-':MMS^^^ 

0 2 / 7 6 2 5 0 8 5 : HAQUIN av Vandendriessche 6 WOLUWE S T ' P I E B R E ^ ^ 

0 2 / 5 1 2 3 9 2 0 : Communautés Européennes rue I^venatein 3^rnrxe?l 

»istrict WAS RE 

rigade B.S.R WAVRE 



0 2 / 7 3 3 8 8 6 2 : MAYERUS J Mme, rue de la Jonchaie 23 Etterbeek. 

1 0 / 8 ^ 6 8 ^ : DEBUTS T R Bas Bonlez 29,CHAUM0NT GISTOUX 

0 2 A 3 1 1 8 0 8 ; pas relié 

0 2 / ^ 1 1 2 3 ^ : pas relié 

0 2 / ^ 1 2 0 Ô 0 ET 7 7 : pas relié 

0 2 A 3 2 5 8 7 0 : pas relié 

0 2 / 7 ^ 1 3 7 1 5 : cas relié 

02 / 7 8 ^ 0 8 0 1: Pae relié 

B 2 / 7 5 1 8 0 1 0 : Min landsverdediging kwartier groenveld, Min 
de la défense nationale, aéroport de Melsbroek 
STEENOKKERZEEL 

02/6A-7O925-: secret, CAMBIER Monique Sq Léopoldville 1 1 BXL 1 1 ^ 0 

0 2 / 5 3 8 2 2 6 1 : CAERVELIS G, rue Moria k?k ST GILLES 

0 2 / 3 7 7 9 5 8 6 : VAN MOLLE L calleboutstraat h ST Pietere Leeuw 

0 2 A 2 ^ 2 Q 5 2 : BENABDELLAH M, rue du jardinier 70 Molenbeek 

8§<31i2.l2.!ûml§5^ Î S n Ê T Î . B r u x e l l e a -

Dont acte, 



P R O J U S T I T I A . . . ' r/'/ 

. L'an mil neuf cent X0<JCi»K; q u a t r e - v i n g t - c i n q 

le • 26 s e p t e m b r e à . 1 5 heures 5 0 
f 

Nous, J - M . SCHLICKER • 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles • 

assisté de notre greffier, . L . D e g r a e v e •" ; 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles • - • 

avons procédé à l ' édi t ion 'du témoin désigné ci-après, hors la présence'd , s 

prévenu , dans la langue de la procédure. , 

, Le témoin nous ayant représente l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié • • 

des parties, et à quel degré. ' •' " ' ; 

Le témoin a répondu : ' 

d e B o n v o i s i n ( B a r o n ) B e n o i t M a r i e G h i s l a i n M a r t i n M a r c e l 
P a t r i c e , c é l i b a t a i r e , n é à E t t e r b e e k , r l e m a r s 1 9 3 9 , / i & f t R g £ x & 

, « ¿ » a x # R x a x l K x l ¿ g H ^ « £ k ¿ x * s H £ x k K a g ¿ K d o m i c i l i é à M a i z e r e t , 
R u e G o u v e r n e u r A l e x a n d r e G a l o p i n , 1 a 

' Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : ;. 

. « Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, a&tfxm;^¡x.xg)HriX. 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

A l ' o r i g i n e i l y a v a i t l e M . I . C . ( M o u v e m e n t d e s I n d é p e n d a n t s 

a u s e i n d u P . S . C . ) . ^ e m o u v e m e n t a é t é t r a n s f o r m é d a n s l e s 

a n n é e s 1 9 7 5 , 1 9 7 6 e n C . E . P . I . C ( C e n t r e p o l i t i q u e d e s i n d é p e n d -

d a n t s e t ' d e s c a d r e s ) . L e C . E . P . I . C . f u t e n s u i t e ' t r a n s a r m e e n 

m o u v e m e n t p o l i t i q u e p a r l e s é n a t e u r S a i n t - R e m y q u i e n a s s u r a 

l a p r é s i d e n c e . P e r s o n n e l l e m e n t j ' a i a s s u m é l a v i c e - p r é s i d e n c e 

d u c e n t r e d ' é t u d e s , l a t r é s o r e r i e du m o u v e m e n t et l a p r é s i d e n c e 

d e l a c o m m i s s i o n d e p o l i t i q u e e u r o p é e n n e . J ' é t a i s a u s s i m e m b r e 

d u b u r e a u e t d u c o m i t é d i r e c t e u r d u C . E . P . E . C . P a r l a s u i t e , 



la présidence fut assurée par Mr Vanden Boeynants- Le-.CEPIC flut créé pour 
mieux défendre les indépendants et les classes moyennes en général et 
secondairement pour contrebalancer l'influence grandissante de l a C.S.C, au 
sein du P.S.C, le CEPIC était installé au 3 9 rue Béliard et louait ses 
bureaux à la S.A. P.D.G. , société de relations publiques commerciales. 
Très vite le CEPIC a connu un développement considérable,ce qui a entraîné 
des réactions tant au sein des syndicats chrétiens que chez nos concurrents 
directs, les libéraux qui voyaient d'un très mauvais oeil de nombreux membres 
P.R.L. renvoyer leur carte de membre à la direction du parti libéral. 
S'ajoute - à cela un autre élément important : j'entretenais d'excellentes 
relations avec ..le président du'Zaïre, qui appréciait, je pense, monindépendan-
ce et' ma franchise de parole. Ce qui ne plut pas du tout à son chef de la 
sûreté, Setti, grand arai"de Eaes, chef de la sûereté belge. Quelques mois 
avant la sortie du mensonger rapport de la sûreté de 1 9 8 1 , je fus averti par 
un proche d'un baron de la haute finance belgo-zaïroise, très lié à Setti, 
qu'on allait me faire tomber dans un scandale dont je ne me relèverai^ pas et 
que conseil était donné à mon ami de ne plus avoir aucune relation avec moi. 

Ce fait est très important car il prouve le lien entre la sûreté zaïroise et 
la sûreté belge (enfxrbs creusant un peu il ne sera pas difficile de mettre à 
jour tous les autres liens qui existent 0, et pas toujours des meilleurs). 
Ce 'ait est encore très important car il prouve aussi que les fuites du rappott 
confidentiel de la sûreté dans De Morgen avaient été prévues d'avance pour 
faire du scandale autour de moi. 

En xSâx^: 1 9 7 9 , s i mes souvenirs sont exacts, la Belgique signe un accord 
d'installation des missiles pour 1985. Rappelons si besoin en est encore que 
l'installation des missiles américains n'a été proposée que parce que les SS20 
soviétiques sont déjà braqués, prêtsà être lancés 6ur différents centres 
D e l g e s . ' En 1 9 8 0 , dans le courant de l'année, des éléments.me parviennent suivant 
lesquels l'Union Soviétique préparerait une violente offensie contre l'installation 
ies ; missiles- américains par les agents qu'elle aurait en Belgique dans différents 
partis politiques et certains mouvements pacifistes. Ces mêmes éléments m'amenaient 
ì penser que la sûreté belge, en l'occurence Mr Raes, était atteinte d'uHe 
ryopie évidente quant à cette manoeuvre. ^ e m'apprêtais donc, au sein de ma 
commission de politique européenne à mettre sur pied un projet d'interpellation 
ians'ce sens- On connaît la suite, Mr Raes , dont j'appris par la suite q u ' i l 
rayait 'des gens q u ' i l croyait de mon entourage, sorti son mensonger rapport, 
'isant scandaleusement à me mêler à des mouvements :terroristes. Il alla même., 
jusqu'à affirmer que j'aurais participé_à l'évasion d'un ancien nazi dont le. 
ont., .e me revient pas maintenant. 
oncernerfcvotre question quant à mes relations avec Mr Smet; : je louais une 
aison à Europe Magazine dont le rédacteur en chef était Mr Lecerf. ^n jour, Mr 
ecerf.me dit qu'un haut responsable de la sûreté, Mr. Smet;, désirait me rencontrer. 

e Vais le"voir'ches Mr Lecerf et lui explique tout ce que 3e pense de cette 
candaleuse campagne contre moi et le CEPIC. Il semble approuver mes propos, 

e dit qu'il veut m'aider^et moi, comme à mon habitude très franchement, 

e lui demande E E X ^ X Ì ^ S X J "qu ' est ce qui me prouve que ce n'est pas de la 

rovocation.( Smet me répond, je vous donnerai des preuves que je suis avec vous. 

n convient d'un nouvel entretien. J'inviterai donc à dîner n r Smetjà la maison 
1 compagnie de M r Lecerf. Mr Smetj pour me prouver qu'il est avec moi et que je 
ÏUX lui parler en toute confiance 111 me remet pour preuve un document concernant 1* 
inuis fiscaux de Pour. 

:tte manoeuvre me parut une scandaleuse provocation, un fonctionnaire n'ayant 
isolument pas le droit d'utiliser à des fins pareilles un document qu.Lii' 
étaià. pas sensé avoir et p D o v e n a n t d'une autre administration. 

7 
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y CABINET 

DE 

M. LE JUGE D'INSTRUCTION 
SUITE DE LA DECLARATION DE de Bonvoisin 

du" 2 6 / 0 9 / 1 9 8 5 

QU. Connaissez-vous les Milices de Jésus-Christ ? 
R. J'ai eu connaissance de ces Milices de Jésus-Christ par 
Bernard Mercier qui était uni"onctionnair e de l'éducation natio. 
détaché au cabinet, notamment de Hr Humblet- Je savais que ce 
dernier faisait partie de ces Milices- Je crois qu'il en. porta: 
d'ailleurs un signe extérieur. Pour moi.il s'agissait d'un 
mouvement qui avait pour but principal le retour de la liturgi« 
grégorienne. 

Qu. Saviez-vous si Bernard Mercier connaissait Mr Smetj? 
R. Je sais que Bernard Mercier avait été recruté comme informa 
teur delà sûreté. J'ignore s'il connaissait Mr Smetf 
Bernard Mercier avait des fonctions importantes au CEPIC de 
Charleroi et au plan national. J'ai cru pendant tout un temps 
que la sûreté n'avait eu recours à Bernard Mercier que pour 
obtenir des information-, sur Charleroi et sa région. 
Qu. Connaissez-vous le major.Bougerol ? 

R. Je l'avais connu au Ministère de la défense Nationale où,. ;. 
il était un des meillleurs conférenciers militaires. Il donnai! 
des conférences sur les différents techniques de terrorisme -et 
sur les méthodes très habiles de pénétration soviétique -t'"'*n̂ %* 
dans les différents rouages des états. Il donnait ces conférence 
au sein de l'armée et dqns ses heures de liberté, il donnaitile 
mêmes conférences à qui les lui demandait. 
ïlxpsxtxKxçxi^xxàxlxx 
Qu. Participait-il à la rédaction d'Infor-Rep et où cette '.'.'Ç-t'fÎH-

publicatiinétait-elle imprimée 1 ' 

R.. Je ne mis plus à quel titre il participait à la revue de .5. 
presse Infor-Rep. La revue était éditée par la société P.D.G. 
Qu. Aviez-vous des actions de la soci'té P.D.G. ? 
R. Je n'avais pas d'actions de P.D.G., mais j'entretenais des 
relations qui sont devenues de meilleures en meilleures avec son 
président qui était un homme remarquable, Mr D etournay< surtout 
à partir du moment où on. l'avait menacé des pires choses s'il 
continuait à louer des bureaux au CEPIC. 
Qu- Connaissiez-vous Henin Marius ? 

R. Marius Henin a été attaché pendant de longues années au cabini 
du ministre de la défense- C'était un homme d'une grande ' 
gent-il'' esse -

QU. 

R. 

R. 

je 

Est-il un des responsables des Milices de Jésus-Christ ? 

Je l'ignore . 

Connaissiez-vous Paul Latinus ? 
Oui j'ai dû le voir deux ou. trois fois 

l'ai rencontré une fois chez Mr Lecerf, 

J'ai l'impression qu> 
à qui il a dû demandé 

de me voir. Il semblait connaître beaucoup de journalistes. 

Qu. Quel impression voua a-t-il fait ? 

R. Ou bien il était mythomane ou bien il se sentait revêtu 

d'une mission 5màis ce -qui m'a frappé, c'est qu'il donnait 

l'impression de ae sentir très à l'aise plus la situation"était 
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difficile. Exx/fcHHi C'était dans ces situations là qu'il donnait 
l'impression de vivre le plus intensément. 

Il ne m'a pas du tout donné l'impression d'être un d'épressif à 
tendance suicidaire. 

Qu. Avez-vous une idée sur la cause ou les causes de son décès .puisque, 
Vous dites que c e. n ' était ; p as un homme dépressif ? 

R. Je pense mais cela ne me regarde pas que les preuves opt été établies 
qu'il ne s'est pas donné la mort' mais qu'on la lui a donnée. Ceci dit 
je suppose qu'on ne retrouvera pas facilement ceux qui ont commandé sa 
mort, peut-être par personne interposée de services belges ou étrangers. 
Je^pense que la réponse à deux questions pourrait donner un début 
d'éclairage : à qui- la crime a-t-il profité et qui a empêché la vérité 
de se faire jour. 

Lecture faite, persiste et signe 

Approuvé la biffure de <j mots nuls-

Après lecture ajiute : je pourrais encore vous dire beaucoup d'autres 

chose mais je les ai résumées dans une lettre à Madame le juge d-instructioh 

Lyna dont je vous enverrai une copie. 



J . M. 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent sgixâ x 85 

le 25 . septembre à : 11 heures 2 5 

N o u s J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à Nivelles 

assisté de notre greffier, L. Degraeve ' 

en notre cabinet, au Palais de justice à Nivelles 

avons procédé à l'audition du temoin désigné ci-après, hors la présence d 
ç 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est, domestique,; parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

THIRIONET Hélène Gilberte Marie Joséphine Ghislaine, épouse 
KELLER Pierre, née à Tirlemont le 5 août 1 9 ^ 7 , 
infirmière, dlié. à Court-st-^tienne, rue de 
Limauges, n° 8 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant: ' ' " 

«Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, â ?c?ncâ&r̂ :£7fë&>î>. 

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

J'habite Court-st-Etienne, rue de Ltbmauges 8 depuis le 7 septem
bre 1 9 7 9 . J'étais donc la vossine de Mireille Van Houtvinck, 

compagne de Paul Latinus- C'est ainsi qu'il m'est arrivé à diffé

rentes reprises de le rencontrer- Paul Latinus était un homme 

charmant et réservé. Je sais qu'il avait pour habitude quasi-

quotidienne de brûler des papiers dans la cour de l'immeuble 

de Mireille Van Houtvinciç • Une quinzaine de jours avant son déc« 

le qu rtier a été intrigué par des coupures de courant à l'éclai

rage public- C'est-à-dire que la rue était plongée dans l'obscu

rité la nuit. Des ouvriers de l'Unerg cherchaient pendant 2 ou 

jours, rétablissaient le courant e t ^ eneuite la' pann. 



4 V 

n 
S novembre 1980. 

POUR LE SOCIALISME (P.L.S.), 

Révélations sur "l « axtrente—droi te 

d'office,. 

SOURCE. 

Un I.R.C. vorbalemant, lo 3.11.80, 

I I . RELATION DES FAITS.  _ _ 

\ L' hebdomadaire POUR s'apprête h. publi 
d ^ n o u v e l l e s révélations sur 1 ' ex tr<3œe-droi te ct 
particulièrement sur l a collusion an tre LUROPESE 
PARTXJ/PARTI EUROPEEN(L.P,E.) ot notre service. 

% 
Ln pièce mai trosoe d e ce dossier 

consiste, en une photocopie d'une lettre - d é j à 
• ' a n c i e n n e \ . a d r c o a é Q par' CHEVALIER Robert, i n s p e c t 
S.E. i G R ^ S ^ L Michel e t d c s t i n U T a avlgcr B0R.SU 
Jacques de V r t a i n e o activités d o la Sûreté. 

'lll. ENQUETE 

T r a n s e t t o n n o n a n n e x a , p h o t o c o p i e da 
la l e t t r e en q u a è & i o n . 

POUR n \ a i t état ù p l u s i e u r s r e p r i s e s i 
r o l u t i o n a entre CHEVALIER Robert et BORSU J a c q u e s 

IV. APPRECIATIONS 

Valeur : A ; \ A ? 
Chef de noctrÇrn 
Chef de .brigarj 

A . 
r c o t a t i o n c o r r e c t e 
r d ' a c c o r d . 



Annexe N P / j au procès-varh^.1 ^J/fl Cu CS.C4.86 

Le...09... 04.-86 à23O0 heures, en son domicile, entendons : 
LIBERT? Michel,célibataire, indépendant, né à BRUXELLES I le 19.02.58 

domicilié à SAINT-GILLES?Rue St Bernard,n° 35, lequel nous déclare 
"Je désire m'exprimer en langue française et fais choix de la procédure 

en cette langue.Vous m'interpellez sur les origines du mouvement dénommé 

WNP (WESTLAND NEWPOST).Vers 1980,sur une première intervention de feu 

LATINUS,Paul, alors que je me trouvaisau FRONT DE LA JEUNESSE sur ordre de 

mon père qui est décédé, j'ai été contacté par LATINUS ET BARBIER,Marcel, 

sans pouvoir vous préciser lequel des deux m'a contacté le premier.LATINUS 

m'a demandé de rejoindreun mouvementdont j'ignore 1 ' appe.lation de l'époque 

pour y faire du renseignements•LATINUS m'a spécifié qu'en fait plusieurs 

autres mouvements travaillaientpour le même mouvement dont question sans 

toutefois le savoir entre eux.Parmi ces mouvements, il y avait "LE 80" 

"BEIL3 - ainbsi que le mouvement "OCCIDENT3 de la région de CHARLEROI et 

d'autres dont je ne me souviens plus, il y avait également d'autres petits 

groupuscules qui servaient d'hommes de main. Ces mouvements étaient regrou

pés et entrainés pour créerune armée blanche capabled ' enrayer une éventuel ,• 

occupation soviétique, ce sans aucune obédience d'extrême droite comme bea' 

coup le faisait entendre-Il s'agissait de groupements pluralistes à tendan 

antmcommuniste.Outre LATINUS,plusieurs autres personnes étaient également • 

la base de ce regroupement, il y avait en fait un nombre assez conséquent i 

peesonnes dont je vous founirai la liste, liste Q U E g~4al déjà transmise à 

Madame LYNA. Cette liste reprend en faittous les responsablesqui étaient 

regroupé dans le BURAFLEX, d'où émanaient tous les ordres des missions exé 

cutées par la base.Au sujet 'du dit BURAFLEX était structuré de plusieurs b 

reaux qui s'ignoraient les uns des autres par souci de discrétion entre le 

membres, ce qui constituait la sécurité même du mouvement, ce dans le même 

type que le WNP .même.Concernant les subventions du WNP, tout ce. que je pui 

dire c'est qu'il fallait plusieurs centaines de milliers de francs par moi 

pour faire fonctionner l'organisation, et que c'est argent pouvait proveni 

selon mâu baron DE BONVOISIN car c'était la seule personne qui me paraissai 

assez riche pour cela.Au sujet de la structure d'ensemble, je puis vous pr 

ciser que LATINUS était le CSRS (Chef de la sûreté et du renseignements et 

de la sécurité).Il était l'aiguillage entre le BURAFLEX et la base.Au suj 

du WNP, il était organisé en trois branches principales et indépendantes 

les unes des autres soit le SEREG(Service Renseignements),au début j'étais 

le responsable du SEREG BRU(BRUXELLES), puisSCHELDE(ESCAUT? entre l'Escaut 

la Meuse, puis SEREG CENTRE(du littoral jusqu'à la WESER) cette évolution 

pris environ cinq années.Parmi les groupements regroupés sous le WNP, il y 

avait également le mouvement ELO sans pouvoir vous spécifier ce que cela 

voulait dire. Je vous précise qu'à partir de début 81, soit vers le 26.01. 

j'entrais déjà en contact assez fréquent avec Monsieur SMEETS Christian de 

la SURETE DE L'ETAT dans le cadre des activités du WNP.Je nuis vous dire 



Première suite à 1 ' a[}nsxe_N°7 _au_procès-verbal N V ? / 09/04/86/ 

"que SMEETS, Christian faisait partie effective du WNP depuis le début 81 il 

m'a été présenté par LATINUS , au début j'ai eu contact téléphonique avec Mon

sieur SMEETS, puis le 3 1 . 0 1 . 8 1 à IlOO heures, j'ai reçu la visite de SMEETS à 

mon domicile Rue de Parme à S t - G I L L E S . En me présentant S M E E T S , L / A T I N U S m'a dit 

que SMEETS allait superviser le WNP. 

La branche suivante était le S E S E C (Service de sécurité) dont le responsable 

pour BRUXELLES était BARBIER Marcel à l'essai, autant que pour après le GCHELt 

toujours à l'essai, essai qui n'a jamais été concluant, par de manque de pré

paration psychologique et psychique, ce à son insu, car LATINUS ne voulait par 

lui révéler, en fait LATINUS avait mis en place VAN VINCK Guy pour superviser 

également cette branche à mon avis. C'est de la sorte qu'une même personne se 

retrouvait dans plusieurs bureaux différents. 

La troisième branche était le CEDIRE (Centre universitaire) regroupant tous 1< 

intellectuels.J'ai été à la tête du CEDIRE pour le LAND SCHELDE vers la fin, 

soit environ un an avant mon arrestation, j'ignore qui était responsable au 

préalable, probablement une personne mise en place par LATINUS. 

Au sujet du recrutement, je puis vous préciser que chaque membre devait trouvi 

4 autres personnes valables à parrainer au minimum, ce sans délais.Il était 

spécifié aux membres d 1ignoeertout de l'identité et des coordonnées des autre: 

membres, ce dans un souci de sécurité.Au point de vue du nombre de personnes 

oeuvrant pour le mouvement, je puis vous dire qu'en 1981, soit au premier 

octobre 81, il y avait déjà eu 120 promotions de 4 à 6 personnes qui avaient 

reçu une formation de base, celle-ci était dispensée par tous les responsable 

chaque cellule. Personnellement, j'ai donné des cours d'initiation de base de 

philosophie comparative.Je puis encore préciser au sujet du nombre de personn 

qui ont oeuvré pour le WNP, je puis faire un calcul simple soit environ 7 à 

8000 personnes quiont pu oeuvreren BELGIQUE - ALLEMAGNE - FRANCE - HOLLANDE 

et GRANDE-BRETAGNE.Chaque personne était chargée de la recherche de renseigne 

ments dans sa branche et de transmettre ceux-ci par un système de courrier ,do 

je m'expliquerai plus en détail plus loin.Tous ces renseignements étaient col 

tionnés et centralisés chez moi - Personne liaient, j'effectuais un grosse partie 

du premier des renseignements transmis par la base. A l'issue de ce premier t 

il restait environ un tiers des renseignements gardés et le reste était jeté. 

Suite à ces premiers renseignements, des dossiers plus élaborés étaient établ 

ce dansles trois branches.Ces dossiers étaient alors transmisaux personnes 

qui étaient concernées soit d'autressous-sections, ou vers les SERVICES DE 

SURETES, tant la SURETE BELGE qu'ALLEMANDE avec qui j'étais également en 

contact. Vers la SURETE BELGE au début la transmission du temps où SMEETS tra

vaillait sur BRUXELLES se faisait par l'intermédiaire de LATINUS, lorsdque 

celui-ci est parti travailler vers CHARLEROI, LATINUS m'a présenté Joseph^ 

CAUSSE AU CAFE LE CERF sis Place du Luxembourg. C'est de la sorte qu 1 à/partii 
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de ce moment j'ai transmis directement une grande quantité de renseignements 

à la SURETE DE L'ETAT VIA Joseph CAUSSE,par contre je savais également que 

LATINUS transmettait également beaucoup de renseignements à l'Adjudant Chef 

GOFFINON de la BSR de BRUXELLES. LATINUS me l'a affirmé, il m'a d'ailleurs 

précisé que s'il avait des problèmes(LATINUS), je devais contacter GOFFINON, 

que je n'ai jamais fait jusqu'à ce jour. C'est de la sorte que je peux.affirnv 

que GOFFINON était également au courant des tenants et aboutissants concernan 

le WNP .Personnellement, de la sorte, depuis le début j'étais entièrement conv 

eu de travailler de façon officieuse pour des services officiels et en étant 

couverts par ceux-ci.A mon avis,depuis le début, je puis dire qu'en fonction 

des renseignements qui étaient recueillis et des réponses aux différentes 

demandes et en fonction de la conception du système des communications, je 

puis affirmer qu'il devait y avoir au sein du WNP beaucoup de policiers et 

gendarmes, sans pouvoir spécifier ou citer des noms mis à part MARBAIX Lucien 

Les demandes de.recherches ou d'enquête émanaient soit du BURAFLEX via 

LATINUS, soitde LATINUS lui-même, soit de moi-même, soit d'une cellule d'une 

chaîne de parrainage'.1 

Après lecture, persiste et signe sur le présent. 



Le 1 6 - 0 ^ . 8 6 à 10^+5 heures au siège de la BSR de V/AVRE, entendons : 

LIBERT, Michel, célibataire, né à BRUXELLES le 1 9 - 0 2 . 5 8 , indépendant, 
domicilié à SAINT-GILLES, Rue St Bernard, n° 5 5 , lequel nous 

déclare : 

"Je désire ra'exprimer en langue française et fais choix de la procédure 

e n cette langue. Ce 1 6 . 0 ' K 8 6 à 1 0 0 0 heures, j'ai marqué mon accord pour 

vous accompagner sur l'Arrondissement Judiciaire de NIVELLES, au siège c' 

la B S R de V/AVRE, afin de pousuivre mon audition entarnmée le 0 9 . 0 ^ . 8 6 . 

Au sujet de DE LOMBAERDE Karl, je puis vous préciser que le contact peí 

l'intéressé s'est déroulé de la façon suivante- C'est tout d'abord 

LATINUS qui a demandé à DAUPHIN dit LE BANCAL et qui faisait partie de ] 

G A P ( GARDE PERSONNELLE DE LATINUS) de s'infiltrer dans les mouvements 

des anciens du Front de l'Est, car celui-ci était un nostalgique de tel: 

mouvements- C'est de la sorte que DAUPHIN est entré en contact avec 

Bert HEHDRICKX, Vanderschriekkstraat 92 à J E T T E qui était secrétaire du 

H E R T O G VAN BRABANT, mouvement qui regroupe tous les anciens du Front de 

l'Est. Le but était de retrouver une filiation dans la révélation d'une 

cellule chevaleresque indépendante d'obédience teutonique. suite à une'' 

initiation de base que j'avais reçue préalablement par l'intermédiaire i 

mon père à BRUXELLES.En fait, j'étais le principal intéressé, mais 

LATINUS a abondé dans le même sens car il y voyait une possibilité de 

s'infiltrer et je suppose une élévation de sa crédibilité vis-à-vis de 

l'extérieur- Par voie de Tradition, mon père m'avait spécifié que j'ava 

besoin d'une patente, qui ne pouvait être qu'un Officier ayant fait 

BAD T0"LZ (lieu initiatique en ALLEMAGNE), je puis également préciser 

que mon père avait omis de me dire qu'en fait cet Officier devait être 

de souche teutonnique- C'est donc LATINUS et DAUPHIN qui ont eu contac 

via Bert HEHDRICKX vers Karl DE LOMBAERDE. Ensemble ils ont pris les pr 

mières dispositions vers la consécration d'une communauté pour la réali 

fion du but avoué, ce en dehors de tout extrémisme, tout au moins dans 

mon optique- C'est de la sorte que j'ai remarqué qu'en fait LATINUS et 

DE LOMBAERDE avaient de plus de contacts suivis et de réunions extérieu 

au sein du BURAFLEX, par exemple avec le Comité d'Administration de VW 

(VOLKSWAGEN BELGIQUE) Rue du Mail à BRUXELLES - avec lessresponsables 

de MERCEDES BELGIQUE i a v e c i e s responsables de la Secte MOON à DINANT. 

Dans le même contexte, je puis également affirmer que LATINUS et DE LOI' 

BAERDE avaient des réunions avec des responsables tant du CVP, que du 

pRL, sans pouvoir spécifier des noms ou régions. Je sais également que 

"DE LOMBAERDE avait contact personnel avec un haut responsable de la Gei 
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je puis vous dire que DE LOMBAERDE m'a demandé de l'accompagner une foi-

à un coktail à la Direction de VW, Rue du Mail, il voulait me présenter 

à des personnes- Il m'a présenté à un individu petit, gros, portant une 

moustache descendante et encerclant le menton paraissant le même âge qu> 

DE L01-1B AERDE. DE LOMBAERDE m'adit qu'il s ' agi ss ait- d ' un ancien Officier.' 

sans le nommer, dans l'assemblée, manifestement, l'intéressé était res

pecté par tout le monde. Il y avait plus d'une centaine de personnes 

à ce coktail. DE LOMBAERDE m'avait demandé de m e placer près d'une fenê 

tre car il allait venir me présenter des personnes- C'est de la sorte 

qu'il m'a présenté plusieurs personnes et dont j'ai gardé souvenir de 1 

personne décrite ci-avant- Visiblement, j'ai remarqué qu'en fait c'étai 

DE LOMBAERDE qui avait organisé ce coktail car il réglait sur place div 

problêmes logistiques survenant en cours de soirée. Manifestement,DE LO  

BAERDE était la référence parmi les personnes invitées. Parmi l'assembl 

je me souviens de la présence de Charles VERPOORTEN ancien rédacteur en 

Chef de SPECIAL L'EVENTAIL (ancienne version). En fait DE LOMBAERDE m' 

dit qu'il avait invité toutes des personnes influentes de tous bords, i 

m'a spécifié que certaines personnes présentes auraient besoin des s e n 

ces du SIPO (POLICE SECRETE DU WNP). Je puis également spécifier qu'au 

sein de VW BELGIQUE se retrouvent pas mal d'anciens Officiers SS ou anc 

collaborateurs, qui étaient toujours actifs. Avec le recul, je me suis 

posé certaines questions, notamment comment l'intéressé pouvait organis 

de telle réception alors qu'il ne touche qu'une bonne vingtaine de mil] 

de francs par mois de façon officielle, qu'il occupe un flat garni dans 

une maison sociale et se déplace assez souvent en taxi et se montre ast 

généreux pour payer collations, repas et mêmes restaurants de standing. 

Ce qui paraît incompatible avec ses revenus. Au sujet de DE LOMBAERDE, 

puis encore vous dire que l'intéressé a pris contact avec ma maman dur: 

ma détention, en fait il voulait que ma mère me dise de reconnaître ma 

participation à divers méfaits, du genre "dans l'exécution d'un crime 

dans la région d'ANVERS où un individu a été abattu de trois balle dan.' 

le front, sans plus" ainsi qu'une participation indirecte dans l'affai: 

de la Rue Pastorale" ainsi que d'autres dont je n'ai plus le souvenir. 

En fait, je devais répondre de façon positive aux questions de la PJ, 

me permettrait de sortir plus tôt de prison- Personnellement, j'ai ref' 

de tomber dans -me pareille combine, vu l'imbécilité de tels aveux 'et 

que BARB1ER était tombé de même façon sur instructions de LATINUS. Ma 

réaction négative a entraîné la colère de Mr MARNETTE au niveau enquêt 
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malveillants, elle a failli se faire renverser par un camion qui s'est 

m i s en marche à sa vue, cela s'est produit durant ma détention, ainsi 

que des surveillances statiques intempestives devant son domicile dans 

le but de pressions morales, je suppose. PersonèîiSiernfent, je suspecte 

Mr SMEETS ou DE LOMBAERDE de commanditer de telles"actions, dans le but 

de me surveiller et d'avoir des moyens de pressions à mon égard, et pou: 

couvrir une suite quelconque dans le cadre du WNP à leurs désavantages -

En fait, DE LOMBAERDE donnait une image s^/bolique au sein du V/NP, alors 

qu'il était réellement très actif au sein du WNP, il voulait être au 

courant de tous les tenants et aboutissants pour toutes les affaires où 

il avait son mot à dire, je veux dire par là que dans le cas où l'on 

devait effectuer une mission à l'encontre d'une personne qu'il connaiss; 

il voulait savoir tous les renseignements récoltés au sujet de cette pe: 

sonne dans un but de contrôle de l'information et de couverture pour sa 

part- Dès l'implication de DE LOMBAERDE dans le cadre du WNP, au sujet 

du financement du mouvement, il avait été convenu que celui-ci verse 

5O.OOO Er par MODUL MED (EUROSYSTEME HOSPITALIER) où DE LOMBAERDE avait 

un rôle d'intermmêdiaire principal vers l'Amérique du Sud principalement 

ainsi que d'autres projets du même type au Proche-Orient et le LIBAN en 

particulier,par 1'intermmêdiaire de Marc MENASSA qui est l'époux de 

Bérangère d'OULTREMONT, ces personnes en relation avec LATINUS et DE LOI  

BAERDE. Je puis vous préciser qu'en fait Michel HARO était chargé de la 

livraison vers l'Amérique du Sud toujours en étroite collaboration .avec 

DE LOMBAERDE. Je puis vous dire que NARO se trouvait également dans le 

BURAFLEX. La nommée Chantai SCHALLERE qui travaillait également à SPECI; 

L'EVENTAIL intervenait également dans la filière de MODUL MED, en relat: 

avec Charles VERPOORTEN lequel est entré en dissension avec DE LOMBAERD? 

par la suite. Personnellement, DE LOMBAERDE m'avait demandé d'avancer 1 

argent nécessaire au bon fonctionnement du WNP dans•1'attente de la réc-

tion des commissions prévues sur la vente de MODEL MED. Cet argent est 

arrivé mais n'a jamais été distribué comme convenu initialement- C'est 

plus tard au fil des conversations que j'ai euE avec DE LOMBAERDE et LA'  

NUS que j'ai pu savoir qu'en fait l'argent était arrivé mais n'a jamais 

été ve.sé comme prévu- Je puis spécifier qu'il y a eu au moins treize(1. 

modules vendus sur lesquels nous devions avoir des rentrées. Je puis vo> 

dire que DE LOMBAERDE a fait une fois part lors d'une réunion mensuelle 

son domicile Rue Washington à IXELLES, où étaient présents LATINUS et m-

même, que dans le cas d'une traîtrise ou d'un règlement de compte à ,eff' 

tuer de façon intérieure ou extérieure au WNP, cela pouvait îre fait da: 



Troisième suite à l'annexe N ° 2 / au u 0 9 - 0 ' 4 . 8 6 . 

discussions relatives à des fuites au sein du WNP sans pouvoir spécifi 

Je puis affirmer que DE LOMBAERDE avait tout à fait 1'air, d'avoir de Í 

aplomb lorsqu'il a tenu de tels propos. Les réunions mensuelles dont 

question étaient destinées à la coordination du mouvement. Ces réunion 

se sont déroulées depuis l'arrivée de DE LOMBAERDE,jusqu'au moment des 
1 2 

au moment : dissensions au -Fae raenfe au camp des scouts PHOENIX, soit le mois avant m 
deux mots rs, Y s s 

arrestation- Ces dissensions sont arrivées suite au fait nue DE LOMBAE 
et nuls. - n . 

et LATINUS voulaient avoir la main mise sur le SIPO, chose que je ne 

pouvais concevoir car j'avais eu carte blanche par les intéressés, ce 

m e permettait de garder l'anonymat des différents composants et de là 

pour l'efficacité du système même. DE LOMBAERDE voulait même utiliser 

les jeunes scouts pour des collages d'affiches, manifestations, toujou 

à l'avantage de personnes de son entourage» Je puis vous spécifier que 

DE LOMBAERDE avait fini par prendre l'ascendant sur LATINUS ce durant 

dernière année- Ce à un point tel, que LATINUS prenait d'abord contact 

téléphonique avec DE LOMBAERDE avant de me contacter'.' 

. "Je vous remets deux fardes contenant des cours de droit et des lois s 

les étrangers- Ces deux fardes proviennent de SMEETS de la SURETE DE L 

ETAT. Je puis vous préciser qu'il y avait une troisième farde de cours 

contenant des directives pour contourner des incidents, ainsi que des 

feuilles concernant les descriptions du profil physique des personnes. 

Ces fardes ont été fournies par LATINUS qui a relaté avoir reçu cela c 

SMEETS lequel donnait ces cours aux personnes du BURAFLEX et autres hs 

responsables- Suite à la mutation de SMEETS pour CHARLEROI ces cours 

avaient été suspendus et LATINUS é t a i e n t ; chargé de les donner au nivec 

inférieur, chose qu'il n'a pas faite'.' J'ignore ce qu'il advenu de la 

troisième farde de cours provenant de SMEETS, cela a probablement été 

emporté lors de la perquisition chez moi par la Police Judiciaire parr 

d'autres documents'-' 

Après lecture, persiste et sigáe sur le j/rée-ent. 



Annexe N °_3_ ^iJLlJïfêïX 
du$ 0 9 - 0 4 . 8 6 . 

Le 2 4 . 0 4 . 8 6 à £ 8 3 0 heures, en son domicile, entendons le nommé : 

LIBERT, Michel, célibataire, né à BRUXELLES le 1 9 . 0 2 . 5 8 , indépendant, domi
cilié à SAINT-GILLES, Rue St Bernard, n° 3 5 , lequel nous déclare : 

"Je désire m'exprimer en langue française et fais choix de la procédure en 

cette langue. Pour poursuirre nos entretiensau sujet de D E L O M B A E R D E . Karl 

dans le cadre du W N P , sur demande de L A T I N U S et de commun accord aveo D E L C 

baerde, il a été décidé que D E L O M B A E R D E porterait un titre purement honori 

que vis-à-vis de la base du mouvement pour garder l'équivalence des fonctic 

avec les autres dignitaires d'autres mouvements dans le contexte des activi 

du W N P . En conséquence, DE LOMBAERDE portait le titre de COMMANDEUR du WNP. 

Au sujet de M E R C I E R , Bernard, l'intéressé était le grand dignitaire du WNP, 

il était au-dessus de DE LOMBAERDE soit le GVI (GRUPPE VERTRETEN I N S P E C T O R } 

soit l'Inspecteur du Groupe, dono il devait au minimum se trouver dans le 

BURAFXEX. L'intéressé n'a jamais participé de manière active au travail de 

la base, par contre 11 travaillait au niveau de la représentation extérieuj 

du mouvement. Toutefois, je puis vous, dire que l'intéressé a payé la locat: 

d'endroits que nous occupions dans le cadre des activités du mouvement WNP, 

en autres Rue du Mont Blano, N° 6 à SAINT-GILLES, sans être affinnatif, il 

agit d'une maison blanche dans le bas de la rue, à droite en montant, en V( 

nant de la Rue de Parme à droite. Personnellement, j'habitais Rue de Parme 

l'époque de cette location. En fait, MERCIER louait cet endroit pour un us; 

privé dans le cadre des activités du WNP, je sais que LATINUS a été domici: 

administrativement à oet endroit à un certain moment sans pouvoir être plu: 

précis, visiblement, j'ai pu constater que lors des entretiens à oet endro: 

des traces de pas sur le sol, ce qui implique qu'il y avait très fréquemen -

du passage à oet endroit. Je n'ai pas connaissance qu'il y ait eu une quel

que permanenoe. J'avais un clé d'accès à cet endroit, tout comme LATINUS e 

MERCIER. Dans le cadre du WNP, à mon niveau, je puis vous dire que cet end 

a servi à préparer l'Opération ESPERANZA. Etaient présents à cet endroit 

pour ces préparations de la dite OPERATION : LAMMERS, Eric - CALMETTE-Jean 

Francis (en tant que responsable du groupe TRIDENT en mission pour le comp 

de FAEZ EL AJJAZ) - SAUCEZ Frédéric — NEMERY Jean-Louis - DE JODE Marc ain 

DURVIN Françoise et son amie Agnès. Au sujet de cette opération, je vous 

remet ce jour, cinq photographies provenant de la main même de SMEETS Chri 

tian probable•ent par 1'intermmédiaire de LATINUS. Ces photos devaient not 

permettre d'identifier le terroriste CARLOS et une autre personne de son 

entourage. Je vous remet ces photos afin que T O U S puissiez en prendre copJ 

pour jonction au dossier et vous demande de me restituer oelles-ci à l'iss 

du dit copiage. Je tins à préciser que dans le cadre de cette opération ce 

manditée par SMEETS, lequel donnait ses ordres par 1 1 intermmêdiaire de LA'.' 

il nous a été formellement commandé d'être armé soit arme de chasse ou 22 

ce dans les véhicules et notamment de CALMETTE - de LAMMERS, ainsi que g g 

•~ *» R i m n n s » . B n f a i t . 51 n r m p n r d n n n p A a. - h i r o r à h n n + - r ^ o - n + c n - r - f.r\-> 



Seeende suite à l'annexe N ° 3 au PV Njy^__du_09 .04 .86 

qu'il se procurait les armes par le biais du MSN (MOUVEMENT SOCIAL NATIONAL 

STE) dont je puis citer GIGNIEZ lequel faisait partie également du LEVENS-

je m'expliquerai plus en détail plus loin. J'ai acheté un revolver de calib 

ELNIKOFF. J'ignore ce qu'est devenue àette arme à l'issue de mon arrestatio 

J'ignore si cette arme a été découverte par la PJ lors des perquisitions' en 

mon domicile, je n'ai jamais été interpellé sur ce point par la PJ. Je n'ai 

plus retrouvé cette arme à ma libération. Je sais qu'en liaison avec les an 

il y avait le café le BOURGOGNE situé Chaussée de Charleroi, ce café a été 

fermé puis repris par un autre tenancier. Je sais que DOSSOGNE Francis évo

luait dans ce café en liaison avec les armes sans pouvoir spécifier. Au sei: 

du MSN je puis citer CAILLE - ELNIKOFF — GIGNIEZ -r Je puis également vous d 

que les gens du MSN fréquentent un autre café situé à FOREST pratiquement e: 

face du bureau de police de FOREST, je rectifie situé avenue Wielemans Ceup 

Je puis dire que les gens du MSN se répartissent en SUDISTES et NORDISTES 

et qu'ils se rassemblaient régulièrement en onavrant de façon paramilitaire 

en pratique. Je sais que de tels groupe^agis sent en différents endroits du 

pays et poursuivent les mêmes buts. Ces gens manipulent régulièrement des 

armes. Je tiens à rectifier, ce n'est pas NEMRY qui a parrainé au départ 

ELNIKOFF mais bien MARBAIX Lucien, lequel ne parvenait plus à maîtriser 

ELNŒKOFF, et c'est de la sorte qu'il a été décidé d'attribuer le dit parrai 

ge à NEMRY. 

Tout ce que je puis vous dire au sujet du groupe TRIDENT, céest qu'en fa 

ce groupe était un groupe d'action dirigé par CADMETTE, et principalement s 

service de FAEZ EL AJJAZ. Au sujet des membres, je suppose que 1 ' dm 'devait 

retrouver certains membres de l'ancien groupe SPARTES de CALMETTE, dont je 

sais que TAVRA, Minco faisait partie et qui est toujours gendarme. Il y av; 

également un certain Michel (un gros, non gendarme) habitant en province, 

ne suis plus formel pour vous dire si c'est Guy ou Michel. Je sais qu'il e: 

mont é une fois pour une démonstration à BRUXEELES à la salle BIKBA . 

Après lecture, persiste et signe sur le présenti ft\ 

BOOM de WAECHETLAER Herman avec lequel j'ai collaboré un certain temps et d 

22 LR ffahriqué en ALLEMAGNE. J'ai acheté cette arme pour 1500 à 2500 Fr, 



Annexe N° l( au PV_M^f |_d u ^ . o | . 8 C ^ 2 _ l a ?5-_^2Ji^ 1 R E -

I,o P.O. 0 5 - 8 6 à heure-, au siège de la BSR de V/AVRE, entendons : 

LIBERT, Michel, célibataire, indépendant, né à BRUXELLESle 1 Q . 0 2 . 5 8 
domicile é SAINT-GILLES, Rue St-Bernard, n° 3 5 , lequel nou: 

déclare : 

"Je désire n: ' o ."primer en langue franca5.se et fais choix de la procé1' 

dure en cette langue» Ce 20.05-86 é 10G0 heures, j'ai marqué mon ac

cord pour vous aceon-.pngnnr sur l'Arrondissement Judiciaire do ÎIIVELJ 

au siège do la BSR de V/AVRE, afin de poursuivre mon audition. 

Vous m'interpellez au sujet de WAECHTELAER, Ilcrman- Je puis vous dé

clarer que jôai fait la connaissance do l'intéressé par 1 ' interrnméd.' 

DE LOIIBAERDE et LATINUS , ce dans le cadre d'une coopération eut: 

la dernière promotion (SAUCEZ-DE JCDE - IIEIIERY - ELNIKOFF -DEGPLANQl 

et le mouvement YGGDRASIL (ASBL) dont le président était WACHTELAER. 

je devais être le secrétaire et Marc DE JCDE le trésorier, tout au 

moins par la suite car au départ, le trésorier en fonction était 

ÇOLDE, Jean-Louis dit JO, il y avait également un homme qui travail 7 

lait pour la Société AUTOLUX (Société de Taxi entre ZAVEMTEM et BRU 

XELLES , je sais qu'il travaillait à la permanence radio), l'intéres-

était lo secrétaire précédent puis momentanément trésorier- Officie? 

lement selon V.'AECHTELAER , YGGDRASIL était un mouvement destiné à 

créer un nouveau mouvement d'obédience PAGAHISTE. liais en fait, il 

s'agissait d'un nouvel instrument pour WAECHTELAER instaurer son an

cien mouvement UNS (UNION NATIONALE SOCIALISTE) ce à notre insu, do: 

je s a i s que LATINUS a également fait partie antérieurement, ainsi q 

Paul COPFSNS (Avocat ou Conseiller Juridique), ainsi nue DEBBAUDT, . 

TARTE Adrisnno qui était une collaborattice de DEBBAUDT. J'ai été 

chargé de réorganiser le mouvement et élaborer les statuts, lesquel 

ont été déposés au moniteur sous forme d'ASBL, je devais également 

apporter une aide matérielle et physique à la culture de '.-.'AECHTELA.E 

Le siège se trouvait à JETTE, Rue Théophile de Baisieux, n° 13" 1 au 

domicile do V A.NDEHHEEDE, Nicole, laquelle était à l'époque la conçu 

bine de WAECIiTELAER. Au point de vue recrutement, je puis vous dire 

que c'est WACIITELAER qui procédait à celui-ci et qui collectaient 

les différentes cotisations- C'est donc '..'AECHTELAER qui tenait la 

liste des membres é jour- La coopération entre les membres du WNP 

précités et YGGDRASIL a duré durant une année environ, puis suite r 

comportement de WAECHTELAER, la situation a dégénéré principalement 

«•« , suite à un conflit de personnalité entre DE LOMBAERDE et V.'AECHTELAI 

Ce qui q amené une séparation totale entre les membres présents-du 

http://franca5.se
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INDICATIONS DE SERVICE 

ADRESSE 
Vâ. f^A^M:--^. -Monsieur.. Jean Francis CALMETTE 

•*!••.-.• -i'';-vv%̂Vi-';i Drëve de Nivelles . I 47 . - Wolcwëest-Pif 

TEXTE ET SIGNATURE 

'.v.- r 
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••>..;-• T . • v 

M '• V,'' À̂ 'v-

Suite à un contretemps ne'pedx 
le jeudi 12 courant 
Pri&re vogs pré 

' ou le vendredi 
Le Juge d'inetru 
J.M, S C H L I C K E R / . \ '. 

u m 4 

m m 

•h. ; , ' S - 'f -:'L ; -

'•• / 

EXPEDITEUR (nom, qualité jervlce ) 

•̂Ĵ ^^ l̂̂ lScJUGE D'INSTRUCTION J.M. SCHLICKER ^ ç f e ^ 

)RGANISME A DEBITER ' " r> ,': ,. 

NOM DESTINES A. ÊTRE * 



Gendarmer ie 

N° 1107/85 

ANALYSE DUPROCES-VERBAL 

igé suite au dossier ^ n° 

</84 de Monsieur le juge 

nstruction SCHLICKER. '• 

ition de : 

OY Francine, dliée à 

Ot 'gnies LLN, rue de 1 ' In 

vasion, n° 1. 

I 

RUBRIQUE RESERVEE AUX COPIES 

L'original a été adressé 

le _ j 

; à M _ 

r à _ _ 

'Ig .̂- Le Commandant de la brigade, 

W: 

P R O JUSTITIA 

Commandant du district, 

Cejourd'hui onze décembre mil 

neufeent quatre-vingt-cinq à 14.30 heures; 

Nous soussigné(s) VANPETEGHEM Jean-Pierre et LEONE! Jean-Claude, 

sous-officiers de gendarmerie, 

en résidence à la B.S.R. de Wavre revêtu(s) de r>Qtr̂ ttxàfaOTS<x 

...nos habits civils; faisant suite à . l'apostille n° 140/84 de 

Monsieur le Juge d'instruction SCHLICKER à Nivelles, .certifions 

avoir entendu : 

L A N O Y Francine, Laure,. veuve LATINUS Georgeus,'née à 

Montignies-sur-sambre, rue de l'Invasion,' n° 1, 

qui nous déclare : 

" Je m'exprime en langue française. A la demande'de"Monsieur 

le Juge d'Instruction SCHLICKER de Nivelles, vous me parlez 

d'un carnet bleu et d'un autre carnet bordean..Je.n'ai jamais 

entendu parler de quoi que ce soit à ce sujet. En ce qui concer 

ne le dossier KOLWEZI, je ne sais pas de quoi il s'agit. 

Vous m'interrogez aussi sur les six noms de personnes que vous 

me présentez. En ce qui concerne DOSSOGNE, il doit s'agir de — 

Francis DOSSOGNE ou de son frère Tony DOSSOGNE. Ils sont tous 

deux de Bruxelles du moins en ce qui concerne Francis.. Je n'ai 

jamais rencontré Tony et je ne le connais que d'entendre parler 

par Paul. Je sais qu'il s'agit d'un ancien para-commando mais -

rien de plus. Francis DOSSOGNE est venu une fois-à•la maison — 

avec Paul. Ils s'étaient rendus ensemble à LLN ;à-.une manifestai 

tion contre l'avortement je crois. Je n'ai pas^'djautre souvenir 

le concernant. Il me semble avoir entendu parler ;d_'un MULLER , 

mais je ne sais plus dans quelles circonstances¿t'Je ne sais pas 

vous aider dans ce domaine. 

Je tiens a signaler à Monsieur le Juge d' iristrdcttbh SCHLICK 

que mon fils m'a dit à plusieurs reprises qu',ilj.travaillait pou 

District de Wavre . 

Brigade B.S.R. de Wavre 



...parlait de cela, il voulait dire il voulait dire que le Général 

HAIG était à la tête d'un groupe pour lequel il travaillait. 

J'ignore si Paul a réellement rencontré ce Général mais je sais — 

qu'il travaillait pour son groupe et qu'il avait une grande admt-

ration pour lui et lorsque Paul faisait allusion qu'il travaillait 

pour les américains c'est du Général HAIG qu'il voulait parler.— 

Je me souviens aussi qu'il m'a dit un jour que si quelque chose . 

lui arrivait, les américains publieraient le dossier PINON a'"'-

l'étranger et dans cinq pays." 

( Après lecture faite, persiste et signe au carnet ) 

RENSEIGNEMENTS. 

Les noms présentés à Madame LATINUS sont ceux de MULLER, THOMAS, 

DOLGOFF, PONCELET, HENIN et DOSSOGNE. " 

Dont acte 

3 i 



D É P O S I T I O N 

DE 

T É M O I N 

I N D E M N I T É 

AU 

T É M O I N 

P R O J U S T I T I A 

| . 23. 

, i / > 

L'an mil neuf cent rsoisaxifcex 8 5 

28 novembre à 1 1 heures 00 

Nous, J . M . - S C H L I C K E R 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

.assisté de notre greffier, L . D E G R A E V E 

en notre cabinet, au Palais de justice â N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

PREKOVIC Radmila, née à Caa dei Tireni (I) le 25 décembre 1958 
célibataire, réf. ONU or. Yougoslave, dlié. Clos des 
Alouettes 9 à (Céroux-Mousty) Ottignies-L-L-N. 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, ainsixmkidsxQretrx. 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

n 

\ / ( 

J 





Gendarmerie 

District de W A V R E 

Brigade B . S . R . d e W A V R E 

N ° . 1 0 0 3 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

R E N S E I G N E M E N T S . 

e n s e i g n e m e n t s c o m m u n i q u é ! 
i r B A R B I E R M a r c e l 
i c a r c é r é à l a p r i s o n de St 
i l l e s à B R U X E L L E S , dans 

c a d r e du d o s s i e r n° 1 4 0 / 8 ' 
; M o n s i e u r le Juge d ' 
i s t r u c t i o n S C H L I C K E R à 
I V F L L E S 

I 

B 

"S 
E f 
E 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIES 

L'original a été adressé 

le .-._„_ 

à M „" _ 

à 1 

- •• Le Commandant de la brigade, 

D o s s i e r n° 1 4 Q / 8 4 de M o n s i e u r le Juge 
. I n s t r u c t i o n S C H L I C K E R à M V E L T / R S , 

V 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui sept n o v e m b r e 

neufeent q u a t r e - v i n g t - c i n q à 19. 45 

Nous soussigné(s) L E O N E T J e a n - C laude 

mil 

heures ; 

V A N P E T E G H E M J e a n - P i e r r e 
de gendarmerie, ; sous - o f f i c i e r s 

en résidence à l a B . S. R. de- W A V R E revêtu(s) deiBJHriourifccHio;. .' . 

. . . nos h a b i t s c i v i l s et p o r t e u r s de n o t r e c a r t e de s e r v i c e ; 

e x p o s o n s . à M o n s i e u r l e Juge d ' I n s t r u c t i o n S C H L I C K E R à 

N I V E L L E S , que dans l e c a d r e de s o n d o s s i e r n° 1 4 0 / 8 4 e t . 

de l ' a u d i t i o n de B A R B I E R M a r c e l s± dac sera: aœddticax e f f e c t u é e 

•ce j o u r , l ' i n t é r e s é é nous a c o m m u n i q u é , l o r s de sa r e n t r é e 

à l a p r i s o n de St G i l l e s , l es a d r e s s e s des p e r s o n n e s . 

s u i v a n t e s : ,'"'!%'."• ' : : ' V 

. P R E K O V I C , R a m i l a d o m i c i l i é e à 1341 - C E R O U X - M O U S T Y 

c l o s des A l o u e t t e s , n° 9 

L ' i n t é r e s s é e t r a v a i l l e aux " C L A I R S V A L L O N S " 

s i s à 1 3 4 0 - O T T I G N I E S L . L . N . , r u e de M o n t 

St G u i b e r t , n° 24 

" M U L L E R " chez M l i e . D E S P L A N Q U E / d o m i c i l i é e 

avenue H a n s e n - S o u l i e , a*. 121 à 

1 0 4 0 - B R U X E L L E S . 

D O N T A C T E . ' 

Le Commandant du district. 
J 0 û 
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T R I B U N A L 

D E P R E M I E R E I N S T A N C E 

A 

NIVELLES 

CABINET 

DE 

M. LE JUCE D INSTRUCTION 

jjaich£l.SCHIJCXEH 

Bar. : 

Dos. n' : £ J SF¿ 
Coir, n* : 

A renvoya" avec ses annaes 
en mentionnant rar le pli le 
nom da magistrat soussigné. 

ANNEXE 

. T R A N S M I S 

R E N V O Y E 

M O N S I E U R ft 
le Procureur du Roi 

le Juge d'instruction 

S'Officier du ministère public près le Tribunal 

de police 

le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 

ou l'Officier dirigeant 

le Commandant de gendarmerie 

du district ' . ' 

de la brigade 

le Bourgmestre - Officier de police 

le Commissaire de police 

'/JA :.4¿E^.: 

Suite à 3a lettre de Mr Marcel BARBIER, auriez-vous 

l'amabilité de l'extraire de la prison de 'St-Gille 

afin que je l'entende. - • 

Nivelles le 

' E N D A R M E R J E . 

DISTRICT DE WAVRE 
« ~ 5 1 1 6 

1 7 - 1 0 - 1 8 8 5 

'.'Le Juge d'instruction, 

19 

"2 ) Uct 1985 

l] 2 Nov 1S35 



Gendarmerie 

District 

Brigade 

de W A V R E 

B.S.R. de W A V R E l 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

I A N S F E R T D ' U N D E T E N U . 

m e e r n e l e n o m m é : 
LRBLER , M a r c e l 

i n c a r c é r é à l a 
i s o n de ST G i l l e s à 1 0 60 -
I T J X E L L E S . • 

difA s u i t e au d o s s i e r n° 
O / o - t de M o n s i e u r l e ' J u g e 
n s t r u c t i o n S C H L I C K E R à 
V E L L E S . '. • 

C 

Le Coroj^ndant du district. 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a élé adressé 

U SjL 
à M . ; .'. 

à _. „_ _ 

. Le Commandant de la brigade, 

D o s s i e r n° 1 4 Q / 8 4 de M o n s i e u r l e J u g e 

' d ' I n s t r u c t i o n S C H L I C K E R à N I V E L L E S ' . 

P R O JUSTITIA 

C e j o u r d ' h u i sep t n o v e m b r e mil 

neuf cent q u a t r e - v i n g t - c i n q à 1 4 . O O heures; 

Nous soussigné(s) L E O N E T J e a n - C l a u d e 

V A N P E T E G H E M J e a n - P i e r r e 
Sous - o f f i c i e r s d e gendarmerie, 

en résidence à l a B . S. R. de W A V R E revêtu(s) de jBusrxetrmifanm^f 

. . . nos h a b i t s c i v i l s et p o r t e u r s de n o t r e c a r t e de s e r v i c e , 

c e r t i f i o n s que su i te à l ' a p o s t i l l e de M o n s i e u r le Juge • 

d ' I n s t r u c t i o n S C H L I C K E R à N I V E L L E S j o i n t e au p r é s e n t 

d o s s i e r , nous avons e x t r a i t l e n o m m é B A R B I E R M a r c e l 

de l a p r i s o n de St G i l l e s à B R U X E L L E S a f i n de c o n d u i r e 

l ' i n t é r e s s é e n V o t r e C a b i n e t . • 

. B A R B I E R M a r c e l a é té r e c o n d u i t à l a m a i s o n p é n i t e n t i a i r e 

p r é c i t é e le j o u r m ê m e , a p r è s i n t e r r o g a t o i r e . . 

L e t r a n s f e r t s ' e s t e f f e c t u é sans i n c i d e n t . . 

D O N T A C T E . 

vi -

1 m 



J. 17 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent 8 5 

le 7 novembre . 1 5 heures. 1 5 

Devant nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'Instruction au tribunal de première instance de Nivelles, 

asslstéde L. Degraeve , notre greffier, 

comparait en notre cabinet, au palais de justice à Nivelles, 

la personne ci-après désignée, qui répond comme suit, en langue française, à nos questions : 

Quels sont vos nom, prénoms, lieu et date de naissance, profession et domicile ?. 

Réponse : 

BARBIER Marcel, - • < • 
né à Charleroi le k août 1 9 5 9 
actuellement détenu à la maison.d'arrêt de sf-Gilles 

Si oXKCpCKôt^KX0îa©OXX 

XXRSj3Sû3*X 

J'ai rencontré Paul Latinus par l'intermédiaire de ma mère axr 
début 1 9 7 8 . Mq mère a été l'amie intime de Paul pendant 3 ou • 
h mois- Un mois après notre rencontre, Paul Latinus m'a fait .'g, 
entrer au Front de la Jeunesse et au WNP.Xri Je'dois préciser qu'i 
ne m'a pas parlé du WNP mais d'une organissfcion internationale 
puissante dont je faisais partie grâce à lui. " . . . 
Fin d e l'année 1 9 ? 8 , j'ai rencontré pour la premier fois 
Christian Smets, membre de la sûreté et ce au boulevard Mettewie. 
Paul m'a précisé que Smets travaillait chez nous. 
Dans le courant de l'année 1 9 7 8 et avant ma rencontre avec 
Smets j'ai reçu sou-- enveloppe fermée'une carte du WNP. Selon 
LIBERT, il s'agissait d'un envoi provenant de l'Allemagne. 
Lorsque j'ai fait la connaissance de Mr Smets, je sais que ce 
dernier avait la même carte'au sigle du WNP. D'ailleurs qxsx 
je sais que quand Paul a fui en Amérique du sud, parceque selon 
lui il se sentait • menacé, c'est Michhl LIBERT qui a repris 
contact avec Christian Smets. Ils se sont reconnus grâce à leur 
carte respective du WNP. J'ai fait la connaissance d'une des amie 
de Latinus, à savoir HELENA, il s'agissait d'une espagnole. Selon 
Paul,elle savait faire beaucoup de choses et notamment -o-oudre. 



il et HELENA ont vécu boulevard Mettewie. Ils ont fui au Chili et à leur' 
tour ils ont vécu chez la mère de Paul Latinus. 
is le cycle normal-.de la formation des membres du WNP, j'ai suivi des- cours 
irte martiaux. J'ai notamment fréquenté la salle BIKBA. Je rectifie àxïxéBHÇHH, 
c X K X X x i ï K X X H x p E x l x x i x i p x x x K K X A K M X en 1 9 7 8 , j'ai fait la connaissance de Jean-
uicis CALMETTE. J'ai suivi avec ce dernier des cours de Karaté dans la nature. 
..i suivi des cours de close-combat, boxe et self-défense .avec Gaston Dossogne dit 
îy,'le frère du président du Front de la Jeunesse. Gaston DOSSOGNE a été en son ' 
ips instructeur aux pars-commandos de Marche-les-Dames. Tous les mois nous 
sÉons des camps dans les Ardennes où nous faisions notamment du rocher, 
.i fait mon servie aux para-commandos et j'ai terminé mon service début 1980. 
suis ensuite entré dans une société de gardiennage, à City II où CALMETTE était 
f d'équipe.' Vers mi - 1 9 8 2 , j'ai fréquenté une salle d'arts martiaux, appelée 
BA , à Bruxelles. CALMETTE y était maître de Karaté. Eric Lammers, Libert, 
c Vanderveeren et Nemry fréquentaient cette salle,; Vous me parlez d'un certain 
drain. Je me rappelle y 'avoir vu un mulâtre surnommé JO. Paul m'avait en effet 
andé de' remettre cette personne en condition car il comptait l'employer pour 
iltrer un réseau de drogue avec la Hollande. Après avoir eu un contact avec 
te personne dans un café près de la gare du. Nord,, je^me suis rendu chea lui avec 
1 Latinus.Ce JO habitait dans la région d'Otiignies. Je l'ai présenté à Jean-
nciR CALMETTE. Il s'est entraîné un mois à la salle puis a disparu. 
su 0 c de la drogue, Latinus m'avait précisé qu'il avait eu une entrevue avec JO, 
ou deux membres de la sûreté et une ou deux, pessonnes d'un autre service de police. 
;e qui concerne les contacts avec la sûreté,Paul Latinus m'avait dit que nous 
Laborions a^ec la sûreté en ce sens que nous fournissions, des renseignements à 
istian SMETS qui nous en fournissait. En plus la sûreté devait assurer-la protection 
10s membres en cas d"'incident. .... . 1 
an moi Christian SMETS a fait beaucoup plus qu'infiltrer la WNP, il en & fait 
tie comme mebre. C'efet lui par exemple qui a demandé la création du BQS et le 
miement de la SIPO, police interne au WNP . "/ 
L suivi 3 ou k cours de 3 à h heures par cours, qui ont été donnés chez moi pr?r 
.stian SMETS. Mon amie dé l'époque, Marcelle GOBERT pourrait confirmer ces faits-
r a eu au minimum 3 exercices de filature, ESPERANZA, rue de la Pastorale et place 
ser. Les résultats de ces filatures étaient remis à SMETS pour les corriger, 
rapports étaient transmis soit via LATINUS, soit via LIBERT soit mis directement 
-> la boîte de la sûreté, square de feus. 

; me présenres en photbBopie une lettre datée du 1 7 / 2 / 1 9 8 ^ et adressée à WAGNER, 
•>t-à-dire à LIBERT; il s'agit d'une lettre que j'ai écrite et dans laquelle je 
:ti ne conversation que j'ai eu avec Paul et Christian SMETS environ un an avant 
arrestation. Si.j'ai pensé à Joseph KAUSSE, c'est.que je savais qu'à l'époque, 
.ernier•avait•de gros ennuis avec SMETS et qu'il était.en train de créer un dossier 
.re ce dernier. Je n'ai cepdndant jamais eu un contact personnel avec Joseph KAUSSE. 
la suite j'ai rencontré LIBERT en prison qui m'à dit après sa sortie de prison 
Joseph KAUSSE et son équipe avait été muté--à Charleroi. 
onnais également FAEZ AL AJJAZ. C'est Paul Latinus-qui me l'a présenté comme un 
onsable des renseignements saoudiens. FAEZ m|avait confié un jour qu'il recevait 
sommes importantes de Ryad qu'il devait redistribuer dans différents bureaux en 
pe. FAEZ m'a aussi dit en présence de Latinus qu'il savait que. GARROT, ancien 
cteur en chef de.POUR, rçx avait un compte en banque en Suisse, 
onnellement j'ai une fois été chez FAEZ relever son répondeur automatique et 
une fois surveille sa maison. 

ques temps après l'attentat contre le majon VERNAILLEN, je me trouvais en compagnie 
aul Latinus chez FAEZ. Ce dernier m'a confié que sa voiture lui avait été volée 
un garagisèe. Il m'a dit le nom à l'.époque, mais je ne me le rappelle plus 
ellement. Il m'a demandé si j'étais d'accord de retrouver ce garagiste à qui il 
oùlait pas du bien. J'ai dit que j'étais d'accord et il m'a dit que je recevrais 
instructions via Latinus. J'attends toujours ces instructions. 

était un homme qui avait les moyens- Il louait un appartemant de 8 0 . 0 0 0 Frs 
il n'y avait qu'une chambre à coucher, une cuisine, un bureau et un télex 
a avis FAEZ EL AJJAE a du payer Paul Latin,,,, n- .... .. • A 

r a i : 

i 

http://normal-.de


de'FAEZ le prince ALBERT avec qui il était en contact. 

FAEZ avait demandé un jour à Paul un.dossier sur.le Zaïre, dooaier 
<• ' . .r •••• - ; " •• uoo ••- ; » 

que Paul lui a remis. • . . _ ' " -".V 
Je sais également que FAEZ avait des communication^.téléphoniqueH^ 
avec Mr Van Den Boeynants- '\ , , "'» 'j ! • f ;j ® i ? C v . ^ j ^ | | 
A votre question, je vous réponds que. je cannais"ef f ectivement'^un>J 
cettain THOMAS, responsable de la sécurité, au BerLaymont. r C 8 1 t V S i|£g, 
personne nous B donné un cours sur le terrorisée en Europe 
Cette personne nous a v a r i é .des gros groupements terroristes? i O ^ i ^ l 
'comment piéprér un bâtiment, comment tester un service de-'"1

 - ^ i - j ^ S - T r , 

sécurité, afcn6i qu'un cours d'armement. . | '• '" . " ';. é. p 
Vous me parlez des Milices de Jésus- Christ. J'en connais'un' de '. '-'̂j' 
ses membres qui avait'le grade supérieur à colonel ' dans '.'le ' WNP. Il 
s'agissait de Bernard MERCIER. Il s'occupait du brabant wallon . "! 

au sein du WHP. :•.!-'•' . •'• ;-oV 
Je sais que Mireille Van Houtvinck avait une amie Ramila. -: •• :> 
Prekovic. Je pourrais vous donner l'adresse de cette personne et 
le lieu où elle travaillait. - • '• • ' 'i- •-. i< 
Pour moi Paul LATINUS ne s'est pas suicidé. Je 1'ai•en effet' r. ; 
rencontré quelques temps après les révélations-, du journal POUR. 
Somt unpeu avant son départ au'Chili. Il était' en- état d'ivresseet 
est tombé dans mes bras en disant qu'il voulait tout lâcher mais 
jamais il n'a parlé de se tirer une balle dans la tête. 
A votre question de savoir pourquoi j'qi fait des aveux concernant 
le'double meurtre de la rue Pastorale, jê peux vous.donner les 
précisions suivantes . Environ 8 mois avant que je rentre en. 
prison, Paul m'a demandé si j'accepterais de m'accuser du double . 
meutre d'Anderlecht. 1 1 m'a dit que c'était pour faire tomber un 
service à la sûreté. Il me donnait comme garantie de pouvoir me 
faire sortir de prison qu'il pouvait apporter la preuve d e mon 
innocence et si cela ne se faisait pas, qu'il aurait pu avorter 
certains dossiers à certains personnes- '"'a ibération s'en serait 
suivie immédiatement. C'est avec ces garanties que j'ai dit oui. 
Le 17 /8 /1983, j'ai été interpellé par la police de Forest e t mis 
en prison. Durnatles 3 semaines qui suivirent et suite aux perqui
sitions faites chez moi, je me suis fait interroger par une 
personne du contre-espionnage à propos du WNP . Le jeudi de la 
^ème semaine, je crois, ma mère m 'a montré àla visite de la prisor 
un papier de couleur jaune sur lequel était inscrit certaines 
instructions quant au dossier WNP. En fin de message, elle avait 
écrit en caractères d'imprimerie, "FAIS ET DIS CE QUE LATINUS T'A 
DEMANDE, TU COMPRENDRAS ". Cette affirmation a ééé confirmé il y 
a trois semaines lors d'une confrontation avec Kaal de Lombaerde. 
En effet ma mère avait reçu ces instructions par téléphone de 
de Lombaerde. Le vendredi, soit le lendemain, j'ai appris par 
après que Latinus a été trouvetMr Marnette dans son bureau et a 
déclaré qu'il connaissait les deux meurtriers de la rue dé la 
Pastorale. Le samedi,je me suis fait entendre par•Mr Marnette à 
propos de ce double meurtre. J'ai alors avoué car j'ai compris que 
le message de Latinus concernait bien les aveux sur la rue de la 
Pastorale.C'est au moment où j'ai avoué que Mr Mafnette m'a.donné 
le nom de mon complice, Eric Lammers dit "la bête". . v,:. 
J'ai attendu plus oumoins 15 jours, trois semaine s,avant de. .̂ y.v̂ i. 
demander à ma mère de prendee contact avec Latinus, et a e afin 
de connaître la suite des événements. Latinus se défilait jusqu au 
jour où il est venu trouver ma mère à la maison- Il lui a alors' di 
que je lui avais moi-même avoué être l'auteur de ce double 
meurtre. A la visite suivante ma mère m'a fait part de cette 
conversation et j'en ai averti mes avocats. •.,.'' ,.- '"*"*" 1 



Vous me parlez d'un système de courrier décrit par Lammers dans sa 
déclaration du 25 septembre 19Ô5. La procédure est exacte, il s'agissait 
du système courrier employé entre les différentes cellules du mouvement afin 
que le courrier ne transite pas par la poste. L'homme qui recevait les 
enveloppes, gare du midi ou gare centrale, était chargé de le distribuer. 
Amon avis Paul Latinus a été tuer parce qu'on voulait l'empêcher de parler. 
Les personneq qui l'ont tué doivent être les mêmes que celles qui ont intérêt 
à me voir en Cour d'Assises. Christian Smets doit connaître le ou les auteurs, 
comme il doit connaître le ou les auteurs du double meutre de la rue de la 
Pastorale -
Je sais qu'avait tAJAiAÂ l'arrestation de.L^bert^ ce dernier gérait ¿+00 doasiers 
politiques qui ont été repris par Latinus.,Il en donné une partie à De Lombaerde, 
à mis une partie en Flandre et a gardé une partie. J'ignore ce qu'ils sont 
devenus. Vous mè parlez duddssier Pinon, ie n'ai pas lu ce dossier. Je l'ai 
cependant eu en mains, il,faisait un demi-centimètre. 

Vous me dites que Paul Latinus se serait pendu dans une fourche, soit sans noeud 
coulant.. Vous me dites que les sillons autour ducou sont surtout nets des deux 
côtés du cou. Je prétends qu'il est impassible vu les traces qu'il se soit pendu 
de cette façon. D ahs une fourche, la corde aurait été imprimée surtout en -dessous 
du menton puisqu'il y a alors mort par strangulation. Personnellement j'ai appris, 
notamment en close-combat,- comment tuer quelqu'un avec une fine cordelette en 
pe "ant la corede au dessus de la tête , en croisant les bras derrière la tête de 
sorte que la main où on a le plus de force soit au -dessus de l'autre. A ce moment 
une torsion amène le corps vers la gauche si je pousse avec la main droite et on 
écraée alors les deux côtés du cou et-pas sousle menton. • Dans ce cas le sillon 
sera plus marqué du côté,on est.exercée la torsion. Par cette.méthode on tue 
quelqu'un' en.moins'd'une seconde. \ 

: -• ; Lecture f ait e ,- persiste et sirgmT) 
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P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent î«b«Kfx 85 

3 1 octobre 
1 6 heures ^0 

Nous, J . M . S C H L I C K E R 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, L . D E G R A E V E 

en notre cabinet, au Palais de justice à N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parbes, et à quel degré. 

L e témoin a répondu : 

J A N D R A I N J e a n - C l a u d e G h i s l a i n , é p o u x d e H e l m a n M a r i e , n é à 

C h â t e l e t , l e 9 j u i l l e t 1 9 5 1 , m o n t e u r , 

d l i é à D i o n - V a l m o n t , a v . d e l a F r a t e r n i t é , 9 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« J e jure de dire toute Ja vérité, rien que la vérité, 5̂5kx9cSîiocx34Ç»<?-

Ef sur nos interpellations, il a déclaré 



J'ai fait la connaissance de Paul Latinus vers 1981-19'82. Il m'a dit qu'il 
effectuait des enquêtes Privées dont le regroupement servait à la sûreté de 
l'Etat- Il avait formé un commando de ? personnes ,plus quelques personnes 
qui servaient à l'intendance et de chauffeurs. 
Latinus m'a demandé de faire partie de ce commando , ce que j'ai accepté 
pendant quelques semaines- '-''est ainsi que j'ai été amené à m ' entraîner dans 
une salle rue Moris à Bruxelles- Il s'agit d'une salle d'entraînement déarts 
martiaux. Là un certain Jean-Francis-, donnait des cours spécialisés. Ce dernier 
a été condamné suite à une affaire à' City II. Il s'agissait d'une affaire de 
milice privée. Ce J ean-Fr- - ne i s à l'aedent du midi. Il mesure environ 1m8c, '" • 
bien baraqué. La quarantaine, sans scrupule- :>onarme favorite est un beretta 
car c'est un 9mm sans recul.Je sais qu'il allait s'entraîner ou plutôt donner 
des cours de tir dans une selle privée de Bruxelles ou de Charleroi où 
l'on .sèentraîne au tir sur cibles mobiles. Marcel Barbier a suivi des cours 
dans ces cercles. Il était le lieutenant de Jean-Francis. 

Je sais qu^ ce Jean-Franàis et Marcel Barbier ont participé à des manifesta
tions aux centrales nucléaires de Tihange et lors des problèmes des Fourons. 
Dans cette salle d'entraînement, il y avait un clan très fermé qui était le 
commando.Un petit garagiste se rendait également à titre personnel dans cette 
salle d'entraînement. 
Paul Latinus m'a fait connaître Albert Toch de la P.J. de Bruxelles ainsi qu'un 
certain Robert, surnommé le bègue. Cette érnière personne s'occupait des 
réunions politiques Paul Latinus m'a fait également rencontré le journaliste 
E] jjaz • Paul confiait les renseignements dollectés à El Ajjaz. Il 
connaissait également le colonel Mayerus. Paul Latinus m'a fait également 
rencontré un certain Marc Attana ou Attala- Il s'agit d'un libanais qui a 
marié une belge, ami du président Gemayel-Il fréquentait un café près de la 
Porte de Namur où il y a un billard - Paul Latinus me parlait également d'un 
copain, un certain Harry M. dont je ne connais pas le nom. 



D É P O S I T I O N 

DE 

T É M O I N P R O J U S T m A 

f. 23. 

L'an mil neuf cent xoéxmcc 85 

le 3 1 octobre à " 5 heures 50 

Nous, J.M. SCHLICKER 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à NIVELLES 

assisté de nobe greffier, L. Degraeve 

N D E M N I T É 

AU 

T É M O I N 

en notre cabinet, au Palais de justice à NIVELLES 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'averbssement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

HELMAN Marie Jeanne Germaine, épouse de Jandrain Jean Claude, 
employée, .née à Ludenscheid (D) le 1 2 septembre 1 9 5 3 , 
dliée. à W a v E e Rue de la Wastinne , 3 3 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, fl a prêté le 

serment suivant : 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, KR^x^x^xxÇ^xxx-

Et sur nos interpellations, il a déclaré 

fi 



3ç époux a connu Paul Latinus- La dernière fois où j'ai rencontré Paul Latinus, 
'était en janvier 1 9 8 J - La première fois où je l'ai rencontré, il est venu 
la maison avec Marcel Barbier. Un 1 1 novembre 8?- ou 8,3 , un jeudi, j'ai eu la 

isite de Paul Latinus alors que j'étais seule. Il m'a demandé de 1 ' héferWer car 
1 se sentait menacé. J'ai rencontré également une pois la petite amie rie 
aul Latinus, ^>%léna, une espagnole. A la demande de Paul, Monmari est allé 
'entraîner dans une salle, rue Moris A Bruxelles. Je sais que Marcel Barbier 
'entraînait également dans cette salle, ^e professeur se prénomait Jean 'Froncis. 
1 avait is yeux bleu-verts, hagards, Il mesure 1 m 9 u et est assez mince, 
n jour Paul Latinus nous a dit qu'il avait un dosnier sur des personnes importantes 
t que ce dossier se trouvait dans un coffre dans une banque. 

aul Latinus nous afait"également rencontrer un certain Marc, libanais, qui était 
arié avec une noble. Il avait été le compagnon de classe du président Gemayel qui 
été assassiné. 

e sais que le Jean-Francis fréquentait également un cercle de tir à Bruxelles. 
1 est vrai que j'ai hébergé pendant quelques temps une connaissance de mon 
iari, un certain Daniel Theunen, para-commando qui doit habiter actuellement près 
le Namur. Ce Daniel Theunen a été élevé également dans le home du colonel De Buyst. 

Lecture faite, persiste et signe. 

.i availlé. au GB de Rixensart et j'ai également travaillé en déplacement au 
de Uccle. 

J 



boisson, je pourrais lui avoir reproché une impuissance 

sexuelle. Je n'ai plus de souvenirs concernant les paroles que 

j'aurais pu prononcer la veille de son décès, car nous avions, 

l'un comme l'autre, bu copieusement depuis le début de 1 ' 

après-midi. Concernant la vie sexuelle de Paul, avec d'autres 

femmes que moi, il ne m'a jamais parlé que d'une femme espagnole 

se prénommant Héléna. Il n'a jamais parlé d'autres fermes 

concernant ce sujet." 

(Après lecture persiste et signe au carnet) 

Dont acte et clcft 

lu 
\ i 1i 



D É P O S I T I O N 

D E 

T É M O I N P R O J U S T I T I A 

f. 23. 

}0 

L'an mil neuf centîsabcatîtc 85 

le 1 9 décembre à "^heures 0 0 

J.M. SCHLICKER 
Nous, 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, L . P E G R f v E V E 

I N D E M N I T É 

AU 

T É M O I N 

en notre cabinet, au Palais de justice à N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

L e témoin a répondu : 

MERCIER Rernard Henri Jules Ghislain, divorcé, né à Charleroi 

le 9 décembre 1 9 ^ 3 , professeur, 
dlié. à Montigny-le-T|lleul, 

rue dés Mulets, 60 

Et après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : 

« J e jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, o i t^jnùt idcr^irac» . 

E t sur nos interpellations, il a déclaré 

J ^ 5 



CABINET 

D E 

M. LE JUGE D ' I N S T R U C T I O N 

«Achei SCHLICSER 

Bur. 

Doss. 

Corr. 

A renvoyer avec ses anoexes 
en mentionnant snr lc pli le 
nom du magistrat soussigné. 

ANNEXE 

TRIBUNAL -

D E PREMIERE I N S T A N C E 

A 

NIVELLES 

J. 3 L 

T R A N S M I S 

R J E N V O Y E 

à M O N S f f U R 

le P r o c u r e u r d u R o i 

l e Juge d ' i n s t r u c t i o n 

J 'Off ic ier d u m i n i s t è r e p u b l i c près l e T r i b u n a l 

d e p o l i c e 
l e C o m m i s s a i r e e n c h e f aux d é l é g a t i o n s jud ic ia ires 

ou l 'Off ic ier d i r i g e a n t 

le C o m m a n d a n t d e g e n d a r m e r i e 

d u d i s tr ic t 

d e la b r i g a d e 

le B o u r g m e s t r e - O f f i c i e r d e p o l i c e 

l e C o m m i s s a i r e d e p o l i c e 

à .Ottij5ni.es.,E..LoH 

Entendre Madame Latinus,afin de savoir si Helena a 

vécu chez elle?oSi oui oendant quelle période, 

r é e l l e été. inscrite a la population d'ottignres L.L.N 

A quelle date Paul Latinus a f i l recontre cette 

Héléna? 

i 

SB m S l l t l 

N i v e l l e s le 

0 8 - 1 1 - 1S85 

Le Juge d ' ins t ruct ion, 

fi 

19 
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eu. des c o n t a c t r- suivis a '•' e c 
J ' P I KHXKtKÈxà Paul LATINUS vers In fin de l'année 1«j8l q u n d il était au 
cabinet de Mme GOOR. J 'n± eu des contacts plus suivis en 1 9 8 2 -t eu début 
1 9 8 3 . Notamment j'ai été lui demandé des conseils à propos ries difficultés 
lorc. d'une élection communale. 
J'ai fait partie du CEPIC dont j'ai été un d - i membres fondateurs avec le 
baron d- Bonvoisin. Je fais partie de la H.Ï.TCV, rie JESUS-CHKIST, institut rie 
droit pontifical- Paul LATINUS m 1 n psrl' ur; jour qu'il avait ries contacts avec 
l 1 ORDRE TEUTONI^UE dont le siège est n Vienne. O l * m'a intéressé et j'ai 

voulu en savoir plur, c'e^-t ainsi qu il m'a mis en contact vc.c Karl -
DELOMBAERDE et Michel LIBERT. Il m'unit dit qu'il avait créé nnrnàuvement 
qui aurait servi de basé à la création d'une commanderie en Belgique. 
Il m'a parlé également d'une troupe scoute. Finalement je l u r ai demandé 
s'ils étaient en contact direct avec le Gr.-.irri Maître rie l'Ordre Teutonique. 
Ils m'ont dit être en contact avec un HA'•BO"RC-L0RRAINE à COLOGNE. J'ai demandé 
à avoir un contact avec cette personne, contact que jo n'ai jamais eu. 
C'ert à partir de là qua je n'ai plue eu rie contact avec LATINUS. 
Lorsque paulLATINUS me téléphonait, il sa faisait toujours passer pour un 

certain Jacques LF.JEUNE. Comme j'avais A»-A attaché à un cabinet, j'ai rencontré 
beaucoup de monde notamment DOSSOGNE et OIL':OH du Front rie la Jeunesse. 
J'ai connu également Chrictain SMETS à qui je fournissais de temps en temps 
un renseignement mai ̂  jo n'avais guère dp rcr.neirjnenc.it à 1 <> •" donner. 

«I, surnom rie PROFESSEUR TOURNESOL est un surnon qui. m'a H é donné à l'époque 
où j'étais rentr" au cr.hinot rie Jean-Pierre GRAPHE. 

J'ignorais que paul LATINUS employait ce surnom à mon égard. 

Lecture faite, persiste et signe. 



Gendarmerie 

District WAVRE. 

Brigade B.S.R. 

ANALYSE DU PROCES-VERBAL 

igé suite au dossier n°-

/Qk de Monsieur le Juge d' 

;truction SCHLICKER de et à] 

ELLES. 

ET : 

se aements. 

I 

\ R U B R I Q U E RESERVEE A U X COPIES 

\ L'original a élé adressé 

\ * J 3 2 . S 5 . 

\J.*.X...„SCiILICKER. 

t ive l l -e-s . . 

| Commandant de la brigade. 

f Le Commandaat du district. 

DOSSIER 1 if0/84 DE MONSIEUR LE JI SCHLICKER A ILIVCLLSS, 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui seize décembre m i l 

neufeent quatre-vingt-cinq à 1600 heures; 

Nous soussigné(s)BERTRAND Michel et THIJS Jean-Pierre, 

sous-officiers de gendarmerie,' 

en résidence à B.S.R. WA¥RE, non revêtu(s) de notre uniforme ;' 

Portons à la connaissance de Monsieur le 

Juge d'Instruction que nous transmettons ci-joint au pré 

sent une copie d'un article paru dans la revue belge des 

arts martiaux (BUDO PRESS) en 1 9 7 ^ . 

Cet article est rédigé par Jean-Françis CALKETTE . Les 

ghotos y figurant sont vraisemblablement pris^au camp d' 

entraînement des Commandos à MARCHE LES DAMES. 

Cette revue n'a été publiée qu'un an ou deux et n'existe 

plus actuellement. L'éditeur responsable, HENRIS Roger e 

décédé vers 1 9 7 5 » Son frère Jacques pourrait s'il échet 

donner des renseignements complémentaires. 

Dont acte. 



La fédération de Karaté "Les Char
dons" vient de créer une nouvelle sec
tion. 

L A S E C T I O N S P A R T E 

Plusieurs questions se posent. Pour
quoi, une nouvelle section ? En quoi 
consiste-t-elle ? Et pourquoi, le nom 
Sparte ? 

Pourquoi une nouvelle section ? 

Si vous le voulez bien, nous allons 
répondre à la première question par 
une analyse du Karaté décrit souvent à 
tr * comme un sport. Celui-ci étant 
e t sidéré comme tel puisque la plu
part des pratiquants, ni voyant qu'une 
solution de défoulement, que ce soit 
par la pratique de compétitions éro-
nées ou par la pratique de celui-ci com
me un sport de salon, pratique ame
nant un certain snobisme. Tout ceci 
étant dû à cette vie trépidante que 
l'ère moderne nous a apportée. Mais 
nous n'allons pas (aire le procès de 
notre époque. Cela demanderait trop 
de temps. 

Essayons de voir le Karaté tel que 
logiquement il aurait dû être enseigné 
à nous autres, occidentaux. Chose 
qui ne s'est pas faite, dû à des fac
teurs tels que gros sous ct sous-esti
mation de notre race. Le tout en-
c-"ragé par une certaine caste occi-

é >ale ne désirant nullement monter 
sa jeune race au sommet de la pureté, 
marchant de pair avec la dureté; dure
té pour soi-même tant mentale que 
physique. Le tout admis par cette 
jeunesse, qui n'ayant plus le goût de 
lecture et de musique saines, celles-ci 
leur ayant été supprimées, s'en est 
allée vers une nuit des plus sombres. 
Nuits sombres apportées par une pro
pagande se voulant à la pointe de la 
libre pensée, celle-ci croyant que la 
libre pensée était le fruit exclusif due 
à une série d'actions choquantes tant 
mentales que -physiques; actions cho
quantes par la non convenance aux 
bonnes moeurs, ct à nos traditions 
qui ont fait de nous un peuple res
pecté et admiré. 

" Hé^as I Cela lal'fánt partie du 
pa6«^~"passé n 'é f înT^is si éloigné 
qu'on voudrai! bien nous le faire croî

t

re. Mais de mauvaises habitudes ayant 
l 'attrait des frui ts défendus tels que 
l ' Indiscipline, la négligence, le" non-
nationalisme, la non-combattivité en
vers soi-même; en un mot : l'avilisse
ment d'une race par le non-respect 
de nos tradit ions. Le tout ayant été 
préparé et mis en action aux alentours 
de 1920 ce qui nous a permis de nous 
rendre compte en 1939 de ce que nous 
valions. Une leçon ne suffisant pas, je 
crois qu'il s'en prépare une deuxième 
et qui, sera celle-ci de taille. 

disant sport, où l'on ne s'échange que 
des coups pour le simple plaisir de 
montrer—1 ses amis qu'au moins ce 
sport est v i r i l Ceci n'étant le reflet 
d'un miroir faussé et truqué par la 
non-compréhension de quelques ins
tructeurs voulant se faire passer pour 
plus fort qu'ils ne sont, du fait que 
peut-être un de leurs ancêtres aurait 
manié la massue, abattant de temps 
en temps un aurochs pour voir si 
celui-ci possédait une certaine résis
tance sous l'oeil indifférent et terne 

: 

Peut-être penserez-vous que l'on 
s'éloigne du sujet. N'en soyez pas si 
sûrs I Si le karaté fut un art guerrier, 
se fut aussi un mouvement nationa
liste. Oui I Je sais, nationalisme c'est 
périmé I N'empêche que dans les pays 
de l'Est, on prend cela au sérieux puis
que l'instruction de leur jeunesse est 
basée uniquement sur ce soi-disant 
nationalisme périmé et sur la grandeur 
de leur pays. Aussi, faut-il voir dans 
cet art un mode de vie, de pensée et 
de formation pour une jeunesse. En 
reprenant les qualités maîtresses du 
karaté, on s'aperçoit que celles-ci abou
tissent à une formation guerrière de la 

-classe le pratiquant, mais l'on sait bien 
que cette éducation n'est possiWr/rju'au 
fait dû à l'Idée nationaliste, le tout 
étant en étroite corrélation. — 

Nous sommes bien loin "de ce sol

de ses congénai'res. C'est peut-être 
la partie plaisante de l'histoire, mais 
aussi la plus triste. 

Il est un fait que le karaté pratiqué 
dans une salle (do-jo), si grande soit-clle, 
n'est que le pale reflet que représente 
l'immense champ de la vie. Cet art 
pratiqué uniquement dans une salle 
devient rapidement un art étriqué, 
cloisonné, prisonnier de certains con
cepts tant étroits que faussés. Un 
exemple : dans un do-jo, vous évaluez 
les distances assez aisément du fait que 
dans tel coin, il y a une corde, dans tel 
autre, un espalier . . . tout ceci vous 
donne certains points de repère, peut-
être ne vous en êtes vous'"r^ïs rendus 
compte, mais inconsciemment l'esprit 
les fixe comme' uqçjmage. Maintenant, 

- - pre^:nez-vou5 dans les rues de la ville 
et, essayez de pratiquer une évaluation 



coricctc des distances, vous vous aper
cevrez bien vite que vous êtes déso
rientes. Que dire alois dans un bois, 
une (orét ou même dans les landes. 
Voici l'un des aspects du karaté mais 
il y en a d'autres, bien sûr I 

Nietzsche a dit : "l'homme est la 
passerelle amenant au surhomme". 
L'on peut dire que cette maxime 
s'applique parfaitement bien à cet art 
guerrier. En somme, Celui-ci vous 

• amène au goût de l'effort pour l'effort 
d'où la joie par le succès. Quoi de 
plus triste que d'être bloqué voir mê
me arrêté par un manque de décision; 
oui, bien sûr I On peut toujours 
résoudre un problème d'une façon ou 
d'une autre, il suffit de le vouloir. 
C'est tellement plus facile et surtout, 
on a pas besoin de faire appel à cet 
esprit de détermination qui aurait pu 
froisser certaines personnes parce que 
'vous les auriez contraintes à admettre 
I incapacité. Ainsi d'actions en 
actions, votre esprit de détermination 
s'effiloche pour disparaître complète
ment. Bien sûr, vous le dites et le 
pensez réellement : si j'avais voulu ! 
Mais avec des "si" que ne ferait-on 
pas. Aussi après mûres réflexions, la 
fédération s'est vue dans l'obligation 
morale de créer cette section, qui bien 
sûr va plus ou moins bousculer les 
idées préconisées et étroites de cer
tains de nos compatriotes. Mais c'est 
notre devoir que d'informer notre jeu
nesse et lui faire comprendre les bien
faits d'un tel enseignement. 

Voyons le deuxième point et en quoi 
consistc-t-il ? 

C'est le rassemblement d'un grou-
[ de jeunes, énergiques, possédant 
l'envie de s'affermir par des exercices 
physiques qui leur donneront un corps 
sain et, un esprit sain. 

Que de fois ne voit-on pas des per
sonnes arrêtées devant une rivière, se 
voyant dans l'obligation d'effectuer 
un détour parfois considérable pour 
trouver un gué. Combien de fois ne 
doit-on pas accomplir un autre détour 
pour éviter une falaise ? Combien 
de gens savent-ils se repérer dans la 
nuit par la lecture de la carte du 
ciel ? Combien de gens savent-ils 
lire une carte, se diriger à la bousso
le ? Faire-une marche de nuit, carte 
en mains, avec boussole et bien d'au
tre;; cllôses . . . Combien I Bien 

peu sûrement I 

- . • i* * 
•^JrrjT^ces jeunes vont poùTOtT ap

prendre et mettre err^npplication un 
u"Mghemcnt qui jusqu ici leur était 
iwwunnu. Corr' '".n de (ois auront-ils 

peur devant un exercice leur parais
sant périlleux qui lorsqu'ils l 'auront 
effectué fera d'eux dm garçons diffé
rents des autres. Us auront appris à 
se dominer, se maîtriser. Ils devien
dront sûrs d'eux-mêmes, alors ils pour
ront regarder la vie bien en face. Elle 
ne leur fera plus peur. 

Et nous en arrivons à la dénomina

tion du nom Sparte 

Quoi de plus pure que cette civi
lisation faisant trembler les mous et 
les faibles sachant qu'ils n'auraient 
pas leur place au sein de c e l l e d , dé
criée, injuriée, même le temps n'y 
laissa pas son empreinte. Elle est 
là au fond de nous, aussi pure, aussi 
lumineuse et aussi idéaliste qu'à ses 
premiers,jours où Lycurgue lui don
nait ses lois. 

Tout homme si peu sensé, soit-il 
et ayant su gardé une certaine droitu
re, la sent vivre en l u i . Que de fols 
son coeur ne bat-il p a s à grands coups 
à la pensée d'une jeunesse S p a r t i a t e 
qui pourrait être la sienne si les lois 
naturelles avaient été respectées tant 
sélectives que nationalistes. 

Quoi de plus beau que ces soldats 
lacédémonicns, tous âgés-«te plus de 
trente ans, mon-Kiot ainsi à leurs 
enfants les devoirs d'un père. Si la 

—guerre avait lieu, les pères combat
taient pour permettre à. leurs fils de 
se préparèT cl "de. s'étTuqûer. Les jeu
nes étaient prolégrW Protection 
signifiant pas rrrtiimamr'nl bjgfl au con" 
traire, pre^ction signifiant écartement 
des mauvaises pensées, des laideurs de 

la lâcheté, protection signifiant incul
cation des mots Honneur, Courage, 
Fidélité, Amour de sa cité. Protection 
signifiant enseignement de l'expérien
ce d'un père et si parfois l'enfant se 
voyait contraint de combattre, le père 
veillait à ce que le combat ne tourne 
pas à l'anéantissement de son fils, 
élevant son bouclier au moment vou
lu, pour que celui-ci puisse récupérer, 
panser ses plaies et ainsi de combats 
en combats un jour, l'enfant se voyait 
élu au rang d'homme. 

Alors la société savait qu'elle ve
nait d'acquérir une véritable valeur 
qui ne serait pas une charge pour elle, 
mais que bien au contraire cette valeur 
serait créatrice. Ici pas de demi, ni de 
fausse élite. Une seule, une vraie I 

Voilà pourquoi, nous avons pensé 
au mot Sparte, et je crois que vous me 
comprendrez. 

5vFrtnébrciA LM ETTE - T 

loUle léproduction m&rng partielle 
"est Interdite. 



Gendarmerie 

District WAVRE 

Brigade CTOIGiNIES-LOUVAIN-LA 

N ° 4 

ANALYSE VU PROCES- VERBAL 

Lté à la notice n° îkO/Qk de 

isieur le Juge d'Instruction 

LLICKER à NIVELLES¬ 

» * » 

cause de : 

?INUS Paul, défunt. 

•oh de : 

léterminer. 

* » * 

LET : 

md.ition de la mère de B-

.ntéressé. | 

iseignements d'ordre général^ 

ï 
E 
f 
6 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X C O P I E S 

L'original a été adressé 

le 

à M 

à 

Le Commandant de la brigade, 

g|ĵ ||p$|̂ Le Commandant du district, 

NEUVE' 

P R O JUSTITIA 

Cejourd'hui dix février mj[ 

neuf cent quatre-vingt-six à 1̂ +30 heures ; 

Nous soussigné(s) JACQUET Jean-Pierre , Adjudant-Chef 

de gendarmerie, 

en résidence à OTTIGNIES-LOUVAIN-LÀ-NEUVE revêtu(s) de notre uniforme ; 

Suite à la notice rappelée en marge , certifions avoir -

réentendu en son domicile, la nommée : 

LANOY Francine, Laure, Elvire, veuve de LATINUS Georges, 

née à MONTIGNIES-SUR-SAMBRE, le 25 avril 1910 et 

domiciliée à 13i+0 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, 1, rue 

de l'Invasion; laquelle nous déclare en français : 

"Mon fils LATINUS Paul a connu la prénommée Elena en 1979 

durant les vacances qu'il passait aux Baléares, où elle tra

vaillait, ce fut le coup de foudre. Elena acheva son contrat 

de travail et revint ensuite en Belgique où elle vécut par 

intermittence avec Paul au boulevard Mettewie à BRUXELLES, soi 

à la même adresse où Paul vécut avec son épouse , je- ne connais 

'plus le n°. Elena RUIZ, espagnole de naissance a toujours 

vécu en France où résidait sa famille. Elena rejoignait régu

lièrement la France•desorte qu'elle ne fut jamais domiciliée 

en Belgique, ni à HOLENBEEK-SAINT-JEAN, ni à OTTIGNLES-LOUVAIN 

LA-NEUVE, elle résidait en Belgique comme touriste. En 1981, 

Paul est parti au Chili avec Elena, j'ai alors vie l'apparte

ment de MOLENBEEK-SAINT- JEAN et à leur retour, un mois ou 

deux après, Paul et Elena sont restés quelque temps chez, moi, 

mauB aussi par épisodes, ceci jusqu'en octobre 1982, époque 

à lzquelle Elena ayant trouvé du travail en France, y est 

définitivement restée. Actuellement, elle réside "aux Baléares, 

http://md.it
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T R I B U N A L 

D E P R E M I E R E I N S T A N C E 

A 

NIVELLES 

T R A N S M I S 

RENVOYE 

à M O N S I E U R 

CABINET 

DE 

M. LE JUGE D T N S T R U C T I O N 

....4räkhBi.scmacm^ • 

Bur. 

Don. 

Corr. 

A renvoyer avec ses annexes 
en mentionnant sur le pli le 
nom da magistrat soussigné. 

ANNEXE 

le Procureur du Roi 
le Juge d'instruction 

l'Officier du ministère public près le Tribunal 
de police 
le Commissaire en chef aux délégations judiciaires 
ou l'Officier dirigeant 
le Commandant de gendarmerie 
du district 
de la brigade 
le Bourgmestre - Officier de police 
le C o m m i s s a i r e de police 

à .A/..4...&KJCh:. 

entendre Bernard Mercier, après l'avoir identifié, 

sur son appartenante aux mouvements d'extrême droite 

dans la région d'Anderlues et de son appartenance 

Au W.N.P.; entendre Dauphin au sujet du fichier, 

du flat du Mont Blanc à Ixelles et du flat rue de • 

Rome à Bruxelles. 

Nivelles le 

^ N D A R M ' É . R l t 
D ! o T R ;cr DE W A V R E 

N- .L- 3 7 o 6 

Entrai, j j lllU98§ 

3 1 - 0 7 - 1985 
Le Juge d ' instruct ion. 
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Gendarmer ie 

District DE . WAVRE 

Brigade BSR 

N° 1 1 6 

ANALYSE DU PROCES- VERBAL 

DECES SUSPECT 

En canse : 
LATINUS Paul 

Audition de : 
DAUPHIN, Jean-Paul, domici) 
lié à OTTIGNIES,Avenue ' 
d"R Villas 3 2 

I 
Rédigé suite apostille 
n° 1 ^ 0 / 8 ^ du"t 3 1 - 7 - 8 5 \ 
de Mr Le Juge d'InstrucS-
tion SCHLICKER de | 
Nivelles 8 

R U B R I Q U E R E S E R V E E A U X COPIES 

L'original a été adressé 

k 

; à M 

£*_ 
y.--

--Le Commandant dc la brigade. 

a' 

P R O JUSTITIA 

dam du district, 

Ce jourd'hui : seize décembre 

neuf cent . quatre-vingt-cinq .. 

Nous soussigné(s) fiUSSART, , Guy, ADC 

BSR WAVRE non 

• • nail 

• à ikh^ . heures ; 

de gendarmerie, 

revêtu(s) de notre uniforme ; en résidence à 

,Faisant.suite à . 1 1 apostille rappelée en marge et 

.. jointe au présent, entendons: , 

DAUPHIN, . Jean-Paul,employé,•célibataire,né à BRUXELLES 
le 1 - 1 0 - 5 4 et domicilié à OTTIGNIES, Avenue deB 
Villas n° 3 2 , qui déclare: 

"Je désire m'exprimer en 1 langue française 5 En•dehors de ma 

déclaration antérieurejj'apporte les explications suivante 

:concernant le fichier-et l'ordinateur du WNP. A mon arrivé 

au WNP, j'ai dû-, cómme'tous lee autres, suivre les cours 

déjà décrits, ensuite passer un examen. Par la suite, on 

nous donnait une responsabilité et normalement'il fallait 

rentrer quatre personnes comme membre, ce que je n'ai pas 

fait comme beaucoup d'autres. J'ai entr-autre été response 

ble du GAP ( genre-de protection rapprochée de LATINUS) av 

le nomme VAN VINCK. Je dois dire que je voyais très peu 

VAN'VINCK sauf aux grandes occasions. Bien qu'étant assez 

proche de LATINUS, celui-ci ne se confiait pas à moi, je p 

pense qu'il se confiait, dans 1'ordre, à DELOMBAERDE, 

SAUCEZ et LIBERT; ceci avant l'éclatement du WNP. Je n'ai 

personnellement jamais eu de contacts avec un Mr SMETS de 

la sûreté. M- Lors de mes premières missions au WNP, il m' 

était demandé des renseignements que je notais sur áes 

fiches. Celles-ci devaient, en principe, entrer dans un 

ordinateur mais j'ignore si cela a été fait.. Je me rappell 



qu'un jour j'ai véhiculé Michel LIBERT jusqu'à la rue de 

la Filature et qu'il est revenu à la voiture avec un • 

carton contenant l'ordinateur. Il a été placé rue Vandenschrick 

à ST GILLES, appartement de Michel LIBERT. Par la suite 

le fichier est allé rue de Parme, rue de Rome pour ensuite 

revenir rue Vanderschrick. Cette documentation se co mposait 

de deux fichiers, des petites fiches (nommée FROOl) qui étaient'- r 

des fiches nominatives et des plus grandes ( FR003) qui comprenaient 

les renseignements ayant trait aux sociétés et mouvements. 

J'ignore les raisons qui ont justifié ces divers déménagements 

sauf le dernier lors de l'arrestation de Michel LIBERT.Je n' 

étais pas présent lors de l'arrestation de LIBERT ni lors des 

perquisitions de la PJ de Bruxelles, services de h r "MARNETTE et 

de Mme Begon. Je sais que tous les fichiers ont été saisis 
t • t 

mais pas l'ordinateur, car je l'ai revu par après rue Vanderschrick. 

Je n'ai jamais entendu parler d'un flatt sis à IXELLES dénommé 

le Mont Blanc. Les noms de Adjudant PONCELET, BOUGEROL et THOMAS 

ne me disent rien. J'ai connu un Dimitri au WNP mais j'ignore si-

son' nom est DOLGOFF. Je crois me souvenirque DELOMBAERDE m'aurait 

parlé d'un coup de: téléphone que LATINUS aurait reçu dans la 

soirée précédant sa mort. Soit au moment où'il se trouvait au 
- - :. r 

café avec sa concubine. Que LATINUSaurait alors fait appel à un t 

taxi parce que sa voiture se trouvait trop loin.'Il semblerait 

donc que LATINUS soit parti rapidement pour une raison que j'ignore. 

DELOMBAERDE m'a- parlé de cela quelques temps après l'enterrement 

sans pouvoir préciser autre chose^.-Je n'ai rien d'autre à déclarer." 

-(Après 1 cture.persiste et signe au carnet). 

Renseignements .... , 

Quelques jours apr^s son auditicn DAUPHIN s'est présenté au bureau 

et nous a remis-, les noms et adresses en sa possession , extrait 

d'un agenda. Les renseignements communiqués figurent déjà au 

dossier et sont sans intérêt pour 1 'enquête.-

t Dont acte et clos. 



D É P O S I T I O N 

DE 

T É M O I N 

N D E M N 1 T É 

A U 

T É M O I N 

6 2 0 , -

f, 23. 

P R O J U S T I T I A 

L'an mil neuf cent zàVXShYeX. 8 5 

le 1 5 d é c e m b r e à 1 5 heures 1 5 

Nous, J.M. S C H L I C K E R 

juge d'instruction au Tribunal de première instance à N I V E L L E S 

assisté de notre greffier, L . D E G R A E V E 

en notre cabinet, au Palais de justice à N I V E L L E S 

avons procédé à l'audition du témoin désigné ci-après, hors la présence d " 

prévenu , dans la langue de la procédure. 

Le témoin nous ayant représenté l'avertissement a lui remis, nous lui avons demandé ses 

nom, prénoms, âge, état-civil, profession et demeure, s'il est domestique, parent ou allié 

des parties, et à quel degré. 

Le témoin a répondu : 

F E R R A R I - C A L M E T T E J e a n - F r a n c i s , n é à B é z i e r s ( F r . ) - l e 21 j u i n 1 9 ^ 2 , 

m a r i é , d e n a t i o n a l i t é f r a n ç a i s e , 

d o m i c i l i é à I x e l l e s , r u e d e l a L e v u r d l j kj> 

E t après avoir déclaré n'être ni domestique, ni parent, ni allié des parties, il a prêté le 

serment suivant : -¿«1 

« Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, ^irtsixm^ain^fc&iDî). . 

Et-sur nos interpellations, il a déclaré 



J'ai fait lo connaissance de Paul LATINUS vers 1 9 7 9 - 1 9 8 0 . Comme j'étais et 
que je suis toujours prefesseu—r de Karaté, Paul Lotinur, a cru que je pouvais 
apporter quelque chose aux membres de son mouvement. Il a fait croire a son 
entourage que je travaillais pour lui, ce qui eat totalement faux. C'est Paul 
LATINUS qui m'a fait rencontrer Christian SMETS, membre de la Sûreté belge. 
Je cherchais en effet un emploi à temps plein comme instructeur dans un service 
officiel belge o u membre de sécurit ' . Compte tenu rie ma nationalité Française 
l'affaire n'a pu se conclure avec la Sûreté notamment. J<* me rappelle avoir 
donné une ou deux leçons à un élève mulâtre mais je ne mo rappelle plus son 
nom. Si vous me montriez une photo je pourrais le reconnaître. 

J'ai rencontré pour la première fois Marcel BARBIER alors qu'il avait 1 3 ou 1 if 
ans.Il était venu suivre dds cours de karaté pendant environ un mois. Je donnais 
des cours à l'époque dans une salle qui n'existe plus au 1 3 3 de la rue Jourdan 
soit la salle Higi-Ate; J'ai revu Barbier par la suite lorsqu'il a été engage 
par WACKENHUT. C'est ainsi qu'un jour je me suis rendu un j- ur avec Christian 
SMETS au domicile de Marcel BARBIER et ce après la dissolution de WACKENHUT. 
Christian SMETS cherchait l'adresse de Marcel BARETER. Je l'y ai conduit et 
c ' est ainsi nue j'ai assisté par hasarrtà un cours élémentaire de filature , 
donné par Mr SMETS en cagoule. Je n'ai jamais été le parde du corps de Mr SMETS. 
J'ai connu la société WACKENHUT dont le représentant en B-lgiqu^ était un anglais 
Christofer TERRY. Cette société avait trois contrats à ma connaissance, CITY II, 
f XACO et une centrale nucléaire en Flandre. Les personnes engagées pour l'un ou 
l'autre contrat étaient compartimentées. Personnellement j'ai été engagé comme 
conseiller techniqu- pour le contrat rie CITY II, et ce vers l'année 1 9 ? 9 - 1 V 8 0 . 
Ce contrat n été d^-oncé suite cà dds pressions de groupes d'extrême-gauche. 
Christian SMETS n'avait d'ailleurs prévenu de cette* campagne. Les deux patrons 
de CITY II étaient français, sont MM. Delhaye et IIASTIER . J'avais la charge de 
plus ou moins 1 2 personnes en comptant le personnel de nuit. Je n'ai jamais fait 

y mon service militaire et je n'ai jamais f.ait partie dc l'OAS ou du SAC comme le 

prétende certaines personnes . Pour la condition physique du personnel de vigile, 
¿ 1 - j e . l e u r ai donné un £^traînement de 1 3 jours, 3 semaines. Il s'agissait surtout 
¿5 d'une mise en condition physique. Cet entraînemontja eu lieu principalement au 
^parcours de santé d'Auderghem, aux étangs du Rouge-cloître. On d donné des 
^ c o u r s de self-défense afin de pouvoir arrêter des gens sanr, porter atteinte à 
jésOLe.ur intégrité physique. Il ya eu aassi des cours de maniement de talki-valki. 
lepompte tenu que j'ai été la victime d'une campagne assez virulente, WACKENHUT 
^ m ' a donné mon préavis sans m'obliger à le prester. Je possède chez moi la 
|li"ste des sociétés que- WACKENHUT a approchées afin.de décrocher des contrats, 
".'.vous la ferai parvenir. Il est exact- que j'ai eu sou." mes ordres un belge 
...énommé BALOO. Vous pourriez obtenir son nom par CITY II. Quant à moi je ne 
l e j f f j B o u v i e n R P a S ^ e r' o n nom.J ' avais eu'1 ' intention en compagnie de HENRI VAM DAMME 

[]|||rréer une école de formation de vigiles qui se serait appelée DELTA SECURITE. 
aiÉ¿¡5'est pos fait par manque de fonds et parce que les sociétés de sécurité 
paient pas prêtes pour ce genre de projet, 
aéémplotp lors rie certain^ démonstrations de karaté, il y a très longtemps, 
pnnaissaiice qui .'-'appelle GEORGES François qui habite rue duuGoujon à 

celles, peut-être Anderlecht. Cette personne a travaillé quoique temps à 
J. Il n environ 3 5 - 3 6 ans. 

connaissance WACHENHUT n'a jamais acheté des gilets pare-balles, 
ens de CITY II avaient seulement une mntrnoue.' 
pn'propore plaisir j'ai appris à tirer surtout au colt ^5 - ^ e possédais 

H5, gouvernement. J<» me suis entraîné au tir instinctif et dc précision, 
ainsi que j'ai rencontré un certain Robert THOMAS, agent de sécurité à la 
ai nppri:-. la méthode COOPER, c ' e r-t-à-dire le tir à deux mains, tandis que 
e SASSIO est le tir à une nain. 

,?JÎG if- de GEORGES, j'ni nsnur quelques temps la sécurité à l'ambassade de 
SIE-NOUVELLE GUIN2E. J'ni ensuite donn-'-cours dc karaté et musculation 

le BIKBA. Le patron étant décédé, je travaille maintenant à la VIVANTE, 
atórele l'+"5 à Uccle. • "~ "' 

Lecture faite, persiste et signe 

http://afin.de


De karatefedetatie "Les Chardons" 
heeft onlangs een nieuwe afdeling op-
gericht. 

DE SPARTA-AFDELING 

Vele vragen dringen zieh op. Waar-
om een nieuwe afdeling ? Wat omvat 
zij ? Waarom. de naam Sparta ? 

Waarom een nieuwe afdeling ? 

Indien U het goedvindt, gaan we op 
de eerstc vraag antwoorden door ont-
leding van Karate, dikwijls bcschrcvcn 
als een sport. Deze wordt alzo be-
schouwd daar het grootste deel der 
beoefenaars hierin de enige oplossing 
vinden voor de bcvrijding van een on-
bewust psychologisch complex, hetzij 
door de beoefening van wcdstrijden, of 
door de beoefening van deze als een 
salonsport, beoefening die tot snobis
me leidt. Dît alles danken we aan het 
jachtige leven door de moderne tijden 
meegebracht. Maar we gaan het pro
cès van onze huldige samenleving niet 
maken. Dit zou te veel tijd vergen. 

Trachten wc de Karate te beschou-
wen zoals hij logisch moest aangeleerd 
worden aan ons, Westerlingen. Een 
zaak die niet verwczenlijkt werd te 
wijten aan verschillcnde factoren zoals 
het groot kapitaal en een onderschat-
ting van ons ras. Dit alles werd aange-
noedigd door een zekere Westerse käs
te die niet wou dat het jeugdig ras het 
hoogtepunt zou bereiken van de onbe-
dorvenheid, die de hardheid evenaart; 
hardheid voor zichzelf zowel mentaal 
als physisch. Alles wordt toegelaten 
aan de jeugd die geen gezonde lees- en 
muzieklust meer bezit, daar deze hun 
ontnomen werd. Deze jeugd gaat een 
sombere tockomst tegemoet. Sombere 
nachten veroorzaakt door een Propa
ganda die de vrije gedachten voorop-
stelt en denkt dat de vrije gedachten 
een exclusieve vrucht is, als gevolg van 
anekel schokkende gebeurtenissen, zo
wel mentale als physische; schokkende 
gebeurtenissen door het niet nalcvcn 
der goede zeden en onze traditics die 
van ons een gcrcspcctccrd cn bewon-
derd volk maakten. 

43 Helws. Dit alles maakte deel trlt 
van het vcrledert, een vcrleden dat niet 
zov'Jr Vfswijdcrd is als n>^-onTwcl zou 

willcn doen gcloven. Maar slechle ge-
woonten bezitten de aantrekkingkrach t 
van verboden vruchten, zoals bijvoor-
beeld de tuchtcloosheid, de nalntighcul 
het anti-nationalisme, het nie t optre-
den tegen ziehzelf, in een woord; de 
waarde vermindering van cen ras door 
het nict nalcvcn van onze traditics. 
Dit ailes werd voorbereid cn in wer-
king gesteld rond de jaren 1920, het-
geen ons de gclcgcnhcid qaf orrr. "'îri 
1939 cr ons rckcnsc|>*p^van te geven 
wat wc W3ard warf-rv Een lesvolstaal 

Zieüaar. We zijn zeer ver van die 
zogezegde sport, waar men stoten en 
slagcn uitdcelt voor het eenvou'dige 
plczier om aan zijn vrienden te tonen 
dat dit tenminstc een mannelijkc sport 
is. Dit is enkel een weerspicgeling, 
vcrvalst en verbloemd door het onbe-
grip van cnkele onderrichters die zieh 
voor sterker willen doen doorgaan dan 
ze zijn, door het feit dat misschien e£n 
van hun voorvaderen een knots han¬ 
teerde, tussendoor een oeros veldc om 
tc zien of hij een zekere weerstand 

niet cn ik gcloof dat men er ons een 
tweede voorbercidt die zal kunnen 
teilen. 

Misschien denkt U dat wc van het 
onderwerp afwijkcn. Wees daar nict 
zo zcker van. Karate was niet cnkcl 
cen krijgcrskunst maar was tevens cen 
nationalistische beweging. Ja, ik weet 
het, nationalisme is verouder. Dit 
bclet toch nict dat men dit in de Oos-
terse landen zc ernstig opvat dat het 
onderricht van hun jeugd cnkel gebn-
seerd op dit zogezegd verouderd natio
nalisme cn op de groolheid van hun 
landen. Tcvcns moet men In deze 
kunst een wijzc van leven, van gedach
ten cn van oplciding voor cen jeugd. 
Indien men de hoofdeigenschappen van 
Karate ovcrschouwt bemerkt men dat 
deze cen krijgcrsvorming voor de be
oefenaars tot docl Ĵfihücn," maär men 
weet dat deze opvoedrng maar möge-
lijk.is dankzij cen nationalhtjsch idec, 
daar dit alles zcei»««"»' uanvant is. 

bood, dit alles onder de onverschilligc 
cn doffe aanblik van zijn stamgenoten. 
Dit is misschien het plezicrigste deel 
van de geschiedenis maar tevens ook 
het triestigste. 

Het is een feit dat Karate, beoefend 
in cen zaal (do-jo) hoe groot ze ook 
zij, cen flauw afschijsel is van wat het 
grote Icvensvcld vertegenwoordigt. De
ze kunst uitsluitend beoefend in cen 
zaal, wordt vlug een benepen kunst, 
absche iden , gevangen van bepaalde 
begrippen zowcl eng als vais. Een 
voorbccld : in cen do-jo schat U ge-
makkclijk de alstandcn door het feit 
dat er in die hoek een koord hangt, 
legen die muur cen zweeds rck Staat. 
Dit alles geeft U zekere hrrkenning-
stckend, misschien zonder dat U er 
zieh rekenschap van geeft, maar onbe-
2Jrrrf-nermt uw geetL_i*yrjp als een 
bccld. WändeL&£ü5_£lüflr '^ S t ra ten 
van de slad cn probeer cen-fufrte schat-
ting van de JTstandcn uit te voeren. 



i lan ondcivindl U viuy d i t U voll'-'tliij 
in de war zijl. Wj t <.ijn If zcgijcn in 
c m bos, een woud of 7 ci f s in dc hci-
de ? Zich ici cuil van dc aspcclcn 
van k:nali\ maar cr zijn cr andeie. 

Nietzsche liccft gczegd : "Dc mens is 
dc loopplnnk naar dc supci-mens". 
Men mag zeggen dat deze spreuk zce'r 
toepasselijk is op deze krijgssport. 
Feitcl i jk kwcekt deze U dc lus t aan dc 
insparming te doen om dc Inspanning, 
vnnwaar de blijdschap cm het sucecs. 
Wat is er triestiger dan gercmd te zijn, 
zelfs tcgcngchoudcn door het ontbre-
ken van bcslissingskracht ? Ja, zeker, 
men kon steeds een problccm indirect 
of zijdclings aanpakken, zo U het wilt, 
het is vccl gcmakkelijker en vooral, 
men hoeft geen beroep te doen op die 
dctcrminaticgecst, die enkele personen 
kon kwctscn, daar U ze gedwongen 

.zoudt hebben hun onmacht toc te gc-
ven, en zo zal daad na daad uw deter-

Taticgeest afzwakkcn om voiledig te 
verdwijnen. Zeker. U zcgl en zelfs U 
denkt het werkelijk : indien ik gewild 
had. Maar wat kan men al niet verwe-
zenli jken met de " indiens". Vandaar 
dat naar zeer lange overwegingen, dc 
(ederatic moreel verplicht was deze af-
dcling op te richten, die zcker min of 
meer dc vooropgezette en bekrompcn 
idccën van sommige van onze mede-
burgers zal doen W3nkclcn. Maar het 
is onze pl icht onze jeugd in te l ichten 
en haar dc weldaden van zulk een on-
derwijs te doen inzien. 

Bcschouwcn we het tweede punt : 
"Wat omvat zij ? " 

Het is een vereniging van jonge-
ren vol levenskracht, die bercid zijn 

t zich door lichaamsoelening zo te 
narden dat zij beschikken over een 
gezond lichaam en een gezonde geest. 

Iloe dikwiil'. riet m i h i g—'fi pce 
soncn rioüilyi.'dvv-jM'.i' 11 vom o n nviei 
stoppen en en plicht ' .". i j 11 c l r 1 g u M e 

omweg l e m . i k - - u t j m ' ' C i ' d o o i w a a t l -

date pbiats le v i u r i e n ? 1 ( j e t l i k w i j l s 

moct nien geen omweg m n k e n o m do 
S i c i l e lots t e veunijdcn 1

 I locvccl 
mensen kunnen 's nneltls hun w e g 
terugvinden aan d c hand v a n de hemel 
kaart ? Hoevecl mensen kunnen e e n 
kaart lezen, zieh oiicnlcicn m e t ÖCJ1 
kompas ? Een nnchitoclu onderne-
mnn, kaart in d c hand, m e t kompas 
en voie andere zcken . . . Hoevccl ? 
Zcker zeer wcinig. 

Zo zullcn deze jongercn een onder-
wijs kunnen aanlercn en toepassen dat 
tot nog toc hen onbekend was. Hoc-
vecl malen zullcn ze sehr i k hebben 
wanneer ze voor een schijnbaar hache-
lijkc situatie komen te staan, die van 
hen ccnmaal dat ze deze oclcning uit-
gevoerd hebben, recels jongens zullcn 
maken niet gcüjk aan de andere. Zij 
zullen gclecrd hebben zieh te behecr-
sen, zieh te beteugclcn. Zij zullen zelf-
zeker worden en zullen dan het leven 
3ankunncn. Met leven zal hun geen 
schrik meer inboezemen. 

En nu komen u t aan dc benaming 
Sparta 

Wat is er onbedorvener dan deze 
beschaving die de slappcling en de 
zwakkcn doen leven, daar zij wcten dat 
zij geen plaats kunnen vinden in deze 
beschaving, bcruchl, beschimpt, waar 
zelfs de t i jd geen Stempel op drukte. 
Zij is daar nog binnen in ons, even 
zuiver, even l ichtend en 00k even idea
listisch als bij de oorsprong toen Ly-
curgus haa r zijn wetten oplcgdc. 

Elke man, die zich nog een wcinig 
acht en een zekerc rechtschapenheid 

hehourlen hecft, voclt deze beschaving 
in zieh leven. Hoc dikwi j ls bonst zijn 
hart niet luid bij de gedachte aan de 
Spartaansc jeugd die hi j zou kunnen 
bcleetd hebben indien de riatuurwetlen 
geccibiedigd waren zowel selectief als 
nationalistisch. 

Wat is cr mooier dan deze Spar
taansc sötdaten, allen ouder dan dertig 
jaar, die alzo de vaderplichten voor-
hieldcn aan hun kinderen. Indien dc 
oorlog ui tbrak vochten de vaders om 
hun zonen in S t a a t te stellen zich voor 
te bereiden e n zich op te voeden. 
Hier werden de jongeren beschermd. 
Bescherming betekent geen vernede-
rîng, integendeel, bescherming bete
kent inprenting der woorden : Eer, 
Mocd, Trouwheid, Liefde van zijn 
stad. Bescherming . betekent onder-
wijs v a n de onriervinding van een vader 
en zo het k ind zich soms gedwongen 
zag te str i jdcn, dan waakte de vader 
erover dat het gevecht niet leidde tot 
de vernietiging van zijn zoon, zijn be-
schermer opvoedend op het gepaste 
ogenblik, omdat de zoon de t i jd zou 
krijgen om zich te herstellen, zijn won-
den te lekken en alzo van strijd tot 
stri jd zou het k ind zieh op een dag 
verkozen weten als man. 

Dan wist de maatschappij dat ze 
ecn echte waarde bijkrecg, die gecn 
laspost voor haar zou ui tmaken, maar 
dat deze waarde iets zou verwezenlij-
kcn. Hier geen halve of valse élite, maar 
é é n en onvcrvalst. 

Ziedaar waarom we dachten aan 
het woord Sparta en ik denk dat U me 
zult bcgri jpcn. 

SHrSFränci, CALMETTE | 

Aanpassing en reproduktie verboden 



Toutes mes tentatives pour contacter l'intéressé ont à ce jour échoué. 

De renseignements recueillis il semblerait que STEVEL1NCK , réside 
actuellement en Allemagne Fédérale , tout en ayant conservé son domicile 
bruxellois « -\ 
Lecture faite, persiste et signe . l\ \ . r . 
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D05NR 19Q4BS1230 I DENT GES 
OOSID ARMAND GESCH 1ERE 
ALIAS HERMAN 
ALIAS LE Russe 

Plulti 
: 4 44 f f Ï H t 

Références firme en 1 9 8 2 : H A Ï R A CD , H A L L M A R T Ra U 1 N G~'C ÛPI P A N Y , PV/BA 
Heist-op-den-Berg 

L ' i d e n t travaille de concert avec la firme "Euromeat" 
Des : E^paortation de viande congelée vers les pays de 

l'Est, principalement vers la Roupanie. 
Eventuellement importation. 

- gérance de la firme : Plr et Pîrae PI ET TE, 

- madame DROOGPIANS, quant à elle, effectue pour 
le compte de l'ident, les voyages à l'étranger.. 

-^Rern : les espions soviétiques expulsés de delgique en 
1 9 84 (voir presse) sont revenus 'travailler sous 
la couverture de cette firme. 

Rem : - les containers, une fois déchargés, reviennent 
avec un autre contenu allant de pièces détaohées 
(canons, appareillage divers "lourd",...) à des 
chargement de "soft drugs" 

D e s : Euromeat, avenue Plarnix 30, 3eme étage , Bruxelles 

Rem : - idem que Hatraco ! 

Tx 7277B 

Rem : une firme dont le nom est "KINTEX" assure le tran

sit de marchandises provenant de l'Est pour le 

compte d'Euromeat. 

Rem : tf Hatraco, avenue Plarnix 30 : 512 37 82 

L'ident a été à l'origine de plusieurs exécutions dont l'une est 
celle d'un Libanais (Nom inconnu) en 1963. Le meurtre fut exécuté 
par 2 Libanais entrés en fraude par ses services. 

L'ident entretient des relations très suivies avec la République 

populaire de Chine. 

L'ident a participé en 1950 à la fondation du mouvement "Jeune 
Europe". De 1951 a 1 962, de nrnb re1.1 ° P. S a r r e s t e + ' i n s ont eu lieu 
dans le cadre-de ce mouvement. L ' i d e n t n'a pas été inquiété. 

L'ident a, de 1976 à 1976, participé à diverses activités en com
pagnie d'Emile Lecerf, BOugeralles et le secrétaire d'ambassade 
d'Argentine. 

L'ident a été à l'origine de l'arrestation du terroriste allemand. 

wEckerhard Ueill mais, également y. de sa fuite. L'ident a collaboré 

"^pour ce faire avec un certain C. Smets de lu Sûreté Nationale. 

n i 
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D0S1D HR P IMND DESCHI ERE 
aLlnS HERlIAN 
ULIAS Le Russe • 
CRN : multi 
SICHE : 444 

L'icJunt a été jusqu'à présent couvert pour toutes ses actions par 
1ladministroteur général de la Sûreté : A. RAES. 

L'ident a organisé des résa ou x pour le t r a f f i c de drogue avec 
un nommé " ARMb INE" - PO BOX 5569 775 Konstanz durant l'année. 
1 980. 

Rem : Arabine - tf : 09 14 97534 - 7520 

Rem : .les traffica de drogue avaient pour origine de 
nomoraux pays, et, principalement, l'Angola, 
laZamuieatiei'irjzamQique. 
L- p s p p s r t E U f principal -fle ce qui précède est' 
un dénommé "Botta" de la Sûreté nationale Sud
africa, ine dont le frère a été assassiné sur les 
ordres de l'ident „ I i se.m olerai t que ce frère 
.ait également fait partie des services de la 
Sûreté Sud-africaine. 

Sujet: A r a D i n. 

Sa soeur Gudrunn est mariée à un c e r t a i n BREiNDEL 
résidant à 7752 I n s eI . 

Rem : - un certain 1 K i H C HE H A0 " (orthographe siche 2) 
résidant à DET Karl Fleschstr. 12 h 7750 
Konstanz (tf 7531/7534 et 7520) travaillerait 
au sein d'une organisation (avec Breindel) 
d'extrême gauche nommée : "La néo-Internationale) 
qui serait è l'origine de nembreu s e scoordinations 
terroristes en Europe. 

Sujet : Euromeat. 

D'après ries sources oien informées, cette firme a été 
créée pour les. besoins de -l'ident par des intermédiaires 
d'origine bulgare. 
Les contacts seraient encore aujourd'hui tenus par LEA 
DROOGf'lANS et PIE TTC . 

Rem :,tf Piette h Deurne : 324 05 35 

L'ident possède de= r e 1 a t i c r. ~- ru i vis s avec certa.i. ns milieux de 

gauche au Nicaragua. 

L'ident, parmices nombreux déplacements a exécuté un voyage en 
Bulgarie et/ou en Y O U Q os 1*' *' i o. le jeudi 030584. 

S a j e t : J e a n B Q u g e r o 11 e s - t! b a r 1 n r o r -

^ - tf : 07 1 / 51 7 3 1 ? 

1 1 ^ 
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DOSlû ARMAND GESCH 1ERE 
ALAIS HEHi'IMN -
ALI AS ' L « R u s s e 
8RN : multi 
SI CHE : 4 4 4 

L'ident a tenu des relations suivies avec un certain monsieur 
H a 1 i u r d de Heist op den b e r g dont l e fils a été envoyé au Liban 
par 1 6 3 oons soins a e i :iaenu. 

L'ident a entretenu des relation5 suivies avec un certain Hans 
BURCKHART ( compagoon d 1 Arabinc). Celui-ci a remplacé l'ident 
dans ses f c n c t i c n s exercées en A f r i ̂  q u c du Sud en 1980. 
Rappelons que l'ident 3 été renvoyé de la Sûreté d'Afrique du 
Sud peur e a pi Q n ne. g e . Il serait donc prooaole que le dénommé 
Hurckhart remplace l'ident à la tête des gens infiltrés au sein 
de cette Sûreté. 

Rem : l'ident a trafiqué des armes autant légères que 
lourdes avec l'.wvyola contrairement aux désirs 
de ses anciens collègues. 

Un certain " U Ü l y CRONENBERG" résidant Bé ned i c tu s g a s s e , 24 à 
Köln set un des principaux financiers des voyages de l'ident. » 

Télépnone de Vera : 325 03 50 

Sujet : traff'ic d'armes. 

Le traf fie passe par le port d'Hambourg par l'inter
médiaire d'une impartante firme maritim?? où le nom 
de Guide D e 1 v a u x n'e 3 t pas inconnu. 
Les armes constituant le traffic partent de Reichenau. 

Rem : tf de CRONENBERG : 00/49/221/81 70 0 6 

Un dénommé "T0WS 3AC0BS", patron (?) d'une firme intitulée 
"HCMAL80" , K 0nig:Ln Astridla3n, Si à Kappeilen tf : 554 40 65 
a travsillé occasionnellement avec l'ident. 

. . . - L'ident a entretenu • des -rapports avec.', un dénommé "FICK CHAMPAGNE 
Leg: rapports étaient'pour la'plupartrentreôenu3 afin de régulari 
ser doc contrats "commerciaux" avec la ; république populaire rie 
Chine. ' : 

L.' idsrit-. se • serai t rendu en Chine le 14 mai 1964. 
' . • V I . J' 

n rfu'dossisr 1904851230 1 DENT CES 
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Amand G o 3 c h i e r e 
Herman 
local 
555 

Renseianemsnts divers. Valeur 1 934 

a) l'ident frequento très régulièrement 1'êtato 11s sement 
"De Lieuu van Vlaanderen" à des heures irrégu1ière3 . 

b) l'ident habite un quartier juifl 
c) le téléphone de l'ioent à son domicile est le 233 26 17 
d) l'administrateur général de la Sûreté oelge - Hr Raes-

ne parte plus l'ident dans son coeur ; 
e) le dénommé FLDR Mari en domicilié à hecnelen désirerait 

parler au sujet de l'ioent. Tf : 015/2 à 15 78 
f ) l'ident ? livré en 1934, des- moteurs Ce cnar russe a un 

certain POOL ANDREAS (Pool 'serait l ' i d e n t i f i c a t i o n de 
nationalité, de celui-ci en langue néerlandaise .-polo
nais ; i i s'agirait a l o r s dans es cas d ' A n d r E J V a j d a ) " 

g} fréquente assez régulièrement uh" individu du nom de 
VER CDU \J EN de Rupeimonde. Tf : 774 4776. 
Ce dernier vendrait des voitures neuves ou d'occasion s. 

En annexe le plan du iogaaent -
Provenance : (?) f am i11 

domicile de 
e de. l'ident 

l'ident. 

du dossier 280«551030. 











H O T E S PRATIQUES. EXrj^lJTS • 

ExplofljL£» olapalquaa ; 1 ° Poudro noire! 70 f> nitrate de sodiura, 

2 0 $ do eoufro, ©t 1 O ^ do charbon de bois 
en poudro j rjcrnc chargo primaire, nécessite 
un e e n v einppa trèc a o 1 i d o . 

2 ° Poudro ncira améliorée : 3 kgfl do cet 
explosif équiTalent à 1 kg de TNT. 
Contient - 6 5 à, 7 5 fi de chlorate de sodium 

( sensible au choc) 
-des 2'j à 3 5 $ restant, ajouter par 
noiti<5 du soufra et du charbon de bo±3. 

ND: Le chlorate de sodium est facilement 
trouvable dans- l'industrie, et revient moins 
cher que lo nitrate. Sans charge primaire, il 
faut a.ussi une enveloppe très solide. 

Coktail PETROV (bombe à .lancer détenant au choc) 
Pas besoin d'allumette 
C'est 1'aci.de sulfurique concentré qui 
provoque 1 ' e x p l o s i o n (à la limite, une goutte 

suffit ') 
- Chlorate de sodium eu mélange homogène avec du 

nitrohenzène chimiquemen t pur. 
L'éprouvette contient de 1'acide sulfurique 
concentré; elle e3t .soigneusement fermée. 
Bouteille de verre ou mieux, récipient 

metalique. 
L ' éprouve t te est collée au fond de la bouteille. 
Elle doit casser en premier lieu, provoquant 
la réaction chimique (explosion) C'est la 
raison oour laquelle le récipient extérieur 
doit ê tre . mûtalliqtie de préférence. 

Bombe incend faire au ph osphogare ( s e.n s a 11 u m e 1.1 e ) 
Dissoudra dana d e " l 1 é t h e r sulfurique, ou mieux dans du 

sulfure de carbone beaucoup moins cher, un rbâton r 1 normal de 
p h o s p h o r e . Opérer sous une épaisse couche d'eau pour éviter les 
a c c i d e n t s ; pour ce faire, placer dans un récipient p ex 100 ml 
de CS 2 et au-dessus 2 3 ni 1 d'ër'i (l'eau est plus légère que le 
CS 2; alors seulement faire dissoudre le phosphore dans la partie 
inférieure. 

Lorsque tout le phosphore c-at dissous , 
décanter la phase inférieure dans une 
bouteille do Stella p ex, en vdillaut à ce 
q a e 1o t c m p6rn turc ne dépasse pas 1p 0 « 
1'.emplir la bouteille .au maximum et la boucher 
s o i grieu n ornent'. 

ME PAS ' O F . E R E U A lh\7.'IS N U E S .MAIS AVEC DES GAilTS-
SI UN PEU D E SOLUTION D E PHOSPHORE T O U C H E LA 
MAIN OU LA P E A U , OM PEUT A.MFUTEU. 

quand elle en s sera, à l'air libre le Lancer la bouteille 
mélange prendra feu automatiquement. 

http://aci.de


Bomba incendiaire au napalm. 

Kérosène gélifie par du palraitato do oodiu™:. 
À T C C ccrtainoa onaencoa, en peut employer de la bougie. 
A 1 1 avantage) dn biÛlor. 1 onjsjtc-T.p9. 

N'B: Cot.te bcebo incendiaire» - qoique très efficaco et bon marche 
réclame cependant une atiorco; de co fait, elle oat couvent 
employée avec un petit coktoil Molotov "allumeur". 
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al-,i-3 er iauwind die, np ,?Q aujusuia j . 1 - » in pua .1 lek dB 
lui'tsprJflk "ons« L»«?wö jing lieo F t ear. n ¿ 1 t i. e n j- 3 1 - u o c i e . i . i ;:• tische 
leur" h u e :' t gada.in en die he * jjebrui k v .¡n nez i-t. uri te* eoa 

2 a i I' s 0 p 0 i J o ? n i ' a if. 5 L a n v.;n de veruni .., i 11 n . 
"Li a 3 g ¿ ' . dan niet een po tantiucl gaviar .'/our « » n v •¿renigiinj 
die y c e ri masi li jkheden met he 0 :ja r e c P t ul 1 ? 

'j0 hi: i f:,-.;.Lu!C!nso en ecolog is en a a spue i wen de ve í a . u y i n y fan 
!j v . . 0 i !"• i ií , . J u t 0 : 1 1 m i ile van he t . a a . 1 1 3 1 : n e . p p e 1 i. j ¡-. e o o ci » -a n 

i¡ i e v -;- r en i g i ; 1 g e n q p . theerlijk i s ; n: a a r h. a e t m y n K r n :i g t 
op gedeckt d a c ua e u ''hei denso en y c old y. i :-c h e ¿ideco te 1 1  

r e c I rt a 1 1 ' e e '< z in v •.» rei ri , 3 i n g stint •;; e t a .1 echt s ¿ v .-: n .i 1 2 
dien.-, t o r : van de v : r c n i 5 i nn ? 

S h (5 t da':, Je or e e a n a and 3 cht. te trekken 7 11.1 c n e a 
en s eu 1 e .j i 0 c!i; y aa ach te'; ua de 2 ï sys trs.ra tisch a : e reken en 
p<3 I • ! C < 1 'i 1 L i * iT!..' ¿¡ '-; t ?. r. .' 
U, • i jnh.ee: ; " V e e r ;; J. t •-, a r ;1 , u c e t y s i e e t. d r 

s f ; e r 3 t un v o 0 r a 1 
; H :. 3 e n ai j g e p 0 o y J h u. n d f» "u r 

dsrriar.d, doer ue scéets f.» e r 3 t un voarui hun '-men.-, 2 ¿ j n te 

te let fin ever hun (la core) ] sv ensop v ü t ti ne en , • U.i. -: r. ô-i oc'-
user tîèt de e 0 o p p .1 e e i: t i 3 n e i d ven de katnotiake kerk ¡£ike 

v r .1 in de .-..> s 3 s tono a u g r d a •; a ] ' . L n e e r h n v a n a 1 

nun priis te jeu y e br a n d n er« t r 

4° leu Lucre 3 orde' 
.'. a r 

uni u zeker dat ha t ni e a de erde der 

, 3 L i 

; o e c i k u i j i s .-.'.cu ue ex-se e ra taris, ¡Ti en el Licere, 

g. c p nog d h e e û en deze vete tu 3 san ko ri en Herman tei 1 . t ton 
Q p h O u O f- r; ? 

Dient os .a 2 nu ozi y huid op da akkars dan eis '¡naoista.it Jen 
hec i dee i i in ft er: c;e p licht va'". Uu n.sr^en? Ü urd door de 
si tu ..f t i e v o or t s p r u i te n u u i t de vete Karl v s He. rir.a n c n 
nan toi nog e 1 i ja h cri en riet onyedaan gnma-ík t? 

': Dp dit pane li eu d en wij - aile drie - as 2 elf rie I ou t 
' s..e.joen , Uurenene c ru et da narici tex g nine en van en ex - sn z re r uri s 
r,« ex-ffnnj nyir.ee;> ter 4n di?, van de V o 0 r z i 1 1 e r u i e under 
íjí- s tu ten ter2eh tku.j.sren? 

7'J ri o e 1" v. ni j nneo r ils M e o r z ; r. t e r seno ve rye tan ou t aa 
ex-e cere ta r 1 5 / j auyalaidor ns-n em ui te tel to t d'i sep ramear 
y a '/ r 1 n y n ! vi c o rr. h a t :j a c r a t a r i e a t v n i. I a c 1 y i n a r a a t . 2 
orari y a * '• 
Ver u acuii y k 1 n y a n z e a. i 1 : 

ah a p a a n •/ j n a t a n ri .a r ri :" a r ¡ e u 1 i a n 

y o •„• • . j u n n l'i e t u i t û '.' ! e n v a n d a a e o u 5 o e J a • 
nun r i 0 - z i i .'> ep da ta irei nan ta H .:< n c h t 

ma a b tal - tarlala, 

r» .e? C 
- h 5 :. 
- hat 
- ha a ven en ven 

V, ;.' .1 a *• a i j une nec c u r ok a a ma ne lue y v 
v % cci a la tu.-. i 0 t M 

- is . t . , : t ' reren •/•;•••. ¡.-1 - y r- l !. 3 x h -' a ; 1 î * '•' . "•• • 

•a riv.ene;: •:: a e 
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UUT;V;v , ¿T<; CKv-d J 1 J 

ice fie t van dit ser si a heo r'ba L-_¡k 
wurrirn da t d -". a c o u r..~.o a .;i>:¡- , ua i k o 
o eea secuts-je a n 1 a J. d ) u :.' , o r ; 1 a;-. i :. . 
karnp .jghoüi1«n haai r. t 
t va 1 u a t i c; La ba•<, a:;

:a n 
i'«<i"jj~ uodr21 " kuaír:. v... o a a n. , i :» 
zijn K l a a r ; di- c.ikyr: va:dea i 
ver dar ui cjf.'h.nuu. J ta craan. 

a •< a 

UÁ.-•.!-. t p.og cezeaa a y 
y jl n nu 1 ( y 5 a n m y r. e : itááti-

in" j o i i / a u •., u a t o n een 
¡: a n p u y 1; n c i o i a a h s 

i- f;» «; a " - ¡..lú II a n de a a L i v i t a i t n n 
ui . a•.• a M a f i a v r ; da kuo tej. ir- ;i • 

--- t ; r aanri-jiu is kl,.er 0 « 

H i j o i 3 s p r 
•en na !.d 

m i s : , c r . 1 c n 

c y a r h a t o^j: rv«i k -r¿ './.an v/an fa 31 i lie - k a a a ti. «a g 
ie-.r.ar.d" in aaa sino.".- daalicht ta atellsn, 

¡jl 1 he*; haaft caer de farcille i . ' a n n a o r 

CC.'-.i.̂  T en hor¡ d 2 a i o a n a aan ha a a a a a c r- a ai;.p , hi j een eekena 
tsrrein cstrraik. ¡1 -2 1 r ai t dat de o:<-se c r 2 lar is/j s'ugcii eidsr 
hnt gcau&sk&np voor non be cae ido (1 ¿.UÜGbf r.) i a voigsns 
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riogan w i j , in ni t band , n i j r.p.c: c r da "Voorzi t Lar " 
(tr.i jnnaer uard- hior ankai ¡j¿t *; ai as f aheid met aan na a f d-¬ 
letter 3 sachr av&ri) in ha rin.oa.r ir-.c arariacn dat do ex-seaia-
taris/ jcugdl eider nem 1 6 . Oüü a '•' r . ( u . GGO rschtstr&sks en 
á.UO'.i op latera d*2t»jp) g%ls>s;nd ¡'rea f a - . b . t. ds aankccp 
van het t e n ai n ta Haacht en dat hi j , cnoanks r.et f e i t dat 
u'ij da " V/oo r zi r. te r " n i eran t ra ni ra-ac'a ra 5 e É n a a 18 aanapraken , 
nog s t-usds op hac en vvangstücvi ja y car deza so ¡a waaht? 

T ; u ue het toan c u g i geld hsusen, i a he c misachian g o a a 
b araan te harinear en da- de v s a ani g i ng tíoor tus U c n k o r r i S t 
van oa "alca das druidas 1 1 het tsrrein zou kaper, en caá da 
1-adan dio cea c ha nd a .1 i a<g once r s teunder». -acor hun r' i ñaccii ie 
.aijtíraga - ru aankoop van naa terr-.do ho.a bijdrayan ¿üucjsn 
rr: o ij a n t e r u a a i t> a n c i * a r d a •«« 1 mi v a n a a a rr. o a ra d a i i j!: s a t a r a a; -
b n t a i i n g y a n s.i o a a d a u a r e n i _: i. ¡ 1 a . 

Of na-j;" inoran uij h rapen dat U o na av aneen s h o t aaide van 
da 2 . 0 ü ü b f r , d i a U en t v i no v u o r da a a nkuop van 30 cj o r (i ai -
p3.aa t': jü-i , a-.arv.ia aa ar cat cp heden aiechts 1U ar.u ,¿:\:JL.;\ 
nanean, op : apanina narrar .'•1 k - r ñ 1 'VI F»-9 3 te uiJien s 1 r v 
af k-;nnan ua da': .:I..ITJ r :r.a vaan VRR.intaa? 

I n dit ia.j ¡.:. La a a val a «ven ni j ¡.¡ ais, - hatzi j u.ia i dea i i 
- ha tai j 'j i a p j ; a.ha - i*, a 7 i j .ai t. [••!.'•;' '.n.t (U v ir-a' r. ha t val) 
-lia c«n p a r s a • 1J. i , k a >.: •-. r.h a nt-: . , . 

* VQ in i.j-. .-.*..,-:•::. j v sn van IT. f.-_-"} tu*.1 *&ÜJ '-r;- 'h };:iuav¡ 
.. •; : *;•;(, a a r - . i ' o;';' .:. ': •' ..!. •;-.*. a •". O" :T; i o -;¡ v c *• 1 '• 
* * »H i i • > . . . ' 1 • 1 • • •: • '.). r •''.*' • k • '*• " 1'. n •. t, ¡ t í. ,'¡ ~. •'• '• i '•> iv 
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ge lio ve ene zo seoediy ¡7,0 a i i j k a i.la dokur. a. 1 ta n terug 
aturen elsaox do lücuto). s ven het i oí-real dat duor drie 

lindar cna in naoni van de ax- r.'.ir. r a ta a '•. 0/ j auy o i e loar yenuurd 
/'uertl (huuacaal 3 jnp.r) rnat ala deei (.ni a n. aea ; 1 anea o i' u i t 
? plich t ? ) ovar i a t. u a t a, a y a 11 jk a L a k . 3 a a a ? e >< u n n a • 1 a a a a h i a •¬ 
"kan. 

Hat i 5 avaaaaaa ui f idealia-aa n\: ui:. alie!) i dat da lacoj ü-
huurdar ruim a ande rao van zijn loen efat^aa cn de kopten 
hierven ta kuncen dekken. 

Üa llave da i . CüUP fr tur oc tai i.a-rj van a'a a ta tu ten van 
Iju vsreni .ying ais aan lea tata galla uaaJ unzanLueye ta 
besa ho u wa n . 

Tat sin t b'íir daza aera, a a rsacties '*.<? anze o n tria, unen? , 
are jan ui j U nota te uillaa cantan van i; a r. r'ait a a. a, toen 
uij ons ep Z a a u a u-ata a 13HJ uit uu a- •?. i 0ni.ji.n-3 terne, trukk en , 

i j d a 
a tsosuoyi no :| Peo a ni , dia raada sinos 

le V . Z . :I enr a v en cn va r. -
careo j un.; y cor decid g ovalad h aeran 

1-1. Anfcwaord ap Uu Pri«f y~n -3Q au u;.-ta r- gsricnt 
riere Lie uoda - a /. - c ann i n .]na a a tve r van ju ••. a r en i a i n y 

e:j íuilíii caza ara ai -enani. jria-n á.er a' ta e rayen a. 
v/e ¿"'jíJ »an dan a tat U oij he a i ve. wat caá: •::: a a h t i y a afeara i a 
:i a n d a a u y a a z a a j . i . are a y a 1 i a d a k u a a n van a a e a a i a d o a r 
te a. cuten r{i.-;z da ra tai van da ve r a ni yi-'-y en éi, ij /. ico na.] 
neri r"rard dat eoc.r. i ja s tuxk en raeda in ta aezit z i j n . 

Pea feit a z n. y voihaidein aa oeuezina a - uij or.oe luyan 
•jar dan, I; a tesen gaens zins het y aval ia, ouingt une ap tve 
::; e r ;•: e n dea y een snksl aro u n ene dat daar ü eenyeheaie uerdt, 
v e 3 1 ond i e . 

¿ a o 1 j v o o r d u a i d : 
1-e In 3 <.-: uivnoaiyiny dia d aan huis uraeh-L, ver¡::e i da d 
indartíaad dat ce ax-pen.ninymeestor "alia eexumenlan H-.i 
receñí oyan be traficada da Lavenado an" di ent mes ta o reneen, 
horneen hij cok deed. ücor da car. stand i ene den w-33 nal nerr: a 
e~haar cnnoyaaijk dss-tukken op aen deijOiijke reanier ta 
¿% a r ha n d i y e n , neeyean s ahitar niet be ta <e.nt dat caía % tukk en 
!J e.iet tijdiy zallen o v e r y cana ak t uertían. 

2 :' üa echi jr¡ h are veruearlozin-j yen da ': a '- a i i ny a n di ende, Cu t 
cacen ;.jy alien, toeye o enrayen ta uorden a-.n Pac ce ron. a< a arop 

a.-. - p an n i uy;i e a 3 t ar y aun i n v 1 u a a ha o. ''-i •>:*_• i i j k : 
- a - P.et vaikc::ian absurda sys tee¡n d a : aa penninyreees ter ais 
nac uere ver a i i cha ta achter. ds 1 edén s;;i'¡ ta ziev^n aen hun 
iidyald ir- e.atvangst ta k.ann en nocen, 

n - rie ondean vcar da a ank.nop *./ e n h e t torra i r¡ o i u . da t 
./aat d, jrctendeel? deer da l/anr z.L z ta a .•..-l'.vJ. uardan en Uit 

j ni ¡.'.jen dia da ax-pienn i a. ana a r> t~ r zeí. ¡ a r. o o 1 1 aazaan ha-:-r t 
- a - har. tekorr. aan be ta-Leñda leden hñtyeen noy vararyard 
c a r i ! duui da Laat r.i jdiq hataalda of u;. •• t Petaaida l i dyo.Lner. 
z at';da r; r v o o r dat r e a d s in da re t« •:•.••! rnn v -a n 2 t j n í;¡ o n a a o. t 
sen tekor aan /•:u9Qefv dúo r da ;:iauaa ¡: u-r. i nyaaa s a a . o ¡.envió 
a-' e: 1 a. r. e !.,r-Tner.; : r • ;. •, ; •'. • : n • - -. * . a L:a-a a.: \ : ' 
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. .1 ». . s i i ; u i eg z T t e n o i » ! t* : e-;. : ' p 1 1 i. ti r e r . 
a n d a r - j C i , . 

:.' c-: x - ;.j e r, n i ¡ •• e. .•: ¿ i : ¿ t f . c u i : ¡. ; r::.;¡ c r z c z a r .\ 1 c e .j -a •_ r. Qâ% h i j 
: , , . r i ; : n . ¡ ; j . ; : ^ ; , r , r . ! . ; i r b ^ 1 í n ; , . i J v . , n .-.¡i n i . ; ; e-7. '! 'i . a b b a f r / . a j a i i d 

i. t. n ti e n w a r a - ; ; e n e o .7. e t a - s a i n k oa . z - a n : e k e j ai. a. q U a e 
'-••'••• -i I k . l i b a l i u d r a e a , u i - . î . j f i a n a a 2 i a r . z e l i r u a n a e e n 
; a i : i . b a i a t S e s L a n d k w a rr. a r a t a a p v a r a a ¡ 1 i ï, i a n d a p a r ; : i 
. . . . .a i, a !. .1 a a a n n e - a e j . t s i . a . a ' a a . v o o r . s t a . l i e n a a d a a n 

•j a i o n e c e a n k a n n e r i c p o a a a . , a ; 
I k t c n ii za n t i n a a n ! a a s ; a I 
; . i. t s not e r c i a i a ^ a . .. . : a. 

a r. i ; ri 

f 1 a t g 5 n o o g 

; û- c e . ' . i a c e a ; ' ! r. e a k e n 
- i a- r a j a j k a.-. a a a .1 5 c 

, a a 3. u' n a a -J o a r r : '•. a r a i i a v a a r s a a i 1 a- r, o f u i c ¬ 
.', : a i a a a a a : ; a e r u i e r P . ù v a a n •:. .-. a a. p t'. a r ." k' a a l a t e r , 
r. ;•: c. a 1 1 2 e 11 . i a k 1 - L c î . e n u a - .: s a r a i <• •'- 0 r a j. a a i t -a l a u r u m e n 
r a i « s t i - j e n ci .i i i j s n e n . o t e i¡::íc ' c o n t i j d â h a d a a n v a r u i t . L i g a , 
a a a •' l? c g r z i t. c 3 r '•• s qui s v c a t t u r i d a t h e c a i a ; a i i f d a 
p e a n i n a rr, a e a t e r i a a i e r e e : : a v a i s a n i l i a n a a v a a r a t e l i e n 
t s : z c n r i i Le 1 i j k a v o o r s t £ . 1 a."; ) e p a d a a n r . a i l . È a i e d o o r d e 
- "1 i b a h n a a 1 : t ï a u a e n a a v a a i a , ^ t s v o î t î e n z i j n , . , 

a a t ? ' Z e a a a n d i a j a n a n d i a a u p ¿ r; n i n 5 m & a s t a r a a n r r . i s -
ÍÍV.b. v a a p - . a r k t n-, i h ci o r d o n a . a k a n d a n t. a a h a i :, c e a a e n z i j n 

'•ji v t z a ¡ i a e : r, r 1 a n y 

.!. a n w. a r a a... a r e v* a.". -\ nu z r •"•,) ?. c; ri a a r a c 
i n k a n .: k j R c s , z i e a n o p r c a •.. o r t e t a t t a :;: 
I z a n d a i d a e a n t a u i z ï a r . w a r a a z a n l Ì j k t s n . . 
r: r a a a U n i ; r z i t i e r m i a s a n a s n r i a - i r a i e e a 
i n k i n g o p v o o ; 3 u i l s r , z c o i s : 

: £ i e ri c ,a n r. t a p c n - i v a .a 

i z a v t i a r -
•i-a• i r e v a n n a 
•t.: n a. c a r p i o u 

. . a r a n a z t 

a :• a u a i a r - a 

a a n o* n e i r,;:i t e t e u e r e n i n e a r. e . i . j o n e s p i a r . r i a c 

T-. f ;a 2 r i : t e r i i i u s t r :i t i c v o r s a a r ..' r . n e •- u ì 1 j k e I j k v U i i 
e r a n i. r j i n a o : g e o r a i k t 3 i a e a n a n r. ï e r i fj =1 î i n e a n 

b " i r l a - c r. r a a r ;. a 1 i j k e . 
e t v a r ¿ ¿ - . . a i a n - j - a h a u t e n k a : " . en O a t g ¿ 
a .. •• L i a-k i ; . . t ' ' ...a c ;.• : Le i s a ^ a : a "j , •' e r a z r 
1er • / c o r n a c r e ^ z e e n UM;,O ¡-a : ' r 1. .-v, j./'-•-i .' o : 

j : x L ?. a u i..- j r a 
r c : , a a o u a a n a 

n •; v. t.- a r a h. r a e 

•"a u Î S L t a r . z . i ' a e r h e r - e n ,iV: ,'• •/ Z : a a a z k z r c k 

a z e r a .• i. : , : 

a ' . n k n-.. ,. 

.'.•i r » I"< a \: :\ 

u a u a n a . , e 1 

i ;i a a n •./ o.a •* 

• 1 A • l 
. I . : . Ì 

z i n j •_• a e r ;îw .1 g a n a .a 
•" a a ..- ; v r. a n a rj e r. 

t '• •• r 1 r: î . a .. e a n 
:a<j . : a r. k a:. : . n a c h a r a r i 

: p r e e .r i .-oc r a c o n t 
•, ; n . 
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PERIODIQUE MENSUEL 

M O I S : JUIN 19,85 

A COEUR OUVERT 

Ethique chevaleresque, principes moraux 

honnêteté, beauté, esthétique corporelle ... Ce 

sont autant d'archétypes disparus ou en voie de 

parition si l'on n'y prend garde. 

Est-ce, tous comptes faits, que rêver que 

d'imaginer un monde meilleur ? Est-ce tellement ri¬ 

sible que de souhaiter un retour aux normes philo

sophiques d'antan qui ont fait le prestige séculai

re de l'Europe ? Est-ce absurde que de penser qu'il 

y a bien d'autres possibilités plus logiques et plus 

humaines - autant que systématiques et paisibles -

afin de résoudre les problèmes sociaux, politiques, 

financiers et économiques actuels ? 

Non à la violence gratuite,autant orale 

que morale, autant mentale que physique ! Oui ! 

... et je le proclame , un monde nouveau est né ! 

Une Ere nouvelle vient de prendre son envol d'un 

coup d'ailes puissant. Un temps nouveau est «, déjà 

a la Quête de ses enfants, de ses fils , de sa force 

Tout laisse à penser que, dès aujourd'hui, nous a¬ 

vons, nous, les gens de "bonne volonté" -j'entends 

par là ceux dotés de la volonté "nietzschéenne" 

(alliage subtil fait de puissance morale et d'apti

tudes mentale et physique, toutes qualités dirigées 

vers une consécration altruiste de la personnalité)-

l'occasion de fondre nos actes en un même élan de 

solidarité dans un climat de travail où la discipli

ne librement consentie sera l'instrument qui cata

lysera la future élite vers sa Destinée. 

Cette future élite, c'est vous, les jeunes 
(Raiders entre autre) , si vous le désirez, du fond de 
votre Ame. 

Sus à la décadence ! ... Sus à l'égoisme ! 
--- Sus a la libéralisation des moeurs ! ... Sus aux 
sarcasmes imbéciles des adultes vaniteux ! Tous avec 
le Consortium européen dans un combat pour un monde 
pu chaque ethnie, chaque race, retrouvera son iden-
t l t e ' s a culture, son folklore, ses volnur:; et, sur
tout, l'espace qui lui est propre et qui lui revient 
de droit. ' 

k l 
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H t U b P R O M E T H E U S P R O M E T H E U S P R O M E T H Ë U S P R O M E 

LE CONSORTIUM EUROPEEN INNOVE ! 

B i e n t ô t sep tembre ! ba r e n t r é e des 
c l a s s e s b i e n sûr , mais a u s s i l a "R.ent rée Con
s o r t i u m " . Dès sep tembre , l e d é p a r t e m e n t "La 
C r o i x du Secours i n t e r n a t i o n a l ' 1 entame ses i n 
n o v a t i o n s p romises d e p u i s s i l o n g t e m p s , i n n o 
v a t i o n s q u i ne puren t - se r é a l i s e r p l u s t ô t , 
f a u t e de f i n a n c e s . 

P r i m o , l e s r é u n i o n s ne se d é r o u l e 
r o n t p l u s comme a u p a r a v a n t . Une r é u n i o n - e t 
une s e u l e - aura l i e u chaque p r e m i e r samedi 
du mo is de lOhOO à 17h00. L à , r i e n de changé . 
La p r e m i è r e i n n o v a t i o n e s t que l e second s a 
m e d i s e r a " f a c u l t a t i f " e t c o n s a c r é aux s p o r t s . 
S e u l s l e s g a r s m o t i v é s par l ' e s p r i t s p o r t i f 
e t l a ' v a l e u r du s a i n e f f o r t , p o u r r o n t se r é a 
l i s e r en n o t r e compagn ie . C e t t e j o u r n é e comp-
1 r a ' p o u r l e s R a i d e r s p r é s e n t s comme " s t a g e 
s p o r t i f o f f i c i e l " e t s e r a , de plus7~ c o n s i d é r é e 
comme s t a g e p r é p a r a t o i r e aux examens de l ' a -
d e p s . 

Secundo, i l en e s t f i n i de l a t r o i 
s ième r é u n i o n . Là e s t l a seconde i n n o v a t i o n . 
Chaque t r o i s i è m e week-end du mo i s s e r a o r g a 
n i s é un R a i d . c o m p l e t en f o r ê t , du v e n d r e d i 
s o i r au d imanche a p r è s - m i d i . D i x f o i s par a n , 
d o n c , vous au rez l ' o c c a s i o n de s u i v r e des 
c o u r s ' p r a t i q u e s e t i n t e n s i f s de s u r v i e . 

• . :• T e r t i o , l e C o n s o r t i u m o u v r e ses 
p o r t e s à t o u s e t à t o u t e s . En e f f e t , l a t r o i 
s ième i n n o v a t i o n r é s i d e dans l e f a i t que t o u -

ms IMPORTANT , , , RAIDER, . , CECI TE 

CONCERNE : 

tes l e s a c t i v i t é s , e t 
p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t 
l e R a i d s u r v i e , s e r o n t 
a c c e s s i b l e s à vos amis 
e t a m i e s , c o p a i n s e t 
c o p i n e s , b r e f , à t o u s 
l e s j e u n e s de 8 à 25 
ans , moyennan t une f a i 
b l e p a r t i c i p a t i o n aux 
f r a i s de l ' o r d r e de 
600 f r a n c s , t o u t com
p r i s ( é g a l e m e n t l ' a s 
surance ) . 

Communiquez c e t t e e x 
c e l l e n t e n o u v e l l e a l e n 
t o u r e t venez nous r e 
j o i n d r e n o m b r e u x . 

P rem ie r R.aid de s u r 
v i e : l e w e e k - e n d du 
v e n d r e d i 20 s e p t e m b r e ' 
à 20h00 au d imanche 
22 s e p t e m b r e à 16h00 . 

P r i x : membre du Con
s o r t i u m .: 500 E 

non-membre : 
600 I 

Remarque : l e voyage 
e t l a n o u r r i t u r e , de 
même que l ' a s s u r a n c e 
son t c o m p r i s ( p r i x 
f o r f a i t a i r e ) . 

V o t r e FCS. 

'b 'ECOLE DE CADRES" 

"ANT ESPEREE SERA CHO" 

E FAITE DES LE MOIS 

'OCTOBRE , . , 

AIS CELA EST UNE AU ¬ 

RE HISTOIRE ! 

JITE DANS NOTRE PRO

NAI N NUMERO , , , 

UN TRINJNG EXCEP

TIONNEL SERA OR

GANISE POUR L'ETE 

1 9 3 6 ! 

RENDEZ-VOUS EN 

AUTRICHE ! 

MAIS CELA AUSSI 

EST UNE AUTRE HIS

T O I R E , , , 

(SUITE DANS NOTRE 

PROCHAIN NUMERO) 



P R Q M E T H E U S P R O M E T H E U S P P O M E T H E U S P R O M E T H E U S P R O M E T 

RAID D'ETE 

Voici qu'arrive le grand moment. En effet, 

le camp d'été s'approche à vive allure. Il se compo

sera, afin de satisfaire aux obligations familiales 

et professionnelles de vos parents et de vos chefs 

(devoirs, vacances,...), de deux parties toute aussi 

importantes l'une que l'autre. 

TRAINING I 

TRAINING II : 

départ du local le lundi 01 juillet ; 

tous présents au local le 30 juin 

pour les préparatifs, et ce, à par

tir de 14h00 (distribution des ODM's ; 

retour le dimanche 07 juillet dans le 

courant de la soirée. 

départ du local le lundi 19 août ; 

tous présents au local le 18 août 

pour les préparatifs, et ce, à par

tir de 14h00 (distribution des ODM's 

retour le dimanche 27 août dans le 

courant de la soirée. 

Programme du Training I 

Programme du Training II 

- secourisme ; 

- sauvetage en falaise ; 

- initiation alpinisme 

- orientation 

- secourisme 

- sauvetage (fin) 

- alpinisme 

- orientation 

- sports divers (endurance) 

Les formalités pour participer à ces trai

nings sont simples. Il te suffit de renvoyer le 

formulaire "ADC" dû

ment complété et si

gné à l'adresse sui

vante ! 

E . C . C . E -. -/1 r a i n i ng 

Rue Vanderschrick, 6 

boite 1 

1060 Bruxelles 

avant le 25 juin ; le 

prix de chaque trai

ning est de 1600 francs! 

tout compris. 

Cette participation 

i financière est à ver- ' 
! i 
jser à l'aide du bulle- ! 

! tin ci-joint annexé, I 
avant le 18 juin pour I 

: le training I, et avant; 

- le 10 août pour le 

: training II ; il vous i 

'est loisible de régler i 

j votre participation 

I financière pour les 

jdeux trainings et ce, 

en une fois. Dans ce 

cas, créditez le même j 
compte du montant de | 

3200 francs avant 'le 

18 juin. 

A bientôt, 

LE COMITÉ D ' A D M I N I S T R A T I O N A F I X E 

LA P E R I O D E D U T R A I N I N G II DURANT L ' A V A N T - D E R -

NI ERE SEMAINE DU MOIS D 'AOUT , L.A RAISON EN 
E S T S I M P L E . C ' E S T A F I N DE PERMETTRE AUX E N 
FANTS D E PREPARER L ' E V E N T U E L EXAMEN DE P A S S A 
GE DE DEBUT S E P T E M B R E , DE FAÇON CORRECTE ET 
I N T E L L I G E N T E TOUT EN POUVANT P A R T I C I P E R AUX 
DEUX VOLETS DE NOTRE Ï R A I N I N G D ' E T E . 

L ' A S P E C T F I N A N C I E R , POUR L E S DEUX 
SEMAINES DE T R A I N I N G NE PEUT ETRE UN OBSTACLE 
A LA PRESENCE DE VOTRE ENFANT, E T , SURTOUT, 

A SA FORMATION V I R I L E . UN. ARRANGEMENT E S T 

TOUJOURS P O S S I B L E , V E U I L L E Z , S I LE CAS SE 
. P R E S E N T E , EN DEBATTRE AVEC NOTRE T R E S O R I E R 
! GENERAL (TELEPHONE : 027 6 ^ 7 0 9 2 5 ) . 

CES DEUX T R A I M I N G S SONT TROP I M P O R 
TANTS POUR 0 U E VOTRE ENFANT EN RATE NE F U T - C E 

QU'UN ! POUR TOUT PROBLÈME CONTACTEZ-NOUS,, h * * 

{ 



S . C . A . G . Rue S a m t - B e r n a r d , 35 b e e 1 
R - C . B r u x e l l e s 4 6 b . 9 8 7 

1 0 6 0 B r u x e l l e s - B e l g i q u e 
N° T . V . A . 5 6 1 . 4 0 3 . 4 3 S 

S . C . A . G . SECURITY 7 5 0 - 9 5 0 1 8 6 0 - 9 2 
S . C . A . G . IMMO 7 5 0 - 9 5 0 1 8 6 1 - 9 3 
S . C . A . G . ' CLEANING 7 5 0 - 9 5 0 1 8 6 2 - 9 4 
S . C . A . G . CASH 7 5 0 - 9 5 0 4 6 7 6 - 9 5 
S . C . A . G . COMPUTING 7 5 0 - 9 0 7 80 3 6 - 6 1 
S . C . A . G . TRANSPORT 7 5 0 - 9 0 780 3 7 - 6 2 
S . C . A . G . P U B L I C I T Y 7 5 0 - 9 0 7 8 0 3 8 - 6 3 

r ~i 

L_ J 
, le 

D i r e c t i o n g e n e r a l e 0 2 / 5 3 8 7 5 4 6 D i r e c t i o n c omme r c i a l e 0 2 / 5 3 7 1 7 9 7 

)S ref . Vos r e f Rem. 

i jet : 

A 
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Renseignements généraux de 1 9 0 2 . Valeur 19 8 2 / 1 9 0 3 

Le • prénosi de 1 ' ida, 

- Adresse privée 

Adresse bureau 

- i ü r e s 3 a Li b a n 

a a L rait A.az ad, ce iL Armand. 

Flan tin iMauri tus 1 ei 1 U V bus 4 appt a2 
- 6èiv.e étage - 2 L! C 0 Antwerpen 

Century Center (Ha traeo - Ex-Hallarma) 
[Je Key se r lei cu - 2 L G U mituerpen 
ff : ¿3'- Ld 65 

•'H-mu e ycenara e i Knaury ( 1 imsuoj e ftvS £A.tA 
K h a y a t) BP 50 32 - da y r o u t h - Lia a non 

- L'ia&nt posséderait une cai te po ca 1 e : kos tous 3 1 
i- el ikuan-j tra-j l - ¿ 0 0 0 /intvcr't en 5 

- L'icant est domici lié .-u Liaan at nan en Belgique, donc 
en contravention. 

- Ex-épouse de i'ident t'U a R a s p o e i 
K n o k k e 
Tf : 050/ 605556 

H n ch t e g a 1i s 1 a a n , 1 

- L'ioent loge parfois à l'adresse saivante : 

V e r o Bayers - R i v i e r e n i a a n , 2^0 - 2-00 A r, t u e r p e n 

If : Q 3 / 324 22 39 

- L'ident se déplace en voiture : une mini de couleur 
verte immatriculée AZH039 appartenant à sa compagne 
Vera Bayers. 
L'ident serait en possession d'une car Le VIP bianane 
(carte gouvernementale du 1er ministre) offerte pro
bablement p a r l e ministre Van E/slande. 

- L'ident; pourrait Descendre, lors d'un voyage en a aie, 
à l'nôcel Singapore - H 8 fi n S S S y road,47 - Hong Kong 
TX ' : 65 641 Cdola notelspore - r F : 5.272721 

Caractéristiques de l'ident. 

a) se dit "an "ci-jui f " mais travaille pour eux. 
b) porta en principe la moustache 
c; 'a ceux rreras : i ; »-»«ijiip^e à u . u ^ 

2 ) Francis en francs où ii exerce una 
function de responsable d'auoerge 

de jeunesse 
ri ) a une soeur qui ré sa d e en. A m é r i q a e . 
o) a un fila nommé Siegfried qui réside à «'i lwtr(j6fi 
f ) a v r a i z c m o 1 a. o 1 e n c n L été mormon et baptisé t« l h 

-̂s 0 r i m b c r q e n /S t r u m'a a <j& . 
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G L : 

3. Relations entretenues et remarquables. 

a) très a ons rapporta avec VD Q 
b) très aons rapports avec le Baron Benoit de Bonuoisin 
c) fut un ami intime U'Arno ûreker 
d) passède un correspondant à Hecheien nommé Erie Artai, 

officier dans l'armée. Il commanderait un groupe de 
500 nommas environ. 

Caiui-ci a ses entrées partout et est très prisé au 
Liban. 

f) possède un second correspondant nommé harouk ou l'arou; 
da n a t i o o alité libanaise. L du i - c i exerce égarement un 8 

fonction dans l'armée. 
g) remarque importante sur ce qui précède : les nommés 

Artel et Ha roue* participent tous deux è des traffies 
d'armes "tous azimuth" avec i'idsnt. 

h) connaît Patrick H u a r t du Comité d'Ouuendijck 
i) avait ses entrées auprès oe Décrépie. 
j) a des rapports très suivis avec un certain "Honsieur 

Jean" G S la Sûreté de l'Etat. 
k) connaissait le major l/ emayen (victime d'un attentat) 

Rem : voir affaire voiture de l'iaitre Fa a z el Mjjaz 
dans les relations avec te cdt François. 

l) rapports très confidsn tieÌs avec la H 
!.. ) le f a u président du Liban G e m a e i lui p i o c u r a des r a -

ci li tés o'entrée au Lia-an. 
n) l'ident a conou le secrétaire " c a £ t i c u -ter de VDd 

lorsque ieiui-ci était ministre ce I J . zérensa .aeziz-z. 
o) a connu Elie e i T u r k , mort au L[o?.n en 1976 
D ; a entretenu de oens rapports avec j e a a d r-erejer 
Z ! ét-jit introduit dans le monde c'Otzs :<arz?ni 
r} tr-jv-i ; : ! e en noir avec .-n nommé Pr. F L Û ; ' , posséda" T. 

un café à nérst op den Bar g (c*fê, j'=ax, . . . ) . b e x a i -
pasaaae un permis ce dé ten z ion o1 arme s .. 

s) l'ident s'est rendu à i'Junicn avec ia patron du café 

"Chez Guy" à Londerzeel 
t) 1« idont assure âne liaison entre la Sûreté belge et 

la Ph S i angs espagnole 
u) correspond r é guli è c ems n ta. a v ec de nomo r e ux . c on ta c t s en 

1 a j s j n n e rj p 1 ' L S T • 

v) •"'été un très bon ami d'Eriksscn 

u) a abusé d'une Chinoise communiste en l'.utilisant dans 
un traffic do drogue et un autre d'armes 

x ) entretient de très o o n n a s relations autant en Chine 

communiste que nationaliste (Formose) 

. F a i t s r e ••>.! j r : \ a b i a s . 

= a ) J'.idjridant ds qpodanner Le nAE'5 «J reconnu que l'ident 
\ livra i é j u i i *' r '.• m '.' M t u e a infoi rr: ». t i uns ••; ... i. f aJç r-, t i v 1 1 n % 

i '* r , » . r ] n a . . • ' £ . 1 * t * a <•: p s r z-an r ' . . i i : t a : 

Ca 

a a -•• . • -. ••• ' • a ••: <• a • i r t r r 

' ? ¿.¿1 
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SICHE 4 4 4 

au LiDan avec une dénommée "Jacqueline" de nationalité 
française . 

a) l'ident a travaillé en Afrique du Sud pour x e s piles 
"Varia". Il s'est occupé de certaines missions avec-
.la Sûreté d'Etat do ce pays. L'ioent s'est compromis 
et 3 1 sst retiré aaec un dossier r i c n e en renseignements 
compromettants pour ces dits services . 

d) i'icent a énaicment rédiaé des articles dans le NEi'i en 
7 6/77 

e ) a exercé une fonction d ' i n t e r m é o i a i a e o a n s le t r a f r" i c 
de E tu ce fiants durant son s é j o u r en A f r i a, u e do Sud. 

f) a certainement occupé ec exerça la même fonction B M au 
Z a i r e . 

g) se drogue occasion nsll.ment en compagnie de s a femme 
y a r -a o a y e r s 

n) l'ident a été expulsé d'Afrique du Sua pour espionnage , 
i) i 1i d e n t a pris la parole à F uerza P u e v a en ... 
j) l ' i è?nc a été le manager de la firme "Euro Système 

Hospitalier" dans laquelle on retrouve Le Baronde Bon-
voisin. L'idant a pu, à i'aide a a cette couverture, 
exécuter ries faux en toutes matières. 

p i é m. e n t a i r e a valeur \ 1983/ 1984 

a) le télex de l'ident est t era p o r a i r s :r. s n t fermé pour 
c a u s e de non- paiement. • 

b) I'icent possède à son camiciie une maria rr.é C2 11 i que 
Contenant tous i e s Documents uampro .net canes con
cernant le Sûreté- nationale de Sud -nfeique 

c) le no-imé Erik ienerps dit "La .ieoeiie", ami ce L'ioent 
est p - j £ t i -a i i yl aan a'- il as t à I -J tête a'un a milice' 
( f L a-•'e partie de A'armée régulière) de 5 CL nommes. 
Il a laissé en principe son vr.xîi un-forme cnez y era 
dayara. Il u aoa ri donné sa femme et e e a deux enfants 
P C-ecneisn. Il travaille avec un engf militiare i i o a -
nais nommé l'iarouck. Tous deux coramadent via l'ident 
des armée oui partent comme pièces data.nées de ma
chinas. Un n s le traftic.,- il est b signaler qu'il y a 
toujours une quantité doua le ; la première nfficieiie-
merrt destinée y 1 ' <i "tné a i l'autre «M ' M U U " U<-J i-xa ie- , 

d ) l a p l u p a r t d e s t r a f f i c a d ' a ï n o s p a s s e n t p a r A n t u e r p e n 
v i a l a " A n t u R r p = t e a l O e e r s e a s S h i p p i n g , D u e t e r C e u -
l e m a n s " , m a i s o n rie l a q u e l l e l ' i d e n t a u r a i t é t é l i c e n 
c i a . 

r» ) r. i s j n , i i o n o c:ua la n ìup-.< r t n e a ' r a f f i o ? , o * a r n o s p a s s e n t 
é g - l i è r e n t p a r i . : C h i n e p o p o l a r i> 
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A L I A S A r m a n d 
M L i a S M e r m a n 
A L I A S L e [ l u s s o 
d R N : l ' I u l t i . o t P r e a s g 
S I C M L ¿ 4 4 

u n certain F|..Qf! 11A -"? I E N, domicilié à l'ietnelen tf : 
01 5 / 2 4 1 5 7 Q , ,., confié u n e très .jrcsae somme à i ' i ' d s r . 
pour fair a as s af rai res. f i a : -.art e n a l ' i n t i m e con
viction e^a c a 1 1 a so-rme est p e r a-., v. ; ce plus i l ne 
l u i e s t p a s p o s s i a i a e r ^ a i a- r r i - i a : : a a om..-, g a 
l'ident, c e i 1 e - c i n'étant c n.\_ a r t a p ;-. r aucun a for : . i a 
juridique ni a t L e s t a t i u n . 
i ' j . ri e n t e ••'> t r c t i e n t des relations e c a» m 5 r c i a i 0 3 a v e c 
l a dénomme " A n d r e j U a j d a " , réalisateur polonais.. Il 
a , p a r s o n intermédiaire, ache,.-j d e s c :\a r s russes à 
¡1 e s t i n o t x a n cj e . . . . '2 e u x - c i sunt livre s par l a 
Chine,(entendre " v i a " ) . 
r,me G e ch i e r a introduit une plaints contre sen mari, 
celui-ci n'ayant u a s payé de pension alimentaire, 
il s'avère exact que l'ident est un intermédiaire très 
impartant pour ia drogue. 
l'ident est en relation avea un certain " S C H O f F H A U SER" 
ae nationalité suisse et fabriquant de produits eni-
miques. Le directeur de cet ta firme s ' a pp e i le z a i. a 
" A r a a i n " . 

- 1 photo ce aroupe 
- 1 pnatocepie d'un article de "hui'iO" eu plusmindo 

IS 01 1922 

C u m o s i t i o n : 4 panes composées ce S articles. 

1<\ 



P A R Q U E T 

D E LA 

C O U R D ' A P P E L 

Palais de Jus t ice 
Place Poelaert 

1000 BRUXELLES 

/ 

Bruxelles, le 21 février 1989. 

*ANNEXES;«£lf.dOSSier. . 

Monsieur le Juge d'instruction, 

Me référant à vos apostilles du 20 décembre 1988, n° 462/87, 

adressées à M. le Procureur du Roi à Bruxelles, ainsi qu'à ma lettre 

du 17 février 1989, émargée comme la présente, j'ai l'honneur de vous 

'£?Zt faire parvenir ci-joint, en communication, copie du dossier de 11 

- procédure instruite au sujet de la mort de Paul LATINUS. 

Cette instruction a été clôturée par une ordonnance de non-lieu 

rendue le 3 novembre 1986 par la chambre du conseil du tribunal de 

première instance de Nivelles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Juge d'instruction, l'assurance de 

considération la plus distinguée. 

e Procureur Général, 

V-Monsieur Collin 

Juge d'instruction au tribunal 

de première instance de Bruxelles. 

a â 7 
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décisions do 'J AECHTELAER mais ils étaient tributaires de celui-ci 

comme MACHIELS, Paul, qui était hébergé et nourri par VJAECIiHJELAER 

en échange de travail dans la culture, ainsi que Nicole VANDENHEE 

et son fils Philippe, ainsi que LABY, Christine qui est devenue 

la seconde concubine de ':JAECHTELAER" ct le frère de celle-ci, LABY 

Marc Suite à la séparation, en accord avec SAUCEZ Frédéric et 

DE JODE, Marc, j'ai créé l'ÀSBL IRMIIISUL qui devait créer officia 

lement tout ce qui sa faisait de façon occulte sous YGGDRASIL et 

UNT soit cours de c a d ^ s - phylosophie et consorts. Les statuts 

ont été élaborés par moi, mais n'ont pu être déposés suite à mon 

a r '-e - tat ion - Personnellement, à ma .sortie de prison, j'ai créé' 

l'ASBL LES COMPAGNONS DU CHRIST GRAAL dont j'ai appris par René 

IIAOUin que mon mouvement était considéré par 1?. Gendarmerie comme 

mouvement subversif, lequel détiendrait la chose d'un Colonel de 

Gendarmerie s'occupant de l'information. Je suis le Président de 

ce mouvement, le .secret-1: rc est Peter DE V AERE, étudiant lequel 

est domicilié à IIERT-GDERGE (région BRUGGES ) , comme trésorier au 

départ il y avait MARBAIX Lucien, lequel a démissionné, il y.a en 

viron un an suite à ses premiers ennuis au sein de la Gendarmerie 

actuellement c'est Brans CEUPPEUS qui en est le trésorier, lequel 

habite à V/EEZEi!3EEK, il est également étudiant. Comme membres, je 

puis citer DELCCPBG Benoit ct son frère Xavier, BERISILA, Fatmir, 

l'EBT, Frïyzullah et ua certain Gabriel de prénom dont je ne ma sou 

viens plus du nom et quelques filles qui suivent le premier cycle 

de phylo, et dont je ne pourrais vous citer les noms actuellement 

Je puis vous préciser qu'outre ces noms, il y avait également tôt 

une série de membres Ajuir. la régnon de BRUGGES, - recrutés par DEV/ 

et qui étaient des extrémistes de droite et qui ont été éjectés, 

je vous communiquerai les noms ultérieurement. Personnellement, 

j'ai encore créé pratiquement en marne temps, le CSI - VOS (Conféc 

ration des Scouts Intégristes) en A3BL dont je suis le Président 

interrimairc - le Président est Christian LAUHANS dlié à BRUXELLI 

(ST-JOSSE) , Rue Potagère, n° 'lO lequel est un handicapé, j'ascuj 

également le secrétariat, le trésorier est BARBIER Robert lequel 

est domicilié à BRUXELLES , Square Léopnldville, il s'agit du ÎT'è:-

de BARBIER Marcel nui a comme adjoint DELCORPS, Benoit. Le but él 

de faire passer au sein des unités qui se feraient membres une p] 

losophie de retour à l'étique créée par Baden Powell. J'ai- égael' 

j ment créé l'ASBL ECCE - (CONSORTIUM EUROPEEN) dont je suis vice-



y A 
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Le trésorier est DARD1ER Robert, maie il va ttre remplacé en princi] 

par Ilans CEUPPEMS , vu con indisponibilité due à s o g activités profe; 

5iOimr.il«». Le but d^ l'AGBL ECCE cr-t la réunion phylosophique des 

diverses ar.r.oci-itionr, dont lc but est la défense del'éthique et de lr 

tradition f olhl o *ai nue Occidentale, ce qui était- également un des but 

phylosophique du V/IIP- Aucun .ancien membre du V.'NP ne fait partie do 

ces mouvements pour éviqur tout quiproquo imbécile. 

Four en revenir à V/ACIITRLAER, je puis vous préciser que l'intéressé 

était taximen pour la.société AUTOLUX, c'est de la sorte que j'ai aj 

pris par sa bouche qu'il allait f réarnircont manger dans deux restaur-

grecs situés dans les environs de la gare du Midi et dont je vous d*' 

gnerai les endroits ultérieurement. Je me nuis rendu une fois avec 1 

à ces endroits et puis seul par la suite, c'est de la sorte et par r 

dires que j'ai appris qu'il allait encore bien manger avec un autre 

taximen grec et qui était un de ses fidèles hommes de main et collai' 

rateurs- 11 m'a confié qu'il pouvait à tout moment en cas de coup du 

compter sur l'action de plusieurs de ses collègues, anciens de l'UMf 

et chauffeurs de taxi- Je puis également vous dire que WAECIITELAER 

est en relation avec le I-Î1N pour l'obtention d'armes, où il possède 

un crédit certain, par l'entremise de GIGNIEZ, Freddy, lequel est un 

ami intime de VfAEOIITELA.BR. Je sais que VIAGCHTEL.AER possédait en son 

temps un pistolet.de genre Modèle DERRIMGER à deux coups de calibre 

22, acquis au IÎSII selon ses dires, je sais également que V/AECHTELA.LT. 

a exhiber un pistolet stylo de calibre 22, il a d'ailleurs précisé 

qu'il pouvait en fournir, ce au prix dc 1500 Fr la pièce. Dans le or

dre don- activités de l'UNS, j'ai pu ar;-.rendre que l/AECHTELAER est en 

tré en contact avec des gens d'Ambassades de l'EST sans pouvoir préc 

ser ( BULGARIE - YOUGOSLAVIE, sans plus), ce en accord avec LATIBUS 

et Gaston BP, ICI! AUX, lequel aurait été retrouvé suicidé d'étrange fa.ç 

il y a dix à douae ans, avec du calibre 22» 

Pons un autre ordre d'idée, je puis vous confirmer qu'il est bien 

exact que LATIRUG allait nj-cr, souvent nu contact dans la région de 

::0HG, dans un café qui. était situé dans les environs de la gare de 

HCNS. L c m d'un prochain entretien, je ton te rais de vous montrer 1' 

endroit, car lors ù ' un voyage dans cette région, j'ai du attendre 

l'intéressé qui allait à un contact ù l'endroit, ainsi qu'une autre 

fois où j'ai du l'attendre dans la dit" g-'irc alors qu'il allait à un 

nouveau contact^ mais j'ignore avec qui 
( * - cr 

http://5iOimr.il��
http://pistolet.de
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